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MÉMOIRES ET DISSERTATIONS 

LES MONNAIES COUPÉES 

11 n’est pas rare de rencontrer des moitiés de monnaies 

antiques ou du moyen âge, et, en général, on est porté à 

les considérer comme des divisions acceptées convention¬ 

nellement par les contemporains de ces monnaies. 

Mais cette opinion n’est pas unanime, et le dernier 

numismatiste dont on ait un travail spécial sur la ques¬ 

tion, a produit des conclusions différentes. Arnold Morel- 

Fatio, qui s’était intéressé aux monnaies coupées, pensait, 

vers la fin de sa vie, que les monnaies romaines coupées 

n’avaient pas servi de monnaies divisionnaires. Il rejetait 

également l’hypothèse suivant laquelle ces monnaies 

auraient été démonétisées par la cisaille et il concluait 

que ces moitiés de pièces devaient être des marques ou 

tessères h 

A dire vrai, cette opinion n’était pas nouvelle. Avant 

Morel-Fatio, Maillard de Chambure l’avait déjà émise, à 

propos de pièces coupées trouvées dans les fouilles faites 

à Alise2. L’idée remontait même plus haut, car, dès le 

xviie siècle, Tomasini s’était occupé des tessères que se 

partageaient entre elles des personnes unies par les liens 

de l’hospitalité3. 

Cette interprétation était évidemment basée sur des 

textes anciens. C’est d’abord un passage de YOnomasticon 

1. Notice sur les monnaies romaines coupées en deux ou plusieurs fragments (Note 

posthume), dans le Bulletin de la Soc. suisse de Numismatique, 1890, pp. 89 et 90. 

2. Ch. Maillard de Chambure, Second rapport sur les fouilles faites à Alise en 

1830, dans les Mém. de la Commission des Antiquités de ta Cdte-d’Or, t. III, 1811, 

p. 202. 
3. Tomasini, De tesseris hospitalitatis liber singularis. Utini, 1647, pp. 74 et 81. 

1897 — 1 1 
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de Pollux, à propos du mot o-uu^oXovb Ce terme désignait 

la pièce de monnaie coupée en deux, suivant un usage athé¬ 

nien, pour consacrer la conclusion d’un marché b Le sym- 

bolon est cité à plusieurs reprises dans les œuvres d’Aristo¬ 

phane. On trouve même, dans un passage de l’Anagyrus, la 

mention : « Deux oboles et un symbolon. » (Fragméd. 

Didot, p. 467). C’est surtout ce texte cpii a fait croire à 

des auteurs de notre époque que ce mot désignait une 

pièce de cinq lepta1 2 3. Mais Pollux dit lui-même que le 

symbolon était une fraction, une moitié de monnaie, 

rtuutouov vop.io’u.aTOç. 

11 semble que cette pratique ait pénétré en Gaule, car 

tous, nous avons présente à l’esprit l’anecdote relative à 

l’exil de Childéric, racontée par Grégoire de Tours. Chil- 

déric emporta la moitié d’un sou d’or; son ami garda 

l’autre morceau et dit : « Lorsque je t’enverrai cette moi¬ 

tié, et que les deux parties réunies reformeront la pièce 

entière, alors tu pourras sans crainte revenir dans ces 

lieux 4. » 

L’habitude de garder les moitiés d’une monnaie, en 

signe d’engagement, existait aussi, parmi les fiancés, 

dans certaines contrées de l’Angleterre 5. 

On voit par ces textes qu’il y avait quelque raison de 

considérer les monnaies antiques coupées comme des 

tessères, marques d’engagement, témoignages de contrat 

1. Pollux, IX, 70-71 (Texte encore assez obscur pour le détail). 

2. E. Egger, dans la Rev. ArchéoL, sept. 1861, p. 169, et Mém. d’hist. ancienne et 

de philologie, p. 106. 

3. Prokescb-Osten, dans les Abhandlungen der Akad. der Wiss. zu Berlin, 1848, 

p. 5. Cf. Le même, Inedita meiner Samnilung, 1854, p. 27. — E. Beulé a rejeté cette 

hypothèse (Monnaies d'Athènes, 1858, p. 76). 

4. Greg. Tur., Ilist. Fr., II, 12. — W. Junghans, llist. critique des règnes de Ch il ~ 

derich et de Chlodovech, 1879, p. 4 (Bibl. de l’Ecole des Hautes-Etudes, fasc. 37). — 

Cf. l’Abbé Cochet, Le tombeau de Childéric Ier, p. 3. 

5. Nurnisin. chronicle, 1881, p. 292, note 38. 
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offrant quelque analogie avec les chartes parties, si fré¬ 

quemment employées aux xi° et xuc siècles. 

Est-il possible d’étudier la question avec des éléments 

autres que ceux dont on s’est servi jusqu’alors ? Je le crois. 

Et d’abord, quelles sont les monnaies antiques qu’on 

trouve ainsi coupées ? 11 y a des pièces gauloises en potin 

qu’on a considérées comme ayant été fragmentées acci¬ 

dentellement1. 11 semble cependant que ces monnaies gau¬ 

loises aient été divisées avec intention, au moins dans 

quelques cas2. 

Les monnaies en argent ont été respectées générale¬ 

ment, ainsi que celles en or. Toutefois, on peut citer une 

rarissime pièce de Cabellio, avec la légende grecque 

KABE, dont on connaît seulement une moitié, conservée 

au musée de Saint-Germain-en-Laye3. Dans la sépulture 

de Selzen, près de Mayence, on a recueilli le quart d’un 

denier en argent sur un squelette4. 

Mais ce sont des cas fort rares, et la majorité des pièces 

coupées comprend des monnaies en bronze, presque tou¬ 

jours des pièces coloniales de Nîmes, plus rarement des 

pièces des colonies de Copia et de Vienne. 

1. A. Morel-Fatio, dans le Bull, de la Soc. suisse de Num., 1885, p. 125, rendant 

compte d’un travail de M. R. Forrer (Antiqua, 1885, p. 145), sur des monnaies gau¬ 

loises divisées, provenant de La Tène et du Pont de Thièle. 

2. H. de La Tour, Monnaies gauloises recueillies dans la forêt de Compiègne, dans 

Rev. Num., 18U4, pp. 40 et41. 

3. H. de la Tour, Atlas des monnaies gauloises, pl. VI. 

4. L. Lindenschmit, Das gcrmanisc/ie Todtenlager bei Selzen, pi. gén., n° 2. 
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Exceptionnellement, on a signalé un grand bronze de 

Pompée (tête de Janus et proue), quelques pièces de la 

fin de la République (tête de Janus), un moyen bronze de 

Drusus, fils de Tibère 1 et même un moyen bronze frappé 

à Cissa, ou par les Cosetani, dans la Tarraconaise2. 

J’ai dit que les pièces coupées de Nîmes se rencon¬ 

traient en grand nombre. En effet, la plupart des collec¬ 

tions en possèdent et le Cabinet de France en conserve 

une vingtaine d’exemplaires3. Les pièces sont ordinaire¬ 

ment divisées par la moitié, et, bien plus rarement, en 

quatre parties4. Si l’on rencontre surtout des pièces des 

colonies mentionnées plus haut, c’est qu’elles portent 

deux têtes, celles d’Auguste et d’Agrippa ou celles de 

Jules César et d’Auguste, et que cette disposition permet¬ 

tait de les diviser, sans porter atteinte à l’effigie impériale5. 

Ce n’était pas chose indifférente, car Granius Marcellus, 

préteur de Bithynie, avait été accusé de lèse-majesté, 

parce qu’il avait fait enlever la tête d’une statue d’Auguste 

pour y substituer celle de Tibère 6. François Lenormant a 

remarqué aussi que les contremarques, si fréquentes sur 

les monnaies romaines, étaient généralement apposées 

1. A. Morel-Fatio, Bull, de la Soc. Suisse de Num., 1890, p. 87. 

2. H. de La Tour, Rev. Num., 1894, p. 19. 

3. E. Muret [et H. de La Tour], Catal. des monnaies gauloises, n05 2856-2877 ; — 

fragments de pièces de Copia, n°s 4683 et 4684; fragments de pièces de Vienne, 

n0’ 2950 à 2952. 

4. Cf. A. C. Goudard, Monographie des monnaies frappées à Nîmes, 1893, p. 45. 

5. L. de La Saussaye, Numism. de la Gaule Narbonnaise, p. 175. 

6. Tacite, Ann., I, 74. —Voy. E. Beurlier, Le culte impérial, 1891, pp. 31 et 33. 
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de manière que l'effigie ne fût pas endommagée par la 

nouvelle empreinte1. 

Revenons maintenant à notre point de départ et 

essayons de déterminer la raison pour laquelle ces mon¬ 

naies étaient divisées. 

Les auteurs antérieurs ne se sont pas préoccupés de 

rechercher dans quelles conditions les monnaies coupées 

étaient recueillies. Voyons si une enquête de ce genre 

peut nous apporter des renseignements de quelque utilité. 

Au Châtelet, près de Saint Dizier (Haute-Marne), Gri¬ 

gnon avait recueilli, parmi 3400 pièces dont 900 gau¬ 

loises, 165 monnaies romaines, coupées par moitiés et 

quarts, principalement des pièces « bicéphales » 

On en a trouvé plusieurs dans les fouilles faites à Alise 

en 18393. 

A la montagne de Castagnec, près de Pontivy (Morbi¬ 

han), au milieu de substructions romaines, considérées 

comme les restes d’un temple, on a recueilli des moitiés 

de pièces de Nîmes4. 

A Rennes, dans la Vilaine, parmi les nombreuses mon¬ 

naies recueillies, on a constaté qu’un certain nombre de 

pièces, exclusivement des as, des monnaies coloniales de 

Nîmes et d’Espagne, étaient coupées exactement en deux 

parties 5. 

Au gué Saint-Léonard, dans la Mayenne, au milieu de 

monceaux de monnaies, on a trouvé aussi des pièces cou- 

1. La monnaie dans V Antiquité, t. II, p. 389. Il y u des exceptions volontaires pour 

les monnaies de Néron contremarquées RP et SPQR, et pour celles de Domitien. 

C’est évidemment un fait analogue à celui qui s’est passé pour les inscriptions où le 

nom d’un empereur a été martelé. 

2. Grignon, Bultin des fouilles, faites par ordre du Roi, d'une ville romaine sur la 

petite montagne du Châtelet entre Saint-Dizier et Joinville, découverte en 1112, 1774, 

p. XXVIII. 

3. Mèm. de la Commission des Antiq. de la Cote d'Or, t. III, 1841, p. 202. 

4. Mém. de la Soc. des Antiquaires de France, t. XX, 1850, pp. 157-158. 

5. A. Toulmouche, flist. archéol. de la ville de Rennes, 1847, p. 39. 
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pées : « Ce sont principalement des as et des monnaies 

« coloniales. Quelques-unes présentent la trace d’un trou ; 

a toutes, sauf deux ou trois exceptions, sont des monnaies 

« ayant deux têtes à l’avers et elles sont coupées de 

« manière à conserver une tête sur chaque partie. Il a 

« été impossible de retrouver les deux portions prove- 

« liant de la même pièce1, d 

On a trouvé aussi plusieurs moitiés de monnaies dans 

les fouilles faitesà Bourbonne-Ies-Bains2. 

A Bibracte, M. Bulliot a recueilli à plusieurs reprises 

des pièces coupées. Dans les fouilles faites en 1869, un 

demi moyen bronze est trouvé près d’un petit bronze de 

Germanus Indutilli; ailleurs deux moitiés de pièces de la 

colonie de Vienne sont mises au jour en même temps que 

trois monnaies gauloises 3. M. Bulliot a constaté la pré¬ 

sence de moitiés de moyens bronzes dans les ruines des 

habitations, et ces fragments sont associés à des monnaies 

gauloises4. 

Le même archéologue a recueilli aussi des moyens 

bronzes coupés, à Autun, dans des fouilles faites en des 

occasions diverses5. 

Les nécropoles ont procuré des trouvailles du même 

genre. En 1827, M. Feret a recueilli des bronzes coupés 

dans la tombe d’un chef romain de la cité de Limes, près 

de Dieppe; M. d’Osmoy en a rencontré, en 1851, dans les 

sépultures franques de Guiry (Seine-et-Oise), et l’abbé 

Cochet, dans le cimetière mérovingien d’Envermeu (Seine- 

Inférieure)0. 

1. Chedeau et de Sarcus, Mëm. sur les découvertes arch, faites en 186b dans le lit 

de la Mayenne, au gué Saint-Léonard, 1865, pp. 21-22. 

2. A. Chabouillet, Notice sur des inscr. et des antiq. provenant de Bourbonne-les- 

Bains, 1881, p. 17 (cf. Rev. archëol., 1880, I.p. 34). 

3. Rev. Archéol., 1870, pp. 51 et 164. 

4. Rev. Archéol., 1870, p. 223. 

5. Rev. Archéol., 1867, t. I, p. 447. 

6. L’abbé Cochet, Note sur les fouilles exécutées à la Madeleine de Bernay, en 
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Nous connaissons maintenant des faits qui peuvent ser¬ 

vir de bases à la discussion. Ceux qui considèrent les 

monnaies coupées comme des témoignages de contrats, 

faits entre plusieurs individus, pourront interpréter les 

trouvailles faites dans la Vilaine et dans la Mayenne, 

comme MM. Chedeau et de Sarcus étaient disposés à le 

faire : Les moitiés des pièces seraient des offrandes pieuses 

dont le donataire gardait un fragment comme gage de sa 

piété. A l’appui de cette hypothèse, on pourrait rappeler 

aussi que beaucoup de pièces trouvées dansles rivières et 

les étangs étaient cisaillées, probablement dans le but de 

leur faire perdre leur caractère légal b 

Cette idée de contrat fait avec la divinité n’est pas en 

désaccord avec ce que nous savons des sentiments reli¬ 

gieux des Anciens2. Mais, pour ma part, je ne crois pas 

qu’on puisse interpréter ainsi les trouvailles que je viens 

d’énumérer. 

U faut remarquer en premier lieu que, si l’on a trouvé, 

dans les rivières, des pièces coupées, les monnaies 

entières sont en nombre bien supérieur. Que si les moi¬ 

tiés de pièces sont partout associées avec les pièces 

entières, cela signifie qu elles sont elles-mêmes de vérita¬ 

bles monnaies. Enfin le fait qu’on les a rencontrées aussi 

dans des sépultures prouve bien qu’elles y avaient été 

placées comme véritables espèces, destinées à payer le 

passage du défunt dans le royaume des morts. 

Les monnaies romaines coupées sont particulières à la 

février 1858, dans 1 ' Arciiæologia, t. XXXVIII, 1860, p. 74. Cf. L’abbé Cochet, La Nor¬ 

mandie souterraine, 2e édit., p. 356. 

1. F. de Saulcy, dans les Mélanges de Nam., 1875, p. 420 ; cf. Fr. Lenormant, La 

Monnaie dans /’Antiquité, t. I, pp. 30-33. Beaucoup de monnaies frappées par des 

villes ou des dynastes, en Asie Mineure, sont cisaillées. De ce fait, aucune explica¬ 

tion emportant la certitude n’a été donnée jusqu’à ce jour. 

2. Voy. Fustel de Coulanges, La cité antique, 1. m, c. vm. 
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Gaule ou, du moins, je ne crois pas que des faits ana¬ 

logues aient été constatés dans les autres parties de l’em¬ 

pire romain. 11 est donc vraisemblable que les pièces cou¬ 

pées ont répondu à un besoin local de monnaies division¬ 

naires, à un événement économique qui ne s’est pas pro¬ 

duit ailleurs. Voyons maintenant si les monnaies coupées 

au moyen âge ont répondu au même besoin. 

On connaît un document fort précis, qui élucide la 

question. C’est un mandement, en date du 29 mai 1347, 

adressé par Philippe VI de Valois aux sénéchaux de Tou¬ 

louse, de Beaucaire et de Carcassonne, et dont voici le 

passage principal : 

a A la supplication des consuls de la ville de Narbonne, disons que 

comme pour faute de petite monnoye, le menu peuple soit moult dom- 

raagié, tant pour les petites danrées qu’il achate, comme pour plusieurs 

aumosnes que l’on ne puet si bien faire, requérons que nous leur vou- 

lsissions donner licence et congié de coupper les deniers doubles, si 

comme len fait au pais par deçà. Sçavoir vous faisons que nous, de 

grâce espécial, leur avons donné licence et congié que ledit peuple 

puisse coupper lesdits deniers » 2. 

On s’explique fort bien que les populations du midi de 

la France aient senti vivement le besoin de petites mon¬ 

naies divisionnaires, car elles connaissaient sans doute 

les monnaies arabes dont nous parlerons plus loin, et 

elles avaient pu apprécier la commodité des picles « dont 

quatre vaudront un denier», qui avaient été frappées, en 

vertu des lettres patentes, datées du 6 septembre 1329, et 

adressées au sénéchal de Beaucaire3. 

1. Une moitié de pièce de Nîmes avait été rapportée de Rome par le P. Ménestrier. 

qui la considérait comme la relique de deux amis en voyag-e (Chifflet, Anaslasis Chil- 

derici, 1655, pp. 64-65). Mais ce cas exceptionnel n’est pas pour infirmer ce que 

nous disons. 

2. Voy. Rev. Num., 1867, p. 493 et A. de Long-périer, Œuvres, t. V, p. 320 (d’après 

un ms. du fonds Doat; Hôtel de Ville de Narbonne, t. LIII, f° 128 et 129). 

3. J. Adrien Blanchet, Eludes de numismatique, t. I, pp. 315 et 325 (article sur La 

Pi/e ou Pougeoise). 
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L’usage des monnaies royales coupées était répandu 

aussi dans le nord-ouest de la France. Une trouvaille, 

faite à Bernay, renfermait 86 monnaies, dont 63 entières 

et 23 divisions, moitiés ou quarts (pièces frappées pen¬ 

dant la période comprise entre les règnes de Louis VIII et 

de Philippe le Bel!). 

La monnaie morlane, si répandue dans le midi de la 

France, a subi des transformations semblables. En effet, 

dans le trésor des pièces au nom de Centulle, découvert 

à Gondrin (Gers), en 1885, il y avait 60 fragments de 

deniers et 9 fragments d’oboles 1 2. 

En Angleterre, les monnaies coupées ont circulé à une 

époque fort ancienne. Ainsi le trésor de Cuerdale renfer¬ 

mait des pièces de ce genre. 

Des pièces coupées d’Alfred, d’Edouard l’Ancien et 

d’Edouard le Confesseur, figuraient dans la trouvaille de 

Thwaite en Suffolk; d’autres de Guillaume le Conquérant 

existaient dans la cachette de Beaworth, en Hampshire, 

mise au jour en 18333. Un trésor, composé de monnaies 

et d’anneaux en argent, découvert près de Worcester, 

renfermait des moitiés et des quarts de pièces de Henri II, 

roi d’Angleterre, et d’Eustache, comte de Boulogne4. Au 

reste, la collection numismatique du British Muséum pos¬ 

sède des pièces coupées de presque tous les règnes depuis 

Alfred jusqu’à Henri III5. 

Les relations entre les Flandres et l’Angleterre étaient 

1. Thomas, Journal de Rouen, 3 avril 1858 (cité par l’abbé Cochet dans 1 Archæolo- 

gia, t. XXXVIII, 1860, p. 74). 

2. Émile Tuillcbois, Découverte d'une cachette de 5395 deniers et oboles morlans à 

Gondrin. Dax, 1886, p. 4 (Extrait du Bull, de la Soc. de Borda). 

3. Note de A. W. F. dans YArchæologia, t. XXXVIII, 1860, p. 76. 

4. Article de John Jonge Akerman, dans Y Archæologia. t. XXX\ I, 1845, p. 201. 

5. Cf. E. Hawkins, The silver coins of Eng/and, 2°éd., 1876, p. 159; et C. h. Keory, 

Cat, of English coins, Anglo-Saxon sériés, t. I, 1887, pl. XXNII et XXVIII; t. II, 

1893, pl. I, V et VI. 
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assez considérables pour que la coutume de diviser les 

monnaies ait été importée d’Angleterre. Ainsi, la trou¬ 

vaille de Bruges, qui était composée de plusieurs milliers 

de monnaies en argent dont les 9/10 d’esterlins anglais 

de Henri 111 et d’Edouard 1er, a fourni plus de 150 moitiés 

de deniers de Flandre, coupés avec une précision remar¬ 

quable b 

Mais l’usage des monnaies coupées s’est grandement 

généralisé. Parmi les bractéates allemandes, on trouve 

souvent des moitiés égales, sectionnées nettement, le plus 

souvent selon le diamètre vertical des monnaies. Le trésor 

de Seifersbach, découvert en 1865, renfermait neuf moi¬ 

tiés avec plus de sept cents pièces entières. On a pu 

employer la cisaille comme moyen de démonétisation. 

Mais le fait qu’on créa à Brunswick et à Goslar des brac- 

téactes, valant exactement la moitié des bractéates plus 

anciennes, montre bien le côté pratique de l’opération1 2. 

Les pays allemands ont du reste adopté assez générale¬ 

ment l’usage des monnaies coupées. 

Une trouvaille faite à Obrzycko, dans le duché de 

Posen, renfermait 210 monnaies entières et 298 deniers 

coupés3. Une cachette de deniers découverte à Peisterwitz, 

près d’Ohlau, en Silésie, a fourni des pièces coupées en 

deux et quatre morceaux 4. Le trésor d’Aschersleben, qui 

ne contenait pas moins de 11.500 monnaies, bractéates, 

deniers et gros des xm° et xive siècles, renfermait un assez 

grand nombre de monnaies coupées régulièrement et 

ayant un poids généralement égal5. 

1. Note de L. de Coster, dans la Rev. belge de Num., 1866, p. 434. 

2. G. Schlumberg’cr, Des bractéates d’Allemagne, 1873, pp.65, 121 et 124. 

3. J. Friedlænder, Der Fand von Obrzycko ; Silbenniinzen aus dent zehnlen christ- 

lichen Jahrhundert, Berlin, 1844. 

4. J. Menadier, dans la Zeitschrift fur Numismatik, 1887, t. XV, pp. 101 et 115. 

5. Emil Bnhrfeldt, Der Miinzfund von Aschersleben ; Ein Beitrag zur Denarkunde 
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Parmi les nombreuses monnaies occidentales recueil¬ 

lies sur les vastes territoires de la Russie, on trouve fré¬ 

quemment des pièces divisées en plusieurs morceaux1. 

Les monnaies coupées ont pénétré dans les pays du 

Nord, car une trouvaille, faite en 1847, sur les bords du 

fleuve Angerman (Suède), renfermait 1466 monnaies 

entières et 230 fragments (monnaies suédoises, norvé¬ 

giennes, danoises, anglo-saxonnes, allemandes et arabes)2. 

Un trésor de monnaies arabes, dont les plus récentes 

appartenaient au xe siècle, découvert en 1840, dans U île 

d’Oland; des trouvailles faites, dans l ile de Gotland, en 

1843 (3404 monnaies et 150 fragments), en 1844 (1154 

monnaies et 8 fragments), en 1845 (1679 pièces et nom¬ 

breux fragments), sont des exemples confirmant le même 

fait3. 

Une découverte faite en 1864,dans l’île de Bornholm, a 

fourni 32 dirhems dont 26 divisés en deux ou quatre mor¬ 

ceaux4. 

En Russie, des trouvailles de monnaies arabes (toujours 

des dirhems) faites à Pszkow en 1836, et dans la Livonie, 

renfermaient des pièces coupées en deux et en quatre 

parties 5. 

Ce n’est pas seulement dans les pays septentrionaux 

que les monnaies coupées ont été en faveur. J’ai parlé plus 

haut de certaines monnaies arabes qui pouvaient avoir 

des XIII und XIV Jahrhunderts. Berlin, 1890, in-8. Cf. Bull. Soc. Suisse de Num., 

1890, p. 180. 

1. B. de Koehne, Uber die im russichen Reichc gefundenen abendlündtschen Mün- 

zen, 1850, pp. 9 et 10. 

2. Tornberg, Nurui Cufici regii numophylacii llolrniensis, Upsal, 1848. 

3. Tornberg. op. laud.; cf. E. Babelon, Du commerce des Arabes dans le nord de 

l’Europe avant les Croisades, 1882, pp. 28 et 29. 

4. Thoinsen, dans les Berliner Blàtter fur Münz-, Siegel- und Wappenkunde, 186G, 

t. III, p. 31. 

5. E. Babelon, Du commerce des Arabes dans le nord de l'Europe avant les Croi¬ 

sades, pp. 21 et 22 (citant des travaux de Savéliefï et de Frœhn). 
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circulé dans le midi de la France. Ce sont des coupures 

de dirhems, appelées handoûs. Les auteurs arabes en font 

mention et je citerai le passage suivant 1 qui est très pré¬ 

cis : 

« La qeïah (morceau, fragment), chez les habitants du 

« Machreq (l’Orient) est une menue monnaie (El wahédah 

« men sarf) qu’ils désignent sous le nom de handoûs. Ils 

« prennent un derham et le coupent en morceaux. C’est 

« là leur monnaie (sarfhom) et ils s’en servent pour faire 

« l’aumône2. » 

Les dirhems handoûsys ont circulé aussi dans le Magh¬ 

reb, à Ceuta, au xie siècle de notre ère 3. 

Aux époques plus rapprochées de nous, les monnaies 

coupées ne paraissent plus en Europe. Mais au siècle der¬ 

nier, les découpures de monnaies espagnoles, en argent, 

avaient régulièrement cours dans les îles de La Guade¬ 

loupe et de La Martinique. Les coupures de piastres mexi¬ 

caines circulent en Cochinchine 4. 

Enfin, de nos jours, dans file de Madagascar, les 

découpures de la piastre (pièce française de 5 francs) 

servent journellement aux transactions. Ces fragments de 

monnaie sont établis de manière à constituer huit divisions 

correspondant aux fractions suivantes de l’unité : 1/2, 

1/4,1/8,1/16, 1/48,1/72, 1/96, 1/144, et valant respecti¬ 

vement 2 fr. 50, 1 fr. 25, 0 fr. 625, 0 fr. 40, 0 fr. 10, 

0 fr. 075, 0 fr. 05, 0 fr. 025. 

En résumé, au moyen âge et dans les temps modernes, 

1. Ech-Cherîchy, dans son commentaire sur les Séances d'El-Harîry ; voy. 

H. Sauvaire, Matériaux pour servir à ihistoire de ta numismatique et de la métrolo¬ 

gie musulmanes, pp. 152 et 153. 

2. Comparez cette expression avec celle qui se trouve dans le mandement de Phi¬ 

lippe VI, cité plus haut. 

3. Cf. Henri Lavoix, Calai, des monnaies musulmanes de la Bibl. Nat., Espagne et 

Afrique, 1891, p. 292. 

4. E. Zay, Histoire monétaire des colonies françaises, pp. 194, 211 et 361, 
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les monnaies ont été coupées pour obtenir des divisions 

destinées à faciliter des transactions. Quoique, très pro¬ 

bablement, on eut souvent recours aux pesées — du 

moins dans les opérations de quelque importance — l’exa¬ 

men des pièces coupées a montré qu’on les avait divisées, 

en général, avec un grand souci de l’exactitude. On voulait, 

par conséquent, qu’elles eussent cours comme de véri¬ 

tables monnaies intégrales. 

Je crois avoir démontré que la même conclusion doit 

être admise pour les monnaies antiques coupées. 

J.-Adrien Blanchet. 



L’ADJONCTION AU DOMAINE ROYAL 

DE LA CHATELLENIE DE DUN 

ET 

LES DENIERS FRAPPÉS A DUN 

PAR PHILIPPE Ier ET LOUIS VI 

La numismatique nous démontre, que lorsque le roi de 

France ajoutait à ses domaines une seigneurie, il a fré¬ 

quemment inauguré son droit en frappant dans cette 

nouvelle partie du royaume un numéraire rappelant le 

nom de la ville ou de la principauté féodale acquise. Le 

souverain remerciait ses nouveaux sujets, en les faisant 

profiter du crédit et de la facilité de circulation réservés 

au numéraire royal. Cette façon de procéder établissait 

un lien entre le monnayage seigneurial et les espèces 

royales. Elle présentait en outre l’avantage de laisser 

au début un semblant d’autonomie à la nouvelle con¬ 

quête. 

Ce principe fut surtout appliqué au commencement de 

la période capétienne. De nombreux exemples l’attestent. 

En 1055, Henri Ier réunit le comté de Sens à la cou¬ 

ronne, profitant de ce que le comte Renaud II était mort 

sans laisser d’enfant. Ce roi ainsi que ses successeurs 

continuèrent de frapper monnaie en cette cité. Plusieurs 

fois ils firent graver sur leur numéraire le type du temple 

carolingien, imitant de cette façon les espèces des com¬ 

tes qui les avaient précédés. 
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Philippe 1er établit des ateliers monétaires clans les villes 

de Château-Landon, d’Etampes, de Dreux, de Mantes et 

de Pithiviers, qu’il joignit au domaine royal, ou dont il 

soumit les Comtés. Dans ces diverses localités, il inaugura 

sa prise de possession par l’émission de monnaies à type 

mi-partie royal, mi-partie féodal. 

Louis VI agit de même pour Bourges et Compiègne. 

Est-il besoin d énoncer cpie les rois ultérieurs qui ajou¬ 

tèrent au royaume le Dauphiné et la Provence, conti¬ 

nuèrent de faire frapper pendant les premiers temps de 

l’annexion un numéraire portant le titre, soit de Dauphin, 

soit de comte de Provence. Ils y firent figurer souvent 

les armoiries de chacune de ces deux provinces jointes 

aux armes de France. 

Ces règles suivies par la royauté doivent servir de 

guide, lorsqu’il s’agit de déterminer l’atelier d émission 

d’un denier des premiers Capétiens. 

Les numismatistes ont remarqué depuis un certain 

temps des deniers, qui portent le nom de Philippe 1er et 

de Louis VI et qui ont au revers la légende CASTELLVM 

DON, comme lieu d’émission. Peu de pièces ont donné 

lieu à un aussi grand nombre d’attributions diverses. 

— 1° Certains auteurs ont pensé qu elles provenaient 

de Châteaudun. M. Hoffmann en inscrivant ce nom dans 

son ouvrage, y a joint un point dubitatif1. Ils se laissaient 

influencer par la facilité de traduire CASTELLA MDON 

par le nom de cette ville. 
Ce lieu cl origine est inadmissible pour les deux raisons 

péremptoires suivantes : 

A. — La vicomté de Châteaudun a appartenu à des sei¬ 

gneurs féodaux depuis 1001 jusqu à 1325 et les vicomtes 

1. Hoffmann, Monnaies royales Je France, p. 7 et 10, pl. 1\, n° 10 et pl. NI, 

n» 7. 
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ont pendant toute cette période émis dans leur cité prin¬ 

cipale des monnaies exclusivement féodales. 

B.— Sur ce numéraire, Châteaudun a constamment été 

cpialifié par les mots latins CASTELLI DVNIS ou DVNIS 

CASTRI. 

— 2° D’autres auteurs, M. Conbrouse1 et M. de 

Lagrange2, ont supposé que ces monnaies avaient été 

frappées à Donzy en Nivernais. Ils prétendent que Donzy 

s’appelait au moyen âge Donzecum, Donziacum, ou 

Donciacum. Ils lisent la légende du revers du denier 

portant le nom de Louis : TELLVMDONCAS, sans tenir 

compte du vocable primitif et incontestable de CASTEL- 

LVM DON figurant sur la pièce de Philippe. Ils croient 

que TELLVM doit être pris dans le sens de : TELLVS, 

territoire; et ils voient dans DONCAS une transforma¬ 

tion (?) d’un des noms latins de Donzy indiqués ci-dessus. 

Cette opinion n’est pas plus admissible que la précé¬ 

dente. Donzy faisait partie du comté de Gien. Des sei¬ 

gneurs féodaux ont possédé ce comté depuis 1030 jusqu’en 

1197 et ont frappé à Gien, G1EM1S CA, leur numéraire à 

type féodal. Ils étaient, comme leurs pareils, jaloux de 

leurs prérogatives. Or il n’existe aucun document, qui 

permette de présumer qu’ils auraient renoncé à leur droit 

monétaire pour la baronnie de Donzy, un de leurs fiefs 

principaux. On n’explique par rien le motif qui les aurait 

amenés à frapper monnaie à Donzy au nom de deux des 

rois de France, leurs suzerains, ni la raison qui aurait pu 

les entraîner à laisser les rois Philippe Ier et Louis VI battre 

monnaie à Donzy. Une anomalie aussi insolite ne saurait 

surgir au milieu d’un monnayage exclusivement féodal et 

1. Conbrouse, vol. 4, 2“ partie, Série capétienne, p. 49 et 57. 

2. Revue numismatique française, 1847, p. 441. 
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avoir subsisté momentanément sans avoir laissé ni suite 

ni trace quelconque. 

—■ 3° Ces deux premières attributions ayant été recon¬ 

nues erronées par la plupart des numismatistes, Ducha- 

lais1 et Poey d’Avant ont imaginé que ces curieux 

deniers pouvaient provenir de Châteldon2. 

Cette dernière ville est située dans le Puy-de-Dôme. 

Elle a fait partie du Bourbonnais, et elle est sise sur les 

bordsde l’Ailier,près des confins de la province d’Auvergne. 

Cette fois encore, des raisons capitales et en partie 

identiques à celles énoncées précédemment empêchent 

d’admettre un monnayage royal à Châteldon. Les chartes 

du xne et du xme siècle, qui mentionnent Châteldon, 

dénomment ce village castrum ou castellum odonis 

ou villam ondonis, mais n’emploient jamais l’expression 

de castellum don 3. Or il est inadmissible qu’un atelier 

monétaire ait porté sur les espèces une indication qui ne 

concorde point avec celle figurant sur les documents du 

temps pour la désignation du lieu. Toujours les noms 

écrits dans les chartes ont servi à expliquer les légendes 

des monnaies. S’il n’y a pas concordance, l’attribution 

proposée est évidemment fausse. 

Le vocable Odonis ou Ondonis n’aurait jamais pu 

perdre dès les xie ou xne siècle, c’est-à-dire au moment 

même où le sens de ce mot était encore compris, la lettre 

initiale 0 ou la syllabe initiale On. Cela est si vrai qu’au 

xiii0 ou xive siècle, le nom de Châteldon se perpétua dans 

cette devise : 

« Chastel-On-Don 

Petite ville à grand renom. » 

1. Duchalais, Dictionnaire encyclopédique delà France, vol. T, p. 350. 

2. Poey d’Avant, Monnaies féodales de France, vol. I, p. 350, pl. 50, n°* 10 et 11. 

3. Dictionnaire encyclopédique de la France, par Le Bas, vol. V, p. 45, v° Châ¬ 

teldon; Annuaire de la Société française de numismatique, 1892, p. 295. 

1897. — 1 2 
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Déplus, le mot : « villa » employé pour qualifier par¬ 

fois la nature de cet endroit, indique que ce n’était au 

début du moyen âge, par suite au temps de Philippe 1er, 

qu'une exploitation rurale — villa — et non une véritable 

agglomération de sujets du roi. Le nombre des habitants 

qui y résidaient alors, était infime si on le compare à 

celui des manants de Dun. Les rois de France n’ont jamais 

signé de lettres royales en faveur de ceux qui résidaient 

dans, la « villa Odonis » dont ils ignoraient l’existence. 

Nous constaterons que les rois de France ont tenu une 

conduite bien différente à l’égard de certains autres de 

leurs sujets. 

En outre, le Bourbonnais a été de 913 à 1310, la pro¬ 

priété de grands feudataires delà couronne, qui y ont fait 

battre et circuler leur numéraire portant toujours la men¬ 

tion : BOBBONENS1S. On n’explique par aucun docu¬ 

ment du temps pourquoi,sous Philippe 1er et sous Louis VI, 

ces seigneurs auraient fait exception à la règle qu’ils ont 

suivie constamment, et comment ils auraient été entraînés 

à faire forger des deniers au nom de deux de leurs suze¬ 

rains dans une villa ou un petit bourg, contenant à peine 

une centaine de serfs, bourgade qui n’avait dans leur pro¬ 

vince aucune importance. 

En dernier lieu un motif péremptoire oblige de repous¬ 

ser l’attribution à Châteldon. La charte la plus ancienne 

relative à cette localité remonte à l’an 1200 et énonce 

formellement que cet endroit, alors qualifié seulement de 

castrum, était un fief féodal relevant de la seigneurie de 

Bourbon et n’ayant pas d’attaches avec le roi de France. 

Ego Archambaudus de Saint- Moi, Archambaud, seigneur de 

Geron dominus, notura facio quod Saint-Géron, fais savoir à tous que 

dominus Willelmus de Monlucum Guillaume, seigneur de Montluc, 

frater meus Castrum Odonis cepit mon frère, a reçu le fief du château- 
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de comité Arverniæ. Ego sciens 

quod injuste fecerat, quia de feodo 

dominiBorbonii crat, de ipso Castro 

ligium homagium feci quia scio, 

quod jus domini Borbonii est 1. 

fort d’Odon (de Chateldon) du 

comte d’Auvergne. Mais sachant 

que c’était illégal parce que ce lieu 

était du fief du seigneur de Bourbon, 

j’ai fait hommage lige de ce château- 

fort de Chateldon à ce dernier sei¬ 

gneur. Car je sais que Chateldon est 

sous la suzeraineté du seigneur de 

Bourbon. 

Ainsi à l’origine de la féodalité, les barons ont pu hési¬ 

ter pour savoir si le fief de Chateldon devait hommage 

lige au comte d’Auvergne ou au sire de Bourbon et pour 

apprécier duquel de ces deux seigneurs féodaux il dépen¬ 

dait. Ils n’ont jamais pensé que le roi de France put, 

antérieurement à 1200, avoir sur Chateldon ni droit direct 

ni suzeraineté quelconque. 

Les chartes subséquentes accusent cette situation d’une 

façon de plus en plus claire 2. 

En 1241, Archambaud, seigneur de Saint-Géron, pro¬ 

met à Archambaud, sire de Bourbon, de lui rendre, à 

grande et petite force, divers châteaux et notamment 

celui de Chateldon. 

En septembre 1283, en mars 1284, en novembre 1285, 

des propriétaires successifs des château et terres de 

Châteldon rendent hommage au sire de Bourbon à raison 

de ce fief, qui relève de la seigneurie de Bourbon, suivant 

l'antique coutume. 

Ces documents anciens suffisent pour démontrer que 

les premiers rois capétiens tels que Philippe l01 et Louis VI 

sont toujours restés étrangers à Châteldon, qui était un 

1. Huillard Bréholles, Titres de la maison ducale de Bourbon, vol. I, p. 11, n° 40 

et pp. 47, 133, 134, 140 et 392. 

2. Id. 
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castrum et une villa régis uniquement par la loi féodale 

et par des barons féodaux. 

— 4° MM. Engelet Serrure, qui se sont occupés en 1894, 

c’est-à-dire en dernier lieu, de la question disent que 

l’atelier d’émission des deux pièces dont nous nous occu¬ 

pons est encore indéterminé b Telle était effectivement la 

vérité au moment où nous avons commencé nos investiga¬ 

tions. 

Le problème numismatique posé est de savoir : 

1° S’il a existé une ville, et de préférence une châtel¬ 

lenie, dont le nom puisse correspondre avec GASTELLYM 

DON, et qui ait porté cette dénomination dans les chartes 

des premiers Capétiens. 

2° Si une ville ou une châtellenie de ce nom aurait juste¬ 

ment été incorporée à la couronne de France à partir de 

Philippe Ier, et si elle aurait continué d’appartenir aux 

rois de France sous Louis VI et sous Louis VII. 

Des recherches heureuses permettent maintenant de 

faire la lumière sur ces deux points capitaux. 

Il existe dans le Berry, à 27 kilomètres de Bourges, la 

ville de Dun, dénommée à partir de 1322 seulement : 

Dun-le-Roy et à partir de 1793 : Dun-Libre, puis Dun- 

sur-Auron. 

Un document daté du mois de décembre de la deuxième 

année du règne de Carloman, soit de l’an 880, nous révèle 

que. dès cette époque la « centena dunensis » c’est-à- 

dire le district de Dun existait. Il était, dans de certaines 

limites, indépendant et distinct des « pagus Bituricus 

et vicaria Borbonensis » que l’on citait en même temps 1 2. 

1. Eng'el et Serrure, Traité de numismatique du moyen âge. Paris, 1894, vol. II, 

p. 366. 
2. Carlulaire A de Saint-Sulpice de Bourges, f° 62. — Raynal, Histoire du Berry, 

vol. I, Pièces justificatives, p. 468. —Paul Moreau, Histoire de Dun- le-Boi, vol. I, 

p. 91. 



ADJONCTION DE LA CHATELLENIE DE DUN 21 

Dun, au ixe siècle, avait donc une importance suffisante 

pour constituer le siège d’une réunion d’hommes, d’une 

agglomération de cent feux au moins, pour devenir le 

point de départ d’une seigneurie ou d’une commune. 

Aussi, dès la fin de la période carolingienne, la cen- 

tena, devenue caslellania de Dun constitua un fief indé¬ 

pendant sis à côté des terres des vicomtes de Bourges. 

Elle eut, à partir de l’an 950 environ, des seigneurs parti¬ 

culiers. Béraud de Dun vivait vers l’an 1000. C’est de son 

temps, ou peut-être du temps de son prédécesseur, qu’en 

l’an 962, Thibaud, comte de Sancerre, donna à l’église 

Saint-Vincent-de-Dun une châsse contenant le cœur du 

martyr saint Vincent d’Huesca et portant cette inscrip¬ 

tion : DONO THEOBALDI COMITIS SANCERRÆ C 

Une charte de Geoffroy, vicomte de .Bourges, de l’an 

1012 énonce ensuite qu’Arnoul fut seigneur de Dun : 

Ad quod bonum opus peragen- Pour assurer la mise à exécu- 

dum advocavi nobiles patriee... tion de cette pieuse donation, j’ai 

Arnidfum Dunensem et alios omnes appelé comme témoin les seigneurs 

quod hoc factum confirmarent 1 2. du pays.,. Arnoul de Dun et tous 

les autres, qui attestent ce qui a 

été convenu. 

Cet Arnoul, qui aurait succédé à Béraud, fut probable¬ 

ment le père d’Eudes, mentionné comme seigneur de Dun, 

1° dans une charte de 1032, 2° dans un autre document 

daté du règne de Henri 1er. 

D’autres chartes, l’une de 1096, nous révèlent l’existence 

d’un Guillefroid ou Guitfred de Dun, l’autre de 1097 celle 

d’un Thomas de Dun, tous deux probablement proches 

1. Cette châsse lut conservée à Dun pendant six siècles. Elle ne fut détruite qu en 

1562 par les huguenots pendant les guerres de religion. Histoire de Dun-le-Roi par 

Paul Moreau, vol. I, p. 306. 

2, Labbé, Histoire abrégée du Berry, pp. 189 et 190. 
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parents du seigneur du lieu, et servant comme tels de 

témoins dans les actes. 

Arnoul le Tort fut le fds d'Eudes de Dun et hérita de la 

seigneurie. 11 épousa Calverone (Calveronia) de laquelle 

il eut Humbaud, seigneur de Dun, qui fut père d’Eudes- 

Arpin. 

Eudes-Arpin, châtelain du fief de Dun, que ses ancêtres 

possédaient ainsi depuis trois ou quatre générations, 

épousa vers 1090 ou 1091 Mathide, fille aînée de Gilon de 

Sully et d’ildeburge, fille d’un précédent vicomte de 

Bourges1. La femme d’Arpin était ainsi nièce d’Etienne, 

à ce moment vicomte de Bourges, comme succes¬ 

seur du vicomte Geoffroy. Cet Etienne qui devait être le 

dernier vicomte de Bourges et qui n’avait pas d’enfants, 

prit en affection Eudes-Arpin, son neveu par alliance, et 

le désigna comme son héritier. Une charte nous atteste 

qu’en 1092, il choisit Eudes-Arpin et Mathilde, ses neveu 

et nièce, comme témoins de la donation qu’il fit à l’abbaye 

de Vierzon de l’abbaye de Saint-Gondon, située au bord 

de la Loire. A titre de garantie, il les associa en leur qua¬ 

lité de ses futurs héritiers à la donation qu’il effectuait. 

Etienne mourut vicomte de Bourges entre 1092 et 1095 

et laissa son héritage et son titre à Eudes-Arpin et à 

Mathilde. C’est alors seulement que ce dernier, qui était 

seigneur de Dun depuis nombre d’années, réunit en sa 

personne les titres et les pouvoirs de son fief héréditaire 

à ceux de sa nouvelle vicomté de Bourges. 

Il importe de remarquer qu’Eudes-Arpin fut presque 

uniquement seigneur de Dun, et qu’il ne conserva la 

vicomté de Bourges que pendant un laps de temps exces¬ 

sivement court. Dun fut la capitale, si l’on peut employer 

1. Paul Moreau, Histoire de Dun-le-Roi, vol. I, p. 102, 
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cette expression pour cette période du moyen âge, des 

domaines qu’il possédait et de ceux qu'il pouvait ultérieu¬ 

rement y joindre. Dès qu’il hérita de Bourges, il s’occupa 

aussitôt de céder les droits qu’il avait sur cette ville, sans 

songer à y établir sa nouvelle résidence. La vicomté de 

Bourges fut pour lui l’accessoire, une simple adjonction 

momentanée. Sa seigneurie de Dun resta pour lui Le prin¬ 

cipal. Cette constatation, qui n’avait jamais été faite et 

qui résulte des dates que nous venons de préciser, a une 

importance capitale pour l’appréciation de la question qui 

fait l’objet de cette étude. 

Aussi quand il vendit en 1096 ses domaines et sei¬ 

gneuries au roi de France, Eudes-Arpin céda par la force 

même des choses : en première ligne Dun, son fief patri¬ 

monial héréditaire ; en seconde ligne, la vicomté de Bourges 

dont il venait d’hériter et dont il s’était donné à peine le 

temps de vérifier l’importance. 

Par contre, le roi de France Philippe Ier, cessionnaire, 

dut par les mêmes raisons accorder de prime abord à 

l’acquisition de la châtellenie de Dun une valeur plus 

grande que celle qu’elle avait en réalité. Ce fait explique 

la raison qui a pu amener le roi à commencer par émettre 

des espèces dans la capitale patrimoniale des domaines 

qu’il venait d’acquérir. Mais, un certain nombre d’années 

après, le roi Louis VI se rendit un compte plus exact de la 

situation réelle, et jugea préférable de fixer à Bourges un 

atelier royal destiné à la fabrication monétaire du Berry. 

Thaumas de la Thaumassière, dans ses Coutumes locales 

du Berry (p. 71), énonce que les deux villes de Dun et de 

Bourges furent vendues conjointement par Eudes-Arpin 

au roi Philippe Ier moyennant 60.000 sols d’or. 

Les Coutumes de Bourges, imprimées par Chaudière en 

cette ville en 1660, et qui sont tirées de documents 
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manuscrits existant encore au xvnesiècle, assignent à cette 

cession la même date de 1096. 

La Chronique de Vézelay donne la date de 1065, qui 

est incontestablement erronée. Car, à cette époque, Eudes- 

Arpin n’avait pas encore hérité de la vicomté de Bourges, 

ainsi que nous l’avons établi ci-dessus. 11 faudrait plutôt 

lire 1095. 

L’Histoire ecclésiastique d’Orderic Vital et, plus tard, 

les Grandes chroniques de Saint-Denis indiquent toutes 

deux que la vente eut lieu au moment du départ d’Arpin 

pour la croisade1. Les deux évènements qui s’expliquent 

l’un par l’autre, durent en fait être réalisés en même temps. 

Eudes-Arpin vendait effectivement ses seigneuries afin 

de se procurer les ressources nécessaires pour aller en 

Terre Sainte. Il ne partit pas au début de la première croi¬ 

sade, car une charte dans laquelle il servitdetémoin, établit 

qu’en 1097, il était encore dans le Berry2. Il est vraisem¬ 

blable que ce seigneur ne quitta la France que vers 

l’an 1100, comme l’énonce Orderic Vital, et que la trans¬ 

mission des droits féodaux ne fut définitivement réalisée 

entre les mains du roi de France qu’à ce même moment. 

Au cours de la croisade, Eudes-Arpin fut pris par les 

Musulmans en 1103. 11 ne revint en France, plusieurs 

années après, que pour se faire moine dans l’abbaye de 

Cluny. 11 existe une charte datée de 1107 dans laquelle 

Eudes-Arpin, ayant prononcé ses vœux, figure comme 

témoin en sa qualité de prieur de La Charité-sur-Loire 3. 

L’ancien châtelain de Dun ne songea donc nullement, à 

son retour de la croisade, à rentrer en possession de ses 

fiefs. Sur les conseils du pape Pascal II, il s’occupa de 

1. Dom Bouquet, Recueil des historiens de France, vol. XII, p. 135 et 684. 

2. Cartulaire de Saint-Sulpice. Archives départementales du Cher à Bourges. 

3. Archives départementales de Bourges, Cartulaire, fondation du Prieuré de Saint- 

Gelais par Hugues de Lusignan. 
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mener une existence vouée à la religion et il mourut prieur 

de l’abbaye, soit en 1109 suivant les uns, soit en 1130, 

si l’on préfère s’en rapporter à la tradition de ses moines 

de Cluny. 

Le fait important à constater consiste en ce que, du 

moment qu’Arpin, seigneur de Dun et vicomte de Bourges, 

s'est voué à la vie religieuse dès son retour en France, la 

preuve est faite qu’il avait vendu tous ses domaines à Phi¬ 

lippe Ier, sans en conserver aucun pour lui. 

Par conséquent, Philippe Iera possédé Dun, le fief patri¬ 

monial et principal de son vendeur depuis l’an 1100. 

Ce roi attacha à l’acquisition de la châtellenie de Dun 

et de la vicomté de Bourges une si haute importance, 

qu’il y voyait presqu’un effet de la protection toute spéciale 

de Dieu : 

Quia vero adepta hac præfata 

urbe, jura nostri iraperii a Domino 

dilatata cognoscimus, dilatare nos 

etiam res ejus pro posse optamus 1. 

Nous reconnaissons que, grâce 

à l’adjonction de la ville à notre 

royaume, le Seigneur a daigné 

accroître l’étendue de notre puis¬ 

sance, en conséquence nous souhai¬ 

tons que la prospérité de ce pays 

augmente le plus possible. 

Cette idée de Futilité de l’annexion de Dun fut au 

surplus reconnue sur la devise, qui entourait les armoi¬ 

ries de la ville. Ces armes sont : Écu d’azur à la fasce de 

gueules, chargé en pointe d’un mouton d’argent passant 

à gauche, au chef d’azur chargé de trois fleurs de lys d’or. 

Au-dessous ou autour de l’écu, banderole portant 1 inscrip¬ 

tion : FRANCORViVI ANNEXA CORONÆ 2. Cette conces¬ 

sion héraldique est certainement postérieure à l’époque de 

1. Charte de Philippe Ier pour l'abbaye de Pleinpied, citée par La Thaumassière 

Coutumes du Berry. Préface. 

2. Raynal, Histoire du Berry. Préliminaire, pp. 57 et 60. 
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Philippe Ier, mais « l’âme de la devise » pour employer le 

terme de blason, c’est-à-dire le sens caché qui s’en dégage, 

permet de se rendre compte de l’importance que le héraut 

d’armes, interprète du souverain, avait attaché à l’annexion 

de Dun à la couronne de France. C’est, dans tous les cas, 

la seule ville du royaume, dont l’incorporation au domaine 

royal ait été jugée digne d’être mentionnée comme devise 

des armoiries. 

Dès 1102, Philippe 1er reçut dans le Berry les hommages 

des barons et chevaliers de la contrée. Il accorda proba¬ 

blement en cette occasion, à ses nouveaux sujets de Dun 

leur première charte de privilèges. La Thaumassière, qui 

a vu ce document, a énoncé que les habitants de Dun 

avaient été les premiers du Berry à être pourvus de toutes 

franchises1. Nous avons retrouvé la mention de cette con¬ 

cession dans un inventaire dressé en 1718, « des titres, 

papiers concernant la communauté de Dun, qui se sont 

trouvés dans les Archives existant dans une des chambres 

de la tour de l’horloge de cette ville », sous la rubrique 

suivante : 

« Le deux sont autres lettres de privilèges accordés 

par Phelipes premier la date desquelles est rompue. » 

Cette pièce ne fut plus retrouvée lors des nouveaux inven¬ 

taires, qui furent dressés en 1836 et depuis. Mais son 

existence peut d’autant moins faire doute que la men¬ 

tion des lettres de privilèges de Philippe Ier est suivie de 

l’indication d’ « autres lettres de privilèges de Phelipes 

deux de l’année mil cent quatre-vingt-un ». Or, nous repro¬ 

duisons ci-après l’édit de Philippe 11, que le recueil des 

ordonnances des rois de France a fait parvenir jusqu’à 

nous. 11 est, par suite, distinct de la charte de « Phelipes 

1. La Thaumassière, Coutumes locales, p. 1\. 
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premier » et ne saurait être confondu avec elle. L’auteur 

de l’inventaire de 1718, aussi bien que La Thaumassière, 

a réellement vu deux chartes, l’une de Philippe Ier, l’autre 

de Philippe IL Les lettres royales de Philippe Ier avaient 

eu notamment pour but d’établir à Dun un bailli ou prévôt 

pour rendre la justice au nom du roi. 

Philippe Ier, agissant toujours comme souverain de cette 

partie de la France, délivra en 1100 une autre charte en 

faveur de l’abbaye de Pleinpied, située entre Bourges et 

Dun pour confirmer aux moines de ce monastère leurs cou¬ 

tumes et privilèges, et notamment leurs droits de dîmes h 

Le même roi confirma en 1102, par un autre rescrit les 

privilèges accordés par Eudes de Déols à l’abbaye de 

Saint-Ambroix, située toujours dans la même contrée1 2. 

Louis VII confirma en 1147 cette concession. Nous verrons 

plus loin que ce dernier roi renouvela de même en faveur 

de Dun les privilèges concédés par Philippe Ier. 

Tous ces manuscrits, dont lecture fut faite au cours des 

xvie et xvne siècles, confirment les uns par les autres, 

d’une part, l’existence d’une charte originaire du temps de 

Philippe Ier, et d’autre part la façon toute particulière 

dont ce prince s’est occupé des domaines qu’il avait acquis 

du seigneur héréditaire de Dun. 

Louis, fils de Philippe Ier, quand il n’était encore que 

roi désigné, c’est-à-dire de 1101 à 1108, vint faire plu¬ 

sieurs expéditions dans le Berry pour y affermir d’une 

façon complète le pouvoir royal paternel. Nous étudierons 

plus loin Je détail de ses actes pendant cette période. 

Quand il eut été couronné, Louis VI suivit l’exemple 

donné par son père et accorda aux habitants de Dun 

1. Histoire du Berry par Thaumas de la Thaumassière réimprimée, en 

4 volumes en 1865, vol. III, p. 253. 

2. Labbé, Histoire abrégée du Berry, pp. 66, 194 et 195, 
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des lettres de privilèges. Le même inventaire de 1718 

énonce d’ « autres lettres de privilèges de Louis VI don¬ 

nées en l’année mil cent trente ». Ce titre, dont la 

présence a été reconnue au xvin6 siècle, est actuellement 

égaré ou perdu comme le précédent. Mais son existence est 

aussi certaine. 

La seigneurie de Dun, la vicomté de Bourges, les 

abbayes de la contrée avaient leurs coutumes spéciales 

antérieurement même à la cession consentie à Philippe Ier. 

Ces franchises furent constatées et maintenues par les 

diverses chartes que nous avons énumérées. Mais à suppo¬ 

ser même que la réalité de quelques-uns de ces manuscrits 

put être contestée pour ceux d’entre eux qui ne peuvent 

être actuellement représentés, il n’en est pas moins cer¬ 

tain que les rois de France, en devenant maîtres en 1100 

de ces domaines considérables, les possédaient au même 

titre et avec les mêmes charges et obligations que les 

anciens châtelains et vicomtes. Ils jouissaient des droits 

que donnaient ces coutumes, notamment du droit de 

frapper monnaie, de même qu’ils étaient tenus de 

respecter les privilèges de leurs sujets. 

« Les habitants de Dun, ditM. Paul Moreau, redevables 

de concessions envers Philippe 1er et Louis VI le Gros, et 

antérieurement peut-être en possession d’une certaine 

constitution municipale, au moins d’usages respectés, 

n’eurent pas besoin de se risquer dans les révolutions com¬ 

munales de l’époque, parce qu’ils jouissaient déjà de tous 

les privilèges 1 .» Dun, devenu terroir de franchise comme 

dépendant du domaine royal, attira forcément une grande 

quantité d’hommes libres ou de serfs, qui fuyaient les 

terres féodales moins favorisées. Nous en avons la preuve 

dans une convention du temps de Philippe II, aux termes 

1. Paul Moreau, Histoire de Dun-le-Roi. 
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de laquelle ce prince s’occupe de la situation spéciale des 

manants qui viennent du comté de Champagne pour 

s’installer à Dun. 

Dun était à cette époque le siège de la seconde des 

troisprévôtés royales du Berry, la première étant Bourges, 

et la troisième Aubigny. Son chiffre de population était 

considérable, et d’au moins 5.000 personnes, puisque 

nous le trouvons encore tel, après que la ville eut dimi¬ 

nué d’importance. 

Toutes ces conditions spéciales, dans lesquelles Dun 

s’est trouvée à partir de son incorporation au domaine 

royal en 1100, expliquent les motifs qui ont amené les 

rois Philippe Ier et Louis VI à frapper monnaie à Dun, fief 

principal du seigneur qui leur avait fait la cession de ses 

domaines. 

Dans tous les cas, les documents déjà cités et les lettres 

royales qui vont être produites ne laisseront plus aucun 

doute sur l’identification de la légende des monnaies 

dont nous nous occupons avec la ville de Dun. 

Aussi bien à la fin de la période carolingienne qu’au 

commencement de la période capétienne, Dun, ville 

royale, a porté les dénominations de castellum clani, ou de 

dun, formant l’adjectif dunensis. Le fief s’appelait castel- 

lania duni ou dunensis. 

Louis Vil reconnut, comme ses prédécesseurs, les pri¬ 

vilèges des habitants de la ville et de la châtellenie de 

Dun. Cette charte fut conservée précieusement, d’une part 

parce qu’elle reproduisait les précédentes d’une façon 

explicite et que celles-ci ne semblaient plus dès lors 

avoir d’utilité, et d’autre part parce qu elle était très 

nette, suffisamment Complète et d’écriture magnifique. 

L’original, portant le grand sceau en cire rouge de l’époque, 

existe encore à l’Hôtel de Ville de Dun. 
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Le rescrit de Louis VII, relatif aux franchises des habi¬ 

tants de Dun et de sa châtellenie, daté de 1175, nous 

donne des renseignements précieux sur l’importance de la 

seigneurie : 

Ludovicus dei gratia Franco- 

rum rex. 

Regiara decet clementiam subjec- 

torurn molestiis et graviminibus 

misericorditer occurrere, ut sub 

nostro dominio coramorari liben- 

tius appetant et vivere valeant tu- 

tiores. 

Notura itaque facimus universis 

præsentibus ac futuris, quod as- 

sensu Adelæ reginæ et dilectis- 

simi fîlii nostri Philippi homini- 

bus nostris Duni et in tota Duni 

Castellania manentibus et deinceps 

mansuris, intuitu pietatis, consue- 

tudines subseriptas habendas con- 

cessimus et in perpetuum retinen- 

das. 

In exercitum vel expeditionein 

extra Bituriam non ibunt. 

Duni manentes apud Dunum tan¬ 

tum et apud Bituricas per præpo- 

situm nostrum placitabunt ; per 

nos autem tain ipsi quam homines 

de Castellania in tota septena et 

tota Duni Castellania placitabunt 

et non ultra 1. 

Louis, par la grâce de Dieu, 

roi de France. 

Il convient à notre clémence de 

veiller à diminuer les soucis et les 

charges de nos sujets. Ils souhaite¬ 

ront ainsi de rester sous notre domi¬ 

nation d’autant plus volontiers qu’ils 

y rencontreront plus de sécurité. 

En conséquence, nous faisons 

savoir à tous nos sujets présents et 

à venir qu’avec le consentement 

de la reine Adèle et avec celui de 

notre cher fils Philippe, nous accor¬ 

dons les droits ci-dessous à nos 

hommes libres de Dun et aux ma¬ 

nants de toute la Châtellenie de 

Dun, pour qu’ils en jouissent à 

perpétuité. 

Ils ne devront pas le service 

militaire et ils ne feront pas la 

guerre en dehors du Berry. 

Les manants de Dun plaideront 

devant notre prévôt pour toutes les 

affaires qu’ils auront dans les villes 

de Dun et de Bourges. Mais c’est 

notre justice royale qui connaîtra 

des affaires de ces mêmes manants 

et de celles des hommes de toute 

notre Châtellenie de Dun, quand 

ces procès s’élèveront pour les 

affaires qu’ils auraient soit dans 

toute la Châtellenie de Dun, soit 

dans toute notre banlieue de 

Bourges. 

1. Charte extraite des Archives de la Maison commune de Dun-le-Roi, com- 
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Au point de vue religieux, Dun n’avait pas une moindre 

importance, car son archiprêtré, indépendant de celui de 

Bourges, s’étendait sur 40 paroisses, ainsi que nous l’atteste 

un titulaire de 1164 l. 

Philippe-Auguste, par une charte datée de la Charité- 

sur-Loire en 1181, renouvela les privilèges accordés anté¬ 

rieurement aux habitants de la ville de Dun, ainsi qu’à 

ceux de la ville de Bourges. Il parle successivement de 

ces deux fiefs, comme si, sous les rois précédents, chacun 

d’eux avait eu dans une certaine limite une personnalité 

séparée. Ces deux seigneuries y sont, dans tous les cas, 

mentionnées l une à la suite de l’autre, comme si elles 

étaient à cette époque encore d’importance égale. 

Noverint igitur universi præ- 

sentes pariter et futuri, quod homi- 

nibus nostris tain Bituris quam in 

Septena, lamDuni quam in Castel- 

lania nunc manentibus vel deinceps 

mansuris subscriptas consuetu- 

dineshabendas et in perpetuura 

retinendas, intuitu Dei, sunt, et 

pater noster bonæ raemoriæ Ludo- 

vicus eisdera concessit, concedimus 

et quædam etiam addentes confir- 

mamus. 

Nous faisons savoir à tous nos 

sujets présents et à venir, que les 

hommes résidant ou qui viendraient 

plus tard à résider soit à Bourges, 
soit dans la banlieue de Bourges, 

soit à Dun, soit dans la Châtel¬ 

lenie de Dun, jouiront des privi¬ 

lèges ci-après que nous leur accor¬ 

dons pour qu’ils en profitent à 

perpétuité, concession que nous 

leur faisons tant pour obéir à la 

volonté de Dieu que parce que le 

roi Louis notre père, d’heureuse 

mémoire, leur avait déjà garanti ces 

droits, et qui comprend tant les 

coutumes anciennes que nous con¬ 

firmons que certaines prérogatives 

nouvelles. 

munlquée par M. Berthault, procureur au même lieu. La Thaumassière, Coutumes 

du Berry, p. 67; Luchaire, Histoire des institutions monarchiques de la France sous 

les premiers Capétiens, vol. I, p. 234; Recueil des ordonnances des rois de France, 

vol. XI, p. 208. L’importance de Dun, à cette première période du moyen âge, est 

attestée par l’existence actuelle à l'Hôtel de Ville d'un dépôt important de documents 

manuscrits concernant Dun et remontant au xm“ siècle. 

1. Paul Moreau, Histoire de Dun-le-Roi, vol. I, p. 118. 
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Consuetudines autem hæ suut : 

Plegius vero vel securitasilla pro 

homini de Duno seu de CasteUania 

data non poterit mutari vel capi, 

donec judicaluin sit quod vel quan¬ 

tum pro forifacto debeat emendari. 

Similiter Duni habitantes et in 

CasteUania apud Dunum tantum 

per nostrum præpositum placita- 

bunt ; per nos vero in tota Septena 

et in tota Duni CasteUania1. 

Ces coutumes sont les suivantes : 

Celui qui se sera porté caution, 

aussi bien que les questions mêmes 

concernant la garantie donnée, ne 

pourront être jugés en tant qu’en- 

gagements ou modifications d’en¬ 

gagements en dehors des juridic¬ 

tions locales, à moins qu’un juge¬ 

ment rendu en Berry ne décide 

que le débat s’agite pour faits sur¬ 

venus en dehors de la contrée. Ce 

sont les privilèges des hommes 

libres de Dun et de sa Châtellenie. 
Les habitants de Dun et de la 

partie de la Châtellenie avoisinant 

cette ville ne seront tenus de plai¬ 

der que devant notre prévôt, sié¬ 

geant à Dun. Notre justice royale 

connaîtra seulement des procès qui 

naîtront dans la banlieue de 

Bourges et dans le surplus de la 

Châtellenie de Dun. 

Philippe-Auguste résida de temps à autre non seulement 

dans le château, mais même dans ce qu ’il appela son palais 

de Dun. La dénomination employée atteste l’importance 

que cette ville possédait pour les premiers rois capétiens. 

On connaît : 1° une convention signée à Dun en 1201 entre 

Philippe-Auguste et l’abbé de Pleinpied , aux termes de 

laquelle le roi obtient un partage des droits de l’abbaye 

sur les villages de Colobrium et Lurciacum; 2° une 

charte de ce roi intervenue : « apud Dunum in palatio 

nostro », en 1202, aux termes de laquelle il confirme les 

coutumes et privilèges des habitants de Saint-Germain- 

des-Bois, — villam quamdam in CasteUania Duni, — 

1. Extrait du registre du roi Philippe-Auguste communiqué par M. de Vion 

d’Héronval et de l’original, qui est aux Archives de Dun-le-Roi. — La Thaumassière, 

Coutumes du Berry, — Recueil des Ordonnances des rois de France, vol. XI, p. 222. 
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bourg de la Châtellenie de Dan, et situé à 8 kilomètres 

environ de cette ville h 

Le même roi fit d’autre part en 1205 des : « Conven- 

tiones inter Regem et Comitissam Campaniæ super homi- 

nibus manentibus apud Dunon. » La comtesse de Cham¬ 

pagne estimait utile de s’entendre avec le roi de France 

au sujet de la situation légale des Champenois qui rési¬ 

deraient à Dun. 

En outre, les comptes du domaine de 1202, apprennent 

que ce même roi fit réparer le château-fort de Dun et 

qu’il dépensa 3.600 livres tournois à construire une grosse 

tour de défense couverte en plomb, à relever les murs s’y 

rattachant et à rétablir en ce lieu une véritable citadelle 

de frontière. Il fit même détourner l’Auron, pour que la 

plus grande partie des fossés fût toujours remplie d’eau 1 2. 

Louis VIII, rendant une ordonnance à l’occasion delà 

remise des droits de main-morte dans le Berry, n’a garde 

d’oublier l’importante châtellenie de Dun. Il confirme ce 

qu'a fait son aïeul Louis Vil et s’exprime ainsi : 

Quod non esset consuetudo Bitu- 

ris et in Seplena Durit et in tota 

Duni senescalia, quæ manus mortua 

dicebatur, gravis et omnino exaspe- 

rans pro cpia tollenda avo nostro 

bonæ memoriæ Ludovico suppli- 

cavit populus Biluricensis.pro¬ 

hibait ne deinceps Bituricæ vel in 

Septena Duni, vel in tota Duni se¬ 

nescalia acciperelur manus mor¬ 

tua. Duno et totius Castellaniæ 

id quod avus noster inde constiluit 

genitorque noster confirmavit, con- 

cedimus et confirmamus 3. 

La coutume de main-morte 

n’existe ni en Berry ni dans la ban¬ 

lieue de Dun ni dans l’étendue de 

la Sénéchaussée de Dun.Le peuple 

de Bourges a demandé au roi Louis, 

notre aïeul d'heureuse mémoire, 

de le décharger de cet impôt, qui 

est très onéreux et qui occasionne 

beaucoup de difficultés. 

Le roi a donc défendu de perce¬ 

voir la main morte à Bourges, ni 

dans la banlieue de Dun ni dans 

la Sénéchaussée de Dun. 

Nous ne faisons ainsi qu’accor- 

1. Léopold Delisle, Catalogue des actes de Philippe-Auguste, pp. lit et 165. 

2. Paul Moreau, Histoire de Dun-le-Roi, vol. I, p. 136. 

3. Archives de la Maison de Ville de Bourges. 

1897. — 1 3 
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der et confirmer ce que notre 

père et notre aïeul avaient décidé 

pour la ville et pour la Châtellenie 

de Dun. 

Enfin Louis IX en 1229 et Philippe III en 1274, con¬ 

firmèrent par des chartes nouvelles et explicites, les pri¬ 

vilèges accordés par leurs prédécesseurs : 

Burgensibus Dnni et Castellaniæ, aux bourgeois de Dun et de sa 

hominibus nostris tani Bituris Châtellenie, aux sujets du roi, 

quam in Septena, tam Duni quam habitant ou qui habiteront ultérieu- 

in Castellania nunc manentibus vel renient Bourges ou sa banlieue, 

deinceps mansuris. Dun ou sa Châtellenie. 

La reine Blanche, mère de saint Louis, s’était également 

occupée des maisons de secours établies à Dun en 

faveur des pauvres de la contrée. Le manuscrit suivant 

nous en précise les conditions : 

Cum domina Blanchia illustris 

Francorum regina intellexisset 

domum pauperum Dei de Duno 

quamdam habere villam in villa 

Exoldunensi in qua panera vendi 

faciebant. pauperibus ipsius 

Domus de Dei de Duno dedisset 

decem libras turonenses annui 

redditus. nos tanquam patroni 

Domus Dei Dunensis grata habe- 

mus 1. 

Comme madame Blanche, l'il¬ 

lustre reine de France, avait remar¬ 

qué que l’Hôtel-Dieu des pauvres 

de Dun possédait à Issoudun une 

maison où l’on faisait vendre du 

pain . et qu elle avait donné 

dix livres tournois de revenu 

annuel aux pauvres de cet Hôtel- 

Dieu de Dun,. en notre qualité 

d’administrateurs de cet Hôtel- 

Dieuc?eZ)wn,nous en avons exprimé 

à la reine notre gratitude. 

Ce fait démontre l’importance de Dun, à cette époque 

pour tout l’ensemble des pouvoirs publics et cela par 

suite d’une situation qui était acquise à cette ville depuis 

longtemps. 

Les documents que nous venons de citer établissent 

1. Raynal, Histoire du Berry, vol. I, p. 580. Documents justificatifs. 
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d’une façon indiscutable que Dun, au moment de son 

incorporation au domaine royal et depuis cette époque, 

a toujours porté la dénomination de castellania du,ni. 

Dès lors, la mention identique, qui figure sur les deniers 

publiés plus loin, concorde avec l’existence de la châtel¬ 

lenie et du castellum. La capitale d’une châtellenie a 

effectivement été qualifiée le plus souvent de la dénomi¬ 

nation de castellum. Le mot dun ou don aurait été trop 

court pour constituer la légende d’une monnaie. On y 

a joint le qualificatif castellum pour témoigner qu’il était 

question de la localité principale de la châtellenie que 

Philippe 1er avait acquise d’Eudes Arpin. On ne pouvait 

y joindre ni le titre de urbs, ni celui de civitas, puisque 

Dun, dont nous nous occupons, n’avait droit ni à l’une 

ni à l’autre de ces deux appellations, qui avaient un 

sens légal : la civitas étant presque toujours le siège 

d’un évêché et la urbs le siège d’un archevêché ou une 

métropole de province. 

La châtellenie d’Etampes, qui dépendait aussi dans 

certaines limites du domaine royal, fut également dénom¬ 

mée castellum Stampis sur des monnaies portant le 

nom de Philippe Ier et de Louis VI. Il convient de 

remarquer que le qualificatif castellum ne subsista 

pas plus dans le nom de la ville, qui fut Etampes et non 

Château-Etampes, qu’on ne songea à le faire figurer dans 

le nom courant de Dun. Ce fait prouve que, dans le lan¬ 

gage populaire le mot castellum fut assez souvent 

laissé de côté et ne fut pas maintenu dans le nom usité 

par les habitants du pays. 

Le nombre des chartes relatives à Dun sous les rois 

capétiens, l’importance des privilèges accordés par ces 

princes à leurs sujets de Dun, démontrent que les mon¬ 

naies aux noms de Philippe et de Louis portant la légende 
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caractéristique castellum don ne peuvent appartenir qu’à 

Dun, châtellenie réunie au domaine royal justement sous 

le règne de Philippe Ier. 

La ville, dont nous nous occupons, porta le nom uni¬ 

que de Dun ou de château de Dun jusqu’en 1325 environ. 

Elle était toujours restée entourée de murs et défendue par 

un château fort, en sa qualité de capitale d'un fief royal. Le 

tertre occupé par cette forteresse, fut, après que celle-ci 

eut été détruite et rasée, converti en une promenade éle¬ 

vée, que l’on dénomma Place du Chastelet, en souvenir du 

castellum de Dun. Une porte flanquée de tourelles ainsi 

que certaines parties des murailles et des tours sub¬ 

sistent encore. 

Dun avait, aussi bien que Bourges, une Septaine ou 

banlieue, dont il est plusieurs fois question dans les Cou¬ 

tumes du Pays 1. Indiquons pour mémoire que certains 

auteurs donnent comme étymologie de cette appellation : 

septena, le mot : centena. Or nous avons vu justement 

attribuer cette dernière dénomination à Dun et à sa ban¬ 

lieue en 880 sous le règne de Carloman. Si l’étymologie 

est exacte, l’importance de Dun aux xe et au xie siècles se 

trouverait une fois de plus démontrée. 

Philippe IV le Bel échangea la ville et la châtellenie de 

Dun avec Henry de Sully, grand bouteillier de France 

contre celle de Chateau-Begnard. Les bourgeois de Dun 

protestèrent contre cette aliénation. Ils firent valoir que 

leur châtellenie était comprise dans les domaines de la 

couronne depuis le règne de Philippe Ier. Ils supplièrent 

le roi Charles IV dit le Bel, de révoquer cet échange et 

de réintégrer la ville de Dun et sa châtellenie dans les 

terres royales. Le roi fit droit à leur demande moyennant 

1. Coustumes générâtes des pays et duchés de Berry, avec tes annotations de 

Gabriel Labbé, Seigneur de Monlvéron, advocat du roi à Bourges, 1579, art. 2. 
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paiement de 4000 livres parisis, que les Dunois lui ver¬ 

sèrent. Par une ordonnance d'août 1322, il décida que ce 

fief serait dorénavant annexé à perpétuité à son domaine1. 

A raison de la concession de ce dernier privilège, Dun 

prit, à partir de cette époque, la qualification de Dun-le- 

Roi. 

Ce fait démontre que jusqu’à Charles IV, la ville qui 

nous occupe a porté le nom unique de Dun. Cette loca¬ 

lité, qui porta ainsi un nom très court jusqu’en 1325, 

fut appelée don dans la prononciation courante par suite 

du changement de l’V en O, phénomène assez fréquent en 

linguistique, quand l’V suivi d’un N a le son de ON. C’est 

un exemple de l’infiltration et de l’emploi plus ou moins 

considérable de la langue romane dans le Berry. Le car- 

tulaire de Philippe Auguste nous fournit un exemple de 

Dunum parfois écrit dunori par transformation identique 

du dernier Ven O2. Il n’est donc pas étonnant que le pre¬ 

mier V du mot ait pu aussi se trouver changé en O, sur¬ 

tout quand on prononçait et que l’on écrivait le mot 

dun — don en une seule syllabe. Ajoutons, ce qui est 

décisif, que dans le patois actuel du Berry, et par suite dans 

le parler ancien du pays, Dun a toujours été prononcé : Don, 

comme si le nom de la ville était écrit par un O3. C’est 

un reste de la prononciation romane. Le graveur du coin 

monétaire aura fait figurer sur les deniers émis à Dun 

la consonance exacte du nom, qui frappait journelle¬ 

ment son oreille, quand on désignait le castellum 

où il travaillait momentanément. Cet officier monétaire 

1. Recueil des Ordonnances des Rois de France, vol. XII, p. 467. 

2. Archives nationales. Cartulaire de Philippe-Auguste, [JJ, 61, table, p. 23. 

Conventiones inter regem et comitissam campaniæ super honiinibus manentibus 

apud Dunon. 1205. 

3. Cette remarque m’a été faite dans le Berry même par M. de Laugardières, 

ancien avocat général à la cour de Bourges et numismatistedistingué, dont Incompé¬ 

tence est connue pour tout ce qui concerne les questions historiques du Berry. 
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ne devait se préoccuper ni de l’orthographe exacte de 

dun, ni de son étymologie celtique. C’est seulement 

maintenant que l’on sait que dun signifiait en langue 

celtique : lieu élevé ou château fort. 

11 n’est pas besoin de s’étendre sur la situation de Dun 

en Berry postérieurement au règne de Charles IV, puisque 

nous n’avons à nous occuper de son importance qu’à 

l’époque antérieure. Toutefois à ce sujet, nous pouvons 

encore citer ces : ci Dires des habitants aux grands jours 

de Jean I, duc de Berry : — La vérité est que la ville et 

chastel de Dun-le-Boy sont une des meilleures ville et 

chastel du Berry, c’est assavoir de plus grande ancienneté 

et garni de plusieurs beaux droits et noblesses de chastel- 

lenie et droits de chastellenie1. » 

Bornons-nous ensuite à indiquer pour mémoire que 

les archives de l’Hôtel-de-Ville de Dun contiennent 

encore actuellement : 

1° Des lettres patentes de Charles Vil, maintenant la 

ville et sa septaine dans le domaine royal. 

2° Une charte de Charles VIII relative au logement des 

gens de guerre. 

3° Deux chartes de confirmation de privilèges, accor¬ 

dées par François Ier, l’une en 1515, l’autre en 1520. 

4° Une charte de confirmation de franchises et libertés, 

concédée par Henri II en 1548. 

5° Une charte de confirmation de privilèges concédée 

par François II en 1560. 

6° Une charte de confirmation de privilèges concédée 

par Henri III en 1575. 

Peu de villes de France pourraient fournir autant de 

documents pour attester une antique importance. Mais 

ces lettres royales si répétées nous permettent surtout 

1. Archives de la marne de Dun-le-Roi, série EE, art. 2, 
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d’expliquer la disparition depuis 1718, date de l’inventaire 

qui les relate, des chartes originaires de Philippe Ier et de 

Louis VI. Ces pièces antiques et en partie rongées par les 

ans, ont paru inutiles en présence des ordonnances royales 

plus récentes que l’on possédait. On a omis de les con¬ 

server plus longtemps. 

Arrivons finalement à la période révolutionnaire de 

1793. A cette date, à raison des événements et du nouvel 

esprit qui régnait partout, la ville quitta la dénomination 

de Dun-le-Roi et prit d’abord celle de Dun-Libre et ensuite 

celle de Dun-sur-Auron. C’est cette dernière appellation 

qui est aujourd’hui le nom officiel. 

En présence de toutes les justifications qui précèdent, 

l’attribution à Dun des deux deniers ci-après ne peut plus 

être douteuse. 

Monogramme copié sur celui du comte du Mans : Erber 

Tu S, et composé de ces trois leltres principales. Légende : 

PHJLIPPVS REX. 

If. Croix carrée aux branches transversales de laquelle 

sont suspendues les lettres 00 et À. Légende : CASTELLVM 

DON. 

Poids : 0 gr. 85 centig., pièce un peu usée. Col¬ 

lection Meyer. 

Monogramme composé des lettres principales du nom 
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du comte Erber Tu S. Légende : LVDOVICVS VIV1T. 

If. Croix cantonnée d’un point aux 1er et 2e cantons et 

ayant les lettres À et 00 suspendues aux branches 

transversales. Légende : DON. CAS-f-TELLVM 

Poids : 1 gr. 15 cent. Collection Meyer. 

Poids : 0 gr. 77 cent, (pièce un peu usée). Ma collec¬ 

tion. 

Le n° 1 date de Philippe 1er, qui acquit la châtellenie 

de Üun. Les numismatistes qui ont pensé l’attribuer à 

Philippe Auguste, ont commis certainement une erreur. 

Les deniers émis par ce dernier prince portent la plupart 

du temps FR A—NCO en deux lignes dans le champ, ou 

au moins n’ont jamais un type aussi archaïque que la mon¬ 

naie citée ci-dessus. 

Le n° 2 a été frappé avec le nom de Louis VL Le mon¬ 

nayage cessa à Dun à partir du règne de ce prince, 

parce que la frappe du numéraire royal de tout le pays 

de Berry fut centralisée à Bourges, dès cette époque. On 

connait, en effet, à partir de Louis VI la série des deniers 

forgés à Bourges au nom de ce roi et de ses successeurs, 

avec la légende VRBS B1TVRICA. Or, il n’y avait pas de 

raison pour maintenir deux officines monétaires dans deux 

localités aussi rapprochées que Bourges et Dun. 

Ces pièces portent un monogramme copié sur celui du 

comte du Mans, Herbert, et composé des principales 

lettres de son nom E rber T u S. Cette empreinte centrale a 

été créée dans le pays mansois entre 1015 et 1036 et a été 

usitée sur le numéraire à l’état de type immobilisé pen¬ 

dant près de deux siècles. Ce monogramme d’Herbert 

fut copié de divers côtés dans le centre de la France, 

notamment à Gien, à Rennes en Bretagne par Conan II, 

dans le comté de Penthièvre par Eudon, à Nevers par 



ADJONCTION DE LA CHATELLENIE DE DUN 41 

Hervé IV de Donzy. Le type central du numéraire mansois 

avait été répandu par les rois anglais dans toutes leurs 

possessions, sises en France, et il jouissait de la plus 

grande faveur auprès des populations pour les affaires de 

négoce ou de change. Au moyen âge, le commerce sui¬ 

vait les fleuves et se circonscrivait fréquemment dans 

leurs bassins. Le Mans est dans le bassin de la Loire. 

Dun est sur l’Auron, affluent du Cher, qui est un affluent 

de la Loire. On s’explique que les nécessités du com¬ 

merce aient amené les monnayeurs travaillant à Dun à 

imiter le type central des espèces qui circulaient dans 

la contrée. 

Il faut noter qu’à cette période du moyen âge, c’est-à- 

dire de 1000 à 1100, le monogramme, qui figurait au 

centre des deniers, n’était qu’un signe de convention 

destiné à faciliter la circulation du numéraire. Plusieurs 

monnaies des premiers Capétiens portent le monogramme 

carolingien plus ou moins dégénéré. Le monogramme 

d’Herbert était un signe de convention, identique pour 

ainsi dire, auquel on n’attacha pas d’autre importance que 

l’utilité d’assurer un cours facile aux espèces créées 

dans un castellum, qui était alors place frontière du 

royaume. Ce numéraire était justement destiné à circuler 

dans les pays limitrophes et à se trouver en concurrence 

avec les pièces mansoises. Nous trouvons des preuves 

de la vérité de cette assertion, 1° pour le monnayage 

féodal, dans l’apparition et le maintien de ce que l’on 

appelle le type chartrain, qui a été longtemps un mono¬ 

gramme inexplicable, et qui a figuré sur un grand nombre 

de pièces émises par des seigneurs très différents; 2" pour 

le monnayage royal dans la création de ce que l’on appelle 

le chàtel tournois, qui, à première vue, ne représente 

rien de compréhensible, en tant que dessin, et qui n avait 
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d’autre mérite que d’être un type central à physionomie 

caractéristique facilitant la circulation des monnaies qui le 

portaient. 

Nous croyons l’interprétation que nous donnons préfé¬ 

rable à celle proposée par M. Blancard. Ce numismatiste 

érudit pensait que les lettres figurant dans le centre de 

la pièce devaient être lues : EST et formaient avec la 

légende la phrase complète suivante : PHIL1PPVS EST 

PiEX L II est possible qu’un denier, antérieur de deux 

cents ans environ, ait porté exceptionnellement à Angers 

la légende ODO EST REX. Une réminiscence après un si 

long espace de temps aurait été tout ou plus explicable 

dans la même ville. Mais cet exemple, fourni par un denier 

du roi Eudes, est resté unique. On ne s’expliquerait pas 

le motif, qui aurait poussé les monnayeurs de Philippe 1er 

à le renouveler dans une localité du Berry. Les trois 

lettres ETS figurent incontestablement dans le mono¬ 

gramme, mais elles y sont plutôt dans ce dernier ordre. 

Par suite, elles constituent plus naturellement les lettres 

principales du nom d’Erber Tu S. 

La loi de l’immobilisation et du rayonnement des types 

locaux pour l’explication des représentations existant dans 

le champ des monnaies a été reconnue universellement 

exacte. Nous estimons que c’est elle qui permet le mieux 

d'expliquer la présence des sigles assez indéchiffrables, 

que l’on remarque dans le champ des deux deniers ci- 

dessus, étant donné qu’ils ont été certainement frappés à 

l’époque où le monogramme d’Herbert était le plus répandu 

sur le numéraire courant. 

L’interprétation du monogramme par le verbe EST est 

rendue impossible par suite de l’existence du denier por- 

1. Des monogrammes ETS et E \ X inscrits dans le champ de certains deniers 

capétiens, par M. Blancard. 
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tant en légende LVDOVICVS V1VIT. On ne saurait expli¬ 

quer d’aucune façon la présence des deux verbes EST et 

VIVIT joints simultanément au nom du roi. 

Cette raison, qui a une importance décisive, conduit à 

étudier l’interprétation et le sens de la singulière légende 

LVDOVICVS V1V1T — Louis vit. 

Certains numismatistes, notamment Conbrouse et le 

marquis de Lagrange ont voulu voir dans cette légende une 

devise guerrière et la traduire par : Vive Louis! Ils ont 

fait remarquer que Louis VI avait fait dans le Berry un 

certain nombre d’expéditions de guerre pour pacifier la 

contrée. Par reconnaissance et pour répéter sur les mon¬ 

naies ce qui se disait de tous côtés, les monnayeurs 

auraient fait figurer sur leurs espèces la phrase que tout le 

peuple de Berry prononçait : LVDOVICVS VIVIT — 

Vive Louis ! 

Nous ne croyons pas à cette interprétation parce que 

cette voix du peuple, — vox popali, — bien qu’elle 

ait pu exister, n’est qu’une pure hypothèse. La voix du 

peuple était alors comptée pour peu de chose. Les espèces 

portaient plutôt les titres diplomatiques ou le<s appella¬ 

tions des souverains que les acclamations de la foule. 

Nous estimons que l’on doit attacher plus d’importance 

aux dénominations ou aux surnoms donnés à Louis dans 

les chroniques du temps. 

Philippe Ier a occupé le trône de France de 1060 à 

1108. Dès 1098 ou 1100, il associa son fils Louis à la cou¬ 

ronne et lui abandonna presque complètement le soin des 

affaires du royaume b Louis, prince de 18 ans, vigou¬ 

reux et entreprenant, mérita bientôt les surnoms cl éveillé 

et de batailleur, et il se constitua le défenseur intrépide 

1. Suger, Vie de Louis le Gros. — Mabillon, Annal. Bcncd., p. 518, 
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du royaume de son père1. La Chronique de Geoffroy, 

prieur de Vigeois, s’exprime ainsi : 

Hic adeo strenue regnum gu- Louis gouverna le royaume avec 

bernavit, ut a multis non dormiens une activité si grande, que beau- 

cognominaretur2. coup de ses sujets le surnom¬ 

mèrent : Celui qui ne dort pas. 

11 se mit à la tête d’une troupe d’hommes d’armes, fit 

la guerre à Bouchard de Montmorency et le vainquit. 11 

tint la même conduite vis-à-vis des seigneurs de Moucliy, 

puis des comtes de Ftouci, des sires de Montlhéry, etc. 

Il alla ensuite guerroyer en Berry pour y protéger les 

églises et les pauvres contre la féodalité. Il fit une expédi¬ 

tion relativement importante contre Humbaud, seigneur 

de Sainte-Sévère en Berry, qui désolait la province par ses 

brigandages. Il le captura et le fit emprisonner dans 

la tour d’Etampes. 

Philippe Lr mourut le 29 juillet 1108, et son fils Louis, 

surnommé jusqu’alors l'Eveillé, le batailleur, qui, en fait, 

avait seul dirigé depuis huit ans les affaires du royaume, 

se fit couronner roi à Orléans le dimanche qui suivit le 

décès de Philippe Ier. Il entoura alors,pour la première 

fois, son front du diadème et reçut en même temps le 

sceptre et la couronne 3. 

Quelle fut exactement de 1097 ou 1100 à 1108 la situa¬ 

tion légale et diplomatique de Louis, fils du roi, gouver¬ 

nant à la place de son père les forces naissantes de la 

royauté. C’est ce qu’il importe de rechercher. 11 y avait 

là une situation nouvelle, inusitée, imposée par les cir¬ 

constances : maladie, incapacité et faiblesse de Phi- 

1. Orderic, 1. VIII. 

2. Luchaire, Annales de la rie de Louis VI, p. 285. — Chronique de Geoffroy, 

prieur de Vigeois, traduite par M. Bonnelye, bibliothécaire de la ville de Tulle, p. 

58. — II. F., XII, p. 430. 

3. Orderic Vital, Historia ecclesiaslica ; Suger, Vita Ludovicl grossi, p. 10 et 12, 
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lippe Ier. Cette situation n’était régie par aucune coutume, 

par aucune loi. Nous allons en conséquence préciser 

clans la mesure du possible ce qui résulte des énoncia¬ 

tions des chroniqueurs et des diplômes officiels. 

Les documents du temps établissent que, tant que son 

père fut vivant, Louis ne ceignit point le diadème. Phi¬ 

lippe Ier ne permit jamais au cours de son existence, que 

son fils fût couronné roi. Louis ne fut qu’associé à la 

royauté et qualifié comme tel de : « paterni regni clefen- 

sor, dominus », le défenseur et le gouverneur du royaume 

paternel. Cela resta le terme consacré dans Suger et ail¬ 

leurs pour dénommer ce roi désigné, qui se trouvait dans 

des conditions particulières b 

L’association à la royauté comportait, à cette époque 

deux cérémonies distinctes : 1° une élection faite par les 

leudes, les fidèles du roi; 2° une consécration ou couron¬ 

nement. Philippe Ier, qui était excommunié, ne put 

suivre les usages adoptés sous les rois ses prédécesseurs : 

« Permettre que l’héritier présomptif fût sacré et cou¬ 

ronné, c’est-à-dire reçût 1 autorité dans sa plénitude, 

alors que lui-même le roi titulaire ne la possédait qu’en 

partie, et aux yeux de beaucoup de ses contemporains 

à titre précaire, c’eût été plus qu’une imprudence. 

Philippe essaya donc de concilier ses intérêts particuliers 

avec ceux de la monarchie. L’héritier présomptif Louis 

ne fut soumis qu’à la première cérémonie de l’association, 

c’est-à-dire à l’élection 1 2. » 

Le titre officiel du prince fut : « Ludovicus Philippi regis 

filius in regem Francorum designatus » — parfois : « regius 

filius, dei gratia Francorum rex designatus. » Certaines 

chartes le désignent aussi de la façon suivante : « régnante 

1. Annales de la vie de Louis VI, par Luchaire, p. 23. 

2. Annales delà vie de Louis VI, par Luchaire, p. 28. 
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Philippo rege anno XLÏV, (c’est-à-dire en 1104) Ludovico 

vero filio ejus exercitibus præsidenle' » ou « Francorum 

rege Philippo, duce exercitus sui fdio suo Ludovico2». 

Le sceau employé par Louis à cette époque le repré¬ 

sente à cheval, sans sceptre ni couronne, tenant une lance, 

c’est-à-dire en costume de « Dux exercitus et defensor 

regni ». Certains chroniqueurs l’appellent : « Ludovicus 

electus rex Francorum ». 

Louis ne fut donc pendant cette période de son existence 

que simple associé à la royauté, tout en possédant une 

situation prépondérante en tant que chef d’armée, agis¬ 

sant dans les pays occupés par des barons féodaux, et 

jouissant d’un certain nombre des prérogatives royales. 

Or que faisaient en ce temps-là les seigneurs au point 

de vue monétaire. Ils émettaient des deniers pour payer 

leurs hommes d’armes et pour assurer le versement des 

redevances à leur profit. Louis, fils de roi et chef d’armée, 

faisant la guerre contre des barons féodaux, fut entrainé 

par les circonstances à agir comme eux dans les domaines 

de son père. Son nom figura sur des deniers de Dun, 

qui furent émis au cours de diverses expéditions. 

Les monnayeurs de Dun, forgeant des espèces pour 

les besoins des « gestes belliqueux du royal damoiseau» 

comme disent des chroniques d’une époque un peu ulté¬ 

rieure, qui se sont occupées de Louis VI, pensèrent natu¬ 

rellement à mettre le nom de Louis sur ce numéraire. Ces 

fonctionnaires faisaient partie de ce que l’on nommait 

déjà la « maison du roi », qui était composée de jeunes 

gens attirés autour du chef futur par l’espoir d’obtenir 

quelques-uns des offices de la couronne, ou certains des 

fiefs, qui deviendraient vacants. C’étaient soit des « ser- 

1. Charte de Dambert, archevêque de Sens en 1105. Fleureau, Antiq. d'El. p. 333. 

2. Diplôme de Godefroy, évêque d’Amiens en 1105. Mabillon, Ann. Bened., vol. V, 

p. 479. 
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vientes regis »,des officiers du roi, qui préféraient s’atta¬ 

cher à la fortune de celui qui devait bientôt devenir le 

maître, soit des damoiseaux que leurs parents envoyaient 

achever leur éducation auprès de l’héritier du trône, 

gentilshommes sans fortune, que captivait la perspective 

de devenir les premiers intimes de celui qui devait arri¬ 

ver à la royauté, ainsi que les artisans de sa réussite. 

Les officiers monétaires dépendant de la « maison du 

roi futur » pensèrent plutôt à graver sur les espèces 

émises le nom de Louis, que celui de son père, qui avait 

été apposé pendant les années antérieures. C’était faire 

acte de courtisan, mais c’était justement de cour¬ 

tisans qu’était composée la troupe d’hommes qui entou¬ 

raient le fils du roi désigné pour ceindre plus tard le dia¬ 

dème. 

Comme Louis n’était pas officiellement revêtu de la 

qualification de roi, comme il n’avait pas reçu Fonction 

sacrée, quel titre pouvait-on mettre à la suite de son nom 

sur les monnaies ? 

L’idée qui se présentait la première à l’esprit était 

d’exprimer la vérité, la réalité de la situation : Louis (le 

fils) agit — est vivant. Car en fait son père le roi est un 

roi fainéant, un roi mort, un roi qui ne compte plus et n’agit 

plus. C’était un roi excommunié qui, par conséquent, était 

mort pour l’église et qui ne faisait plus partie des catho¬ 

liques fidèles. Le nom du roi mort devait naturellement 

par suite être remplacé par celui du roi vivant L 

1. Henri Martin, Histoire de France, vol. III. p. 205. « Le roi Philippe, tour¬ 

menté par quelques infirmités, fruit de sa vie crapuleuse, et se sentant accablé par 

le double poids du mépris public et de l’excommunication renouvelée contre lui 

au concile de Poitiers, se décida vers l'an 1100 ou 1101 à associer Louis au 

trône. Philippe, espérant apaiser ainsi l'église, abandonna dès lors complètement 

le soin des affaires à ce fils âgé de 20 à 22 ans. 

Luchaire parle du même événement comme survenu dès 1 année 1098 et 
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11 faut même peut-être voir clans ce mot : VIVIT, la 

traduction du surnom : l'Eveillé, donné à Louis pendant 

ces huit années de régence. Les chroniqueurs du temps 

qualifient Louis de l’épithète de strenuus, l’emporté. 

Nous avons vu que d’après Geoffroy, prieur de Vigeois, 

Louis était surnommé couramment non dormieris, 

littéralement celui cpii ne dort pas. Les monnayeurs vou¬ 

lant inscrire ce surnom sur les espèces n’ont-ils pas dû 

être amenés à le traduire par le surnom de VIVVS, le 

vif, ce cpii paraît bien être le sens courant de non dor- 

miens. VIVIT peut donc avoir figuré sur notre denier 

justement par allusion au surnom de Louis le Vif. Il n’existe 

même pas d’autre moyen matériel pour traduire non 

dormiens par un mot court, susceptible de figurer dans 

la légende d’une monnaie, que d’employer le mot VIVVS 

ou le verbe VIVIT. Or c’était justement à cette époque 

le cognomen courant de Louis. La postérité ne se laissant 

impressionner cpie par la situation de fait que ce prince 

eut pendant ses dernières années de royauté, lui attribua 

dans l’histoire le surnom de Louis le Gros, au lieu de lui 

maintenir le surnom Louis le Vif, Ludovicus vivus, cpie ses 

leudes lui avaient donné, quand il n’était cpie roi désigné. 

En troisième lieu, le fonctionnaire monétaire, qui avait 

déjà trouvé très habile de copier dans le champ le mono¬ 

gramme d’Herbert usité sur le numéraire du pays mansois, 

songea probablement à continuer son imitation. Certains 

deniers du Mans en cours portaient en légende : SIGNVM 

DE! VIVE 11 termina la légende des monnaies forgées à 

l'apprécie en termes identiques. (Annales de la vie de Louis le Gros. Introduction, 

p. XIV.) 

Le même auteur, dans son Histoire des Institutions monarchiques de la France 

sous les premiers Capétiens, vol. I, p. 133, s’exprime ainsi : 

« Louis exerça effectivement le pouvoir pendant les dix dernières années du 

règne de son père, sans avoir reçu toutefois ni la couronne, ni le titre de roi 

associé ». 
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Dun par le mot VIVIT, qui indiquait le surnom et la 

situation vraie de Louis, comme nous venons de l’établir, 

mais qui servait en même temps de trompe-l’œil pour 

faciliter dans le peuple la confusion et la co-circulation 

du numéraire royal et des espèces féodales. Personne ne 

pouvait y trouver à redire puisque l’on n énonçait que des 

faits matériellement exacts, et tout le monde espérait y 

trouver son avantage. 

La vérité doit être dans la réunion de ces trois inter¬ 

prétations, qui se complètent les unes par les autres. 

Nous devons remarquer que cette figuration sur le numé¬ 

raire du nom d’un fils de roi, héritier désigné, n’est nul¬ 

lement une exception, une anomalie en France. Cela a 

existé antérieurement aussi bien qu’ultérieurement. Tous 

les numismatistes reconnaissent maintenant que M. Caron 

a très judicieusement lu HVGO autour du portail remplis¬ 

sant le champ des deniers frappés à Orléans avec la légende 

DI DEXTRA BEnedictum1. Cet Hugues était le fils de 

Robert II associé par ce souverain à la couronne de 1017 

à 1025. Il fut chargé par le roi de réduire Eudes, comte 

de Blois, seigneur rebelle, auquel il lit la guerre dans des 

conditions presque identiques à celles ou Louis guerroya 

contre un certain nombre de châtelains révoltés. Les 

mêmes circonstances occasionnèrent pour ces deux fds de 

rois des émissions de monnaies portant également les 

noms de ces deux princes héritiers. Seulement la seconde 

fois que l’apposition du nom du successeur au trône 

figura sur les espèces, le prénom fut inscrit d’une façon 

plus explicite. Les faits historiques, sur lesquels nous 

avons été obligés de nous étendre, permettent de com¬ 

prendre pourquoi il en fut ainsi. 

1. Engel et Serrure, Traité de numismatique du moyen âge, vol. II, p. 358. Bul¬ 

letin de Numismatique, 1891, p. 96. 

1897 — 1 4 
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C’est en souvenir et par continuation d’une coutume 

antérieure que deux siècles et demi après, les fils de 

France ont émis des espèces en qualité de dauphins du 

Viennois. 

Les documents retrouvés, les conséquences tirées de la 

situation vraie de Louis, fils d’un roi inactif et excommunié, 

concordent pour permettre de fixer la date de frappe des 

deniers portant PHILIPPVS REX et de ceux portant 

LVDOVICVS V1VIT à la période de temps écoulé entre 

1100, époque de la prise de possession de la châtellenie 

de Dun par Philippe Ier et par Louis, son fils, « Defensor 

regni », et 1108, époque où Louis VI fut sacré REX et 

officiellement reconnu investi de la pleine puissance 

royale. Les monnaies au nom de Philippe sont proba¬ 

blement antérieures à celles émises au nom de Louis. 

Paul Bordeaux. 



JETONS DE SAVOIE 

Supplément aux « Tessere » de Promis. 

PI. I. 

11 existe, sur les jetons de Savoie, un ouvrage d’en¬ 

semble : Tessere diprincipi di Casa Savoia o relative ai 

loro antichi Stati (Turin, 1879, in-4°, VII pl. contenant 

90 numéros). Ce titre étendu rend compte du plan de 

l’auteur, Vincent Promis, conservateur auMédaillier royal 

de Turin. J’ai à ajouter, à la liste des personnages dont 

il a publié des jetons, deux archevêques de Lyon, une 

reine de France, une duchesse de Savoie, des mon- 

nayeurs et des membres de la Cour des Comptes de Cliam- 

Un certain nombre des jetons qu’on trouvera ici étaient 

connus avant 1879; d’autres ont été, depuis, l’objet de 

publications que je ne me flatte pas d’avoir pu toutes 

réunir, la bibliographie du jeton étant fort étendue; enfin 

la collection de M. Perrin, de Chambéry, et la mienne, 

m’ont procuré des pièces inédites. 

D’autre part, le classement adopté par Promis m’a paru 

devoir être modifié en un point, celui qui a trait aux con¬ 

trefaçons fabriquées à Nuremberg. 

Il est probable qu’il existe encore, dans quelques col¬ 

lections particulières, des pièces intéressantes; peut-être 

ce premier supplément donnera-t-il l’idée, à leurs posses¬ 

seurs, d’en produire la description et le dessin. 
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Archevêques de Lyon. — Philippe de Savoie, fils du 

comte Thomas, fut archevêque de Lyon de 1246 à 1268, 

sans être d’ailleurs engagé dans les ordres sacrés. G. de 

Soultrait1 a fait connaître, de ce prélat, les trois méreaux 

suivants, auxquels j’en ajouterai un quatrième. 

1. Ecu ogival aux armes de la maison de Savoie (croix 

d’argent sur champ de gueules). 

IV'. Tète du Christ sur un nimbe croisé, dont le fdet qui 

borde la pièce forme la circonférence. 

Plomb. Coll. Derriaz (Lyon) PL I, n° 1. 

2. Écu de Savoie surmonté d’un objet difficile à déter¬ 

miner, qui est probablement la volute d’une crosse posée 

en pal derrière l’écu. 

IV. Croix largement pattée; filet au pourtour. 

Plomb. Coll. Derriaz. 

3. Croix pattée, cantonnée au premier d’une étoile. 

IV. Ecu de Savoie en ogive pointue, brisé au premier 

canton d’un objet difficile à déterminer, d’un annelet 

peut-être. 

Plomb. Coll. Derriaz. 

Ces trois méreaux, on le voit, sont anépigraphes et 

sans bordure. 
t 

4. Ecu de Savoie dans un encadrement de traits 

obliques et irréguliers entre deux filets. 

If. Croix dans un encadrement semblable. 

Plomb. Coll. Perrin (Chambéry). PL I, n° 2. 

Ce méreau a été acquis à Lyon par M. Perrin. Je le crois 

de Philippe, parce que les méreaux de l’archevêque Pierre 

de Savoie, à qui seul encore il pourrait appartenir, pré¬ 

sentent des légendes. 

1. G. de Soultrait, Notice sur les jetons de plomb des archevêques de Lyon. (Lyon, 

1869, in-8, 2 pl.). Voir pp. 2-5 et pl. I, nos 1 et 2. 
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De ce dernier prélat, on connaît1 deux jetons de même 

type, ne différant que par l’épaisseur du Han. 

5. S’ PHOT'IN* Filet extérieur. Buste de saint Pothin 

de profil, à gauche, interrompant la légende. Une fibule 

ou un mors de chape de grande proportion, entre deux 

boutons, se remarque sur le vêtement. 

If. SA I BA I £>’ dans un filet extérieur, autour de l’écu 

de Savoie chargé d’une petite croix tréflée. 

Coll. Yaganay (Lyon). PL l,n°3. 

6. Même pièce sur flan mince. 

Musée de Lyon et coll. Derriaz. 

Pierre de Savoie, fils de Thomas 111, comte de Mau¬ 

rienne et de Piémont, fut archevêque de 1308 à 1332. Il 

garde, sur ses méreaux, le type de la tête de saint Pothin, 

introduit par Raoul de Torote (1284-1287), le même qui 

adopta la croix tréflée chargeant l’écu. On connaît encore 

de Pierre de Savoie une bulle publiée par G. de Soultrait, 

puis par Rabut2. 

r 

XIVe et XVe siècles. — 7. Ecu de Savoie, accompagné 

d’ornements en chef et en pointe, dans un cercle de grè- 

netis, bordure de quintefeuilles. 

If. Léopard passant, dans un grènetis ; bordure de quin¬ 

tefeuilles. 

Ma collection. PL I,n°4. 

C’est la première fois qu’on trouve, sur un jeton aux 

armes de Savoie, une bordure ininterrompue de quinte- 

feuilles. On peut comparer cette pièce aux n03 2 à 8 de 

V. Promis et mieux aux nos 143-146, pl. XVII, de Y His¬ 

toire du jeton par MM. Rouyer et Huclier; les jetons 

1. G. de Soultrait, Loc. cit., pp. 11-12 et pl. I, n° 8. 

2. Fr. Rabut, Note sur une bulle de Pierre de Savoie, archevêque de Lyon. Actes 

Acad.Sc. Turin, 1877. 
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publiés dans ce dernier ouvrage, frappés à Venise et à 

Florence, présentent des quintefeuilles rangés en arc 

de cercle autour de la figure du champ, sans grènetis 

intérieur; ils sont de la fin du xive siècle. Le quinte- 

feuille se trouve fréquemment sur les monnaies des comtes 

Aymon (1327-1343) à Amédée VIII (1391-1416). Quant au 

léopard, il n’existe ni sur les monnaies, ni sur les sceaux 

de la famille de Savoie ; c’était, d’ailleurs, un emblème 

peu usité dans les pays du Midi. Je ne puis guère en expli¬ 

quer la présence qu’en supposant le jeton contemporain 

d’Amédée VII (1381-1391) qui aida, à plusieurs reprises, 

Charles VI de France contre les Anglais : il se distingua à 

la bataille de Rosebecque (1382) et se rendit célèbre, plus 

tard, par une lutte en champ clos qu’il soutint, sous les 

murs de Bourbourg, contre trois des plus braves cheva¬ 

liers anglais ; il en sortit vainqueur. Ce léopard serait une 

réminiscence de ceux qui ornent les armes d’Angleterre. 

V. Promis n’a pas jugé à propos de dessiner le jeton 

n° 7 de Rabut1. Ayant acquis l’exemplaire de Rabut, j’en 

donne à nouveau la reproduction, quelques erreurs s’étant 

glissées dans le dessin des « Mailles de Tavernier ». 

8. Signe indistinct. 70/6’ SïrARI7C§GR7rai7VPL6 entre 

un grènetis intérieur et un fdet extérieur. Dans le champ, 

écu de Savoie formé de petits points. 

If. Croix fleurdelisée dans un double quadrilobe fleu- 

ronné aux angles rentrants; ° ^ ° aux angles extérieurs. 

Grènetis extérieur. 

Ma collection. PI. I, n° 5. 

Imitation de jetons français du xve siècle. 

9. AV65P7FRI7Ç GRAGI7CPL6 entre grènetis. Dans 

1. Fr. Rabut, Quelques mailles de Tavernier en Savoie (Rev. belge Num., 5e série 

t. V). 
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le champ, écu de Savoie formé de petits points, accompa¬ 

gné en chef de trois étoiles et, sur les côtés, d’orne¬ 

ments. 

ÇA Croix fleurdelisée dans un double contour de quatre 

lobes aboutés, ornés aux angles rentrants. Dans les angles 

extérieurs, + & +• 

Coll. Perrin. PI. 1, n° 6. 

Ce jeton diffère de celui qu’a publié Rabut 1 et qui se 

trouve dans ma collection, par les ornements qui 

accostent l’écu du droit et les branches de la croix du 

revers. Le n° 9 de V. Promis a même droit, mais un revers 

tout autre. Imitation des jetons français du xve siècle. 

10. Écu de Savoie penché, timbré d’un casque orné de 

lambrequins, surmonté du cimier de Savoie. Dans le 

champ F6 I RT- Le tout dans un contour, coupé en haut 

et en bas, de demi-cercles aboutés. 

Çf. Croix formée de quatre lacs d’amour, à extrémités 

doubles et flottantes, dans un quadrilobe dont les angles 

intérieurs sont fleuronnés et les angles extérieurs canton¬ 

nés d'une petite rose. 

Ma collection. 

C’est le n° 1 de Rabut que l’auteur donne à Amédée VIII 

(1391-1440)2. V. Promis ne l’a pas reproduit; son n° 13, au 

lieu d’en être une variété, est une contrefaçon allemande 

dont je parlerai plus loin. 

11. Écu de Savoie penché, timbré d'un casque orné de 

1. Loc. cit., n« IX, pas de dessin. 

2. Rabut renvoie aux n05 8 , 9 et 10 de D. Promis, Monde dei Reali di Savoia. Il 

faut remarquer que ce n° 10 est un quart anonyme, ayant au i^.une croix formée 

de quatre lacs sans extrémité libre, quart que M. Ladé (Rev. suisse Num., 1892, 

2* liv.), prétend frappé vers 1391. 11 vaudrait mieux considérer le quart de gros 

avec FE | RT coupé par un lacs vertical à extrémités doubles et flottantes (D. Pro¬ 

mis, ibid., VI, 16), frappé postérieurement à 1416. Voir aussi les sceaux d Amé¬ 

dée VIII (Cibrario c Promis, Sigilli de' principe di Savoia, Turin, 1834, n”1 94 et 95). 
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lambrequins, surmonté du cimier de Savoie, celui-ci entre 

deux lacs parallèles. Grènetis en torsade. 

Rf. Croix fleuronnée, cantonnée de f j c | t: | t, dans un 

grènetis en torsade. 

Ma collection. 

Porte le n° 5 dans Rabut et diffère de V. Promis, n° 21, 

par la croix du revers, et au droit par les lambrequins, 

qui sont simples ici, doubles chez Promis. Règne de 

Louis, duc de 1440 à 1465. 

12. Ecu de Savoie penché, timbré d’un casque orné de 

lambrequins, surmonté du cimier de Savoie, lequel est 

accosté de deux lacs obliques. Grènetis en torsade. 

R. Croix fleuronnée cantonnée de F I E I R 1 V. 

Ma collection. 

C’est le n° 6 de Rabut, non reproduit par Promis; il 

présente avec le n° 22 de ce dernier quelques différences, 

par exemple au dessin de l’écu. Ces deux jetons sont de la 

fin, tout à fait, du xve siècle, ou mieux du commencement 

du xvie : le mot FERT y est écrit, en effet, en lettres 

latines, qui ne commencent à apparaître, sur les monnaies 

de Savoie, que sous le règne de Philippe 11 (1496-97), 

mélangées aux lettres gothiques. La remarque a de l’im¬ 

portance, car elle permet de rectifier certaines attributions 

fausses que l’on a faites, à propos de monnaies aux noms 

de Philibert et de Charles. 

Contrefaçons d'origine allemande. — 13. Croix pattée 

dans un écu festonné, penché, timbré du heaume orné de 

lambrequins finissant par des houppes, surmonté d’un 

mufle de lion orné de cinq houppes figées. Bordure de 

croissants festonnés et évidés. 

RC fe | t*f en deux lignes, annelet au-dessus et au-des- 
O 

sous, entre deux lacs verticaux terminés par des houppes, 
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accostés chacun d’un annelet, à droite et à gauche, le 

tout dans une bordure de croissants festonnés et évidés. 

Coll. G. Cumont h 

14. Croix pattée dans un écu festonné, penché, timbré 

du heaume orné de lambrequins, lequel est surmonté 

d’un mufle de lion orné de cinq houppes tigées et accosté 

d’une rose et d’un R. Bordure, coupée en deux, de crois¬ 

sants festonnés et évidés. 

iy. | une rose I A, en trois lignes, entre deux lacs 

d’amour terminés par des houppes, le tout dans un enca¬ 

drement de croissants festonnés et évidés. 

Droit de V. Promis, n°41. 

Ma collection. PI. I, n° 7. 

15. Croix pattée dans un écu festonné, penché, timbré 

du heaume orné de lambrequins, surmonté d’un mufle de 

lion orné de cinq houppes tigées, lequel est accosté de 

R et d’une rose. Bordure de croissants festonnés et évi¬ 

dés, coupée en quatre endroits. 

Var. du droit de Promis, n° 34. 

Çf. TTV’ft'R répété trois fois, entre deux grènetis. Dans le 

champ, une croix florencée, avec fleurs de lys dans les 

angles. 

Var. du iy. de Promis, n°43. 

Ma collection. PI. 1, n° 8. 

16. Croix pattée, dans un écu festonné, penché, timbré 

d’un heaume orné de lambrequins, lequel est surmonté 

d’un mufle de lion ornédecinq houppes tigées, et accosté 

de R et d’une rose, dans une bordure de croissants fes¬ 

tonnés et évidés, coupée en quatre endroits. 

Droit de Promis, n° 35. 

1. G. Cumont, Pièces rares ou inédites. Rev. belge de Num1896, tir. à part, p. 5 

et pl. I, n° 4. 
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R*. I’K’LTT répété cinq fois, entre deux grènetis. Au 

centre, la Vierge et l'Enfant Jésus, coupant le haut de la 

légende. 

Variété du Ff. de Promis, n° 37. 

Ma collection. 

17. Variété de Promis, n° 38, par l’interversion de 

l'R et de la rose. 

Ma collection. 
t 

18. Ecu de Savoie penché, timbré du heaume, orné de 

lambrequins, surmonté du cimier de Savoie, tourné à 

senestre et accosté du mot FGRT Bordure de croissants 

festonnés et évidés. 
r 

IV*. Ecu penché, chargé d’une fasce chevronnée, accom¬ 

pagnée de deux annelets en chef, peut-être de trois en 

pointe, accosté de deux étoiles et timbré du heaume orné 

de lambrequins, lequel est surmonté d’un mufle de lion 

orné de trois roses tigées et accosté de K I A- Bordure 

de croissants festonnés et évidés. 

Ma collection. PI. I, n° 9. 

On trouve ces mêmes armoiries au 9*. du n° 49 de Pro¬ 

mis; j’ignore à qui elles appartiennent. Remarquer qu’au 

droit lecu, le heaume et le cimier sont tournés à 

senestre. 

Le type de l’écu timbré du heaume, surmonté du 

cimier de Savoie (dit aussi cimier de Venise : tête de lion 

ailée), et le lacs d’amour, emblème préféré des princes 

de notre maison, ont joui aux xve et xvie siècles d’une 

faveur attestée par l’empressement que mirent les arti¬ 

sans de Nuremberg à en orner leurs jetons. Les pièces 

sorties des officines de cette ville et qui intéressent la 

Savoie, présentent de nombreuses variétés ; elles ne sont ni 

rares, ni artistiques, et se reconnaissent assez facilement, 
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Il faut les classer dans une catégorie spéciale, ce que 

n’ont fait ni Rabut, ni V. Promis : ce dernier avait pour¬ 

tant bien quelques doutes sur leur origine {loc. cit., p. 10 

et p. 14) qui, à mon avis, est fort évidente. 

Il existe d’abord des caractères généraux que l’on 

retrouve sur les jetons faits en imitation de ceux de 

France comme de ceux de Savoie : la minceur du flan, les 

légendes barbares, formées d’ordinaire de trois ou quatre 

lettres, ou davantage, répétées plusieurs fois ; l’aigle 

éployée; le globe impérial dans un trilobé plus ou moins 

compliqué; à la fin du xvie siècle la maigreur raide des 

personnages, le petit temple à deux colonnes avec écus¬ 

son au centre et inscription sur les degrés, etc. Ce sont là 

choses bien connues et qui permettent, à première vue, 

de rejeter comme non savoyards un certain nombre de 

jetons. Mais, de plus, des signes particuliers, combinés 

d’ordinaire à l’un au moins des caractères généraux, se 

rencontrent, constitués d’ordinaire par la déformation 

d’un emblème savoyard. Les demi-cercles de l’encadrement 

prennent la forme de croissants évidés et renflés au centre 

de la concavité 1. La croix de l’écu de Savoie, qui devrait 

être alaisée, se change en croix pattée ou festonnée. Sur 

le cimier, les pennes sont remplacées souvent par des 

houppes tigées, des fleurs de chardon, selon M. G. 

Cumont ; ces mêmes houppes terminent fréquemment les 

lambrequins, qui originellement n’en portent point, 

comme on le pourra voir sur les monnaies et sceaux de 

Savoie. Ces mêmes houppes se rencontrent encore au 

bout des lacs d’amour, fait qui ne se présente que sur un 

petit sceau de Louis1 ; elles n’ont en tout cas qu’une ana¬ 

logie lointaine avec celles qu’on voit sur des gros de 

1. Cibrario e Promis. Sigilii, etc., n° 104. Voir encore, pour différentes formes de 

Jacs, les nos 104-107 du même ouvrage, 
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Charles II 1 auxquels, je pense, M. Cumont fait allusion ; 

le lacs, sur les monnaies et sceaux, se termine d’ordinaire 

net, à une petite distance delà boucle, rarement par trois 

points 2. Un autre critérium se présente sous la forme 

d'une rose, assez grande, qui se distingue de la rose des 

monnaies et des vrais jetons en ce que cette dernière est 

une simple rosace à cinq lobes ou davantage, au lieu que 

la fleur nurembergeoise présente cinq pétales, d’ordinaire 

séparés, rangés autour d’un point. On la trouvera dessinée 

de cette manière aux nos 16 à 23 et 31 à 42 de V. Promis. 

La présence de ces détails, combinés entre eux et joints 

parfois aux caractères généraux dont j’ai parlé, fera recon¬ 

naître facilement les imitations allemandes : rentrent 

dans cette classe, et devront par suite être classés à part 

les nos 12 de Rabut, 13 à 16, 23 à 26, 31 à 43 des Tessere 

de Promis et probablement quelques autres, par exemple 

les nos 49, 58 a, 74, 88, etc., desquels on peut juger suffi¬ 

samment sans les avoir en mains. 

Faisant pendant à la rose ou à la lettre TT, on trouve un 

R sur de nombreuses pièces que V. Promis a toutes don¬ 

nées à René de Savoie (le Grand Bâtard, fils naturel du 

duc Philippe II), exception faite toutefois pour le n° 31, 

publié déjà par Fontenay (Manuel, p. 45) : on y lit l’in¬ 

scription RP I IT1 en deux lignes, signifiant Renatus Prin- 

ceps \*?aliœ, selon Fontenay, et que Promis prétend être, 

avec raison, une maladroite imitation de FE I RT1. Pour¬ 

quoi s’arrêter en chemin et corriger l'explication Sabau- 

diœ R enatus Philip pi II (filins) proposée par Cartier 

(R. N., 1848, p. 223) de la légende SRI NS I PII (n° 32 des 

Tessere) en la suivante : Signum Renali HaturaliS» Phi- 

1. D. Promis, Monete dei Reali, pl. XV, 14 et XIX, 49. 

2. D. Promis, ibid., XII, 5 et IX, 7. Sur un sceau d’Amédée VIII (Cibrario e Pro¬ 

mis, op. oit., n° 95), on trouve une oroix de saint Maurice soudée à l'extrémité des 

lacs. 
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lippi II. Ces interprétations semblent à M. Cumont 1 

« peu naturelles et sujettes à caution » ; n’en trouvant pas 

de meilleure, il croit à une lecture fausse; il prétend 

même que la lettre R isolée a été mal lue, et qu’il y faut 

voir un K, initiale de Karolus. Sans doute la confusion est 

facile; il faudrait revoir avec soin les jetons du Médaillier 

de Turin. Pour les jetons inédits que je publie, je crois, 

en tout cas, la lecture R certaine. 

D’ailleurs la chose a une moindre importance qu’il ne 

semble : Promis n’avait pas essayé d’expliquer I TT qui 

accompagne si souvent 1 R ; en admettant qu’au lieu d’R il 

y ait K, quelle sera la valeur de PTC? Faudra-t-il lire 

KArolus? Ce serait retomber justement dans le procédé 

qui a mis Promis sur une mauvaise voie. Je pourrais insis¬ 

ter en rappelant les légendes des nos 23 (TP I RI), 40 

(SR I NS I KII), 52 (RA I AR) ; à quoi bon ? 

11 vaut mieux déplacer le problème. Nous avons affaire 

à des jetons frappés, non en Savoie, mais en Allemagne ; 

au lieu de chercher une concordance entre le nom des 

ducs et ces inscriptions, au lieu de vouloir à toute force 

trouver un membre de la famille de Savoie auquel nous 

les puissions appliquer, ne faudrait-il pas y voir la signa¬ 

ture de graveurs ou de fabricants de Nuremberg? On arri¬ 

verait peut-être alors à déterminer les armoiries des nos 39 

et 43 de Promis et du n° 9 du présent article. 

D’ailleurs, j’inclinerais plutôt à croire que ces lettres 

n’ont pas de sens du tout : le fait se présente bien pour les 

légendes. 

Yolande de France. — 19. Les initiales YPS (Yolanda 

principissa Sabaudiæ), surmontées de trois Heurs de lys ; 

au-dessous, trois roses. 

1. Op. cil., pp. 6 et 7. 
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If. Ecu penché de Savoie, timbré d’un casque orné de 

lambrequins, lequel est surmonté du cimier de Savoie. 

Dans le champ fe | tt. Le tout dans un double contour de 

cinq lobes aboutés. 

Ma collection L PL I, n° 10. 

Les fleurs de lys du droit et l’initiale Y, permettent, je 

pense, l’attribution à Yolande, mais je ne m’explique pas 

bien pourquoi elle porte le titre de Principissa au lieu de 

celui de Ducissa qui lui convenait. 

Yolande, sœur de Louis XI, fut fiancée à Tours, en 

1436, au jeune Amédée de Savoie, alors à peine âgé d’un 

an ; le mariage fut célébré en 1452. Amédée IX, duc en 

1465, fut saisi du mal caduc en 1468 et mourut en 1472; 
r 

Yolande alors devint régente, du consentement des Etats, 

au nom de son fds Philibert ; elle fit alliance avec les 

princes de l'Italie septentrionale et mourut (août 1478) 

quelques mois après le mariage de Philibert avec Blanche- 

Marie Sforza. 

Charlotte de Savoie. — 20. ^ LfîSoCffîGT'ORSoDfîS 

5T?7Ct)7C5T2E entre deux grènetis. Au centre, écu parti au 1 

de France et Dauphiné, au 2 de Savoie. 

iy. * (TfîYS2SeVREmeBTScréées : entre deux grè¬ 

netis. Au centre, une croix feuillue, fleurdelisée et ayant 

au cœur une étoile. 

Coll. Fernand-David (Paris). 

« Ce jeton ne peut appartenir qu’à Charlotte, fille du 

duc Louis de Savoie, qui fut mariée en mars 1451, à 

Louis, dauphin de France, fds du roi Charles VIL Née en 

1445, Charlotte n’avait alors que six ans; aussi le mariage 

ne fut-il consommé qu’en 1457. 

« Le dauphin monta le 22 juillet 1461 sur le trône de 

1. Déjà publié, Bull. Num., 3* vol., p. 97. 
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France, sous le nom de Louis XI. Charlotte de Savoie 

mourut le 1er décembre 1483, au château d’Amboise ; elle 

fut inhumée à Cléry, près d’Orléans, auprès de son époux 

qui l’avait précédée de trois mois au tombeau. Six 

enfants, trois fils et trois filles étaient nés de leur 

union 1 ». 

Louise de Savoie. — C’était la fille aînée de Philippe 

de Savoie, comte de Beaugé et seigneur de Bresse, qui 

devint duc en 1496. Née en 1476, elle épousa, en 1487, 

Charles d’Orléans, comte d’Angoulême, qui mourut en 

1496; elle eut de son mariage Marguerite de Valois et 

François Ier et mourut en 1531. V. Promis (p. 18) a publié 

quelques jetons de cette princesse ; nous en devons 

d’autres à M. Mazerolle2. 

21. * LVOOVIC7CoJP77TER^REGISSFRANCIE. Écus¬ 

son couronné, parti au 1er d’Angoulême3, au 2 de Savoie. 

IF. * QVoROYo FRANÇOIS? PREflRIERo t)E o CE o N O 51? 

t&. Salamandre couronnée, tournée à gauche et couchée 

au milieu des flammes. 

Collection d’Affry. 

Remarquer la légende latine du droit qui se termine au 

IF. par une légende française ; le fait inverse se présente 

pour le jeton suivant ; selon « toute apparence, le revers 

du n° 21 devait sinon concorder avec le droit du n° 22, du 

moins avec un coin présentant une légende française dans 

le genre de celle du n° 22 ». 

22. * : LOYSE :<*>: SPERE : ÔV:&: ROY: c& : Écusson 

couronné parti d’Angoulême et de Savoie. 

1. R. Serrure, Jetons et méreaux rares ou inédits. Bulletin de Numismatique, t. I, 

p. 45. 

2. F. Mazerolle, Jetons rares ou inédits. Bull, de Num. et d’Arch., 1887, pp. 24-32. 

3. De France au lambel à trois pendants d'azur, 
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IV. * SVB • VrPBRTT* ■fi’LTTRVSP • TVK • PROJECTE • NOS. 

Deux ailes attachées par un lacs d’amour. 

Ane. coll. Duleau. 

23. Sous le n° 3, M. Mazerollerepublie une pièce qui se 

trouve dans Y. Promis, n° 46, mais donne en plus des 

explications sur le titre de Ducissa Borbonnensis que la 

mère du roi y prend; elle le porta après qu’un arrêt du 

mois d’août 1512 eût ratifié l’usurpation qu’elle avait 

commise des biens de Charles de Bourbon, le connétable. 

Ce jeton portant son nouveau titre a été probablement 

frappé pour la Chambre des Comptes du Bourbonnais; 

c’est à ces pièces que se rapporterait la mention sui¬ 

vante : 

« 1528. Permission à Demay pour des jetons aux 

armes de Madame pour servir à la Chambre des Comptes 

du Bourbonnais » L 

24. * LVbOVICA : MATER: REGIS: FRANCIE. Écus¬ 

son parti d’Angoulême et de Savoie, couronné et soutenu 

de deux branches de feuillage. 

iy. * PRO CAMERA-CONPOYOROM : ENGOLISME. 

Champ semé de fleurs de lys. 

Coll. d’Affry et Cab. de Fr. 

C’est le n° 4 de M. Mazerolle. 

Le n° 5 de cet auteur est identique au n° 45 de Y. Pro¬ 

mis; on trouve encore le nom de Louise de Savoie sur des 

jetons aux noms de ses officiers; comme, au point de vue 

qui nous occupe, ils n’offrent rien de nouveau, je renvoie 

à l’article de M. Mazerolle. 

Chambre des Comptes de Chambéry. — 25. -IN-CAM- 

COMP-SABAVt)IE* 1566. Écu couronné, aux armes d Em¬ 

manuel Philibert, dans un cartouche. 

1. A. de Barthélemy, Mélanges de Numismatique, t. I, p. 255. 
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<£>HIIS<£ RAYIOCINAWR£\ Une femme debout, 

tenant une balance et une palme ; au-dessous, un petit 

écu armorié dont les pièces sont trois sautoirs, au chef 

chargé d’un lion passant. — Ancienne coll. Rabut. 

Publié par F. Rabut b L’écu de l’avers, le cartouche et la 

couronne sont tout à fait semblables à ceux des écus d’or 

frappés à Chambéry en 1563 et 1566, d’ou sort probable¬ 

ment ce jeton. Les armoiries du revers sont celles de 

Hugues Michaud, baron de Courceiles, qui portait d'or à 

trois sautoirs de gueules posés deux, un, au chef d'azur 

chargé dlun lion passant d'or. 11 fut conseiller et premier 

secrétaire des ducs Charles II et Emmanuel Philibert; 

Charles-Quint l’annoblit en 1549. On ne sait s’il occupa le 

poste de premier président, à la Chambre des Comptes; il 

en fut, en tout cas, un des personnages importants. 
Il existait encore, dans la collection Rabut, un jeton 

d’un autre membre de la même Cour. 

26. J.-B.COSTA• COMTE DV V1LLARS; à l’exergue : 

BERTONF. Armes de la famille de Costa, dans un écu 

rond posé sur un trophée militaire tenu par des femmes 

ailées, armées de glaives, et surmonté d’un casque cou¬ 

ronné ayant pour cimier une aigle à deux têtes surmontée 

d’un soleil, avec cette devise : Soli fidelis. 

iy. ARCENTVR; VBULVCET- Jardin, foudre dans des 

nuages, d’un côté, et soleil qui les écarte, de l'autre. 

J.-B. Costa, qui portait d'azur à trois bandes d'or, au 

chef cousu d'azur à trois fleurs de lis d'or, lut le fonda¬ 

teur et le membre le plus marquant de sa famille. Il a été 

conseiller d’Etat, quatrième président delà Chambre des 

Comptes, en 1629 et en 1649, plus tard président du con- 

1. Jeton de la Chambre des Comptes de Chambéry, etc. Mém. Soc. Sav. Hist. et 

Arch., t. XX, pp. 303-311. 

1897 — 1 5 
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seil d’Etat, ambassadeur à Madrid. Ce personnage avait 

encore une autre devise: SOLVSDEVSFORTVNAEST L 

Monnayeurs de Chambéry. —27. EMANVEL * PHI¬ 

LIBERT VS DVX : SABAVDIE : 1562. Écu couronné aux 

armes d’Emmanuel Philibert. 

If. * BARE : PI AGI E : Z : PONTOIE : LESE : PASE : LEX 

MONOIE (c’est-à-dire : Barriers, péagers et pontoyers, 

laissez passer les monnoyers).— CHAMBERI, sous une 

couronne; au-dessous, une tenaille entre un marteau et 

un maillet. 

Coll. Duval-Plantamour (Genève). 

Cette sorte de laissez-passer exemptait le titulaire des 

droits de barrière, de péage, etc. Jeton publié par 

M. Demole : Jetons inédits de Savoie, de Genève, de Cévê¬ 

ché de Genève et de Vaud (Thonon, 1887, in-8). 

Marie-Adélaïde, duchesse de Bourgogne. — Fille aînée 

de Victor Amédée II; elle naquit en 1685, épousa en 

1697 Louis, duc de Bourgogne, petit-fds de Louis XIV, et 

mourut en 1712. 

Je ne sais si l’on a, quelque part, publié des jetons de 

cette princesse, en dehors de V. Promis qui en a fait con¬ 

naître deux2. En voici deux autres, peut-être inédits. 

28. Jeton semblable au n° 66, mais en cuivre, bien plus 

petit, et la tête est tournée à droite. 

Ma collection. PL 1, n° IL 

29. MARIA ADELAIS DVC1SSA BVRGVNDIÆ. Tête à 

gauche. Au-dessous TB liés. 

1^'. SPES ALTERA SVRGIT. Vigne s’enroulant autour 

d’un tuteur. A l’exergue, 1710. 

Argent. Ma collection. PL I, n° 12. 

A. Raugé Van Gennep. 

1. Fr. Rabat, Jeton de la Chambre des Comptes, p. 309-311. 

2. Ou en trouve dans le catalogue de la collection Fouray (62° catalogue de van 

Peteghem); mais la description en est un peu trop succincte. 



COMBINAISONS SECRETES DE LETTRES 
DANS 

LES MARQUES MONÉTAIRES DE L’EMPIRE ROMAIN 

Dans un mémoire qui a acquis une juste célébrité1, 

A. de Longpérier a exposé les résultats auxquels il était 

arrivé en cherchant à résoudre la question de savoir si les 

officines d’un même atelier monétaire fabriquaient indi¬ 

stinctement, ou non, des monnaies pour les deux 

Augustes et les deux Césars de la tétrarchie dioclétienne. 

Ces résultats curieux sont devenus le point de départ de 

nouvelles découvertes qui ont été publiées isolément par 

leurs auteurs sans être rattachées les unes aux autres; il 

existe cependant entre elles un lien qu’il est intéressant 

de suivre comme un fil conducteur dont on ne connaît 

encore qu’une partie du parcours. Le moment paraît donc 

venu d’en faire un résumé historique qui mette en relief 

l’efficacité de la méthode créée par notre grand numisma- 

tiste, plus féconde peut-être qu’il le croyait lui-même. 

Pour répondre à la question qu’il s’était posée, au lieu 

d’embrasser le monnayage de la tétrarchie dans son 

immense ensemble, il avait commencé par choisir un 

groupe de monnaies restreint, mais nettement déterminé, 

sur lequel il avait concentré son attention ; c’est celui des 

moyens-bronzes 2 de Dioclétien et de ses collègues ayant, 

1. Longpérier, Recherches sur les ateliers monétaires de Dioclétien et de la Tétrarchie. 

(Communication analysée dans les Comptes rendus des séances de T Académie des 

Inscriptions et Belles-Lettres, 1866, pp. 299-303, et dans la Revue archéologique, n°. se. 

XIV, 1866, pp. 310-313; in extenso dans la Revue numismatique, XI, 1866, pp. 156- 

164. Cf. Œuvres de A. de Longpérier réunies et mises en ordre par G. Schlumberger, 

III, 1885, p. 103. 

2. Il commence à être d’usage ou tout moins de bon goût de les appeler folhs ; 

nos pères, plus majestueux, disaient secundae magnitudinis, en abrégé Æ*. 
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en commun pour revers le type d’une déesse personnifiant 

la ville de Carthage avec la légende 

SALVIS AVGG ET CAESS FEL KART 

qui annonce indubitablement batelier de Carthage. 

Ces pièces ne diffèrent au revers que par les lettres 

grecques A, B, l",A placées en exergue et regardées comme 

les numéros distinctifs de chacune des quatre officines de 

cet atelier. Or, ces lettres rangées dans l’ordre alpha¬ 

bétique correspondent précisément aux effigies des 

membres de la tétrarchie rangés eux-mêmes dans l’ordre 

de préséance qui leur était attribué dans ce collège gou¬ 

vernemental par la date de leur avènement : 

^ / Dioclétien, 1erAuguste. A i S s 

.2 g 1 Maximien Herculius, 2e Auguste. B f g 2 > 

S „ J Constance I(Chlore), 1er César.. T ( v S £ 5-1 

^ [ Maximien Galère, 2e César... A ) c ^ -q 

Il y avait donc à Carthage une officine affectée à cha¬ 

cun des membres de la tétrarchie, telle qu elle était com¬ 

posée de l’an 292 à ban 305. 

La même réglementation fut observée quand, par 

suite de l’abdication simultanée de Dioclétien et de Maxi¬ 

mien, les Césars Constance et Galère furent promus 

Augustes et respectivement remplacés par Sévère II et 

Maximin II dans la dignité de Césars, du 1er mai au 24 juil¬ 

let 306 : 

^ I Constance I (Chlore), 1er Auguste. A . S 3 ® 
.ïï g 1 Maximien Galère, 2e Auguste. B f g 2 > 

S Z i Sévère II, 1er César... T l a> S v u 

v ( Maximinll (Daza), 2e César... A / c ~ ^ 

Il en a été de même à Rome; seulement ici les officines 

sont distinguées à l’exergue, non plus par les lettres 

numérales grecques A, B, T, A, mais par les sigles latines 

P5 S, T, Q, initiales de prima, secunda, tertia, quarta, 
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sous-entendu officina, quelquefois précédées de R (sigle 

de Romae), avec adjonction de symboles accessoires, un 

croissant, un foudre, ou bien une massue. En classant 

dans l’ordre hiérarchique les moyens-bronzes des mêmes 

personnages ayant au revers le type de la Monnaie avec 

la légende 

SACRA MON VRB AVGG ËT CAESS NN- 

ou les variantes, 

SAC MONET VRB AVGG ET CAESS NN, 

SAC MON VRB AVGG ET CAESS NN, 

SAC M VRB AVGG ET CAESS NN, 

S M VRB AVGG ET CAESS NN, 

Longpérier formait quatre séries d’exergues représentées 

par les colonnes verticales du tableau suivant : 

j[re 2e 3e 4e 

Diocl., 1er Aug. R P P, foudre R M P 
Maxim., 2e Aug. R S S, foudre s, massue R ^ S 
Chlor., 1er Cés. R T T, foudre T, massue R ^ T 
Gai., 2e Cés. R Q Q, foudre R m Q 

Ce sont là les monnaies depuis l’an 292 jusqu’en 305. 

Mais à partir du 1er mai 305 jusqu’au 25 juillet 306, voici le 

tableau de la monnaie de Rome telle qu elle se présente 

alors : 

Chlore, 1er Aug. 
•* 

R P 

T Galère, 2e Aug. ——J-—-~j L 6 R €1 SJ 

Sévère, 1er Cés. 

Daza, 2e Cés. 

* 

R T 

I * 
R Q 

Dans l'astre rayonnant à droite dans le champ que 

Longpérier prenait pour le soleil, d’autres reconnaissent, 

avec plus de raison peut-être une simple étoile 1. La pièce 

1. Le soleil esl généralement figuré par un cercle radié, tandis que l’étoile est 

représentée par des rayons émanant d’un point commun d'intersection. Les anciens 

avaient peut-être cru observer que l’étoile paraît pourvue invariablement de six 

rayons. 
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de Galère avec couronne entre R et S appartient bien, 

d’après son style, à l’an 307 ; mais le symbole différent 

qui la caractérise lui assigne le même rang dans une 

autre série. Longpérier ne l’avait, du reste, introduite 

dans ce tableau que comme locum tenens, en attendant la 

découverte d’un exemplaire avec RS, et soleil (ou étoile ?) 

dans le champ; cependant il eût mieux fait en laissant la 

place vide, pour ne pas rompre l’uniformité du tableau. 

Le 25 juillet 306, Constance meurt à York; le 28 octobre, 

Maximien Hercule reprend la pourpre et la tétrarchie se 

trouve momentanément transformée en pentarchie : 

Maximien, 

Galère, 

Sévère, 

[ Daza, 

Constantin, 

1er Aug. R # P 
2e Aug. R || S 
3e Aug. R || J 

1er Cés. R Q | 

2e Cés. R || Q 

Ici encore il y a une atteinte à l’uniformité complète; 

l’absence de couronne sur la pièce de Daza peut faire sup¬ 

poser qu’elle appartient à une autre série. 

Par suite de la mort de Sévère, en avril 307, la tétrar¬ 

chie se reconstitue sous la forme manifestée par l’émis¬ 

sion monétaire suivante : 

Maximien, 

Galère, 

Daza, 

Constantin, 

1er Aug. R || P 
2e Aug. R || S 
1er Cés. R || T 

1er Cés. R || Q 

Le type de la sacra Monela Urbis disparaît à la fin de 

l’an 307. Tels sont, dans leur ensemble, les résultats que 

Longpérier a fait connaître. Mais un numismatiste vien¬ 

nois, feu .Joseph von Kolb *, y a relevé avec raison l’ano¬ 

malie inadmissible que présente dans la 2e colonne du 

3e tableau, le foudre en regard de Maximien et de Cons- 

1. Numismatische Zeitschrift, Wien, V, 1875, p. 117 : Entràlhselte Siglen auf Miin- 

zen Dioclelians und Mcu imians (2e article). 
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tance Chlore, son gendre, qui l’un et l’autre portaient le 

surnom de Herculius, tandis que Dioclétien et Galère por¬ 

taient celui de Iovius L Suivant toute probabilité, l’anoma¬ 

lie provient en principe, du fait de dom Banduri, qui aura 

pris une massue pour un foudre sur des exemplaires 

frustes ; la confusion est facile si l’on n’y fait pas atten¬ 

tion. Or, c’est de son ouvrage que Longpérier déclare 

s’être principalement servi, lui rendant par là un hom¬ 

mage d’autant plus significatif que les services rendus par 

le savant bénédictin semblent aujourd’hui quelque peu 

oubliés. On peut, en effet, s’assurer que cet auteur a 

décrit des pièces de Maximien cum S et fulmine in ima 

parte, et de Constance Chlore cum T et fulmine in ima 

parte également, appartenant les unes aux cabinets de 

l’académicien Le Roy, d’André Fontaine, de l’intendant 

Foucault et du grand-duc de Toscane, la dernière au 

cabinet de l’abbé N. Fradet. Mais, d’autre part, j’ajoute 

que je n’en ai rencontré aucun exemplaire au Cabinet de 

France, ni dans les cartons de MM. Rolliu et Feuardent. 

En cet état, le plus prudent est de n’en point tenir 

compte, ce qui revient à dire que les 2e et 3° séries du 

troisième tableau rentrent lu ne dans l’autre. Ainsi 

amendé, le tableau devient : 

Diocl., 1er Aug. R P P, foudre R w P 
Maxim., 2e Aug. R S S, massue R S 
Chlor., 1er Gés. R T J, foudre R y» T 
Galèr., 2e Cés. R Q Q, massue R y) Q 

Ceci posé, on voit que Longpérier avait nettement 

résolu la question concernant la répartition de la frappe 

1. Des anomalies du même genre se rencontrent ailleurs : ainsi, la massue se voit 

sur des monnaies d'argent de Dioclétien VIRTVS MILITVM* et par contre, le 

foudre sur des monnaies d’argent de Maximien Hercule, même légende, ou de bronze 

IOVI AVGG- (Rollin et Feuardent, Catalogue d'une collection de médailles romaines, 

3' partie, n1" 7456 bis, 7457, 7467, 7534, 7682.) 
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des monnaies de la tétrarchie entre les officines de 

chaque atelier de Carthage et de Rome. Mais ce qui paraît 

étrange, c’est qu’il ait surpris une application de la théo¬ 

rie des lettres secrètes1 sans s’en douter, puisque nulle 

part il n’a dit un mot de cet aspect de la question. En 

effet, le choix raisonné des marques distinctives d’officine 

d'après une règle conventionnelle plus ou moins déguisée, 

constitue une véritable combinaison secrète, en ce sens 

qu elle ne se laisse pas deviner au premier coup d’œil sur 

des pièces isolées ou groupées au hasard. Pour les officiers 

monétaires qui l’avaient imaginée, elle offrait un moyen 

commode de vérifier immédiatement l’origine précise des 

produits de leur fabrication, et en même temps, de déjouer 

les tentatives de contrefacteurs non initiés. Ainsi envisa¬ 

gée, la question prend des proportions inattendues dont 

on se rendra compte, maintenant qu’elle est éclairée 

sous un jour nouveau. Ceux qui ont marché dans la voie 

ouverte par Longpérier n’ont point tardé à découvrir la clef 

de combinaisons secrètes bien autrement compliquées. 

Kolb2, reprenant l’étude comparée des moyens-bronzes 

de Carthage à la légende salvis Aug[ustis) et Caesiaribus) 

fel(ix) Kart{hago), s’est aperçu que le numismatiste français 

s’était uniquement occupé des pièces qui portent à l’exergue 

l'une des lettres A, B, F", A, sans aucune autre dans le 

champ. Or, en regard de cette série, on peut en former 

une autre ayant les mêmes lettres à l’exergue, et en plus, 

dans le champ à gauche, tantôt un H, tantôt un I. Que 

signifient ces caractères? A priori on n’en saisit pas le 

1. On ne s’attend pas à trouver dans cette simple notice des développements qui 

équivaudraient à un traité de cryptographie monétaire, lequel est encore à faire. Je 

me borne à signaler, comme terme de comparaison, l'emploi des points secrets dans 

le monnayage français du xive siècle; sur ce sujet, voir dans l’Encyclopédie Roret, 

J. B. A. A. Barthélemy, Nouveau manuel complet de numismatique du moyen âge et 

moderne,1851, p. 64; cf. J.-Adrien Blanchet, Noua. man. de numism. du moyen âge et 

moderne, 1890, t. I, p 138. 

2. Numismatische Zeitschrift,V, 1875, p. 117. 
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sens, mais on le découvre aisément à l'inspection du 

tableau de Longpérier complété de moitié par Kolb. 

de l’an 292 a 305 DU 1er MAI 305 AU 25 JUILLET 306 

Diocl., 1er Aug. 

Max., 2e Aug. 

Const., 1er Cés. 

Gai., 2e Cés. 

1 1 1 Const., 1er Aug. 

Gai., 28 Aug. 

Sév., 1er Cés. 

Daza., 2e Cés. 

1 H I 
A 

1 

A 

H ! 

A 

1 

A 

i ! 

B B 

H I 

B 

1 

B 

H I 

r 

1 

r 
11 

r 
l 

r 
11 

A A A A 

Dans la 2e colonne de gauche, on constate que les 

lettres I et H remplissent par rapport aux deux Augustes 

et aux deux Césars le même office que les symboles 

du foudre et de la massue sur leurs monnaies de Rome. 

Ce sont donc, à n’en pas douter, les sigles des surnoms 

Iovius et Herculius, par allusion aux divinités protectrices 

des deux têtes de la tétrarchie, Dioclétien et Maximien, 

et, subséquemment de leurs Césars respectifs, Galère et 

Constance; c'est ce que l’on sait de par ailleurs C Trans- 

1. Cohen, Desc. des monn. imp,, VI2, Diocl. 337 ; Diocl. et Max., 14 ; Max., 412 : 

MONETA IOVI ET HERCVLI AVGG — Diocl. et Max., 7 ; IOVIO ET 

HERCVLI0 -W.,142:I0VI0 diocletiano avg— hercvlio 
MAXIMIANO AVG- — Diocl., 142 : HERCVLIO MAXIMIANO AVG. — 

VII2, Consl. ChL, 306 : VIRTVS HERCVLI CAESARIS- — Max. Gai., 215. 

VIRTVS IOVI CAESARIS. Voici, en outre, le signalement d’un médaillon 

d’argent (diam. 38 mill.) du musée du Vatican, inconnu à Cohen et décrit par Kolb, 

l. c. IOVI DIOCLETIANO AVG. Buste radié de Dioclétien, à gauche, tenant un 

sceptre dans la main droite, l’épaule droite drapée, la poitrine nue. W. VOTA 
PVBLICA Neptune debout, adroite, tenant un trident dans la main droite, posant 

le pied gauche sur une proue; devant lui, Isis tournée à gauche, vêtue du double 

chiton et tenant un sistre dans la main droite. Ici ce n’est plus le surnom Iovius, 

mais le nom même de Jupiter, IOVI, qui est donné à Dioclétien ; il est vrai que le 

médaillon doit être de fabrique orientale. 
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portons cette notion dans le tableau de droite. On sait 

par des légendes monétaires 1 que Maximin Daza, en sa 

qualité de César adopté par Dioclétien, a aussi porté le 

surnom Iovius ; c’est ce que confirme la sigle I sur les 

revers de sa monnaie. 

En ce qui concerne le surnom de Sévère, on ne possé¬ 

dait jusqu’ici aucun document. Mais la lettre H placée au 

revers de sa monnaie prouve pour la première fois, par 

l’analogie des pièces de la même série, qu’il a reçu le 

surnom Herculius au moment où Constance, lui-même un 

Herculius, fut obligé de le prendre pour César. Je me 

dois de reconnaître que ceci va directement à l’encontre 

d’une opinion que j’ai essayé de faire prévaloir2, à savoir 

que les noms et surnoms étant une propriété de famille, 

Constance avait pu refuser de transmettre son surnom de 

Herculius à Sévère qui lui avait été imposé comme César 

par ses collègues au détriment de Constantin, son propre 

fils. Mais ceci s’explique maintenant si l’on considère 

que les surnoms Iovius et Herculius étaient des qualifica¬ 

tions politiques plutôt que familiales. 

11 val ait la peine d’entrer dans ces développements, car 

Kolb lui-même, tout en mettant si heureusement à sa 

véritable place la pièce de Sévère, n’a pas eu le soin de 

spécifier qu elle fournit le seul indice connu jusqu’à pré¬ 

sent du surnom Herculius porté par ce prince. A part 

cette lacune, les réflexions que lui suggère le tableau des 

marques monétaires de la tétrarchie sont tellement justes 

1. Cohen, VII2 Max. Daza, 130 : IOVIO PROPAGAT ORBIS TERRARVM 
— 1Max. Üaz., 134, 135 : IOVIVS MAXIMINVS NOB CAES. Même observa¬ 

tion pour les Licinius, père et fils; Coh., VII -, Lie. père et fils, 1, 2, 3 : DDNN 

IOVII LICIN1I INVICT AVG ET CAES. 
2. Mowat, Notice de quelques bijoux d'or au nom de Constantin, dans les Mem. de 

la Soc. des Antiq. de Fr., L, 1890, p. 327. C’était à propos d’une inscription gravée 

sur une fibule qui attribue à Constantin le surnom Herculius : CONSTANTINE* 

CAES-VIVAS | HE RC VU «CAES* VI NC AS. 
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qu'on me saura gré de les reproduire. « A l'aide de ce 

tableau, nous comprenons le mode d'avancement des 

Césars et leur prise de possession des symboles qu’avaient 

adoptés les Augustes auxquels ils succédaient. Dans ces 

signes minuscules se montre bien la puissance de la numis¬ 

matique : alors que tous les documents historiques de 

cette période se taisent sur ce sujet, seules les monnaies 

nous montrent l’institution gouvernementale des Augustes 

et de leurs Césars fonctionnant comme un organisme 

homogène dans ses éléments. » 

11 y a lieu de remarquer que les caractères I et H jouissent 

de la propriété de remplir leur office indifféremment en 

transcription latine ou en transcription grecque, lovias = 

’Ié(3ioç, Herculius — HpxouXtoç, synonyme de HpaxXaoç; 

nous aurons prochainement affaire à ces formes grecques ; 

toutefois, on rencontre la forme EpxouÀioç employée par 

Paeanius, traducteur d’Eutrope (Brev. fiist. rom., IX, 20, 

17, 28), et aussi par Suidas (Lexicon, e. ’loSsot; Müller, 

Fragm. Jiist gr., 2, p. 601), tandis que Socrate (Hist eccl., 

1, 2) orthographie HpxouXtoç. 

On est assez bien renseigné sur l’origine de ces sur¬ 

noms ; ils se rattachent à un culte de famille, si l’on s’en 

rapporte à Aurélius Victor (De Caes., 39); haie (Maxi- 

miano) postea cuit a numinis Herculei cognomentum acces¬ 

sit uti Valerio lovium. Ceci nous rappelle les DI PATRII 

(Bacchus et Hercule), de Septime Sévère et de ses fils. 

On sait quelque chose de plus sur Dioclétien : il était né 

à Dioclea en Dalmatie, et sa mère s’appelait de même 

Dioclea ; pour ce double motif, semble-t-il, il reçut le nom 

de Dioclès, qui, chez les Grecs, était le signe d’une dévotion 

spéciale à Jupiter. A son avènement il dut quitter ce nom 

pour en prendre un de physionomie romaine, ubi orbis 

romanipolentiam cepit graiuni uomen in romanum morem 
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convertitL En effet, la nomenclature civique romaine, 

très stricte encore à cette époque, ne faisait d’exception 

que pour les noms illustres d’Alexandre le Grand et de 

Philippe, son père. En conséquence, Diocles fut latinisé 

en Diocletianus, qui rappelle le nom maternel comme 

Vespasianus, Domitianus, Saloninus. Par la même rai¬ 

son, Maximin n’a pu porter officiellement son nom origi¬ 

nel Daza. De même il est improbable que jamais on 

trouve une monnaie de l’usurpateur Achilleus, du moins 

sous ce nom. Quant à lovius, ce n’est qu’une romanisation 

de Diocles encore plus complète que Diocletianus. 

Des monnaies émises par un troisième atelier, distinct de 

ceux de Rome et deCarthage, ont été étudiées parKolb2. Ce 

sont des petits-bronzes de Dioclétien et de Maximien du 

module ci-devant tertiae magnitudinis (Æ 3) ; actuellement, 

pour paraître à hauteur du progrès, il faut direantoniniani; 

moi, je veux bien et suis même prêt à saluer une qua¬ 

trième innovation. La légende du revers, CONSERVATOR 

AVGG accompagne le type de l’Empereur sacrifiant devant 

sa divinité favorite, Jupiter ou Hercule, suivant le cas. Le 

travail dénote un atelier oriental, Serdica de Thrace 

(aujourd’hui Sophia en Bulgarie), suivant Kolb, ou Siscia 

de Pannonie Supérieure (aujourd’hui Sissek en Hongrie) 

suivant M. Feuardent 3. En ordonnant les marques moné¬ 

taires d’après le rang des numéros d’officine A, B, T, on 

classe les douze variétés de chaque empereur en quatre 

séries qui se correspondent avec une complète symétrie. 

1. Victor, Epitome, 39. 

2. Numismatische Zeitschrift, IV, 1875, pp. 24-30 : Entrathselle Sig/en auf Münzen 

Diocletians und Maximians (1er article). Longpérier en a donné une analyse dans la 

Revue numismatique, XV, 1877, pp. 169-173 ; Cf. Œuvres, III, p. 295. Mais il a repro¬ 

duit incomplètement le tableau des séries étudiées par le savant autrichien. Il faut 

donc recourir au travail original. 

3. Catalogue d une collection de médailles romaines en vente à l'amiable, 3® partie, 

1880, p. 670, n° 7315 ; p. 690, n° 7507, 
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DIOCLETIEN 

XXIA-b 

XXIB-O- 

xxipbi- 

XXIA-HP- 

XXIB-KoY- 

XXIPAI- 

A-XXI-h 
1 A 

XXI-I- 

B-XXI-O- 
1 B 

XXI-O- 

PXXI-BI- 
1 r 

XX1 • B1 * 

MAXIMIEN 

[- 

XXI- 

B I 

•A XXI-HP- 
1 A 

XXI-HP- 

-B-XXI-KoY- 
1 B 

XXI-KoY- 

-T-XXI-AI- 
1 r 

XX1 • A ! * 

[- 

XXI-O- 

r 1 
XXI * BI * 

A 1 
XXI-HP- 

B 1 
XXI-KoY- 

r l 
XXI * AI • 

-] 

■i 

B I 
Les marques mises entre crochets —'-de Dioclétien, 

1 XXI-O- 

et 
B 

XXI KOŸ^ C^e Maximien, n ont Pas encore été retrouvées 

et ne figurent ici que pour ordre. 

Si dans ces deux tableaux on laisse de côté les numé¬ 

ros variables d’officine A, B> T, et le groupe constant XXI 

qu’on croit être une marque monétaire ou pondérale fi 

1. Ce groupe numéral a exercé la sagacilé des savants ; le mémoire le plus consi¬ 

dérable est celui du Dr Missong, Zur Münzreform unter den rômischen Kaisern 

Aurelian und Dioclelian, dans la Numism. Zeitschr., I, 1870, pp. 105-134. En 1882, 

Th. Rohde concluait en ces termes :«En dépit de toutes les recherches, l’explication 

des signes numériques XXi XX'b XXI et KA’ qui se voient sur les antoniniani, 

n’a pas encore définitivement abouti; tout n’est que conjectures, mais on peut 

admettre que, sous Aurélien, l’antoninianus était une pièce divisionnaire du système 

monétaire et que 20 antoniniani légalement démonétisés devaient être acceptés en 

paiement pour un denier néronien. La pièce du vingtième de denier fut frappée à 

pleine valeur seulement après la réforme dé Dioclétien, et nous constatons qu elle 

est alors plus grande et plus lourde, mais qu’elle est toujours encore revêtue de 

l’argenture, signe caractéristique de l’antoninianus. » (Rohde, Die Miinzen des Kaisers 

Aurelianus, seiner Frau Severina und der Fiirsten von Palmyra, p. 286). Depuis lors, 

la question a fait un pas décisif; j’engage le lecteur à consulter le mémoire très 

étudié de M. L. Blancard, Sur les chiffres romains ou grecs XX ou K et XXI des 

monnaies impériales au IIIe siècle, dans VAnnuaire de la Société française de numis¬ 

matique, IX, 1885, pp. 305-307. 
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les groupes résiduaires lus verticalement dans chaque 

colonne fourniront, pour Dioclétien le mot I — O — Bl, 

pour Maximien HP — KOY — Al- 

11 est visible que ce sont les surnoms impériauxIovi[i), 

Herculi(i) au génitif, ou même les noms divins lovi et Her- 

culi au datif, transcrits en caractères grecs. Ces noms, 

choisis en quelque sorte comme mots de passe, ontété sys¬ 

tématiquement divisés chacun en ses trois syllabes asso¬ 

ciées aux numéros d’officine A- B, T- suivant leur rang syl¬ 

labique. La reconstitution du mot de passe ne pouvait 

être effectuée que par l’assemblage des trois variétés d’une 

même série. 11 faut convenir que cette combinaison 

secrète est aussi ingénieuse qu’élégante. 

Un exemplaire appartenant à M. Sambon, de Naples, 

porte la légende de tête 1MP CMAVAL MAXIMIANVS PFAVG 

avec l’exergue du revers XXIl“- Bl- contenant la dernière 

syllabe de IOBI. Le revers est donc de Dioclétien, tandis 

que le droit est de Maximien. Mais cette défectuosité 

même, provenant d’une inadvertance fortuite du suppos- 

tor qui a associé deux coins disparates, prouve que 

l’officine fonctionnait simultanément pour les deux empe¬ 

reurs, ce que, du reste, on reconnaît à l’inspection du 

tableau des marques monétaires. De là ressort un fait 

intéressant : c’est que l’atelier oriental de Serdica (ou de 

Siscia, comme on voudra) ne suivait pas les usages des 

ateliers occidentaux de Rome et de Carthage en ce qui 

concerne l’affectation d’une officine à chacun des princes 

corégnants. 

Un autre savant autrichien, feu le Dr A. Missong, avait 

précédé Ivolb dans ce genre de recherches1. Si je n’ai pas 

parlé de lui à sa place chronologique, c’est qu il importait 

1. Numismatische Zeitschrift, V, 1875, pp. 102-115, article : Gleichartig systemi- 

sirte Mànzreihen unter Kaiser Probus. 
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de ne pas scinder dans mon exposé ce qui se rapporte au 

monnayage de Dioclétien. En classant les revers et les 

marques des six officines de Tarragone monnayant pour 

Probus, il avait dressé un tableau de cinq grandes émis¬ 

sions dont quelques-unes comportent des subdivisions, ce 

qui en élève le nombre effectif à neuf. Je n’en retiens que 

les trois dernières qui seules se rapportent au sujet spé¬ 

cial que je traite. 

tre OFFICINE 2e OFFICINE 3e OFFICINE 4e OFFICINE 5e OFFICINE 6e OFFICINE 
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P
E

R
P

 

A I E I Q 1 v 1 ! 1 T | 

P XXI S XXI T XXI Q XXI V XXI VI XXI 

E I Q 1 v 1 1 | T | 11 

P XXI S XXI T XXI Q XXI V XXI VI XXI 

E I * Q 1 * V | * 1 1 * T | * 11 * 

P XXI S XXI T XXI Q XXI V XXi VI XXI 

On voit qu’en groupant les exergues dans l’ordre des 

numéros d’officine P, S, T, Q, V, VI, détachés du chiffre de 

valeur XXI, les lettres correspondantes dans le champ 

forment évidemment un seul et même mot sous les deux 

formes variées AEQVIT et EQVITI. Mais où la coïncidence 

devient vraiment extraordinaire, c’est de rencontrer ce 

même mot dans l’assemblage des marques des sept offi¬ 

cines de Home spécifiées par les sigles RA, RB, RT, RA, RE, 
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RS, PZ, avec intercalation des lettres A, E, Q, V, I, T, I- 

En voici le tableau avec les légendes de revers correspon¬ 

dantes : 

VICTORIA GERM. RAA 

IOVI CONS PROB AVG. RE B 

SOU INVICTO ) 
et   RQL 

MARTI PACIF ) 

ROMAEAETER. R V A 
FIDES MILIT. RIE 
VICTORIA AVG ) 

et '. RTS 

PROVIDENTIA AVG ' 

AETERNITAS AVG | 

ADVENTVS AVG ) 

Missong croyait que les trois combinaisons de lettres 

secrètes equiti, ciequit, aequitireprésentent le mot aequitnti 

qui est effectivement souvent associé en légende au type 

personnifié de la Monnaie. Mais si, à la rigueur, on peut 

admettre la faute d’orthographe equitati pour aequitnti, il 

est impossible qu’à Rome et à Tarragone les auteurs de 

ces savantes combinaisons aient simultanément com¬ 

mis l’oubli de la même troisième syllabe ta dans un mot de 

passe dont la décomposition en lettres était nécessaire¬ 

ment vérifiée avec un soin scrupuleux. 

M. Th. Mommsen a pensé1 que ces combinaisons repré¬ 

sentent le nom du fonctionnaire placé à la tête de l’adminis¬ 

tration de la monnaie sous Probus. On connaît, en effet, de 

nombreux exemples épigraphiques d’un nom propre sous 

les formes Aequitius, Aequitia, Equitius, Equitia 2 ; dans 

les fastes consulaires, cm trouve G. Equitius Valeris, à 

l’an 374. 

1. Zeitschrift fur Numismatik, Berlin, XV, 1887, pp. 251-252, article : Equitius. 

2. Corp. insc. lat.,\\\, 2706, 3653,5670 % Dipl. XXXIII; VI, 22134; VIII, 2554a, 

7092; 435, 437, 729, 730, 2117, 4004, 4127, 8052, 8227. 
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Pour ma part, je doute fort que leprocurcitor de la Mon¬ 

naie de Tarragone fût subordonné à celui de Rome et qu’il 

en attendit des instructions spéciales pour un détail aussi 

infime que le choix d’une combinaison chiffrée; si le mot 

d’ordre était parti de Rome, il se trouverait répété dans 

tous les ateliers provinciaux suivant une formule uniforme ; 

or, en dehors de Rome, on ne le rencontre qu’à Tarra¬ 

gone, et la différence dans la manière de le chiffrer implique 

par elle-même une complète indépendance entre les deux 

ateliers. Mais il a pu arriver ceci : c’est que la combinai¬ 

son imaginée par l’atelier de Rome ayant paru ingénieuse, 

l’atelier de Tarragone a cherché à l imiter, et en même 

temps, à le dépasser en ingéniosité en s’exerçant diverse¬ 

ment sur le même thème. 

A mon avis, Equitius ou Aequitius n’est autre chose ici 

que l’un des noms de l’empereur Probus lui-même; l’au¬ 

teur de Y Epi tome, XXVI, nous l’apprend en ces termes : 

secl quum magna pars Equitium ProbunA, militiae peritum, 

legisset. Le témoignage est irrécusable et l’on peut s’éton¬ 

ner qu’il ait été méconnu jusqu’ici ; la numismatique vient 

donc confirmer singulièrement la véracité de cet histo¬ 

rien dont le nom est encore indéterminé, Victor ou Vic- 

torin; et, réciproquement, c’est dans son texte que se 

trouve la clef de l’énigme monétaire incomplètement réso¬ 

lue par Missong et par Mommsen. 

Dès à présent, nous pouvons inscrire trois surnoms 

impériaux, Equitius, Herculius, lovius, en tête de la liste 

des mots de passe monétaire dont le nombre s’accroîtra 

vraisemblablement. 

(A suivre.) Robert Mowat. 

1. En dehors de ce texte on ne connaît à ce prince d’autres noms que M. Aurelius 
Probus par les monnaies et les inscriptions. 

1897 — 1 6 



MEDAILLES MODERNES 

RÉCEMMENT ACQUISES PAR LE CABINET DE FRANCE 

(Suite.)1 

9. René de Maria, abbé de Saint-Michel. 

PI. II, n° 2. 

# RENATVS • DE MARIA-ABBAS ■ SANGTI • MICHAE- 

LIS. Buste de René de Maria, barbu, tourné à droite, eoiffé 

d’un bonnet carré, vêtu d’une soutane et d’un man¬ 

teau à revers. 

jy. & IN TE-DOMINE-SPERAVl*NON-CONFONDAR. 

Ange à genoux, les ailes éployées ; soutenant de ses deux 

mains un écu dont la courroie est passée sur son épaule 

gauche et sur lequel sont figurées probablement les 

armes de René de Maria : écartelé au premier et qua¬ 

trième d’un lion, au deuxième et troisième d’une étoile. 

Dans l’exergue : MDXX1I11.11 est à remarquer que, de 

chaque côté, la légende commence en bas, à droite, et 

que les mots sont séparés par des petits signes d’une 

forme particulière, ayant quelque ressemblance avec une 

lampe ou un simpulum. 

Bronze, 54 millimètres. 

Cette médaille a été signalée dans la Gallia Christiana 2 

1. Voy. Rev. Num., 1896, p. 447. 

2. T. XI, p. 531. 
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mais elle n’avait pas été retrouvée, et elle n’est décrite 

dans aucun ouvrage de numismatique. Elle a échappé à 

l’infatigable et sagace investigateur de la numismatique 

lyonnaise, ce qui me porte à la considérer comme exces¬ 

sivement rare et peut-être même unique. M. Rondot ne l’a 

évidemment rencontrée nulle part, car il n’aurait pas hésité 

un seul instant, croyons-nous, à l’attribuer à cet artiste 

lyonnais dont il a révélé récemment et le nom et les 

œuvres, je veux parler du médailleur Jéronyme Henry h 11 

n’y a pas à s’y méprendre, en effet; c’est bien là une 

œuvre de ce maître à la facture énergique et savoureuse, 

dont on trouve la trace dès 1503 et qui travaillait encore 

en 1538. 

Bien que le diamètre et les caractères soient un peu 

plus grands que ceux des autres médailles du même 

artiste, bien que les signes séparatifs aient une forme dif¬ 

férente, les lettres n’en sont pas moins semblables, et le 

filet qui entoure la légende occupe la même place que 

dans les autres pièces1 2 ; enfin, l’ange du revers, si élé¬ 

gant et si français d’allure, est très comparable comme 

style à la Prudence de la médaille de Pierre de Girard 3, 

et absolument identique (autant que peuvent l’être deux 

figures qui ne sortent pas du même moule) à l’ange qui 

soutient l’écusson de Jean de Talaru. L’auteur du Jean de 

Talaru et celui du René de Maria ne peuvent être qu’un 

seul et même artiste. 

Nous sommes heureux d’avoir à ajouter une médaille de 

plus à la série déjà attribuée à Jéronyme Henry par 

M. Natalis Rondot. J’avoue que ces figures originales et 

1. Natalis Rondot, Jéronyme Henry, Lyon, 1892, in-8". 

2. Dans ces dernières, il est quelquefois grèneté. 

3. Pour toutes ces pièces, voir Jéronyme Henry, l’étude deM. Natalis Rondot, déjà 

citée. 
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piquantes, d’un art si personnel, malgré ce qu’elles ont pu 

emprunter aux œuvres de Jean de Candida, me plaisent et 

m’attirent plus que beaucoup d’œuvres soignées, polies, 

faites ad unguem, mais exsangues et sans caractère. 

Quel est donc ce René de Maria PImpossible delesavoir, 

malgré qu’il y ait lieu de le croire d’origine française. 

Notre médaille le proclame abbé de Saint-Michel, c’est-à- 

dire du mont Saint-Michel; la Gallia dit qu’il fut choisi 

comme abbé par les moines, à la mort de Jean II de 

Lamps, mais qu’il lutta vainement contre Jean III le 

Veneur. Ce dernier, en effet, avait été nommé par Fran¬ 

çois 1er; il fut dans la suite comblé d’honneurs et devint 

évêque de Lisieux, cardinal, grand aumônier de France et 

abbé du Bec. 

Nous venons de parler de la médaille de Jean de 

Talaru1, et nous aimons à annoncer que le Cabinet de 

France vient justement d’acquérir un très bel exemplaire 

de cette intéressante pièce. 

10. Antoine, duc de Lorraine (né, 1489; duc, 1508; 

-j- 1544) et sa femme, Renée de Bourbon 

(mariée, 1515; f 1539). 

f ANTHONIVS D G LOTHOM ET-BAMDVX* Buste 

d’Antoine de Lorraine, barbu, à droite ; coiffé, àl’allemande, 

d’une résille recouverte d’un bonnet dit à la cocarde, tail¬ 

ladé sur le pourtour et orné d’une enseigne marquée de 

la lettre A. Le duc est vêtu d’un pourpoint à crevés qui 

laisse apparaître une chemisette brodée au cou et fine¬ 

ment plissée, et, par dessus, d’un manteau ou d’une robe 

à large collet de fourrure. 

1. Armand, loc. cit., t. II, p, 144, n° 26; t. III, p. 156, P. — Cf. Natalis Rondot, Jéro- 

nyrne Henry. 
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I}L. RENATA • DE■ BORBOIA• LOTHOH-ET-BAH- 

DVCISSA. Buste de Renée de Bourbon, à gauche ; vêtue 

d une robe à corsage plat, ouvert en carré et laissant 

voir la gorgerette et le tour de la pièce ; coiffée d’un 

« chaperon à oreillettes et à queue pendante ». 

Un trou, foré dans le haut de la pièce, a fortement 

endommagé, de chaque côté, le petit ornement (croi- 

sette et quatre-points) qui marque le commencement de 

la légende. 

Argent, 4 millimètres. 

D’après Henri Lepage un exemplaire de cette pièce 

faisait partie de l’ancienne collection Monnier, un autre 

appartient à la Bibliothèque de Nancy. 

Cette médaille, assez rare, est fort recherchée par les 

collectionneurs lorrains. Son haut relief, vraiment extra¬ 

ordinaire pour une pièce frappée à cette époque, en fait, 

au point de vue technique, un petit monument remar- 

Le Cabinet de France possédait déjà une variété1 2 de 

notre pièce. Cette dernière en diffère surtout par la sup¬ 

pression des deux grènetis encadrant chaque légende. 

Au droit, les restes de ces grènetis apparaissent encore 

sous forme de deux arcs de cercle au-dessus et au-dessous 

du buste du duc de Lorraine; de plus, l’on remarque au 

revers, sur la tête de Renée de Bourbon, une sorte de 

crête produite par une petite brisure du coin, et dont 

il serait assez difficile de découvrir la cause si on ne pou¬ 

vait comparer entre elles les deux variétés. De ces consta¬ 

tations, il faut conclure que la pièce que nous publions 

1. Notes et documents..., pp. 45 et 219. 

2. Trésor de nu/n., Méd. allemandes, pl. IX, n‘> 8. — Van Mieris, loc. cit., t. II, 

p. 153. — II. Lepage, Notes et documents..,, pl I, n” 1, et p. 219. 
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est postérieure à l’autre et il semble même que ce soit là, 

à proprement parler, moins une pièce nouvelle, qu’une 

épreuve du coin primitif détérorié et retouché. La compa¬ 

raison entre les deux pièces est d’autant plus intéres¬ 

sante, que cette effigie aux deux arcs de cercle a servi 

de droit à une pièce très rare, quoique connue depuis 

longtemps et déjà publiée par Van Mieris 1 et par Luc- 

kius2. Cette dernière pièce porte, au revers, la légende : 

f FECIT• POTENCIAM • BRACHIO • SVO, entourant un 

bras armé d’une épée, sortant d’un nuage et derrière 

lequel paraît une banderole sur laquelle on lit : IE 

SPIRE (sic) AVOIR. 

Notre médaille a été exécutée nécessairement, semble- 

t-il, entre 1515, date du mariage de Renée de Bourbon, et 

1539, date de sa mort. On pourrait même penser au pre¬ 

mier abord qu’elle fut frappée en souvenir du mariage de 

cette princesse, car l’àge apparent des deux époux figurés 

sur cette pièce ne semble pas contredire à cette hypo¬ 

thèse. Mais cela est inadmissible, car le duc Antoine 

est ici barbu, alors qu’il ne portait pas encore la barbe à 

l’époque de son mariage ; il ne la laissa pousser que vers 

la fin de son règne, et elle n’apparut que très exception¬ 

nellement sur les monnaies des dernières années de sa 

vie3. On pourrait croire que cette médaille a été frap¬ 

pée, comme monument commémoratif, à l’époque de la 

mort de la duchesse. 

Quel en est l’auteur? Ainsi que le veut H. Lepage4, qui 

1. Historié der nederlandsche vorsten, t. II, 1733, p. 219. 

2. Sylloge, 1620, pp. 56-67. 

3. F. de Saulcy, Recherches sur les monnaies des ducs héréditaires de Lorraine, 

Metz, 1841, in-4, pl. XIV à XVII. 

4. Notes et documents sur les graveurs de monnaies et médailles et la fabrication 

des monnaies des ducs de Lorraine depuis la fin du XVe siècle, Nancy, Lucien Wiener, 

1875. in-8, pp. 30 ét suiv., 44 et suiv., 219 et 220, et pl. I, n° 1. 
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est à consulter en tout ce qui touche à la numismatique 

lorraine, on peut supposer que cette pièce à la double 

effigie du duc et de la duchesse est l’œuvre de Floren¬ 

tin Olriet, qui aurait été le graveur de la Monnaie de 

Nancy depuis 1514 jusqu’à la fin du règne d’Antoine. Le 

style des monnaies exécutées par lui pour Antoine et 

Renée paraît, en effet, avoir quelque analogie avec celui 

de notre médaille. 

11. Antoine Perrenot de Granvelle (1517-J- 1586). 

Rev. num., 1895, pl. IX, n° 5. 

: ANTONIVS• PERRENOTVS- EP1SCOPVSATTREBA- 

TENrÆTATIS SVE 30. Buste de Granvelle barbu, à 

droite, coiffé du bonnet carré et vêtu de la soutane et du 

rochet. Sur la tranche du bras : 1548. 

Bronze; diamètre, 47 millimètres. — Vente Spitzer, 

1893, t. T, n° 1397. 

Armand, qui a publié cette pièce 1 d’après un exemplaire 

du Cabinet Dreyfus, n’indique pas qu’il y ait une date sous 

la tranche du buste ; c’est probablement parce qu’elle est 

illisible ou effacée sur la pièce qui lui a été communiquée. 

Notre médaille est absolument identique comme 

légende et comme type à une pièce qui appartient aussi 

à la Bibliothèque Nationale, et qui ne diffère de celle-ci 

que par la disparition du bonnet carré. Le chiffre de Page 

paraît y être 50, mais ce n’est évidemment là qu’une appa¬ 

rence; il faut lire 30, car la date de 1548 n’a pas changé. 

Cette dernière pièce ne figure pas dans notre guide habi¬ 

tuel, Alfred Armand. Cet auteur n’aurait-il vu là qu’une 

1. Les médailleurs italiens, 2e édit., t. II, p. 254, n° 33. 
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simple variété, inutile à cataloguer dans son livre ? Nous 

ne le pensons pas. 

La vie de Granvelle est trop connue, au moins dans les 

grandes lignes, pour qu’il soit utile de détailler ici son 

cursus honorum. On trouvera d’ailleurs, dans la Biogra¬ 

phie nationale belge, une excellente notice de M. Wauters 

sur cet homme d’état célèbre. 

Notre personnage est représenté ici à l’âge de 30 ans, 

et il est heureux que ces deux chiffres soient bien lisibles, 

car, sans cela, jamais on ne l’aurait jugé si jeune. 

Le titre d’évêque d’Arras, qui est marqué à la fin de la 

légende, lui avait été conféré depuis longtemps déjà ; il 

avait été nommé à cet évêché dès l’âge de 21 ans, mais 

son entrée solennelle dans sa ville épiscopale avait été 

retardée jusqu’au 14 décembre 1545. 

Il n’est pas de personnage dont les médailles fussent 

aussi utiles à étudier que celles du cardinal de Granvelle. 

Cette étude comparative des œuvres de tous les grands 

artistes qui ont travaillé pour cet homme illustre, serait 

assurément difficile etdélicale, mais aussi des plus révéla¬ 

trices et des plus instructives. Dans cette magnifique suite 

exécutée en l’honneur d’un seul personnage, on ren¬ 

contre les noms de Leone Leoni, de son fils Pompeo 

Leoni, de Domenico de’ Compagni, de Melon, de Jonghe- 

linck, et il serait intéressant de comparer les styles de 

tous ces maîtres, afin d’établir la part de chacun, de lui 

rendre ce qui lui est dû, et de lui attribuer en définitive 

la place qui lui appartient. 

La pièce que nous publions n’a rien à faire avec ces 

médailleurs, tous plus ou moins italiens par la naissance 

ou par leur éducation artistique. Elle est d’un style très 

particulier, où la recherche de la beauté et de la distinc¬ 

tion tient une place bien moins grande que dans les 
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autres médailles de Perrenot. L’aspect est allemand, et la 

date inscrite sur la tranche du bras coïncide exactement 

avec d’assez longs séjours que fit alors en Allemagne le 

premier ministre de Charles-Quint. Nous ne nous hasarde¬ 

rons pas à indiquer le nom du médailleur à qui l’on pour¬ 

rait attribuer cette médaille ; l’attribution en sera aisée, 

croyons-nous, quand on aura étudié de près les œuvres 

des maîtres allemands. Cependant il est permis d’ores et 

déjà d’y reconnaître la main d’un des maîtres d’Augs- 

bourg; c’est bien là leur style, et ce qui confirme celte 

hypothèse, c’est que, à l’époque où notre pièce fut coulée, 

non seulement Perrenot s’occupait activement des affaires 

de l’Allemagne, où il était même devenu très impopulaire, 

mais il assistait à la diète, qui fut ouverte dans la ville 

d’Augsbourg le Ier septembre 1547 et se prolongea pen¬ 

dant les six premiers mois de l’année suivante1. 

12. François Olivier, chancelier de France (né à Paris, 

là97; chancelier, 15d5 ; f le 30 mars 1560, à Amboise). 

PL 11, n° 1. 

Pas de légende. Buste de François Olivier, à gauche, 

barbu, costumé en magistrat, vêtu d’une robe, et coilfé 

d’un bonnet carré et d’une calotte qui couvre la plus 

grande partie de l’oreille ; une très petite fraise dépasse à 

peine le col de la robe. 

Bronze d’une fonte un peu molle, percé de quatre trous 

et portant au droit des traces de dorure; diamètre, 84 

millimètres. 

Il suffit de jeter les yeux sur cette médaille pour en 

admirer la largeur de style et le puissant modelé, malgré 

1. Papiers d'État du cardinal de Granrcl/e, t. III, p. 319. 
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que l’exemplaire soit flou, usé et plutôt médiocre. Cette 

grosse figure de paysan du Danube, à l’air morose, rude, 

renfrogné, est d’un naturalisme si incisif, si largement 

exprimé, si puissant, qu’elle s’incruste en quelque sorte 

dans la mémoire. Dès qu’on a aperçu cette effigie, elle 

s’impose : expressive sans recherche, pleine sans fades 

rondeurs, précise sans sécheresse, puissante sans rai¬ 

deur, on peut l’opposer, dans sa ferme simplicité, aux 

plus belles pièces italiennes de ce temps. 

Notre médaille est sans conteste l’une des plus mar¬ 

quantes de la série française. Par comparaison, on juge 

de sa valeur. A côté, le Tiraqueau de 1552, qui a quelques 

ressemblances avec elle, paraît sec et plat, et d’un des¬ 

sin flottant; l’effigie du cardinal de Tournonde 1535 paraît 

mal en cadre. On peut même la comparer hardiment au 

buste bien connu du connétable de Montmorency; l’art est 

le même dans ces deux œuvres, qui appartiennent à une 

même école nourrie de l’étude attentive de la nature, il 

est plus fin dans l’une, plus majestueux et plus puissant 

dans l’autre. Par son naturalisme de bon aloi, notre pièce 

se rattache aussi au Simon Costière de 1566 ; mais elle se 

rapproche surtout de la médaille de Henri d’Orléans (le 

futur Henri II), datée de 1535 b et de celle de Charles d’An- 

goulême, qui porte la même date et dont un exemplaire 

faisait partie de l’ancienne collection Pichon. 

La médaille du Cabinet de France n’aurait-elle pour elle 

que son caractère indiscutablement français, la puissance 

de son style et sa haute valeur sculpturale, cela suffirait 

pour que la Bibliothèque se félicitât de son acquisition. 

Mais, nous l’avons dit, cette médaille est anépigraphe. 

Aussi, à la vue de cette figure, austère, énigmatique, une 

1. Trésor de Num., méd. fr., lre partie, pl. IX, n" 4, et p. 7, 
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question se posait-elle invinciblement : quel est ce person¬ 

nage ? Cette question, nous nous la sommes posée, en nous 

efforçant de la résoudre. Tout d’abord, la pièce est de 

style français ; cela saute aux yeux, et cette simple consta¬ 

tation suffit à faire de ce petit monument un objet tout à 

fait digne d’attention, en raison de l’excessive rareté, au 

milieu du xvie siècle, des médailles françaises de ce module. 

Mais enfin, ce Français, quel était-il ? Il avait vraisembla¬ 

blement occupé quelque très haute situation, car on ne pro¬ 

diguait pas à cette époque dans notre pays les médailles de 

semblable dimension. Il n’y avait qu’à chercher dans les 

diverses collections de nos portraits nationaux, le costume 

servant de guide, et indiquant à la fois le milieu du xvi° 

siècle et la profession probable du personnage, la magis¬ 

trature. Je dois dire que la recherche ne fut pas longue, 

car en parcourant la Chronologie collée, si connue et si pré¬ 

cieuse au point de vue iconographique, mes yeux furent 

aussitôt attirés par la petite gravure reproduite ici l. 

François Oliiuir 
Chancelier de France^ 

Du premier coup, le doute devient impossible : la mé¬ 

daille et l’estampe représentent le même individu, et 

1. Il existe deux autres portraits gravés, dont il n’y a pas lieu de tenir compte. 

L’un est copié sur celui de la Chronologie collée, mais encontre-partie; l’autre, vu 

de trois quarts et tiré en couleurs, est une restitution exécutée au xvme siècle et 

qui n’a pas la moindre valeur iconographique, 



92 H. DE LA TOUR 

comme cette dernière donne en toutes lettres le nom 

et le titre du personnage : François Olivier, chancelier de 

France, notre portrait ne peut être que celui de ce fameux 

chancelier, dont la réputation à pâli un peu, il est vrai, au 

voisinage de celle de son ami Michel de l’Hospital, mais 

qui fut célèbre en son temps et joua un grand rôle sous 

François 1er, Henri II et François 11. 

Tout le monde sait quelle est la valeur iconographique 

de la Chronologie collée.Chaque fois, en effet, qu’on a pu 

retrouver le modèle copié par le graveur, on a consta¬ 

té que ce dernier travaillait d’après les originaux. Ici, le 

modèle du graveur est indiscutablement notre médaille; 

car non seulement c’est le même personnage, mais c’est 

la même effigie; il y a entre les deux œuvres une absolue 

identité de détails, et il ne viendra à l’idée de personne 

de prétendre que l’estampe est l’original. 11 est vrai que 

la gravure est retournée, le profil est tourné à droite au lieu 

de l’être à gauche, mais cela n’a rien d étonnant, l’artiste 

faisant œuvre de vulgarisateur et de commerçant, allant 

au plus vite et se contentant d’ordinaire de graver direc¬ 

tement ses modèles, sans prendre la peine de les dessiner 

à l’envers sur sa planche. 

La banalité de la gravure atteste suffisamment que ce 

n’est pas elle qui a servi de prototype au médailleur; mais 

il est une raison qui dispense de toutes les autres, c’est 

que la Chronologie collée n’a vu le jour que longtemps après 

notre médaille, et que son auteur présumé, Léonard Gau¬ 

tier, n’était pas encore né à la mort de François Olivier. 

Ce François Olivier est peut-être une des figures les plus 

intéressantes du xvi° siècle1, figure aussi attirante par sa 

1. Voici quelques-uns des ouvrages que l’on peut consulter: Catalogue des très 

illustres chanceliers de France, Paris, Vascosan, 1655, in-4. •— J. Boisseau, Promp- 

tuaire armorial, Paris, 1657, in-f°. — Le P, Anselme, Maison royale de France, t. VI, 
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complexité que par le rôle important qui lui fut dévolu dans 

l’Etat. Fils de magistrat et magistrat lui-même, appuyé 

par la propre sœur de son roi, il sut s’insinuer peu à peu 

dans la faveur de François Ier, qui l’éleva aux suprêmes 

honneurs de la magistrature. Seul ministre de François Ier 

conservé en place par Henri II, il vit pourtant son crédit 

diminuer graduellement et disparaître. Il fut forcé de se 

retirer, laissant à un autre les fonctions actives de sa charge, 

et ne gardant du chancelier que le nom. Eloigné de 

lacouret des honneurs, il se félicitait, du moins dans ses 

lettres, d’avoir enfin abordé à un port tranquille, quand il 

fut rappelé au Conseil par François II. Sa réputation de 

science, de jugement, d’éloquence, de loyauté, d’austé¬ 

rité, de vertu, d’intégrité dans l’exercice de ses fonctions 

et d’inflexibilité, l’avait désigné à François 1er; elle semble 

avoir contribué plus tard à le rendre suspect à l’entourage 

de Henri II et à entraîner sa disgrâce. 11 fit, cela paraît cer¬ 

tain, de louables efforts pour rétablir l’ordre et l’économie 

dans les finances, pour réprimer les excès du luxe, les dila¬ 

pidations, les désordres de toute sorte. Mais on ignore si 

cet homme, dur dans la répression, d’aspect rigide et 

farouche, mais d’âme inquiète, ne fut pas plus inflexible 

en apparence qu’en réalité. Ballotté entre l orthodoxie et 

le protestantisme, entre les Guises et Coligny, neveu 

d’un bénédictin et frère d’un évêque qui avaient embrassé 

ouvertement la Réforme, eut-il toujours l’énergie néces¬ 

saire pour marcher son droit chemin ? On peut se le 

demander. Il aspirait au mieux, croyons-nous; l’a-t-il 

assez directement et activement poursuivi? Bien des contra¬ 

dictions apparaissent dans son caractère; on le vit par 

pp. 482-486. — Moreri, Grand dictionnaire historique. — Regnier de Planche, His¬ 

toire de France sous François II. — Sismondi, Histoire des Français, t. XVII et 

XVIII. — Haag frères, La France protestante. — Biographie Michaud. — Biographie 

Didot, etc. 
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exemple, pris de pitié pour les malheureux sans res¬ 

sources, leur offrir du travail; mais, toujours rigide, 

« menacer du fouet les femmes, et des galères les 

hommes qui n’accepteraient ce travail ». 

A d’autres d’étudier cette vie agitée et complexe, de ras¬ 

sembler les traits épars et d’esquisser un portrait moral ; 

c’est là une tâche difficile, mais bien tentante. Quant à 

nous, nous tenons le vrai portrait physique de cet extra¬ 

ordinaire personnage, et cela nous suffit ; car, outre l’in¬ 

térêt que peut lui donner l’importance du modèle, il s’im¬ 

pose comme une œuvre d’art de premier ordre, nette, 

décisive et d’une rare pénétration. 

[A suivre.) 

H. de la Tour. 
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TESTONS FRAPPÉS PAR LE PRINCE DE CONDÉ, A ORLÉANS, EN 1562. 

M. Eug. Thoison, de Larchant (Seine-et-Marne), nous commu¬ 

nique un extrait intéressant qu’il a recueilli dans un journal 

encore inédit, rédigé par un curé de Paris, au xvie siècle (Biblio¬ 

thèque nationale, ms. fr. 5549). Ce journal contient, à la date de 

juin 1562, la note suivante : 

« Le prince de Coudé fait faire des testons des reliques qu’y 

print aux esglises, et tourne la face du roy Charles à l’envers, et 

fait mettre des roupies à aucuns. » 

Ce document n’est pas le seul relatif à ce monnayage, dont les 

produits sont connus d’autre part. M. A. de Barthélemy en a 

publié un spécimen1, en signalant le Registre-Journal de Pierre 

de l’Estoile, dont je vais transcrire de nouveau le passage suivant : 

« Il (le teston) a la teste tournée autrement que les autres et d’un 

« meilleur argent beaucoup, parce qu’ils ont esté faits de ces 

« ustensiles et reliques des églises que les huguenos firent fondre 

« en ladite ville (Orléans), et il y a au bout dudit teston un petit 

« A et un O; qui veut dire à Orléans, dont peu de gens s’avise- 

« roient. » 

Les testons qui portent cette marque, A et O en monogramme, 

ont précisément le buste du roi Charles IX tourné h droite, 

tandis qu’ordinairement ce buste est à gauche. Un demi-teston, 

aux mêmes types, a été signalé postérieurement et faisait partie 

1. Rei>. numism., 1862, pp. 376-382, pl. XIV, n° 8; cf. H. Hoffmann, Les monnaies 

roy. de France, Charles IX, n° 20 (teston dit morveux). 
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de la collection Gariel1. Enfin, M. J. du Lac a décrit un écu 

d’or de Charles IX, daté de 1563, qu’il considère comme émis 

aussi à Orléans par les Huguenots2. 

11 est certain que les pièces mentionnées plus haut sont bien 

celles frappées par ordre du prince de Condé, pendant le 

séjour de six mois environ qu’il fit à Orléans, en 1562, au com¬ 

mencement de la première guerre de religion, et, selon un vieil 

auteur3 4, le prince avait fait fabriquer aussi de la monnaie d’or au 

coin du Roi. 

Un fait vient, h mon sens, confirmer l’origine huguenote des 

testons portant la marque AO. Au revers, après la date, on voit 

un petit monogramme qui a été décomposé en les lettres E et B. 

Je considère cette lecture comme exacte, car ce monogramme est 

déjà connu par d’autres pièces dont j’ai parlé dans mon Histoire 

monétaire du Béarn11. C’est la marque d’Etienne Bergeron 5 6 * * qui 

fut successivement maître de la monnaie de Troyes et de la mon¬ 

naie des Etuves, à Paris. Après s’être ruiné, il entra, vers 1562, 

au service de la reine de Navarre et devint maître de mines dans 

le Béarn et maître de la Monnaie de Pau. C’était là une situation 

importante qu’il avait dû mériter par quelque service rendu à la 

cause de la Réforme. Or, n’était-ce point un grand service que 

rendait Etienne Bergeron, ancien maître de la monnaie des Etuves 

de Paris, en fabriquant des espèces satiriques0 destinées à rendre 

ridicule l’autorité royale ? 

1. Hoffmann, op. cit., n° 21. Le demi-teston est, du reste, signalé aussi par Pierre 

de l’Estoile. 

2. Annuaire de la Soc. fr. de Nu/n., 1883, p. 344. 

3. Le frère de Laval, cité dans un Mémoire de J.-F. Secousse. Voy. Rev. num., 

1863, p. 354. 

4. Numismatique du Béarn, par G. Schlumberger et Adrien Blanehet, 1893, t. I, 

p. 34. 

5. Récemment, on a publié le nom d’Etienne Bergeron, comme celui du graveur 

des monnaies d’Orléans (E. Faivre, Etat actuel des ateliers monétaires français et de 

leurs différents, 2e éd. 1896, p. 10). Mais je ne connais aucun document donnant à ce 

personnage la qualité de graveur. 

6. Comparez l’épitbète de morveus, donnée aux testons d’Orléans, par Pierre de 

l’Estoile, et la mention de roupies qu’on trouve dans le document reproduit en tête 

de cette note. 
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Je dois ajouter qu’Étienne Bergeron était un habile ouvrier et 

que les testons d’Orléans sont d’une bonne fabrication. 

Si nous en croyons quelques auteurs anciens1 2, ces monnaies 

de 1562 ne sont pas les seules que fit frapper Louis de Bourbon, 

prince de Condé. En 1566, il y aurait eu d’autres émissions, et 

le 7 octobre 1567, le connétable de Montmorency montra en 

plein Conseil une monnaie où le prince de Condé était appelé 

Louis XIII premier roy chrétien des François. 

Avant de terminer, faisons remarquer que, d’après les docu¬ 

ments cités plus haut, les monnaies huguenotes d’Orléans ont 

été fabriquées avec des objets pris dans les trésors des églises. 

Cet acte de vandalisme n’est malheureusement pas le seul qu’on 

doive enregistrer à propos des guerres de religion à cette époque. 

Je me contenterai d’en citer un qui s’est passé dans la même 

année que celui d’Orléans. 

Le 19 mai 1562, les Huguenots s’emparèrent du trésor de l’église 

St-Georges, à Vendôme. Parmi les objets précieux que renfermait 

cette église, citons : une croix en or avec deux anges, renfermant un 

morceau de la vraie croix; une autre croix avec Notre Dame et Sle 

Catherine emprisonnée ; un chef de Sle Opportune avec émeraudes 

et rubis; une image émaillée de S' Georges, à cheval; une image 

de Notre Dame avec perles, pesant six marcs; une autre sur une 

chaise émaillée avec deux anges tenant chacun un chandelier; une 

image de S1 Jean-Baptiste (10 marcs 6 onces) ; un bras de S1 Georges 

(7 marcs) avec un « vessel » de cristal porté par quatre lions. 

Jeanne d’Albret fit transformer en monnaie ces objets qui pro¬ 

duisirent 16 marcs d’or et 129 marcs d’argent, estimés environ 

30.000 livres2. 

J.-Adrien Blanchet. 

1. J.-F. Secousse, Mémoire daté du 4 mars 1741, publié dans les Mém. de l'Acadé¬ 

mie des Inscr. en 1751 (t. XVII) et dans la liée. Num., 1863, p. 353. — Cf. Le Blanc, 

Traité des Monnoyes, 1690, p 335, et le P. Anselme, t/ist. généalogique, t. I, p. 333. 

— Au sujet des douzains de mauvaise fabrication portant le nom de Louis XIII, et 

qu’on a voulu attribuer à Louis de Condé, voy. A. de Longpérier , dans Rev. Num., 

1863, p. 350. 

2. L’abbé Métais, Jeanne d'Albret et la spoliation de l'église Saint- Georges-de- 
Vendâme, le 19 mai 1562; Inventaires des bijoux et reliquaires, dans le Bull, de la 
Société archéol. du Vendômois, t. XX, 1881, p. 297 et suiv. 

1897 — 1 7 
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I 

* 
* * 

LE PRINCE DE CONDÉ ET l’ATELIER DE STENAY, SOUS LOUIS XIV 

Comme en ce moment on s’occupe plus particulièrement dans 

un certain groupe de numismatistes de la recherche des espèces 

royales émises dans les ateliers provinciaux, peut-être est-il 

opportun de signaler à leur attention la tentative faite, en 1653, 

par le prince de Coudé, de faire frapper dans l’atelier de Stenay, 

de création récente, des monnaies d’or et d’argent aux types des 

espèces royales ayant cours à cette époque. 

On sait que, dès l’année 1635, le roi Louis XIII avait fait 

fabriquer des doubles deniers à Stenay et que la fabrication des 

doubles lorrains au type royal se continua dans cet atelier jus¬ 

qu’aux environs de 1642. M. J. Collin qui le premier, je crois, a 

signalé l’existence de cette officine et fait connaître les nom¬ 

breuses variétés des doubles émis au nom de Louis XIII1, n’in¬ 

dique point les raisons qui amenèrent le roi à créer un atelier 

monétaire dans une ville dont, en 1631, par le traité de Liverdun, 

il avait obtenu la cession temporaire pour quatre ans seulement 

et qui, dès l’année 1636, devait être remise en la possession du 

duc de Lorraine. Peut-être les populations nouvellement sou¬ 

mises à 1 autorité du roi de France avaient-elles réclamé l’émis¬ 

sion de ces doubles dont le besoin se faisait sentir dans le petit 

commerce ! 

Nous savons, en effet, qu’en raison de la pénurie de la menue 

monnaie, M. de Beurges avisait le 29 novembre de l’année 1634, 

le Conseil de ville de Bar qu’il serait urgent de demander au roi 

de faire fabriquer des doubles. (Re 4, n° 164. Archives de la ville 

de Bar). 

Nous ignorons si le prince de Condé, souverain dans la ville de 

Stenay qui lui avait été concédée en 1648, « pour en jouir souve¬ 

rainement comme en avait joui le roi lui-même » , donna suite à 

son projet de contrefaire la monnaie royale dans l’atelier de cette 

1. Annuaire de la Société française de numismatique, 1885. 
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ville que l’année suivante, en 1654, il devait livrer aux Espagnols. 

Or, comme à cette époque, les « faux monnayeurs contrefaisaient 

les Louis d’or et les Escus blancs » (Le Blanc, Traité historique 

des Monnoyes de France, p. 392), il se peut que le document 

suivant présente un certain intérêt aux personnes qui s’occupent 

tout particulièrement des monnaies de la série royale. 

Lettre chiffrée du prince de Gondé à Lenet, datée de Stenay, 

le 19 mars 1653. 

« Sur la proposition qui m’a esté faite de faire faire de la mon¬ 

naye à Stenay et qui est une chose dont je retireray quelque 

secours, je mets ci-dessus en chiffre copie du mémoire qui m’en a 

esté donné lequel je vous prie d’exécuter en m’envoyant ce qui 

est contenu en iceluy. 

« Il fault faire venir un fort bon graveur — un médiocre est 

inutile — faire apporter tous les poinsons nécessaires] pour un 

demy louis d’or, le louis et le double louis, la même chose de 

ceux d’argent. Le maistre de la Monnaye de Bordeaux peut tout 

fournir, car il a permission d’en avoir du graveur général des 

monnaies de France qui est Varin qui a seul permission d’en 

vendre. » 
Signé Louis de Bourbon. 

Suivent plusieurs pages chiflrées qui, sans doute, ont rapport 

au même sujet. Nous signalerons une autre lettre datée deNamur, 

du 11 avril 1653, « pour Monsieur Lenet et Monsieur de Marchin 

à Bourdeaux » dans laquelle il est dit : « Ne négligez pas un 

seul moyen d’avoir de l’argent par toutes les voyes que vous avi¬ 

serez. » 
[Fonds français, n° 6714, pages 148-237). 

L. Maxe-Werly. 

* 
* * 

LES ORDONNANCES MONETAIRES DE PHILIPPE LE BEL EN FLANDRE 

Le livre si remarquable de M. Frantz Funck-Brentano intitulé 

Philippe le Bel en Flandre (Paris, Champion, 1897, in-8, xxxiv- 

707 pages) apporte sur l’histoire monétaire de Philippe le Bel et 
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spécialement sur sa politique monétaire en Flandre un certain 

nombre de documents et de vues nouvelles qu’il importe de 

signaler aux numismatistes. Dès les premières pages, qui 

retracent le tableau de la Flandre au xme siècle et spécialement 

de l'administration de Gui de Dampierre, nous trouvons un 

document intéressant. Le comte Gui fut le plus besoigneux des 

seigneurs, toujours court d’argent, recourant à tous les moyens 

pour s’en procurer, mais mauvais débiteur, si mauvais que les 

Lombards finirent par se refuser à lui faire aucune avance de 

fonds. Ils pensèrent à profiter des embarras financiers du comte 

et de la pénurie du trésor pour mettre la main sur les impôts; 

ils offrirent de prendre à ferme la perception des impôts; spé¬ 

cialement ils demandaient le monopole du change et de la frappe 

des monnaies. Voici les passages de leur requête, adressée au 

comte, relatifs à ces deux points : « Encore voilent il k’il 

puissent changir et tenir change, une et pluseurs, en quelcunque 

part k’il voilent en la conteit de Flandre, et profit faire de leur 

argent a leur volonteit. — Encore voilent ke, se ainsi est ke 

cuens voilt faire tnonoie, k’il le puissent faire faire et par eaus et 

par autres, comme il vorront, selonc la loi del argent ki sera 

accordé par le signeur, donnant al conte loiaument ce ke un 

autre dorroit. » (Funck-Brentano, p. 85, note 1). 

Dès son avènement au trône Philippe le Bel prit soin d’obte¬ 

nir du comte Gui de Dampierre et des villes de Flandre, les ser¬ 

ments de fidélité et de faire renouveler les engagements pris 

antérieurement vis-à-vis de la couronne par les comtes et par les 

villes. Immédiatement aussi on le voit prendre le rôle d’arbitre 

entre le comte et les communes, qu’avait déjà tenu Philippe le 

Hardi. Le plus souvent il rend des sentences favorables aux 

bourgeois. Il fait servir son intervention à l’accroissement de 

l’autorité royale en Flandre. Gui de Dampierre assiste à l’enva¬ 

hissement rapide de son comté par l’influence de la royauté. 

Les mandements de Philippe le Bel relatifs à la circulation des 

monnaies paraissent avoir été particulièrement pénibles au comte 

de Flandre. « Ils constitueront même l’un des griefs qu’il repro¬ 

chera dans la suite le plus vivement à son suzerain. » (P. 127). 
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La monnaie royale, reçue en Flandre, n’y avait cependant pas 

cours légal. Philippe, continuant et accentuant la politique de ses 

prédécesseurs qui depuis saint Louis s’étaient efforcés de donner 

dans tout le royaume un cours privilégié, sinon exclusif, à la 

monnaie royale, manda à Gui de Dampierre « de tenir fermement 

la main à l’observation des cinq points suivants : 1° nul dans le 

comté de Flandre ne pourra refuser parisis ou tournois; 2° les 

monnaies des barons n’auront cours que dans le ressort de 

chaque baronnie; 3° la circulation des monnaies d’Empire est 

interdite; 4° les esterlins d’Angleterre seront reçus pour quatre 

tournois...; 5° dans chaque bonne ville seront établis deux ou 

trois prud’hommes avec charge de veiller à l’observation de l’or¬ 

donnance. » En 1292 le comte Gui se rapproche du roi 

d’Angleterre ; et tous deux jettent les bases d’une action com¬ 

mune contre le roi de France. Mais le comte ne pouvait songer 

à une rupture immédiate avec son suzerain. 11 importait de pré¬ 

parer l’opinion publique et de retourner vers l’Angleterre les 

sympathies des villes qui allaient au roi de France. Les mande¬ 

ments royaux prohibant les monnaies étrangères se succédaient : 

mars 1291, 22 décembre 1292, 16 mars 1293, 17 mars 1293. 

Dans une lettre du 9 janvier 1297 adressée à Philippe le Bel, Gui 

de Dampierre se plaint des perturbations que ces règlements 

apportent dans les habitudes commerciales. Cependant de 1293 

à 1295 nous voyons le roi lui-même adresser mandements sur 

mandements à ses officiers, pour modérer leur zèle à faire exé¬ 

cuter les ordonnances monétaires. D’autre part, le comte, sous 

prétexte de se conformer à la volonté royale, faisait enfoncer les 

portes des maisons et jeter en prison les bourgeois chez lesquels 

on avait découvert des espèces prohibées ; ainsi, agissant au 

nom du roi de France, cherchait-il par ces mesures de rigueur à 

lui aliéner les esprits (p. 136). Si Philippe le Bel voulait atténuer 

l’effet de ses ordonnances monétaires en Flandre, il ne renonçait 

pas à en maintenir le principe et même après la rupture avec l’An¬ 

gleterre, quand il cherchait à ménager le comte de Flandre, il ne 

lâcha pas pied sur ce point. « Le 17 mars 1295, Philippe le Bel 

écrit au comte... pour interdire le cours des monnaies étrangères, 
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blanches ou noires, ajoutant que s’il négligeait de faire observer 

ses prescriptions, lui, le Roi, se verrait obligé de mander à ses 

gens établis en Flandre de faire le nécessaire. Le 23 mars, autre 

ordonnance : le Roi veut qu’on fasse publier dans le comté que 

toute personne n’ayant pas 600 livrées de terre est tenue de por¬ 

ter aux ateliers monétaires, dans les huit jours qui suivront la 

criée de l’ordonnance, le tiers de l’or et de l’argent qu’elle pos¬ 

sède sous forme de vaisselle ou autre, et de garder les deux 

autres tiers jusqu’à nouvel ordre. Le roi spécifiait qu’on devait 

verser à la fonte coupes, hanaps, à pied ou sans pied, dorés ou 

non dorés, « argent en plate ou d’autre manière se il n’est en 

sanctuaire ou en autres choses qui soient en usage d’église. » Il 

fixait la somme qui serait donnée pour chaque marc d’or ou 

d’argent porté aux monnayeurs. La peine édictée contre ceux qui 

contreviendraient à l’ordonnance était, outre la prison, la confis¬ 

cation de la moitié de ce qu’ils auraient retenu par devers eux. 

Le roi terminait en ordonnant que chacun prît la monnaie qu’il 

faisait faire nouvellement, et, le 15 avril, il mandait au comte le 

taux auquel elle devait être reçue. Enfin le 17 juillet 1295, nou¬ 

veau mandement : chacun devra porter aux monnayeurs dans les 

quinze jours, toute vaisselle d’or ou d’argent, et toutes les mon¬ 

naies prohibées sous peine de confiscation totale : et il est défendu 

de porter hors du royaume, or, argent ou billon sous peine 

d’emprisonnement et d’amende. » (P. 153-154.) Gui de Dam- 

pierre protesta, le 9 janvier 1297, accusant le roi de détruire le 

commerce. Il avait d’autres raisons pour ne pas aimer ces ordon¬ 

nances. « Il avait établi des ateliers monétaires dans la seigneu¬ 

rie de Flandre qui relevait de l'empire, et il tenait beaucoup à ce 

que les pièces qu’il y faisait frapper eussent également cours 

dans le comté de Flandre qui relevait de la couronne de France : 

les mandements royaux s’y opposaient formellement. » (P. 154- 

155.) Bientôt la rupture éclate entre la Flandre et la France. Gui 

de Dampierre s’allie avec l’Angleterre. Les gens du roi pré¬ 

tendent s’opposer à toute fabrication de monnaie de la part du 

comte, dans ses domaines relevant de la couronne de France, 

tant que durera la guerre ou même pendant les trêves. Gui de 
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Dampierre rassura ses ouvriers et, en juin 1298, il promit à tous 

ceux qui demeureraient à son service de les indemniser des 

confiscations que le roi de France pourrait prononcer contre eux. 

On alla plus loin de part et d’autre, et tandis que le comte faisait 

saisir les monnaies royales dans le territoire où il était encore 

maître, le roi prenait la même mesure contre les monnaies du 

comte dans le reste du pays. Ces différends furent soumis à 

des arbitres (p. 319). 

Plus tard nouveaux démêlés entre Robert de Béthune, fils et 

successeur de Gui de Dampierre, et Philippe le Bel. Par mande¬ 

ment d’octobre 1309 le roi ordonna au comte de faire percer 

toutes les monnaies fausses ou interdites. Mais devant la résis¬ 

tance des marchands, on ne put faire observer la mesure prise 

par le roi (p. 576). Cependant jusqu’à la fin de son règne Phi¬ 

lippe le Bel ne cessa de prescrire la rigoureuse application en 

Flandre de ses ordonnances monétaires (p. 643). 

On ne saurait trop féliciter M. Frantz Funck-Brentano d’avoir 

prêté tant d’attention à l’histoire monétaire ; mais il n’y a rien là 

qui doive nous étonner de la part d’un savant qui a saisi l’union 

intime entre l’état économique et les péripéties politiques et 

montré comment ces deux éléments historiques réagissent l’un 

sur l’autre. 

M. Puou. 
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TllOUVAILLES DE MONNAIES 

1. — On a trouvé près de Castagneto, dans la commune de Teramo 

(région du Picenum), un petit trésor de monnaies en bronze avec deux 

statuettes représentant Hercule et Diane. Les monnaies, au nombre 

de 35, étaient des pièces coulées (as à la tête d'Apollon, triens au pro¬ 

tome de cavalier; triens au foudre, sextans au pecten, semis et triens 

romains) et frappées (sextans, once, demi-onces; pièces de Ro/na et de 

Neapolis) (G. de Petra, Notizie clegli scavi, 1896, pp. 65-66). 

2. — En janvier 1896, on a trouvé sur le territoire de Carife (prov. 

d’Avellino) deux vases décorés de bandes rouges et noires qui conte¬ 

naient un trésor de monnaies en argent et en bronze. Parmi celles-ci, 

dix-sept appartenaient à la série des monnaies coulées (quadrans, sex¬ 

tans, semis, triens et once). Les monnaies frappées, en argent et en 

bronze, étaient réparties entre plusieurs villes : Phistelia, Aquilonia, 

Roma, Neapolis, Arpi, Salapia, Brundusium, Tarentum, Heraclea, 

Thurium, Mamertini, Syracuse, et une pièce en bronze d’Hiéron au 

type du cavalier [G. de Petra, Notizie clegli scavi, 1896, p. 210). 

3. — Dans les environs de Milan, on a trouvé un trésor de deniers 

en argent bien conservés, de Dioclétien, Maximien Hercule, Constance 

Chlore et Galère Maximien [Rivista ital. di numism., 1896, p. 144). 

4. — A Dambel (Italie), le 27 novembre 1894, un paysan a trouvé, 

près d’un squelette, un vase contenant environ 350 monnaies dont 285 

ont été examinées par M. Georgio Ciani, directeur du Musée de Trente. 

Ces monnaies étaient réparties de la manière suivante : Claude 11 (1 p.); 

Aurélien (63); Séverine (3); Tacite (15); Florien (1); Probus (105); 

Carus (7); Numérien (5); Carin (15); Dioclétien (29); Maximin (12). 

Un Dioclétien, en or, est une variété de Cohen2, n° 286 (Rivista ital. 

di numism., 1895, p. 140). 

5. — Le 19 février 1896, on a trouvé à Appiano (Italie) à une pro¬ 

fondeur de 40 centimètres, une amphore contenant environ un millier 

de monnaies romaines. La trouvaille a été dispersée. Les pièces qu’on 

a pu examiner sont des monnaies de Gallien, Salonine, Aurélien, 

Claude II et Quintille (Rivista ital. di numism., 1896, p. 145). 
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6. — Le 15 octobre 1895, à deux kilomètres de Romagnano Sesia, 

un paysan a trouvé un vase en terre renfermant trois cents monnaies en 

argent, deniers portant les noms d’une cinquantaine de monétaires de 

la République romaine \Rivista ital. di nurnism., 1896, pp. 233-246). 

7. — En 1893, à Tobarra, près d’Albacète (Espagne), on fit une trou¬ 

vaille de 29 pièces d’or à fleur de coin de Trajan, Hadrien, Sabine, 

Antonin et L. Verus. R y avait aussi deux bagues en or, l’une ornée de 

deux grenats, l’autre d’une pierre blanchâtre où se détachent en relief 

les mots Amo te, vit a (A. Engel, dans la Revue archèol., 1896, II, 

P- 214). 

8. — A Rollé, près de Rastogne (Belgique), à deux kilomètres du 

château de Rollé, on a découvert des substructions romaines, des 

débris divers et une série de 381 monnaies en argent et en billon des 

empereurs depuis Elagabale jusqu’à Postume. Celles de ce dernier 

prince sont au nombre de 191. (Gazette numismatique, 1896, p. 16). 

8 bis. — En 1894, à Marilles (Belgique), on a trouvé un vase renfer¬ 

mant environ 200 grands bronzes. M. G. Cumont a pu examiner 41 de 

ces pièces qui appartenaient aux empereurs depuis Nerva jusqu’à Marc- 

Aurèle [Annuaire de la Soc. d'Archéologie de Rruxelles, pour 1897, 

p. 44). 
9. — A Criquebœuf-sur-Seine (Eure), dans des fouilles dirigées par 

MM. V. Quesné et L. de Vesly, on a trouvé des substructions romaines 

et de nombreuses monnaies de Vespasien, d’Antonin, de Constantin 

et de ses fils (Petit Journal, 25 sept. 1896). 

10. — A Broussy-le-Petit, près Châlons-sur-Marne, on a mis au jour 

un pot contenant 475 petits bronzes du me siècle [Bull, de nurnism., 

1896, p. 137). 

11. — Au Puy, commune de Dangé, on a trouvé un vase rempli de 

petits bronzes des Tetricus (Courrier de Poitiers, 3 mars 1896). 

12. — A Auch, en juin 1896, on a trouvé, près de la gare, au lieu 

dit de Lafontaine, plusieurs monnaies en argent et en bronze d’Auguste 

et de Tibère Revue suisse de nurnism., t. VI, 1896, p. 187). 

13. — h'Écho de Clamecy a publié une note sur une trouvaille faite à 

la Corvée des Moines, près Pouques-Lormes (Nièvre). Il s’agit d'un 

vase en terre qui renfermait vingt kilogrammes de monnaies romaines, 

assez bien conservées [Revue suisse de nurnism., 1895, p. 390). Je n’ai 

pu obtenir de renseignements plus précis. 

14. — Le Musée de la Société de Borda, à Dax, a acquis cinq mon¬ 

naies wisigothes trouvées en démolissant un vieux mur du château de 

Mauléon (Basses-Pyrénées). Les pièces appartiennent aux rois Svin- 

thila (ateliers : Eliberris, Toletum, Hispalis et Tucci) et Sisenand (Cas- 
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tilona). D’après les premiers renseignements qui m’avaient été trans¬ 

mis par M. E. Dufourcet, président de la Société de Borda, j’avais 

pensé que ces triens pouvaient provenir de la grande trouvaille de 

Carmona. Mais les cinq pièces se trouvaient entre les mains d’un 

paysan basque et la provenance est bien certaine. Du reste, le musée 

de Pau conserve un triens de Svinthila qui a été trouvé dans un tom¬ 

beau en pierre à Doguen, près de Navarrenx. 

15. — Le 28 janvier 1896, près de Bondeno, on a trouvé un petit 

trésor de monnaies carolingiennes, surtout de Charlemagne, pour les 

ateliers de Milan, Pavie, Trévise, Melle et Béziers (Rivista liai, di num., 
1896, p. 144). 

16. — Au coteau de Tuperrot, près du ruisseau de l’Arçon, envi¬ 

rons d’Auch (Gers), un cultivateur a découvert un pot rempli de deniers 

et d’oboles des Centulle, vicomtes de Béarn [Bull, de numism., 1896, 

p. 137). 

17. — Une trouvaille, faite aux environs de Brioude, et composée 

d’environ douze cents deniers du Puy au type de la rosace, renfermait 

aussi un grand nombre de pièces à légendes immobilisées, notamment 

avecôce Manne. Cette trouvaillea par conséquent de l’intérêt pour ceux 

qui étudient la question Manosque (cf. Bull, de numism., 1897, p. 18). 

18. — En 1895, au Poiré de Velluire (Vendée), on a trouvé une 

grande quantité de monnaies en billon, quatre en or et trois boucles 

en argent. On a pu examiner environ 5.000 pièces, dont 1.652, assez 

bien conservées, ont pu être déterminées. Il y avait plus de 600 

deniers de Philippe II et de Louis VIII. Les monnaies féodales com¬ 

prenaient des pièces des contrées suivantes : Bretagne, Penthièvre, 

Anjou, Maine, Tours, Chartres, Vendôme, Châteaudun, Perche, Gien, 

Vierzon, Chateau - Meillant, Nevers, Souvigny, Poitou, Mauléon 

(1 denier de Savary), La Marche, Angoulême, Aquitaine, Champagne, 

Reims. Les monnaies étrangères étaient quatre dinars en or des 

Almohades d’Espagne, 53 pennies de Henri II et Henri III d’Angle¬ 

terre, et un penny d’Irlande (Note de M. H. Gillard, dans le Bull, de 

numism., 1897, p. 21). 

19. — A Marcillac (Aveyron), on a trouvé, dans un champ, 26 mon¬ 

naies en or, en majeure partie du règne de Charles VI. On avait déjà 

recueilli dans le même terrain 96 pièces de la même époque [Journal de 

l'Aveyron, 13 février 1896). 

20. — En juin 1896, au hameau de Fumichon, non loin de Tour 

(près de Bayeux, Calvados), on a trouvé, dans les fondations d’un vieux 

mur, un rouleau de 27 pièces en billon dont 17 blancs dits Guénards et 

10 demi-blancs, tous de Charles VI. 
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Ces blancs étaient encore en circulation, au commencement de ce 

siècle, en Normandie, avec la valeur de doubles liards. (Communication 

de M. G. Villers). 
21. — A La Chapelle d’Angillon (Cher), en avril 1896, en démolissant 

les anciennes écuries de la Gendarmerie, on a trouvé un pot en terre 

renfermant 72 pièces en or. Ces monnaies appartenaient au règne de 

Jean le Bon (mouton et franc à cheval), Charles V (francs à pied), 

Charles VI (écus d’or et agnels), Henri VI d’Angleterre (salut et noble), 

Charles VII (royal), et Philippe le Bon, duc de Bourgogne (noble). Les 

pièces de Charles VII sont frappées dans les ateliers de Bourges, de 

Montélimar, de La Bochelle, d’Orléans et de Tours. (Communication de 

M. Octave de Rancourij. 

22. — Près de l’Avroy (environs de Château-Meillant, Cher), autre 

trouvaille de 70 monnaies en or de Jean II, Charles V, Charles VI, Henri V 

et Henri VI d’Angleterre, Charles VIL Ce petit trésor a dû être enfoui 

à la même époque que le précédent (Cf. Bull, cle numism., 1896, 207). 

23. — A Prunay-le-Gillon (Eure-et-Loire), on a découvert un pot 

renfermant 23 monnaies en or de Charles VIII, Louis XI, Louis XII, 

François Ier, Charles-Quint et Jacques V d’Ecosse, ainsi que deux 

bagues en argent et une alliance en vermeil portant des ornements gra¬ 

vés [Bull, de numism., 1896, p. 137). 

24. — Un habitant d’Arcanhac, près de La Fouillade (Aveyron), en 

démolissant un mur de sa maison, en avril 1896, a trouvé un sac en toile 

contenant cinq pièces d’or et un certain nombre de pièces en argent des 

règnes de Henri II à Henri III et de Jeanne la Folle avec Charles- 

Quint [Bull, de Numism., 1896, p. 157). 

25. — A Barboggio (Corse), on a fait une trouvaille de monnaies de 

Gênes, de Venise (datées de 1548), de Louis XII, de François Ier, 

de Henri II et de François II, rois de France. 

* 
* 

Monnaies trouvées dans des sépultures. — Dans une sépulture de 

Tchernigov, on avait recueilli des sous d’or byzantins de Constantin IX 

et de Basile Ier, de Constantin X et de Bomain IL M. le Bon J. de 

Baye, étudiant le mobilier d’une sépulture du Xe siècle à Kiev [Mém. de 

la Société des Antiq. de France, t. LV), signale des monnaies en argent 

des empereurs Romain Ier, Constantin X, Etienne et Constantin (928- 

944) L La présence de monnaies byzantines sur le sol russe est facile 

à expliquer, soit par le commerce, soit par les relations politiques. 

Nous savons, par la chronique de Nestor, qu’au commencement du 

1, Cf. J, Sabulier, Monnaies byzantines, t. II, p, 126, nu 8, pl. XLVI, 11. 
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Xe siècle, les Russes, sous le commandement d’Oleg, avaient obtenu des 

empereurs grecs, Léon et Alexandre, le paiement de nombreux tributs, 

en particulier pour les villes de Kiev et de Tchernigov (cf. G. Schlum- 

berger, L'Epopée byzantine, 1890, p. 160). 

Dans un autre travail, Les tombes de Mouranka (Leide, 1896), M. le 

Bon de Baye rend compte de fouilles faites dans le gouvernement de 

Simbirsk, et signale encore des monnaies trouvées dans des tombes. 

Ces monnaies ont été frappées par les Khans tartares Oussbeck, Djo- 

nibeck, Berdibeck et Koulna (1322-1359 ap. J.-C.). 

11 est curieux de constater, dans des régions aussi différentes, la pré¬ 

sence de monnaies évidemment destinées aux morts. 

* 
* * 

Monnaies mongoles. — Le Journal asiatique (1896, I, p. 486 à 544) 

contient une notice de notre collaborateur M. E. Drouin sur les mon¬ 

naies mongoles qui font partie du Recueil de Documents de l'époque 

mongole, publié par le Prince Roland Bonaparte. (In-folio, 1895). Ces 

médailles sont de deux sortes : 1° les monnaies unilingues en carac¬ 

tères pa-sse-pa frappées en Chine par les descendants de Tchingis- 

Khan (dynastie des Youan, 1206-1370) ; 2° les monnaies bilingues avec 

légendes en caractères mongol-ou'igours et en arabe, émises par les 

Iloulagides ou Mongols de la Perse (1256-1335). Ce mémoire contient 

en même temps des renseignements bibliographiques sur les travaux 

dont la numismatique mongole a été l’objet depuis Schmidt et Fraehn 

(1824) jusqu’à nos jours. 
* 

* * 

Cours de numismatique antique. — M. Théodore Reinach a repris 

le 12 janvier 1897, le cours libre de numismatique grecque qu’il pro¬ 

fesse à la Sorbonne depuis 1895. Cette année, le savant professeur a 

choisi un sujet nouveau et plein d’intérêt aussi bien pour les épigra- 

phistes que pour les numismatistes: La monnaie dans les inscriptions 

grecques. Ces conférences seront au nombre de sept. 

* 

* * 

Représentation d orfèvre romain. — Sur une stèle funéraire, qui porte 

le nom de Q. Valerius Restitutus, trouvée récemment à Bologne, on 

voit, au-dessous de l’inscription, un bas-relief représentant un homme 

qui travaille debout devant un billot. Il paraît tenir un objet fort petit; 

devant lui, on distingue une balance et une série de poids. (E. Brizio, 

dans les Notizie degli Scavi, 1896, p. 158.) C’est probablement un 
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orfèvre, et cette représentation est à rapprocher de celles que j’ai 

signalées dans la Revue (1896, p. 360). 

* 
* * 

Médaille du Pont Alexandre III. — Le Monde illustré du 6 février 

1897 et Y Illustration du 13 février ont reproduit en fac-similé la médaille 

commémorative offerte au tsar par M. Bouclier, ministre du commerce, 

lors de la pose de la première pierre du Pont Alexandre III, à Paris, 

par le tsar Nicolas II, au mois d’octobre 1896. Cette remarquable 

médaille, gravée par M. Daniel Dupuis, représente la France accueillant 

la Russie sous les traits de l’impératrice. 

* 
* * 

Projet d'une nouvelle pièce de cinq francs. — Le Figaro du 7 février 

1897 a consacré un assez long article au modèle de la pièce de cinq 

francs que vient de terminer M. Roly. Le Monde illustré du 12 février 

a reproduit cette pièce en fac-similé. Au droit, on voit une femme, 

coiffée du bonnet phrygien, marchant vers la gauche et faisant le geste 

de semer; à l’horizon, on aperçoit le soleil. En légende : République 

française. Le revers représente une torche et une branche de laurier 

qui seront accostées de la marque 5. F. En légende : Liberté. Egalité. 

Fraternité. 1897. 

Ce projet ne sera pas mis à exécution pour le moment, car on sait 

que la frappe des pièces de cinq francs est suspendue depuis 1878. 

* 
* * 

Gazette numismatique française. — Une nouvelle revue dirigée par 

M. Fernand Mazerolle et éditée par M. Raymond Serrure paraîtra 

trimestriellement à partir du mois de mars 1897. Les fondateurs du 

nouvel organe se proposent de diriger spécialement leurs efforts vers 

la numismatique française. Ils s’occuperont de l’histoire de la gravure, 

de la biographie des graveurs de monnaies et des médailleurs, ainsi 

que du mouvement artistique contemporain et des questions monétaires 

au point de vue économique. 

Souhaitons à la nouvelle Gazette de contribuer à développer le goût 

de la numismatique en France! 

NÉCROLOGIE 

Mlle FRIEDLÆNDER 

Mlle Mathide Friedlander est décédée à Paris, le 17 Décembre 1896. 

Née à Goetheborg (Suède) en 1823, elle était fixée depuis longtemps à 
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Paris, et s’était adonnée à la Numismatique. Fait rare chez une femme, 

elle avait acquis par la pratique une grande connaissance des médailles, 

principalement des monnaies orientales. Elle laisse une collection très 

variée de 8000 pièces environ, parmi lesquelles on peut citer : mon¬ 

naies musulmanes de différentes dynasties, notamment les Turcs, 

les Mongols, la Horde d’or, les Fatimites, les Mamlouks, les poids de 

verre, monnaies grecques anciennes, monnaies cypriotes, monnaies 

des rois de la Dactriane, des Indo-Scythes dont quelques-unes inédites, 

des rois sassanides. Elle possédait aussi une très belle série de mon¬ 

naies suédoises. Cette importante collection, qu’elle avait formée avec 

tant de goût et de patience, ne sera pas dispersée et restera pieusement 

conservée dans la famille. 

MUe Friedlander mettait sa collection avec beaucoup de grâce à la 

disposition des savants et, personnellement, nous croyons devoir payer 

un juste tribut de regret à la mémoire d’une personnalité qui a disparu 

sans être remplacée. 
E. D. 

BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE 

Numismatique musulmane. — Catalogue des monnaies musulmanes de 

la Bibliothèque Nationale, par Henri Lavoix. Deuxième volume, 

Espagne et Afrique, in-8°, Paris, 1891, xlvii et 571 p., xiv planches. 

— Troisième volume, Égypte et Syrie, in-8°, Paris, 1896, ix et 562 

p., x planches. 

Il n’a pas été rendu compte dans cette Revue du deuxième volume 

des Catalogues des monnaies musulmanes de la Bibliothèque Nationale. 

M. Henri Sauvaire s’était chargé de ce travail comme il avait fait pour 

le premier volume (Revue Numism., 1889), mais ce savant est décédé 

lui-même en avril 1896 sans l’avoir terminé. Nous voudrions combler 

cette lacune, mais voulant parler ici plus spécialement du troisième 

volume qui vient de paraître, nous craindrions d’abuser de la place qui 

nous est réservée et de la patience du lecteur; nous nous bornerons à 

donner la liste des dynasties dont les monnaies ont été décrites. Ce 

volume traite des : Khalifes Omeïades, Ilammoudites, Abbadides, Aftha- 

sides, Zeïrides, Dhoul Nounides, Amirides, Houdides, Rois de Dénia, 
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de Majorque, de Tortose, de Galatayud, de Ceuta, Almoravides, Émirs 

indépendants, Almohades, Naçrides. En Afrique : Aghlabites, Idrissi- 

tes, Hafsites, Mérinites, Zeïanites, Shérifs du Maroc, Saadiens, Filely. 

Monnaies d’origine chrétienne et imitations de la monnaie arabe. Le 

tout suivi d'index des dates des villes et des noms propres. Nous ne 

devons pas oublier de mentionner la longue introduction de près de 

cinquante pages dans laquelle M. Lavoix traite d’une manière très com¬ 

plète du monnayage hispano-arabe et fait ressortir l’importance que 

les documents numismatiques doivent prendre dans une histoire aussi 

troublée par des guerres civiles que celle des Arabes d’Espagne. 11 fait 

ensuite le tableau des travaux dont les séries monétaires des dynasties 

nombreuses de la Péninsule ont été l objet, depuis Gasiri (1763) et O. G. 

Tychsen (1800) jusqu’à Longpérier, Poole et Godera y Zaidin. La 

numismatique des Arabes d’Espagne et de Maghreb était difficile à 

débrouiller et IL Lavoix s’en est tiré avec honneur. 

Le troisième volume n’a pas d’introduction, M. Lavoix est décédé 

avant d’avoir pu la rédiger. A défaut d’introduction, M. Ernest 

Babelon, conservateur des Médailles et antiques et successeur de 

M. Lavoix, a, dans un avant-propos, établi ce qui revient à son pré¬ 

décesseur dans la composition de ce tome troisième ainsi que la part 

qu’il faut attribuer à M. Paul Casanova. Ce dernier a révisé et com¬ 

plété le manuscrit et s’est occupé de la composition des planches et de 

l’impression de l’ouvrage. M. Casanova aurait dû faire plus et I on 

regrettera que lui, qui connaît si bien l’histoire d’Égypte, ainsi qu'en 

témoignent ses travaux antérieurs, n’ait pas essayé, en s’inspirant de 

l’auteur', de nous donner un tableau de celte période brillante de la 

civilisation musulmane, en même temps que les vicissitudes du mon¬ 

nayage égyptien pendant sept à huit siècles. Ou nous permettra, pour 

rendre intelligible l’analyse que nous allons faire du troisième volume, 

de donner un résumé rapide de l’histoire des dynasties qui se sont suc¬ 

cédé durant cette longue période. 

A la suite de la conquête arabe, l’Egypte a été occupée successive¬ 

ment par les Omeïades et les Abbassides, puis par une série de dynas¬ 

ties qui sont devenues célèbres dans l’histoire. Ce sont d’abord les 

Toulounides fondés par Ahmed ben Touloun, simple gouverneur de Pos¬ 

tât en 254 Hég; ils ont pour successeurs les Ikhshidites qui se donnaient 

pour ancêtre un certain Ikhshid, roi inconnu du Ferghana en Tran- 

soxane et qui n’occupèrent le trône d Égypte que pendant trente-quatre 

1. M. Lavoix, dans la préface du deuxième volume disait : « Placés entre l’Orient 

et le Maghreb, les Fatimites occupent le centre du monde musulman et, comme leur 

histoire, leur monnayage si étendu, si important, demande une étude à part ». 
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ans (323 à 358 H.); puis les grandes dynasties des Fatimites, des 

Ayoubites et des Mamlouks. 

Les Fatirnites ont régné d’abord dans le Maghreb et tout le nord de 

l’Afrique. Cette dynastie fut fondée vers l’an 298 H. (910 de J.-C.) par 

Obeïd Allah surnommé El-Ma/idi « le dirigé » qui prétendait descendre 

d Ali et de Fatimah et être, à ce titre, le vrai successeur de Mahomet. 

Sa capitale était Mahadieh près de Kaïrouan. L’un de ses successeurs, 

El Moézz lidin i 11 a h, fut appelé en Egypte en 359 (909 J.-C:); il accou¬ 

rut, s’empara de Fostât près duquel il fonda FA-Qdhira « la victo¬ 

rieuse » en 973. Il conquit ensuite la Syrie qui lit dès lors partie de 

l’Égypte. Ses successeurs régnèrentdeux siècles de 300 à 567 (970-1171 

de J.-C.); ils avaient le titre de Khalifes chiites et prétendaient à l’au¬ 

torité spirituelle à l’encontre du Khalife orthodoxe de Bagdad qu ils 

tinrent un moment en échec; mais sur leurs monnaies ils prenaient la 

qualification de Imam ou pontife. Le dernier fatimite, El-Adhid, eut à 

lutter contre les Turcs qui, déjà maîtres de la Syrie, cherchaient à 

intervenir en Egypte. Grâce au concours de ces derniers, Yousouf 

Çalâh eddin ibn Ayoub (Saladin) d’origine kurde parvint à s’emparer 

du pouvoir et prit le titre de sultan sous la suzeraineté spirituelle du 

khalife abbasside. El Adhid fut déposé et Saladin inaugura la dynastie 

des Ayoubites (1171 de J.-C.). 

Les Ayoubites étaient orthodoxes sunnites, mais le peuple égyptien 

resta chiite, d’où les luttes religieuses qui ensanglantèrent 1 Égypte en 

même temps qu’il fallut se défendre contre les Francs. En 1240, El- 

Çâleh ben el Kâmil crée une sorte de garde prétorienne composée de 

mamlouks ou esclaves turcs originaires du Kiptchak qui avaient péné¬ 

tré en Egypte fuyantdevant l invasion mongole et qui, peu à peu, for¬ 

mèrent une milice puissante que les derniers Fatimites eurent le tort de 

favoriser. Cette bande d’esclaves devait devenir à son tour maîtresse du 

pouvoir. C’est le moment de la septième croisade. Tourânshâh, fils de 

El-Çâleh, quoique vainqueur à la bataille de Mansourah, gagnée sur 

Saint-Louis, fut tué peu après par Beïbars, l’un des principaux émirs 

mamlouks 648 H. (1250). Les Ayoubites régnaient à la fois en Egypte^ 

à Damas, à Alep, en Mésopotamie, à Hamah, à Emèse et dans le 

Yernen, d’où autant de branches dont les divers souverains sont indi¬ 

qués avec soin dans le catalogue. 

La dynastie des Mamlouks arrive au trône d’Égypte avec Chadjeret ed 

Dorr « arbre de perle » mère de Tourânshâh, esclave turque qui, après 

la mort de celui-ci, se fit proclamer reine et épousa un ancien esclave, 

Aïbek Turkomani. Il fut d’abord nommé âtabek des armées, puis sultan 

sous le nom de Melek Moézz Aïbek en celle même année 648. Il est 
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considéré par Makrizi comme le premier mamlouk bahrite. Cette 

d}Tnastie compte 25 souverains et une durée de plus de cent trente ans 

648-784 H. (1250-1382). Beïbars, Qelàoun, Naçr eddin Mohammed 

(qui régna jusqu’à trois fois), Ketboghâ, Hasan et Shaaban II sont les 

plus connus. 

La seconde dynastie des Mamlouks 784-923 H. (1382-1517) dite bordj- 

itc est inaugurée par Seïf eddin Barqouq, chef des esclaves d’origine 

circassienne préposés à la défense des borclj « forteresses » et qui 

étaient déjà devenus très puissants sous les derniers Bahrites. Barqouq, 

Faradj, Barsbâî, Djuqmaq, Aïnâl, Qàitbâï et El-Ghouri sont les plus 

célèbres. Sous ces souverains, l’Egypte atteint l’apogée de sa prospé¬ 

rité et, pendant plus d’un siècle, ils surent maintenir leur indépendance 

contre les attaques des Mongols et des Turcs. A la fin cependant, ils 

succombèrent sur les coups des Ottomans commandés par Sélim II. 

El-Ghouri fut vaincu et tué à Alep et son successeur Toumânbâï fut 

pendu à l’une des portes du Caire (1517). A partir de cette époque 

l’Egypte est entrée sous la domination des Turcs de Constantinople. 

Après cet exposé, nous passons à l'examen de la partie technique du 

catalogue. 

Les monnaies des Toulounides et celles des Ikhshidites sont peu 

nombreuses; elles sont comprises sous les noS 1 à 64. Parmi les Tou¬ 

lounides, nous citerons un très beau dinar frappé à Er-Rafiqah (n° 19) 

en 270 H. par Khoumarâouieh. Les monnaies de S haï ban ben Ahmed, 

qui n'a régné du reste que quelques mois en 292 IL, manquent dans les 

collections publiques. Pour les Ikhshidites, la série est complète à Paris 

comme à Londres, sauf Kàfour qui manque chez nous et qui est repré¬ 

senté au British Muséum par un dinar de Pan 355. A signaler les pièces 

d’or (nos 50, 63 et 64) d’une très belle conservation, de Mohammed EI- 

Ikhshîd et de Ahmed ben Ali. Le nom de Toghdj, A père du fonda¬ 

teur de la dynastie se lit sur les pièces nos 50 et 64. 

Les quatorze souverains qui composent la dynastie des Fatimites 

sont représentés par près de 400 médailles, toutes en or et 10 seule¬ 

ment en argent. (Le British Muséum ne possède que 300 monnaies 

d’or). On sait que le monnayage d’or est très abondant dans la numis¬ 

matique égyptienne du moyen âge, ce qui permet de posséder de beaux 

spécimens de choix dans les collections et facilite le déchiffrement. 

Les légendes des Fatimites sont riches en formules pieuses chiites qui 

rappellent que ces princes, comme nous l’avons dit, n’étaient pas ortho¬ 

doxes et ne reconnaissaient pas la suprématie spirituelle du khalife de 

Bagdad. Les médailles des premiers Fatimites avant la conquête de 
1897 — 1 8 
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l’Egypte sont naturellement datées de Kairouan, de Mahadieh et de 

Sicile. A partir de l’an 362 H. (972) on voit apparaître les ateliers 

monétaires d’Egypte et de Syrie : Alexandrie, Alep, Damas, le Caire, 

Tyr (Çour), Miçr (Fostât), etc. Le catalogue du British Muséum signale 

comme choses rares dans la numismatique assez monotone des Fati- 

mites, un dinar d’El-Aziz frappé à la Mecque en 366 H. (ce qui prouve 

que les Fatimites ont été en Arabie), un dinar d’El-Amir frappé à Asca- 

lon en 503 H., un autre du même, à Medinet Qouç en 519 et les 

pièces émises par le vizir Ahmed en 525 et 526. Notre collection fran¬ 

çaise ne possède qu’un dinar d’El-Amir frappé à Ascalon en 507. 

Quant aux pièces d’Ahmed voici dans quelles circonstances elles ont 

été émises : 

Après l’assassinat d'El-Arair, en 524 H., Abd-el-Medjid, son cousin 

fut proclamé régent, puis khalife sous le nom d’El-Hâfiz. Son ministre 

Abou Ali Ahmed el-Afdhal eut l’idée de faire croire que les vrais des¬ 

cendants des Imam et d’Ali n’étaient plus représentés par les khalifes 

fatimites et que le douzième imam attendu comme le Messie devait bien¬ 

tôt paraître. On sait en effet que la vénération des douze Imams est le 

fondement de la doctrine chiite et que Mohammed, le douzième imam, 

disparut un jour mystérieusement vers l’an 300 IL, pour revenir plus 

tard continuer la série des pontifes. D’où les diverses épithètes de El- 

Montazar (l’attendu), El-Mahdi (le dirigé), Hoddja (la preuve) El-Qaïm 

(le subsistant), etc., que la piété musulmane lui a décernées. Le British 

Muséum possède trois dinars frappés par ordre d’Ahmed non pas au 

nom de El Hâfiz, le sultan légitime, mais avec l’indication du prétendu 

douzième imam : N° 228 et 229, deux dinars de l’an 525 sortant de l’ate¬ 

lier de Mo’ïzeyeh el Qahirah (le Caire) avec la légende; el imam Moham¬ 

med Aboul Qasim el Montazar. émir el mouminin ; N° 230, dinar 

frappé à Miçr en 526 au nom de El-Imdm El-Mahdi El-Qaïm, mais 

avec cette particularité qui fait toute la valeur de la pièce, que Ahmed 

a ajouté ses propres noms et qualités : nâibuhu oua Khalifatuhu El 

Afdhal Abou Ali Ahmed a son lieutenant et vicaire, etc. » Le Cabinet 

de France a bien un dinar frappé à Alexandrie (au lieu du Caire, ce qui 

constitue une 4e variété) en 525 avec la légende Aboul Qasim el Montazar, 
mais il ne possède pas la pièce sur laquelle Ahmed se déclare le repré¬ 

sentant et le khalife du Messie attendu. C’est S. de Sacy qui le premier 

a fait connaître en 1825 la pièce de l’an 525, étudiée depuis par Soret, 

Tornberg, Defréinery, Sauvaire et Bergmann, mais le dinar au nom du 

vizir est unique et n’est connu que depuis la publication du Catalogue 

anglais (1879). On comprend que ce vizir qui avait eu l’orgueil de sub¬ 

stituer son nom à celui des Alides sur les monnaies et même dans la 
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Kholba, ne devait pas tarder à périr; il fut en effet assassiné par ordre 

de El-Hâfiz le 16 Moharrem de l’an 526 (S. de Sacy, Ac. des Insc. 

1831, pp. 289 et 296, et Journ. asiat. 1825). Outre les pièces fati- 

mites que nous venons de citer, il convient de mentionner les 

sous-multiples de dinars du long règne de El-Mostancer billah 

(427-487 II.) frappés en Sicile et qui ont servi de types aux mon¬ 

naies émises à leur tour par les Normands après leur conquête de I’île. 

De même ce sont les dinars de El-Amir (495-524) avec la légende 

inexpliquée JU h U qui ont servi de modèle aux monnaies des Croi¬ 

sés frappés en Orient (v. L. Blancard, le Besant d'or Sarrazinas, 1880, 

p. 20 et Lavoix, Monnaies à légendes arabes, 1878, p. 34). 

Avec les Ayoubites dont le célèbre Saladin est le chef (569 H.), le 

monnayage change en Egypte. L’écriture coufique disparaît des monu¬ 

ments lapidaires dès Saladin (v. Van Berchem, ses deux mémoires sur 

l’épigraphie arabe dans les Mémoires de VÉcole du Caire, 1994 et 1896) 

pour faire place au caractère arabe dit nesk/ii; mais sur les monnaies 

d’or elle dure encore un demi-siècle pour ne disparaître complètement 

que sous El-Kâmel (615-635 II.) à partir de l'an 622 environ (Catal. 

Lavoix, n° 628, Brit. Mus., n° 374). Pour compléter celte indication 

paléographique, il est intéressant d’ajouter que déjà sous El-Adel et 

sous son successeur El-Kâmel lui-même, on remarque une sorte d’écri¬ 

ture de transition (Cat. Lavoix, n° 598, Brit. Mus., nos 358 et suiv., et 

n° 373, pièce de l’an 616). Le neskhi était déjà employé en Mésopota¬ 

mie ainsi que le constatent les monnaies des Ortokides, des Ata- 

beks, etc. Au point de vue du métal on remarque aussi que l’or si 

abondant sous les Fatimites (où l’argent fait presque totalement défaut) 

devient au contraire rare sous les Ayoubites : l’argent apparaît dès l’ar¬ 

rivée de Saladin avec légendes en neskhi; de même pour le cuivre. A 

cet égard, nous citerons la belle pièce de bronze de Saladin au type du 

lion. Nous mentionnerons également le dirhem du sultan ayoubite 

d’Alep, Yousouf Çalâh-eddin frappé à Alep en 638 H. avec le nom de 

Kai Khosrou II, sultan seljouqide de Roum (n° 570 avec la rectification 

de M. Casanova) et constatant ainsi l’alliance entre les deux souverains; 

— et enfin le dirhem de El-Naçer Ayoub de la branche du Yemen, 

émis à Talz (n° 699, Cat. Br. Mus., t. IX, p. 338). Le classement des 

Ayoubites était difficile à cause de la multiplicité des membres de la 

famille et de la variété des monnaies. M. Lavoix s’est inspiré à cet 

égard du travail de Poole et il a donné les listes complètes des souve¬ 

rains de ces diverses branches d'Egypte, de Syrie, de Mésopotamie et 

du Yemen. On peut comparer à ce sujet les catalogues français et anglais 

avec la collection ottomane (publiée en partie par Ghâlib Edhem en 
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1894). Comme on l’a dit plus haut, les Ayoubites sont orthodoxes 

sunnites, reconnaissant pour khalife le sultan de Bagdad, aussi les for¬ 

mules religieuses chiites des Fatimites sont-elles remplacées par 

d’autres sentences et litres pieux sur les monnaies comme dans les 

inscriptions lapidaires (v. Van Berchem, Mém. cité, nos 49 à 69). Il 

n’existe aucune pièce connue de Tourânshâh ben El Çâleh, ni de El- 

Ashraf Mousa (648-652), les deux derniers rois Ayoubites (celle attri¬ 

buée par Marcel, Égypte, p. 158, à Mousa est d’El-Ashraf de Mésopota¬ 

mie, 607-628). 

Sauf quelques lacunes que nous signalerons plus loin, le Cabinet de 

France a toute la série des monnaies des Mamlouks Bahrites (nos 700 

à 944). Le premier est Moézz Aïbek dont il existe six pièces connues : 

quatre au British Muséum (3 dinars et 1 dirhem), un dinar h la collec¬ 

tion française et un fels décrit par Soret en 1856. Sauf ce dernier, 

toutes les autres pièces portent le nom du dernier khalife de Bagdad, 

El-Mostaçem billah et celui de El Çâleh, sultan ayoubite avec le 

simple mot Aïbek à l’exergue. Mais la pièce de cuivre de Soret est la 

plus curieuse parce qu elle est la seule qui donne la titulature du sultan 

fatimite : elle porte pour toute légende El-Melek El-Moézz Aïbek. Soret 

ne dit pas où est cette pièce. Une autre médaille fort rare, dont un 

exemplaire unique se trouve au British Muséum, est un dinar de Chadj- 

ret ed-Dorr, l’épouse de Aïbek. Son nom n’est pas sur la monnaie, 

mais elle est qualifiée de Malikat-el-Moslemin K/ialifet, etc. « reine des 

Musulmans, khalife, mère de El-Melek El-Mançour Khalil » son pre¬ 

mier fils mort en bas âge. De même sur son tombeau décrit par 

M. Van Berchem (ouvrage cité, n° 70), le nom de cette princesse n’est 

pas mentionné, mais elle est suffisamment désignée par les épithètes de 

içmet eddounia oua eddin ouâlidet el Melek el Mançour Khalil, etc. 

« chasteté du monde el de la religion, mère de Khalil. ». Cette pièce 

est particulièrement intéressante en ce qu elle est une des très rares 

monnaies frappées par une reine en pays musulman; les mots malikat- 

el-moslemin sont uniques dans les légendes arabes. Ce dinar a été 

frappé au Caire en 648 H. 

Parmi les 240 pièces Bahrites de notre collection nationale, nous 

citerons : un très beau dinar de Beïbars 667 H. et un dirhem de Bere- 

keh Khan, son fils, 677 H. (n08 744 et 747), tous deux avec le lion passant 

qui est l’emblème héraldique choisi par ces princes; les dinars 

épais et grand module de Qelâoun, d’Ismaïl, de Hasan et de Hadji II 

(pl. VII et VIII), ces pièces sont de forme et de poids très variables; 

le dirhem fort rare de Bedreddin Selâmish, tout jeune fils de Beïbars, 

qui eut un règne très court (cent jours d’après Makrizi) sous la tutelle de 
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Qelâoun, 678 H. Cette pièce manque au British Muséum, mais il y en a 

deux autres exemplaires au Musée de Berlin, publiés en 1891 par 

M. Hartmann (Z. für N., XVIII). Les souverains qui manquent aux deux 

collections française et anglaise sont Beïbars II, 708 H. ; Seïf-eddin 

Abou Bekr, 741; El-Ashraf Kudjuk, 742; et Shehab-eddin Ahmed, 742; 

mais Pietraszewski (Nnmi Mohammedani, 1843, p. 17) a décrit un 

dirhem de Seif-eddin avec la légende « El-Melek El-Mançour Seïf- 

eddounia oua-eddin Abu Bekr » et il existe une pièce d’argent de Kud¬ 

juk publiée par Soret (3e Lettre à Dorn, 1858, 2e part., p. 39) avec la 

légende « sultan El-Melek El-Ashraf ala-eddounia oua eddin Kudjuk El- 

Ghâzi ». 

D’une manière générale, on peut dire que le monnayage des Mam- 

louks Bahrites est bien inférieur à celui des Fatimites, mais avec les 

Mamlouks Bordjites (nos 946 à 1141) on n’a plus que des pièces d’ar¬ 

gent et de cuivre très mal conservées. Quant aux dinars, sous Barqouq, 

le premier Bordjite (784-801 H.), il en existe du poids de 7 gr. à 

9 gr. 40 et même du poids extraordinaire de 18 gr. 16 (n° 954); de 

même, sousFaradj, son successeur, ils varient de 5 gr. 55 à 11 gr. ; 

mais vers la fin du règne de Faradj, le florin ou sequin de Venise, du 

poids de 3 gr. 40 qui circulait déjà en Asie, pénètre en Egypte, et dès 

lors le dinar mamlouk prend la forme et le poids du florin, auquel il 

reste toutefois bien inférieur au point de vue artistique. C’est le retour 

au poids de l’aureus byzantin et des premiers khalifes. Les légendes de 

cette période des Bordjites sont défectueuses et les attributions quel¬ 

quefois très difficiles. Les sultans sont au nombre de vingt-quatre, 

presque tous représentés dans notre collection nationale, qui est à cet 

égard plus complète que la collection anglaise. Par suite de l’unifor¬ 

mité que nous venons de constater dans le monnayage de cette époque, 

il n’y a rien de bien saillant à signaler. La dernière monnaie de la 

dynastie, la seule connue est un dinar (n° 1141) de El-Ashraf Toumân- 

bài II, le malheureux vaincu de la bataille de El-Bedànyeh (janvier 

1517). 

Le catalogue ne mentionne pas les pièces de verre estampillées, de 

forme ronde que l’on prenait autrefois pour des monnaies. On a reconnu 

en effet, depuis, du moins pour l’Egypte, que ces rondelles de verre 

coloré étaient des étalons de j»oids destinés à peser les monnaies d’ar¬ 

gent (les monnaies d’or étaient pesées avec des poids d’acier). Ces 

verres sont surtout nombreux sous les Fatimites et ils forment une 

catégorie à part L Le dernier mot n’est pas dit toutefois sur ces petits 

1. Le plus récent ouvrage sur cette matière est celui de M. P. Casanova dans les 

Mémoires de la Mission du Caire, t, VI, in-à°, Paris, 1896, 
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monuments épigraphiques. Des index et tables des années, des ateliers 

monétaires, titres et noms propres et formules religieuses complètent 

les deux catalogues que nous venons d'analyser et nous ne pouvons 

qu’adresser des remerciements et félicitations à la mémoire de 

H. Lavoix et à son digne continuateur. 
E. Drouin. 

* 

* * 

De Witte (Alphonse). Histoire monétaire des comtes de Louvain, 
ducs de Brabant et marquis du St. Empire Romain, t. II. Anvers, 1896, 

impr. de Baecker, in-4°, 348 p. et 31 pl. 

Le 2e volume édité par M. De Witte fait connaître les monnaies 

frappées en Brabant pendant un peu plus d’un siècle et demi, de 1430 

à 1598. A la première de ces dates commence le règne de Philippe le 

Bon, duc de Bourgogne, reconnu par les Etats héritier de Philippe de 

Saint-Pol, dernier descendant d’Antoine de Bourgogne, mort sans 

alliance. La seconde date est celle de la cession des Pays-Bas à l’infante 

Isabelle et à l’archiduc Albert par son père, Philippe II, fils de Charles- 

Quint. Cette période comprend les règnes de Philippe le Bon, Charles 

le Téméraire, Marie de Bourgogne, Philippe le Beau, fils de celle-ci et 

de Maximilien d’Autriche, Charles-Quint et Philippe II, M. De Witte 

continue son œuvre avec la même exactitude, décrivant 425 pièces diffé¬ 

rentes et accompagnant ce long inventaire méthodique de tous les 

documents relatifs à leur émission et à leur fabrication. 

A. de By. 
* 

* * 

Ambrosoli (Solone). Vocabolarietto pei numismatici, in 7 lingue. Milan, 

Ulrico Hœpli, 1897, petit in-8° de vii et 134 pages. 

M. Ambrosoli, qui a déjà fait beaucoup pour vulgariser la numisma¬ 

tique, vient de publier un petit dictionnaire qui sera certainement utile 

aux numismatistes. Il a réuni les mots qui se présentent le plus souvent 

dans les articles relatifs aux monnaies et médailles et il en donne la 

traduction en plusieurs langues. Voici les sept divisions du vocabulaire 

numismatique: I français-italien; II allemand-italien; III anglais-ita¬ 

lien; IV espagnol-italien; V latin italien; VI grec moderne-italien; 

VII italien-français-allemand-anglais. L’auteur a formé aussi un choix 

de mots et d’expressions numismaliques, archéologiques et héraldiques, 

qui épargneront bien des recherches aux débutants. L’idée de M. Am¬ 

brosoli est bonne et elle sera évidemment mise à profit dans d’autres 

pays. Mais il faudra certainement introduire le russe dans le prochain 
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vocabulaire, caries savants russes écrivent maintenant dans leur langue 

nationale et s’abstiennent de plus en plus des résumés en langue alle¬ 

mande que nous trouvions utiles à notre point de vue. 

* 

* * 

Reinach (Théodore). Observation sur le système monétaire delphique 

du IVe siècle. Paris, 1896, in-8° de 8 p. (Extrait du Bulletin de corres¬ 

pondance hellénique, t. XX). 

Dans les comptes des naopes de Delphes, récemment publiés par 

M. Bourguet, on trouve les évaluations suivantes : le talent vaut 60 

mines, la mine 35 statères, le statère 2 drachmes, la drachme 6 oboles. 

Cette mine de 35 statères étant en contradiction avec ce que nous 

savions déjà, devait forcément devenir un sujet d’études. M. Th. Reinach 

a d’abord établi que les statères, drachmes et oboles, mentionnés dans 

les inscriptions de Delphes, appartenaient au système éginétique. Mais 

la mine et le talent de Delphes sont d’un système différent. Le statère 

éginétique pesant normalement 12 gr. 44, au ive siècle, la mine de 35 

statères pesait donc 435 gr. 40; c’est-à-dire (à un demi-gramme près) 

une mine attique. M. Th. Reinach avait d’abord pensé que ce système 

hybride avait été de courte durée, ce qui expliquerait que les savants 

alexandrins et Pollux n’en aient pas fait mention. Mais d’autres inscrip¬ 

tions du 11e siècle fournissent des chiffres qui impliquent l’emploi de la 

mine de 35 statères. Le compromis entre les systèmes monétaires 

d’Athènes et d’Egine a par conséquent été admis pendant plusieurs 

siècles : il s’explique à Delphes, ville religieuse fréquentée par des 

pèlerins venant de tous pays, avec des monnaies appartenant à des sys¬ 

tèmes différents. Il était intéressant de mettre ce fait en lumière. 

* 

* * 

Coutil (Léon). Inventaire des monnaies gauloises du département de 

l'Eure. Evreux, 1896, in-8° de 59 p. avec 1 planche (Extrait du Bul¬ 

letin de la Société libre d'agriculture, sciences, arts et belles-lettres du 

département de VEure). 

L’idée de M. Coutil est heureuse, et si tous nos départements étaient 

dotés de semblables inventaires, il est certain que la numismatique 

gauloise présenterait moins de problèmes obscurs. On a recueilli sur 

divers points du département de l’Eure des monnaies attribuées à 

trente peuples gaulois ; mais la série des pièces attribuées aux Eburo- 
vices est seule complète. La série des Carnutes offre ensuite le plus 

grand nombre de variétés. M. Coutil donne la description de plusieurs 
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trouvailles : celle des Andelys, faite en 1837, dont les principales 

variétés sont reproduites sur une planche; celles du Bourg-Beaudouin 

(1860), de Lyons-la-Forêt (1846), de Pinterville (1855), de Pitres 

(1854), de Thomer-la-Sogne (1892); enfin celles de Brionne (1837), 

et de Verneuil (1894). Ces deux derniers trésors, enfouis à une môme 

époque, étaient composés de plusieurs centaines de pièces de divers 

peuples, mais surtout des Carnutes, des Eburovices et des Veliocasses. 
On comprendra, par ce rapide exposé, tout l’intérêt du travail de 

M. Coutil et on souhaitera, comme nous, que l’auteur donne plus tard 

une suite à ses recherches. 
* 

* * 

Luze (Ed. de). La collection Gariel. Les monnaies des ducs de Bour¬ 

gogne. Auxerre, 1896, in-8° de 35 p. (Extrait du Bulletin de la Société 

des sciences historiques et naturelles de l'Yonne, 1896, p. 45 à 79). 

L’importante collection de monnaies de Bourgogne, léguée au Musée 

d’Auxerre par E. Gariel, ne comprend pas moins de 284 numéros. 

M. E. de Luze a rendu service en dressant le catalogue de cette série, 

riche en variétés. Il ne paraît pas qu’il y ait des pièces inédites, mais 

cela n’est pas pour nous étonner, car les monnaies nouvelles avaient 

été publiées du vivant même de Gariel. Aussi le présent catalogue devait 

forcément présenter l’aridité d'une simple nomenclature : l’auteur a 

cherché à rompre la monotonie de son sujet en résumant les données 

historiques relatives au monnayage des ducs de Bourgogne et aux 

droits de l’abbaye de Saint-Bénigne. Pour ma part, j’aurais désiré que 

les indications bibliographiques fussent plus complètes et que les pièces 

principales fussent reproduites. Mais tel qu’il est, le catalogue de 

M. de Luze pourra rendre des services. 

* 

* * 

— L’Atlas accompagnant le tome VI du Manuel d’Archéologie clas¬ 

sique d’Iwan von Müller (.Archàologie der Kunst, par le prof. Sittl) vient 

de paraître. Comme le texte, l’atlas renferme trop d’erreurs. Sans 

parler de la partie archéologique, je signalerai la planche XXIII où sont 

reproduites des monnaies grecques. Il y a là des erreurs d’attribution 

qui sont profondément regrettables. 

Pour la chronique : 

Le Secrétaire de la Rédaction, 

J.-Adrien Blanchet. 

Le Gérant, F. Feuardent. 

MACON, PROTAT FRERES, IMPRIMEURS 



APOLLON DERROINAlOS 

pi. m 

Bompois a publié, il y a trente ans1, trois monnaies 

d’argent du Cabinet de France, qui portent, en toutes 

lettres ou en abrégé, la légende AEPPONIKOZ. En voici 

la description sommaire : 

N° 1. AERRONIKOZ. Attelage de bœufs à gauche. H'. Carré 

creux quadripartite. 34 gr. 70. (Cabinet de Luynes.) 

PI. 111, 3. 

N° 2. O^SA. Attelage de bœufs à droite dirigé par 

Hermès. Même h\ 40 gr. 57. PI. 111, 4. 

N° 3. OR9[3]A. Char attelé de bœufs à droite; dans le 

char un homme tenant un fouet. Même 1y. 38 gr. 55. 

PI. III, 5. 

Récemment M. Gaebler a fait connaître2 un autre 

groupe de pièces inscrites, de la même famille, mais avec 

un type de revers distinct, la triquètre. 

N° 4. MO>IIMOflfl3A. Type du n° 3. Dans le champ : en 

haut, aigle enlevant une tortue; en bas, aphlaston. 

IX. Triquètre à g. 39 gr. 20. (Collection particulière.) 

N° 5. IMOflfl3A. Même type. Dans le champ : en haut, 

bouclier macédonien (?) ; en bas, aphlaston. IX. Triquètre 

à dr. 41 gr. 21 (Oxford, Christchurch) ou 40 gr. 40 (Turin). 

1. Revue archéologique, 1866, IL pl. XXII, 2; XXIII, 5, 6; 1867, I, P- 12/i suiv. 
2. Zeitschrift fiir Aumismali/t, XX, p. 28IJ suiv. 

1897 — 2. 9 
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Plusieurs autres pièces de ce second groupe, présentant 

de légères variantes, et toutes anépigraphes, avaient été 

publiées depuis longtemps par Bompois, Head, Imhoof, 

etc. Leur classement est désormais assuré. Je renvoie pour 

leur description détaillée à l’article de M. Gaebler, qui a 

aussi examiné, sans aboutir à une solution convaincante, 

la question du système pondéral auquel il convient de 

rapporter nos pièces. 

Le style de toutes ces monnaies permet de les assigner 

avec certitude à la fin du vi0 ou au commencement du 

ve siècle avant notre ère ; leur fabrique est incontestable¬ 

ment thrace ou macédonienne. S’appuyant sur ces don¬ 

nées, Bompois, précédé par Lenormant, attribuait leur 

émission à un certain roi Derronikos, qui aurait régné sur 

la tribu des Odomantes avant l’invasion deXerxès. Ce roi, 

inconnu de tous les historiens et dont le nom est invrai¬ 

semblable a priori^, n’en a pas moins reçu droit de cité 

dans la plupart des ouvrages de numismatique. Ce n’est 

que tout récemment que M. Gaebler a proposé, confor¬ 

mément à toutes les vraisemblances, de voir dans A£ppo- 
vixoç, ou plutôt Aeppamxoç, un nom de peuple et non pas 

de roi ; la légende de la pièce n° 4 (Aeppcmxov) transforme 

cette présomption en certitude : si, en effet, un nom royal 

peut à la rigueur être mis au nominatif dans une légende 

monétaire, il est sans exemple qu’il soit employé à l’ac¬ 

cusatif; quant à la diversité des légendes Asppoovtxoç, 

Atppwvixov, elle est tout à fait analogue à celle qu’on 

observe sur les monnaies contemporaines d’une tribu voi¬ 

sine, les Bisaltes, dont les exemplaires offrent tantôt la 

1. Je ne crois pas davantage à l’existence du prétendu roi AoV.i[p.Oç] auquel on 

attribue de petites monnaies du même style que celles de « Derrônicos » (R. Muséum, 

Macedon, p. 151). Cette légende pourrait bien devoir être lue SoV.iffiOv], « argent 

contrôlé, de bon oloi. » 
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légende Iuo-aT/rixéç (sous-entendu yapaxTïjp ou crcaTYjp), 

tantôt Bto-aXrixév (sous-entendu àpyopiov, xou.pt. a ou 
vépua-a a). 

L’adjectif Asppcovixoç suppose un nom de peuple 

Aippcoveç. Il s’agit d’identifier ce peuple, inconnu des lexi¬ 

cographes. M. Gaebler l’a cherché dans la pointe moyenne 

du « trident » que projette la péninsule de la Chalcidique, 

dans la presqu’île de Sithonia. Il a été conduit à cette 

localisation par le nom du Cap Derrhis qui termine cette 

presqu’île et par celui de la ville voisine de Térôné ou 

Torôné; ce sont là, il faut l’avouer, de bien faibles 

indices. Une curieuse monnaie, dont j’ai fait récemment 

l’acquisition, va nous conduire dans une autre direction. 

Tête laurée d’Apollon à droite, d’un style assez barbare. 

Devant, de haut en bas AEPPHNAI—01. Cercle perlé. 

iy. Héraclès nu terrassant le lion (la main droite, qui 

tenait la massue, est sortie du flan). A droite, dans le 

champ, un arc à double courbure et un carquois muni de 

sa courroie. En haut : AYKK—EIOY. 

Argent. 12 gr. 75. 27 mill. sur 24. PL III, 2. 

Ma pièce, on le voit, est tout à fait identique pour le 

poids, les types, la légende du revers, au beau tétradrachme 

de Lykkeios,roi des Péoniens, dont les Cabinets de Paris, 

de Londres, de Berlin, etc., possèdent des exemplaires 

variés. Elle n’en diffère que par l’inscription du droit, 

dont l’authenticité m’a d’ailleurs paru indiscutable, ainsi 

qu’aux autres personnes compétentes à qui j’ai communi¬ 

qué l’original. Cette inscription offre une forme Aspptovaî'oç 

parallèle à la légende Aeppcovixoç des pièces précédem¬ 

ment connues. Quelquefois ces adjectifs en ix6;, a?oç, 

s’emploient indifféremment l’un pour l’autre : ainsi, sans 

sortir de notre région macédonienne, le golfe de Toroné 

est appelé par Strabon Topcovatoç xôXuoç, par le Pseudo- 
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Scymnus (v. 640) xoXtcoç Topomxoç. Mais, en général, et 

particulièrement dans les légendes monétaires, les deux 

terminaisons offrent une nuance de signification qui guide 

le choix du graveur et ne doit pas être perdue de vue par 

l’interprète : l’adjectif en ixoç se rapporte à un nom de 

chose sous-entendu, ordinairement à la pièce elle-même, 

d’où l’emploi fréquent du neutre (’Apxa&xov, Icrcnxov, 

Isparxov, etc.1); l’adjectif en aïoç a un caractère plus 

nettement ethnique, il convient à un nom de personne et, 

dans les légendes monétaires, quand il est employé au 

singulier, doit être toujours (ou presque toujours) consi¬ 

déré comme une épithète qualifiant le nom du dieu dont 

l’effigie constitue le type. C’est ainsi que sur les tétra- 

drachmes de Catane la tête d’Apollon est souvent accom¬ 

pagnée du nom Ka Tavaîbç, qui doit s’interpréter très pro¬ 

bablement « Apollon de Catane ». 

Partant de cette distinction, nous traduirons la légende 

de la pièce nouvelle par a Apollon des Derrônes ». Elle 

nous apprend donc déjà : 1° que la tribu, ou tout au moins 

le nom des Derrônes, connu jusqu’à présent seulement 

par des pièces de l’an 500 environ, subsistait encore vers 

le milieu du ive siècle, époque certaine du roi Lykkeios 

ou Lyppeios 2 ; 2° que ce roi de Péonie étendit sa domina¬ 

tion sur le territoire occupé par les Derrônes, lequel, par 

conséquent, ne devait pas être très éloigné de ses fron¬ 

tières ; 3° que lesdits Derrônes avaient un dieu principal 

plus ou moins correctement assimilé à Apollon : nous 

1. Voyez tous les exemples recueillis dans E. Babelon, Perses Achérnénides. Inlrod., 

p. XXVII et XXVIII. 

2. II est appelé ioç dans le fragment d’un traité d’alliance avec Athènes, 

CIA. II, 1, titi b (p. 405) daté de l'an 350/5 av. J.-C. (archonte Elpinous). Le véritable 

nom paraît avoir été Aû/Jtsioç qui se lit sur la pièce publiée par Six, Numismalic 

Chronicle, XV (1874), p. 20. II avait succédé en 359 à son père Agis (Diod. Sic. XVI, 
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savions déjà par la pièce n° 2 qu’ils adoraient aussi Her¬ 

mès. 

Le traité de l’an 356 (G.LA.11, 1, 66 ô), confirmé par un 

texte de Diodore de Sicile (XVI, 22), nous montre Lykkeios 

coalisé avec le roi des Illyriens et Kétriporis de Thrace 

contre la puissance grandissante de Philippe. Les Illyriens 

attaquaient la Macédoine parl’Ouest, les Thraces par l’Est ; 

il ne restait donc aux Péoniens que la frontière Nord, et 

c’est de ce côté qu’il faut chercher sans doute le territoire 

des Derrônes, temporairement soumis à leur domination. 

La terminaison du nom rappelle celle desKpY]a-Twv£ç (Héca- 

tée) qui habitaient la région montagneuse au N. O. du lac 

Bolbé ; peut-être faut-il voir dans les Derrônes les voisins 

immédiats des Krestônes et des Odomantes, dans les val¬ 

lées du mont Dysoros. Une autre conjecture se présente 

d'abord à l’esprit : c’est d’identifier les Derrônes avec les 

Aspaalot d’Hérodote1, peuplade thrace qui, d’après son 

récit (VII, 110), habitait immédiatement à l’Est des 

’Hocovot, par conséquent dans les environs de Krénides, 

la future Philippes. Réflexion faite, j’ai écarté cette iden¬ 

tification parce que dans le traité de 356 Krénides est 

formellement promis aux Thraces et non aux Péoniens : 

il est difficile d’ailleurs de croire que les Péoniens, dont 

Diodore nous montre la puissance très affaiblie dès 359 à 

la mort du roi Agis, aient pu, même à la faveur des nom¬ 

breux embarras de Philippe, pousser leurs conquêtes 

jusqu’au pied du Pangée. En revanche, rien n’empêche 

de croire que les lianes du Dysoros renfermaient dans 

les temps anciens, comme ceux du Pangée, des mines 

d’argent; le monnayage si abondant des Derrônes vers 

l'an 500 suppose nécessairement l’existence de minerais 

1. Étienne de Byzance les appelle Asppoûot (les mss. ont Aspâv ou Asppav). 
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sur leur territoire, qu’ils exploitaient d’une manière rudi¬ 

mentaire comme les Odomantes et les Satres ceux du mont 

Pangée. Et si Lykkeios est le premier roi de Péonie qui ait 

frappé monnaie, c’est sans doute qu’il fut le premier à 

s’emparer du territoire argentifère des Derrônes. 

Hésychius mentionne une divinité macédonienne du 

nom de Aâppcov qu’on invoquait pour obtenir la guérison 

des malades, donc une sorte d’Asclépios ou de Péan b 

Comme le dialecte macédonien remplace volontiers les 

aspirées par des moyennes, on a voulu voir dans Aàppcov 

le mot grec Oàpptov, « celui qui donne courage2. » Mais 

cette étymologie est plus qu’aventureuse, — Oàppav signi¬ 

fie « prendre courage » et non en donner — et je me 

demande s’il n’y aurait pas lieu plutôt de rapprocher le 

dieu Aàppwv et le peuple des Aeppcovsç. La différence de la 

première voyelle n’est pas une objection sérieuse : on sait 

combien les dialectes grecs du Nord emploient volontiers 

la voyelle a à la place de £ ; dans notre région même, il est 

très probable que les Aàporot, « peuple thrace », d’Héca- 

tée, ne diffèrent pas des Aepaaïot d’Hérodote ; les Der¬ 

rônes ont donc pu très bien s’appeler eux-mêmes ou être 

appelés par leur voisins Aappwvcç et avoir une divinité du 

même nom. C’était un dieu guérisseur que les harmonistes 

assimilèrent naturellement à Apollon. De là peut-être le 

type des monnaies de Lykkeios, car il n’est pas défendu 

de croire que ma pièce, frappée dans le territoire des 

Derrônes, appartient aux toutes premières émissions de 

ce prince et a servi de modèle aux émissions postérieures. 

Théodore Reinach. 

1. Hésychius, v. Aâpptov ' MajisSovixô; 8a((j.tov, wi UTclp xwv voaoûvxwv eîfyovxai. 

2. Sonne, Kuhns Zeitschrift, XIV, 338 : « Golt der Lebenszuversicht. » Curtius, 

Grunaziige der griechischen Etymologie, 4° éd , p. 256 : « Got.t des guten Mutes. » 



COMBINAISONS SECRÈTES DE LETTRES 
DANS 

LES MARQUES MONÉTAIRES DE L’EMPIRE ROMAIN 

[Suite *)• 

PL IV. 

Après avoir donné le résumé critique des travaux de 

ceux qui m’ont précédé dans ce genre de recherches, je 

demande à présenter, à mon tour, les résultats auxquels 

je suis parvenu en m’y essayant de mon côté. 

Pour commencer, je choisis le groupe des moyens- 

bronzes de la première tétrarchie, frappés à Rome avec la 

légende de revers, GENIO POPVLI ROMANI , et à l’exergue, 

les lettres d’officine P. S, T, Q ; on constate qu’elles se 

suivent dans cet ordre quand les pièces sont sériées 

d’après le rang de préséance des quatre membres du col¬ 

lège gouvernemental ; c’est donc une nouvelle application 

de la loi de Longpérier. Il y a eu deux émissions, caracté¬ 

risées l’une par une étoile, l’autre par un foudre à la 

suite de la lettre d’officine, aussi bien pour les princes 

Herculiens, Maximien et Constance-, que pour les Joviens, 

Dioclétien et Galère. On retrouve ici la même particula¬ 

rité qui avait décidé Kolb à récuser avec raison, dans le 

tableau de la sacra moneta urbis augustis et caesaribus 

nos/ris (voir ci-dessus), la 2e colonne que Longpérier y 

avait introduite. Je la reprends à mon compte pour la 

mettre en regard de la série similaire portant la légende 

genio populi romani; la répétition de cette particularité 

1. Voy. Rei>. mun., 1897, p. 67-81. 
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prouve qu’en réalité elle ne constitue pas une anomalie 

aussi inadmissible que le prétendait Kolb ; toute la ques¬ 

tion est de savoir en tirer parti par un classement ration¬ 

nel ; je la mels donc à sa véritable place en formant le 

tableau suivant : 

GENIO POPVLI 

ROMANI 

SAC MON VRB 
> 
< 
O 
O 

IMP C DIOCLETIANVS P F AVG 

IMP C MAXIMIANVS P F AVG 1 

CONSTANTIVS NOB CAES 

MAXIMIANVS NOB CAES 

P * 

S * 

T * 

)) 

S foudre 

X foudre 

Q * Q foudre 

P foudre 

S foudre 

T foudre 

Q foudre 

m 
H 

n 
> 
m 
cn 
cn 

z 

Tous ces exergues sont extraits du recueil de Banduri 

et vérifiés sur des originaux. L’absence totale de la massue 

prouve qu’alors ce symbole n’était pas encore devenir 

officiellement du moins, l’attribut de Maximien et de 

Constance, et que la tétrarchie ne connaissait encore que 

le seul symbole jovien de celui qui était son chef. Cette 

remarque a son importance, car on en conclut que les 

séries ainsi caractérisées sont antérieures à celles où l’on 

voit le symbole herculien, lequel du reste n’a pas tardé à 

faire son apparition. Ce sont donc les émissions qui ont 

inauguré la grande réforme monétaire de Dioclétien et, 

très vraisemblablement, dans la succession même que je 

leur assigne ; en conséquence, le tableau que je viens de 

former est à placer en tête de ceux que Longpérier avait 

dressés. 

Si de l’atelier de Rome nous revenons à celui de Car- 

1. On trouve aussi la légende de tête IMP MAXIMINIANVS P F AVG 
avec l’exergue S* (Banduri, II, p. 62). 
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tliage, nous trouvons que les moyens-bronzes à la légende 

salvis augg. et caess. nucta kart, forment une série exac¬ 

tement conforme, par les légendes de tête et par les 

exergues, à celle que Longpérier avait constituée avec la 

légende analogue salvis augg. et caess. felix kart, sans au¬ 

cune lettre de champ. Je réunis ces deux séries en un seul et 

même tableau synoptique pour montrer avec quel soin on 

observait la symétrie dans la rédaction des titulatures et des 

formules; pour l’obtenir sans lacunes, il m’a suffi de 

combiner les exemplaires de ma collection avec ceux du 

Cabinet de France. 

1er revers. SALVIS AVGG ET CAESS AVCTA KART 

2e revers. SALVIS AVGG ET CAESS FELIX KART 

IMP DIOCLETIANVS P F AVG A 

Légendes IMP MAXIMIANVS P F AVG B 
Cfl 

fc 

de tète. CONSTANTIVS NOB CAES r Z 

MAXIMIANVS NOB CAES A 
w 

Banduri a consigné dans son recueil quelques variantes 

qui dérogent à la régularité absolue de ce tableau; par 

exemple, un Maximien Hercule avec l’exergue A, et un 

Constance avec la légende FL VAL'CONSTANTIVS NC. Dans 

l’impossibilité de les vérifier, je les laisse de côté, me bor¬ 

nant à faire observer qu’outre les erreurs de gravure, il a 

pu arriver que telle officine a momentanément suppléé 

telle autre empêchée de fonctionner par quelque cause 

accidentelle, la maladie ou la mort de son graveur, ou 
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encore quelque réparation au matériel, quelque modifica¬ 

tion dans l a ménagement du local. 

Pour deuxième sujet d’étude, je prends maintenant les 

moyens-bronzes de latétrarchie frappés à Carthage avec le 

type de Y Afrique, debout à gauche, tenant dans la main 

droite un étendard, dans la gauche une défense d’élé¬ 

phant; à ses pieds, un lion, légende : felix advent{us) 

augustorum nostrorum. 

Il y en a eu plusieurs émissions ; six au moins d’entre 

elles se présentent dans des conditions qui permettent de 

les répartir en séries symétriques au moyen du dia¬ 

gramme des sigles d’exergue et de champ qui distinguent 

chaque revers. 

La meilleure explication qui ait été donnée jusqu’à 

présent des sigles constantes PK est p(ercussus, sc. num- 

mus) K(arthaginé) ; en eflet, le verbe percutere a été 

employé, aussi bien que ferire, pour exprimer la frappe 

monétaire. Suétone, Aug. 94 : nummumque cirgenteum 

nota sideris Capricorni (/no natus est percusser/t ; Pline, 

Hist. tint. XXXIII, 13 : qui nunc victoriatus appellatur 

lege Clodia percussus est... Aureus nummus post annum 

Ixiipercussus est. 

IMP DIOCLETIANVS PF AVG' 

IMP MAXIMIANVS PF AVG 

CONSTANTIVS NOB CAES (ou C) 

MAXIMIANVS NOB CAES 

FELIX ADVENT AVGG NN 

1 A I 1 1 1 1 1 1 
PKP PKP PKP PKA PKA 

| B I H I H I 1 H 
PKS PKS PKS PKB PKB 

| r i H I 1 H H I 1 H 
PKT PKT PKT PKT PKT PKT 

A | 1 1 1 1 1 1 I 1 

PKQ PKQ PKQ PKA PKA 

1. On trouve aussi la légende de tête IM P DIOCLETIANVS P F AVG, avec 
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Les officines sont distinguées soit par les sigles latines 

P, S, T, Q, soit par les numérales grecques A, B, T, A ; 

on remarquera l’emploi cumulé de ces deux notations sur 

les monnaies de la 2e série, vraisemblablement pour habi¬ 

tuer le public à leur équivalence. 

Quant aux notes H et I dans le champs du revers des 3e, 

4e, 5e et 6e séries, leur correspondance systématique avec 

les effigies des princes herculiens, d’une part, et avec celles 

des princes joviens, d’autre part, prouve indiscutablement 

qu’elles sont les initiales abréviatives des noms Herculius 

et Iovius, ou plus exactement de leurs génitifs Herculii et 

lovii. Ainsi se vérifie, par quatre émissions de monnaies à 

la légende feiix advent. augg. nn., la loi découverte par 

Kolb au moyen de deux séries à la légende salvis ciugg. et 

caess. fel. kart. 

Même lorsque les quatre officines de Carthage ont 

monnayé ensemble pour trois princes seulement, on s’est 

arrangé pour faire entre elles une répartition, sinon égale, 

du moins symétrique et conforme à leur rang de pré¬ 

séance. C’est ce que montrent très clairement les séries 

frappées pour le groupe trinaire de famille, Maximien 

Hercule, Maxence son fils et Constantin son gendre. 

Voici d’abord celle qui a pour légende conservatores 

kart, suae et pour type un temple hexastyle au milieu 

I 
PKA 

au revers (Banduri, Nurnismala imperatorum romanorurn, II, p. 16). J’ai laissé 

de côté quelques cas douteux qui peuvent simplement provenir de fausses lectures : 

ainsi Tanini (Numismatum imperatorum romanorurn Supplementum) attribue respec- 

H 
tivement à Dioclétien et à Maximien 

H I 

et -, qui paraissent être pour 

et 
PKH PK D ' ‘ * PKA 

Je signale, pour mémoire, quelques revers appartenant à des séries 

Z I H II PKB 
problématiques : Dioclétien , 

I H 
PKA' 

PKM 
; Galère, 

PKN 
; Maximien, 

PKB PFS 
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duquel on voit la statue de la déesse protectrice de la 

ville, dans la même attitude et avec les mêmes attributs 

qui caractérisent son image agrandie sur les monnaies à la 

légende salvis augg. et. caess. aucta kart, ou felix kart. 

La lre officine frappe pour Maximien, la 2e et la 3e pour 

Maxence, la 4e pour Constantin. 

CONSERVATORES KART SVAE 

IMP MAXIMIANVS SEN AVG PKA 

PKB 
IMP MAXENTIVS P F AVG 

PKT 

CONSTANTINVS NOB CAES PKA 

Viennent ensuite les séries qui ont en commun une 

légende analogue à la précédente, mais au singulier, con- 

seivator africae saae, avec le type de la Province, c’est- 

à-dire XAfrique personnifiée comme sur les pièces à la 

légende fel.advent.augg.nn. (Voir le tableau à la page 

suivante.) 

La répartition des officines entre les trois princes est la 

même que dans le tableau conservatores kart .suae ; toute¬ 

fois, je fais observer que deux pièces de Maxence échappent 

à cette classification; l’une, rapportée par Banduri, II, 
H I CR 

p. 151, d’après Hardouin, porterait —^—; l’autre, du 

Musei Theupoli antiqua numismata, 1, p. 328, porterait 

n 1 c . Ne pouvant vérifier ces anomalies, je me borne à 

les citer pour mémoire, sans en tenir compte autrement. 

Ce qui frappe à l’inspection des diagrammes de revers, 
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CONSERVATOR AFRICAE SVAE 

O 
> 
< 

z 
LU 
LO 

l/> 
> 
Z 
< 

X 
< 
£ 
OC 
> 
< 

H ! ER 

O 
> 
< 

LU 
LO 

LO 
> 

X 
< 

SE ! F 

M aximien. 

O 
> 
Z 

O 

oc 
CL 

LO 
> 

X 
< 

H [ ER 
B 

SE 

Maxence. 

LO 
LU 
< 
(J 

dû 
O 

O Z 

> LO 
< > 
LL Z 

CL 1- 
z 

LO < 
> I- 

H LO 
Z 

Z 
LU O 
X CJ 

< —I 
s < 
CL 

> 

S _I 
LL 

I F H | ER SE | F 

r A A 

Constantin. 

c’est la triple répétition de l’inscription du champ et son 

dédoublement en deux groupes, HER, SEF, sur les mon¬ 

naies de chaque prince, avec dédoublement correspondant 

des légendes de tête sur celles de Maximien et de Maxence. 

Il semble bien, en effet, que ces deux groupes de lettres 

ont été destinés à se compléter réciproquement, en sorte 

que, pour reconstituer l’inscription entière, il faut accou¬ 

pler deux variétés congénères. 

La restitution du mot HER(cul/us) se devine aisément, et 

l'on ne s’étonne pas de rencontrer ce cognomen, tant sur les 

monnaies de Maximien que sur celles de son iils et de son 
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gendre. Que Constantin l’ait porté, cela est prouvé par 

l’inscription de la fibule précédemment rappelée, CONS- 

TANTINE-CAES-VIVAS | HERCVLI-CAES-VINCAS, et aussi par 

un passage du panégyriste anonyme de Maximien et de 

Constantin qu’il apostrophe en ces termes : Imperatores 

semper Herculii l. Or, si Constantin tenait ce cognomen 

de Constance son père, adopté par Maximien, à plus forte 

raison Maxence a dû le tenir directement de son propre 

père, quoique de par ailleurs on n’en ait aucun témoignage 

positif. 

Reste à déterminer la signification du groupe SEF, qui 

semble bien être en rapport étroit avec HER(cm/ûcs). 

U est tout indiqué de chercher d’abord le complément 

de ce titre dans les qualificatifs se(nior) (felicissimus), ou 

encore se[nio)r /(ortissimus) attribués à Maximien par les 

légendes de deux de ses monnaies '2 : 

DN MAXIMIANO FELICISSIMO SEN AVG, 

DIVO MAXIMIANO SEN FORT AVG 

En conséquence, on peut d’abord songer à l’interpréta¬ 

tion HER(c«//Q SE(nioris) F(elicissimî) ou ?(ortissimî), sous 

la forme du génitif, comme EQVITI(f), IOBI (i), HPKOYAI (i). 

Ce serait donc la titulature de Maximien qui aurait été 

employée comme mot de passe sur les monnaies du groupe 

trinaire de sa famille. 

D’autre part, on peut tirer parti de la formule Impera¬ 

tores semper Herculii citée plus haut; dans ce cas, la res¬ 

titution se mettrait sous la forme HER(c«/ûf) SE(mper) 

F {elicissimî), et il s’agirait d’une titulature à laquelle cha¬ 

cun des trois princes aurait le même droit, et qui figure- 

1. Baehrens, Duodccim panegyrici latini (dans la Bibtiolheca Teubneriana), 1874, 

p. 150. 

2. Cohen, Descr. des monn. i/up., VI2, 1886, Max. Herc. 397, 400,482, 483. 
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rait comme mot de passe sur les deux variétés de sa mon¬ 

naie personnelle. 

En d’autres termes, et plus brièvement, le titre se{nior) 

/'(ortissimus) appartient exclusivement à Maximien, tandis 

que se{niper) fielicissimus) est applicable individuellement 

aux trois princes. 

Les deux solutions paraissent à peu près également sou¬ 

tenables; toutefois, la dernière aurait l’avantage de four¬ 

nir la preuve matérielle qui nous manquait jusqu’à pré¬ 

sent, touchant le cognomen Herculius qu’on était réduit 

à attribuer conjecturalement à Maxence aussi bien qu’à 

Constantin. 

Il est utile de signaler ici une particularité intéres¬ 

sante qui n’a été notée ni par Eckhel, ni par Cohen; les 

pièces de Constantin appartenant à cette série sont les 

seules qui offrent le portrait barbu de ce prince, probable¬ 

ment à l’époque où il portait le deuil de son père. 

Les moyens-bronzes qui portent les lettres HER dans le 

champ sont très rares ; le Cabinet de France n’en possède 

qu’un, de Maximien, et encore les lettres ER y sont presque 

méconnaissables, ce qui n’a pas empêché Cohen 1 de l’esti¬ 

mer 60 fr. Heureusement, j’ai pu suppléer à sa défectuo¬ 

sité par celui qui se trouve décrit dans le Catalogue 

de MM. Rollin et Feuardent, 3e partie, n. 7696; quant à 

celui de Maxence, j’en dois la connaissance à M. Fr. 

Gnecchi, qui a eu la courtoisie de m’en adresser une bonne 

empreinte; celui de Constantin m’appartient. 

Sur les six marques que j’ai alignées systématique- 
SE ! F 

ment, M. Th. Rohde ne paraît avoir connu que —=— et 

—L— ; à ma grande surprise, je vois qu’il les a classées 

1. Cohen, Descr. des monn. lmpVIi, Max. Hercn. 66 ; catalogué n. 8061 dans les 

cartons du Cabinet des Médailles. 
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à l’atelier de Serdica, dans ses grandes tables lithogra¬ 

phiées de Miinzzeichen ajoutées en appendice au 3° fasci¬ 

cule de son ouvrage, si estimable de par ailleurs, Die 

Miinzeti des Kaisers Aurelianus ; ces tables n’étant accom¬ 

pagnées d’aucun commentaire, je suis réduit à conjecturer 

qu’il lit SE(rdicense) F [abrica)*. Mais le type de Y Afrique, 

coiffée de la peau d’éléphant, proteste contre une pareille 

attribution. 

Pour terminer, je vais soumettre à l’analyse les marques 

inscrites dans le champ des moyens-bronzes de Cons¬ 

tance II et de Constance Galle, décrits sommairement par 

Cohen, VI2. p, 447, n. 46 et VII2, p. 33, n. 15 : 

1° DN CONSTANTIVS P F AVG. Buste diadémé et drapé, 

à droite ; derrière la tête, A. 

IV. FEL TEMP REPARATIO. Soldat en fureur debout a 

gauche, tenant un bouclier de la main gauche, perçant de 

sa haste et poussant du pied un ennemi qui est tombé par¬ 

dessus son cheval en tâchant de se tenir à sa crinière ; dans 

le champ, LXXII. P. B. 

2° DN CONSTANTIVS 1VN NOB C. Buste nu-tête, drapé, 

à droite; derrière, A. 

1/. Même légende et même type ; dans le champ, LXXII 

et S. P. B. 

Tout d’abord, je ferai observer que ce signalement, si 

prolixe dans la description du type, n’est qu’approximatif 

dans celle des marques accessoires qui en font cependant 

l’intérêt principal. En y regardant avec attention, on 

constate que le nombre LXXII n’est pas, à proprement 

parler, dans le champ ; il est gravé sous les lettres 

1. Friedlander, De la signification des lettres OB, p- 38, donnait à F la significa- 

S | F S I F 
tion de fabrica nummaria dans les marques —!— et - qu'il lisait sacra fabrica 

AQP ASIS 
Aquileiensis grima et sacra fabrica prima Sisciensis. 
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TEMPRE suivant une ligne oblique qui affecte le plus sou¬ 

vent une courbure concentrique à la légende circulaire. 

C’est du reste ce que Wiczay avait très bien reconnu1, 

in area altérant quasi lineam orbiculareni servans script. 

LXXll. 

Pour des motifs que j’exposerai subséquemment, ce 

groupe numéral me paraît devoir être rattaché, comme 

complément, à la légende circulaire; le manque de place 

aura obligé à le reporter en seconde ligne intérieure 

arquée. Dans les signalements que je donnerai, je le met¬ 

trai immédiatement à la suite de la légende avec un trait 

séparatif; cette convention me dispensera de le repéter 

fastidieusement et de le faire figurer dans les diagrammes 

que j’aurai à former avec les symboles ou lettres du 

champ et de l’exergue. 

Autre observation : la lettre S indiquée par Cohen dans 

le champ en occupe exactement le centre; d’autres fois, 

elle y est remplacée par le monogramme chrétien ou 

par une couronne qui peut être prise pour un Q, si l’on 

n’y prend garde; quelquefois enfin, ces signes centraux 

sont absents. Or, c’est précisément à la recherche de leur 

interprétation que je vais m’appliquer. 

Voici maintenant une liste de trente et quelques exem¬ 

plaires que j’ai pu réunir, grâce surtout à l’obligeance des 

conservateurs des principaux médailliers publics et de 

1. Wiczay, Musei Hedervarii in Hungaria numor.,ele. Vindobonao, 1814, II, p. 375, 

n. 4188, pl. VI, fig. 73. 

1897 — 2. 10 
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quelques collectionneurs distingués, MM. Ambrosoli et 

Gnecchi à Milan, MM. Babelon et Prou à Paris, M. Dresse! 

à Berlin, M. Imhoof-Blumer à Winterthur, M. Iversen à 

Saint-Pétersbourg, M. G. Joergensen à Copenhague, M. B. 

Pick à Gotha, M. J. Protat à Mâcon, MM. J. de Schlosser, 

Egger, Trau et le colonel Voetter à Vienne, M. W. Wroth 

à Londres. 

Toutes ces pièces sortent des ateliers d’Aquilée (Istrie) 

et de Siscia (Pannonie supérieure) ; c’est ce qui est signifié 

par les sigles constantes de l’exergue, AQ et SIS, suivies ou 

précédées des lettres variables d’officine, ici, A, B, là, P, 

S, T. 

ATELIER D’AQUILÉE 

Constance II. 

1° DN CONSTANTIVS P F AVG- Buste diadème et drapé à 

droite; A? derrière la tête, au-dessus des bouts flottants 

du diadème 1. 

!>'• FEL TEMP REPARAT 10—LXXII- Guerrier romain 

perçant de sa lance un ennemi renversé sur son cheval. 

Champ et exergue : 

Collection Dressel. Diamètre, 19 mill. Poids, 4 gr. 54. 

PI. IV, f. 4. 

2° Mêmes légendes, buste et type. Champ et exergue : 

British Muséum. Diamètre, 20 mill. Poids, 3 gr. 725 

[ = 57.5 grains anglais). PI. IV, f. 5. 

3° Mêmes légendes, buste et type. Champ et exergue : 

British Muséum. Diamètre, 20 mill. Poids, 4 gr. 087 

(=63.2 grains anglais). PI. IV, f. 6. 

4° Mêmes légendes, buste et type. Champ et exergue : 

Collection Voetter. Diamètre, 21 mill. Poids, 4 gr. 45. 

PI. IV, f. 7. 

1. Ce détail n’est pas insignifiant, car il est propre à l’atelier d’Aquilée ; à Siscia, 

au contraire, la lettre A dont la forme se rapproche sensiblement de celle d’un H? 
est toujours placée au-dessus des extrémités de la bandelette. 

AQP 

S 

AQP 

€1 
AQS 

AQT 
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5° Mêmes légendes, buste et type. Champ et exergue : 

1° Ancienne collection Tanini. [Numism. irnp. rom. 

Suppl, p. 300, avec la lecture LXYI au lieu de LXX11.) 

2° British Muséum. Diamètre, 20 mill. Poids, 4 gr. 305 

= 67.5 gr. angl.). PI. IV, f. 8. 

6° Mêmes légendes, buste et type. Champ et exergue : 

Cabinet de France, n. 10091 des petits-bronzes. 

Diamètre, 20 mill. Poids, 4 gr. 94. PI. IV, f. 9. 

Sabatier, Descr. des monn. ùyz., I, p. 63, note 3, avec la 

fausse lecture [FLIVL]CONST A NT I VS P F AVG prove¬ 

nant sans doute de ce que le commencement de la légende 

manque sur cet exemplaire. 

Cohen, Vil2, p. 447, n. 47. La couronne au centre du 

revers n’a été remarquée ni par Sabatier, ni par Cohen. 

€1 
AQT 

7° Mêmes légendes, buste et type. Au centre du champ, rien; 

exergue : AQT 

Exemplaire sans indication de provenance, ou de collec¬ 

tion. Banduri, II, p. 392. 

8° Mêmes légendes, buste et type. Au centre du champ, rien; 

exergue incomplet, rendant l’officine incertaine. AQ.ll/i 

Musée de Berlin. Diamètre, de 19 à 22 mill. Poids, 

3 gr. 99. 

9° Mêmes légendes, buste et type; lettre S dans le champ; 

exergue rogné rendant l’officine incertaine1. 

Cabinet de France, n° 16107 des petits-bronzes. Dia¬ 

mètre, 19 mill. Poids, 3 gr. 97. 

Sabatier, Descr. des monn. l>yz., I, p. 63, figure, restitue 

fautivement la légende [FLIVL CON]STANTIVS P F 

AVG au lieu de [DNCON]. 

Constance Galle. 

10° DN CONSTANTIVS IVN NOB C- B uste nu-tête drapé à 

droite; A> derrière la tête. 

1. La destruction de l’exergue n’empêche pas d’attribuer cette pièce avec certi¬ 

tude à l’atelier d’Aquilée qui seul a employé des symboles au centre du champ ; la 

présence du S suffit donc à défaut de l’exergue. Cf. plus bas, n. 20. 
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IJ- FELTEMP REPARATIO—LXXII- Guerrier romain 

perçant de sa lance un ennemi renversé sur son cheval. 

Champ et exergue : 

1° Musée de Vienne. Diamètre, 20 mill. Poids, 4 gr. 16. 

2° Collection Voetter. Diamètre, 20 mill. Poids, 3 gr. 

67. PI. IV, f. 10. 

JL 
AQP 

11° Mêmes légendes, buste et type. Champ et exergue : 

1° Bibliothèque ducale de Gotha. Diamètre, 19 mill. 

Poids, 4 gr. 35. 

2° Cabinet royal de Copenhague, n° 23a. Diamètre, 

20 mill. Poids, 4 gr. 70. 

O 
AQP 

12° Mêmes légendes, buste et type. Au centre du champ, rien; 

exergue : 

Brilish Muséum. Diamètre, 20 mill. Poids, 4 gr. 867 

(= 75.2 grains anglais). 

13° Mêmes légendes, buste et type. Champ et exergue : 

Brilish Muséum. Diamètre, 20 mill. Poids, 4 gr. 12 

(= 63.7 grains anglais). PI. IV, f. 11. 

AQP- 

JL 
AQS 

14° Mêmes légendes, buste et type. Champ et exergue : 

Musée de Vienne. Eckliel, Catalog. Mus. Caes. Vinclob., II, 

p. 502, avec la lecture fautive AQR pour AQS- 

S 
AQS 

15° Mêmes légendes, buste et type. Champ et exergue : 

Musée de Berlin. Diamètre, 20 mill. Poids, 4 gr. 60. AQS 

16° Mêmes légendes, buste et type. Au centre du champ, rien; 

exergue : 

Ancienne collection André Fontaine. Banduri, II, p. 419. 

17° Mêmes légendes, buste et type. Champ et exergue : 

Bibliothèque ducale de Gotha. Diamètre, 20 mill. Poids, 

5 gr. 205. PI. IV, f. 12. 

18° Mêmes légendes, buste et type. Champ et exergue : 

1° British Muséum. Diamètre, 19 mill. Poids, 5 gr. 061 

(=78 grains anglais). 

2° Cabinet royal de Copenhague. Diamètre, 20 mill. 

Poids, 5 gr. 10. Voir la figure ci-dessus, p. 137. 

AQS 

JL 
AQT 

S 
AQT 
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19° Mêmes légendes, buste et type ; au centre du champ, des 

traits incisés imitant le monogramme ^ ; exergue : AQT 

Collection Imhoof-Blumer. Diamètre, 20 mill. Poids, 

4 gr. 97. 

20° Mêmes légendes, buste et type ; lettre S dans le champ ; 

exergue rogné rendant l’officine incertaine1. 

1° British Muséum. Diamètre, 20 mill. Poids, 3 gr. 317 

(= 51.2 grains) ; exergue rogné. 

2° Cabinet de France, n. 16371 des petîts bronzes. 

Diamètre, 17 mill. Poids, 4 gr. 49. Sabatier, Descr. des 

monn. byz., I, p. 63, note 3, croit reconnaître à l’exergue 

les lettres AQ///• Cohen, VIII2, p. 33, n. 15. 

ATELIER DE S1SCIA 

Constance II. 

21° DN CONSTANTIVS P F AVG- Buste diadémé et drapé à 

droite; Ai presque semblable à un Hi derrière la tête, 

au-dessous des bouts flottants du diadème2. 

1Y- FEL TEMP REPARATIO—LXXII- Guerrier ro¬ 

main perçant de sa lance un ennemi renversé sur son 

cheval; exergue : * ASISVi* 

1° Cabinet royal de Copenhague, n. 104. Diamètre, 

20 mill. Poids, 3 gr. 69 ; exemplaire usé. 

2° Collection Yoetter. Diamètre, 23 mill. Poids, 

3 gr. 92. 

22° Mêmes légendes, buste et type; exergue : * BSIS^ 

1° Musée de Berlin. Diamètre, 20 mill. Poids, 4 gr. 00 

PI. IV, f. 13. 

2° Collection J. Protat. Diamètre, 20 mill. 5. Poids 

5 gr. 00. 

Constance Galle. 

23° DN CONSTANTIVS IVN NOBC- Buste nu-tête drapé à 

droite; A, presque semblable à un H, derrière la tête. 

1. Voir ci-dessus le n° 9° et sa note de renvoi. 

2. Voir ci-dessus le n° 1° et sa note de renvoi. 
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IV. FEL TEMP REPARATIO—LXX11• Guerrier romain 

perçant de sa lance un ennemi renversé sur son cheval ; 

exergue : * ASIS^ 

1° Cabinet royal de Copenhague, n. 23b. Diamètre, 

20 mill. Poids, 4 gr. 29; exemplaire nettoyé (Ramus, Cat. 

Mus. reg. Daniae, pars. II, vol. II, p. 292, n. 23). 

2° Collection Voetter. Diamètre, 20 mill. Poids, 4 gr. 

35; étoile demi-effacée à l’exergue. 

3° Collection Mowat. Diamètre, 23 mill. Poids,4gr. 15; 

A demi-cassé à l’exergue. PI. IV, f. 14. 

24° Mêmes légendes, buste et type; étoile et lettre d’officine 

oblitérées à l'exergue : ////SIS^ 

Musée de Vienne. Diamètre, 20 mill. Poids, 3 gr. 16. 

25° Mêmes légendes, buste et type; exergue : ASIS 

Ancienne collection André Fontaine.(Banduri,II, p. 419). 

26° Mêmes légendes, buste et type ; exergue : BSIS 

Sans indication de provenance ou de collection. (Ban- 

duri, II, p. 393, avec fausse attribution à Constance II.) 

D’autres exemplaires ont été publiés sans indication de marque 

monétaire ; ils me sont donc aussi inutilisables que les articles de 

Cohen. 

1° Un Constance II (VViczay, Mus. Hedervarii, II, p. 375, n. 4188). 

2° Un Constance II (Rollin et Feuardent, Collection de M. le Fte de 

Quélen, 1888, n. 2149). 

3° Un Constance Galle de la collection Hoffmann (Sabatier, Deser. 

des nionn. byz., I, p. 63, note 3). 

De cette liste j’extrais les éléments qui entrent clans le 

schéma des signes centraux de l’atelier d’Aquilée, ci- 

après; les lacunes pourront éventuellement être comblées 

par des exemplaires ignorés dans mainte collection. 

Nonobstant un petit nombre de cases vides dans ce 

tableau, on peut être assuré cpie chacune des officines 

d’Aquilée a frappé pour les deux princes la série complète 

des trois marques centrales, le monogramme chrétien, la 
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sigle S et la couronne. Ces marques ne figurent jamais sur 

les monnaies de Siscia qui portent, comme les précé¬ 

dentes, le nombre LXXI1. 

Aqlilée. Constance II. Constance Galle. 

1,e nfnrinp * S * Q 
AQP AQP AQP AQP 

9e nffirine » O * S €1 
AQS AQS AQS AQS 

3e officine. * S U S 

AQT AQT AQT AQT AQT 

Dès à présent on entrevoit que, bien qu’en fait elles 

apparaissent isolément sur des pièces séparées, il existe 

entre elles une solidarité virtuelle qui en fait autre chose 

que des marques d’officine ou d’émission; en effet, elles 

ne servent pas à distinguer les officines, puisqu’elles se 

montrent toutes trois sur les monnaies sorties d’une 

même officine, laquelle a d’ailleurs sa lettre distinctive à 

l’exergue ; ce ne sont pas non plus des marques d’émis¬ 

sion, car dans cette hypothèse on eût employé soit trois 

lettres consécutives, soit trois symboles spéciaux, sans 

aucun mélange de ces deux sortes de signes. 

La sigle S associée aux deux symboles exprime donc 

une idée intraduisible figurativement comme eux, ou le 

rapport abstrait qui les rattache l’un à l’autre; en d’autres 

mots, l’ensemble constitue une phrase ou une sentence 

sous forme de rébus. 

En conséquence, si on les aligne dans l’ordre suivant, 

^ S O, l’interprétation qui se présente naturellement à 
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l’esprit est Chr(isli) s(igno) corona, c’est-à-dire « par le 

signe du Christ, la couronne de victoire » ; les trois 

marques représentent exactement les trois termes qui 

forment la fameuse devise adoptée par Constantin 1er, après 

la vision miraculeuse racontée par Eusèbe. 11 est singulier 

que cette devise, dont on ne trouve aucune trace dans la 

numismatique de ce prince, apparaisse pour la première 

fois, sous la forme de la légende HOC SIGNO VICTOR ERIS 

accompagnant le labarum — précisément sur des moyens- 

bronzes de Constance II et de Constance Galle frappés à 

Siscia1. (PI. IV, fig. 15, 16.) Une coïncidence aussi extra¬ 

ordinaire me semble déjà justifier pleinement l’interpré¬ 

tation que je viens de donner; en voici d’autres preuves à 

l’appui. 

Il est à remarquer que le mot signo se trouve coupé en 

son milieu par le signe monogrammatique qui orne le 

sommet du labarum de manière à encadrer l’objet lui- 

même qu’il désigne, SIG^NO ; il semble donc que ce mot 

appliqué au symbole chrétien en reçoive une sorte de 

consécration spéciale; en effet, les écrivains byzantins lui 

ont conservé sa forme latine, sans le traduire par quelque 

mot grec équivalent; Jean Malalas2, parlant de l’entrée 

triomphale de Constantin à Home après la défaite de 

Maxence, dit : ï/cov sp/npoo-Oev aÙToO xôv aiyvov toO araupoO 

On comprend dès lors que la sigle S ait suffi pour le dési¬ 

gner dans la combinaison secrète inscrite sur des mon¬ 

naies de Constance 11 et de Galle. 

Maintenant, comment se fait-il que la devise de Cons¬ 

tantin 1er, absente de ses monnaies, apparaisse tardivement 

1. Cohen, VII2, p. 461, n. 142, et VIII2, p. 36, n. 34. On connaît aussi des mon¬ 

naies portant la même légende dans la numismatique de Vétranion, qui régna con¬ 

jointement avec Constance II pendant quelque temps. 

2. C/ironograp/tia, XIII. 
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sur celles de son troisième fils? Eusèbe1 rapporte que la 

croix miraculeuse vue par le premier empereur chrétien 

était accompagnée des mots toutcd vtxx, suivant le récit 

qu’il tenait de Constantin lui-même, sans toutefois préci¬ 

ser le lieu, ni la date; les écrivains byzantins postérieurs, 

Malalas, Zonaras et un chroniqueur anonyme2 racontent 

le fait à peu près de la même manière, mais en introduisant 

la variante ev 'uoutoj vtxa au moyen d’une préposition3 

qui modifie le sens primitif; les deux derniers ajoutent que 

l’inscription était tracée en caractères latins; Zonaras en 

ces termes, ypocpï) Tzzpl tov crraupov pwuaïxoîç cnoiypioiç, et 

l’Anonyme, cia oco-osiScov ypaggaTCov ptopaïxcov. De là on 

conclut que la légende monétaire hoc signo victor cris 

reproduit authentiquement dans sa forme originale l’ins¬ 

cription miraculeuse et qu’Eusèbe s’en est le plus rappro¬ 

ché en la traduisant par les deux seuls mots toutoo vtxa. 

Lactance4 n’en parle pas, mais en revanche il décrit la 

forme du monogramme exactement comme il est figuré sur 

le labarum, transversa À" littera, summo capite circum- 

jlexo Christum in sentis notât ; de plus, il nous apprend 

que ce fut le 27 octobre 312 [vi kal. nov.), veille de la 

bataille où Maxence périt en passant le pont Mulvius. 

Voilà, en somme, les documents relatifs à la fameuse 

vision de Constantin qui ont été utilisés jusqu'à présent. 

En voici un autre qui n’est pas moins curieux, bien que 

les numismatistes n’y aient guère songé, et cependant il 

1. Vita Constantin!, I, 28, 29. 

2. Malalas, Chronographia, XIII. — Chronicon pasc/iale, l’an 311, tom. I, p. 510, 

édition de Bonn. — Zonaras, XIII, 1, édit. Teubner; l’édition de Bonn s’arrête a la 

fin du livre XII. 

3. Banduri, U, p. 393, a publié un moyen bronze de Constance If reproduisant 

cette variante par la légende IN HOC SIGNO VICTOR ERIS ; aucun rensei¬ 

gnement sur eet exemplaire suspect. 

4. De morte perseculorum, XLIV. 
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nous fournit un véritable commentaire historique de la 

monnaie de Constance 11 hoc signo victor eris. L’auteur du 

Chronicon paschale rapporte qu’en l’an 351, le jour de 

Pentecôte, à la 3e heure, une croix étincelante apparut 

dans le ciel à Jérusalem, au-dessus du mont des Oliviers, 

et que le même jour, à pareille heure, elle fut vue en 

Pannonie par Constance II combattant contre Magnence 

sous les murs de Mursa 1. C’est évidemment la vision de 

Constantin, répétée quarante ans plus tard en faveur de 

Constance 11, que l’atelier de Siscia — Siscia est aussi en 

Pannonie — a commémorée sur les monnaies de ce dernier 

prince, par la légende hoc signo victor eris. 

Quant à l’atelier d’Aquilée, il imita celui de Siscia à sa 

manière au moyen des éléments de la même devise mis 

sous forme symbolique. Leur répartition sur des pièces 

variées de même série leur assigne le caractère d’une 

combinaison secrète, au même titre qu’un mot de passe 

complexe comme Herculii senioris fortissimi ou semper 

felicissimi. 

Les développements dans lesquels j’ai dû entrer nous 

enseignent que les monétaires romains ont pris pour 

thèmes de ces curieuses énigmes, non seulement de 

simples mots décomposés en lettres ou en syllabes, mais 

des formules ou des devises en plusieurs mots, et même 

de véritables rébus. Ni Kolb, ni Missong 2 n’avaient jamais 

1. Chron. pasch. an 351 : Tô <j7]usîov xod axaupou xoû Xpiaxoij w'^Qrj Èv ’IîpoxoXj- 

fxotç xaxà xouxov xdv ypovov, dipa rjv d>- xptx7] Èv rjpÈpa IIsvxr;xoax7i .xal xrj aùxij 

topa wcpOrj ovxt Èv Ilavvovta K&Jvaxavxûo xw ’Auyoûaxm xal xw auv aùxw axpaxw ôvx'. 

Èv xw xaxà MayvÈvxiov 7îoXÈpL(p, xal àpÇap.evou Ko>vaxavx:’ou vrxàv, Mayvîvxlov aup.- 

jjaXovxoç adxO ~sp\ xrjv Xsyo;j.ÈvrjV Moû'paav roXiv. 

2. A propos de Missong dont le nom revient sous ma plume, M. Blanchet m’a 

signalé dans les Comptes rendus de la Société française de numismatique, IV, 1873, 

p. 106-107, le procès-verbal de la séance du 17 février 1873 duquel j’extrais textuel¬ 

lement ce qui suit : « M. de Saulcy, auquel la numismatique comme tant d’autres 

branches de l'archéologie doit les plus précieuses découvertes, a fait remarquer à 
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soupçonné ces raffinements d’ingéniosité que nous nous 

attendons à voir surpassés à leur tour; mais il y faudra 

de patientes et laborieuses recherches à défaut d’heu¬ 

reuses inspirations sur lesquelles il serait téméraire de 

trop compter. 

Ici se termine ce que j’ai à dire sur les combinaisons 

secrètes. Il me reste à présenter quelques réflexions sur 

le nombre LXXII que j’ai dù ajourner pour ne pas entra¬ 

ver le sujet principal de cette étude par une digression 

disproportionnée. 

Sabatier est, je crois, le seul qui l’ait signalé, dès 1861, 

avec un essai d’explication consistant à y voir une marque 

de valeur pondérale. « J’ai, dit-il1, acquis la preuve que 

sous Constance II les demi-follis devaient avoir exacte¬ 

ment le même poids que les sous d’or et les exagiums de 

cuivre par la découverte de trois exemplaires du Cabinet 

Impérial de France, dont deux aux effigies de Constance II 

et un à l’effigie de Constance Gallus... En effet, ce nombre 

LXXII que nous avons aussi rencontré inscrit de la même 

manière sur trois sous d’or aux effigies de Constantin le 

M. Heiss que sur les bronzes de Probus frappés à Tarragone, il y avait dans le 

champ un E lorsque l’exergue indiquait le premier atelier, un Q lorsqu’il s’agissait 

du deuxième, un V pour le troisième, un | pour le quatrième, un T pour le cin¬ 

quième et enfin encore un | pour le sixième ; ce qui donne en plaçant les lettres dans 

l’ordre numérique des ateliers, le mot Equiti. En terminant son intéressante com¬ 

munication, M. Heiss croit devoir dire que, d’après M. Hoffmann, M. le docteur 

Misson [sic), de Vienne, a classé également à Tarragone les bronzes dont il vient de 

parler sans avoir connaissance des travaux de M. le comte de Salis. » 

11 est regrettable que l'ambiguité de cette rédaction ait pour effet de faire planer 

de l’incertitude sur le véritable auteur de la découverte, car précisément, dans les 

premiers mois de cette même année 1873, Missong faisait paraître son mémoire dans 

lequel il déclare que, depuis des années, il avait formé une collection de plus de 

10000 pièces de Probus, — aujourd’hui au Musée de Vienne — en vue des recherches 

qu'il poursuivait. 

1. Description générale des monnaies byzantines, I, p. 63-64. Wiczay, en 1814, avait 

déjà minutieusement décrit un exemplaire en bronze de la collection, mais en s’abs¬ 

tenant d’explication, ob tant provecti numeri rationem sisto minium hune ejearninan- 

dum. [Mus. Hederv., II, p. 375, n. 4188, pl. VI, fig. 73.) 
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Grand, de Constant 1er et de Constance Gallus, est une 

preuve évidente que pendant l’intervalle compris entre 

Constantin le Grand et Anastase, les Romains avec une 

livre de cuivre frappaient soixante-douze demi-follis de 

cette époque. Cette monnaie, par conséquent, lorsqu’elle 

était neuve, devait avoir identiquement le même poids que 

les sous d’or et les exagiums, c’est-à-dire 4 gr. 53 qui 

forment l’équivalent d’un soixante-douzième de livre 

romaine calculée d’après Dureau de la Malle et 

Letronne. » 

Sans contester formellement cette opinion basée sur le 

seul examen des trois médiocres exemplaires du Cabinet 

de France, j’avoue cependant, après avoir eu sur Sabatier 

l’avantage d’en étudier plus d’une trentaine, que j’éprouve 

quelques hésitations. Tout d’abord, je m’inscris en faux 

contre son assertion que LXX11 est placé sur les pièces de 

bronze de la même manière que sur celles d’or; car il 

est facile de constater que sur les solidi les cinq lettres 

numérales sont alignées horizontalement dans le champ, 

à droite, tandis que sur les moyens-bronzes ou petits- 

bronzes elles affectent une direction oblique se rappro¬ 

chant sensiblement de la verticale sur un arc de cercle 

dans la partie gauche du champ; cette disposition a été 

peut-être nécessitée par le peu de place disponible, à 

moins que le graveur ne les ait intentionnellement incor¬ 

porées dans la légende. Vérifions maintenant jusqu’à quel 

point le poids de ces bronzes occupe le 1/72 de la livre 

romaine fixée à 327 grammes avec une approximation 

suffisante. Sur les 29 pesées consignées dans ma liste, 

8 varient entre 3 gr. et 4 gr., 18 entre 4 gr. et 5 gr., 

3 dépassent 5 gr. ; la pièce la plus légère pèse 3 gr. 160, 

la plus lourde 5 gr. 205 ; l’écart maximum est donc de 

2 gr. 15. Le poids moyen des 29 pièces est de 4 gr. 385, 
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par conséquent inférieur de 0 gr. 155 à 4 gr. 54, poids 

normal d’une pièce qui serait le 1/72 de la livre. 

Malgré le peu de régularité apportée dans la taille de 

la monnaie de bronze en général, il faut croire qu’une 

émission spéciale portant un chiffre censément destiné à 

renseigner le public sur le poids légal ou effectif du numé¬ 

raire, aurait dû être fabriquée avec un soin particulier, 

de manière à devenir pratiquement une sorte de monnaie- 

type. Or, non seulement la majorité de ces bronzes reste 

très inférieure au poids normal ^ = 4 gr. 54, mais 

l’écart entre les uns et les autres atteint jusqu’à 2 gr. 15, 

c’est-à-dire presque la moitié de ce poids normal. Est-il 

admissible que l’on ait accordé une tolérance aussi exces¬ 

sive sans se mettre en contradiction flagrante avec la 

marque de valeur pondérale inscrite comme une garantie 

d’exactitude? Dans ces conditions, j’ai peine à croire que 

LXX11 ait été sur le bronze une marque de valeur pondé¬ 

rale, tandis que je l’admets sans conteste pour les monnaies 

d’or, parce que les poids effectifs de 9 exemplaires que 

j’ai fait vérifier : 4 gr. 300, 4 gr. 380, 4 gr. 410, 4 gr. 442, 

4 gr. 450, 4 gr. 490, 4gr. 500, 4 gr. 508, 4 gr. 510, diffèrent 

peu du poids normal 4 gr. 54. Mais alors LXXII n’aurait pas 

la même signification sur le bronze et sur le cuivre? Le 

dilemme est embarrassant ; pour en sortir, j’ai songé à une 

autre explication sans cependant me résoudre encore à 

l’adopter de parti pris. 

Depuis la mort de Probus survenue à Sirmium dans l'été 

de l’an 282, jusqu’à celle de Magnence à Lyon le 10 août 

354, par laquelle Constance II demeura seul maître de 

tout l’Empire, il s’était écoulé exactement 72 ans; dans 

cet intervalle, et sauf de courtes intermittences, le pouvoir 

suprême avait été partagé entre plusieurs Augustes, tan¬ 

tôt associés, tantôt rivaux. Le retour à la monarchie, dans 
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la personne de Constance, fut naturellement célébré 

comme un événement heureux sur lequel certains auteurs 

ont insisté; Aurélius Victor, Caes. XL1I, s’exprime en ces 

termes : ita longo intervalle*, annum fere post septaagesi- 

muni, relata ad unum cura reipublicae ; cf. Zosime, II, 55. 

La légende FEL TEMP REP ARATO—LXXII paraît bien faire 

allusion à cette heureuse restauration par opposition aux 

diverses polyarchies qui l’avaient précédée; elle fut adop¬ 

tée par tous les ateliers de l'Empire. Si ceux d’Aquilée et 

de Siscia sont les seuls qui y aient ajouté le complément 

LXXII comme une date dans une ère comptée politique¬ 

ment de la mort de Probus, dernier monarque, c’est proba¬ 

blement parce qu’ils étaient les plus rapprochés des lieux 

où s’étaient passés les événements qui avaient préparé 

cette restauration et y avaient eu, par conséquent, le plus 

de retentissement. Constantin II, vaincu par Constance 

en 340 devant Aquilée, y avait été tué ; Magnence, dernier 

compétiteur de Constance, avait été vaincu à Mursa, ville 

de Pannonie dont Siscia était l’atelier monétaire. 

Si, en définitive, on parvient à établir que, malgré les 

écarts considérables des pesées, la marque LXXII est sur 

les moyens-bronzes de Constance II et de Galle le com¬ 

plément chronologique de la légende fel. temp. reparatio, 

il faut convenir qu’il y a là une coïncidence étrange qui 

mérite d’être signalée, sans compter que le récit du Chro- 

nographe nous donne d’une manière inattendue l’expli¬ 

cation de la légende hoc signo victor eris. 

Mon commentaire de la devise constantinienne figura¬ 

tivement reproduite en combinaison secrète sur les mon¬ 

naies de Constance II et de Galle serait incomplet si je 

n’en rapprochais les moyens-bronzes de Gratien, de 

Valentinien II et de Théodose 1er ayant, au droit, l’effigie 

de l’Empereur coiffé d’un casque diadémé, et, au revers, 
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la légende GLORIA ROMANORVM ; dans le champ, à gauche, 

la lettre D ou S ou une couronne, et quelquefois en outre, 

à droite, une croix latine; voir les fac-similé de deux 

de ces pièces dans Cohen, Vil 12 , p. 129, n. 25, et 

p. 156, n. 19. Pour avoir la clef de cette combinaison, il 

faut peut-être en disposer les quatre termes dans l’ordre 

suivant : } S DO, Crucis s(igno) d{ivino) Victoria. 

Pour que l’on ait sous les yeux tous les éléments de com¬ 

paraison dans l’étude des monnaies de bronze et d’or por¬ 

tant la marque LXXII, je donne le tableau des solidi que j’ai 

pu réunir avec leurs poids. C’est la première fois qu’ils sont 

systématiquement groupés ; on n’en trouve aucune trace 

dans les tables de Missong, Die Vorlàufer der Werthzahl 

OB, 1886 (dans la Zeitschr. f. Numism., Vil, p. 240-295). 

CONSTANTINVS MAX AVG 
6 -VICTORIA CONSTANTIN! AVG 

f 1 LXXII 
SMAN* 

1° France, n. 1541 A; 4 gr. 380; 

anc. coll. d’Amécourl, n. 088; 

fig. ci-dessus. 

f 1 LXXII 
SMAN* 

2° Brit. Muséum ; 4 gr. 508. 

f 1 LXXII 
’ SMAN* 

3° Mus. Bréra, à Milan; 4 gr. 450 

(Cohen, VII2, p. 299, n. 005). 

4° Coll. Fréd. Koch, à Cologne. 

CONST ANTINVS AVG- 
1X VICTORIA AVG- 

* 1 LXXII 
SMAN 

Coll, du comte de Westphalen ap¬ 

partenant aujourd’hui au comte 

de Lichtenstein, à Vienne. 

(Cohen, VII2, p. 295, n. 579). 

C’est vraisemblablement le 

même exemplaire que le n° 2072 

du Catalogue illustré de l’an¬ 

cienne collection de Quélen; 

voir sa planche X, f. 2072. 
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FLIVL CONSTANS NOB C 
W VICTORIA CAESAR NN 

* 1 LXXII 
SMAN 

1° Ane. coll. de Salis, Brit. Mu¬ 

séum, 4 gr. 490; 2° bibliothèque 

ducale de Gotha, 4 gr. 510; 

3° anc. coll. Dupré, 4 gr. 442 

(= 83 1/2 anciens grains fran¬ 

çais.) (Ghabouillet, Rev. num., 

XIV, 1849, p. 5; Cohen, VII2, 

427, n. 143, fi g. ) ; 4° médaillier 

de la « Société des Recherches 

utiles », à Trêves. 

CONSTANTIVS NOB CAES 
IX- VICTORIA CAESAR NN 

* 1 LXXII 
SMAN- 

Anc. coll. Sabatier vendue aux en¬ 

chères publiques à Londres, en 

1854, par Sotheby (Sabatier, Ico¬ 

nographie, pl. XGVI, 8. — Ca¬ 

talogue de la collection Sabatier ; 

médailles romaines, Saint-Pé¬ 

tersbourg, 1852, p. 114,n.3905. 

— Catalogue de vente, 1853, 

p. 50, n. 540). Omis par Cohen. 

CONSTANS AVG 
IX- VICTORIA AVG 

* 1 LXXII 
SMANE 

Brit. Muséum, 4 gr. 50. Omis pat- 

Cohen. 

CONSTANTIVS AVG 
IX- VICTORIA AVG 

* 1 LXXll 
SMAN- 

Mus. Bréra, 4 gr. 300 (Cohen, 

VII2, p. 470, n. 200). 

FLIVL CONSTANTIVS NOB C 
B'. VICTORIA CAESAR NN 

* I LXXll 
SMAN- 

Ancienne collection Montagu, n. 

864, fig. Passé dans la collec¬ 

tion Fr. Trau, à Vienne. Poids, 

4 gr. 41. Omis par Cohen. 

On remarquera que dans la note LXXll, le pied de la 

lettre L est incliné en dessous de manière à former un 

angle obtus; l’avant-dernière unité est figurée par un 

jambage surhaussé. 

Pour d’autres exemplaires, mais sans indication de 

poids, voir Friedlander, De la signification des lettres OB, 

p. 4-5. Ce sont des doubles àe,s pièces décrites dans notre 

tableau, entre autres 1 esolidus de Constantin 1er de l’ancien 

Cabinet du Roi gravé par Caylus dans ses Numismala 

a Lire a, n. 1091. 

Robert Mowat. 



RECHERCHES 

SUR LES 

ORIGINES DE LA MONNAIE TOURNOIS' 
ET DE LA 

MONNAIE PAR ISIS- 

I 

Au commencement de 1896, M. Ch. de Grandmaison, 

correspondant de l’Institut, signalait à l’Académie3 un 

texte que les numismatistes recherchaient depuis long¬ 

temps. M. de Grandmaison l’a retrouvé dans un livre très 

rare4, interrompu dans son impression et publié, en 1666, 

par Raoul Monsnyer, chanoine de Saint-Martin de Tours. 

Il s’agit d’une charte du 12 mai 1316, par laquelle le roi 

Louis X charge les gens des Comptes d’examiner la 

requête présentée au nom de la Collégiale de Saint-Mar¬ 

tin, à l’effet d’être maintenue dans le droit de frapper 

monnaie en vertu d’anciennes concessions royales. 

Cet acte, dontj’ai un moment soupçonné l’authenticité, 

est d’autant plus intéressant que, par sa date, il est pos¬ 

térieur à l’ordonnance de Noël 1315, dans laquelle le 

même roi énumérait les prélats et barons ayant le droit 

de monnayage et fixait le poids, l'a loi et les types des 

espèces. Saint-Martin de Tours n’y figurant pas, il semble 

que la Collégiale avait essayé, alors, de faire revenir sur 

1. Lu à la séance du 30 aoilt 1895 de l’Académie des Inscriptions et Belles-Lettres. 

2. Lu à la séance du 10 avril 1896. 

3. Comptes rendus de lAcadémie, 1895, p. 18. 

4. Celcberrimœ Sancti Martini itironensis historia, Tours, Flosseau, 1666, in-f°, 

p. 32. 

1897 — 2. 11 
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cette omission ; la réclamation ne paraît pas avoir eu de 

suites; d’ailleurs, la monnaie de Tours, depuis Philippe 

Auguste, était au roi de France. 

Je fus alors tenté de chercher l’origine de la monnaie 

de Tours, que personne, jusqu’à ce jour, n’avait essayé 

d’établir. Le sujet me parut mériter d’être étudié à cause 

du rôle important joué par la monnaie tournois au double 

point de vue économique et historique durant le moyen 

âge; pendant de longues années, elle fut imitée dans 

toute 1 Europe, même en Orient, pendant les Croisades. 

On comptait encore en livres tournois au siècle dernier. 

L’abbaye de Saint-Martin, comme un assez grand 

nombre de communautés religieuses, avait eu, sous la 

première race, une monnaie particulière. J’ai essayé de 

prouver que ce n’était pas par suite de concessions 

royales, mais par ce fait qu’à cette époque le monnayage 

était libre L 

J’ai déjà eu occasion d’exposer à l’Académie comment 

les Carolingiens restreignirent cette liberté en monopoli¬ 

sant le monnayage à leur profit; comment ils accor¬ 

dèrent à quelques abbayes ou chapitres les profits de la 

monnaie locale; enfin ce que I on doit entendre par la 

formule dure monetam. 

On a des deniers aux noms de Pépin et de Charlemagne, 

portant la légende SCI MARTINI'1 2; leur type n’est pas sans 

analogie avec celui des deniers mérovingiens; ce fait, à 

défaut de texte, permet de penser que l’abbaye, sous ces 

deux rois, eut le jus monetœ. 

Les concessions de ce genre paraissent avoir été sus- 

1. Maur. Prou, Catal. des monn. franç. de la Bibl. nat. Les monn. méroving., pl. IV, 

4 à 8. — Compt. rend, de l’Acad., 1893, p. 147. 

2. E. Gariel, Les monnaies royales de France sous la race carolingienne, pl. III, 

66, 67, 68; X, 123, 124. 
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pendues à dater du capitulaire de Thionville (805) qui 

interdisait toute fabrication monétaire en dehors des ate¬ 

liers royaux. E. Gariel a fait très judicieusement obser¬ 

ver1 que, depuis cette date, sous Louis le Débonnaire, 

jusqu’en 864, c’est-à-dire jusqu’à l’édit de Pitres, les 

vocables des saints disparaissent de la monnaie : celle-ci 

était au type purement royal. 

Et, en effet, à Tours nous voyons une série de deniers 

sur lesquels, avec le monogramme royal, on lit simplement 

la légende TVRONIS, TVRONES- Ces deniers appartiennent 

aux règnes de Charles le Chauve, Louis 11, Louis 111 et 

Eudes2. La mention de saint Martin ne reparaît pas avant 

Charles le Simple; nous verrons plus loin à quelle occa¬ 

sion. 

Quelques numismatistes3 ont supposé qu’il y avait eu, 

à Tours, deux ateliers : celui du roi et celui de l'abbaye 

de Saint-Martin. Je ne pense pas que cette explication 

puisse être admise. 

A dater de 805, le monnayage tourangeau fut royal, 

sous la surveillance des comtes. Or, il se présente ici un 

fait particulier. Les comtes de Tours, depuis 861, furent 

les descendants de Robert le Fort, c’est-à-dire les ducs 

d’entre Seine et Loire que l’on désigne improprement sous 

le titre de « ducs de France » ; ils étaient en même temps 

abbés laïques de Saint-Martin de Tours4. Dès lors l’ab- 

1. Gariel, op. laud., pi. XIX, 131, 133 à 136. Un sou en bas or portant la légende 

impériale, ainsi que le buste et au revers SCI MARTI a été signalé par B. Fillon 

(Rev. nurn.y 1844, p. 276), et gravé par Gariel, pl. XVII1, 116. Rien ne prouve qu’il 

y ait là le nom de Saint-Martin de Tours, et le métal lui-même indique qu’il ne 

s’agit pas ici d’une monnaie. 

2. Gariel, op. laud., pl. XXIV, 73; XXXVIII, 6 et 13 ; XLVIII, 56 à 59. Je suis très 

porté à croire que les monnaies de Tours attribuées à Robert Ior appartiennent 

à Eudes. 

3. B. Fillon, Considérations historiques et artistiques sur les monnaies de France, 

p. 81 et 99. 

4. Ces ducs étaient aussi abbés laïques de Saint-Denis ; j’essayerai, dans le cha- 
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baye fut une collégiale dirigée par un prévôt qui gouver¬ 

nait et administrait la communauté pendant que l’abbé 

laïque jouissait des droits temporels, des prérogatives et 

d’une partie importante du revenu des biens. 

En 919, le duc-abbé Robert, frère du roi Eudes, faisait 

confirmer par Charles le Simple les possessions et les pri¬ 

vilèges de Saint-Martin ; une clause du diplôme porte que 

le roi maintient le chapitre dans le droit de monnayer 

sans être astreint de payer, par ce fait, aucune redevance 

au fisc1. Cette confirmation me semble être, en réalité, 

une véritable concession, car aucun diplôme antérieur, 

même ceux du même roi de 903 et de 909 2, ne fait allu¬ 

sion à la monnaie. — Peut-être le duc-abbé Robert vou¬ 

lut-il ainsi, au moyen de son second titre, s’attribuer 

régulièrement une liberté plus complété : il avait déjà 

l’administration de la monnaie royale comme comte de 

Tours; en obtenant pour son abbaye la concession de 

919, exempte des droits du fisc, il émancipait complète¬ 

ment le monnayage tourangeau. 

Hugues le Grand fit ratifier le diplôme de 919 par le roi 

Raoul en 931 et par Louis IV en 938 3. Je ne veux pas 

insister sur un diplôme non daté de Hugues Capet4, dont 

l’authenticité ne m’est pas démontrée. 

A l’avènement de la troisième race, la dignité de Dux 

Francorum entre Seine et Loire cessa d’exister; les 

pitre suivant, de prouver que la monnaie parisis eut une origine analogue à celle de 

la monnaie tournois. 

1. D. Bouquet, t. IX, p. 544 : « Ut eidem sancto, in eodem Castro, sicut priscis 

temporibus a predecessoribu9 nostris regibus concessum fore probatur, propriam 

monetam et percussuram proprii numismatis nostra auctoritate concederemus, et ut 

nullus ex eodem ipsorüm minisler de ipsorum proprio argento monetaticum acci- 

piat, et quicquid annuatim exinde exactum fuerit in usibus fratrum conferatur. » 

2. D. Bouquet, t. IX, p. 496 et 511. 

3. Ibid., p. 573. — E. Mabile, La Pancarte noire, n° CXL1. 

4. D. Bouquet, t. X, p. 550. 
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vicomtes qui avaient été sous les ordres du titulaire de 

cette charge devinrent comtes et s’attribuèrent les droits 

et revenus des anciens ducs. L’un des plus puissants fut 

Thibaut le Tricheur, d’abord vicomte, puis comte de 

Tours du vivant de Hugues le Grand; Tours, Blois et 

Chartres étaient dans sa main ; de plus il avait Chinon. Ses 

descendants lui succédèrent dans ces différents comtés 

jusqu'en 1044, date de la victoire de Geoffroi Martel, 

comte d’Anjou, sur Thibaut 111, à Saint-Martin-le-Beau. 

La Touraine passa ainsi à la maison d’Anjou, puis, par 

alliance, à la maison d’Angleterre jusqu’à sa confiscation 

par Philippe-Auguste en 1204. 

De ce résumé il ressort que, de 987 à 1044, Tours fut 

sous la domination des comtes de Blois; de 1044 à 1204, 

sous celle des comtes d’Anjou et des princes angevins. 

Ce sont donc les comtes de Blois, puis ceux d’Anjou, qui, 

dans le comté de Tours, succédèrent aux ducs. 

Arrêtons-nous un instant pour jeter un coup d’œil sur 

les monnaies tourangelles frappées jusqu’à l’avènement 

de Hugues Capet. 

De Charles le Chauve à Charles le Simple, la série des 

monnaies de Tours est royale : on en remarque deux sur 

lesquelles Louis le Débonnaire et son fils Lothaire portent 

le titre d’empereur L Ce sont évidemment des pièces offi¬ 

cielles frappées sous la surveillance des comtes. 

La concession octroyée en 919 par Charles le Simple, 

sur les instances du duc-abbé Robert, est indiquée par 

trois deniers2. L’une porte un buste à droite accosté des 

lettres SlVb au revers la légende RATIO SCI MARTINI autour 

d’un monogramme carolingien ; le second, avec le même 

buste et la légende* CAPVT SCI MARTINI, porteau reversles 

1. Gariel, op. laud., pl. XIX, 133 à 136; LX, 25. 

2. Poey d’Avant, Monnaies féodales de France, t. 1, pl. XXX, 22 ; XXXI, 1 et 2. 
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mots : TVRONVS CIVITAS, autour d une croix. Le troisième 

porte un temple avec la légende CARLVS REX, et au revers 

SCI MARTINI MONETA autour d’une croix cantonnée de 

quatre points. 

Le chef de saint Martin fut adopté, comme type, par 

les ducs-abbés à Chinon et à Orléans qui leur apparte¬ 

naient b On trouve des deniers variés qui portent CAINONI 

CASTRO autour du monogramme carolingien, au revers 

TVRONES CIVITAS autour d’une croix; puis d’autres avec 

TVRON et un buste à droite, au revers CAINONI CASTRO; 

TVRON et AVRILIANIS CIVITAS; enfin un denier de Blois 

avec la tête de saint Martin, sans la légende TVRON, mais 

au revers BLESIANS CASTRO 

Toutes ces pièces peuvent être considérées comme les 

plus anciennes de la numismatique féodale1 2. 

Le chef de saint Martin, par suite de l’inhabileté des 

graveurs de coins, est devenu ce que l’on appelle le type 

chartrain, sur l’interprétation duquel on a longuement 

disserté. Il se retrouve, plus ou moins défiguré, jusqu’au 

xive siècle, à Blois, à Chartres, à Châteaudun, à Dreux, 

dans le Perche, à Nogent-le-Rotrou, probablement, à 

Château-Meillant, à Romorantin, à Celles, à Saint-Aignan, 

à Huriel. 

Je propose donc de voir dans le temple du denier de 

Charles le Simple le prototype du châtel qui paraît sur 

les monnaies de Tours avec la légende SCS MARTINVS, à 

laquelle est substitué plus tard le nom de Philippe- 

1. Poey d’Avant, op. laud., pl. XXI, 21, 22; XXXII, 1. Des monnaies de Chinon, 

avec une tête, laissent lire le nom de LVDOVICVS REX; je suis porté à croire 

qu’il s’agit là de Louis V, qui reconnut les témoignages de dévouement donnés par 

le duc Hugues Capet par de nombreuses faveurs. (F. Lot, Les derniers carolingiens, 

p. 109.) J’ai fait remarquer, ailleurs, que les noms royaux, sur les monnaies, comme 

dans les diplômes, indiquaient généralement une date. 

2. E. Caron, Monnaies féodales françaises, pl. V, 9 à 11. 
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Auguste1. Il suffit de jeter un coup d'œil sur la suite des 

deniers qui portent les légendes SCS MARTINVS-TVRONIS 

CIVITAS, pour voir la transformation successive du temple 

en châtel. 

Une question se présente naturellement: Par qui ont été 

frappés ces deniers au châtel depuis l’avènement au trône 

de Hugues Capet, le dernier duc-abbé? Est-ce par la Col¬ 

légiale? Est-ce par les comtes qui avaient succédé aux 

ducs-abbés ? 

Je crois que c’était par ces derniers, c’est-à-dire par les 

comtes de Blois, puis par les comtes d’Anjou comme 

comtes de Tours. 

En effet, dans çe qui reste des archives de Saint-Mar- 

tin, on ne trouve aucun texte permettant de penser que 

la Collégiale avait à se mêler du monnayage. L’abbé était 

toujours le roi, mais à un titre purement honorifique. On 

voit dans le Catalogue cle la collection de D. Housseau2, 

publié par Mabile, au xme siècle et jusque sous le règne 

de Louis XIII, la mention de la formule de serment prêté 

par les rois de France, lorsqu’ils étaient reçus abbés de 

Saint-Martin. 

D’autre part, les comtes d’Anjou paraissent avoir adopté 

la monnaie de Saint-Martin, et, pendant qu’ils eurent la 

Touraine, le denier tournois égal au denier angevin qui, 

par le fait, était devenu une monnaie de compte, repré¬ 

sentait la moitié du denier du Mans et le quart de l’ester- 

lin. Lorsque Philippe-Auguste confisqua la Touraine, la 

monnaiede Saint-Martin tomba tout naturellement en son 

pouvoir et il n’eut pas à indemniser la Collégiale3. 11 suc- 

1. Poey d'Avant, op. laud., pl. XXI, 3 à 12. 

2. Catalogue analytique des diplômes, chartes et actes contenus dans la collection 

de dorn Housseau. Tours, Ladevèze, 1863, p. 337 et 500. 

3. Ibid., p. 245. 
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cédait si bien aux comtes que nous le voyons, en 1207, 

donner au Chapitre, pour le luminaire de l’église, la pré¬ 

bende du comte d’Anjou qui lui appartenait. C’est cette 

même prébende qui, d’après les Chroniques de Touraine l, 

donna à Foulques le Bon l’occasion d’assister aux offices, 

dans la stalle du doyen; il y chanta même, en présence 

de Louis Vil, ce qui causa, entre ces deux personnages 

un colloque très vif. En 1200. le jeune Arthur était égale¬ 

ment installé, comme chanoine, dans la même stalle, en 

habit de chœur. 

Un autre fait laisse deviner la mainmise sur la monnaie 

de Saint-Martin par les comtes d’Anjou. Lorsque le roi 

Henri II, qui était comte d’Anjou et de Tours, songea à 

réformer sa monnaie d’Angleterre, qui était dans le plus 

déplorable état, il eut recours à un monnayeur de Tours, 

Philippe Aimar, dont la présence, au delà de la Manche, 

est mentionnée à plusieurs reprises en 1180 et 1181. Il 

semble que, gagné par les spéculateurs anglais, Philippe 

Aimar échoua volontairement dans sa mission et dut être 

rapatrié2. 

1. A. Salmon, Recueil de chroniques de Touraine, 1854, p. 113 et 145. 

2. Voici ce qu’on lit dans les Ymagines historiarum de Raoul de Dicet (Roger 

Twisden, Hist. anglic. script, antiqui, t. I, col. 611) : « Philippus Aymari, natione 

Turonicus, mandato regis in Angliam veniens, numisinatis innovandi procuratio- 

nem suscepit. Hiemali siquidein festo beati Martini, moneta veteri reprobata, num- 

mus in forma rotunda commerciis hominum passim est per regnum exposilus. Phi¬ 

lippus itaque dum fisci commodis totus invigilare deberet et débita cohercione 

retundere falsariorum argutias de culpa lata monetariorum graviter accusatus, si 

regiam indignationem evasit, indulgentia principis libéras a poena, revocatus a 

rege sine nota minime rapatriavit. » 

Je dois à l’obligeance de M. Elie Berger la connaissance de rares textes officiels 

qui font allusion au séjour de Philippe Aimar en Angleterre : Dans le rôle de la vingt- 

sixième année du règne de Henri II (19 décembre 1179 au 18 décembre 1180), sous 

la rubrique Londonia et Midde/sexe, « Willelmus filius Ysabellis et Reginaldus le 

Viel reddunt compotum de... et Pbilyppo Aimar, c et xim libras et xvi solidos ad 

faciendum cambium regis per breve regis ». Dans le Pipe roll de la vingt-septième 

année du règne de Henri II (15 décembre 1180 au 18 décembre 1181), le compte du 

même receveur mentionne : « et in liberate Philippi Aimar a festo sancti Martini 
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Je crois devoir résumer les conclusions assez multipliées 

qui ressortent de cette communication. Si mes proposi¬ 

tions sont admises, on reconnaîtra : 

1° Que, depuis 805, la monnaie de Tours fut frappée 

pour le roi, par les comtes, jusqu’en 919; qu’alors le duc- 

abbé Robert obtint de Charles le Simple le droit de frap¬ 

per monnaie en faveur de la communauté dont il était 

abbé laïque ; 

2° Que, depuis 919, la monnaie fut ouvrée à Tours pour 

le duc-abbé et pour ses successeurs, jusqu’au couronne¬ 

ment de Hugues Capet; 

3° Que les ducs-abbés avaient donné une grande exten¬ 

sion à leur privilège, en faisant monnayer dans plusieurs 

villes de leur dépendance, comme Chinon, Blois et 

Orléans; 

4° Qu’à l’avènement des Capétiens, les lieutenants des 

anciens ducs des Francs frappèrent pour eux-mêmes dans 

leurs fiefs, en conservant traditionnellement un type qui 

rappelait le chef de saint Martin; 

5° Que la monnaie de Tours, après la disparition du 

dernier duc, continua d’appartenir aux comtes, représen¬ 

tés successivement par les comtes de Blois, puis ceux 

d’Anjou ; 

G0 Que Philippe-Auguste prit possession de la monnaie 

de Tours à titre de successeur des comtes; 

7° Que, lors de la promulgation de l’ordonnance moné¬ 

taire de 1314, la Collégiale tenta, sans succès, de faire 

usque ad clausam Pasca x libras et mi s. de cliii diebus, in die xvi d. ». L’année 

suivante, entre le 19 décembre 1181 et le 18 décembre 1182, Philippe Aimar avait 

quitté l’Angleterre ; « et in soltis per breve regis Ricardo de Cornhille xx s. pro 

domo sua quam Philippus Aimar habuit ad faciendum cambium ». 

Je n’ose affirmer s’il y a une relation entre Philippe Aimar et Philippe Aimeri qui, 

au milieu du xii* siècle, fondait une chapelle sur le Pont-Aimery (D. Rousseau, 

p. 162). 
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revivre un privilège, devenu caduc depuis plusieurs 

siècles. 

En terminant, je ferai remarquer que les chanoines de 

Saint-Martin de Tours avaient été devancés dans la voie 

des réclamations. Les sires de Preuilly, comme avoués 

de l’abbaye, jouissaient d’une prébende dite prébende du 

défenseur de Saint-Martin. L’un d’eux la vendit à la Col¬ 

légiale en 1262 au prix de 220 livres. C’est sans doute à 

cause de cette avouerie que l’un de ses ancêtres avait, 

sur le monnayage, un droit qu’il estimait 110 livres 10 

sous b 

En 1208, il en distrayait une rente de 5 sous qu’il attri¬ 

buait à Saint-Martin 2. En 1242, un autre sire de Preuilly 

se plaignait au roi de ce qu’une ordonnance qui suspen¬ 

dait la fabrication de la monnaie de Tours lui portait un 

grand préjudice sur les profits qu’il en retirait3. 

Les plaintes du sire de Preuilly font soupçonner un fait 

qui n’a pas encore été constaté et qui mérite d’être étu¬ 

dié. Cette suspension de l’atelier monétaire de Tours, 

vers 1242, coïncide peut-être avec la réforme faite par 

saint Louis, réforme sur laquelle M. L. Blancard a récem¬ 

ment attiré l’attention. Il s’agissait de régler le rapport de 

la monnaie tournois et de la monnaie parisis. 

II 

Après avoir essayé de déterminer l’origine de la mon¬ 

naie tournois, il est bien naturel que je sois amené à faire 

le même travail en ce qui touche à la monnaie parisis ; la 

faveur avec laquelle on a accueilli ma première étude 

m’encourage à tenter la seconde. J’espère pouvoir ainsi 

1. Dont Housseau, p. 391. 

2. Id., p. 249. 

3. Busserolle, Dictionnaire d'Indre-et-Loire, V, p. 205. 
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rectifier et compléter une notice soumise, il y a vingt ans, 

à la Société de l’histoire de Paris et de l’Ile-de-France h 

Je crois avoir démontré que la monnaie de Tours, 

frappée par les comtes de Touraine, avait été absorbée 

au nom de l’abbaye de Saint-Martin par les abbés 

laïques qui étaient aussi comtes de Tours et ducs entre 

Seine et Loire, puis par les comtes d’Anjou leurs succes¬ 

seurs. Elle arriva au pouvoir du roi de France lorsque 

celui-ci eut, par droit de conquête, remplacé les comtes 

d’Anjou. 

Dans le comté de Paris, il se passa un fait analogue. 

L’abbaye de Saint-Denis était dans les mêmes condi¬ 

tions que celle de Saint-Martin. On n'a pas trouvé de 

diplôme qui lui accordât le droit de moneta, mais les 

monuments eux-mêmes suppléent ce silence. 

Comme Saint-Martin de Tours, Saint-Denis eut sa 

monnaie d’or et d’argent pendant la période mérovin¬ 

gienne. On ne voit pas ensuite, avant Charles le Chauve, 

de deniers portant le nom de Saint-Denis ; nous avons 

déjà eu lieu de remarquer que, depuis 805, les conces¬ 

sions de moneta aux abbayes et chapitres avaient été 

quelques temps suspendues; ou, probablement, toutes 

les monnaies étaient au type royal. Mais à dater de 

Charles le Chauve, l’atelier de Saint-Denis paraît avoir 

émis des monnaies en se modelant sur l'atelier de Paris. 

Or, depuis le milieu du ix0 siècle jusqu’à l’avènement de 

Hugues Capet, l'abbaye de Saint-Denis eut des abbés 

laïques qui, à dater de la fin du ixe siècle, ne furent autres 

que les comtes de Paris, ducs entre Seine et Loire, c’est- 

à-dire les descendants de Robert le Fort1 2. 

1. Me'ni. de la Soc. de l’histoire de Paris et de l'Isle de France, tome II, p. 142 et 

171. 

2. D’après la Gallia Chrisliana, l’abbaye de Saint-Denis eut pour abbés : Charles 
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J’ai indiqué, sur un tableau, la fabrication parallèle de 

Paris et de Saint-Denis; depuis Charles le Chauve jusqu’à 

Eudes, inclusivement, elle est au type royal ordinaire. 

Ensuite, évidemment sous le comte-abbé Robert, il parait, 

dans les ateliers, un type nouveau qui se continue avec les 

monogrammes royaux de Charles le Simple, de Raoul, de 

Louis IV et de Hugues Capet. Ce type fut imité dans 

quelques villes comme Etampes, Senlis, Meaux et 

Châlons-sur-Marne. 

Je crois intéressant de mettre en regard les monnayages 

de Paris et de Saint-Denis : 

Paris. 

Charlemagne : » 

Louis le Débonnaire : -f- hlvdovvicvs 

imp. Croix. — iy. parisii, en deux 

lignes; variété avec la même lé¬ 

gende circulaire. 

Charles le Chauve, avant 861 : -|- 

CARLVS REX FR. Croix. - BC PARISII 

civitas. Temple. 

Après 864 : -j- gratia di rex. Mono¬ 

gramme carol. — iy. -y parisii 

civitas. Croix. 

Charles le Gros : -|- carolvs rex. 

Croix cantonnée de quatre points. 

iy. parisii civitas. Monogramme 

carol. 

Eudes, -f- gratia di. Monogramme du 

roi. — iy. -f- parisii civita. Croix. 

Saint-Denis. 

)) 

» 

-y carlvs rex f. Monogramme carol. 

- ic.-y sci dionisii. Croix. 

-y gratia dî rex. Monogramme carol. 

— RC -y sci Aionvsiim. Croix. 

» 

-y gratia di. Monogramme d’Eudes. 

— iy. -y sci dionvsiim. Croix. 

le Chauve, Gozlin, évêque de Paris, Ebles, comte de Poitou, le roi Eudes, Robert, 

Hugues le Grand et Hugues Capet; sous le règne de ce dernier, en 968, Saint- 

Denis eut de nouveau un abbé régulier, Gozlin II, et la série de ses successeurs 

ne fut plus interrompue. Les rois de France conservèrent le titre d'avoués qu’ils 

portèrent comme comtes de Vexin, 
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Paris. 

Charles le Simple { : -J- carlvs rex. 

Croix.— R\ pari sii, en deux lignes. 

-j- gratia di rex. Monogramme carol. 

iy. -j- pari • sii, en deux lignes sépa¬ 

rées par des points; au-dessous, 

trois points en équerre. 

-f- gratia di rex. Monogramme carol. 

— R\ parisi civita, en deux lignes 

séparées par des points; en haut 

et en bas, une croisette. 

Raoul : -j- gratia di rex. Monogr. 

du roi. — iy. parisi civita, en deux 

lignes séparées par des points ; en 

haut et en bas, une croisette. 

Louis IV : -y gratia di rex. Mono¬ 

gramme circulaire du roi lodovic. 

— iy. parisi civita, en deux lignes 

séparés par des points; au-dessus 

et en bas, croisette. 

Lothaire 2 : » 

Saint-Denis. 

-f- gratia di rex. Monogramme carol. 

— iy. sci Aïo nvsii, en deux lignes 

séparées par des points ; en haut 

et en bas, trois points posés en 

équerre. 

-(- gratia di rex. Monogramme 

du roi. — iy. sci Aïo nisii, en deux 

lignes séparées par des points; en 

haut et en bas, une croisette. 

» 

» 

1. Des pièces au monogramme, peut-être contemporaines de Charles le Simple, 

donnent : 

+ + + 
CASTI CASEI SILVA 
CIITAS CIITA NECTIS 

+ + + 

+ 
MEI.DI 
SCIAS 

+ 
Des monnaies au monogramme de Raoul donnent aussi : 

MAIDI WALIA 
CIVITA RCAS 

2. Il est à remarquer que les monnaies au monogramme de Lothaire ne portent 

pa9 l’indication des ateliers de Paris ni de Saint-Denis. Avec la légende tra- 

... — ... MELDI CATAL 
ditionnelle : gratia di rex, ils ont au revers : AVN 

Sur d’autres qui sont évidemment de transition, le monogramme carolingien 

+ 
disparaît pour faire place à une croix, avec le revers : 

ST AM 
pis-f- 

T 
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Paris. 

Hugues le Grand ou Hugues Capet : 

-f- gratia di rex. Monogramme 

d’Hugues. — . parisi civita, en 

deux ligues; en haut et en bas, une 

croisette. 

VGO DVX FRE CO. Croix. - P". PARISI 

civita, en deux lignes; en haut et 

en bas, une croisette. 

Saint-Denis. 
-|- gratia di dvx. Monogramme 

d'Hugues. — \y. sci Aïo nvsii, en 

deux lignes; au-dessus et au bas, 

trois points alignés. 

J’avoue ne pouvoir attribuer avec certitude ces trois 

pièces à Hugues le Grand plutôt qu’à Hugues Capet. 

Il en est de même du denier de Senlis, qui porte la 

légende 4- GRATIA DI REX, et dans le champ VGO DVX 

gravé circulairement comme les noms d’Eudes à Paris et 

à Saint-Denis, et de Louis IV à Reims. — Au revers : 

+ 
SILVA 

NECTIS 

II y a encore un denier que je considère comme la der¬ 

nière monnaie frappée par un comte de Paris ; c’est celle- 

ci : BVCHARDVS CO, monogramme dégénéré du roi Raoul. 

— iy. GRATIA DI REX. 

Ce denier appartient certainement à Bouchard, comte 

de Vendôme 1, à qui Hugues Capet donna Corbeil et Melun 

avec la garde du cours de la haute Seine et, vers 987, la 

dignité de comte royal de Paris. Il mourut vers 1007. 

Je ne suis pas éloigné de penser que cette monnaie fut 

frappée soit à Chàteau-Landon soit à Etampes : dans ces 

deux villes, le monogramme de Raoul s’était immobilisé2. 

1. Voyez la notice de M. Prou sur des monnaies de Bouchard, comte de Paris 

(Ann. de la Société de numismatique, 1896). 

2. Il y aurait une étude particulière à faire sur le monnayage du règne de Raoul : 

il est facile de constater qu’il eut une grande influence, de 923 à 936, à en juger par 

la diffusion de son monogramme sur les monnaies contemporaines et le long 

espace de temps pendant lequel il fut immobilisé dans un grand nombre d'ateliers. 
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Château-Landon, à première vue, autorise une attribu¬ 

tion bien tentante : avec le nom de cette ville sur d’autres 

monnaies, on trouve le monogramme carolingien très 

correct, puis ceux d’Eudes et de Raoul; Bouchard était 

possessionné dans le Gâtinais puisque le moine Eudes, 

son historien, y fait allusion à propos des libéralités de 

ce comte en faveur de l'abbaye de Saint-Maur-les-Fossés : 

« In Wastinensi quoque pago, in comitatu Nantonensi 

« atque in episcopio Senonensis urbis praedium juris sui 

« quod nuncupatur Seia cum advocatione et vicaria 

«. atque ecclesia et cum cunctis que ad eum aspiciunt. » 

11 s’agit ici de Sceaux (Loiret). 

Il faut noter aussi, en faveur de Château-Landon, qu’en 

999, lorsque Bouchard faisait la guerre à Eudes, comte 

de Blois, à qui il reprenait Corbeil occupé traîtreusement 

par Eudes, il avait avec lui un comte de Château-Landon 

nommé Geoffroy. Pour assurer le concours de celui-ci à son 

père, Renaud, évêque de Paris et fils de Bouchard, lui avait 

délaissé, sans le consentement du roi, quelques biens de 

sa mense épiscopale situés en Gâtinais. Vingt-sept ans 

plus tard, Franco, successeur de Renaud, transigeait à ce 

sujet avec les héritiers du comte Geoffroi L Si la monnaie 

de Bouchard était du Gâtinais, il faudrait supposer qu’elle 

a été frappée par les ordres du comte Geoffroy, qui y 

aurait inscrit le nom du comte Bouchard, son seigneur 

supérieur. 

Les textes connus jusqu’à ce jour ne permettent pas de 

reconstituer l’histoire d’Etampes, et cependant j’inclinerai 

à penser que la monnaie de Bouchard y fut frappée. 

Cette ville était dans le comté de Paris; sa numismatique 

offre des deniers au monogramme plus ou moins altéré 

1. Cart. eccl. Par. 1, 326. 
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d’Eudes et de Raoul, et la légende bilinéaire horizontale 

usitée à Paris et à Saint-Denis. Etampes, ainsi que Poissy, 

me semblent avoir été des ateliers officiels du comté de 

Paris. 

Nous passons maintenant aux monnaies sur lesquelles 

Hugues Capet porte le titre de roi. Citons d’abord les 

deniers des évêques de Beauvais et de Laon ; ces prélats 

avaient le droit de moneta qu’ils conservèrent dans la 

suite et, suivant l’usage, ils s’empressèrent d’inscrire 

sur leur numéraire le nom du souverain qu’ils recon¬ 

naissaient. 

+ HERVEVS HVGO REX. C roix cantonnée de deux points. 

iy. BELVACVS CIVITAS. Monogramme carolingien. 

+ FRANCORV..X. Croix cantonnée des lettres HVGO. 

1y. 4- N.OC LAVA. T emple. 

Leblant a signalé deux pièces vraiment royales ; elles 

n’ont pas encore été retrouvées, mais rien n’empcche d’es¬ 

pérer qu’on les verra un jour reparaître. Ce seraient les 

premiers exemplaires de la monnaie parisis. 

+ HVGO REX. C roix. R*. PARI S11 
+ 

CIVITAS • • 

-F HVGO FRA, dans le champ REX. 

iy. PARISI CIV. C roix. 

Ce dernier type apparaît à la fin du ixe siècle à Vienne, 

sous Boson (877-887), puis au commencement du xe siècle* 

à Metz et à Verdun, sous le règne de Louis l’Enfant, roi de 

Germanie (900-911); Charles le Simple (912-923) et Henri 

l’Oiseleur (923-936) le continuèrent à Verdun. En France, 

Raoul et Lothaire l’introduisirent à Reims et à Soissons, 
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A la fin du xe siècle, sur les monnaies d’Heimon, évêque 

de Verdun, où on lit le nom de l’empereur Otton III, le 

mot REX est remplacé par AVG. Nous voyons les premiers 

Capétiens, Hugues Capet, Robert, Philippe Ier et Louis VI 

en user à Paris et Henri Ier à Sens. C’est probablement 

cette légende REX, placée dans le champ qui donna nais¬ 

sance à la légende bilinéaire et horizontale FRANCO que 

nous verrons plus tard. 

A dater de P avènement de Hugues Capet, il n’est plus 

question de la monnaie de Saint-Denis ; ce roi avait été 

le dernier abbé laïque et le monastère fut, dès lors, gou¬ 

verné par des abbés réguliers. 

Robert continua le monogramme de son père : ROT- 

BERTVS, dans le champ REX. ^*. PARISIVS CIVITAS. 

Henri Ier ayant réuni en 1055 le comté de Sens à la cou¬ 

ronne, y fit monnayer au même type, mais à Paris il 

substitua au mot REX un alpha et un oméga suspendus à 

des liens 1. Il se pourrait que l’on rencontrât des deniers 

de ce roi, frappés à Paris avec le mot REX qui paraît 

encore sous son fils et son petit-fils et que l’alpha et 

l’oméga n’aient commencé que dans les dernières années 

de son règne. 

Sous Philippe Ier, nous trouvons l’alpha et l’oméga sus¬ 

pendus ou non suspendus avec la légende PHILIPPVS REX. 

Nous trouvons aussi des deniers avec PHILiPPVS et REX 

dans le champ, ou encore PHI, dans le champ et LIPPVS 

REX en légende circulaire. 

1. L'A et 1 GO’ suspendus par des chaînes aux bras de la croix se trouvent sur 

plusieurs monuments, peints ou sculptés depuis le vu0 siècle. Je citerai un manu¬ 

scrit de Saint-Gall, contenant les homélies de saint Maxime ; un missel de saint 

Gélase, signalé à Àutun, par M. de Bastard ; le reliquaire donné à la cathédrale 

d’Astorga, en Léon, par Alphonse III, roi des Asturies (866-910) et Chimène son 

épouse. Je ne serais pas éloigné de croire que les clochettes, suspendues aux croisil¬ 

lons de certaines croix processionnelles, ont remplacé plus tard 1 A et 1 Ca3- 

1897 — 2. 12 
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Louis VI émit des deniers semblables à ceux de son 

prédécesseur : LVDOVICVS, avec REX dans le champ, et 

LVDOVICVS REX, avec l’alpha et l’oméga suspendus ou non 

suspendus ; le premier de ces types paraît aussi avec le 

nom de Pontoise. 

J’ai proposé d’attribuer à Philippe-Auguste la réglemen¬ 

tation de la monnaie parisis ; je distinguais alors la mon¬ 

naie de Paris, purement locale, et la monnaie parisis, mon¬ 

naie officielle servant de type aux ateliers du domaine : 

tout en maintenant cette distinction je crois aujourd’hui 

que cette réglementation est antérieure à Philippe- 

Auguste, et qu elle est indiquée par les deniers portant 

dans le champ FRANCO en légende bilinéaire : or il y a des 

deniers de ce genre, et nombreux, qui sont du règne de 

Louis VIL 

Les documents pouvant nous éclairer sur l’administra¬ 

tion des monnaies au xne siècle font défaut; il faut se 

contenter de quelques faits épars dans les chroniques. 

Tout d’abord, il faut écarter trois passages de la Chro¬ 

nique de Saint-Maixent qui font allusion à des altérations 

monétaires à la fin du règne de Philippe Ier et pendant 

celui de Louis VI ; ils ne concernent que l’Aquitaine et 

n’ont aucun rapport avec les pays situés au nord de 

la Loire. C’est aussi l’avis de mon ami et confrère M. A. 

Richard qui a fait une étude particulière du Cartulaire 

de Saint-Maixent dont la Chronique n’est que le complé¬ 

ment. 

11 est certain que, sous Louis VI, on faisait des modifi¬ 

cations dans la valeur des monnaies royales. Louis VII, 

dès l’année de son avènement, promettait, moyennant 

une redevance payée par les bourgeois d’Etampes et 

d’Orléans, de ne rien changer aux monnaies de ces villes. 

A ce moment, la monnaie royale était frappée à Paris, à 
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Pontoise, à Château-Landon, à Compiègne, à Bourges, à 

Montreuil-sur-Mer, à Dreux, à Senlis. 

Sous Louis VII on ne voit plus que les ateliers de Paris, 

Etampes, de Mantes, de Senlis et de Bourges. 

En 1141 et 1146, le roi réglant le traitement du chape¬ 

lain de Saint-Denis de Senlis, lui assurait 20 sous parisis 

sur le change de cette ville : c’est, jusqu’à présent , la plus 

ancienne mention que j’ai trouvée de la monnaie parisis. 

Il serait donc permis de penser qu’entre 1138 et 1141 la 

monnaie royale parisis commença à paraître : c’est celle 

sur laquelle le mot FRANCO est inscrit en légende 

horizontale et bilinéaire, pour se continuer jusqu’à 

Charles VIII. Pendant les 45 ans du règne de Louis VII, 

ce type ne subit qu’une modification : les lettres NCO 

furent tracées à rebours jusque sous Philippe le Bel. 

Philippe-Auguste compléta le système monétaire établi 

par son père ; il fit frapper des parisis à Paris, à Arras, à 

Péronne, à Saint-Omer, et des tournois à Tours et en 

Bretagne, à Bennes. Le nombre des ateliers à types locaux 

diminua sensiblement; on n’en voit plus sous Louis VI 11 

non plus que sous Louis IX. Depuis 1223, la monnaie 

royale ne comprend que des parisis et des tournois1. Les 

ateliers royaux frappaient, suivant leur position topogra¬ 

phique à l’un des types officiels ; les pièces qu’ils émet¬ 

taient portèrent, dès lors, des signes particuliers, ou diffé¬ 

rents, dont on constate la présence sans qu’il soit encore 

possible, faute de documents, de préciser l’attribution à 

telle ou telle localité. 

Un moment j’ai été arrêté par la mention d’une livre 

parisis usitée en Flandre, représentant la moitié de la 

1. Pendant le xii° siècle, si on consulte les actes de Louis VII recueillis par 

M. Luchaire, on constate que la monnaie parisis figure dans des chartes à Etampes, 

à Melun, à Senlis, à Compiègne, à Fontainebleau et à Bourges. 
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livre parisis de Paris. S il y eut en Flandre, et peut-être en 

Artois, des monnaies frappées dans ces conditions, il fau¬ 

dra les chercher parmi celles qui pesaient la moitié du 

denier parisis (0 gr. 61 environ). Je crois que ce fut, de 

très bonne heure, une monnaie de compte. En fait de pari¬ 

sis flamands, je ne connais guère que deux exemples et 

encore ils paraissent avoir été copiés sur les parisis de 

Paris. L un est un pied fort, dont on ne connaît pas de 

denier, gravé pour Gand, au nom de Louis de Mâle, plutôt 

que de Louis de Grécy (Gaillard, 3e partie, p. 146). L’autre 

exemple est du même Louis de Mâle, frappé à Rethel 

(Bull, de num., t. 111, p. 32). 

En proposant de voir dans la livre parisis de Flandre 

une monnaie de compte, je me fonde sur les prétentions 

des comtes de Flandre qui se montrèrent toujours assez 

indépendants, grâce à la position de leurs domaines 

relevant en partie de la France et de l’Empire. Ils 

ne figurent pas dans l’ordonnance de 1314, mais s’ils 

étaient forcés, par le droit féodal de recevoir la monnaie 

du roi, ils prétendaient avoir la liberté d’en évaluer et 

réduire la valeur dans leur terre. C’est ce qui résulte des 

« prééminences que le conte de Flandre a plus grandes 

en ses conté et pairie qui n’ont aultres pers de France » : 

Item, encore le conte a, de tout temps a eu, authorité et prééminence 

singulière de forger en Flandre monnoye d’or et d’argent de tel aloy, 

valeur, qualité et quantité qu’il trouve estre à faire pour le bien de la 

chose publique, et que plus est, de réduire et évaluer la monnoye du 

roy à la sienne. 

Et si a le conte, et de tout temps a eu, la prééminence et exemption 

que le roy n’a jamais usé, ny ne use en Flandre de sa plaine souverai¬ 

neté, comme il faict ès aultres parties. Ses monnoyes n’y ont point 

de cours forcé fors à l’ordonnance et réduction à la monnoye de Flandre i. 

1. Recueil des antiquités de Flandre par le président Ph. Wielant (Corpus chroni- 

corum Flandriae publ. par J. de Smet, tome 4, Bruxelles, 1865), p. 99. — Philippe 

de Wielant, né à Gand en 1429, président du Grand Conseil de Malines, mort en 1520. 
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J’ai voulu, dans les pages qui précèdent, m’occuper 

exclusivement de l’origine de la monnaie parisis; son his¬ 

toire, au point de vue économique, est à l’étude; des spé¬ 

cialistes y travaillent. — On peut considérer qu’il n’y eut 

plus de parisis après Charles VIII. Ce fut alors une mon¬ 

naie de compte qui, dans les conventions, les actes publics, 

les payements résultant de jugements, indiquait le quart 

en sus, plus ou moins équitablement exigé. Par une 

ordonnance d’avril 1687, Louis XIV abolit définitivement 

ce dernier souvenir de la livre parisis. 

A. de Barthélemy. 
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Monnaies reçues a la chambre apostolique 

AU XIVe SIÈCLE 

Les documents qui suivent ont été extraits de registres 

du xive siècle conservés aux Archives du Vatican. 
/ 

C’est à M. Léon Mirot, ancien membre de l’Ecole fran¬ 

çaise de Rome, que nous les devons. Il n’a pas procédé à 

un dépouillement méthodique des Archives pontificales à 

ce point de vue; mais au cours de recherches poursuivies 

dans un autre but il a relevé les textes qui lui ont paru être 

de quelque intérêt pour l’histoire monétaire. Si donc l’on 

trouve dans ces extraits des renseignements nouveaux, 

c’est à M. Léon Mirot que revient le mérite d'en avoir 

reconnu l’importance. 

1. 

1317-1343 

Valeur des gros tournois à l'o rond et à /’o long. 

...XXXVI libr. quas recepi in Vc XXV turonensibus argenti cum O 

rotunda et in 1111 florenis auri, turonensi quolibet pro XV denariis et 

floreno quolibet pro XVI solidis turonensium parvorura coraputatis1 2. 

(Collector., Reg. 16, fol. 1 v°, Province d’Arles, année 1317.) 

1. Voy. Revue numismatique, 1896, p. 283. 

2. On trouvera la figure du gros tournois à l’o rond dans Hoffmann, Monnaies 

royales de France, pl. XII, n° 5, et celle du gros tournois à l’o long, Ibid., pi. XII, 
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_XXX libr. quas recepi in viginti octo florenis auri et in oclo 

agnis auri, floreno quolibet pro XVI solidis, agno quolibet pro XVI111 

solidis turonensium parvorum computatis. (Coll. 16, fol. 2, Arles, 

année 1317.) 

_XVIII libr. quas recepi in CXLIX julhatis 1 regis Roberti et in 

CXXXV turonensibus argenti cum O rotunda, julhato quolibet pro 

XI111 denariis cum obolo, turonensi quolibet pro XVI denariis parvo¬ 

rum turonensium computatis (Coll. 16, fol. 2 v°, Arles, année 1319.) 

— XLIIII libr. XV sol. X den. refïbrciatorum nigrorum, quas assi- 

gnaverunt Camere in L florenis auri, floreno quolibet pro XVII sol. 

XI den. refïbrciatorum nigrorum computatis. (Coll. 16, fol. 5 v°, Arles, 

année 1326.) 

_VI libr. VI sol., quas assignaverunt Camere in XCIIII turonen¬ 

sibus argenti grossis cum O rotunda et uno clementino2 argenti, turo¬ 

nensi quolibet computato ut supra3, predicto clementino pro VIII 

denariis dicte monete computato. (Coll. 16, fol. 5 v°, Arles, année 1326.) 

....Et singulis toronensibus grossis cum O longa pro XV denariis 

cum obolo refïbrciatorum nigrorum computatis. (Coll. 16, fol. 7 v°, 

Arles, année 1326.) 

...XV libr. coronatorum in florenis XXIII ponderis de Florencia pro 

XVI sol., et tribus4 Pedimontis pro XV sol. computatis. (Coll. 16, 

fol. 49, Arles, année 1343.) 

2. 

Le document qui suit est un tableau complémentaire 

d’une ordonnance du recteur du Comtat-Venaissin sur le 

cours des monnaies. Il avait été dressé pour faire con- 

n" 8. — 525 gros tournois et 4 florins, à l’estimation indiquée, représentent exacte¬ 

ment 36 livres et 3 deniers. 

1. Le gillat (en lat. liliatus) était une monnaie napolitaine créée à la fin de 1302 

sous le nom de Carolensis novus. Elle avait pour types : au droit, une figure de 

majesté, et, au revers, une croix feuillue cantonnée de fleurs de lys (voy. Poey 

d’Avant, Monnaies féodales, t. II, pl. LXXXIX, fig. 11 à 15). Les gillats du roi Robert 

(1309-1343) jouirent d’un cours étendu en Provence, puisqu’en 1372 on fabriquait 

encore à Tarascon des liliati au type de ce roi. Les renseignements qui précèdent 

sont empruntés àM. L. Blancard, Gillats ou carlins des rois angevins de Naples, dans 

la Revue numismat., 1883, p. 432-446. 

2. Pièce d’argent du pape Clément V (1304-1314). 

3. C’est-à-dire 16 deniers. 

4. Florenis sous-entendu. 
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naître à tous le titre, le poids, la valeur réelle des princi¬ 

pales monnaies et afin que les manieurs d’argent fussent 

mis hors d'état de tromper le public, et que personne ne pût 

alléguer son ignorance en cas d’infraction au règlement 

monétaire. Ce document n’est pas daté ; mais il nomme le 

recteur qui a rendu l’ordonnance et fait dresser le tableau : 

Philippe, cardinal de Jérusalem. C’est donc Philippe 

Cabassole, patriarche de Jérusalem, qui ne fut créé cardi¬ 

nal que le 22 septembre 13681. Il mourut en 13722. 

D’autre part, il est dit que la décision fut prise en pré¬ 

sence de l’évêque de Maguelonne, trésorier du pape. Il 

s’agit de Gaucelin, établi sur le siège épiscopal de Mague¬ 

lonne dès mars 1367 1 2 3, par conséquent, avant que Philippe 

ne fût cardinal, et dont les fonctions de trésorier paraissent 

avoir pris fin peu après la mort du pape Urbain V, surve¬ 

nue le 19 décembre 1370. En effet, l’inventaire des 

meubles dressé après le décès d’Urbain V, fut commencé 

par Gaucelin mais achevé par Pierre, abbé. d’Aniane4. 

Une bulle de Grégoire XI du 29 mai 1371 est adressée à 

Pierre (de Vernobs), abbé du monastère d’Aniane, tréso¬ 

rier5. Mais il est probable que, dès le 9 février, il avait 

déjà succédé à Gaucelin dans la charge de trésorier, car 

dans une bulle de cette date6 Gaucelin est simplement 

qualifié évêque de Maguelonne. 

1. Raynaldi Annales eccles. (a. 1368, § IX), t. VII, p. 163. 

2. Oriens Christianns, t. III, col. 1268. 

3. Gallia Christiana, t. VI, col. 793. 

4. « Sequitur inventarium confectum (inde a die 27 m. januarii 1371) in turri 

magna... presentibus Arnaldo archiepiscopo Auxitano, camerario, et Gaucelino, 

episcopo Magalonensi, olim, ac [abbate monasterii] de Aghauna (coït. Agniana) 

nunc domini pape thesaurario. » Ehrle, llistoria bibliothecae Rornanorum pontifi- 

cum, t. I, p. 270. 

5. Archives du Vatican, registre 263, fol. 310 v°. Ce document et le suivant m’ont 

été communiqués par M. Mirot. 

6. Archives du Vatican, registre 263, fol. 14, 
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La date du règlement monétaire serait donc comprise 

entre le 22 septembre 1368 et février 1371. II semble pos¬ 

sible de la circonscrire davantage. 

En effet, le règlement a vraisemblablement été rendu 

quand le cardinal recteur résidait encore à Avignon, c’est- 

à-dire avant le 4 juin 1369, date à laquelle il avait déjà 

rejoint Urbain V à Montefiascone L 11 est vrai que Philippe 

Cabassole rentra à Avignon avec le pape1 2 le 24 sep¬ 

tembre 1370. 

Avignon, 1368-1371. — Tableau du poids, du titre, de 

la valeur et du cours des principales monnaies en usage 

dans le Comtat- Venaissin, à savoir le florin de la chambre, 

le franc, le florin de la reine, le florin à la corne, le dou- 

zain dOrange, le florin dArles, le sixain de Montélimart, 

dressé en vertu d’une ordonnance du recteur du Comtat- 

Vénaissin. 

(Archives du Vatican, Registre du Vatican, n° 198, fol. 496.) 

COPIA TABULE VALORIS MONETARUM 

Ad refrenandas cupiditates multorum, pro utilitate publica et privata, 

ut monetarum cursus, juxta intrinsecum earundem valorem, de mandato 

domini nostri pape, per reverendissimurn patrem dominum camera- 

rium ipsius doinini nostri pape hactenus ordinatum, suos limites non 

transcendât, sicut jam inventum est dampnabiliter transcendisse, in 

maximum et irreparabile darnpnum rei publice et singularium perso- 

narum, et ut in dicto usu seu cursu monetarum ipsarum nullus possit 

intervenire error ipseque verus preordinalus usus, qui est tenendus 

ab omnibus, in rapinam non convertatur potius per abusum fîatque 

preda plurimis ex subslencia aliorum, per reverendissimurn patrem 

dominum Philippum, miseratione divina cardinalem Jerosolomitanum, 

civitatis Avinionensis et Comitatus Venayssini rectorem pro domino 

nostro papa et Romana ecclesia sacrosancta, assistentibus et consu- 

1. Baluze, Vitae paparum avenionensium, t. I, col. 1022. 
2. Baluze, Ibid,, col. 1023. 



178 MAURICE PROU 

lentibus reverendo pâtre domino Magalonensi episcopo, domini pape 

thesaurario, et dominis clericis camere apostolice Avinione residen- 

tibus in presenti ac eciam capitaneo, ad dictos abusum et errorem 

dampniferos cassandos totaliter et tollendos, et ut veri valons veritas 

ignorantibus elucescat, peritorum in arte cudende seu fabricande 

monete deliberatione habita pleniori, infrascripte deliberationes sunt 

facte et subsequenter in tabula presenti conscripte, ut videantur ab 

omnibus ne quisquam possit ignorantiam allegare, que quidem decla- 

rationes a singulis observari mandantur per dictum dominum cardina- 

lem auctoritate qua supra sub pénis appositis per reverendissimum 

patrem predictum dominum camerarium in sua ordinatione jamdicta. 

In primis quidem florenus de caméra et papalis1, qui est de liga 

1. Pour le florin de la Chambre ou pontifical, voyez : L. Blancard, Sur le florin 

provençal, dans Revue numismat., 1886, p. 52. La description du florin de la Chambre 

est donnée dans une ordonnance de la République de Florence, de l’an 1368, rap¬ 

portée par Orsini, Storia delle monete délia Repubblica fiorenlina,-p. xxxviii : « Anno 

1368, a petizione di Urbano V pontefice et a sua richiesta, contro gli ordini delli 

Statuti del Comune di Firenze, si dà licenza nobili viro Amario de Gianfigliazzis, 

civi Florentino, magistro monetarum d. pape, quousque Urbanus fueritin humanis, 

cudere et fabricare quoscumque florenos et quamcumque monetam auream dicti d. 

pape seu sue camere seu de caméra, seu pro caméra, etiam sub vel cum imagine 

s. Johannis Baptiste vel Lilii, vel aliquo signo vel conio communis Florentie, dum 

tum in ipsis florenis et quolibet ipsorum sit impressio evidentium litterarum seu 

signum mitrie papalis per quod apparent non esse florenos de Florentia, et quod in 

ipsis florenis non sint scripte seu sculpte he lictere de Florentia. » — D’après le 

document que nous publions ici le florin de la Chambre était au titre de 24 carats, 

c’est-à-dire d'or pur, et à la taille de 63 au marc. D’après M. Blancard [Les marcs 

de la ville et de la cour romaine d'Avignon, dans Congrès archéologique de France, 

49* session (1882), p. 176 et suiv.) le marc en usage à la cour romaine (en 1373) aurait 

eu un poids équivalent à 230 grammes 694196510. D’où il suit que le florin de la 

chambre aurait dû peser 3 gr. 661812643. Mais dans son mémoire intitulé Sur le 

florin provençal (Revue numismatique, 1886, p. 58), M. Blancard estime à 3 gr. 54 le 

poids du florin de la Chambre, de 63 au marc pontifical, ce qui suppose un marc égal 

à 223 gr. 02. Cette dernière estimation parait plus probable. Un florin, du Cabinet 

de France, conforme à la description de l’ordonnance florentine rapportée plus haut, 

c’est-à-dire marqué de la tiare, et d’une bonne conservation, pèse 3 gr. 53. D’autre 

part, si l’on adopte pour le marc pontifical le chiffre de 230 gr. 69, l’article suivant 

relatif au franc, ne peut s’expliquer, car il y est dit que 58 francs pèsent 1 marc 

moins 1 denier 1/4, en d’autres termes 4578 grains. Dans l’hypothèse d’un marc de 

230 gr. 69, un marc (4608 grains) moins un denier et quart (30 grains) représente 

4578 grains, qui auraient dû peser 229 gr. 18. Or, si le franc était taillé à raison de 

63 au marc de Paris, son poids était de 3 gr. 88, qui multiplié par 58 donne 225 gr. 04 ; 

et l’on doit remarquer que 3 gr. 88 est certainement un poids un peu trop élevé, 

puisqu’en l’adoptant nous ne tenons pas compte du remède de poids. Si, au contraire, 

le marc pontifical était équivalent à 223 gr. 02, un marc moins un denier un quart 

est représenté par 221 gr. 56. — Le florin de la Chambre valait 26 sols de gros 
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XXI11Ior carat., quorum LXIII pondérant recte unam marcham, valet 

de grossis argenteis papalibus viginti sex solidos, et grossus papalis 

argenteus valet duos solidos sine pluri, et duodenus eciam papalis 

argenteus valet duodecim denarios. 

Francus, qui est de liga vigintrium (sic) quadratarum cum tribus 

quartis unius quarati, et LVIII franci pondérant unum marcham minus 

uno denario et uno quarto unius denarii, valet pecia plusquam unus 

florenus de caméra decem et novem denarios L 

Quia floreni domine regine sunt reperti ad XIX carat, et mediam de 

liga, quorum LXV pondérant unam marcham granos quinque 2, unus 

valet minus quam florenus de caméra ad rationem XXVI solidorum, 

videlicet quinque solidos sex denarios 3. 

Florenus de grayleto4, quorum LXV pondérant unam marcham 

minus sex granis seu uno (sic), sunt de liga pro qualibet pecia viginti 

caratarum et XIII sedecinorum, et valet minus quam florenus papalis 

de caméra pro qualibet pecia quatuor solidos et septem denarios de 

dictis grossis papalibus 3. 

Duodeni de Aurayca sunt reperti esse de liga VIII0 denar. XXI gran. 

et III quarti, et valoris pro qualibet pecia octo denariorum cum dimidio 

et de dictis duodenis compertum est quod CLVII recte pondérant 

unam marcham 6. 

d’argent pontificaux, en d’autres termes 13 gros, le gros valant deux sols. Le dou- 

zain pontifical valait douze deniers ou un demi-gros. 

1. Le franc, monnaie du roi de France, dont il s’agit ici, était taillée à raison de 

63 au marc de Paris (244 gr. 75292), et pesait par conséquent 3 gr. 88496. Voyez 

la note précédente — 11 est notable que le franc était réputé à 24 carats ; mais 

les trésoriers pontificaux ne tiennent pas compte de son litre légal, mais seulement 

de son titre réel, reconnu à l’essai ; d’où nous pouvons conclure que la tolérance 

était alors en France, pour les monnaies d’or royales, d'un quart de carat. 

2. Les florins provençaux de la reine Jeanne dont il s’agit ici pesaient donc un 

peu plus de 3 gr. 43, si l'on estime le marc à 223 gr. 02, car, dans cette hypothèse, 

un marc et cinq grains aurait été égal à 223 gr. 26. Ce florin devait être le même 

qui, dans d’autres documents, est appelé à la couronne, et spécialement dans un 

document de 1372 : « florenus regine ad coronam » (Archives du Vatican, Instr 

Mise.), et auquel M. Blancard, mémoire cité, Revue numismatique, 1886, p. 54, assigne 

le poids de 3 gr. 46; voyez Ibid., pp. 59, 224. 

3. En d'autres termes, le florin de la reine valait 20 sols 6 deniers ou 10 gros et 

6 deniers. 

4. Le florin au graile frappé par les princes d’Orange « au type florentin et au 

différent du cornet. » (Blancard, mémoire cité, dans Reçue num., 1886, p. 54). Sur le 

sens du mot graile, voyez Du Cange, Glossarium, au mot gracilis. Le florin de gray¬ 

leto était à peu près du môme poids que celui de la reine. 

5. Le florenus de grayleto valait donc 21 sols 5 deniers, ou 10 gros 1 douzain et 

5 deniers 

6. D'où il suit que si le marc avait un poids équivalent â 223 gr. 02, le douzairi 

pesait 1 gr. 42. 
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Floreni domini archiepiscopi Arelatensis de novo facti, quorum LXV 

pondérant recte unain rnarcham 1 sunt de liga XXI carat, cum uno 

octavo unius quarati, et valet minus quam florenus de caméra pro 

qualibet pecia quatuor solidos et duos denarios cum obolo,/ 

Inventum est sexenos domini Hugonis Ademari, domini de Guardia 2, 

valere quilibet quatuor denarios cum obolo, ad rationern floreni de 

caméra, et est 111Ior den. VI granos de liga, et XIII solidi pondérant 

unam marcham. 

Et quia convenit dominum nostrum et reverendissimam paternitatem 

vestram scire orania, signitîco quod in presenti currunt florenus de 

caméra pro XXVIII solidis, francus pro XXXa solidis, florenus domine 

regine pro XXIII solidis, florenus de corno 3 pro XXII11 solidis, flore¬ 

nus domini Arelatensis, quasi ad idem. 

III 

Recette de monnaies prohibées, en 1301 

Philippe le Bel, à plusieurs reprises, proscrivit les mon¬ 

naies étrangères et ordonna aux particuliers de les porter, 

en même temps qu'une partie de leur vaisselle d’or et 

chargent, aux Monnaies royales pour être livrées à la 

fonte. Nous donnons ici un état, probablement incomplet, 

de la recette en argent, billon et monnaies prohibées, 

faite par le maître de la Monnaie royale de Sommières. 

Bien que ce document ne porte pas de mention chronolo¬ 

gique expresse, la date est facile à déterminer. En effet, 

dès les premières lignes il est dit que l’argent a été reçu 

par le maître de la Monnaie des mains de maître Jean le 

Lorrain, Martin Martini et maître Raoul Rousselet. 

1. Le florin d’Arles, de cette émission, pèserait donc 3 gr. 43. II valait 21 sols 

9 deniers obole, ou 10 gros 1 douzain et 9 deniers obole. 

2. Hugues Adémar de la Garde, seigneur en partie de Montélimart, contemporain 

d’Urbain V. Voyez : Caron, Monnaies féodales françaises, p. 271 et suiv. ; L. Vallen- 

tin, Recherches sur le monnayage des seigneurs de Monlélimar, dans Reçue numis- 

mat., 1885, p. 56 et suiv. 

3. C’est le même florin qui, plus haut, est désigné sous le nom de florenus de gra.y~ 

leto. 
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Or, par lettres du 2 juillet 1301, le roi mande au séné¬ 

chal de Beaucaire 1 que ses ordonnances sur la prohibition 

des monnaies étrangères n’ayant pas été rigoureusement 

appliquées dans le ressort de sa juridiction, il lui donne, 

ainsi qu’aux commissaires précédemment envoyés, à savoir 

maître Jean le Lorrain, clerc, et Martin Martini, de nou¬ 

veaux pouvoirs pour opérer la saisie de toutes monnaies 

autres que les royales. Quelques jours après, il délègue 

un nouveau personnage, maître Raoul Rousselet, chanoine 

de Dole, en qualité de commissaire surintendant sur le 

fait des monnaies dans la sénéchaussée de Beaucaire2. 11 

devait prendre, d’accord avec le sénéchal et les deux 

autres commissaires, toutes les mesures nécessaires à 

l’exécution des ordonnances. 

De plus, le 19 août 1301, le procureur du comte de 

Foix proteste contre les agissements de Martin Martini qui 

avait saisi, dans les limites de la terre dudit comte, toutes 

les monnaies prohibées, c’est-à-dire toutes les monnaies 

autres que les royales3. 

Le 12 octobre 1301, le roi publia des instructions géné¬ 

rales sur le mode de saisie des monnaies dans tout le 

royaume, instructions dont une copie fut transmise par 

Raoul Rousselet et le sénéchal de Beaucaire aux recteur 

et juge de Montpellier, le 27 octobre suivant4. 

Enfin, voici qui achève de fixer la date de notre docu¬ 

ment. Le § 47 mentionne la recette faite le vendredi, 

veille de la Saint-Martin. En 1301, la veille de la Saint- 

Martin, c’est-à-dire le 10 novembre, est bien un vendredi. 

1. Ménard, Histoire... de la l’ille de Nismes, t. I, preuves, p. 142. 

2. Mandement de Philippe le Bel au sénéchal de Beaucaire, en date du 19 juillet 

1301, publié par Ménard, Ibid., p. 142, et D. Vaissete, Hist. générale de Languedoc, 

nouv. édit., f. X, col. 375, n° 108. 

3. Document publié dans D. Vaissete, Hist. générale de Languedoc, nouv. édit., 

t. X, col. 375, n" 109. 

4. Ménard, ouvrage cité, preuves, pp. 142-143. 
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Sommières K 1301, /4 juin- 10 novembre. — Recette en 

argent, billon et monnaies prohibées, faite par Jean de 

Peyrelade, maître de la Monnaie de Sommières, par les 

mains de maître Jean le Lorrain, Martin Martini, maître 

Raoul Rousselet, et par celles des viguiers et baillis de la 

sénéchaussée de Beaucaire. 

(Bibliothèque nationale, Collection Baluze, vol. 391, pièce n° 523. 

Quatre bandes de parchemin.) 

Hoc est recepta argenti, billoni et monetarum prohibitarum, quod 

Johannes de Petralata 2 magister monete Sumidrii recepit per manus 

magistri Johannis Lothoringi et Martini Martini et per manura magistri 

Radulphi Rousseleti et etiam per inanus vicariorum et baillivorum 

senescallie Bellicadri. 

Sequitur per manus magistri Johannis Lothoringi et Martini 

Martini. 

(1). Primo, die XI111 junii, XXXVIII marcos et dimidiam unciam 

coronatorum 3 duplicum XX sol. VI d. 5 pro marc.; valent 

XXXIX libr. III d. 

1. Sommières, Gard, arr. de Nimes, chef-lieu de canton. 

2. Une recette faite sur ce maître de la Monnaie, précisément à l’occasion de l'ap¬ 

port du billon à la monnaie de Sommières, est mentionnée dans le registre du Trésor 

de Philippe le Bel (Bibl. nat., ms. lat. 9783, fol. 51) : « Mercur. IXa die Augusti 

(1301)... Cepimus super Re. pro denariis, billone, utensilibus et aliis rebus traditis 

Johanni de Petralata, civi parisiensi, monetario Sumidrii, per Grassinum Bonaven- 

ture et Petrum Raymundi, IIIm Ile LXXVI 1. IX s. IIII d. tur., et reddidimus régi de 

monetagio Sumidrii per eosdem Grassinum et Petrum, to. per ced. curie.» Ce docu¬ 

ment m'a été signalé par M. de Marchéville. 

3. Le manuscrit porte coro coronatorum ; cette erreur de scribe s’explique par le 

fait que coro termine une ligne. 

4. Il est intéressant de rapprocher de cette mention le passage suivant de l’acte 

de protestation du procureur du comte de Foix, cité plus haut : « Et ideo cursus 

monetarum extranearum non fuit in terra sua publiée vel occulte prohibitus et 

maxime cursus monete que cuditur apud Sanctum Remigium in Provincia que vul- 

gariter vocatur coronatus. » (D. Vaissete, Hist. générale de Languedoc, nouv. éd., 

t. X, col 375.) 

5. Les évaluations sont faites en monnaie tournois. En effet, au § 6, il est dit que 

l’argent vaut 4 livres 2 sols au marc. Cette évaluation diflère à peine du prix du 

marc d’argent en 1301, tel qu’il est donné par les diverses tables, et qui est de 

4 livres 5 sols tournois. Cf. de Saulcy, Recueil de documents relatifs à l’histoire des 

monnaies, t. I, pp. 10, 12, 14, etc. La différence de trois sols entre les deux évalua¬ 

tions doit-elle s’expliquer par l’emploi à Sommières d’un marc autre que celui de 

Paris ? 



DOCUMENTS RELATIFS A l’hISTOIRE MONETAIRE 183 

(2) . Item, VII uncias XII esterlinos et obolurn monete Sancti Sapho- 

rini \ XIII sol. pro marc. ; valent. XII sol. 

(3) . Item, I marc, et V uncias et V esterlinos valenc. 1 2, XLVI1I sol. 

pro marc. ; valent LXXIX sol. VI d. 

(4) . Item, LIX marc. 1111 uncias et dimidiam unciam coronatorurn 

duplicum, XX sol. VI d. pro marc. ; valent LX libr. XVIII sol. 1111 d. 

(5) . Item, II marc. V uncias V esterlinos valenc., XLVIII sol. pro 

marca; valent VI libr. VII sol. VI d. 

(6) . Item, die XXIX julii, CGXVI marc. VI uncias et dimidiam 

argenti, 1111 libr. II sol. pro marc.; valent VIIIe 111Ixx IX libr. 

(7) . Item, CXXIII marc, parisiensium, XXXI sol. 1111 d. pro marc.; 

valent IXx* XII libr. XIIII sol. 

(8) . Item, XLII marc. I unciam et dimidiam estevenensium, 

XXIII sol. pro marc.; valent XLVIII libr. X sol. 1111 d. 

(9) . Item, XLIX marc. 1111 uncias et dimidiam vianensium, XXV sol. 

II d. pro marc. ; valent LXII libr. VII sol. III d. 

(10) . Item, IIe I marc. III uncias turonensium parvorum, XXV sol. 

I d. pro marc.; valent IIe LII libr. XI sol. I d. 

(11) . Item, IIIe LXI marc. II uncias esperon. 3 IX sol pro marc.; 

valent CLXII libr. XI sol. 111 d. 

(12) . Item, die XIIII septembris, LXVIII marc, coronatorurn dupli¬ 

cum, XX sol. VI den. pro marc. ; valent LXIX libr. XIIII sol. 

(13) . Item, XIX marc. 1111 uncias esperon. et crochin. 4 mixtorum, 

VIII sol. VI d. pro marc. ; valent VIII libr. V sol. IX d. 

1. La monnaie dite Sancti Saphorini est vraisemblablement la monnaie frappée 

parle comte de Savoie, Amédée V, dans l'atelier de Saint-Symphorien-d’Ozon (Isère, 

arr. de Vienne). Cf. D. Promis, Monete dei reali di Savoia, t. I, pp. 76, 382, 436. 

2. S’agit-il des monnaies de Valence de Jaime I, monnaies de billon avec la 

légende Valencie, ou des Valenciennois, monnaies du Hainaut frappées à Valen¬ 

ciennes. Les 45, 48, 53 et 56 paraissent plaider en faveur de cette dernière identi¬ 

fication. 

3. Le nom est écrit en toutes lettres au § 57 : « dimidiam onciam speronatorum. » 

Cette monnaie est peut-être une monnaie allemande comme celle dont il est fait 

mention, à l’année 1473, dans une chronique tirée d’un ancien manuscrit de la ville 

de Nimes et publié par Ménard, Hist. de Nismes, t. III, preuves, p. 3, col. 1 : « Item, 

pour ce que mossenhor du Puy, lieutenent en Languedoc, avoit par ses letres 

patentes fait décrier et abatre les petits blancs d’Alamaigne appelles de la rodete, 

autrement de l’esperon, sans donner aucun terme de mettre lesdits petits blancs... » 

Ce texte a été cité par Du Cange, Giossar., au mot Espero, éd. Henschel, t. III, 

p. 96. 
4. Icil’on pourrait lire crochium ; mais plus loin, au \ 17, il y a crochn, avec un 

signe abréviatif. Je ne crois pas que cette monnaie ait été jusqu’ici identifiée. 
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(14) . Item, I marc. VI uncias et dimidiam valen., XL sol. pro marc.; 

valent LXXV sol. 

Summa totius recepte per predictos magistrum Johannem et Marti- 

num XVIIIe libr. VI s. III. d. 

Et de ista summa receperunt a dicto magistro Monete predicte. 

Ve IIII** VIII libr. 

Sequitur recepta facta per manum magistri Radulphi Rousseleti de 

tribus vicariis '. 

(15) . Primo, die XVIII octobris, recepit magister Monete per manum 

Martini Martini, nomine dicli magistri Radulphi : 

Primo, LXXII marc, coronatorum duplicum, XXI sol. pro marc.; 

valent LXXV libr. XII sol. 

(16) . Item, XIX marc, coronatorum, turonensium et ob. mixtorum, 

XXIIII sol. pro marc.; valent XXII libr. XVI sol. 

(17) . Item, XV marc. 1111 uncias crochn., V sol. pro marc.; valent 

LXXVII sol. VI d. 

(18) . Item, II marc. V uncias venissiensium argenteorum, 1111 libr. 

III sol. pro marc.; valent X libr. XVII sol. X d. 

(19) . Item, II marc. V uncias et dimidiam ob. turon., XX sol. pro 

marc. ; valent LIII sol. IX d. 

(20) . Item, I marc. VI une. de coronatis parvis novis, XI111 sol. pro 

marc. ; valent XXIIII sol. 6 d. 

(21) . Item, I marc. I unciam et dimidiam melgorensium argent, et 

coronatorum argent., IIII libr. II sol. pro marc; valent 

IIII libr. XVII sol. IIII d. 

(22) . Item, V uncias et dimidiam parisiensium, XXXI sol. IIII d. pro 

marca ; valent XXI sol. VII d. 

(23) . Item, XVII marc, esterlinorum tantum Anglie quantum Flan- 

drie, LXV sol. pro marc. ; valent LV libr. V sol. 

(24) . Item, XI marc. IIII uncias valen., XLVIII sol. pro marc. ; valent 

XXVII libr. XII sol. 

(25) . Item, II marc. II uncias et XV esterlinos cathalan. 1 2 parvorum, 

XXV sol. pro marc.; valent LVIII sol. VII d. 

(26) . Item, die XXX octobris per manum magistri Radulphi, XXVI 

marc. III uncias coronatorum duplicum, XX sol. VI d. pro marc. ; 

valent XXVII libr. II sol. VI d. 

1. Les mots de tribus vicariis sont d'une autre main. 

2. Monnaies de la principauté de Catalogne. 



DOCUMENTS RELATIFS A l’hISTOIRE MONETAIRE 185 

(27) . Item, 1111 marc. VI uncias espern., X sol. pro marc.; valent 

XLVI1 sol. VI d. 

(28) . Item, 1111 marc. II uncias et dimidiam et VII esterlinos valen.. 

XLVIII sol. pro marc.; valent X libr. IX sol. III d. 

(29) . Item, IIII marc. III uncias et dimidiam crochn., V sol. pro 

marc.; valent XXII sol. V d. 

(30) . Item, I unciam et dimidiam coronatorum argent., IIII libr. 

II sol. pro marc.; valent XV sol. IIII d. 

(31) . Item, II une. et dimidiam esterlinorum Flandrie, XL sol. pro 

marc. ; valent XII sol. VI d. 

(32) . Item, III uncias et XII esterlinos et ob. coronatorum et valen. 

mixtorum; valent XXIII sol. 

(33) . Item, VII esterlinos Flandrie, valent XVIII d. 

Sumina totius recepte per dictum magistrum Radulphum : 

CCLII libr. X sol. I d. 

Et adhuc habemus penes nos V marc, argenti in deposito per manum 

dicti magistri Radulphi. 

Sequitur recepta per manus vicariorum et baillivorum senescallie 1 

die XI octobris. 

Primo a castellano Bellicadri per manum magistri Pétri Billaut : 

(34) . GXXII marc. Il uncias coronatorum duplicum, XXI sol. pro 

marc.; valent VIXXVIII libr. VII sol. III d. 

(35) . Item,V marc. I unciam XV esterlinos cambii mixti., XXI111 sol. 

VIII d. pro marc.; valent VI libr. V sol. IIII d. 

(36) . Item, pro esterlino P'iandrie et pro denario argen., XXXIX sol. 

(37) . Item, II marc. VI uncias V esterlinos valen., XLVIII sol. pro 

marc. ; valent VI libr. XIII sol. VI d. 

(38) . Item, pro VII marc, crochin., V sol. pro marc.; valent 

XXXV sol. 

Summa. CXLV libr. I d. 

De qua summa solvimus dicto magistro Petro C libras de mandate 

domini senescalli 2. 

(39) . Item, die ultima octobris habuimus a dicto castellano per 

manum Johannis de Saussellis XVI marc. III uncias et dimidiam 

coronatorum duplicum, XX sol. VI d. pro marc.; valent 

XVI libr. XVII sol. 

Sequitur recepta per rectorem Montispessulani, die XI octobris. 

1. La sénéchaussée de Beaucaire. 

2. Les mots de mandato domini senescalli sont d’une autre main. 

1897 — 2. 13 
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(40) . Primo XXXIX marc, billoni mixti, XX sol. II d. pro marc. ; 

valent XXXIX libr. VI sol. VI d. 

(41) . Item, X marc. III uncias argenti, LXV sol. II d. pro marc.; 

valent XXXIII libr. XVI sol. 

(42) . Item, XXV marc, petrorum Ispanie 1, V sol. pro marc.; valent 

VI libr. V sol. 

Summa de istis tribus partitis supradictis : LXXIX libr. VII sol. VI d. 

Solvimus Dyonisio Escallardi, subvicario Montispessulani, de man- 

dato domini senescalli 2. 

Item, die tercia novembris recepimus a vicario Aquarum mortuarum 3 

per manum Pétri, nepotis sui. 

(43) . Primo, IX marc. I unciam XV esterlinos coronatorum mixto- 

rum, XX sol. pro marc.; valent IX libr. 11II sol. 1111 d. 

(44) . Item, VIII marc. II uncias billoni, XV sol. pro marc.; valent 

VI libr. III sol. IX d. 

(45) . Item, 1 marc. V uncias XV esterlinos valen. et esterlinorum 

Flandrie, XLV sol. pro marc. ; valent LXXVII sol. V d. 

Summa de istis tribus partitis supradictis per vicarium supradictum, 

XIX libr. V sol. VI d. 

(46) . Item, die VII novembris recepimus a vicario Lunelli4 per 

manum Pétri Cacadelli, cambii mixti in VII partitis, valent XIX sol. 

IX d., quos solvimus dicto Petro. 

Die 5 Veneris in vigilia sancti Martini. 

(47) . Jac. de Agantico aportavit II marc. VI oncias et dimidiam 

canbii mixti, XVIII sol. pro marc. ; valent L sol. VII d. 

(48) . Item, 1111 oncias valensan. et estellinorum Flandrie, XLV s. 

pro marc. ; valent XXII s. VI d. 

(49) . Item, I denarium auri de moneta Frederici 6 ; valet XX sol. 

(50) 7. Saturninus Donadei, campsor Sancti Saturnini pro domino 

rege, aportavit 111Ior oncias V sterlinos barchinonensium argenti, ad 

valorem pro marcha LXXVIII sol.; valent XLI sol. V d. 

(51) . Item, duas oncias coronatorum parvorum ; valent IIIIor sol. 

1. Probablement des monnaies de Pierre III, roi d’Aragon, de 1276 à 1285. 

2. Les mots de mandato domini senescalli sont d’une autre main. 

3. Aigues-Mortes, Gard, arr. de Nîmes, ch.-l. de canton. 

4. Lunel, Hérault, arr. de Montpellier, cb.-l. de canton. 

5. La recette du vendredi, veille de la Saint-Martin (10 nov. 1301), est d’une autre 

main que les recettes précédentes. 

6. Probablement une augustale de Frédéric II. 

7. Avec ce § commence la 4e feuille de parchemin ; l’écriture est d’une autre main 

que les précédentes. 
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(52) . Item, Philippus de Lorriaco, vicarius deVigano1 apportavit de 

eambio mixto, XXV march. IIIIor uncias et dimidiam, XXII pro march.; 

valent XXVIII libr. II sol. III d. tur. 

(53) . Item, unum marchum V oncias de valen. et sterlinis Flandrie, 

pro march. XLV sol. ; valent LXXVII sol. 

(54) . Ballivus Gaballitani, de mandato magistri Johannis Lotoringi, 

misit per Hugolinum de Lugdon., servientem, XXI11Ior march. 111Ior 

oncias coronatorum duplicium, XXI sol. pro march.; valent 

XXV libr. XIIII sol. VI d. tur. 

(55) . Item, très march. VII onc. obolorum mixtarum, XIX sol. pro 

march.; valent LXXIII sol. VI denar. 

(56) . Item, duas march. et dimidiam unciam de valen. et sterlinis 

Flandrie, valent 111lor libr. XII sol. X d. 

(57) . Item, unum march. et dimidiam onciam speronatorum, X sol. 

pro march.; valent X sol. VIII denar. 

(58) . Item, duo march. et dimidiam onciam de croch., V s. pro 

march.; valent X s. III d. 

(59) . Galterus de Bruges, custos portus et pontis Sancti Saturnini 

aportavit très march. II oncias et dimidiam coronatorum duplicium, 

XX sol. VI d. pro march. ; valent LXVII sol. X d. 

(60) . Item, V oncias II d ob. de valen. mixtis, XLVIII sol. pro 

march.; valent XXX sol. IX d. 

(61) . Item, VII oncias speronatorum mixtorum, IX sol. VI d. pro 

march.; valent VIII sol. 111Ior den. tur. 

(62) . Item, II oncias et dimidiam de croch.; valent - XVIII d. 

(63) . Poncius Liverias, custos portus de Cadeneto aportavit très 

march. I onciam et dimidiam et I quart., XX sol. VI d. pro march.; 

valent LXVI. sol. tur. 

(64) . Petrus de Novocastro, custos portus Bellieadri, apportavit 

II march. V oncias coronatorum duplicium, XX sol. VI d. pro marcha ; 

valent LIII s. IX d. 

1. Le Vigan, Gard, ch.-l. d’arrond. 
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IV 

Bail des monnaies royales en 1303 

1. 

Longchamp, 22 août 1303. — Philippe IV, roi de France, 

détermine les conditions auxquelles il a baillé à Renier 

et à Guillaume le Flamenc, l'ouvrage de ses monnaies 

dans tout le royaume 1. 

(Copie contemporaine sur parchemin, Bibliothèque nationale, 

Collection Baluze, vol. 391, pièce n° 516. — Publ. partielle¬ 

ment, d’après une copie des Archives de la Monnaie : F. de 

Saulcy, Recueil de documents relatifs à l'histoire des monnaies 

t. I, p. 157.) 

Ph., par la grâce Dieu roys de France, a touz ceus qui2 ces pré¬ 

sentes letres verront salut. Sachent luit que nous a noz a nos amez 

Renier le Flamenc et Guillaume le Flamenc, citeiens de Paris, avons 

bailliées toutes noz monnoies à faire et à ouvrer par tout nostre 

royaume, en quelques leus et en tant de leus couine il voudront et 

verront que il sera à faire pour nostre proufit, en la fourme et en la 

manière qui s’ensuient ; 

(1) . C’est à savoir que li royaus d’or que il feront et forgeront seront 

du pois acoustumé et est le pois acoustumé de XXX1III royaus et demy 

et seront les diz royaus de fin or et courront pour cinquante solz 

parisis le royal et seront délivrez et jugiez chascun jour par bones genz 

et souffisanz qui seront establiz de par nous à ce faire, si comme il a 

esté acoustumé autre foez à ce faire, coume l’en fesait monnoie de fin 

or. 

(2) . Et voulons que les royaus qui courent à présent aient leur 

cours juques à la feste saint André prouchaine à venir3, chascun 

royal pour XLI solz parisis et non pour plus, et le dit terme passé nous 

voulons et ordrenons que les diz royaus perdent leur cours du tout en 

1. Au dos, d’une écriture contemporaine de la copie : « C’est la letre du marchié 

des monnoies de Renier le Flamenc et Guillaume le Flamenc. » 

2. Le manuscrit porte ceus a qui. 

3. Le 30 novembre. 
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tout, et soient du tout abatu et qui dedenz le dit terme voudra aporter 

les diz royaus aus changeurs ou a noz Monnoies pour le dit pris nous 

voulons que il soient receuz et rendu et paié ledit pris à ceux qui les i 

aporteront. 

(3) . Item, il feront gros tournois d’argent a IX deniers de loy à 

nostre argent, du pois acoustumé et se pourront délivrer à XII forz et 

à XII floibes et courront pour XXVI tournois petiz chascun. 

(4) . Et voulons que les diz Renier et Guillaume mestres des dites 

Monnoies puissent achater or, argent et billon pour tel pris quant il 

voudront et tant comme il voudront et que il puissent ausi achater et 

métré à billon toutes maniérés de monnoies, et voulons encore que les 

deffenses et les ordrenances faites des monnoies eslranges dehors de 

nostre royaume soient tenues et gardées fermement et renouvelées par 

cri et expressément que or, argent ne billon ne puisse estre trez hors 

du royaume et que les diz mestres puissent métré gardes pour ce là où 

il verront que mestier sera et otroier à iceus gardes quint ou quart es 

forfaitures que il trouveront si comme il est acoustumé de pieca. 

(5) . Item, les diz mestres pourront mander ouvriers et monnoiers 

dedenz le royaume et dehors tant comme mestier leur sera et penre et 

apeler oveques eus tele compaignie comme il verront qui leur sera 

proufîtable chose. 

(6) . Encore voulons nous que quant les monnoies dessus dites 

seront délivrées de pois et de loy par noz essaieurs et par nostre garde 

députez à ce, que les mestres dessus diz soient quites et asolz et leurs 

hoirs et ceus qui d’eus auroient cause, de toutes choses que on leur 

pourroit demander pour reson de ce. 

(7) . Et est à savoir que traitié est entre nous et les diz mestres que les 

proufiz de toutes les dites monnoies seront nostres par l’espace de deus 

moys li quel deus mois commenceront lendemain de la date de ceste letre 

et les deus mois passez, les proufiz des monnoies seront au diz mestres 

juques à un an en rendant et paiant à nous pour chascun jour 

ouvrable VIII'1 lb. tournois, et se le proufit du dit monnoiage valoit 

plus de VIIIM lb. chascun jour, le seurplus juques à VIe lb. seroit aus 

diz mestres; et se le monnoiage valoit plus des VIlIM et VIe lb. dessus 

diz, le seurplus seroit nostre. 

(8) . Et est encore à savoir que les diz mestres doivent compter du 

dit monnoiage chascun deus mois. 

(9) . Et est encore acordé que se les diz mestres n’acomplissoient les 

dites VIIIM lb., si comme dessus est dit et que defaut i eusl, le proufit 

des deus premiers mois leur tendront leu pour accomplir et parfaire 



190 MAURICE PROU 

les deffauz des journées des queles il ne nous auroient pas paié entéri¬ 

nement les Y111M lb. dessus dites. Et se il avenoit par aucune aven¬ 

ture que les ouvriers ou les monnoiers outre la volenté des diz mestres 

lessassent à ouvrer pour reson de mort ou de mariage, ou pour meslée, 

ou pour cause d’aventure ou de nécessité, les diz mestres ne seraient 

pas tenuz pour cele journée ou pour pluseurs, se le cas i avenoit, à 

rendre ne à paier à nous la somme de V111M lb. dessus dites. 

(10) . Et pour accomplir et fermement tenir les dites convenances, il 

est acordé que les diz mestres nous douront seurté de XL mile livres 

de tournois, lesqueles XL mile lb. seroient nostres acquises, se les 

dites convenances ne nous estoient entérinées et acomplies dedenz 

l’année dessus dite. 

(11) . Et par ce mesme acort nous leur prometons loiaument en parole 

de roy que les dites monnoies nous ne leur osterons ne ne métrons 

hors de leur main ne ne ferons faire, forgier, ne ouvrer monnoies en 

nulle partie de nostre royaume durant le terme devant dit, ainçois leur 

guerantirons et maintendrons oveques toutes les convenances dessus 

dites jusques aus diz termes, non contreslant tout encherissement ou 

graigneur offre ne pour eus desdomagier des domages que il auroient 

soustenuz du marchié ne pour autre cause quele que elle fust. 

En tesmoing de laquele chose nous avons fait sceler ces présentes 

letres de nostre scel. Donné en l’abaie de Loncchamp le josdi après la 

feste de l’Assumption Nostre Dame, l’an de grâce mil trois cenz et 

trois. 

2. 

24 août 1303. — Philippe IV, roi de France, autorise 

Renier et Guillaume le Flamenc à faire forger de la mon¬ 

naie noire, cest-à-dire des parisis doubles et des tournois 

doubles. 

(Copié à la suite des lettres précédentes sur la même feuille de 

parchemin). 

Ph. par la grâce Dieu roy de France. Sachent tuit que coume nous 

aions otroié le fait et la mestrie de toutes noz monnoies à noz amez 

Renier le Flamenc et Guillaume le Flamenc, citeiens de Paris, sus cer¬ 

taines condictions, si comme il est contenu en noz letres que il ont de 

nous seur ce, et mention ne soit pas faite es dites letres de la noire 
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monnoie laquele est necessaire et proufitable pour nostre commun 

pueple, nous aus diz mestres de noz dites monnoies otroions et vou¬ 

lons que il puissent faire forgier et ouvrer noire monnoie, c’est asa- 

voir parisis doubles à deus deniers et wit grains de loy à argent le roy 

et du pois acoustumé ; item, tournois doubles à deus deniers de loy à 

argent le roy et du poys a acoustumé. Et que ce soit ferai et estable, 

nous avons fait sceler ces letres du scel petit de nostre secret pour 

l’absence de nostre grant scel. Et se il ne souffisoit aus diz mestres nous 

leur prometons à encorporer ceste dite letre en la grant letre devant 

dite que il ont seur le fait de nostre devant dit monnoiage ou à faire 

sceler autele letre comme ceste ci est de nostre grant scel dessus dit. 

Ce fu fait le samedi jour de feste saint Bertelemy apostre l’an de 

grâce mil trois cenz et trois. 

Maurice Prou. 
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RÉCEMMENT ACQUISES PAR LE CABINET DE FRANCE 

[Suite). 

PI. V. 

Depuis la publication de notre dernier article1, dans le 

numéro précédent de cette Revue, la Bibliothèque Natio¬ 

nale s’est enrichie, à la vente du baron Pichon, de deux 

médailles françaises que nous tenons à signaler immédia¬ 

tement à nos lecteurs. Ces deux pièces passent pour 

uniques et n’avaient jamais été reproduites avant l’appa¬ 

rition du Catalogue de vente. 

13. Charles, duc d'Angoulême , 

fils cle François Ier et de Claude de France, né à Saint-Germain- 

en-Laye le 22 janvier 1522; mort près d'Abbeville 

le 9 novembre 15k5. 

PI. V, n° 2. 

CAROL : EHGOLIS : DVX | 1535 II AHMORVM || 14. 

Buste de Charles d’Angoulême, à droite, coiffe d’un 

chapeau orné d’une plume rabattue sur le côté et d’une 

1. Voy. Rev. num., 1897, p. 82-94. 

Cet article était déjà publié, quand nous avons appris que M. Léon Germain 

venait d’identifier le personnage mystérieux que nous avons appelé René de Maria 

et que la Gallia Christiana dit avoir été abbé du Mont-Saint-Michel. M. Léon Ger¬ 

main démontre (Voy. plus bas, p. 203) que abbas Sancti Michaelis ne doit pas être 

traduit par abbé de Saint-Michel mais bien par abbé de Saint-Mihiel, et qu’il s’agit 

ici de cette abbaye de Saint-Mihiel qui fut la plus considérable des abbayes béné¬ 

dictines du Barrois. Après la lecture de la lettre de M. Léon Germain, le doute n’est 

plus possible; la notice donnée par la Gallia Christiana doit être réformée. René de 

Maria ou « de Marye » ne peut être un autre personnage que cet abbé de Saint- 



MÉDAILLES MODERNES 193 

enseigne ronde. Ce prince porte un vêtement de dessus 

(robe, petit manteau, corsage ou pourpoint) difficile à 

dénommer d’une façon certaine, mais d'une forme très 

caractéristique, avec ses manches énormes à l’épaule, son 

petit collet rabattu et son étroite ouverture sur le devant; 

l’ouverture laisse apparaître le vêtement de dessous et 

aussi la fine chemise, dont le col, légèrement froncé, 

annonce déjà l’apparition de ces fraises ridicules qui ne 

furent en pleine vogue que vers le milieu du xvie siècle. 

ljC Revers lisse. Trou en haut, perçant la médaille de 

part en part. Bronze, 72 millimètres. — Catalogue Pichon, 

pl. IX, n° 321. 

Cette médaille est une de ces œuvres françaises, d’un 

naturalisme délicat, malheureusement trop rares, dans 

toutes les branches des arts du dessin, à l’époque où les 

artistes italiens régnaient et gouvernaient à Fontainebleau 

et même dans tout le beau pays de France. Son style est 

expressif, franc, et d’une vigueur savoureuse qui sent 

bien son terroir. Cette œuvre, en un mot, rentre dans la 

catégorie de ces objets exceptionnels que l’on doit recueil¬ 

lir avec le plus grand soin. 

Notre pièce est le pendant exact, comme faire et comme 

date, de la médaille, déjà connue mais trop peu admirée 

peut-être, de Henri d’Orléans, le futur Henri 111. Non seu¬ 

lement le costume, la forme des lettres, le style, la date, 

les dimensions sont les mêmes ; mais l’artiste est encore 

le même. La seule différence entre ces deux pièces, c’est 

Mihiel que l'on représente comme un ami des beaux-arts et du luxe, mais aussi 

comme un prodigue incorrigible. C'est lui qui fut imposé aux moines par Louis de 

Lorraine et qui donna à l’église de Saint-Mihiel la grosse cloche portant son nom 

et ses armes, document indiscutable qui ne laisse plus planer de doutes sur l'identi¬ 

fication définitive du personnage représenté sur notre médaille. 

1. Trésor de Numismatique, Médailles françaises, lre partie, pl. IX, n° 4 et p. 7. 

Malheureusement, le Cabinet de France ne possède, de la médaille de Henri d'Orléans, 

qu’un exemplaire d’argent complètement refait. 
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que, dans celle de Charles d’Angoulème, le profil est 

tourné vers la droite, tandis que, dans l’autre, le person¬ 

nage regarde vers la gauche. 

Ce serait une véritable bonne fortune de découvrir ces 

deux médailles en exemplaires absolument parfaits; mais 

on les cherche encore; et ceux que possède le Cabinet 

de France, tels qu’ils sont, nous révèlent des œuvres d’un 

art très personnel, délicat et fort, qui ne doit rien aux 

formules de l’art italien. Ce dernier est déjà devenu, à cette 

époque, un art habile et savant, qui, n’ayant désormais 

rien à apprendre et n’aspirant plus à monter, laisse déjà 

entrevoir, malgré tout le charme qui le distingue, l’irré¬ 

médiable décadence qui l’attend. 

La médaille de Charles d’Àngoulême est précieuse 

encore à un autre point de vue. Si on laisse de côté le 

petit bois assez grossier du Promptuaire des Médailles do 

Roville de Lyon1, elle fournit, en effet, la seule effigie 

authentique de Charles d’Angoulême. 

14. Marguerite de Valois, 

fille de Henri II et de Catherine de Médicis, née à Saint-Germain- 

en-Laye le 14 mai 1553; épouse Henri de Navarre 

le 18 août 1512 ; son mariage est déclaré nul 

le 11 décembre 1599 ; elle meurt 

le 27 mars 1615. 

PL V, n° 1. 

$*- DIDVCI ÆQVEANT GENII QVOS GRATIA IVNXIT. 

Buste de Marguerite de Valois, à gauche, placé au-dessus 

d’un fleuve qui coule entre deux rives herbeuses, plantées 

1. Edit, de 1553, p. 243. Dans ce petit portrait de trois quarts, Charles d’Ang-ou- 

lêrne e?t à peu près accoutré comme sur notre médaille. 
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chacune d’un palmier. Ces deux palmiers s’inclinent l’un 

vers l’autre, encadrant le haut du buste et formant comme 

un berceau au-dessus de la tête de la jeune reine. En bas, 

sur deux lignes, on lit : + §«- MARGARITA R-NAV’Il FILIA 

SOROR VXOR REG. 

If. Revers lisse. 

L’exemplaire acquis par le Cabinet de France est en 

bronze, d’une belle venue et d’une conservation excel¬ 

lente. Il mesure 65 millimètres de hauteur avec la bélière 

et 59 millimètres sans la bélière, sur 49 millimètres de 

largeur. 

Cette pièce est incontestablement d’une facture habile, 

aisée, élégante ; mais la composition et l’arrangement sont 

d’un goût un peu douteux. 

Elle fut modelée à l’occasion et en mémoire du fameux 

mariage de Marguerite de Valois avec Henri de Navarre; 

peut-être même fut-elle distribuée pendant ces fêtes 

retentissantes qui précédèrent de si peu le massacre de la 

Saint-Barthélemy. La légende laisse entrevoir les craintes 

qui hantaient alors les esprits, et, comme pour conjurer le 

sort, elle exprime le vœu que « jamais les mauvais Génies 

ne puissent séparer ceux que la Grâce a unis ». 

Aussi bien que le temps du verbe junxit, le titre de 

uxor regis prouve que le médailleur visait le mariage de 

Marguerite et non un simple projet de mariage ou même 

les fiançailles. L’examen du costume de la reine 1 vient con- 
« 

firmer, d'ailleurs, ces déductions déjà suffisamment pro¬ 

bantes, et permet d’affirmer en outre que cette médaille 

n’est pas une pièce de restitution, mais qu’elle a bien été 

exécutée à l’époque même du mariage, c’est-à-dire en 

1572. Marguerite y est coiffée d’un chaperon « muni de sa 

1, Yoy. Quicherat, Hist. du costume en France, édit, de 1876, pp. 405 et suivantes. 
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queue » et orné de plusieurs rangs de perles. Elle est 

vêtue d’une robe, ou « berne », à collet montant de den¬ 

telle, brodé, godronné et très largement ouvert en avant ; 

ce vêtement, très ample aux épaules, tailladé et bouil¬ 

lonné, laisse voir une « cotte » échancrée en carré sur la 

poitrine et bordée en ce point de perles et de pierreries. 

Un immense joyau pendant au milieu du buste, une grosse 

perle à l’oreille et un riche collier au cou complètent ce 

costume d’apparat. La physionomie n’est pas en désac¬ 

cord avec la date de 1572, et si la figure paraît forte, il 

faut se rappeler que Marguerite avait un peu de la face 

large et des lèvres épaisses de sa mère, et que, de bonne 

heure, ses joues furent rebondies et ses formes luxu¬ 

riantes h 

Je ne veux pas me hasarder à indiquer l’auteur de cette 

médaille; nous sommes en présence d’une œuvre fran¬ 

çaise, c’est tout ce que je puis dire de certain, pour le 

moment. 

Si l’effigie de cette médaille n’a pas l’avantage d’être 

l’unique portrait de la reine Marguerite, étant donnés 

surtout les trois magnifiques dessins du département des 

Estampes de la Bibliothèque nationale2 ; au moins est-elle 

la seule effigie modelée connue, la seule effigie à date 

certaine, et le seul portrait qui donne une idée précise de 

la recherche et de la splendeur des costumes d’apparat de 

cette célèbre princesse. 

H. de la Tour. 

(A suivre.) 

1. H. Bouchot, Les Femmes de Brantôme. Paris, Quantin, 1890, in-4°, pp. 221, 222. 

2. H. Bouchot, Les Portraits aux crayons, Paris, Oudin, 1884, in-8°, pp. 209 et 

210. — Les Femmes de Brantôme, pp. 220, 225, 228. 
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BAIL DE LA MONNAIE DHENRICHEMONT EN 1635 

Le document publié plus loin comble une lacune dans l’histoire 

de la monnaie des princes d’Henrichemont. Résumons les ren¬ 

seignements épars dans diverses publications. 

Du Cange (art. Moneta du Gfossarium) rapporte que le seigneur 

de Boisbelle et d Henrichemont avait concédé par des lettres du 

10 mai 1635, à Pierre Frété et à Claude Minard, le droit de frapper 

sa monnaie, selon les règlements de France. Duby1 fait allu¬ 

sion «à ces lettres, et les auteurs postérieurs ne donnent pas de 

renseignements plus étendus. M. Ilippolyte Boyer a eu le mérite 

de découvrir de nouveaux documents et d’esquisser l’histoire de 

l’atelier d’Henrichemont2 dont l’existence au dix-septième siècle 

est si digne d’attention. 

Si l’on en croit des mémoires du siècle dernier, dits Mémoires 

Dumont, Maximilien de Béthune avait accordé à un particulier, 

le 2 mai 1613, la permission de fabriquer des doubles et des 

liards. On ne connaît aucun produit de cette fabrication. Les 

Mémoires Dumont nous apprennent que, par lettres du 10 mai 1635, 

le duc de Sully avait permis à Pierre Frété, marchand à Lyon, 

et à Claude Minard, bourgeois de Paris, de battre monnaie dans 

la principauté. Ces lettres furent enregistrées à la chancellerie 

d’Henrichemont, le 13 octobre suivant; mais les deux fermiers 

de l’atelier avaient été dépossédés de leurs droits au mois de sep- 

1. Traité des monnaies des barons, t. I, p. 92. 

2. H. Boyer, La monnaie d’Henrichemont, dans les Mémoires de ta Soc. hist. litt., 

artisl. et scient, du Cher, 2* Série, t. III, 1876, p. 295 à 309. 
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tembre précédent (Les Mémoires Dumont donnent la date du 

27 septembre). C’est ici que prend place le document publié plus 

loin, relation curieuse qui précise la date de la création de l’ate¬ 

lier, les droits et les charges des fermiers, ainsi que la cause de 

leur déchéance. Le 29 novembre 1635, d’après les Mémoires 

Dumont^ le duc de Sully donna un édit portant création d’offi¬ 

ciers pour l’atelier nouveau : un général de la Monnaie, deux 

gardes, un procureur du Prince, un greffier, un graveur et un 

essayeur. Les fonctions et les pouvoirs de ces officiers devaient 

être les mêmes que ceux des Monnaies de France. Les registres 

paroissiaux, consultés par M. Boyer, ont révélé les noms de plu¬ 

sieurs officiers de l’atelier d’Henrichemont. Le maître de la 

Monnaie, en décembre 1635, était Jean Levrat ; legrefïierse nom¬ 

mait Me Silvain Prévost; le graveur est « honorable personne 

Clément Legendre, maître scrupteur [sic) et graveur, citoien de 

la ville de Lion». On connaît aussi Claude Boissard, fondeur et 

forgeur, « me des martinets et fonderie de la monnoye »; Benoist 

Charret, fourgeur ; enfin, Étienne Bernier et Pierre Perret, 

ouvriers, et Claude Canay, maître-monnayeur. 

Le 26 janvier et le 27 septembre 1639, il y eut confirmation 

des offices de monnayeurs. 

Par des déclarations du 5 mars 1644 et du 6 juin 1654, le roi 

de France confirma les privilèges du prince souverain d’Henri¬ 

chemont et ses droits de monnayage en tous métaux1. 

Le 15 mai 1654, le petit-fils de Sully, Maximilien III, renou¬ 

velait le traité pour la fabrication des espèces (troisième Mémoire 

Dumont). Plus tard, le duc de Sully rendit une ordonnance 

contre les faux monnayeurs (6 juillet 1719); mais ces faussaires 

émettaient probablement des contrefaçons de la monnaie royale, 

car il paraît certain que le monnayage d’Henrichemont avait cessé 

vers 1654. 

On connaît un essai en argent, aux types du demi-franc de 

Louis XIII et avec le buste de Maximilien de Béthune. Les autres 

1. Édit de janvier 1644, arec le pouvoir de battre monnoie d’or et d'argent. (Du 

Cange.) 



MELANGES ET DOCUMENTS 199 

pièces frappées à Henrichemont sont des doubles tournois, en 

cuivre, du même prince et de son petit-fils1. 

La lettre L, qu’on remarque sur plusieurs pièces, est peut-être 

le différent du maître Levrat ou celui du graveur Legendre2. 

Bien que les documents fassent mention de monnaies en or et 

en argent qui devaient être frappées dans l’atelier d’Henriche- 

mont, on ne connaît aucune monnaie véritable en ces métaux. 

Un document, cité par M. Boyer, donne l’explication de cette 

anomalie. En effet, en relatant l’arrêt de la Cour des Monnaies 

du 17 mars 1654, enregistrant les lettres patentes de janvier 1644, 

le troisième Mémoire Dumont ajoute : « L’arrêt contient une con¬ 

dition qui a toujours empêché l’exécution de ces lettres-patentes: 

sans <[iie pour raison desdites fabrications, le prince de Boisbelle 

et ses successeurs, leurs fermiers ou commis, puissent enlever 

aucune matière d’or ou d’argent en ce Royaume. » 

En réalité, le droit de monnayer l’or et l’argent était subor¬ 

donné à la découverte de mines de ces métaux sur le territoire 

de la principauté. Maximilien de Béthune n’eut garde de cher¬ 

cher à éluder les dispositions des ordonnances royales. Aussi 

bien, autrefois, il avait puissamment contribué à empêcher l’ex¬ 

portation des métaux précieux. Des passages de ses propres 

Mémoires font foi de son zèle à cet égard3. 

Quant à la fabrication des monnaies en cuivre, comme il 

n’existait aucune restriction aux concessions octroyées par le 

Roi, elle eut lieu pendant plusieurs années. Mais les doubles 

tournois émis à Henrichemont ne devaient avoir cours que sur 

le territoire de la principauté. C’est du moins ce que nous pou¬ 

vons déduire des arrêts delà Cour des Monnaies de Paris, publiés 

en 1635 et 1637, qui décrient, en même temps que d’autres 

pièces, les doubles tournois fabriqués à Henrichemont4. 

J.-Adrien Blanchet. 

1. Poeyd’Avant, Monnaies féodales, t. I, p. 305-308. 

2. Il est probable que le modèle des monnaies d’Henrichemont avait été fait à 

Paris. 

3. Mémoires du duc de Sully, 1827, t. 111, p. 109. 

4. Répertoire de A. Engel et R. Serrure, n"’ 6977 et 6984. 
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Lettres patentes portant révocation de celles qui ont esté cy devant 

accordées aux nomméz Ferté et Mesnard, 

et bail de la monnoie d'Henrichemont, 1635. 

Maximilian de Bethune, duc de Sully, Pair et Mareschal de France, 

prince souverain de Henrichemont et Boisbelle, marquis de Bosny, 

Nogent-le-Béthune', Gonty, comte de Muret, Montigny, Villebon, 

Champrond, baron de la Chappelle d’Angillon, Sainct Gondon, Caus- 

sade, Montricoux, Bretheuil, Francastel, La Falloize, Las, Vitray, etc. 

A noz bailly, lieutenant et autres officiers de nostredicte souveraineté 

de Henrichemont et Boisbelle, salut. Nous aurions cy devant et dez le 

mois de May dernier, faict expédier noz lettres patentes à Pierre Ferlé 

et Claude Mesnard, avec permission de faire battre et fabricquer pen¬ 

dant le temps et espace de six années dans nostredicte souveraineté, 

toutes espèces de monnoyetant d’or, d’argent, que billon, ànoz coings et 

armes, du poidz, fin et alloy portéz par les ordonnances de France, et 

autres clauses énoncées par lesdictes lettres, lesquelles nous aurions 

depuis révocquées à l'instance etpoursuitte dudict Mesnard, lequel pen¬ 

dant l’absence dudit Ferté nous aiant faict entendre à l’encontre de Iuy 

plusieurs contraventions et suppositions qui le rendoient indigne du 

bénéfice de nosdictes lettres, Nous auroit supplié luy voulloir conti¬ 

nuer en sa personne nostre grâce et privilège de faire battre et fabric¬ 

quer ladicte monnoye. Ce que nous aurions faict dès le xxixe septembre 

dernier, pressé tant par les importunités et prières dudict Mesnard, 

par l’absence dudit Ferté duquel nous n’avions entendu parler pendant 

deux mois et plus, que sur l’asseurance que ledit Mesnard nous auroit 

faicte de nous garentir et indempniser de toutes les actions qui pour- 

roient estre a l’encontre de nous intentées pour raison desdictes pre¬ 

mières lettres, mesmes de payer audit Ferté tous les dommages et 

intérestz qu il pourroit prétendre. Lequel Ferté s’estant depuis repré¬ 

senté et faict entendre les causes nécessaires de son absence, nous 

auroit donné sa requeste des le unziesme octobre dernier, aux fins 

d’estre reçeu a se purger des impostures et calomnies dudict Mesnard, 

et d’estre maintenu en la possession et jouyssance de nosdictes lettres, 

pour l’exécution desquelles il s’estoit engagé en de grandz frais et 

1. C’est Nogent-le-Rotrou. Sully acheta, en 1624, au père du grand Condé, le 

château de Nogent-le-Rotrou. Le tombeau de Sully est dans la chapelle de l’Hôtel- 

Dieu de cette ville (Voy. P. Vitry, Le tombeau de Sully à Nogent-le-Rotrou, dans la 

Revue archéologique, 1895, t. I, p. 145). 
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despences excessives, aiant faict conduire sur les lieux quantité d’ous- 

tilz, matériaux, ustencilles et ouvriers nécessaires à la fabricque de 

ladicte monnoye, sans que ledit Mesnard y eust rien contribué. Pour 

nous informer de ce faict particulièrement, et rendre droict aux parties, 

nous aurions ordonné qu’elles comparoistroient en personnes, à la 

huictaine, par devant nous en nostre hostel, où s’estant ledit Ferté pré¬ 

senté et réitéré ses plainctes, en l’absence dudict Mesnard non compa¬ 

rant à l’assignation qui lui avoit esté donnée, ledit Ferté nous auroit 

supplié luy voulloir octroyer noz lettres a vous addressantes, pour 

rapporter certificat que lesditz matériaux, oustilz et ustencilles luy 

appartenoient, et les avoit faict conduire en nostre ville d’Henriche- 

mont, ou s’estant acheminé en vertu de nosdictes lettres, et là faict 

saisir et sceller tous lesditz outils et matériaux, il nous auroit rap¬ 

porté vostre procès verbal contenant les contestations des parties, et le 

renvoy que vous avez faict par devant nous pour leur estre rendu 

droict. En exécution dequoy ledit Ferté, nous ayant présenté sa 

requeste le dixiesme des présentz mois et an, à ce qu’il nous pleust 

ordonner ledict Mesnard estre appellé par devant nous pour rapporter 

tous et ung chacuns les tiltres, lettres et traictés en vertu desquelz 

il prétendoit droict tant en ladicte monnoye qu’ausditz outilz et maté¬ 

riaux, ledit Ferté offrant de sa part remettre et produire en noz mains 

toutes les provisions, lettres et traictés pour justifier le droict qu’il avoit 

en la chose. Ce qu’ayant esté ordonné par nous, ledit Mesnard n’y 

auroit voullu satisfaire, nonobstant les sommations et interpellations 

qui luy en auroient esté faictes en nostre presence, ce qui nous auroit 

faict juger de la mauvaise intention dudict Mesnard, et qu’il n’avoit 

extorqué de nous lesdictes secondes lettres que pour en abuser et 

entretenir l’affaire dans les longueurs et chicaneries. A quoy désirant 

pourvoir, Nous avons révocqué et revocquons lesdictes lettres expé¬ 

diées au proffit dudict Mesnard le xxixe Septembre dernier, luy faisant 

très expresses inhibitions et deffences, ses agents et entremetteurs, de 

s’en servir ny de faire fabricquer en vertu d icelles, ny des premières, 

aucune espèce de monnoye, à peine de faux, confiscation des espèces, 

oustilz, matériaux et ustencilles, et dix mille livres d’amende. Sy vous 

mandons et commandons par ces présentes signées de nostre main, 

qu’icelles veües vous ayez sans délay à retirer du greffe de nostredicte 

souveraineté l’enregistrement qui pourroit avoir esté faict desdictes 

secondes lettres, lesquelles nons avons révocquées et révocquons 

comme nulles et obtenues de nous par surprise et sur faux donné à 

entendre. Et affin que nos subjelz ne demeurent plus longtemps privéz 

1897 — 2. 14 
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du soulagement qu’ilz se sont promis de l’usage de nosdicles mon- 

noyes, Nous avons faict bail d’icelles pour six années qui commence¬ 

ront au premier jour de janvier prochain, à Germain Aleome, Marchant 

bourgeois de Paris, après que nous avons esté deuement informé de sa 

probité, expérience et capacité au faict desdictes monnoyes, le tout aux 

charges et conditions suivantes. Premièrement sera tenu ledit fermier 

de faire l’establissement de ladicte monnoye, tant pour le regard des 

officiers qui seront pourveus de nous, gages d’iceux, que pour toutes 

toutes constructions nécessaires à ladicte fabricque, à ses propres 

cousts et despens, sans que nous soyons tenu d’aucune chose pour 

quelque cause que ce soit. Plus il fera battre et fabricquer ladicte 

monnoye à noz coingz et armes, du poidz, fin et alloy mention- 

néz par les ordonnances de France, et suivra de poinct en poinct les 

réglemens portéz par icelles. Plus ne pourra fabricquer de monnoye 

que la quantité qui s’ensuit par chacun an, a scavoir cent marcz d or, 

deux cens marcz d’argent, et pour quinze mil livres de monnoye de 

billon et cuivre, sans qu'il puisse exéder ladicte quantité, à peine de 

confiscation et deux mil livres d’amende. Plus sera tenu de nous des- 

dommager envers lesditz Ferté et Mesnard de toutes les prétentions 

qu’ils pourroient avoir contre nous pour raison de la révocation que 

nous avons faicte des lettres patentes a eux cy-devant accordées pour 

le faict de ladicte monnoye; En telle sorte que nous ne soyons par eulx 

troublé ny poursuivy, soit pour la valeur des métaux, oustilz, et ustan- 

cilles qu’ilz prétendent avoir faict conduire en nostredicte ville de Hen- 

richemont, que pour tous autres despens, dommages et intérestz. Et 

outre ce (en considération de ladicte permission, et pour tous et ung 

chascuns les droictz de seigneuriage, escharceté, remède de poidz et 

loy, que nous pourrions prétendre pour raison de ladicte fabricque 

pendant le temps dudit bail, et lesquelz nous luy avons avons remis et 

remettons), sera tenu ledit fermier nous payer la somme de deux mil 

livres tournoiz par chacun desdits six ans en nostre hostel à Paris, ou 

dans nostre dicte ville d’Henrichemont, à nostre choix, esgallement par 

quartier, le premier desquels sera paiable le dernier jour de mars pro¬ 

chain que l’on contera m. VIe trente six, et ainsy consécutivement pen¬ 

dant lesdictes six années jusques en fin d’icelles. A quoy et a l’entrete- 

nement desdictes charges et conditions ledit fermier s’est obligé par 

corps et biens, et pour ce s’est soubzmis à toutes les justices du 

Royaume de France, et mesmes a notre justice souveraine. Et pour 

seureté du prix entier du présent bail, et exécution des charges, clauses 

et conditions y contenues, ledit fermier baillera bonne et suffisante 
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caution resseante en cette ville de Paris, qui s’obligera solidairement 

avec luy par les raesmes obligations et submissions à l’entière execu¬ 

tion, entretenement et accomplissement dudict présent bail. Et nous 

promettons audit fermier, en fo}r et parolle de Prince souverain, de le 

maintenir et faire jouyr, en tant que le faict nous touche, du contenu 

audit présent bail, sans y contravenir en aucune manière que ce soit. 

Et pour cet effect luy faire bailler et fournir toutes provisions néces¬ 

saires. Que s’y apres ledit establissement faict, il se présentoit quel¬ 

qu’un qui nous fist la condition meilleure, nous ne le pourrons recep- 

voir à aucune enchère qu’en remboursant actuellement et en un seul 

payement audit Aleome la somme de X m.l.tz, pour ses dommages et 

interestz. 

Sy vous mandons que ce présent bail vous faciez publier et enregis¬ 

trer, et le contenu en icelui faire garder et entretenir, sans y contreve¬ 

nir ny permettre qu’il y soit contrevenu en aulcune façon et manière 

que ce soit. En foy de ce, nous avons signé ces présentes de nostre 

main, a icelles fait apposer le scel de nos armes et contresigner par 

l’ung de noz secrétaires, à Paris, ce vingtième jour de novembre mil 

six cens trente cinq. Ainsy signé Maxirnilian de Béthune, plus bas, par 

Monseigneur, Valentin Laroche. Scellées. 

(Copie contemporaine des lettres originales. Papier, cinq pages, in-4°. Collec¬ 

tion Adrien Blanchet). 

* 

* * 

SUR LA MÉDAILLE DE « RENÉ DE MARIA, ABBÉ DE SAINT-MICHEL », 

c’est-a-dire DE SAINT-MIHIEL 

Le Cabinet de France a récemment acquis et M. H. de la Tour 

a publié dans le dernier fascicule de la Revue numismatique (lor 

fasc. 1897, p. 82), une grande et artistique médaille qui offre : 

au droit, un buste d’ecclésiastique, avec la légende RENATVS* 

DE-MARIA ABBAS SANCTI• MICHAELIS; au revers, un écus¬ 

son armorié tenu par un ange à genoux, avec l’exergue MDXXI111 

et la légende IN • TE • DOMINE • S PER AVI • NON • CONFOND AR 

{sic). 

L’auteur a pensé que la désignation Sancti Michaelis se rap¬ 

portait à l’abbaye du Mont-Saint-Michel, parce que la Gallia 

Christiana (t. XI, p. 531) dit qu’un certain René de Maria « fut 
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choisi comme abbé par les moines, à la mort de Jean II de 

Lamps, mais lutta vainement contre Jean III le Veneur » ce der¬ 

nier nommé par François Ier. 

Ce René de Maria, qui ne réussit pas à devenir abbé du Mont- 

Saint-Michel, est bien connu en Lorraine; sa qualification 

d’Abbas Sancti Michaelis doit certainement se traduire : Abbé de 

Saint-Mihiel ; c’est, en effet, la plus considérable des abbayes 

bénédictines du Barrois dédiée à Saint-Michel, qui donna son 

nom, légèrement altéré, à la ville de Saint-Mihiel, laquelle se 

construisit lentement à côté du monastère et devint la capitale 

du Barrois non mouvant. 

Suivant Dom Calmet et le dernier historien de cette ville, 

Dumont (Hist. de Saint-Mihiel, t. I, 1860, p. 208 sq.), René de 

Marye, dit de Vacincourt (sans doute Vassincourt, canton de 

Revigny), fut abbé de Saint-Mihiel environ de 1520 à 1531. Il 

fut imposé aux moines par l'abbé commendataire précédent, le 

prince Louis de Lorraine, fils du duc René IL « René de Marye, 

dit Dumont, était un prodigue qui, après avoir épuisé ses revenus, 

prétendit absorber ceux des religieux et en vint, sur la fin de ses 

jours, à avoir besoin d’un tuteur. » 

Il ne semble point douteux que ce prélat aimait le faste, mais 

avait des goûts très artistiques. Un monument reste de lui à Saint- 

Mihiel : la plus grosse des cloches de l’église abbatiale, qu’il fit 

refondre précisément en 1524; j’en ai transcrit, il y a douze ans, 

la longue inscription en vers latins et décrit sommairement les 

ornements [Anciennes cloches lorraines, Nancy, 1884, p. 59-63). 

La cloche désigne ainsi son dernier auteur : 
O 

Sed Renatus adesl. Maria cognomine dictas : 

Quo fautore sonos valeo superare priores. 

Elle-même a reçu le nom de Marie : Maria vocor. Mais, de plus, 

on remarque, moulé sur l’airain sonore, le sceau de l’abbé 

S. Renati de Maria... en caractères gothiques; déformé dite 

ogivale, il représente saint Michel, avec au-dessous, disais-je, 

« un écu écartelé au lion et à l’étoile ». Ce sont exactement les 

mêmes armoiries qu’offre la médaille. 
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Il me paraît donc qu’il ne saurait y avoir aucun doute : sur 

cette médaille, les mots de la légende Abbas Sancti Michaelis 

doivent être traduits par Abbé de Saint-Mihiel1. 

Léon Germain. 

* 
* * 

PAYEMENTS FAITS A JEAN WARIN, GRAVEUR DE JETONS 

ET INTENDANT DES BATIMENTS DU ROI 

Rien de ce qui touche à notre admirable médailleur et graveur 

Jean Warin ne peut paraître indifférent aux lecteurs de la Revue 

numismatique. C’est pour cela que je m’empresse de publier le 

reçu suivant, dont M. Léopold Delisle, administrateur général 

de la Bibliothèque nationale, a bien voulu me communiquer la 

copie, et dont l’original est entré récemment au département des 

Manuscrits, où il porte la cote Fr. n. a. 9179. 

« Je, Jean Vuarin, niaistre et conducteur general du Moulin de la 

rnonnoye, confesse avoir receu de Me Louis de Bragelongne, conseil¬ 

ler du roy, trésorier general de l’ordinaire des guerres, la somme de 

deux mil neuf cens livres, pour la quantité de trois mil huict centz get- 

tons d’argent, pesans ensemble IIIIXX un marcs deux onces, à raison de 

XXXIII lb. Vs. le marc, et pour les graveures des coings desdits gettons, 

faictz pour l’année 1646, ensemble pour les bources de velours et en bro¬ 

derie que j’ay fournies audit sieur de Bragelongne, de laquelle somme 

de 11lm IXe lb. je me tiens content, et en quitte le dit sieur de Bragelongne 

et tous autres. Faict à Paris, le dernier janvier 1650. 

Warin. » 

Depuis 1629, Jean Warin exerçait les fonctions de « maistre, 

garde et conducteur de la Monnoye au moulin », et c’est à ce titre 

qu’il exécuta la commande de jetons faite pour l’année 1646 par 

le trésorier général de l’Ordinaire des guerres, chargé, à l’instar 

des trésoriers généraux des autres administrations, de s’occuper 

1. Autre rapprochement : la sentence In te Domine speravi, non confundar 

(Ps. xxx, 1) se retrouve mot pour mot sur un gros d’argent de René II, duc de Lor¬ 

raine (Saulcy, pl. XII, fig. 1). 
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de la fourniture annuelle des jetons, d’en surveiller l’exécution et 

d’en régler les frais. Le trésorier général, chargé de ces fonctions 

en 1646, était Louis de Bragelongne. On remarquera que ces 

jetons étaient offerts dans des bourses de luxe, brodées ou en 

velours, luxe obligé quand on présentait à de grands personnages 

des jetons d’argent ou d’or. 

Bien que le reçu de Jean Warin ne décrive pas le jeton fourni à 

Louis de Bragelongne, il est à croire qu’il vise celui daté de 1646, 

exécuté à la fin de 1645 et faisant allusion à un événement de 

1645, mais portant la date de 1646 pour être distribué aux 

étrennes du 1er janvier de la même année. Le Cabinet des 

Médailles possède un très bel exemplaire en argent de ce jeton. 

Cette pièce a été sûrement exécutée sous la direction de Jean 

Warin, « maistre et conducteur général du Moulin de la mon- 

noye »; mais a-t-elle aussi été gravée par lui? Je suis porté à le 

croire, car le faire incisif et nerveux, la lettre belle et ferme, la 

largeur de l’ensemble et le fini des détails paraissent bien être 

dans le vrai style du maître. 

Voici la description de ce jeton : 

•* ORDINAIRE- | DES GUERRES L’écu de France et 

celui de Navarre accolés, entourés des colliers desOrdres et cou¬ 

ronnés; entre les pointes des deux écus, une petite l entourée 

de trois couronnelles. 

I}'. • MIS• COELVM• VT TELLVS-PATER-. Sur un autel 

carré, orné de deux têtes de bélier et d’une guirlande, un tro¬ 

phée d’armes et un vase enflammé. Dans l’exergue : "1646". 

De ce document, il faut rapprocher celui qui a été publié, en 

1876, par les Nouvelles archives de l’art français. C’est un reçu 

de 4400 livres, daté du 28 janvier 1663, signé encore Warin et 

donné au même « Louis de Bragelongne » qui était toujours « tré¬ 

sorier général de l’Ordinaire des guerres ». Ces 4400 livres 

étaient versées en à compte de la somme totale de 8800 livres, 

prix de la fourniture des jetons d’argent pour l’année 1663, « y 

compris la bource d’or pour le Roy, ensemble les bources de 

velours et en broderies ». On voit que dè 1646 à 1663 la dépense 
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pour les jetons de l’Ordinaire des guerres, loin de diminuer, était 

devenue singulièrement onéreuse pour cette administration. 

Les Nouvelles Archives de l'art français ont négligé de dire si 

le jeton de 1663 existait encore. Je suis heureux de pouvoir 

renseigner le lecteur sur ce point. Le Cabinet de France possède, 

de cette pièce, un magnifique exemplaire en argent, à fleur de 

coin. On voit, d’un côté, le buste de Louis XIV, à droite, drapé, 

avec la légende : • LVD • XIIII D • G • FR • ET • NAV * REX • et la date : 

1663. Au revers, est figurée une pluie de monnaies tombant sur la 

ville de Dunkerque. On lit autour du type : • SIC * VINCIT • AMI- 

COS -, et dans l’exergue : ORDINAIRE DES• || GVERRES. 

Ce revers fait allusion, ainsi que celui de l’Extraordinaire des 

guerres de la même année, au rachat de la ville de Dunkerque, 

en 1662. Le roi d’Angleterre s’était laissé vaincre à force d’ar¬ 

gent, par son ami Louis XIV. La légende : Sic vincit arnicos, 

aurait été, d’après Van Loon (.Hist. métal., t. II, p. 489), emprun¬ 

tée à Claudien. 

S'il fallait dire quel est Fauteur de ce jeton, on ne se hasar¬ 

derait guère, je crois, malgré des négligences et une hâte évi¬ 

dente dans l’exécution du revers, en nommant Jean Warin lui- 

même. 

On me permettra de reproduire ici, pour terminer, un troi¬ 

sième document, probablement inédit, qui appartient, comme le 

premier, au département des Manuscrits de la Bibliothèque 

nationale, où il est classé sous la cote Fr. 29530, pièces origi¬ 

nales 3046. 

« En la presence des notaires gardenotes du roy au Chastellet de 

Paris, soubssignés, Messire Jean Vuarin conseiller du roy en ses con¬ 

seils, intendant des bastimens, secrétaire du roy maison courone de 

France et de ses finances et conducteur des machines de la Monnoye 

au moulin, demeurant aux galleryes du Louvre a confessé avoir receu 

comptant en cette ville de Paris, de messire Claude de Guenegauld, 

conseiller du Roy en ses conseils et trésorier de son espargne, la 

somme de soixante quinze livres tournois à luv ordonnée pour sa dite 

charge de conducteur des dites machines de la Monnoye au Moulin 
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durant les mois de octobre, novembre et décembre de la présente 

année mil six cens cinquante sept, de laquelle somme de soixante 

quinze livres tournois il s’est tenu pour contant, et en a quitté et quitte 

ledit sieur de Guenegauld, trésorier susdit et tous aultres. Fait et passé 

es estudes l’an mil six cens cinquante sept le vingt sixièsme jour de 

febvrier et a signé 

« Lescuillier Warin Dupuis. » 

Cette pièce nous indique quel était le traitement touché par 

Jean Warin comme intendant des bâtiments, fonctions qu’il 

cumulait, comme Ton sait, avec beaucoup d’autres. 

L’entente ne paraît pas encore faite entre les auteurs au sujet 

de l’orthographe du nom de notre artiste. M. J. J. GuifFrey, par 

exemple, écrit Varia dans ses Comptes des batiments du roi, 

tandis que M. Blanchet et M. Rondot orthographient Warin. Ne 

semble-t-il pas qu’il serait temps de prendre parti? 

En effet, aussi bien dans les trois documents ci-dessus que 

dans tous les autres et dans toutes les pièces connues, médailles 

ou jetons, Jean Warin a toujours signé avec un double W initial, 

ce qui indique bien quelle est la véritable orthographe de son 

nom; et si on a pu signaler quelques exceptions, elles sont tel¬ 

lement rares, qu’il est permis de n’en pas tenir compte. 

H. de La Tour. 
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DISCOURS DE M. E. BABELON, SUR L’UTILITE SCIENTIFIQUE 

DES COLLECTIONS DE MONNAIES ANCIENNES U 

Monsieur le Président du Conseil, 

Monsieur le Ministre, 

Messieurs, 

Notre grand moraliste La Bruyère, voulant railler la Curiosité, qui 

« n’est pas un goût pour ce qui est bon ou ce qui est beau, mais pour 

ce qui est rare, unique, pour ce qu'on a et ce que les autres n’ont 

point », met en scène le curieux de médailles, Diognète : « Pensez- 

vous, dit-il, qu’il cherche à s’instruire par les médailles, et qu’il les 

regarde comme des preuves parlantes de certains faits et des monu¬ 

ments fixes et indubitables de l’ancienne histoire ? rien moins. Vous 

croyez peut-être que toute la peine qu’il se donne pour recouvrer une 

tête vient du plaisir qu’il se fait de ne voir pas une suite d’empereurs 

interrompue? c’est encore moins. Diognète sait, d’une médaille, le 

frust, le feloux et la fleur de coin-, il a une tablette dont toutes les places 

sont garnies, à l’exception d’une seule : ce vide lui blesse la vue, et 

c’est précisément, et à la lettre, pour le remplir qu’il emploie son bien 

et sa vie. » 

Cette mordante satire emprunte encore un surcroît d’ironie à la place 

qu’elle occupe dans le chapitre de La Mode, où le curieux de monnaies 

anciennes a son rang marqué entre le fleuriste « qui a pris racine au 

milieu de ses tulipes », l’amateur de prunes et le collectionneur de 

papillons et de serins. 

1. Ce discours a été prononcé, à la séance générale du Congrès des Sociétés 

savantes, le 24 avril 1897, par M. E. Babelon. Cette séance était présidée par 

M. Rambaud, ministre de l’Instruction publique et des Beaux-Arts, assisté de 

M. Méline, ministre du Commerce et de l’Agriculture, président du Conseil des 

Ministres, 
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La Bruyère, Messieurs, tout en fustigeant avec sa verve impitoyable 

les frivoles antiquaires de son temps qui possédaient des médailliers 

pour être à la mode, a donné, en deux mots, avec le bons sens qui 

caractérise le génie, la définition de ce que doivent être les monnaies 

anciennes pour tout esprit sérieux et éclairé : « des preuves parlantes 

de certains faits, des monuments fixes et indubitables de l’ancienne 

histoire ». 

Ce n’est pas dans une assemblée d’élite comme la vôtre, Messieurs, 

dans cette réunion solennelle des savants de la France entière, dans 

ce vaste amphithéâtre de la science, que la démonstration de cette 

vérité devrait être présentée, si je ne m’étais simplement proposé pour 

but de me faire, en peu de mots, l’interprète de votre réponse au public, 

qui, d’ordinaire, visite, pour se distraire, nos musées de province et 

qui voit, sans en bien comprendre l’utilité scientifique, les lépidop¬ 

tères et les serins empaillés, parfois même des herbiers où la tulipe est 

en honneur, côtoyer une vitrine plus humble, où quelques médailles, 

les unes frustes, les autres à fleur de coin, ont marqué leur silhouette 

au milieu d’un champ de poussière protectrice. Il est tenté de considé¬ 

rer cette série numismatique comme un amas de petites curiosités, des 

spécimens d'un genre d’objets qu’il est bon d’avoir parce qu’il faut un 

peu de tout dans un musée bien compris; des échantillons d’un rang 

à peine un peu plus relevé que les collections voisines d’ex-libris, de 

timbres-poste ou de boutons d’uniformes. 

Ce qui, d'ailleurs, explique cette opinion d’une partie du public, c’est 

qu’il se rencontre encore aujourd’hui — avouons-le — parmi les ama¬ 

teurs de monnaies anciennes, pas mal de Diognètes, les uns, spécula¬ 

teurs intéressés, les autres, ignorants autant que passionnés, à la merci 

des brocanteurs et des faussaires,— qui sont, en face de leur propre 

médaillier, comme l’amateur de livres qui ne lit jamais, ou comme un 

voyageur qui ne prendrait pas de notes au cours de ses pérégrinations. 

J’en connais qui, ne s’attachant qu’au petit côté de la numismatique, 

sont au comble de la joie lorsqu’ils ont rencontré une incorrection dans 

une légende monétaire, ou bien une tête impériale tournée à droite au 

lieu d’être à gauche, pareils en cela au bibliophile transporté d’aise 

quand il a découvert, dans la bonne édition d’un vieux livre, les trois 

coquilles typographiques qui ne se trouvent pas dans la mauvaise. 

Et puis, un esprit superficiel est naturellement porté à assimiler les 

monnaies anciennes à celles qui circulent journellement dans nos 

mains, et il ne saisit guère de quelle utilité seraient ces dernières pour 

écrire l’histoire contemporaine, 



CHRONIQUE 211 

Nous verrons, tout à l’heure, Messieurs, que celte assimilation n'est 

pas entièrement conforme à la réalité; mais, si vous le voulez bien, 

acceptons-la provisoirement et plaçons-nous, par rapport à notre 

numéraire circulant, dans la situation où nous nous trouvons, par 

exemple, vis-à-vis des monnaies que nous ont laissées les Romains et 

les Grecs. 

Transportons-nous par la pensée dans un avenir lointain et suppo¬ 

sons que dans vingt ou trente siècles, des savants cherchent à reconsti¬ 

tuer l’histoire de notre civilisation, alors que le tempus edax rerum 

aura englouti nos monuments de toute sorte, et qu’il ne restera plus, 

de nos œuvres de l’art et de l’intelligence, que des ruines, des débris 

et des tombeaux : voici tout à coup un numismate de ce temps — il y 

en aura toujours — entre les mains duquel tombe une pièce de 5 francs, 

au millésime de 1878. Que lui apprendra cette monnaie? Il est aisé de 

démontrer qu’armé de la critique la plus rigoureuse, il en tirera des 

éléments propres à enrichir le domaine de toutes les branches des 

sciences historiques et économiques. 

La légende République française lui indiquera la forme actuelle de 

notre gouvernement, et s’il a déjà rangé dans son médaillier un nombre 

raisonnable de monnaies de notre dix-neuvième siècle, il constatera 

que notre régime politique a changé souvent; il pourra même pré¬ 

ciser la durée de chaque régime, l’époque de nos trop fréquentes 

révolutions. 

Dans l’inscription du revers, Liberté, égalité, fraternité, il reconnaîtra 

la formule officielle de l’idéal social que nous poursuivons, et peut-être 

que les lambeaux de littérature que sa perspicacité saura confronter 

avec cette devise le porteront à présumer que nous avions bien encore 

quelque progrès à faire pour en atteindre la parfaite réalisation. 

Le type de l’Hercule debout entre la Justice et l’Equité, ressouvenir 

de la mythologie romaine, lui donnera quelque idée des tendances 

philosophiques de notre siècle, en lui démontrant que nous préférons 

ces allégories païennes aux emblèmes de notre propre religion ou de 

notre histoire nationale. 

Peut-être s’étonnera-t-il que l’inscription Dieu protège la France ait 

été gravée sur la tranche, dans le voisinage de l’Hercule; il pourra 

toutefois, après un compliment mérité à la logique de notre entende¬ 

ment, en déduire le fondement essentiel de nos conceptions religieuses 

et morales. 

En consultant son médaillier, il s’apercevra que la frappe de la 

pièce de 5 francs est suspendue chez nous depuis 1878, ce qui lui ser- 
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vira d’argument pour disserter sur la question du monométallisme et 

du bimétallisme qui, sans doute, ne sera pas encore épuisée. 

La suite des monnaies du dix-neuvième siècle lui permettra de 

mieux comprendre la valeur réelle et relative des choses à notre 

époque, d’interpréter avec plus d’assurance les comptes et les marchés 

dont le texte aura réussi à se conserver jusqu’à lui. Pour l’histoire de 

notre droit public, il constatera que la République française ne donne 

pas à ses Présidents le droit d’effigie qu’ont eu nos souverains. Quel 

jugement portera-t-il sur la finesse et l’acuité de notre esprit s’il par¬ 

vient à trouver la clef du rébus qui s’étale dans le champ de nos pièces 

d’or, sous l’image du coq gaulois? 

Je néglige à dessein, Messieurs, bien d’autres considérations, et je 

vous laisse le soin de compléter par vos propres réflexions toute la 

portée historique que nos monnaies actuelles, ce vulgaire instrument 

de nos échanges quotidiens, si pauvre comme invention, si banal dans 

ses types et si froid dans son art, pourrait avoir dans un lointain ave¬ 

nir et dans une situation scientifique comparable à celle qui nous a 

été faite, vis-à-vis de l'antiquité, par le temps et les révolutions des 

siècles 1. 

Avant que j’aie esquissé à vol d’oiseau cette rapide comparaison, 

vous aviez déjà, Messieurs, reconnu par votre propre expérience que 

les monnaies anciennes sont des témoins oculaires et officiels, appelés 

sans relâche à déposer dans la vaste enquête entreprise, à des points 

de vue divers, par l’ensemble des sciences historiques, sur le passé de 

l’humanité. Voilà la raison de la présence de ces témoins, de ces pièces 

à conviction, dans nos musées; voilà pourquoi nous recherchons 

aujourd’hui la modeste drachme qui circulait de main en main sur 

l’agora, le moindre denier qu’on échangeait sur le forum ou dans les 

camps, — comme un document authentique, contemporain, le seul 

témoin, parfois, qui nous serve à préserver un événement historique de 

la profanation de l’oubli. 

Nos monnaies modernes sont fixées pour une longue période d’an¬ 

nées dans des types de convention qui ne changent guère; les mêmes 

emblèmes et les mêmes légendes se perpétuent aussi longtemps que 

dure un régime politique : on modifie seulement la date et les différents 

monétaires. 

Tout autres étaient les usages de l’antiquité qui, presque partout, a 

1. Je me suis inspiré pour la donnée générale de cetle démonstration hypothé¬ 

tique du charmant opuscule de M. Théodore Reinach, Les monnaies juives (Paris, 

Leroux, 1887, in-8°). 
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fait de sa monnaie non seulement un instrument pour les échanges, 

mais en même temps une médaille commémorative destinée à fixer 

dans la mémoire des peuples le souvenir des événements heureux de 

leurs annales. De là, dans les coins monétaires, des changements 

incessants, une prodigieuse variété de types qui s’accroît encore par 

la multiplicité des ateliers et par l’imperfection matérielle de l’outil¬ 

lage qui ne permettait pas de frapper un grand nombre de pièces avec 

les mêmes matrices. 

Pour le monde grec seulement, nous connaissons présentement cinq 

à six cents rois ou dynastes, et près de 1.400 villes qui ont frappé 

monnaie dans ces conditions d’inépuisable fécondité et de renouvelle- 

menl continu, et les produits d’un grand nombre de ces ateliers s’éche¬ 

lonnent chronologiquement depuis le vne siècle avant notre ère jus¬ 

qu’au me siècle après Jésus-Christ. 

A Rome, la diversité des types monétaires est non moins instruc¬ 

tive. Plus de 10.000 symboles différents ont été relevés sur les deniers 

que le triumvir monétaire Lucius Calpurnius Piso fit frapper dans une 

seule année, en 89 avant notre ère, et ses deux collègues dans les 

mêmes fonctions n’ont pas fait graver un moins grand nombre de 

coins. Il fallait la coopération d’une véritable armée d’ouvriers pour 

monnayer les espèces nécessaires à la circulation générale; à tel point 

qu’un jour, sous le règne d’Aurélien, une rébellion, fomentée par le 

rationalis Felicissimus, ayant éclaté dans les ateliers de la Monnaie de 

Rome, les monétaires s’y trouvaient si nombreux que la répression du 

désordre coûta la vie à 7.000 soldats. 

Une ville comme Éphèse, par exemple, frappe monnaie durant l’es¬ 

pace de huit siècles et demi et produit plusieurs centaines de types 

monétaires différents. Si vous les disposez dans l’ordre des temps, 

vous pourrez suivre pas à pas l’histoire de l’art dans la capitale de 

l’Ionie; vous assisterez à ses débuts, à son épanouissement, à sa déca¬ 

dence; vous contemplerez, se déroulant sous vos yeux, l'imposante 

théorie des dieux honorés dans cette ville : l’Artémis éphésienne et ses 

symboles, le cerf et l’abeille, Zeus Yetios, Apollon Hikésios, Apollon 

Ambasios; des divinités allégoriques comme le dieu du mont Pion, les 

dieux fleuves Kayster, Kladeas, Kenchrios et Marnas; différents épi¬ 

sodes des légendes relatives à l’établissement des Ioniens en Asie 

Mineure; Coresos, un des fondateurs mythiques du temple d’Artémis 

et jusqu’à Iléraclite, le philosophe de la mélancolie. 

Pour l’histoire politique, vous en suivrez toutes les phases par les 

monnaies qui montrent Éphèse subissant tour à tour la suprématie atlié- 
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nienae ou la domination des Perses, s’alliant avec Iasos, Rhodes, Cnide 

et Samos, ballottée entre la tyrannie et la démocratie, frappant ensuite 

au nom d’Alexandre, de Lysimaque, des Séleucides, des Ptolémées; 

prenant, au gré de ses maîtres successifs, les noms d’Arsinoé et d’Eury- 

dicée, retournant à son nom d’Ephèse, ouvrant son atelier aux rois de 

Pergame, affirmant son alliance avec Mithridate, enfin accueillant dans 

son port la galère qui portait le proconsul romain. Un grand nombre 

de ces événements dont le souvenir est consacré par les monnaies, ne 

sont connus, précisés ou datés que par elles. 

Dans l’ordre économique, nous voyons Ephèse adopter tour à tour, 

pour la taille de ses espèces, suivant les avantages de son commerce 

extérieur, le système phénicien, le système rhodien, le système attique ; 

nous constatons des associations commerciales dont l’histoire, sans les 

monnaies, n’aurait nul souvenir : alliance d’Ephèse avec Aradus de 

Phénicie, avec Alexandrie d’Egypte, avec Cyzique, Smyrne, Mytilène, 

Pergame, Mesembria, Périnthe et vingt autres villes : sous nos yeux 

se forment et se dénouent, au gré des intérêts ou sous la pression des 

événements, ces ligues hanséatiques dont le moyen âge n’eut pas le 

secret, et dont l’histoire est encore à écrire. 

Et quant aux annales municipales d’Ephèse, les bases essentielles 

en sont constituées par la série — qui s’accroît chaque jour — des 

prytanes éponymes dont les noms, au nombre de près de quatre cents, 

ont été, jusqu’ici, relevés sur les monnaies1. 

Ephèse, Messieurs, n’est pas une exception. Parcourez, comme 

Anacharsis, toutes les contrées du monde hellénique : partout, aussi 

bien qu’à Éphèse, — à Smyrne, Alexandrie, Antioche, Panticapée, 

Athènes, Corinthe, Syracuse, — enfin à Carthage et à Rome, vous 

trouverez dans les monnaies le reflet des commotions politiques, de 

l’histoire de l’art, de la vie municipale, de l’activité commerciale, du 

rayonnement au dehors; de cette diversité d’institutions, d’usages, de 

traditions locales; de cette décentralisation, en un mot, qui est pour un 

peuple,— l’histoire de la Grèce le démontre avec éloquence,—la meil¬ 

leure condition du progrès social. 

Si Ephèse nous donne le nom de ses prytanes éponymes, dans 

d’autres villes, la monnaie est signée par le stratège, le grammateus, 

le boularque, l’éphore, le tamias, l’archiéreus, le stéphanophore ou 

surintendant des sacrifices, l’agonothète ou président des jeux publics, 

le théologos ou interprète des oracles, l’archiatre ou chef des méde- 

1. B. Head, On the chronological sequence of the Coins of Ephcsus, Londres, 1880, 

in-8°. 
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cins; il y a même des villes où les monnaies nous apprennent que les 

femmes pouvaient être investies des plus hautes fonctions publiques. 

Partout les dieux et les héros de chaque contrée vivent et s’agitent 

en des milliers d’épisodes. Jetez un regard sur la numismatique de la 

Crète : cinquante villes au moins de cette île fameuse y sont représen¬ 

tées, et quelle variété de types mythologiques ! La naissance de Zeus 

dans la grotte du mont Ida; Minos, le premier législateur; Thésée, le 

labyrinthe, leMinotaure; le monstre marin Itanos, le géant Talos, pré¬ 

curseur des modernes Crétois, qui brandit une pierre et fait trois fois 

par jour le tour de l’île, pour empêcher le vaisseau des Argonautes 

confédérés d'y aborder. 

Vous parlerai-je, à présent, des monnaies de la Thessalie, de la 

Béotie, de l’Argolide? Ces dernières, avec Héra et ses symboles, 

Apollon Lykios, le combat de Danaos et de Gelanor pour la domina¬ 

tion de Péloponèse; la touchante histoire de Cléobis et Biton traînant 

eux-mêmes le chariot sur lequel leur pieuse mère est assise pour se 

rendre au temple d’Héra. En Arcadie, c’est Ulysse, armé d’un aviron, 

qui cherche l’homme mystérieux que lui a désigné Tirêsias; à Syra¬ 

cuse, c’est la nymphe de la fontaine d’Ortygie qui a si divinement ins¬ 

piré à la fois les poètes et les artistes graveurs des coins monétaires. 

A Neapolis, à Terina, à Tarente, ce sont les sirènes Parthenopé, Ligea 

et le jeune Taras sauvé par un dauphin. Vous citerai-je enfin, à une 

autre extrémité du monde grec, le géant Ascos à Damas, les Tables 

ambrosiennes à Tyr, Astarté à Sidon, les dieux syriens aux formes si 

étranges, au culte si monstrueux ? 

N’est-il pas intéressant de retrouver en images, sur les monnaies 

d’une ville perdue de la Paphlagonie, Abonotheicos, le culte du ser¬ 

pent qu’un imposteur du 11e siècle de notre ère, Alexandre, avait 

réussi, à l’aide de bons tours de magicien, à introniser dans cette 

contrée? Vous vous souvenez des persécutions sanglantes que les rois 

de Syrie, surtout Antiochus IV Epiphane, firent endurer aux Juifs 

réfractaires, et les déportations qui s’ensuivirent. Des familles juives 

furent ainsi transplantées jusqu a Apamée, en Phrygie : elles finirent 

par s’accommoder de cet exil où elles prospérèrent tant et si bien que, 

trois cents ans plus tard, au temps de Septime Sévère, elles y avaient 

acclimaté les traditions bibliques elles-mêmes. On racontait que l’arche 

de Noé s’était arrêtée au plus haut sommet des montagnes voisines, et 

pour que personne n’en pût douter, des monnaies furent alors frap¬ 

pées, sur lesquelles on voit Noé et sa femme dans l’arche, et donnant à 

la colombe son libre essor. 
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A peu près tout ce que nous savons des tribus de la Macédoine et 

de la Tlirace avant Philippe — les Bisaltes, les Edones, les Orrescii, 

les Derrones, les Odomantes, les Odryses, les Paeoniens — nous est 

révélé par leurs grandes et curieuses monnaies, d’un art si rude, si 

vigoureux, expressif. Ailleurs, c'est le nom d’un fleuve, comme le 

Rheon, à Hipponium, ou celui d'un port, comme le Lacydon, à Mar¬ 

seille, qui nous sont révélés, ou bien c’est le nom même d’une ville et 

de son emplacement. Une quinzaine, au moins, des rois de la Bac- 

triane ne nous sont connus que par leurs espèces. La chronologie des 

rois de Sidon, de Byblos et des villes de l’île de Chypre n’a pu être 

constituée que par les monnaies. L’histoire des dynastes de la Cicilie, 

île la Pamphylie et de la Lycie, de la Carie, de la Cappadoce, n’a pas 

de plus solide fondement que les monnaies qui complètent, éclairent le 

récit des auteurs et permettent de vérifier leurs assertions plus ou 

moins controversées. 

Vous vous rappelez que Thémistocle, convaincu de trahison, dut 

quitter la Grèce et se réfugier sur le territoire de l’empire perse. 

Artaxerxès, dit Plutarque, accueillit avec empressement le général 

athénien, et, pour le récompenser d’avoir déserté la cause hellénique, 

il lui donna trois villes d’Asie Mineure, qui lui fournirent, l’une son 

pain, l’autre son vin et la troisième sa viande. On pouvait attribuer à 

ce récit traditionnel un certain caractère légendaire qu’un historien 

austère eût été tenté de répudier : quelle ne fut pas la joie du numis¬ 

mate entre les mains duquel, il n’y a pas quarante ans, tomba une 

monnaie d’argent portant le nom de Thémistocle, et frappée à Magné¬ 

sie, l’une des villes données par le grand Roi à l’illustre fugitif1 ? 

Cent vingt-trois ans avant notre ère, le roi de Syrie, Alexandre 

Zebina, assiégé dans Antioche et réduit aux expédients, prit le parti 

d’aliéner, pour payer les troupes qui lui restaient, le trésor du temple 

de Zeus, et il alla jusqu’à enlever la Victoire en or massif que la statue 

colossale du dieu tenait sur sa main tendue en avant. Il essaya même, 

raconte Justin, de justifier ce sacrilège par une raillerie en disant qu’il 

acceptait la Victoire que le dieu daignait lui offrir. Y avait-il dans ce 

récit quelque amplification anecdotique de la part de l’auteur latin ? On 

pouvait le soupçonner jusqu’à l’époque toute récente, où il m’est par¬ 

venu un exemplaire de la monnaie d’or que Zebina fit frapper; elle a 

pour type la statue même de Zeus tenant la Victoire d’or sur sa main, 

et le caractère exceptionnel de cette pièce est encore mis en évidence 

1. Waddington, Mélangés de numismatique, t. 1(1861), p. 1 à 6. 
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par l’absence de tout monnayage d’or en Syrie, dans le siècle qui 

précède ou celui qui suit le règne de Zebina. 

Quand Mithridate, voulant chasser les Romains de l’Orient, fit 

alliance avec Ephèse, avec Athènes, avec les Italiens même, les révol¬ 

tés de la guerre sociale, il envoya des subsides en or à tous ses alliés 

pour les aider à faire leurs préparatifs de guerre; nous possédons de 

rares pièces d’or d’Ephèse, d’Athènes et des insurgés italiotes qui 

sont, dans nos médailliers, les irréfragables témoins du projet vaste et 

hardi qu’avait conçu le génie du redoutable adversaire de Lucullus et 

de Pompée. 

A qui la reine Pliilistis de Syracuse doit-elle sa célébrité, sinon à ses 

monnaies, où elle nous apparaît gracieuse et voilée comme une Madone 

de la Renaissance ? Que saurions-nous de la plupart des villes de la 

Sicile et de la Grande Grèce avant Pyrrhus et les guerres puniques? 

Fort peu de chose, sans ces admirables séries monétaires qui racontent 

leur fondation, leurs légendes, leurs annales, les jeux publics qu’elles 

célébraient périodiquement comme nos Expositions universelles ou 

régionales; leur art enfin, si fécond dans ses conceptions, où toujours 

la grâce exquise s’allie à la noblesse de l expression, à la pureté des 

lignes, à l’équilibre parfait de la composition. 

Gomment parler dignement devant vous, Messieurs, de ces médailles 

que vous connaissez tous, que les Grecs ont faites si belles et qu’ils 

ont, — mus par un sublime instinct d’immortalité, —jetées à poignées, 

comme un solennel défi aux artistes de tous les âges futurs; de ces 

médailles dont le charme intraduisible émeut toujours, soit qu’on se 

contente des impressions fugitives et superficielles du dilettante, soit 

qu’il s’agisse des études approfondies de l’érudit. Ne vous semble-t-il 

pas, Messieurs, que la Grande Grèce et la Sicile étaient alors le théâtre 

merveilleux d’un miracle qui ne s’est renouvelé qu’une fois dans les 

annales de l’humanité? C’est à l’époque de la Renaissance, alors que 

chaque ville, chaque bourgade de 1 Italie avait ses écoles d’artistes en 

tous genres et ses Mécènes, assistait à cette émulation d’ateliers, source 

du progrès, qui a fait éclore tant de chefs-d'œuvres éternels? 

Œuvres d’art par elles-mêmes, les monnaies antiques nous con¬ 

servent l’image et le souvenir des autres œuvres d’art, dans le domaine 

de la sculpture ou de l’architecture. Les primitifs essais de la sculp¬ 

ture grecque, ces bornes plus ou moins bien grossièrement équarries, 

images des dieux dont on voyait encore, du temps de Pausanias, des 

échantillons traditionnellement conservés dans les plus vieux sanc¬ 

tuaires de la Grèce, ces brutales et curieuses images, dis-je, nous les 

1897 — 2. 15 
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voyons reproduites sur les monnaies. A Byzance, Apollonie, Mégare, 

c’est un cippe allongé, la première image de l’Apollon des carrefours; 

à Pergé, à Iasos, c’est Artémis sous l’aspect d’une poupée enfantine 

affublée d’ornements. 

Voici venir, à présent, des représentants des différentes écoles. Le 

premier sculpteur de l’école d’Egine, Sinilis, avait exécuté, pour l’He- 

raion de Sarnos une statue que nous montrent les monnaies de l’île. 

Un tétradrachme athénien nous donne quelque idée de ce qu’était la 

fameuse statue d’Apollon, érigée à Délos, par Tektaios et Angelion. 

L’Athéna Chalciœcos de Gitiadas, l’Apollon Didyméen, œuvre de 

Canachos, le Zeus Ithomatas du chef de l’école argienne, Ageladas; le 

groupe des Tyranoctones, exécuté en bronze par Anténor, au lende¬ 

main de la chute de Pisistratides, figurent sur des monnaies qui sup¬ 

pléent aux descriptions des auteurs et nous aident à restaurer et à 

identifier les débris de sculpture épars dans nos musées. Vous y retrou¬ 

verez pareillement les plus renommées des œuvres de Myron, de Poly- 

clète,de Calamis, de Phidias, de Praxitèle, de Scopas, de Bryaxis L On 

a invoqué avec profit des types monétaires à l’appui des restitutions qui 

ont été tentées de la Vénus de Milo; et, quand sont venus au Musée du 

Louvre les débris de la Victoire de Samothrace, ce sont les beaux 

tétradrachmes de Démétrius Poliorcète qui ont donné une certitude 

scientifique à l’assemblage de cet admirable morceau et en ont fixé 

rigoureusement la date. 

Que de monuments d’architecture seraient, sans les types monétaires 

qui les reproduisent, à la merci des restitutions fantaisistes de notre 

imagination I Ici, nous voyons le temple d’Aphrodite à Paphos, avec 

son pylône, son parvis, son vaste péribole entouré d’un portique, et, 

au fond du sanctuaire, le bétyle, image de la déesse, autour duquel vol¬ 

tigent les colombes sacrées; là, c’est le temple non moins fameux du 

mont Garizim, rival de celui de Jérusalem, sur les cendres duquel les 

Samaritains de nos jours vont encore accomplir leurs pieux pèleri¬ 

nages. 

Voici le temple rond de Mélicerte, à Corinthe; celui de Baal, à 

Émèse; d’Astarté, à Byblos; de Vénus, à Eryx, sur une montagne à pic 

dont la base est entourée d’une muraille, comme une forteresse; voici 

une vue de l’Acropole d’Athènes, avec l’Athena Promachos et la grotte 

de Pan; une vue des ports de Sidé, de Corinthe, d’Ostie. Tous les 

monuments de Rome défilent sous nos yeux : les temples de Jupiter 

1. Pour les exemples que j’ai cités et d’autres encore, voyez surtout Max Colli- 

gmon, Histoire de la sculpture grecque, t. I et II, passim. 
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Capitolin et de la Concorde, avec leur toit surmonté de statues; les 

temples de Janus, de Vesta, de Vénus; les basiliques Emilienne et 

Ulpienne. A Tarse, c’est le monument singulier appelé « Tombeau de 

Sardanapale » ; à Lyon, c’est l’autel de Rome et d’Auguste; à Antioche, 

sur le Méandre, c’est un pont monumental dont les piles sont surmon¬ 

tées de satues; ailleurs ce sont des théâtres, des thermes, des viaducs, 

des arcs de triomphe, des forteresses1. De quelque coté que nous tour¬ 

nions nos regards, c’est comme un panorama gigantesque où les gra¬ 

veurs des coins monétaires ont rassemblé, pour nous en garder le sou¬ 

venir, tous ces monuments où le temps et la barbarie devaient porter la 

sape et le marteau. Prenez en main la description de la Grèce par Pau- 

sanias et rapprochez-en, chemin faisant, les médailles de chaque ville : 

vous jugerez combien la narration s’éclaire et prend, dans cette illus¬ 

tration, une physionomie animée; combien le langage des images, si 

petites qu’elles soient, parle mieux à notre intelligence que la descrip¬ 

tion littéraire la plus fidèle et la plus développée. 

Voulez-vous savoir ce qu’étaient les vaisseaux des anciens? C’est par 

centaines que les monnaies grecques et romaines vous en montrent les 

variétés et le gréement : vous y reconnaîtrez, parfois, jusqu’au céleuste 

assis à la poupe et battant des mains pour donner aux rameurs le 

rythme de leurs chants et la cadence de leurs mouvements. Un histo¬ 

rien militaire désire-t-il se rendre compte du changement de tactique 

préconisé par l’Athénien Chabrias? Qu’il regarde la monnaie du satrape 

Oronte à Clazomène, où l’hoplite grec est figuré un genou en terre, la 

lance en arrêt et se couvrant de son bouclier2. L’archer crétois, le fron¬ 

deur baléare, le cavalier numide, le légionnaire romain, les chiens de 

guerre du roi des Arvernes, Bituit, les éléphants de Pyrrhus et d’Anni- 

bal forment cent variétés de types monétaires. 

Les modes vous intéressent elles? Voulez-vous connaître les trans¬ 

formations de la coiffure féminine en Grèce ou à Rome, et les suivre, 

pour ainsi dire à chaque printemps, comme dans un journal de mode 

parisien? Voyez, par exemple, les monnaies de Syracuse, ou celles des 

impératrices romaines, et vous serez émerveillés de l’infinie variété, de 

la science, de l'ingéniosité de ces édifices capillaires, toujours élé¬ 

gants, parfois artificiels, entremêlés de perles et de pierreries, soute¬ 

nus par des sphendonés, des résilles, des bandelettes, des diadèmes, 

et qui justifient si bien ce mot d’Ovide, qu’il serait plus aisé de comp¬ 

ter les feuilles d’un chêne ou les abeilles de l’Hybla, que les variétés 

1. Voyez surtout Donaldson, Architectura nurnismatica, Londres, 1859, in-8°. 

2. Waddington, Mélanges de numismatique, 2* série, 1867, p. 22. 
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de coiffures imaginées par les raffinements de la coquetterie; mais nous 

nous refuserons à croire — parce que le monnaies n’en disent rien — 

cet autre poète latin qui accuse des matrones romaines de frapper jus¬ 

qu’au sang de malheureuses esclaves, pour une seule boucle mal agen¬ 

cée dans l’échafaudage de leur chignon. 

Citerai-je, à présent, des traits de mœurs et de caractère, des jeux 

de mots, des scènes familières? Considérez, par exemple, la suite nom* 

breuse des monnaies de la République romaine. Des magistrats 

s’exercent parfois au calembour ou au rébus : Antistius Gragulus fait 

graver un geai sur ses coins monétaires; Malleolus y place un maillet; 

Furius Crassipes, un pied difforme; Voconius Vitulus,un veau. C’était 

de l’esprit facile. Mais que dites-vous de ces austères démagogues, de 

ces amis des Gracques, de Marius ou de Brutus, qui se forgent des 

titres de noblesse sur les deniers dont ils ont à surveiller l’émission, 

se targuent de descendre de rois ou même de héros légendaires : 

Numa, Ancus Marcius, Philippe de Macédoine, Faustulus, unique¬ 

ment parce que le nom qu’ils portent semble favoriser ces prétentions 

aristocratiques? Tous, ils voudi’aient avoir pour ami, un Horace qui 

leur chante : 
Mæcenas, atavis édité regibus, 

et nous, nous penserons avec philosophie, en envisageant notre histoire 

contemporaine, que si quelque chose a changé dans le monde depuis 

deux mille ans, ce n’est pas, à coup sûr, le culte des ancêtres, même 

de ceux qu'on n’a pas. 

Après Sylla,et pendant tout l’empire, quelle incomparable galerie de 

portraits nous offrent les monnaies! Sans ces effigies, comment aurait- 

on pu donner des noms aux statues de nos musées ? Et quant aux revers, 

ils constituent par leur variété et leur précision chronologique, les 

archives officielles de l’histoire. Un règne comme cellui d’Hadrien, par 

exemple, ne compte pas moins de 2.500 revers monétaires différents, 

qui se répartissent en 1.600 pièces latines et 900 pièces grecques. 

C’est donc une galerie de 2.500 tableaux en miniature qui déroulent à 

nos regards les événements du règne, nous initient à la vie publique 

de l’empereur, nous le font suivre, étape par étape, dans ses expédi¬ 

tions et ses nombreux voyages, complètent le récit des historiens, le 

rectifient au besoin ou nous aident à le mieux comprendre. 

Tout aussi bien que l’histoire militaire, l’histoire économique, admi¬ 

nistrative, juridique même, trouve ici son compte de renseignements. 

Si Nerva rend moins tyrannique la perceptionde la capitation des Juifs, 

les monnaies nous l’apprennent par leur légende : Fisci Judaïci calum- 
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nia sublata ; s’il lève l’impôt sur le transit des marchandises en Italie : 

Vehiculatione Italiæ remissa, nous disent les monnaies; s’il crée un 

magasin de subsistances pour le peuple, des deniers sont frappés avec 

la légende : Plebei urbanæ frumento constituto h Antonin le Pieux fonde- 

t-il, en l’honneur de sa femme Faustine, une institution d’assistance 

publique : Puellæ Faustiniànæ, portent des pièces qui représentent 

l’empereur et l’impératrice accueillant des familles d’indigents. 

Ce serait, Messieurs, passer en revue les fastes de l’histoire 

romaine, année par année, que d’énumérer tous les revers monétaires ; 

et combien d’entre eux sont encore inexpliqués et attendent de votre 

perspicacité leur interprétation scientifique ! 

Qui de vous, en sa qualité de membre d’une société savante, n’a pas 

eu à déchiffrer quelque bronze tout encrassé de rouille? Qui n’a eu 

à désillusionner quelque brave laboureur qui avait ramassé dans son 

sillon une vieille pièce qu'il avait prise pour le trésor dont parle La 

Fontaine? Ce ne sont pas toujours, loin de là, des pièces banales qu’on 

vous apporte ou que vous rencontrez chez le bijoutier, et il est bon d’y 

regarder de près. 

C’est ainsi, par exemple, que l’année dernière, un expert de Paris 

mettait en vente, à l’hôtel Drouot, un aureus romain qu’on venait de 

trouver en Egypte et qui portait le nom de l’un des tyrans du nie siècle, 

Saturninus. Que nous apprenait cette pièce nouvelle? Les historiens 

nous disent fort peu de chose sur ce personnage, et l'on a même sus¬ 

pecté leur véracité. Saturnin, raconte Vopiscus, était né dans les 

Gaules, au sein de cette nation agitée et toujours prête à changer ceux 

qui détiennent le pouvoir (gens hominum inquietissima et avida semper 

vel faciendi principis vel imperii) — nous avions déjà cette réputation 

au me siècle.— Aurélien l’envoya défendre l’Orient contre les Parthes, 

mais en lui interdisant expressément l’accès de l’Egypte où avaient eu 

lieu, naguère, des troubles dont un général ambitieux aurait pu profi¬ 

ter. La pièce d’or nouvelle frappée en Egypte nous est la preuve indis¬ 

cutable que Saturnin enfreignit la défense qui lui était faite et se fit 

proclamer empereur à Alexandrie, en dépit de l’assertion contraire de 

Vopiscus, qui avait un intérêt personnel à venger la mémoire de Satur¬ 

nin de l’accusation de rébellion. Voilà donc une médaille qui vient 

contrôler et rectifier un historien romain, préciser un épisode des 

annales obscures du me siècle et, du même coup, faire tomber les 

objections de l’hypercriticisme allemand qui allait jusqu’à nier l’exis- 

1. J.-A- Blanchet, Les monnaies romaines, p. 73. 
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tence de Saturninus, au moins en tant que tyran et usurpateur de la 

pourpre romaine. 

La numismatique gauloise, Messieurs, est peut-être plus intéressante 

encore, puisqu’elle se rapporte aux origines de notre pays. Dans tous 

les cantons de la France, on recueille des spécimens du monnayage de 

nos ancêtres. Si vos musées en possèdent une suite assez nombreuse, 

placez-les, suivant les trouvailles, sur une carte géographique, et vous 

serez étonnés vous-mêmes des enseignements que comporte cette 

simple disposition matérielle. Vous constaterez, par exemple, que les 

tribus de la région danubienne frappent des monnaies qui ne sont que 

des grossières imitations des tétradrachmes de la Macédoine ou des 

statères d’or de Philippe, père d’Alexandre; que ces imitations se 

propagent graduellement à travers le pays des Helvètes, des Séquanes, 

des Éduens, jusqu’aux Arvernes qui frappent les beaux statères au 

nom de Vercingétorix. Vous aurez tracé ainsi avec ces monnaies, sur 

la carte de la Gaule, comme une grande et large voie que je ne puis 

mieux comparer qu’à la voie lactée, au milieu de la carte du ciel : 

c’est le chemin suivi par le commerce, c’est la route des Gaulois au 

temple de Delphes, c’est la ligne de communication de la Gaule avec la 

Grèce, c’est-à-dire avec l’un des deux grands foyers de la civilisation 

antique. Et jugez de quelle utilité scientifique peut être une pareille 

constatation pour éclairer des textes plus ou moins obscurs, ou expli¬ 

quer certaines découvertes archéologiques ! D’autres monnaies gau¬ 

loises vous diront le rayonnement du commerce des colonies grecques 

de Massilia, de Rhoda, d’Emporiæ; elles vous donneront la plus riche 

nomenclature de noms gaulois qui existe; elles vous montreront les 

Romains s’insinuant lentement dans notre pays et s’y créant des alliés 

avant d'en faire la conquête1. 

Vous savez de même, Messieurs, tout le parti que la philologie et la 

géographie ont tiré des 1.200 noms de localités et des 2.400 noms de 

personnes qu’on a jusqu’ici relevés sur les monnaies mérovingiennes; 

plusieurs d’entre vous, enfin, ont puisé les plus utiles renseignements 

sur les origines de la féodalité dans la numismatique carolingienne2. 

Sans doute, la numismatique du moyen âge ne saurait être comparée à 

1. Les visiteurs du Cabinet des Médailles remarquent avec un vif intérêt la grande 

carte géographique sur laquelle M. Henri de La Tour a disposé plusieurs centaines 

de monnaies gauloises ; je me suis inspiré des réflexions que suggère cet examen 

dès le premier coup d’œil, pour formuler la thèse qu’on vient de lire. 

2. Voyez notamment, pour les séries mérovingienne et carolingienne, les cata¬ 

logues de M. Prou, où l’auteur a su tirer un si grand parti scientifique des suites du 

Cabinet des Médailles. 
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celle de l’antiquité, parce que les types monétaires s’immobilisent et 

que les documents écrits sont trop nombreux pour qu’on puisse espé¬ 

rer combler des lacunes historiques par les monnaies. Aussi est-ce à 

un autre point de vue qu’il faut se placer pour en tirer un parti scien¬ 

tifique. L’histoire monétaire a, par elle-même, son attrait et son impor¬ 

tance; et puis n’est-il pas nécessaire à l'historien et à l’économiste, 

par exemple, de savoir exactement ce qu’étaient les variétés d’espèces 

monétaires qu'ils trouvent mentionnées dans les textes : le parisis, le 

tournois, l’agnel, le florin, le franc, l’esterlin, le gros, la pougeoise, le 

ducat, le sequin, la pistole, le marabotin, pour ne citer qu’un bien 

petit nombre d’espèces, comparativement à toutes celles qui furent en 

usage ? Combien de gens s’imaginent que les monnaies d’or et d’ar¬ 

gent de Philippe le Bel sont en métal altéré, parce qu’il est de mode de 

donnera ce prince l’épithète de faux monnayeur! 

Mais voici, Messieurs, que nous touchons au seuil des temps 

modernes : le moment est venu de clore cette causerie un peu austère. 

Lorsque M. le Ministre de l’Instruction publique, par une insigne et 

trop bienveillante faveur, me fit l honneur, il y a quelques semaines 

de me désigner pour prendre la parole dans cette solennelle réunion et 

voulut bien m’inviter à occuper cette place où m’ont précédé tant 

d’hommes éminents ou illustres, je me suis demandé, non sans inquiétude, 

de quel sujet je pourrais vous entretenir. Au risque de paraître prê¬ 

cher pour mon saint, j’ai pensé à faire de la numismatique le terrain 

neutre sur lequel toutes les sociétés savantes ne refuseraient pas de se 

rencontrer et de se donner la main. Figure de second plan, la numis¬ 

matique se plaît à être l’humble servante de toutes les branches des 

sciences historiques qui ont en vous leurs représentants les plus auto¬ 

risés. En ce temps de recherches précises et de sévère critique, où 

chacun est forcé de s’enfoncer dans une spécialité étroite, parce qu’il 

vaut mieux être profond sur un point que superficiel en toutes choses, 

une collection de monnaies anciennes est la source historique où 

chaque spécialiste est assuré de trouver quelque élément utile à ses 

recherches. Voilà pourquoi je souhaiterais de voir les séries numisma- 

tiques se développer dans nos musées de province ; tout le monde y 

trouverait son profit : artistes et historiens, érudits et dilettantes, éco¬ 

nomistes, géographes, philologues, moralistes; car ce microcosme des 

médailles —j’aurais voulu le démontrer plus amplement — est bien la 

plus complète et la plus fidèle évocation du passé que nous procurent 

les sciences historiques. 

N’avons-nous pas, Messieurs, tous tant que nous sommes, pris plai- 
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sir, dans notre jeune âge, à feuilleter maintes et maintes fois quelqu'une 

de ces Bibles d’images, qui, en nous berçant des plus délicieux récits, 

nous initiait à la culture intellectuelle et morale ? Eh bien, Messieurs, 

je comparerais volontiers un médaillier à une Bible dont chaque page 

est illustrée, et si lTIistoire, comme l’a définie Michelet d’un mot 

sublime, est une résurrection, une suite de médailles anciennes est la 

résurrection du passé par les images. 

E. Babelon. 

* 
* * 

Chronologie des rois indo-scythes. — Les épigraphistes et les archéo¬ 

logues qui s’occupent de l’Inde ancienne sont d’accord pour admettre 

que Y ère Saka, qui est de l’an 78 de J.-G., est la même que l’ère des 

Kanishka et coïncide avec le couronnement de ce roi indo scythe après 

sa conversion au bouddhisme. Ce point important de chronologie a été 

adopté dans l’article sur les monnaies des rois indo-scythes qui a paru 

dans la Revue numismatique (1888), où, du reste, la question a été traitée 

in extenso. Un savant indianiste français, M. Sylvain Lévi, a tenté, dans 

un récent article qui a paru dans le Journal asiatique (février 1897), de 

renverser la chronologie reçue en plaçant la conquête de l’Inde par les 

Yue-Tchi non peu après l’ère chrétienne, mais à l’an 59 avant celte ère, 

ce qui déplacerait d’environ soixante-quinze ans la série des rois indo- 

scythes ou Kouchans. Mais l’opinion de M. Lévi est en contradiction : 

1° avec les annales chinoises qui nous apprennent que la dynastie des 

Kouchans fut fondée, vers l’an 25 avant J.-C., par Kieou-tsieou-Kio 

(ou Kadphizès), qui mourut vers l’an 10 de notre ère; 2° avec les mon¬ 

naies de Kadphizès, de Kadaphès et de Hvima-Kadphizès qui ont été 

certainement frappées avant celles de Kanishka. La série chronologique 

des rois indo-scythes reste donc établie de la manière suivante : 

Kadphizès (ou Kudjulakasa, d’après la légende indienne), 25 av. J.-G. 

à 10 après; Kadaphès (ou Kuyula Kapsa), 10 à 25; Hvima-Kadphizès 

(ou Hima-Kathpisa), 25 à 60; Kanishka, à partir d’environ 60 de J.-G. ; 

son couronnement eut lieu en 78. 
E. Drouin. 

* 

* * 

Trouvaille de monnaies romaines. — Nous devons à M. Ph. Delamain 

la connaissance d’une trouvaille de sept deniers de la république 

romaine près de Segonzac (Charente), non loin de la voie romaine de 

Saintes à Périgueux. 

Ces monnaies sont : sans nom de monétaire, Babelon, t. I, p. 77, 
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n° 226; famille Acilia, Babelon, n° 8; Claudia, n° 5; Curtia, n° 2; 

Julia, nos 5, 32 et 105. 
M. P. 

* 

* * 

Prix de numismatique. — L’Académie des Inscriptions et Belles- 

Lettres a décerné le prix Allier de Hauteroche, en 1897, à M. Adrien 

Blanchet, pour l’ensemble de ses travaux sur la numismatique antique. 

E. B. 
* 

* 

Concours de la Revue italienne de Numismatique. — MM. F. et E. 

Gnecchi ont créé un prix de 1500 lires (qui pourra être divisé). Ce prix 

sera décerné, par un jury international, à l’auteur du mémoire le plus 

important de numismatique antique qui sera publié en 1897, 1898 et 

1899, dans la Rivista italiana di numismatica. 

S. A. R. le Prince de Naples a bien voulu accepter la présidence 

d’honneur de la Société italienne de numismatique. 

* 
* * 

Statue de la « Gravure en médailles ». — On vient de placer, sous le 

grand vestibule de la cour d’honneur de la Bibliothèque nationale, la 

statue de la « Gravure en médailles », œuvre de M. Just Becquet. 

* 

* ■* 

Monnaies du Pérou. — Le gouvernement péruvien a interdit la 

frappe de la monnaie d’argent et l’importation de monnaies en ce métal. 

Les monnaies d’argent importées seront fondues en lingots et rendues 

sous celte forme à leur propriétaire (le Nouveau monde, 5 juin 1897). 

* 

* * 

Nouvelles monnaies russes. — Le Figaro du 26 avril 1897 a consacré 

un article à la réforme des monnaies russes. Par oukase en date du 

3 janvier 1897, rendu sur la proposition de M. S. Witte, ministre des 

finances, il a été décidé : 1° que l’étalon monétaire de la Russie est l’or 

et non plus l’argent; 2° que l'unité monétaire conserve le nom de rouble 

et que ces roubles seront frappés sous forme de pièces appelées impé¬ 

riales (15 roubles) et demi-impériales (7 roubles 1/2). Le nouveau 

rouble or a la valeur du rouble-crédit (2 fr. 66), tandis que l’ancien 

rouble argent n’avait qu’une valeur nominale (4 fr.). 
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NÉCROLOGIE 

H. Hoffmann 

Né à Hambourg, en 1823, M. Jean-Henri Hoffmann était venu en 

France dès son jeune âge. Il accompagnait son père qui s’occupait de 

minéralogie et de conchyliologie et avait, dit-on, un modeste étalage 

sur le quai des Grands-Augustins ; mais le jeune Henri, doué d’un goût 

artistique très développé, s’adonna à la recherche des monnaies 

anciennes et des antiquités. Forcé de demander au travail les res¬ 

sources que la fortune ne lui avait pas données à sa naissance, il 

voyagea en Europe, se mit en rapport avec les Musées et les amateurs, 

se créa des relations suivies avec l’Italie, la Grèce et l’Orient. Il fît 

preuve bientôt des connaissances pratiques et du flair qui lui ont assuré 

un rang exceptionnel parmi les connaisseurs en médailles. Un grand 

nombre de très belles et de très importantes pièces qui figurent dans 

les Musées lui passèrent par les mains. Bientôt universellement connu 

pour son goût et la sûreté de son coup d’œil, il fut chargé de diriger 

des ventes importantes de médailles, de terres cuites, de bronzes et 

d’autres antiquités dont il fit paraître de beaux catalogues illustrés. 

De 1862 à 1864, M. Hoffmann édita Le Numismate, bulletin pério¬ 

dique où des pièces intéressantes ont été publiées. M. Hoffmann a 

attaché son nom à l’excellent recueil des Monnaies royales de France 

qui a tant contribué cà développer le goût de nos monnaies nationales. 

Le regretté expert est mort à Paris le 30 avril 1897. 

Ch. S. 
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Grenfell (B.-P.). Revenue laws of Ptolemy Philadelphus ; introduction 

by the Rev. J. P. Mahaffy. With thirteen plates. Oxford, 1896, in-4°. 

Durant l’hiver de 1893-1894, M. Flinders Petrie eut l’heureuse 

chance de trouver dans le Fayoum un papyrus grec daté du règne de 

Ptolémée Philadelphe et ne comprenant pas moins de 72 colonnes com¬ 

pactes sur une longueur de 42 pieds. Cette découverte était complétée, 

l’année suivante, par M. Grenfell, qui réussit à mettre la main sur la 
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suite de ce rouleau, mesurant elle-même 15 pieds de long. Le docu¬ 

ment entier, aujourd’hui la propriété de la Bibliothèque bodléienne, à 

Oxford, mesure ainsi dans son ensemble 59 pieds et 108 colonnes ; il est 

le plus long papyrus qui ait jamais été découvert en Egypte; une dou¬ 

zaine de scribes différents se sont succédé pour sa rédaction. Il comprend 

les lois fiscales, règlements spéciaux et autres renseignements relatifs 

à la ferme et à la perception des impôts, en général, et aux revenus de 

toute nature de l’Egypte au temps de Ptolémée II Philadelphe. On con¬ 

çoit tout le parti que l’histoire proprement dite et l’économie politique 

ont il tirer de ce gigantesque rouleau; il formera longtemps le thème 

de discussions entre savants, juristes, économistes, historiens des ins¬ 

titutions, car je ne pense pas qu’aucun autre pays ni aucune autre 

époque de l’antiquité soit dotée de renseignements administratifs, juri¬ 

diques et financiers aussi détaillés et aussi complexes que ceux qui 

nous sont fournis ici et qui n’ont leur équivalent que dans les rapports 

statistiques et budgétaires des Etats modernes. 

La numismatique a, par un important côté, à tirer aussi parti de ce 

document, et c’est pour cela que nous en signalons la découverte dans 

ce Recueil. Ce point de vue n’a pas échappé à M. Grenfell lui-même 

qui, à la suite de sa transcription et de son savant commentaire, nous 

donne un long appendice intitulé : The silver and copper Coinage of 

the Ptolemies (p. 193 à 240). Cette dissertation aurait gagné à traiter la 

question e.r professo, et c’est avec une sortë de regret qu’on voit l’au¬ 

teur s’appliquer surtout à démontrer l’incertitude des théories que 

M. Eugène Revillouta exposées sur le même sujet dans ses Lettres sur 

les monnaies égyptiennes. 

Quoi qu’il en soit, M. Grenfell cite des textes nombreux qui prouvent 

qu’au commencement de l’époque des Lagides, l’Egypte avait l’étalon 

d’argent; qu’il y eut ensuite une période de transition et d’incertitude, 

et, qu’enfin, l’étalon de cuivre fut introduit par Ptolémée Epiphane. 

11 y a là des questions extrêmement complexes et délicates que nous 

ne saurions aborder dans un simple compte rendu; de plus, il serait 

prématuré de donner une solution d’ensemble tant que tous les contrats 

d’intérêt privé et autres documents n’auront pas été l’objet d’une ana¬ 

lyse plus serrée. A priori, en nous contentant de résumer l’impression 

qui se dégage delà longue dissertation de M. Grenfell, c’est que, léga¬ 

lement, le tétradrachme d’argent ptolémaïque de 17 p. 20 équivalait à 

24 argentei de bronze de 90 à 100 grammes ; ce rapport est exprimé 

dans les contrats par la formule : yy.lx.6; irpoç apyûpiov ou yaXxo; 

icovop.0?. Les grandes pièces de bronze de 90 à 100 grammes qui 
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existent dans tous les médailliers équivalaient théoriquement à une 

obole d'argent, nom qui leur est parfois donné. Reste à savoir si dans 

la pratique, c’est-à-dire dans les contrats dont le texte est parvenu 

jusqu’à nous, cette équivalence légale était toujours observée, si la 

valeur de l’un ou l’autre métal en barres, sur le marché, était toujours 

adéquate à sa valeur légale. Le contraire parait certain : le principe 

consacré par la loi était loin d’être toujours appliqué, et suivant les 

temps, les districts administratifs de l’Egypte et des circonstances 

particulières qui nous échappent, le rapport marchand ne concordait 

pas toujours avec le rapport légal : c’est à déterminer et à préciser ces 

dérogations et ces variations que les savants spécialistes doivent 

s’appliquer L E. Babelon. 
* 

* * 

M. de Vienne. La livre de parisis et la livre de tournois. Origine et 

établissement d’une proportion permanente entre ces deux unités. 

Paris, 1896, in-8, 79 p. (Extr. de Y Annuaire de la Soc. de numisma¬ 

tique, 1896.) 

M. de Vienne a fait preuve, dans le mémoire dont nous venons de 

transcrire le titre, d une remarquable finesse d’analyse. Les travaux de 

ce numismatiste sont, on le sait, toujours semés d’aperçus ingénieux, 

mais la suite du raisonnement est dilficile à saisir. Et l’on me pardon¬ 

nera de ne pas avoir su dégager l’idée fondamentale du mémoire de 

M. de Vienne. Il me paraît que les observations intéressantes qu’il a 

faites sur un certain nombre de textes ne se relient pas assez nettement 

les unes aux autres. Aussi me contenterai-je de soumettre à M. de 

Vienne quelques observations suggérées par une lecture attentive de 

son travail, et de proposer à ses investigations ou des textes qui lui 

ont échappé ou des leçons meilleures de textes qu’il a connus. Ainsi, 

dès la première page, il affirme que « les textes du temps inscrivent 

souvent la mention de tournois ou de parisis, » mais que « jamais ils 

n’indiquent d’évaluation régulière d’une monnaie dans l’autre, de cor¬ 

rélation habituelle entre le tournois et le parisis avant la fin du 

xme siècle. » 

Rarement serait plus exact que jamais, car dans le compte général 

de 1226, à la suite de la recette des pays où l’on faisait usage delà 

monnaie tournois, nous trouvons la conversion des tournois en parisis : 

« Surnrna IVm CLXXXXVII 1. valent IIIm CCGLVI1 1. et dimidia1 2, » 

1. Voyez Th. Reinach, dans la Revue des études grecques, t. IX, 1896, p. 325-326. 

2. Ch. Petit-Dutaillis, Élude sur la vie et le règne de Louis VIII, p. 524. Cf. Bor- 

relli de Serres, Recherches sur divers services publics, pp. 58 et 87. 
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ce qui signifie que 4.197 livres tournois valent 3.357 livres parisis et 

demi. Il faut donc reculer au moins jusqu’à 1226 la proportion de 4 à 5 

entre les deux livres parisis et tournois. Mais il paraît que M. de 

Vienne a raison de ne pas considérer cette proportion comme constante 

avant Philippe le Bel. 11 explique ensuite les origines de la distinction 

entre la monnaie de compte et la monnaie réelle, ou plutôt l'introduc¬ 

tion dans les comptes publics d’une unité de compte; et les pages 

consacrées à cette question ne sont pas les moins intéressantes. 

Mais j’ai quelque inquiétude sur la valeur des conclusions que 

M. de Vienne a tirées de l’accord intervenu, en 1202, entre Philippe- 

Auguste et Evrard des Vignes, au sujet du monnayage de Tournai. En 

effet, le texte sur lequel s’appuie M. de Vienne est fautif; c’est celui 

qu’a donné M. de Saulcy et qui est moins correct que l’édition des 

Ordonnances. 

Le manuscrit le plus voisin de l’original est le registre A de Phi¬ 

lippe-Auguste. C’est même le seul dont il y ait lieu de tenir compte, 

puisque tous les autres registres en sont dérivés directement ou indi¬ 

rectement, comme l’a établi M. L. Delisle. Le registre A de Philippe- 

Auguste est conservé à la Bibliothèque du Vatican; il est cependant 

accessible à tous les érudits, grâce à la reproduction héliotypique qu’en 

a publiée M. L. Delisle L En s’y reportant, on se convaincra que la 

leçon ad parvam monetam Flandrie est erronée et qu’il faut lire ad 

parvam marcam Flandrie, comme l’avaient imprimé les éditeurs des 

Ordonnances et comme l’avait noté M. de Saulcy et, qu’en outre, il n’y 

est pas question de sellingi mais de sterlingi. Voici, d’ailleurs, le texte 

entier d’après le registre A, fol. 54 : 

« Ph. etc. Notum quod Evrardus de Vineis, homo noster, concessit 

nobis et heredibus nostris imperpetuum terciam partem monetagii 

Tornacensis civitatis et ipse duas partes habebit. Nos autem concessi- 

mus ei, quod nos precepimus, ut predicta moneta currat ad medieta- 

tem argenti ; moneta autem exiet de ferris per XXX solidos ad par¬ 

vam marcam Flandrie et tenebit de lege 111lor sterlingorum marcha, et 

ipse Evrardus hoc debet nobis garantire erg a oranes homines, excepto 

erga Tornacensem episcopum, et nos ipsum erga omnes homines per 

jus garantiemus, et ab hoc anno in antea dictus E. duas partes pagabit 

de constamento monete et nos terciam partem, itn tamen quod si pars 

nostra monetagii non sufficeret ad persolvendas expensas, nos non 

1. Le premier registre de Philippe-Auguste. Reproduction héliotypique du manuscrit 

du Vatican, exécutée par A. Martelli, publiée par L. Delisle, Paris, 1883, in-4. 
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poneremus ibi plusquara ibi quod 1 caperemus. Actum Parisius, anno 

Domini M° GG° secundo, raense aprili. » 

Cette charte se complète par la charte de concession de la monnaie de 

Tournai à Jean de Remes, transcrite au même folio du même registre. 

« C. de concessione rnonete Tornacensis. Ph. etc. Notum quod nos 

concessimus Johanni de Remes2 quod ipse teneat monetam civitatis 

Tornacensis a die quo currel in annum tali modo quod nos habebimus 

terciam partem monetagii quod inde exiet et Evrardus de Vineis duas 

partes. Hanc autem monetam predictus Evrardus faciet fieri ad medie- 

tatem argenti; rnoneta exiet de ferris per XXX solidos ad parvam mar- 

cam Flandrie et tenebit de lege 1111 sterlingos marca. Actum Parisius, 

anno M° CC° secundo, mense aprili. » 

Le sens exact des passages, qui, dans ces documents, indiquent le 

titre et la valeur de la monnaie, m’échappe en partie. Cependant je me 

permettrai de faire une remarque sur le chiffre de 30 sols; la monnaie, 

y est-il dit, sortira des fers pour 30 sols au petit marc de Flandre. Il 

s’agit non pas d’indiquer par le chiffre de sols le nombre de pièces 

taillées au marc, car nous aurions des deniers d’un poids trop faible, 

mais bien plutôt de fixer le prix du marc d’argent. Remarquons d’abord 

qu’étant donnés les efforts que Philippe-Auguste a faits pour répandre 

dans la région septentrionale l’usage de la monnaie parisis, on ne peut 

guère douter que la monnaie frappée à Tournai ne fût dans le système 

parisis, que même le denier de Tournai ne fût équivalent au denier pari- 

sis. Si I on admet cette hypothèse, comme le petit marc de Flandre vaut 

30 sols parisis tandis que le marc de Paris est estimé à 40 sols, nous 

sommes en droit de conclure que le petit marc de Flandre était «à celui 

de Paris, comme 3 est à 4 et que, le marc de Paris ayant un poids 

équivalent à 244 gr. 7529, le petit marc de Flandre aurait pesé 

183 gr. 5647. Or il est notable que des documents du milieu du 

xnie siècle, que nous espérons publier prochainement, établissent qu’il 

y avait en Flandre un marc de 128 esterlins, pesant 184 gr. 192 envi¬ 

ron. 

Entre autres documents, M. de Vienne en cite un qui ferait mention 

de petits tournois « parvorum turonensium » en 1111. Voilà de quoi 

étonner les numismatistes. Il a emprunté ce texte à Le Blanc, qui 

1. Quod est représenté par un simple q, ce qui n’est pas l’habitude du scribe du 

registre A qui d'ordinaire abrège quod par qd. 

2. On pourrait lire tout aussi bien Reines ou Renies. 
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donne, en effet, la date de 1111 avec cette référence« De 1’ Obituaire de 

Chartres. Chastill. 82 ». Or voici ce qu’on lit dans Y Histoire de la 

maison de C/iastillon, par A. Du Chesne, à la p. 82 des Preuves : 

« Exlraict de l’obituaire de l’église des Chartreux de Paris. 1111 kal. 

febr. obiit inclytæ mémorisé domina Joanna comitissa Blesensis, quæ 

pro sustentatione XI111 monachorum dédit nobis CCXX libras parvo- 

rum turonensium... » Mais cette comtesse ne vivait pas en 1111; car 

il s’agit de Jeanne de Chatillon, morte le 29 janvier 1291. Duchesne 

(p. 117) prétend même que cette donation aux Chartreux doit se placer 

à l’année 1290. 

Cherchant à fixer les poids respectifs des différents marcs, M. de 

Vienne a donné du texte De mutacione monete, dont M. L. Delisle a le 

premier déterminé la date, à savoir un peu après 1204, un commentaire 

qui mérite d’être transcrit ici en son entier : « La monnaie qui doit 

servir de type, c’est la monnaie de tournois; cependant on accepte 

aussi les deniers estrelins et les mançois qui sont en relation directe et 

exacte avec le tournois. Mais il n’y a qu’un seul poids, ou plutôt une 

seule unité de poids à laquelle toutes les autres sont rapportées. Cette 

unité, c’est le marc estrelin, qui fait 13 s. 4 d. estrelins, puisque dans 

ce système les poids et les monnaies sont encore exactement confon¬ 

dus. Il faut 53 s. 4 d. tournois pour valoir le même marc. D’où nous 

concluons que le poids de fin du tournois doit être le quart de celui de 

l’estrelin, ce que nous trouverons plus tard aussi rapproché que pos¬ 

sible. De même, il faut 26 s. 8 d. mançois pour la même raison. En 

poids, les marcs de Caen, Dunois, Perche et Vendôme sont fixés à 14 

s. 9 d. estrelins de monnaie tournois, c’est-à-dire qu’en définissant le 

tarif auquel l’échiquier doit prendre les différents marcs, il n’y a qu'une 

commune mesure de poids, qui est le marc estrelin, mais que ce poids 

doit être obtenu principalement avec de la monnaie tournois si l’on ne 

veut pas perdre au change. C’est la monnaie dont le roi veut rendre 

l’usage général, celle qui va devenir la monnaie royale. De même, le 

marc de Guingamp sera compté à 13 s. 9 d. estrelins et celui d’An¬ 

jou à 15 sous. Enfin, il s’agit du change à exiger de ceux qui paient 

en monnaie décriée. Ici, il n’y a plus aucune équivoque : il y a une 

perte de 9 deniers de poids sur chaque marc. Les marcs de Normandie 

du commencement sont remplacés dans ce paragraphe par le marc de 

Rouen qui semble leur être pleinement assimilé ; les deux autres de 

Guingamp et d’Anjou sont reproduits tels quels. Cette perte de 9 

deniers, un peu inférieure au seizième de ces marcs, représente certai¬ 

nement les frais de monnayage. En effectuant les calculs de poids et 
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en partant du marc estrelin de 233 gr. 85 à 160 deniers, nous trou¬ 

vons : 

Marc estrelin = 160 estrelins — 233 gr. 85 

Marc de Normandie = 177 estrelins = 258 gr. 54 

Marc de Guingamp = 165 estrelins = 241 gr. 

Marc d’Anjou = 180 estrelins =262 gr. 92. » 

M. de Vienne émet l’hypothèse que les « marcs locaux ont dû être 

obtenus en partant des proportions d’alliage introduites à l’origine », 

mais lui-même reconnaît que cette théorie est quelque peu hasardée. 

Puis il marque les rôles séparés du parisis et du tournois et étudie 

leur relation pendant le règne de saint Louis. Prenant pour point de 

départ le rapport de l’or à l’argent, l’on s’étonnera qu’il n’ait tenu 

aucun compte des mémoires dans lesquels M. de Marchéville a démontré 

qu’à la proportion douzième il fallait substituer la proportion dixième. 

Car les conclusions de M. de Marchéville sont assez solidement éta¬ 

blies pour qu’au cas où on ne les adopte pas, ce soit une nécessité 

scientifique d’indiquer sommairement les raisons de ce refus d’adhé¬ 

sion. M. de Vienne suit la relation du tournois et du parisis jusqu’au 

règne de Philippe le Bel, et cherche à déterminer les causes de la dis¬ 

parition du parisis. Deux appendices sont consacrés, l’un à 1’ « ori¬ 

gine du denier estrelin », l’autre à la « transposition des valeurs dans 

la monnaie castillane au xme siècle ». 
M. Prou. 

Natalis Rondot. Les médailleurs lyonnais. Lyon, imp. Mougin- 

Rusand, 1896, in-8° de 50 pages. 

Personne n’a creusé plus que M. Rondot l’histoire de la médaille en 

France, personne n’a poussé aussi loin que lui l’étude des médailleurs 

français et plus particulièrement des artistes lyonnais. Toutes les 

monographies publiées par lui, et parues la plupart dans la Revue 

numismatique, sont des travaux sobres, clairs, précis, très fouillés et 

toujours basés sur des documents. Elles ont plus fait que les gros 

volumes pour f avancement des études qui nous intéressent. 

Aussi, est-ce une heureuse inspiration, croyons-nous, d’avoir, en un 

court résumé, indiqué les résultats obtenus jusqu’ici, et donné la sub¬ 

stance de ces monographies diverses que de rares privilégiés, seuls, 

possèdent au complet. 

C’est dans la première partie des Médailleurs lyonnais que se 

trouvent ainsi condensés les faits désormais acquis, grâce aux 
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recherches de l’auteur. Le tout est étayé de dates, et accompagné d’ap¬ 

préciations nettes, exactes et toujours judicieuses sur le faire, le style 

et la valeur de ces divers artistes. Je suppose que ce n’est pas sans 

quelque satisfaction intime que M. Rondot a jeté un coup d’œil sur ses 

divers travaux, afin de donner le tableau d’ensemble de ses décou¬ 

vertes. En tout cas, retrouvons-nous ici les noms bien connus mainte¬ 

nant de Jacques Gauvain, Jacob Richier, Claude Warin, Philippe 

Lalyame, Jacques Mimerel, etc. A M. Rondot également, nous devons 

de connaître Jéronyme Henry, ce maître, d’un naturalisme plein de 

saveur, auquel nous avons attribué, dans le précédent numéro de la 

Revue, la rarissime médaille de René de Maria, dont M. Rondot lui- 

même n’avait jamais rencontré d’exemplaire. 

Mais notre auteur, avant tout, a l’amour de l’inédit; aussi, après cet 

aperçu sur l’histoire de la médaille à Lyon, nous présente-t-il, dans la 

seconde partie de son travail, plusieurs séries de faits nouveaux. Pour 

cette seconde partie, ont été réservées des notices sur trois médailleurs 

lyonnais : Clément Gendre, Louis Précaire et Lochey de Grandchamp, 

artistes aussi peu connus que l’étaient, avant les autres travaux de 

M. Rondot, les médailleurs dont nous venons de donner la liste. 

1° Clément Gendre, maître sculpteur, graveur particulier de la Mon¬ 

naie de Lyon (..1626-1648). — Les médailles de Gendre se rapprochent, 

comme style, de celles de Warin, mais sont un peu lourdes d’aspect. 

Faut-il être aussi sévère que l’auteur en ce qui concerne leur mérite 

artistique ? Peut-être M. Rondot est-il, à force d’impartialité, un juge 

un peu rigide? Le buste de Charles de Neuville est, en effet, traité 

avec habileté et ne manque ni de charme, ni d’ampleur. 

2° Louis Précaire (..1656 —)— de 1676 à 1689), maître graveur, inven¬ 

teur de la « matière blanche », sorte de métal ayant l’aspect de l’argent 

mat. — On connaît de lui une seule médaille,chargée de trois écussons 

et de longues inscriptions, mais sans valeur artistique. 

3° Lochey de Grandchamp, graveur etmédailleur (..1674-1690). —Cet 

artiste fut graveur à Lyon, à Montpellier, à Riom. Son style a des ana¬ 

logies avec celui de Claude Warin et celui de Bidau. M. Rondot signale 

de lui deux rares médaillons, de 106 à 107 millimètres de diamètre, 

l’un à l’effigie de Louis XIV, l’autre à celle de Marie-Thérèse. 

Ainsi donc, dans ce travail, comme dans tous ses travaux antérieurs, 

M. Natalis Rondot a accumulé les faits, en les accompagnant de pré¬ 

cieux renseignements techniques, artistiques, biographiques. A côté de 

son excellent historique de la médaille à Lyon, il a très judicieuse¬ 

ment mis en relief le faire caractéristique des maîtres lyonnais, et il 

1897 — 2. 16 
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se préoccupe tellement d’être impartial, qu’il se laisserait parfois 

entraîner, nous le répétons, à trop de sévérité à l’égard de ses 

compatriotes, même de ceux dont les œuvres honorent le plus l’art 

lyonnais. H. T. 

* 
* * 

Babelon (Ernest). Les origines de la Monnaie, considérées au point de 

vue économique et historique. Paris, 1897. Un vol. in-12, de 427 

pages. 

Dans un court avant-propos, l’auteur de cet intéressant volume nous 

avertit qu’il a voulu écrire à la fois pour les numismatistes et pour les 

économistes, résumant pour les premiers des principes élémentaires 

d’économie politique, sans lesquelles l’histoire de la monnaie dans 

toutes les civilisations antiques ou modernes n’est pas compréhensible, 

et pour les seconds, des notions générales d’histoire monétaire et de 

numismatique dont les traités économiques de la monnaie sont généra¬ 

lement dépourvus. Il pense, non sans de bonnes raisons, que la 

numismatique et l’économie politique sont rattachées l’une à l’autre 

par des liens étroits, et que ces sciences sœurs risquent toutes deux 

de s’égarer en restant trop exclusivement confinées chacune dans le 

domaine qui lui est propre. C’est en se plaçant à ce double point de 

vue que M. Babelon traite successivement les questions suivantes : 

1. Le troc et les premiers étalons de valeur : le principe naturel des 

échanges; le troc chez les populations primitives contemporaines; le 

troc dans l’antiquité; le bétail-monnaie, aussi bien chez les anciens que 

de nos jours. 

2. Après le troc en nature et le paiement en têtes de bétail, viennent 

chez toutes les nations du globe dont on peut ressaisir les traditions 

historiques, les lingots et ustensiles métalliques employés comme 

monnaie. M. Babelon montre l’usage de ces ustensiles-monnaie, dans 

l’Egypte ancienne, en Assyrie et en Chaldée, chez les Hébreux et les 

Phéniciens, et enfin chez les populations primitives de la Grèce, de 

l’Italie et du reste de l’Europe. 

3. Des ustensiles-monnaie, dont l’usage était loin d’être commode 

bien qu’étant déjà un notable progrès sur le paiement en bestiaux et 

en troupeaux, toutes les civilisations, dans l’antiquité aussi bien que 

dans les temps modernes, passent à un perfectionnement nouveau que 

M. Babelon appelle la période de la monnaie privée. C’est un des cha¬ 

pitres les plus originaux de son livre; il s’efforce de démontrer que, 

chez les peuples dont la culture est encore peu avancée et où le pouvoir 
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central n'a pas encore mis la main sur toutes les forces sociales, les 

premiers essais monétaires n’ont rien d’officiel, mais que chacun 

fabrique de la monnaie comme il l’entend, au titre, au poids et aux 

types qui lui conviennent, n’ayant d’autre préoccupation que de faire 

accepter ses produits sur le marché, et n’étant, dans l’exercice de ce 

droit individuel, contrarié cjue par la défiance de son créancier. 

Malgré quelques exagérations dans les développements, cette théo¬ 

rie sera féconde pour l’étude des périodes les plus obscures de l’his¬ 

toire de la monnaie. 

4. Mais la monnaie, pour pouvoir circuler et être acceptée par le 

créancier doit être un équivalent réel : c’est la fangeuse théorie écono¬ 

mique dite loi de Gresham. La monnaie privée n’offrait au public aucune 

garantie d’aloi; le désordre le plus grand s’ensuivit; chacun n’accep¬ 

tait la monnaie privée que suivant le degré de confiance qu’il avait dans 

celui qui l’avait lancée sur le marché et dont elle portait le nom ou 

l’emblème. De même aujourd’hui, les papiers d’une banque ne sont 

acceptés par ses clients qu’autant que cette banque jouit de leur con¬ 

fiance. De là naît la nécessité de l’intervention des pouvoirs publics 

dans l’émission de la monnaie pour en garantir le poids et l’aloi et pro¬ 

téger la circulation commerciale contre les fraudeurs. C’est ainsi que 

nous arrivons naturellement à la conception de la monnaie d’Etat, qui 

est celle de tous les peuples d’une culture sociale développée. 

5. Parvenu à ce point de son étude, M. Babelon examine de très 

près les traditions de l’antiquité relatives à l’invention de la monnaie. 

Il montre les transformations progressives, graduelles et spontanées 

des lingots monétiformes en Grèce et dans l’Italie centrale; il fait res¬ 

sortir nettement le caractère, méconnu jusqu’ici, des réformes de Cré- 

sus en Lydie et de Phidon d'Argos pour le Péloponèse, qui n’ont pas 

créé, mais seulement centralisé et rendu officiel l’instrument commun 

de tous les échanges, la monnaie. 

6. Le chapitre intitulé : L'or et Vargent dans l'antiquité, ne manquera 

pas d’étonner les gens qui s’imaginent que l’or n’a été réellement très 

répandu dans le monde qu’à l’époque moderne, depuis la découverte de 

l’Amérique. Les chiffres que cite M. Babelon et qu’il a recueillis dans 

les auteurs anciens, montrent que l’or était répandu à profusion dans 

les opulentes civilisations orientales et occidentales de la Méditerra¬ 

née. Nous signalerons aussi les pages consacrées à décrire l’exploita¬ 

tion des mines d’or et d’argent dans l’antiquité et l’avide cruauté des 

possesseurs de ces mines, vite et successivement épuisées. 

Les chapitres VIIe et Ville, qui traitent des rapports de l'or à l’ar¬ 

gent dans l’Antiquité et de la monnaie auxiliaire chez les Anciens, ne 
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sont que des aperçus généraux de questions qui pourraient former 

elles-mêmes la matière de deux gros volumes. Après avoir démontré 

l’instabilité naturelle du rapport de l’or à l’argent, M. Babelon signale 

les principaux changements qui se manifestèrent à ce point de vue chez 

les Egyptiens, les Assyriens, les Perses, les populations de l’Asie 

Mineure, puis en Grèce, en Sicile et à Rome aux diverses époques de 

l’histoire. Ce sont là des problèmes délicats, difficiles et bien ardus, 

qui donneront, longtemps encore, prise à de nombreuses controverses. 

Le résumé de M. Babelon n’en est pas moins précieux pour ceux qui 

désirent être initiés à ces questions économiques et historiques. 11 était 

utile aussi de montrer comment la monnaie de bronze, après avoir été 

équivalent réel, est devenu monnaie d’appoint; enfin pour être complet 

dans cet exposé de tous les genres de monnaie qu’a su, jusqu’ici, créer 

le génie de l’homme, M. Babelon termine par un paragraphe sur les 

caractères de la monnaie fiduciaire et représentative qui n’a pas été 

tout à fait inconnue de l’antiquité elle-même. 

Nous résisterons à la pensée que nous avions eue tout d’abord, d’ap¬ 

porter de nombreux faits nouveaux à l’appui de la plupart des cha¬ 

pitres de M. Babelon, et de confirmer ses théories par des observa¬ 

tions nouvelles recueillies par nous-même au cours de nos lectures. 

On pourrait reprocher à l’auteur de s’être fait delà monnaie moderne 

une conception un peu étroite, et d’avoir négligé les vues larges et ori¬ 

ginales de S. Dana Horton. Mais, en somme, la valeur scientifique de 

l’ouvrage de M. Babelon est considérable; sa doctrine elles principes 

généraux qui y sont exposés sont applicables à tous les temps et à 

l’histoire de tous les peuples : il constitue donc à nos études communes 

une base solide, je dirai indispensable, car on en chercherait vaine¬ 

ment l'équivalent dans une bibliothèque économique ou numismatique. 

J.-A. Bl. 
* 

* * 

— J. Svoronos. Nop.ifjp.aTtxv] twv AsXcpwv. (Bull, de Corresp. hellénique, 

1896, p. 1-54). Description complète et soignée; les dessins et les 

pl. XXV à XXX sont plutôt médiocres. 

— M. Paul Perdrizet a publié un intéressant mémoire sur le dieu 

Men, dans le Bull, de Corresp. hellénique, 1896, p. 55 et suiv. Il est 

indispensable à consulter pour quiconque s’occupe des monnaies nom¬ 

breuses portant la figure de cette divinité. 

— M. R. Mowat a fait quelques observations sur le svastika (croix 

gammée) en tant que symbole employé dans le monnayage antique. Il 

pense que l’aire incuse ayant la forme dite en ailes de moulin servait de 
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garantie publique à la monnaie, à cause du caractère sacré de ce sym¬ 

bole [Bull, de la Soc. des Antiquaires de France, 1896, p. 239-241). 

— E.-D.-J. Dutilh, Des divinités et des signes astronomiques sur les 

monnaies alexandrines (communication faite à l’Institut égyptien dans 

la séance du 1er février 1895). Le Caire, 1895, in-8û de 12 pages. 

— Du même, Signes astronomiques, divinités, symboles relevés sur les 

monnaies alexandrines et confirmés par des monuments divers (comm. 

faite à l’Institut égyptien, 6 novembre 1896). Le Caire, 1896, in-8° de 

7 pages et 2 planches. 

— Du même, Monnaies alexandrines et terres cuites de Fayouni 

(Institut égyptien, 8 novembre et 3 avril 1896), in-8° de 11 pages et 

I planche. 

— M. Frédéric Donnadieu a lu, dans la séance de la Société archéo¬ 

logique de Béziers, le 14 mai 1896, une notice sur la vie et les œuvres 

de Pierre Boudard, auteur de la Numismatique ibérienne. Béziers, 

Sapte, 1896, in-8° de 13 pages. 

— La revue portugaise, dirigée par M. J. Leite de Vasconcellos, O 

archeologo portugués (décembre 1896, p. 288 et s.), a publié plusieurs 

monnaies nouvelles de Salacia au type de l’hippocampe. 

— W. Kubitschek a publié, dans les Jahresberic/ite 1894-1896 des 

Staatsgymnasiums de Vienne, une notice intitulée : Rundschau iiber ein 

Quinquennium des antiken Numismatik (1890-1894), coup d’œil sur les 

progrès de la numismatique antique. 

— Dr A. Vercoutre, L’Aigle légionnaire sur les deniers frappés par 

Aulus Postumius et par Sextus Pompée. Verdun, 1897, in-8° de 

II pages. 

— M. J. Netuschil a publié une étude intitulée Zur geschichte des 

rômischen Mùnzwesens dans la Philologische Rundschau (russe; t. 

1894, p. 3-29). 

— M. Ritterling a publié une notice sur les monnaies romaines trou¬ 

vées à Wiesbaden (482 m. du Musée), dans les Annalen des Vereins für 

Nassauische Alterthumskunde und Geschichtsforschung [t. XXVIII, 1896.) 

— M. Quilling a étudié deux collections de monnaies romaines trou¬ 

vées à Heddernheim, près de Francfort (musée de Wiesbaden), même 

revue. 

— M. P. de Farcy a publié deux statères en électrum des Namnètes, 

trouvés à Mesnil (Mayenne). Ces pièces portent la tète d’Apollon avec 

une croix sur le front, et au revers un cheval androcéphale dont les 

pieds sont tenus par un génie. (Bulletin de la Commission histor. et 

archéol. de la Mayenne, 1895, p. 14). 
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— M. L. Maxe-Werly a publié une Note sur des plombs antiques trou¬ 

vés en Gaule, dans laquelle sont reproduites des pièces portant Alisiens, 

Perte, Mediol, Med, Lingone, Lin, Nasi [Mémoires de la Société des 

Antiquaires de France, 1894, t LV, p. 109-122). Ces plombs, dont 

quelques-uns sont inédits, sont évidemment à rapprocher de celui qui 

porte Genio Tusdritanoru (Voy. Rev. Num., 1884, p. 384). 

— M. Herluison a consacré une notice à des monnaies romaines 

trouvées aux Bordes, commune de Sully-sur-Loire [Bull, de la Soc. 

Archéol. et histor. de l'Orléanais, 1895, n° 156). 

-— Louis Blancard, Les deniers d argent mérovingiens, in-8° de 14 p. 

avec fig. (Extrait des Mémoires de l'Académie de Marseille). 

— L. Blancard, Sur l’agnel cl’or imité du sarrazinas chrétien d'Acre. 

Marseille, impr. Barthelet et Cie, 1896, in-8°, 3 p. fig. (Extrait des 

Mém. de l'Académie de Marseille). 

— M. l’abbé Desnoyers vient de publier une notice intitulée Monnaie 

au type de Louis XII (Orléans, 1896, in-8° de 15 pages). Cette pièce, 

appelée communément ducat Perdam Babillonis nomen, serait une pièce 

satirique frappée sous le règne de François Ier. 

— M. l’abbé Desnovers a publié La maille d'or de Beaugency 

(Orléans, 1896, in-8° de 15 pages). L’auteur annonce que le Musée 

d’Orléans vient d’acquérir les coins de cette maille, aux types du florin 

de Florence. 

— Amardel (G.). L’atelier monétaire de Saint-Lizier. Narbonne, 

impr. Caillard, 1896, in-8°, 18 p. (Extr. du Bull, de la Comm. Arch. de 

Narbonne, 2e sem. 1896). 

— M. Drouet a publié une pièce en argent, provenant de la trou¬ 

vaille de Saint-Taurin d’Evreux, qui aurait été frappée par Louis 

d'Outremer en Normandie [Bulletin de la Commission des Antiquités de 

la Seine-Inférieure, 1894, t. IX, p. 318). 

—■ M. Delorme a publié une note intitulée Les jetons en argent du 

château de Mauvers (Tarn-et-Garonne). Il s’agit des jetons des Etats du 

Languedoc, pour 1700 et 1706, dont les légendes et les types paraissent 

faire allusion à l’insurrection des Camisards (Bull. Soc. Archéol. du 

Midi de la France, série in-8°, n° 17, p. 54). 

— M. J. Momméja a consacré une notice à Un numismate montalba- 

nais au seizième siècle (Pasteur Jean Constans). Toulouse, 1896, in-8° 

de 8 pages (extrait du Bull, de la Soc. archéol. du midi de la France, 
série in-8°, n° 17, p. 25-29). 

— M. Emile Breuillac, conservateur du Musée de Niort, a publié 

une notice sur le trésor du Poiré-sur-Velluire [Revue du Bas-Poitou, 
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1897, pp. 32-36. — Ce trésor a été signalé aux lecteurs de la Revue 

Numismatique, 1897, p. 106). M. Breuillac croit que le trésor a été 

enfoui vers 1233, date du siège de Fontenay-le-Comte, par Geoffroy La 

Grand’ Dent. 

— E.-G.-L. Caron, Monnaies frappées à Damiette par les Croisés. 

Jean de Brienne, roi de Jérusalem (communication faite à l’Institut 

égyptien le 3 avril 1896). Le Caire, 1896, in-8° de 9 pages. 

— F. Mazerolle, Visites de Pierre le Grand et de Nicolas II à la 

Monnaie des médailles. Paris, 1897, in-8° de 12 p. avec pi. et figures 

(extrait de la Gazette des Beaux-Arts). 

— La Monnaie de Paris a publié un rapport sur les travaux exécutés 

en 1896 : Administration des monnaies et médailles. Rapport au ministre 

des Finances. Première année, 1896. Paris, impr. nat. 1896, in-8° de 

247 pages et une planche. 

— Maurice Bourguin, La mesure de la valeur et la monnaie. Paris, 

1896, in-8°. 

— Paul Joseph et Eduard Fellner, Die Münzen von Frankfurt-am- 

Main, nebst einer münzgeschichtlichen Einleitung und mehrerenAnhàngen. 

Francfort-sur-Main, 1896, gr. in-8° de viii et 681 pages, avec 75 

planches. 

— Tobler-Meyer (W.). Die Münz-und Médaillé n-Sammlung des 

Herrn Hans Wunderly in Zurich (monnaies de Zurich). Zurich, 1896, 

in-8° de xxx-342 et xxm-392 pages. 

— M. Vilhelm Bergsoë a publié une notice sur les monnaies des 

colonies danoises : Trankehar-Mônter [16kk-18h5), Samt monter og 

medailler verdrorende den danske Handel paa Ostindien, China og Gui- 

nea [1657-1777). Copenhague, 1895, in-4° de 68 pages avec figures et 

2 planches. 

Pour la chronique : 

Le Secrétaire de la Rédaction, 

J.-Adrien Blanchet. 
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PERIODIQUES 

ANNUAIRE DE LA SOCIÉTÉ FRANÇAISE DE NUMISMATIQUE, 

t. XX, 1890. 

Roger Vallentin, Deux nouveaux ateliers monétaires delpliinaux; 

Bourgon et Quirieu. — M. de Vienne, La prétendue livre de Charle¬ 

magne. — E. Jouy, Lettre à M. le directeur de VAnnuaire au sujet de la 

médaille de Laure de Noves. — A.-J. Sambon, Monnaies de Charles 

VIII frappées en Italie. — Ch.-F. Thrachsel, Trouvaille de Chevroux 

en 1886. — C.-A. Serrure, Les monnaies des Voconces; Essai d'attribu- 

bution et de classement chronologique. — Marc Fabre de Larché, Les 

billets de confiance émis pendant la guerre de 1870-1871. — Roger 

Vallentin, De l'envoi à la Cour des monnaies des boites de Villeneuve 

(1022). — E. Caron, Monnaies mérovingiennes. — E.-D.-J. Dutilli, 

Monnaies alexandrines et terres cuites du Fayoum. —A.-J. Sambon, 

Les deniers siciliens de billon pendant le XIIe et le XIIIe siècle. — Roger 

Vallentin, Du prétendu atelier féodal de Manosque. — Maurice Prou, 

Les monnaies de Bouchard, comte de Paris. — Cte de Castellane, Le 

Puy, atelier de Charles VII, régent, puis roi. — M. de Vienne, La livre 

de Parisis et la livre de Tournois-, Origine et établissement d'une pro¬ 

portion permanente entre ces deux unités. — Marie de Man, L'émission 

des assignats et monnaie de nécessité en Zélande pendant l'an I de la 

République batave. — Cte de Castellane, Restitution à Charles dauphin, 

fils de Charles VII, de moutons attribués à Henri IV d’Angleterre. — Paul 

Bordeaux, Le gros et demi-gros des gens d'armes de Charles VII, à la 

croix cantonnée. — Chronique; bibliographie; Procès-verbaux des 

séances de la Société. 

Le Gérant, F. Feuardent. 

MACON, PROTAT FRERES, IMPRIMEURS 



UN 

NOUVEAU ROI DE BITHYNIE 

La liste classique des rois de Bithynie, dressée par 

Clinton et acceptée par tous les historiens postérieurs, 

est ainsi conçue : 

1. Zipoetès, roi en 297 av. J.-C. 

2. Nicomède Ier, 278-250 (?). 

3. Ziaélas, 250 (?)-228. 

4. Prusias 1er, le Boiteux, 228-180(?). 

5. Prusias II, le Chasseur, 180(?)-149. 

6. Nicomède II, Épiphane, 149-94(?) 

7. Nicomède III, Philopator, 94(?)-74 av. J.-C. 

Sur l’ordre et la filiation des six premiers rois, qui se 

succèdent de pèreenfils, nulle incertitude.Mais entre 150 

av. J.-C., où nous quitte Polybe, et l’an 100 environ où les 

premières entreprises de Mithridate Eupator commencent 

à jeter sur l’Asie Mineure des lueurs d’incendie, l’histoire 

de cette péninsule est plongée dans un crépuscule presque 

complet. En ce qui concerne particulièrement la Bithy¬ 

nie, le très long règne qu'on est conduit à attribuer au 

second Nicomède ne repose que sur d’assez faibles indices : 

ce sont deux passages d’Appien, qui font expressément 

de Nicoryède III Philopator le fils et successeur de Nico- 
1897 — 3. 16 
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mède 11 1. La numismatique ne confirme ni n’infirme cette 

assertion : on sait, en effet, que depuis l’an 149 jusqu’à 

la fin de la dynastie les tétradrachmes bithyniens, à l’ins¬ 

tar des monnaies d Egypte et de Pergame, portent unifor- 
t 

mément l’effigie et les noms de Nicomède Epi Ph ane. En 

l’absence de tout autre témoignage précis, on s’en était 

donc tenu avec raison au texte d’Appien; mais voici qu’un 

document épigraphique, publié depuis peu, et dont l’im¬ 

portance n’a pas encore été aperçue, nous oblige, si je ne 

me trompe, de réformer l’opinion traditionnelle 2. 

I 

Parmi les inscriptions delphiques découvertes dans les 

dernières fouilles de l’Ecole française et très bien publiées 

par M. Couve figure un décret de la ville de Delphes, 

rendu sous l’archonte Cléodamos, pour remercier un roi 

et une reine de Bithynie d’un présent de 30 esclaves, 

affectés par eux au service du temple d’Apollon3. Le 

couple royal — car il s’agit bien certainement d’un 

couple — est ainsi désigné (1. 5 et 25; cf. 1. 29 et 33) : 

paar)v£Ùç Ntxouï)oy]<; Ntxop.Yjô£OÇ xal (üaoxXia'a’a 

Aaootxa (îaartXsG^ MiOqxoxto’j ; « le roi Nicomède, fils du 

roi Nicomède, et la reine Laodice, fille du roi Mithri- 

1. Mith. 7 : outoj Nixo[Arj8r)ç àvrl HpouaEou — ÈGaaEXsuas, xal aùtôv ^povan teXeu- 

Trj'aavra Nr/.oarjôr]; ô ulà;, toi <ï>iXo7râtwp iKi/kr^iç ijv, StsSÉÎjaTO. Ibid., 10; Ncxop-rjost 

ôl xw! NixofxrjSou; tou npouaEou, BiGuviEa; «o; TxxTpoha; U7X0 'PmpiaEoJv à;xoo£i)(0^vTc 

(jaaiXsustv, Scoxpatr) — £7îÉ7X£U.J>e (Mith. Eupator). 

2. J’ai essayé sans succès d’interpréter ce texte dès son apparition (voir Renie 

des Ét. grecques, VIII, 451). Plus tard, M. Éd. Meyer m’ayant envoyé un tirage à part 

de son excellent article Bithynien dans l’Encyclopédie Pauly-Wissowa, je lui ai 

signalé notre inscription, qu’il ne connaissait pas, et lui ai fait part des doutes où 

elle me jetait. Les arguments qu’il m’a exposés en réponse à ma communication 

ont achevé de déterminer mon opinion dans le sens qu’on trouvera exposé ici. 

3. Bull. corr. hell., XVIII (1894), p. 254 suiv. 
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date. » Cette désignation ne convient à aucun roi de 

Bithynie enregistré jusqu’à présent par les historiens. En 

effet, le seul « Nicomède, fils de Nicomède » que nous 

connaissions est le dernier roi de la série, Nicomède 

Philopator1. Or, ce roi, d’après le témoignage formel de 

Licinianus 2, épousa en premières noces une tante pater¬ 

nelle, en secondes noces Nysa, fille d’Ariarathe (VI, Epi- 

phane), roi de Cappadoce : aucune de ses femmes ne s’est 

donc appelée « Laodice, fille du roi Mithridate. » En 

revanche, nous connaissons une princesse, répondant à 

ce signalement, qui s’est assise sur le trône de Bithynie : 

c’est la fille de Mithridate Evergète, roi de Pont, la veuve 

d’Ariarathe Epiphane, roi de Cappadoce, qui fut con¬ 

trainte, vers 100 av. J.-C., d’épouser le roi Nicomède, 

prédécesseur immédiat de Philopator3. Nul doute qu’il ne 

s’agisse effectivement, dans notre inscription, de cette 

reine. Mais comment concilier cette identité avec l’opi¬ 

nion communément admise que le Nicomède, mari de 

Laodice, était le fils et successeur de Prusias II, puisque 

notre inscription appelle le roi « Nicomède, fils de Nico¬ 

mède, » et non « Nicomède, fils de Prusias »? 

M. Couve, qui a bien vu la difficulté, a cherché à y 

échapper en nous offrant le choix entre deux hypothèses 

qui supposent d’ailleurs l’une et l’autre que le roi de 

l’inscription est Nicomède III Philopator : ou bien, selon 

lui, ce prince aurait épousé la veuve de son père; ou bien, 

1. Le surnom de ce roi est attesté par Appien (loc. cit.), Licinianus (p. 37, Bonn), 

la Chronique Capitoline (C. I. G., 6855 d). C'est à tort qu'on l’appelle quelquefois et 

que je l’ai appelé moi-même Épiphane Philopator. Si ses monnaies présentent le 

surnom Épiphane, c’est tout simplement parce qu’il a continué, sans changement, le 

monnayage de Nicomède II, considéré comme le second fondateur de la dynastie. 

2. P. 36 Bonn : Sojrorem patris ducit [uxjorem .post mortuas (?) morbo an 

dolo Nisnm Ariarathis Cappadocum regis filiam aceepit. Cf. Salluste, Hi.it., IV, 20, 

9 Kritz : cum filins Nysae, quam reginam appellaverat, genitus haud dubie esset. 

3. Justin, XXXVIII, 1. 



244 THEODORE REINACH 

Laodice figurerait dans 1 inscription non comme femme du 

roi régnant, mais comme veuve de son prédécesseur et 

régente du royaume. Ces deux hypothèses sont également 

inadmissibles : la première, parce que —sans parler de 

son caractère choquant — elle se heurte au témoignage 

formel de Licinianus; la seconde, parce qu elle est en 

contradiction avec l'usage constant du protocole hellénis¬ 

tique, qui, en pareil cas, nomme toujours la mère (ou la 

belle-mère) avant le fils et indique le rapport de filiation 

entre les deux souverains. Au surplus, la mention de la 

reine-mère dans un document officiel n’est guère de mise 

que lorsque le roi régnant est mineur; or, rien n’autorise 

à croire que Philopator le fût à son avènement; au con¬ 

traire, l àge avancé de son père (sene mortuo, dit Licinia¬ 

nus), les deux mariages que contracte coup sur coup Phi¬ 

lopator, les massacres qu’il ordonne dans le bref inter¬ 

valle qui s’écoule entre son accession (vers 94) et sa pre¬ 

mière déposition (92) prouvent qu’il était un homme fait 

en montant sur le trône. 

Les deux essais d’explication proposés par M. Couve 

doivent donc être rejetés, et j’en dirai autant de celui 

auquel je m’étais arrêté un moment et qui consiste à 

admettre que le rédacteur ou le graveur du décret del- 

phique a trois fois écrit « Nicomède, fils de Nicomède », 

pour « Nicomède (II Epiphane), fils de Prusias. » Une 

triple erreur de ce genre n’est pas une hypothèse con¬ 

forme aux règles de la saine critique. 11 faut donc écarter 

toutes ces subtilités invraisemblables et s’en tenir pure¬ 

ment et simplement au témoignage formel du marbre del- 

phique, loyalement entendu, fallût-il lui sacrifier le 

témoignage d’Appien : en un mot, nous sommes en pré¬ 

sence d’un nouveau Nicomède, inconnu des historiens 
t 

modernes, qui prend place entre Epiphane et Philopator; 
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fils de l’un, père de l’autre, et mari de Laodice, fille de 

Mithridate Evergète. 

II 

Si cette conclusion est nettement en contradiction avec 

les textes cités d’Appien, on va voir qu’en revanche elle 

s’accorde beaucoup mieux que la doctrine courante avec 

certains textes d’une autorité au moins égale, et même 

qu’elle nous fournit seule l’explication de plusieurs ren¬ 

seignements que les historiens avaient systématiquement 

négligés jusqu’à présent parce qu’ils cadraient mal avec 

l’opinion reçue. 

Pour commencer par Appien lui-même, après le cha¬ 

pitre déjà cité où il raconte l’avènement tragique de 

Nicomède II Epiphane et indique par anticipation les des¬ 

tinées de son « fils » Nicomède Philopator, l'historien 

continue ainsi : xà p.èv ûy] BiGuvcov coge dyz' xai d zcoi œtiq’joy] 

TcàvTa 7ipop.a0£tv, utwvbç toOoe szepoç Nixo[/.rjSrjç 'l’coij.octotç 

tt]v àpyçv èv StaôiQxatç à7i£Àcn£v h « Telles furent les affaires 

de Bithynie; et si l’on est pressé de tout savoir d’avance, 

un petit-fils de celui-ci, un autre Nicomède, légua par 

testament son royaume aux Romains. » Grammaticale¬ 

ment, le mot toOôe semble se rapporter au dernier person¬ 

nage mentionné, Nicomède Philopator; mais comme cette 

interprétation donne un résultat par trop absurde, la plu¬ 

part des commentateurs s’accordent à considérer comme 

une sorte de parenthèse le court paragraphe relatif à Phi¬ 

lopator et à rapporter en conséquence toOoe à Epiphane : 

ainsi le roi qui légua la Bithynie aux Romains aurait été 

non plus le fils, mais le petit-fils de Nicomède Epiphane ; 

1. Mith., 7, ad finem. 
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ceci s’accorde parfaitement avec l’inscription delphique. 

Mais comment admettre qu’Appien, dans deux phrases 

qui se suivent, se soit contredit d’une manière aussi ridi¬ 

cule? Schweighaeuser et d’autres éditeurs regardaient en 

conséquence la seconde phrase comme « corrompue ou 

interpolée; » maintenant que nous entrevoyons quelle 

seule est conforme à la vérité historique, on serait plutôt 

tenté d’appliquer ces épithètes à la première phrase. 

Mais comme la doctrine qui fait de Philopator le fds 

d’Epiphane se retrouve dans un autre texte d’Appien 

précédemment cité, comme, d’ailleurs, Appien est un 

brouillon et un compilateur, j’aime mieux supposer qu’il a 

eu sous les yeux deux documents relatifs à la fin de la 

dynastie bithynienne, l'un exact, l’autre erroné, et que, 

dans le cas actuel, ne sachant lequel choisir, il aura mis 

bout à bout les deux renseignements contradictoires, en 

laissant au lecteur le soin de se débrouiller. 

C’est une opinion aujourd’hui très répandue que la 

source principale (d’aucuns disent unique) du Mithridati- 

cus d’Appien est l’ouvrage historique de Strabon. Sans 

vouloir discuter cette opinion, que je ne saurais admettre, 

je me contenterai d’exprimer l’avis que Strabon était 

beaucoup trop bien informé de l’histoire de l’Asie Mineure 

pour se tromper sur le nombre et la succession des rois 

de Bithynie. Nous en avons la preuve dans une phrase de 

sa Géographie. Parlant de la fondation de Nicomédie, ainsi 

nommée du premier Nicomède, il nous dit que beaucoup 

de rois de cette dynastie prirent le nom de Nicomède, à 

cause de la grande réputation du premier1. Cette phrase 

m’avait toujours choqué alors que je croyais, comme tout 

1. Strabon, XII, 4, 2 : “oXXo't ô’ ô[i.wvô[iw; d)vo[itx<jOrlaav, y.xddcTzsp riroX£(aaïot, ôtà 
xf|V TOU 7tpcÔT0U 8ô£av. 
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le monde, qu’il n'y avait eu que trois Nicomède, dont deux 

séparés par un intervalle d’un siècle. Elle devient raison¬ 

nable si le nombre des Nicomède est porté à quatre (sur 

huit rois) dont trois consécutifs. 

La même doctrine se retrouve chez le chroniqueur 

Georges Syncelle, qui rapporte, à deux reprises ’, qu’il y a 

eu huit rois de Bithynie, ayant régné ensemble 213 ans. 

Ce dernier nombre, comme l’a bien vu Ed. Meyer1 2, doit 

être corrigé en 223 (297 à 74 av. J.-C.), mais les 8 rois fai¬ 

saient l’embarras des commentateurs, qui, pour obtenir ce 

nombre, étaient obligés d’y compter l’usurpateur Socrate 

Chrestos, dont le règne occupe quelques années ou 

quelques mois de celui de Nicomède Philopator : on aurait 

dû réfléchir que des documents officiels, dynastiques, 

comme ceux qui sont à la source des listes de ce genre, 

ne tiennent jamais compte des usurpateurs, surtout lorsque 

leur règne coïncide avec celui d’un roi légitime. L’ins¬ 

cription delphique fournit la clef du problème : il y a eu 

véritablement 8 rois de Bithynie; Nicodème II Epiphane 

est le 6e; le mari de Laodice, que nous appellerons désor¬ 

mais Nicomède 111, le 7°; Nicomède IV Philopator, le 8° et 

dernier. 

Ainsi, l’un au moins des auteurs consultés par Appien, 

ainsi Strabon, ainsi Georges Syncelle sont d’accord avec 

l’inscription delphique pour intercaler un roi entre Nico¬ 

mède Epiphane et Philopator. La nécessité de dédoubler 

ainsi le trop long règne naguère attribué cà Epiphane 

résulte encore d’autres considérations. Nous avons vu que 

le père de Philopator épousa Laodice, reine deCappadoce. 

Cet événement, que Justin semble placer immédiatement 

1. P. 525 Bonn (276 CPar.) et 5Ü3 Bonn (313 D Par.). 
2. Art. cit., col. 522. 
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après la mort du premier mari de Laodice, Ariarathe Épi- 

phane \ donc vers 110 av. J.-G., eut lieu en réalité, 

comme je l'ai montré ailleurs 1 2, sept ou huit ans plus tard : 

car le mariage de Nicomède le brouilla avec Mithridate 

Eupator et il faut donc trouver place auparavant pour 

toutes les entreprises communes des deux rois qui se pro¬ 

longent au moins jusqu’en 103 av. J.-C. Mais en 102 ou 

101, date probable de ce mariage, Nicomède Epiphane 

aurait été au moins octogénaire, car, dès l'année 167, il 

fait le voyage de Rome avec son père Prusias qui le pré¬ 

sente au Sénat comme son héritier présomptif 3, et il 

n’était pas d’usage de présenter à cette haute assemblée 

des princes en bas âge. Une union aussi tardive a fait 

sourire les historiens ; elle est pour le moins invraisem¬ 

blable. D’une manière générale, toute la politique entre¬ 

prenante de Nicomède, son alliance avec Mithridate 

Eupator, les conquêtes et les déprédations faites en com¬ 

mun s’expliquent beaucoup mieux si les deux princes, 

sans être exactement contemporains, n’étaient pas néan¬ 

moins d’âges trop inégaux. 

D’autre part, nous savons par Licinianus que Nicomède 

Philopator épousa en premières noces, après son avène¬ 

ment (vers 94 av. J.-C.), une sœur de son père 4. Si ce 

père était vraiment Epiphane, la chose serait encore 

moins croyable que le mariage de Nicomède II avec Lao¬ 

dice. En effet, Prusias II, père d’Epiphane, étant mort en 

1. Justin, XXXVIII, 1. 

2. Mithradates Eupator (éd. ail.), p. 89. 

3. Liv. XLV, 44. 

4. Licinianus, p. 36, Bonn : sojrorem patris ducit [uxjorem. Ce qui suit est irré¬ 

médiablement corrompu (je dis irrémédiablement parce que le palimpseste de 

Licinianus, comme j’ai pu m'en assurer lors d’un -voyage récent au Musée britan¬ 

nique, est aujourd’hui complètement illisible et que les administrateurs s’opposent 

à l’emploi de nouveaux moyens chimiques pour faire reparaître les caractères éva¬ 

nouis). 
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149, une sœur de Nicomède Epiphane, c’est-à-dire une 

fille du second lit de Prusias, devait avoir, en 94, près de 

60 ans, et l’on ne voit pas quelle considération aurait pu 

déterminer le jeune Philopator à un mariage aussi dispro¬ 

portionné. 

III 

Après avoir montré que l’existence du nouveau Nico¬ 

mède, révélé par l’inscription de Delphes, est confirmée 

par toute une série de textes, jusqu’à présent négligés ou 

mal interprétés, il me reste à faire voir que ce roi n’est 

pas pour nous un simple numéro, un pur fantôme; nous 

pouvons ressaisir quelques traits de son caractère, esquis¬ 

ser la physionomie générale de son règne. 

Les principaux renseignements à cet égard nous sont 

fournis par un chapitre de Licinianus, auquel j’ai déjà fait 

plusieurs emprunts, mais qu’il est nécessaire maintenant 

de transcrire intégralement. L’annaliste vient de raconter 

la restauration de Nicomède Philopator, ramené en 84 

sur le trône de Bithynie par Sylla, en exécution du traité 

de Dardanus. Une phrase obscure semble ensuite faire 

allusion aux persécutions exercées par ce roi contre ses 

anciens ennemis (in]vidcose exequebatur \sd\tis exercitus 

inpriore [fo\rtunà)\ puis l’historien part de là pour enta¬ 

mer une digression sur l’origine de Philopator et les pre¬ 

miers temps de son règne : 

Nam postquam 

[Nijcomedes Euergetes ' 

[pat]er 1 2, ita dictus quod bea- 

1. Codex : ..CONEMES EUERSEIES. La restitution est due aux éditions de Bonn. 

2. Codex : ... ER. Je rétablis [pat]er. Les éditeurs de Bonn imaginent qui est! 
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[los] egente(s) 1 faciebat mul- 

[tosjque beneficiis suis alli- 

[cijebat, non fuit uno isto 

[fili]o contenlus quem 

...RARISTON ac legitimum 2 

[pjrocrearat, tollit ex con- 

[culbina HaliESICHEANA 3 

...RE4 Socraten nornine 

[e]uni que C(yz) i (c)um 5 cum so- 

[ror]e (?) 6 et quingentis tale[n- 

t]is ablegat. S(e)ne raortuo, 

[in]certura an veneno 

...EOnGLAoDIcta succedit... 

Ce curieux texte nous apprend notamment : 1° que le 

père dePhilopator portait le surnom d’Evergète de même 

que ses contemporains Mithridate de Pont, Pylémène de 

Paphlagonie et probablement Attale 11; 2° qu’il devait ce 

surnom à ses nombreuses largesses; 3° qu’il eut un fils 

légitime, Nicomède Philopator, et plus tard deux bâtards, 

— Socrate et une fille, — qu’il relégua à Cyzique avec 

une dot de 500 talents; 4° qu'il mourut dans un âge 

avancé, peut-être empoisonné. Sa mort se place vers 94 

av. J.-C. Son père qui, nous l’avons vu, était dès 167 en 

âge d’être présenté au Sénat, était donc né entre 185 et 

180 et a pu avoir un fils entre 160 et 155, longtemps 

avant son avènement; ce fils, en 94, pouvait parfaitement 

être qualifié de vieillard (,senex). 

Le texte de Licinianus, dans son état actuel, ne nous fait 

1. Cod. EGENTER. 

2. Bonn : ex Aristonioa (?) legitimum. 

3. Bonn : Hane Sicheana (!). Je propose Nicaeana. 

4. Mommsen :mulie]re. Bonn : alterum. 

5. Cod. GELIEUM. 

6. Perlz a lu au commencement de la ligne 15 ...ATE d’où la restitution cum 

So | [croate qui ne serait acceptable que si on lisait, au commencement de la 1. 14, 

e]amque. J’ai préféré so[ror]e parce qu’il est question plus loin de cette sœur, 

comme d’une personne déjà connue : avavitia caedem suadente, occisa sorore. 
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connaître ni le nom de la femme légitime de Nicomède 

Evergète, ni la profession ou l’origine de sa concubine, 

la mère de Socrate. Des renseignements d'autre source 

nous viennent ici en aide. Le chroniqueur d’Héraclée, 

Memnon, nous a conservé le nom de la mère de Philopator, 

c’est-à-dire de la reine d’Evergète : elle s’appelait Nysa, 

nom qui peut indiquer une origine cappadocienne L 

D’autre part Mithridate Eupator, dans le fameux discours 

que lui prête Trogue Pompée et que nous a conservé Jus¬ 

tin, qualifie Nicomède Philopator de « fils de danseuse », 

saltalricis filins 1 2. Il est impossible qu’une danseuse ait 

pu être élevée au trône de Bithynie, impossible que son fils 

ait pu passer pour légitime : l’épithète s’applique bien 

mieux à la mère de Socrate. Mithridate ou Trogue Pom¬ 

pée aura fait une confusion volontaire. Je crois entrevoir, 

dans le texte mutilé de Licinianus, que cette femme était 

native de Nicée. Son nom nous échappe. 

Licinianus ne mentionne pas la troisième union de 

Nicomède Evergète, celle qu’il contracta, presque par 

force, avec Laodice, reine de Cappadoce, fille de Mithri¬ 

date Evergète3 : c’est sans doute parce que ce mariage 

tardif — moins tardif cependant qu’on ne le croyait 

naguère — était resté stérile, et l’annaliste romain ne 

s’intéresse aux mariages de Nicomède III qu’au point de 

vue des enfants qui en sont issus. En aucun cas, il ne 

faudraits’aviser de faire de Nicomède Philopator un fils de 

Laodice : il n’aurait eu que 8 ans à son avènement et 

1. Memnon, c. 30 (F.H.G. III, 541). Nous avons vu que Philopator épouse égale¬ 

ment une Nysa. J’ai soupçonné jadis une confusion chez Memnon, je crois aujour¬ 

d'hui la tradition parfaitement acceptable ; la Nysa de Philopator était une fille 

d’Ariarathc Épiphane, celle d’Evergète aura été une fille d’Ariarathe Eusèbe Philo¬ 

pator. 

2. Justin, XXXVII, 5. 

3. A moins que le nom Laodice ne se cache dans la dernière ligne du texte cite ? 
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nous le voyons, à peine monté sur le trône, prendre 

femme et décimer sa famille! Au reste Licinianus indique 

formellement qu’il était l’aîné de Socrate. 

Le trait dominant du caractère de Nicomède 111, c’est 

celui qui lui valut son surnom d’Evergète « le bienfai¬ 

teur ». Par ces bienfaits, il faut entendre en première 

ligne les largesses laites aux villes et aux temples de la 

Grèce. Les grands diadoques avaient mis à la mode ces 

libéralités qui n’étaient pas toujours aussi désintéressées 

qu’elles en avaient l’air; les petits avaient suivi l’exemple 

des grands. Plusieurs textes épigraphiques ou littéraires, 

provenant des diverses parties du monde grec, nous ont 

conservé le souvenir des magnificences d’un roi Nicomède 

et l’expression hyperbolique de la reconnaissance de ses 

obligés; on rapportait jusqu’à présent ces textes soit à 

Nicomède Epiphane, soit à Nicomède Philopator; nous 

sommes, je crois, à défaut d’indication spéciale, autorisés 

désormais à en faire honneur à Nicomède « le Bienfai¬ 

teur ». En voici l’énumération : 

Cos. Bull. corr. hell., V, 221 = Paton-Hicks, Iriser, of 

Cos, n° 35. Institution d’un sacrifice en l’honneur du roi 

Nicomède : q[ àd È'nap.rjviEuovTEç.aot tcoi ’AcncXaTucm xai 

Ty[idai i j EpEïov ait b opayp.av p... Si xai èv tcdi te[j.£vei îe... 

atiLEpat xai (3aarXEF Nixouur][Sei... 

Délos. Bull. corr. hell., VI, 337. Erection d’un temple 

à Isis Némésis au nom du peuple athénien et du roi 

Nicomède. 107 av. J.-C. 

StoOTtov Eupivouç OivaFoç, ispEÙç tov, ÙTcèp tou Sïjgou tou 

’AQ7]vaicov xai Oitèp (EaarTitjoç NtxopïjSou àv£ÔY]X£v tov vaov 

xai to àyaAtaa IaiOoç NspiaEtoç, Eiti èTCip.EXY]ToO ty]<; vrjaou 

Aiovuotou toO Nixcovoç IlaA)or]V£(Dç. 

Bull. corr. hell., IV, 188. Statue élevée par les Déliens 
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à Nicomède. [Nixo]{jlï)§y]v 1 [paaiXéwç] N tXO(Jt.Y)§OU ...[o]l 

è^Yj^cUcTavireç [iirl apyovxjoç AtofxXjÉouç [yupvaŒiapjyoOvToç 

[6£ rio(J£tô(i)VtOU t]o0 ryjpoaTpàTOU ... TGV ia'JTCOV [£Ü£py£TY]v] 

AiToÀXtoVt. [’EtcI èTCl(JL6Xï)TO0 ...] copou TOO <h...OU ST£tpt£toc;. 

(C’est à Nicomède Philopator qu’il faut rapporter l’ins¬ 

cription gravée sur une base de statue au gymnase, C. I. 

G. 2279 : (^aortXicoç Ntxop.7]£ou toO iyyovou ^aTtXicoç Ntxo- 

PuKpàvou (sic) Aioa-xoupi&yjç Aioa’XOupiSou Pap.voua’ioç 

yuptvaa-iap'/àiv. Ce texte était jusqu’à présent une énigme; 

l’inscription delphique en fournit l’explication, bien que 

nous ne comprenions toujours pas pourquoi le dédicant 

rappelle seulement le nom de l’aïeul du roi, en passant 

sous silence son père Evergète. Est-ce que par hasard 

TOY EITONOY serait une faute de lecture pour EYEPfE- 

TOY?) 
Delphes. Bull. corr. hell.,XVIII, 254. Honneurs rendus 

à Nicomède et à Laodice en remerciement d’une offrande 

d’esclaves au temple d’Apollon. C’est l’inscription expli¬ 

quée ci-dessus. 

Cnide. Pline l’ancien, Hist. Nat., VII, 127 : Praxiteles 

marmore nobilitatus est Cnidiaque Venere ...insigni... 

Nicomedis aestimalione regis, grandi Cnidiorum aere 

alieno permutare eam conati. XXXVI, 21. Voluit etiam a 

Cnidiis postea mercari rex Nicomedes, Lotum aes alienum, 

quod erat ingens, civitatis dissoluturum se promittens. 

Omni a perpeti maluere, nec inmerito. 

Ce trait convient beaucoup mieux au caractère et aux 

finances prospères d’Evergète qu’à son fils Philopator 

auquel les derniers commentateurs font attribué. 

1. M. Homolle assure que ce mot n’était pas précédé de BauXé*. La dédicace peut 

donc avoir été faite à Philopator encore prince héritier; mais cela est peu pro¬ 

bable. Il existe une dédicace de Poseidonios (sans titre) à Médeios, épimélète de 97 : 

M. Homolle en conclut que notre dédicace est postérieure à cette année. 
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La protection libérale de Nicomède Evergète s’étendait 

aussi aux gens de lettres. Un médiocre versificateur, 

connu sous le nom de Pseudo-Scymnus, dédie à un roi 

de Bithynie, Nicomède, un poème géographique dans le 

préambule duquel il vante la dévotion de son patron à 

Apollon Didyméen (c’est-à-dire au temple opulent, dépen¬ 

dant de Milet, et dont l’oracle jouissait alors d’une grande 

célébrité)1; il ajoute que depuis l’extinction de la dynastie 

de Pergame, il n’y a plus qu’un roi de disposition vrai¬ 

ment royale : c’est celui auquel il offre son poème 2. Jadis, 

égaré par le mot yp-yjaroTY];;, j’avais cru voir dans ces 

lignes une allusion à Socrate ypyjoroç, le compétiteur illé¬ 

gitime de Nicomède Philopator; il faut rendre mainte¬ 

nant à Nicomède Evergète ce qui lui appartient. Ajoutons 

que la dévotion de Nicomède au temple de Didymes était 

une tradition héréditaire : une inscription nous a con¬ 

servé l’inventaire d’offrandes faites à ce temple par son 

aïeul Prusias II et sa seconde femme la Thracienne Cama- 

saryé 3. 

Toutes ces libéralités et d’autres dont le souvenir s’est 

perdu ne doivent pas être mises simplement surle compte 

d’une générosité naturelle ou d’une ostentation de mau¬ 

vais aloi. Elles cachaient très probablement une pensée 

politique. Comme naguère les Attalides, comme bientôt 

Mithridate Eupator, Nicomède le Bienfaiteur, en com¬ 

blant les Grecs de ses dons, se conciliait leurs sympathies ; 

1. Geog. Minores (Didot) I, 196, v. 55 suiv. Atotrji 7ïpo0éasi aûpSo'jXov i^eXsçap.r)v | 

tôv a'jyzaxopQwaxvxa xaù twi aùn 7îaxpt | xà xrj'ç [BaaiXsta; izpozeoov, axouQpsv, 

| ~apà aol te, f3aaiXsij, yvrjaEco; xtp.o5p.svov | xaxà rcâvxa, xôv ’A-o'XXwva xov AiSop-fj 

Xsyco, | etc. Ces vers font allusion à une intervention, autrement inconnue, de 

l’oraclc de Didyme en faveur de la rébellion de Nicomède II contre son père. 

2. Ibid., v. 50 suiv. ’Eyto S’ àxouwv Sioxi xwv vüv (îaatXdcov | pidvoç (3aaiXixr]v 

XPrlaxdx7]xa -poaspspeiç. La dynastie de Pergame est mentionnée comme éteinte, v, 

15 suiv. 

3. C. I. G. 2855. 
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il ne désespérait pas, sans doute, de voir un jour ces 

sympathies se traduire par un concours actif prêté à une 

politique entreprenante. Le but occulte ou avoué de tous 

ces petits rois d’Asie Mineure était de reconstituer à leur 

profit l’empire pergaménien, avec le protectorat moral 

sur tout l’hellénisme égéen. On sait que Mithridate Eupa- 

tor réalisa pendant quelques années ce rêve; mais au 

début de ses entreprises, il dut compter avec Nicomède 

et partager avec lui ; ils conquirent à frais communs la 

Paphlagonie et la Galatie, et ne se brouillèrent qu’à propos 

de la Cappadoce que chacun des deux voulait garder 

entièrement pour soi : leur brouille facilita l’intervention 

du Sénat romain, qui finalement les fit rentrer tous deux 

dans leurs anciennes frontières L 

La dédicace du temple dédié à ïsis au nom de Nico¬ 

mède est de l’an 107, l’alliance avec Mithridate probable¬ 

ment de l’an 108 av. J.-G. Nous ne possédons pas de ren¬ 

seignement certain qui nous permette de remonter plus 

haut et d’affirmer qu’Evergète régnait avant cette date. 

Ainsi leNicomède qui prête son concours aux Romains dans 

la guerre contre Aristonic (133-129), qui ensuite, pendant 

de longues années (128-116), dispute à Mithridate Evergète 

et à sa veuve la Grande Phrygie, mise aux enchères par les 

politiciens de Rome, peut être tout aussi bien Nicomède 

Evergète que son père Epiphane ; c’est une question que, 

pour le moment, nous devons laisser en suspens. Quelle 

qu’en soit la solution, la physionomie de Nicomède Ever¬ 

gète reste désormais acquise à l’histoire : bienfaiteur 

intéressé des Hellènes, protecteur des lettres, collection¬ 

neur passionné, vassal impatient des Romains, caressant 

des projets trop vastes pour ses forces ou sa capacité, 

1. Pour le détail de ces événements, voir Mithridate Eupator (éd. ail.), p. 87-93. 
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préparant, par ses faiblesses domestiques, la ruine de sa 

famille, Nicomède Evergète nous apparaît comme une 

figure typique de l’époque, intermédiaire, par le carac¬ 

tère, comme par l’àge et le pays, entre ces bourgeois cou¬ 

ronnés qui s’appellent les Attalides et le sultan frotté 

d’hellénisme qui fut Mithridate Eupator. 

IV 

Je ne voudrais pas quitter l’inscription de M. Couve 

sans dire quelques mots d’une question voisine qui me 

paraît en recevoir, par analogie, un supplément de 

lumière. La succession des rois de Pont au milieu du 

11e siècle av. J.-C., est tout aussi obscure que celle des 

rois de Bithynie. Le roi Pharnace 1er, le farouche précur¬ 

seur de Mithridate Eupator, est mentionné pour la der¬ 

nière fois en 169 av. J.-C., dans un fragment de Polybe 

qui a tout l’air d’une notice nécrologique1. D'autre part, 

nous savons que, dès 156, le roi régnant s’appelait Mithri¬ 

date2. On le tenait naguère pour identique à Mithridate 

Evergète, père et prédécesseur d’Eupator, bien connu 

des historiens, et l’on attribuait, en conséquence, à ce 

prince un long règne, de 169 à 121 av. J.-C., d’autant 

moins vraisemblable qu’à sa mort il laissait des fils en 

bas âge. La découverte de monnaies au nom de Mithri¬ 

date Philopator Philadelphe, de style très semblable à 

celles de Pharnace, a fait d’abord abandonnerce système, 

et l’on a admis, entre Pharnace et Eupator, deux règnes 

coupés vers l’an 150 : Mithridate III Philopator (169-150?) 

Mithridate IV Evergète (150P-121). Un peu plus tard a 

1. Po). fr. XXVII, 15. 

2. Pol. fr, XXXIII, 10. 
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surgi l’inscription bilingue du Capitole1 qui commémore 

l’alliance des Romains avec Mithridate Philopator Phila- 

delphe. Après avoir démontré l’identité de ce roi avec 

son homonyme connu par des monnaies, je me suis rap¬ 

pelé qu’un texte d’Appien affirme que Mithridate Ever- 

gète fut le premier roi de Pont à entrer dans la clientèle 

romaine2. Si ce renseignement était exact, il fallait en 

conclure nécessairement que Mithridate Evergète et 

Mithridate Philopator Philadelphe ne faisaient qu’un seul 

et même personnage, et c’est à cette combinaison que je 

m’étais arrêté, notamment dans la première édition de 

Mithridate Eupator3. De nouvelles réflexions ayant 

ébranlé ma conviction première, j’ai rouvert la question 

dans 1 édition allemande de cet ouvrage. 

Maintenant que l'inscription delphique nous a apporté 

la preuve documentaire du peu de créance que mérite 

Appien sur le détail de l’histoire des dynasties anato- 

liennes, je n’hésite plus à revenir à l’opinion de M. Ed. 

Meyer et à distinguer entre Mithridate Philopator Phila¬ 

delphe et Mithridate Evergète. L’identification de ces 

deux rois trouvait un semblant d’appui dans le cas ana¬ 

logue de Nicomède II, que les monnaies appelaient 

Epiphane et Licinianus Evergète; à présent que nous 

savons que ces deux Nicomède doivent être dis¬ 

tingués, l’analogie invoquée tombe, et le caractère offi¬ 

ciel du surnom de Mithridate Evergète, attesté non seu¬ 

lement par les historiens, mais par une dédicace 

détienne4, ne doit plus être contesté. 11 faut aussi 

1. Ins. gr. Sic. It. 986 a (Mithr. Eupp. 457, n° 2). 

2. Appien, Mith. 10. 

3. Cf. aussi Rev. num.y 1887, p. 98 et Trois royaumes, p. 172; Mommsen, Z. fur 

Nurn., XV, 207. (Tentative malheureuse de faire de Mithridate Philopator un fils 

d’Eupator.) 

4. C.l.G. 2276 (Mith. Eup., p. 457, n" 3). Je ne parle pas de la monnaie de Vail- 

1897 — 3. 17 
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remettre en honneur l’assertion de Trogue Pompée qui 

fait de Pharnaee P aïeul de Mithridate Eupator h Pharnace 

sera mort relativement jeune, laissant un fds en bas âge 

(le futur Evergète) à la place duquel régna d’abord Mithri¬ 

date Philopator Philadelphe, frère puîné de Pharnace. Ce 

roi mort, le fils de Pharnace, qui avait grandi sous sa 

tutelle, prit possession de la couronne. Il y eut là une 

succession tout à fait analogue à celle qui se produisit en 

Macédoine avec Démétrius II, Antigone Doson et Philippe, 

dans le royaume de Pergame avec Eumène II, Attale II et 

Attale 111 (fils d Eumène). Dans ces temps difficiles, il 

fallait un homme sur le trône, dût le principe delà suc¬ 

cession en ligne directe recevoir un léger accroc; et le 

pouvoir ne paraissait pas complet si le titre royal ne 

venait en rehausser le prestige. 

La série des rois de Pont paraît donc devoir être réta¬ 

blie provisoirement comme il suit : 

1. Mithridate I, Ctistès, 301-266 av. J.-C. 

2. Ariobarzane, 266-250? 

3. Mithridate II, 250 ?-190 ? 

4. Pharnace, 190?-169. 5. Mithridate III, Philopator 

Philadelphe, 169-150 ? 

6. Mithridate IV, Evergète, 150?-12l. 

7. Mithridate V, Eupator, 121-63. 

Cette série s’accorde avec un texte d’Appien qui semble 

faire d’Eupator le 6e descendant de Ctistès2. En revanche 

lant qui est certainement fausse. Une monnaie authentique de Mithridate Evergète 

reste à découvrir. 

1. Justin, XXXVIII, 5. 

2. Appien, Mith.,9 : àpyj]V rapISmy.sv (Mith. Ctistès) • O? S’ r^pyov, sxepo; peO’ 

é'xapov, sw; lr.\ xov sxxov à ko xou jtp«iSxouMt0pi8àx7)v,oç 'Pcorjiatoi? sroXI- 

prjasv. Les mots soulignés peuvent recevoir et ont reçu des interprétations très dif¬ 

férentes : le 6e roi du nom de Mithridate, le 6» roi de Pont, le 6° descendant de Ctis- 
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je ne vois pas moyen de la concilier avec un autre texte 

d’Appien et un texte de Plutarque qui semblent compter 

huit générations de rois de Pont jusques et y compris 

Eupator1. En admettant même que ces textes aient con¬ 

fondu le nombre des règnes avec celui des générations, 

nous n’avons toujours que sept règnes au lieu de huit. 

Or, le seul à la rigueur qui se prête encore à un dédou¬ 

blement est le très long règne que nous attribuons à 

Mithridate II; mais en faveur de cette longue durée on 

peut faire valoir que ce prince était en bas âge à son avè¬ 

nement2 et que ses monnaies portent les traits d’un vieil¬ 

lard ; en outre, le Mithridate qui épouse, vers 240, la sœur 

de Séleucus Gallinicus et reçoit d’elle en dot la Grande 

Phrygie, est expressément qualifié par Trogue Pompée de 

bisaïeul d’Eupator3 : il n’y a donc pas eu de changement 

de règne entre 240 et l’avènement de Pharnace. Quant au 

texte de Syncelle, qui compte 10 rois de Pont ayant régné 

218 ans4, on peut admettre qu’il dérive de deux sources 

différentes : la durée, qui paraît exacte, correspond à la 

durée réelle de la dynastie depuis l’adoption du titre 

royal par Mithridate Ctistès (281 ou 280) jusqu’à la mort 

d’Eupator (63); le nombre des rois est emprunté à une de 

ces listes falsifiées dans un intérêt dynastique, comme 

celle qu’avait sous les yeux Diodore5, et qui comptait 

tes. C’est cette dernière explication qui me paraît, jusqu’à nouvel ordre, devoir être 

préférée, en se rappelant que dans des expressions de ce genre les anciens comptent 

d’ordinaire le terme initial aussi bien que le terme d'arrivée. 

1. Appien, Mith. 112.Plut.Dcmet. 4. Dans ce dernier texte, on pourrait à la rigueur 

admettre que le dernier roi de Pont est Pharnace, fils d’Eupator. Il ne faut pas non 

plus perdre de vue que Plutarque confond le Ctistès avec son père, Mithridate de 

Kios, fils d’Àriobarzane. 

2. Memnon, c. 24. 

3. Justin, XXXVIII, 6. 

4. Sync., p. 523, 5 et 593, 7 Bonn. 

5. Diod. XV. 90; XVI, 90; XX, 111. Ces textes proviennent peut-être de la Chro¬ 

nique de Castor, qui fut au service des derniers rois de Pont. 
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comme rois, avant Alexandre, un satrape Mithridate, son 

fils Ariobarzane, et Mithridate de Kios : ces trois préten¬ 

dus rois, ajoutés aux sept rois authentiques, complètent, 

en effet, le total de dix. 

Théodore Reinach. 



LA 

COLLECTION WADDINGTON 

AU CABINET DES MÉDAILLES 

Inventaire sommaire. 

Une loi de finances, promulguée au Journal officiel, le 

29 juin 1897, à la suite d’un vote favorable de la 

Chambre des Députés et du Sénat, a affecté la somme de 

421.000 francs à l’acquisition par l’État de la collection 

de monnaies grecques laissée par feu William-Henri Wad- 

dington. Cette importante mesure législative a été prise 

sur la proposition de M. Alfred Rambaud, ministre de 

l’Instruction publique; elle avait été habilement préparée 

par M. Xavier Charmes, membre de l’Institut, directeur 

du Secrétariat et de la Comptabilité au Ministère de 

l’Instruction publique et des Beaux-Arts, et par M. Léo¬ 

pold Delisle, administrateur général de la Bibliothèque 

nationale. M. X. Charmes a su intéresser à celte affaire 

les membres de la Commission du Budget, à la Chambre 

des Députés, en particulier MM. Bouge, rapporteur pour 

le ministère de l lnstruction publique, et Robert de Las- 

teyrie qui ont bien voulu seconder ses efforts. Au Sénat, 

M. X. Charmes a trouvé en M. Bardoux le concours 

dévoué qui était nécessaire à la cause de la numisma¬ 

tique. Plusieurs membres de l’Académie des Inscriptions 

et Belles-Lettres ont aussi, par leur appui effectif ou 
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moral, contribué au succès de négociations et de pour¬ 

parlers qui ont duré plus de trois années et dont nous 

avons suivi, non sans anxiété, les péripéties diverses1. 

Longtemps les érudits et, en général, tous ceux qui 

s’intéressent à l’étude de l’antiquité classique, devront un 

tribut de reconnaissance aux hommes éminents et dévoués 

à la chose publique, dont je viens de citer les noms, au 

ministre-historien qui a pris la responsabilité glorieuse 

d’imposer au budget de la France une lourde charge au 

profit des sciences historiques. C’est avec une légitime 

fierté que nous avons vu le Parlement consentir, après 

tant d’autres dépenses de même nature, le sacrifice de 

près d’un demi-million pour conserver à la France le 

noble patrimoine du désintéressement scientifique et 

maintenir notre pays au premier rang dans le grand mou¬ 

vement d’investigation archéologique qui caractérise 

notre siècle. 

Ce n’est pas la première fois, d’ailleurs, que le Cabinet 

des Médaillles a le privilège de bénéficier de libéralités 

extraordinaires accordées par les Pouvoirs publics, dans 

le but de suppléer, quand l’occasion s’en est présentée, à 

l’insuffisance de son budget annuel, et nous pourrions 

dire que l’acte législatif auquel nous venons d’applaudir, 

n’est que la perpétuation d’une tradition plus que sécu¬ 

laire. Sans remonter jusqu’à Louis XIV, qui, on le sait, 

1. W. H. Waddington, membre de l’Institut, ancien sénateur et président du 

Conseil des ministres, ancien ambassadeur de France à Londres, est mort à Paris 

le 14 janvier 1894. Peu de semaines après cette date, j’adressais une première lettre 

à M. l’Administrateur général de la Bibliothèque nationale, pour signaler l’impor¬ 

tance scientifique de la collection Waddington et exprimer le vœu que des démarches 

fussent tentées dans le but de faire entrer en bloc cette collection au Cabinet des 

Médailles. La prise en considération de ce vœu et l'autorisation qui me fut donnée 

d’entamer les pourparlers avec les héritiers Waddington, m’amenèrent à rédiger un 

rapport détaillé, accompagné d’une estimation précise et pièce à pièce de toute la 

collection. Ce Rapport administratif, qui a été la base des négociations, porte la date 

du 1er mai 1894. 
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enjoignait à ses ambassadeurs et à ses missionnaires dans 

le Levant, de rechercher les médailles anciennes, en 

même temps qu’il achetait des collections entières for¬ 

mées par des amateurs de son temps, nous rappellerons 

quelques-unes des acquisitions extraordinaires du 

xvme siècle, qui furent ordonnées non plus dans le but 

principal d’enrichir un Cabinet de curieux, mais avec la 

préoccupation plus noble de contribuer aux progrès des 

études historiques b 

En 1750, Gros de Boze obtenait du roi Louis XV une 

somme de 20.000 livres pour acheter la collection de 

l’abbé de Rothelin qui était devenue la propriété du mar¬ 

quis de Beau vau : elle comprenait 400 médaillons 

romains et 2.000 autres pièces antiques. En 1755, l’abbé 

Barthélemy obtenait du Roi, coup sur coup, 22.000 livres 

pour l’acquisition du Cabinet entier de Cary, et 20.000 

livres pour celui de M. de Clèves qu’avait formé Duho- 

dent. Je ne parlerai pas des belles séries de monnaies de 

l'Italie antique et de la Sicile que l’auteur du Voyage du 

jeune Anacharsis rapporta de ses excursions à Rome et à 

Naples ; j’en arrive tout de suite à la fameuse acquisition 

du médaillier de Joseph Pellerin, réalisée en vertu d’une 

ordonnance royale de 1776. Ce Cabinet, célèbre alors 

dans toute l’Europe savante, contenait 32.000 pièces 

antiques qui furent payées 300.000 livres 1 2. 

En 1788, Barthélemy faisait encore acheter, moyennant 

18.000 livres, un choix de pièces de la collection Michelet 

1. Sur les accroissements du Cabinet du Roi sous Louis XIV et Louis XV, voyez 

Marion du Mersan, Histoire du Cabinet des Médailles, édit, de 1838, p. 150 et suiv. 

2. Joseph Pellerin était commissaire général et premier commis de la Marine; il 

avait lui-même publié la collection qu’il céda au Roi, dans un ouvrage encore con¬ 

sulté aujourd’hui et qui comprend neuf volumes in-4°, sous ce titre ; Recueil de 

médailles de peuples, de cilles, de rois, etc. Paris, 1762 à 1778. 
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d’Ennery1. On voit par ces exemples que, déjà sous l’ancien 

régime, en dehors des acquisitions courantes, on n’hési¬ 

tait pas, le cas échéant, à dépenser des sommes parfois 

énormes pour faire du Cabinet du Roi l’héritier des collec¬ 

tions et de l'expérience d’amateurs éclairés. 

Après la Révolution et l’Empire qui, en général, recou¬ 

rurent à d’autres procédés que des sacrifices budgétaires 

pour enrichir en masse le Cabinet des Médailles, la tradi¬ 

tion reprend ses droits. Nous constatons qu’on achète, en 

1823, une collection d’environ 7.000 médailles grecques 

formée dans le Levant par notre consul à Salonique, Esprit 

Cousinéry2; en 1826, c’est une suite de 8.000 médailles 

rassemblée par Edouard de Cadalvène au cours de ses 

voyages en Orient3 4; en 1829 enfin, c’est la collection 

célèbre d’Al lier de Hauteroche*. 

Le médaillier du généralGuilleminot, payé 18.000 francs; 

une partie du fameux cabinet Hedervar, estimé plus de 

30.000 francs ; la collection bactrienne du général Allard5 : 

tels furent les accroissements en bloc du Cabinet des 

Médailles, pendant le règne de Louis-Philippe. Sous Napo¬ 

léon III, le Trésor de Tarse, payé 80.000 francs sur la cas¬ 

sette privée de l’Empereur, l’Eucratidion payé 30.000 

francs sur le même budget privé, ainsi que la suite des 

1. La collection d’Ettnery a été publiée par l’abbé Campion de Tersan, en un vol. 

in-4% 1788. 

2. Durant un long séjour en Orient, dès avant la Révolution, Cousinéry forma suc¬ 

cessivement trois collections de monnaies grecques ; la première, de plus de 10.000 

pièces, fut acquise par le roi de Bavière, vers 1810, et devint le noyau essentiel du 

Cabinet de Munich ; la seconde, d’environ 7.000 pièces est celle qui fut acquise pour 

le Cabinet des Médailles, en 1823 ; la troisième enfin, de 5.000 pièces, entra dans la 

collection impériale de Vienne. Voyez Marion du Mersan, Hist. du Cabinet des 

Médailles, in-8, édit, de 1838, p. 163, note 2. 

3. Publiée par Édouard de Cadalvène, Recueil de médailles grecques inédites, 

Paris, 1828, in-4°. 
4. Marion du Mersan, Description des médailles antiques du Cabinet de feu 

M. Allier de Hauteroche, Paris, 1829, in-4°. 

5. Raoul Rochette, dans le Journal des Savants, août 1834 et suiv. 
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monnaies musulmanes de Saïd Pacha, entrèrent au Cabi¬ 

net des Médailles sans grever l’allocation annuelle qui lui 

était régulièrement attribuée. 

En 1872, au lendemain de nos désastres, alors que des 

questions vitales s’agitaient pour la France, telles que la 

réorganisation de son armée et de ses finances, l’Assem¬ 

blée nationale n’hésita pourtant pas à voler un crédit 

de 200.000 francs pour l’acquisition de l’incomparable 

collection de monnaies gauloises formée par F. de Saul- 

cy. Enfin, en 1890, la Chambre des Députés et le Sénat 

nous allouèrent une somme de 180.000 francs pour l’acqui¬ 

sition de la plus grande partie des monnaies mérovin¬ 

giennes du vicomte de Ponton d’Amécourt. 

N’ayant, ici, pour but que de rappeler des exemples de 

libéralités analogues à celles dont le Cabinet des Médailles 

vient si heureusement de bénéficier, je n’ai point fait allu¬ 

sion aux généreuses donations faites par des amateurs 

désintéressés, comme le duc de Luynes et le baron d’Ailly, 

qui, en même temps que les acquisitions exceptionnelles 

que nous venons d’énumérer, ont contribué à conserver 

au Cabinet des Médailles l’éclat et la réputation scienti¬ 

fique dont il n'a cessé de jouir, en dépit de la modicité de 

ses ressources ordinaires. Qu’on me permette pourtant de 

rappeler que l’idée patriotique dont se sont inspirés les 

Gouvernements de la France en nous accordant souvent 

des secours exceptionnels est aussi celle qui animait ces 

grands donateurs. Le duc de Luynes, en particulier, 

préoccupé de soutenir la concurrence et l’émulation, — 

gages du progrès scientifique, — entre nos collections et 

celles de l’étranger, s’exprimait ainsi, en 1862, parlant 

au Conservateur d’alors : « Je suis heureux de penser 

que je vais aider le Cabinet de France à se maintenir au 

premier rang qu’il a si longtemps occupé en Europe, et 
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que l’or anglais s’efforce de lui enlever. Je m’abuse peut- 

être, mais il me semble que ce supplément lui donnera 

de l’avance dans cette lutte. Je veux donc lui faire don 

non seulement de mes médailles, mais aussi de ma col¬ 

lection d’antiques et de pierres gravées, conformément 

au titre officiel que porte cette belle création du roi 

Louis XIV. Votre établissement est unique au monde. 

J’aime à me persuader que ce que j’y ajouterai, si l’on 

veut bien accepter mon offre, en augmentera encore la 

valeur.1 » 

La collection de Luynes qui comprend 6.893 monnaies, 

a enrichi surtout nos séries de la Grèce propre, de l’Italie, 

de la Sicile, de l’Afrique et delà Gaule; l’Asie Mineure, 

en dehors des suites royales, n’y est guère représentée 

qu’accidentellement, surtout en fait de monnaies de 

bronze. Le médaillier Waddington est, au contraire, spécial 

à l’Asie Mineure, et les pièces de bronze, historiquement 

si importantes, y sont les plus nombreuses : elles se 

répartissent sur quatre cents villes et cent trente rois, 

dynastes ou gouverneurs de cette région. On voit, par là, 

comment les deux collections viennent, en quelque sorte, 

se juxtaposer et se compléter l’une l’autre, pour répondre 

à la double préoccupation scientifique et patriotique si 

noblement exprimée par le duc de Luynes. 

Dans une acquisition aussi considérable que celle d’au¬ 

jourd’hui, une fois la loi promulguée et les formalités 

administratives régulièrement accomplies, il incombe au 

Conservateur le soin de prendre possession de la collec¬ 

tion et d’en préparer rapidement la mise à la disposition 

des travailleurs. C’est là, on le concevra sans peine, une 

besogne assez longue, compliquée d’un aménagement 

1. IIuillnrd-Bréhollos, Notice sur M. le duc de Luynes, membre de l'Institut, p. 112 
(Paris, 18f>8, in 8°). 
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matériel particulier : il s’agit, dans le cas présent, de 

décrire et de ranger plus de 7.100 médailles grecques. 

Peu de mois après la mort de W. H. Waddington, sa pré¬ 

cieuse collection avait été emballée par les soins de 

M. Feuardent, expert choisi par la famille, et déposée 

dans un coffre-fort du Crédit lyonnais. C’est là que, 

accompagné de M° Plicque, notaire, représentant les 

héritiers, j’allai en faire la reconnaissance et en prendre 

livraison le 16 juillet dernier. 

La collection, une fois installée au Cabinet des Mé¬ 

dailles, devait faire l'objet d’un Inventaire spécial dans 

lequel chaque pièce se trouve numérotée et décrite d’une 

manière suffisamment explicite pour que son signalement 

ne puisse être confondu avec celui de toute autre mé¬ 

daille. C’est cet Inventaire de prise en charge que nous 

publions aujourd’hui, sur l’ordre exprès de M. le Ministre 

de l’Instruction publique. Un semblable catalogue a déjà 

été ordonné et publié pour la collection de Ponton d’Amé- 

court1. 

Le public ne saurait manquer d’accueillir favorable¬ 

ment ce genre de publication dont le but est, à la fois, 

d’assurer la préservation et l’intégrité des collections, et 

de faire connaître les accroissements nouveaux du Cabi¬ 

net des Médailles. Bien que sommaire, 1 Inventaire ci-des¬ 

sous est suffisant pour que l’intérêt scientifique de chaque 

pièce puisse être apprécié de toute personne compétente; 

quiconque s’intéresse à l’étude des séries numismatiques 

de l’Asie Mineure peut se rendre compte de l’importance 

de la collection, et il trouvera, dans cet Inventaire som¬ 

maire, un guide commode pour les recherches qu’il lui 

est, dès maintenant, loisible d'y pratiquer. Notre des- 

1. M. Prou, Inventaire sommaire de la collection de Ponton d'Amécourt, Paris, 

1890, in-S®, 
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cription met en relief avec précision, quoicpie brièvement 

et sans commentaire, la particularité saillante de chaque 

pièce : c’est tout ce qu’on pouvait exiger de nous dans un 

travail de cette nature. Entrer dans de plus grands déve¬ 

loppements, souligner les détails, relater toutes les parti¬ 

cularités qui, aux points de vue les plus divers, sont sus¬ 

ceptibles d’intéresser, eût fait retarder, pour de longs 

mois, la mise au jour de ce catalogue, au grand préjudice 

du public impatient de connaître l’étendue du sacrifice 

qu’il s’est imposé par l’organe de ses représentants. C’est 

pour répondre de notre mieux à cette légitime impatience 

que nous nous sommes arrêté à l’idée de livrer cet Inven- 

teire sommaire en fascicules successifs, pour ne pas 

même en retarder l’apparition jusqu’à l’achèvement 

complet de notre rédaction manuscrite. 

D’autres motifs plaidaient en faveur de la publication 

de cet Inventaire de prise en charge. D’abord, M. le 

Ministre de l’Instruction publique, en la prescrivant, a 

voulu montrer au public que les deniers de l’Etat ont été 

bien employés; il a tenu à faire ressortir, parla, l’impor¬ 

tance qu’il attache lui-même à cette acquisition et la haute 

valeur de la libéralité officielle dont profiteront des géné¬ 

rations d’érudits. Outre cette considération d’ordre supé¬ 

rieur, nous devons ajouter que la collection Waddington, 

comme celle de Ponton d’Amécourt, ne doit pas consti¬ 

tuer au Cabinet des Médailles un fonds spécial et à part. 

Elle est destinée à être répartie, disséminée dans l’ancien 

fonds, chaque pièce allant y occuper sa place logique et 

scientifique. De sorte que le présent catalogue restera, 

dans l’avenir, le seul souvenir matériel de cet important 

médaillier dans son ensemble; il sera, à lui seul, le perpé¬ 

tuel témoignage de cette grande acquisition destinée à 

faire époque dans les annales de la numismatique. Nous 
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le devions aussi à titre d’hommage rendu à la mémoire de 

l’éminent savant qui, par un demi-siècle de persévérants 

efforts, a réussi à rassembler ces belles séries de mé¬ 

dailles qui sont comme les archives historiques de la moi¬ 

tié du monde grec durant cinq ou six siècles. 

Cet Inventaire enfin aura, si je ne m’abuse, une réelle 

utilité pour ceux qui ont accepté la tâche de diriger la 

grande publication des manuscrits numismatiques laissés 

par Waddington. On sait que ces manuscrits dont l’Aca¬ 

démie des Inscriptions et Belles-Lettres a décidé l'im¬ 

pression, constituent la base essentielle d’un Recueil gé¬ 

néral des monnaies grecques de VAsie Mineure, compre¬ 

nant non seulement la collection Waddington, mais 

encore les médailliers de Paris, de Londres, de Berlin, de 

Vienne, de Turin, de Glascow et des autres collections 

publiques ou privées que Waddington a pu visiter ou 

décrire au cours de ses nombreux voyages à l’étranger. 

Notre Inventaire sommaire sera nécessairement absorbé 

et scientifiquement annihilé par ce Recueil général, avec 

lequel il ne forme pas double emploi, mais dont il facili¬ 

tera la mise au net, la révision et les références. 

Je me suis naturellement aidé, dans l’élaboration rapide 

de ce travail, des notes de Waddington inscrites sur 

des ronds de papier placés par lui-même sous un grand 

nombre des pièces de la collection. Sans ces notes, où sont 

tranchées parfois de sérieuses difficultés de lecture ou 

d’attribution, mon travail descriptif eût exigé un temps 

beaucoup plus long : je me suis fait un devoir de conscience 

d’en avertir le lecteur, dans le titre même du présent 

Inventaire. Sauf de rares exceptions, j’ai respecté le clas¬ 

sement des pièces, qui est l’œuvre de Waddington; mais 

je dois dire que, depuis quelques années, de nouvelles 

découvertes et le progrès incessant des études, auraient 
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exigé quelques modifications importantes dans des attri¬ 

butions numismatiques qu’on trouvera admises ici. La 

nécessité de livrer rapidement au public ce catalogue 

sommaire, les conditions matérielles dans lesquelles la 

collection m’a été remise et reste provisoirement instal¬ 

lée, ainsi que d’autres considérations, m’ont empêché de 

faire profiter ce travail de ces découvertes nouvelles que 

j’ai toutefois indiquées, soit dans de courtes notes, soit 

surtout dans les Observations par lesquelles je me propose 

de clore cette prise en charge. 11 m’est, enfin, particuliè¬ 

rement agréable de dire que j’ai été aidé, d’une manière 

assidue, par mon jeune collaborateur au Cabinet des 

Médailles, M. A. Dieudonné, déjà bien préparé à ce tra¬ 

vail minutieux de classement et d’inventaire méthodique, 

et qui ne tardera pas à se faire connaître par de bons tra¬ 

vaux scientifiques. 

Quelques planches annexées à cet Inventaire repro¬ 

duisent un certain nombre de pièces remarquables par leur 

nouveauté, leur rareté ou leur beauté artistique. Si je ne 

m’étais imposé la loi, — que j’ai été, souvent, bien tenté 

de transgresser, — de m’abstenir de tout développement 

et de tout commentaire, il m’eût fallu plus d’une année 

et plus d’un volume pour décrire le médaillier tout entier. 

Ces développements scientifiques que pourra, d’ailleurs, 

renfermer le Recueil général dont j’annonçais tout à 

l’heure la prochaine publication, forment plutôt la tâche 

des travailleurs que la mienne, le Conservateur d’un musée 

pouvant, à mon sens, borner son rôle à signaler les nou¬ 

veaux accroissements des collections confiées à sa garde 

et à les proposer à l’étude des savants compétents. C’est 

ainsi que j’ai compris ma mission et que j’ai cru pouvoir 

interpréter les instructions ministérielles que m’a trans¬ 

mises M. l’Administrateur général de la Bibliothèque 
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nationale. Ces instructions sont contenues dans la lettre 

administrative ci-après; je crois utile de la livrer à la 

publicité pour montrer avec quelle sollicitude entendue 

l’Administration supérieure veille aux intérêts du public 

et prend souci des monuments qu elle fait entrer si libé¬ 

ralement dans les collections nationales pour le plus 

grand profit des érudits et la gloire scientifique de notre 

patrie. 

E. Babelon. 

Paris, le 2 août 1897. 

Monsieur VAdministrateur général, 

L'achat de la collection Waddingtonpar la Bibliothèque 

nationale est trop important pour cjuil ne soit pas annoncé 

au public. Il est d'ailleurs essentiel de faciliter aux numis¬ 

mates qui fréquentent le Cabinet des Médailles Vétude des 

nouveaux documents que l'Etat vient de mettre à leur dis¬ 

position. 

Je vous serai donc obligé d'inviter M. Babelon à publier 

d'urgence un Inventaire sommaire de ladite collection, du 

genre de celui qui a été publié pour la collection Ponton 

d'Amécourt. 

Agréez, Monsieur VAdministrateur général, Vassurance 

de ma considération la plus distinguée. 

Le Ministre de l’Instruction publique et des Beaux-Arts, 

Signé : A. Rambaud. 
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RÉDIGÉ EN PARTIE AVEC LE SECOURS DES NOTES MANUSCRITES 

DE W. H. WADDINGTON 

PI. VI, YII et VIII. 

COLCHIDE 

1. Aristarchos, dynaste (vers 63-47 av. J.-G.). Tête de Hélios. 

R. APIITAPX[OY] TOY Eni KOAXIAO[2]. Femme assise. 

/K. 17» (3 gr. 25). — PI. YI, fig. 1. 

PONT 

VILLE INCERTAINE (.AlUlSllS ?) 

2. Tête d’un dynaste coiffé d’un casque en cuir. Çf. Étoile et 

monogr. Br. 26. 

3. Variété, avec un autre monogr. Br 28. 

4. Casque en cuir et arc. 1^'. Etoile et arc. Br. 18. 

5. Variété, avec un monogr. Br. 19. 

6. Tête tourelée. Çf. AIMIAIOY- Foudre ; astre et croissant. 

Br. 232. 
A M A SIA 

7. Tête de Hélios. IjC AMAI2EILA2]. Loup. Br. 14. 

8. Hadrien, ÇA 6TOYC PAH AMACEIAC THC MHTPOflOAEGûC. 

Zeus nicéphore assis. Br. 35. 

9. Marc Aurèie. iy. AAP-AMAC-N€nK*K-MHT-K-nPn-nON-K- 

6T-PZA. Marc Aurèie et L. Yerus debout. Br. 33. 

10. L. Verus. IJ\ AMAC •••nPOTHC nONT-€T-PZA. Tyché 

debout. Br. 30. 

1. Le module est indiqué en millimètres. Les médaillons, à cause de leur dimen¬ 

sion exceptionnelle, forment une série à part, à la fin de la collection. 

2. Attribuée à une ville de Haimilion par M. Imhoof-Blumer dans la Zeitschrift 

für Numisrnatik, t. XX, 1807, p. 271. 
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11- L. Verus. 1/. AAP-AMAC-N6nK-K-MHT-K-nPn-nONT-€T- 

PIE. Marc Aurèle et L. Ye r u s debout. 13 r. 3 5 « 

12. L. Verus. I/. AAP-AMAC'NEOK-K-MHT-K-nPn-nONTOY- 

E... Arès et Aphrodite debout. Br. 33. 

13. Commode. 1/. [..-AMACjlAC MHTP-NEnK-riP-nON-ET-Pne. 

Buste de femme tourelée. Br. 30. 

14. Commode. Ijf. AAP-AMACIA MHTP-NEOKO-nP-nON-ET* 

PH A. Tyché debout. Br. 33. 

15. Septime Sévère. iy. AAP-CE-ANT-AMACIAC MH-NEO-riP-n- 

ET'CG Tyché debout. Br. 32. 

16. Caracalla. I>\ AAP-CE-ANT-AMACIAC MHT-NE-nP-nON-ET- 

CH. Aigle sur une branche. Br. 30. 

17. Caracalla. jy. AAP-CEY-ANT-AMACIAC MHT-NE-nP-nO-ET- 

CH. Aigle sur un bûcher. Br. 29. 

18. Caracalla. Jy. AAP-CEY-ANT-AMACIAC MHT-NE-riP-n-ET- 

C0. L’empereur sacrifiant. Br. 28. 

19. Sévère Alexandre, jy. AAP-CEY-AAEI-AM ACI AC MHT-NE- 

nP-nON-ET-CKH. Asclépios et Hygie debout. Br. 32. 

20. Sévère Alexandre. l)f. AAP-CEY-AAE-AMACI AC MH-NE-nP- 

nO-ET-CAA. Tyché debout. Br. 32. 

amisus (Peira) 

21. Tête de femme tourelée. IJ. n EIP A ■ Chouette de face ; 

AITY et HT. TC 17 (5 gr. 54). 

22. Variété, avec APIZ., épi et sceptre. AA. 20(5 gr. 56). 

23. Variété, avec AOPO. .R. 19 (5 gr. 30). 

24. Variété, avec IHNO-, épi et sceptre (?). /K. 19 (5 gr. 65). 

25. Variété, avec BA- AA et deux monogr. TV 16 (3 gr. 83). 

26. Tête de femme ceinte d’un bandeau orné de trois boules. IL. 

AlONYCI• Chouette d e face. .il. 12 (1 gr. 71). 

27. Autre. R'. Chouette et deux monogr. TV 11(1 gr. 73). 

28. Tète d’un dynaste, coiffée d’un casque en cuir. IV'. AMIZOY. 

Carquois. Br. 24. 

29. Tète de Zeus. Ijf. AMIZOY. Aigle sur un foudre ; monogr. Br. 28. 

30. Tète casquée de Pallas. Ijf. AMIZOY- Persée debout et le 

cadavre de Méduse; monogr. Br. 27. 
18‘J7 — 3. 18 
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31. Tête de Dionysos. IJ. AMIZOY. Ciste et thyrse. Br. 18. 

32. Tête ailée de Persée. Ijé. AMIZOY- Corne d’abondance et bon¬ 

nets des Dioscnres. Br. 16. 

33. Tète d’Artémis. 1/. AMIZOY. Trépied. Br. 20. 

34. Tète la urée d’Apollon. IV. AMIZOY. Trépied. Br. 13. 

35. Panthère tenant une tète de cerf. IV. AMIZOY- Ciste et thyrse. 

Br. 15. 

36. Tête imberbe, casquée, d’Arès. IV- AMIZOY- Epée, astre et 

croissant; monogr. Br. 17. 

37. AMIZOY. Buste de Pallas. 1>\ Eni TAIOY KAIKIAIOY KOP- 

NOYTOY'PnMH. Rome assise. Br. 20. 

38. Tête de Dionysos IV . AMICOY EAEY- Ciste d où s’échappe 

un serpent. Br. 19. 

39. AMICOY EAEY0EPAC- Tète de femme. IV- AMICOC- Autel. 

Br. 14. 

40. Tète de femme. IJl . AMIZHNflN- Deux femmes debout. 

Br. 25. 

41. Auguste. AMIZHNHN- IV- ETOYZ AA- Tètes de Caius et 

Lucius Cæsar. Br. 19. 

42. Tibère, fy. AMIZOY ETOYZ Z- La Justice assise. Br. 29. 

43. AMICOY- Buste de Pallas. IV- ETOYZ Z- Chouette. Br. 19. 

44. Vespasien. IV. ETOYZ AP-AMICOY- Couronne. Br. 21. 

45. Tète de Dionysos. IV- AMIZOY ETOYZ PA- Ciste et thyrse. 

Br. 23. 

46. Hadrien. IV. AMICOY EAEY0EPAC ETOYC PZT- Zeus nicé- 

phore. TR. 25 (9 gr. 02). 

47. Hadrien. IV. AMICOY EAEY0EPAC ETOYC PZT- Pallas 

nicéphore. TR. 18 (2 gr. 77). 

48. Hadrien, y. AMICOY EAEY0EPAC ETOYC PZE- Apollon et 

trépied. TR. 20 (5 gr. 31). 

49. Hadrien. IV. AMICOY EAEY0EPAC ETOYC PZS. Asclépios 

et Hygie. /R. 24 (9 gr. 40). 

50. Sabine. IV- AMICOY EAEY0EPAC ETOYC PZS- Hermès 

debout. TR. 17 (2 gr. 63). 

51. Faustine, jeune. IV. AMIZOY ET'EflP- Victoire debout. Br. 15. 
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52. AMICOY €A€Y96PAC. Statue archaïque (xoanon), en gaine, 

sur une base. iy. PHB. Caducée. Br. 20. 

53. Caracalla. Iy. AMICOY €A€Y0€PAC 6T-CMA. Figure dans 

un temple tétrastyle. Br. 3L. 

54. Caracalla. iy. AMICOY...€*CM€. Pallas et Déméter debout. 

Br. 35. 

55. Caracalla. ÇC AMICOY EA6Y06PAC 6T-CMH. Victoire dans 

un bige. Br. 30. 

56. Caracalla. IV. AMICOY ÉA6Y06PAC 6T-CMH- Tyché assise. 

Br. 30. 

57. Gâta. R\ AMICOY €A€Y0€PAC €T-CMA Tyché assise. 

Br. 30. 

58. Tranquilline. IV- AMICOY €AEY0€PAC ETOYC COB. Hermès 

debout. Br. 36. 

59. Otacilie. R'. AMICOY €A€Y0€PAC 6T*Cn.. Dionysos debout. 

Br. 30. 

60. Trajan Dèce. IV. AMICY (sic) €A€Y0€. Victoire debout. 

Br. 24. 

61. Valérien,père. I)î'. AMICOY €A€YO€P*Hermès debout. Br. 19. 

62. Salonine. 1y. AMICOY €A6Y. Zeus assis tenant un globe. 

Br. 21. 

CABERA 

63. Tête de Zeus. lji'. KABHPflN. Aigle sur un foudre. Br. 28. 

64. Égide. ÇA KABHPflN. Victoire debout. Br. 21. 

CHABACTA 

65. Tête casquée d’Arès. If\ XABAKT- Épée ; astre et croissant. 

Br. 18. 

66. Égide. ÇA XABAKTflN. Victoire debout. Br. 20. 

COMANA 

67. Tète de Pallas. R\ KOMANflN. Persée debout et le cadavre 

de Méduse. Br. 27. 

68. Tète de Zeus. KOM. Bucrane ; couronne Br. 16. 

GAZIURA 

69. Tète de Zeus. IV. rAZIOYPflN- Aigle sur un foudre. Br. 28. 
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LAODICEE 

70. Tête casquée d’Arès. Ijé. AAOAlKEIA[3E]. Épée. Br. 20. 

71. Tète de Dionysos. Ijé. AAOAIKEIAZ Thyrse. Bi\ 15. 

NÉOCÉSARÉE 

72. Septime Sévère. 1y. KOIN-nON-N€OKAI-MHTPCKT-PM. 

Temple tétrastyle. Br. 29. 

73. Variété. 1y. KOIN*nON'N€OKAIC-MHTPO-6T-PMB. Temple. 

Br. 30. 

74. Caracalla.Vf. KOIN-nO-N€OKAIC-MHTPO-6T-PMB. Temple. 
Br. 28. 

75. Gela. iy\ KO*nON*N€OKAIC-MHTPO-€T-PMB. Temple. 

Br. 30. 

76. Sévère Alexandre. I/. MHTP-N€OK€CA[PI]AC AIC N€CL 

KOP --ET*POA. Deux temples; amphore et urne. Br. 29. 

77. Gordien le Pieux, y. KOl-nONT-MH-NEOKAICAPIA 6T-POH. 

Table des jeux. Br. 27. 

78. Trèbonien Galle. Çf. PGûMH*PnH. Rome nicéphore assise. 

Br. 28. 

79. Trèbonien Galle et Volusien. Même revers. Br. 29. 

80. Valérien, père. 1>\ MHT-N60KAICAPIAC AIC NEO-ET-PHB. 

Couronne. Br. 25. 

81. Valérien. y. N€OKAICAP..€T-PHB. Lion. Br. 25. . 

82. Valérien. 1)\ nONT*MH-N60KAICAPIA-€T-PHB. Couronne. 

Br. 24. 

83. Gallien. 1^*. MHT-N60KAICAPIAC nON-ET-PH©. Couronne. 

Br. 24. 

NICOPOLIS AD LYCUM 

84. Marc Aur'ele. NÉIKOnOAITGON ET-HA. Zeus nicéphore. 

Br. 21. 

85. Autre exemplaire. Br. 21. 

PHABNACIA 

86. Tête de Zeus. 1^*. 0APNAKE[lAI]. Aigle sur un foudre; 

monogr. Br. 18. 
O 
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PIMOLISA 

87. Tète casquée cl’Arès. IV. niMflAIZflN. Épée. Br. 19. 

SEBASTE 

88. Trajan. 1):'. ZEBA2ETH. Pallas combattant. Br. 21. 

89. Autre exemplaire. Br. 22. 

SEBASTOPOLIS-IIERACLEOPOLIS 

90. Septime Sévère. CÉBACTOnOHPAKAEOnOÉT-HE. Héraclès 

luttant avec le taureau. Br. 27. 

91. Gela. 1/. C€BACTOHPAKA€On. Héraclès entre deux 

temples. Br. 26. 

92. Gallien. iy. CÉBACTOHPAKAECKT-ÇIC. Héraclès entre 

deux temples. Br. 26. 

93. Gallien. C€BACTOnOAIC HPAKAECKT-ÇIC. Héraclès 

debout. Br. 25. 

TRAPEZUS 

94. Trajan. 1>\ TPAllEZOYNTICON ET-N. Couronne. Br. 22. 

95. Lucius Vents. R". TPAIIE^OYNTICON... Buste de Mèn, à che¬ 

val. Br. 22. 

96. Commode. 1>\ [TPA]nEZOYNTIGON 6TKP. Buste de Mèn, à 

cheval, à dr. Br. 25. 

97. Élagabale. 1y. [TPAn]EZOYNTIGûN GPNE. Tyché assise, à g. 
Br. 27. 

98. Variété. Br. 29. 

99. Julia Paula. iy. TPAF1EZOYNTIGON 6T-PNE- Mèn achevai. 

Br. 28. 

100. Sévère Alexandre. I/. TPAnÊZOYNTIGON GPIB. Mèn à 

cheval. Br. 27. 

101. Orbiane. IV- TPAIHE^OYNTIGON E-PZB. Mèn à cheval. 

Br. 25. 

102. Marnée. 1>'. TPAn€ZOYNTIGûN £*Pir Tyché debout. 

Br. 26. 

103. Gordien le Pieux. IV. TPAn€sOYNTiGÛN €T-I1P. Tète tou¬ 

relée. Br. 31. 



278 E. BABELON 

104. Gordien le Pieux, Même légende. Mên à cheval. Br. 30. 

105. Tranquilline. Ijé. TPAn€^OYNTIGON ÇT’IHP. Dionysos 

debout. Br. 30. 

ZELA 

106. Septime Sévère. ty. ZHAITON TOY nON-ET-PMI". Temple. 

Br. 26. 

107. Caracalla. ÇG ZHITON (sic) TOY n-€T*PMT. Cavalier. 

Br. 20. 

108. Caracalla. IV. ZHAITflN TOY riONT-ET-PMB. Autel dans 

un temple. Br. 28. 

BOIS de pont 1 

109. Mithridate I Ctistès (301-266). Tète de Pallas. ÇC MI0PA- 
AATOY BAIIAEHI. Niké debout; I KO, le monogr. 

n° 1 et TA- Or, 18, stat. (8 gr. 48). 

110 Mithridate II (250P-190). Tête du roi. 1^*. BAZIAEHZ Ml- 
OPAAATOY. Zeus aétophore assis. TR. 32; tétradr. 

(16 gr. 94). 

111. Pharnace 7(190-169?) Tête du roi. ^*. BAZIAEHI OAPNA- 
KOY. Dieu panthée debout de face. TR. 16. Drachme 

(4 gr. 33). 

112. MithridateIIIPhilopator Philadelphe (169-150?). Tète du roi. 

Vf. BAIIAEHZ MI0PAAATOY OlAOnATOPOI KAI 

>
• 

O
 

e <
 

LU
 

<
 

C
 

<
 

e
 Persée debout. /R. 25 (11 gr. 91) 

■i t 3 4 S 6 7 

K IÎE X * if U U 

è 9 10 M 12 13 14 

& A tfl M & k£ 

Monogrammes des monnaies des rois de Pont. 

1. Toutes les monnaies des rois de Pont de la collection Waddington ont été 

publiées par M. Théod. Reinach, dans la Reçue numismatique, 1888, p. 232 et 

suiv. ; pour la série chronologique des rois, voyez ci-dessus, p. 258. 
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113. Laodice, reine (121-114). Tête cle la reine. II*. BAIIAIIIHI 

AAOAlKHI. Pallas debout. yR. 33; tétradr. (14 gr. 63). 

114. Mithridate V Eupator (121-62). Tête diadémée du roi. 

1}\ BAIIAEOI MI0PAAATOY EYnATOPOI. Cerf, astre 

et croissant, B et monogr. n° 2. Couronne de lierre. 

Or, 20; stat. (B gr. 41). 

115. Autre, avec la date 02 et le monogr. n° 3. Or, 20; stat. 

(8 gr. 32). 

116. Tète diadémée du roi. R*. BAIlAEflI MI0PAAATOY 

EYnATOPOI- Pégase; KA. /R. 33; tétradr. (16 gr. 54). 

117. Autre; monogr. n° 4; sans date. yR. 32 (16 gr. 43). 

118. Autre; monogr. n° 5 ; date BI ; mois H- 7R. 31 (16 gr. 02). 

119. Autre; monogr. n° 6 ; date El; mois A- .R. 30(16 gr. 71). 

120. Autre; monogr. n° 6 ; date El; mois Z- -R. 29(15 gr. 52). 

121. Autre ; monogr. n° 14 ; date SI ; mois H- yR. 31 (16 gr. 77). 

122. Autre; monogr. n° 7 ; date HI ; mois Z- yR. 21 (16 gr. 74). 

123. Autre ; monogr. n° 7 ; date HI ; mois H- yR. 30 (16 gr. 65). 

124. Autre ; monogr. n° 7 ; date HI ; mois ©. .R. 31 (16 gr. 30). 

125. Autre; monogr. nos 8 et 9 ; mois 0. yR. 28 (14 gr. 29). 

126. Autre; monogr. nos 8 et 9; date ©12 ; mois BI- 7R. 31 

(16 gr. 71). 

127. Autre; monogr. nos 8 et 10; date BKI; mois I. /R. 32 

(16 gr. 68). 

128. Autre; monogr. nos 8 et 10; date TKI ; mois ©. ,R. 30 

(16 gr. 17). 

129. Autre ; monogr. n° 11 ; date SKI ; mois |. .R. 29 (16 gr. 06). 

130. Autre; sans monogr.; date HKI; sans mois. _R. 28 

(16 gr. 14). 

131. Autre; monogr. n° 12; date AAI. -R. 32 (16 gr. 31). 

132. Tête diadémée du roi. I**. BAIIAEOI EYnATOPOI- Cerf 

broutant; monogr. n° 13; date IB. TR. 18; drachme 

(3 gr. 57). 

133. Pythodoris (8 av. J.-C. — 21 ap. J.-C.). Tête de la reine 

U. BAIIAIIIA nYOOAOPII-ETOYI I. Capr i corne 

.R. 18; drachme (3 gr. 72). 



E. BABELON 280 

134. Polèmon 7/(37-63). Tète de Claude. 6TOYC IB. IV. BA2I- 

AEH2 nOAEMHNOI. Couronne. /R. 17 ; drachme 

(3 gr. 42). 

135. Polémon II. Tête de Claude. €TOYC IZ. IV. BACIAEGOC 

nOAEMCONOC- Tête de Polémon. TR. 16; drachme 

(2 gr. 88). 

136. Polémon II. BAHAEfllI nOAEMHNOC. Tête de Polémon. 

IV. BACIAIIIHI TPYOAINHC. Couronne. .R. 18; 

dr. (3 gr. 32). 

137. Pokémon II. Même tête. BAIIAICCHC TPYOAINA. Tète 

de la reine. /R. 18; dr. (3 gr. 32). 

138. Polémon II ET OYC... Tête de Polémon. I/. BACIAICCHC... 

Tête de Tryphaine. /R. 16; dr. (3 gr. 27). 

BOIS DU BOSPHORE 

139. Rhœmetalces (132-154). BACIAEGOC POIMHTAAKOY. Tète 

du roi. ÇA MH- Couronne. Br. 24 

PAPHLAGONIE 

ABONOT1CHOS 

140. Antonin le Pieux. IV. ABONOTEIXEITHN rAYKHN. Ser¬ 

pent à tête humaine. Br. 28. 

141. Marc Aurè/e. IV. IdNOnOAITHN. Victoire debout. Br. 18. 

142. Sév'ere Alexandre. ÇA IflNOnOAlC- Tyché assise nourris¬ 

sant un serpent. Br. 25. 

AMASTRIS 

143. Tête de Pallas. IV. AMA2TPIEHN. Chouette sur un 

foudre; monogr. Br. 21. 

144. Égide. ÇA AMA2TPEflZ- Victoire; deux monogr. Br. 21. 

145. AMAITPEC12. Tête tourelée. ÇA EIII TAIOY [njAniPIOY-.. 

PHIV1H. Rome assise. Br. 21. 

146. ZEYC CTPATHTOC. Tête de Zeus. ÇA AMACTPIANHN. 

Tyché debout. Br. 17. 
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147. OMHPOC. Tète d’Homère. 1)\ AMACTPI ANHN-riAPeE- 

NIOC- Le Parthénios couché. Br. 26. 

148. Marc Aurèle. IV. AMACTPIANON • Bélier. Br. 26. 

149. Lucius Vécus. IV. M-AYPHAION KAICAPA AMACTPIANOI. 

Marc Aurèle à cheval. Br. 25. 

150. Maximin. IA. AMACTPIANHN. Bacchante sur une panthère. 

Br. 31. 

CROMNA 

151. Tête de Zeus. IV’. KPOMNA. Tête de femme tourelée. .î\. 17 

(3 gr. 36). 

152. Tête de femme tourelée. Çf. KPflIVL Amphore et dauphin. 

Br. 16. 

GE U MAN ICO PO LIS 

.153. Septime Sévère. Çf. rCPM ANIKOnOACHC. L’Équité debout. 

Br. 28. 

154. Septime Sévère. ÇC rCPMANIKOnOACnC CT-C CL Person¬ 

nage debout, tenant une couronne et un sceptre; à ses 

pieds, un zébu. Br. 27. 

155. Julia Domna. [APX-]n-rCPMANIK*CCTbecn-CT*C AL 

Tyché debout. Br. 23. 

156. Julia Domna. Çf. rCPMANIKOnO-KAI ANKYPANHN OMO- 

NOIA CT’C Al. Deux Tychés debout. Br. 28. 

157. Caracalla. IV. APX• nAO• l"CPMANIKOnOACOC CCTIA. 

Couronne. Br. 27. 

158. Caracalla. 1^*. rCPM ANCIKOnOACOC. Héraclès et l’hydre. 

Br. 28. 

159. Caracalla. rCPMANIKOnOACnC- Pallas nicéphore 

assise. Br. 28. 

160. Gela. y. APX-nTCPMAN-CCTIA 0CAN CT-C CL Aigle et 

enseignes. Br. 28. 

NEOCLAUDIOPOLIS 

161. Julia Domna. IV. NCOKAAYAlOnOACITflN CT-CG- Victoire 

debout. Br. 27. 
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POMPEIOPOLIS 

162. Lucille. MHT-nA0-nOMnHIOnOAIC- Némésis debout. 

Br. 18. 
SESAMUS 

163. Tête de Zeus. ÇC ZHZAMH Tète de Déméter. R. 11 (1 gr. 65). 

SINOPE 

164. Tète d’aigle. Carré creux. R. 20 (5 gr. 64). 

165. Tête de la nymphe Sinope. R*. Aigle sur un dauphin. 

JR. 19 (5 gr. 65). 

166. Tète de Sinope. R'. ZINfl- Aigle sur un dauphin. JR. 20 

(5 gr. 99). 

167. Tète tourelée; en contremarque, tête de Hélios avec ZINfl- 

riEDN. R'. UNn. Statue archaïque d’Apollon debout; en 

contremarque, tète de Pallas. .R. 28; tétradr. (16gr. 60) *. 

168. Tète tourelée. Rf. ZINOnEflN. Apollon assis sur l’ompha- 

los. R. 28; tétradr. (16 gr. 22). 

169. Tête de Sinope. 11'. ZINH Aigle sur un dauphin ; ArPEOZ. 

R. 19 ; dr. (5 gr.) 

170. Autre, avec APO- JR- 18(5 gr.). 

171. Autre, avec AZ- R. 19 (4 gr. 82). 

172. Autre, avec AlOY- -R- 19(4 gr. 99). 

173. Autre, avec EI"IA. -R. 18 (4 gr. 85). 

174. Autre, avec MOI et 3- .R. 20 (6 gr.). 

175. Autre; aplustre devant la tête de Sinope. RC pareil, avec 

ATH. JR- 19 (5 gr. 85). 

176. Autre, avec AZTYO. R. 19 (6 gr.). 

177. Autre, avec AEP. R. 21 (5 gr. 90). 

178. Autre, avec inflN... R. 20 (5gr. 64). 

179. Autre, avec IKEZI. R. 20(5 gr. 20). 

180. Autre, avec IZTI. R. 19 (5 gr. 92). 

181. Autre, avec KAAA et A. R. 18 (5 gr. 91). 

182. Autre, avec KAAAIA. R. 21 (5 gr. 85). 

183. Autre, avec Zfl.. R. 19 (5 gr. 96). 

1. Imhoof-Blumer, Zeit. fiir Nurnism., t. XX, 1897, p. 272. 
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184. Autre, avec OATETA. TR. 19 (4 gr. 86). 

185. Tête de Sinope. IV. UNO. Aigle de face. yR. 14 (3 gr. 10). 

186. Autre. Ijf. Dans le champ, A et N- yR. 13 (2 gr. 17). 

187. Autre, avec un monogr. yR. 14 (3 gr.). 

188. Tête de face de Sinope. Ijf. UNO- Aigle de face. JR. 12 

(1 gr. 46). 

189. Variété. yR. 11 (1 gr. 40). 

190. Tête tourelée. IV. ZINO. Proue, aplustre et monogr. _R. 13 

(2 gr. 40). 

191. Variété. /R. 12 (2 gr. 06). 

192. Variété. JR. 14 (2 gr. 53). 

193. Tête ailée d’Hermès. 1^. ZINnnHZ. Corne d’abondance 

entre les bonnets des Dioscures. Br. 16. 

194. Tète de Zeus. IV. ZINfinHZ. Aigle sur un foudre; monogr. 

Br. 19. 

195. Égide. Çf. IINnnHZ. Victoire debout. Br. 20. 

196. AP-PVLCHER PROCOS- Tête d’Appius Pulcher. y. C-CAS- 

SIVS C-F-IIVIR C-.-C-DI-F-S-C. La Louve et les Jumeaux. 

Br. 16. 

197. Auguste et Jules César. IV. DIVOS- -C-CASSIVS C-F-IIVIR 

C-l-C-F-C Tète de Jules César. Br. 25. 

198. Auguste et Agrippa. IMP-CAESAR DIVI F-- COS-VII. Tête 

d’Auguste. IV. AGRIPPA COS-.-DI-F-S-C..C-CASSIVS C- 

F-IIVIR. Tète d’Agrippa. Br. 22. 

199. Autre exemplaire. Br. 20. 

200. C-l-F- Tête de Hélios entre deux têtes de cheval. IV- C-l-F- 

ANN-XCVI. Colons labourant avec des bœufs. Br. 17. 

201. C-l-F... Tête d’Auguste (?). IV- Étoile. Br. 17. 

202. DIVO IV Ll O - Tète de Jules César. Çf. C-l-F- Charrue. Br. 21. 

203. C-l-F . XXXVI. Tète d’Auguste. R\ EX D-D. Têtes accolées 

de Caius et Lucius Cæsar. Br. 22. 

204. Caligula et Agrippine. C-CAESAR AVG-GERM-EX D-D-AN- 

LXXXVI-C-I-F. 'fête de Caligula. IV- AGRIPPINA A VG. 

Tète d’Agrippine. Br. 21. 

205. Caligula. C-CAE-AVG-GER-EX D-D. Tète de Caligula. IV. C-I- 

F-S-AN-LXXXIII. Colon labourant. Br. 17. 
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206. Néron. NERO CLAVD-CAESAR AVG-GERM. Tête de Néron. 

IT. C*I*F*AN*CIIII- Capricorne et étoile. Br. 26. 

207. Trajan. Bf. C-I-F-ANN-CLXII. Femme voilée debout de face. 

Br. 20. 

208. Aelitis Caesar. L-ÆLIVS CAESAR- 1 etc d’Aelius César. 

R. C-I-F-ANN-CLXXXII. Tète archaïque de face, avec 

une toque plate et une grande barbe calamistrée. Br. 27. 

— PI. VI, fig. 2. 

209. Antonin le Pieux. IjT. C*I*F*S*AN*CCIIII- S érapis couché. 

Br. 27. 

210. Antonin le Pieux. [C'I*F*S*AN*]CCIIII. Poséidon debout. 

Br. 24. 

211. Marc Aurè/e et Lucius Verus. ljf. C-PF-SINOPE-AN-CCVII. 

Tête de Sérapis. Br. 27. 

TAULARA 

212. Tête de Zeus. IV. TAYAAPON. Aigle sur un foudre. Br. 27. 

BITHYNIE 

bithynie, in genere 

213. Claude. AYTO- Tl • KAAYAI02 KAIIAP [2EBJTEPMANIK- 

Tête de Claude. Iy. Eni A-MINAIOY nnAAlHNOI 
ANGYnATOY nATPjQ. T ête tourelée de femme. Br. 27. 

214. Titus. iy. Eni M-2A[A0YI]AHN0Y AinPHNA-AN0Yn-B10Y- 

NIA. Dionysos debout. Br. 25. 

215. Titus. Iy. Eni M-MAIKIOY POYOOY ANGYnATOY. Gerbe. 

Br. 19. 

216. Domitien. Vf. Eni M-2AAOYIAHNOY Ain P-ANGYnATOY. 

Br. 16. 

217. Domitien. y. Eni M-MAIKIOY POYOOY ANGYPATOY. 

Br. 18. 

218. Autre exemplaire. Br. 18. 

219. Autre exemplaire. Br. 17. 

220. Domitien. 1/. Eni A-ANTflNIOY NAIONOI En. Lance et 

bouclier. Br. 23. 
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221. Trajan. ÇA Eni r-IOY-BAIIOY ANOYnATOY. Autel. 

Br. 22. 

222. Sabine. ÇA KOINON B6I0YNIAC- Temple. Br. 25. 

APAMÉE-MYRLEA 

223. AnAMEHN MYPAEANON. Tète d’Apollon, ÇA Eni TAIOY 

OYIBIOY riANIA SAI. Lyre. Br. 24. 

224. Variété. Br. 22. 

225. Claude, ÇA KAAPIOI AriOAAON MYPAEANHN. Apollon 

Clarios, debout. Br. 32. 

226. Tête d’Hermès. ÇA C-l-C-A-D-D. Caducée. Br. 16. 

227. Trajan. ÇA TP-POT-COS-II-C-I-C-A-D-D. Tyehé debout. 

Br. 30. 

228. Marc Aur'ele. 1/. APOLLINI CLAR-C-I-C-A-D-D. Apollon 

Clarios, debout. Br. 29. 

229. Caracalla. IV. COL-IVL-CONC-AVG-APAM-D-D. Torche, 

ciste et amphore. Br. 22. 

230. Trajan Dèce. ÇC. COL-IVL-CONC-AVG-APAM-D-D. Dionysos 

debout. Br. 26. 

231. Valérien père. Iy. COL-1VL-CONC-APAM-AVG-D-D. Énée et 

Anchise. Br. 28. 

232. Valérien père. ÇA COL-iVL-CONC-AVG-APA-D-D. Tyehé 

debout. Br. 29. 

233. Valérien fils. ÇA C-I’C-A-APA-D-D. Trirème. Br. 22. 

BITHYNIUM-CLAU DIOPOLIS 

234. BIOYNIEHN-AKI. Tête de femme (?). I/. Eni TAIOY nAni- 

PIOY KAPBONOI. Thyrse. Br. 22. 

235. Vespasien. ÇA Eni MAPKOY RAANKIOY OYAPOY ANÔYHA- 

TOY. Gerbe. Br. 26. 

236. Commode. ÇA BIOYNI6HN AAPIANON. Tète imberbe. 

Br. 22. 

237. Julia Domna. ÇA B0OYNI€fïN AAPIANflN. Aphrodite 

accroupie. Br. 19. 

238. Caracalla. ÇA BIOYNKHN AAPIANON. Temple. Br. 30. 
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239 Caracalla. IJt*. BI0YNI6ON AAPIANON. L’empereur à che¬ 

val, frappant un ennemi. Br. 28. 

240. Caracalla. 1>. BI0YNI6ON AAPIANON. Pallas debout, 

Br. 29. 

241. Caracalla. R\ BI0YNIEON AAPIANON. Dionysos debout. 

Br. 28. 

242. Caracalla. ÇA BI0YNI€ON AAPIANON. Héraclès et l’hydre. 

Br. 25. 

243. Geta. ÇA BI0YNIEON AAPIANON. Aigle et deux enseignes. 

Br. 29. 

244. Élagabale. ÇA BI0YNIEON AAPIENON (sic). Tyché sacri¬ 

fiant. Br. 28. 

245. Élagabale. R*. BI0YNI6ON AAPIANON. Mên debout. 

Br. 28. 

246. Élagabale. ÇA BI0YNIEON AAPIANON. Temple. Br. 27. 

247. Cornelia Paula. BI0YNIEON AAPIANON- Aphrodite marine 

sur un hippocampe. Br. 25. 

248. Sévère Alexandre. R*. BI0YNIEON. Trois chèvres jouant. 

Br. 23. 

249. Valérien, père. ÇA BI0YNI6ON AAPIANON. Divinité dans un 

temple. Br. 24. 

CALCHEDON 

250. KAAX. Bœuf sur un épi; monogr. ÇA Carré creux. Æ, 20; 

tétradr. (14 gr. 87). 

251. Variété. /R, 20 (15 gr. 20). 

252. Variété. Æ, 22 (14 gr. 94). 

253. Variété. .R, 22 (15 gr. 14). 

254. Variété. JR. 21 (14 gr. 88). 

255. Variété. .R. 22 (15 gr.). 

256. Même description. TR. 14; drachme (3 gr. 79). 

257. Variété. R. 13 (3 gr. 77). 

258. Même description. Æ, 17 (5 gr. 28). 

259. KAAX. Demi-bœuf. R". Trois épis. /R. 11 (1 gr. 38). 

260. Tête de Pallas. ÇA Roue. R. 13 (1 gr. 95). 
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261. Tête barbue. hf. KAAX entre les rais d’une roue. .î\. 15 

(3gr. 85). 

262. Bouclier. Ijf. KAAX entre les rais d’une roue. TR. 10 

(1 gr. 05). 

263. KAAX- Bœuf sur un épi. Çf. Trois épis. Br. 16. 

264. Tête de Déméter. Ijt". KAAXAAOtNION]. Poséidon assis 

tenant un aplustre. Br. 24. 

265. Tête de bœuf. KAA- Trois épis. Br. 12. 

266. Têtes d’Apollon et d’Artémis. Ijé. KAAXAaONION- Lyre. 

Br. 25. 

267. Têtes d’Apollon et d’Artémis. IL. KAAXAAONION. Poséi¬ 

don debout. Br. 22. 

268. Tète d’Apollon. Çf. KAAXAAONION. Trépied. Br. 17. 

269. KAAX- Lyre. IL. Monogr. dans une couronne. Br. 16. 

270. KAAX- Trépied. IL. Monogr. dans une couronne. Br. 13. 

271. Claude. IL. KAAXAAONION. Tête d’Apollon. Br. 22. 

272. Trajan. Ijf. KAAXAAONION. Trépied et serpent. Br. 19. 

273. Sabine. IL. KAAXAAONION- Trépied, arc et branche de 

laurier. Br. 19. 

274. Septinie Sévère. ljf. KAAXAAONION. Lyre sur un cippe. 

Br. 17. 

275. Caracal/a. IL. KAAXAAONION. Serpent autour d’un tré¬ 

pied. Br. 27. 

276. Geta. IL. KAAXAAONION. Autel et branche de laurier. 

Br. 19. 

277. Élagabale. Çf. KAAXAAONION Trépied et serpent. Br. 27. 

278. Gordien le Pieux. IL. KAAXAAONION- Apollon assis jouant 

de la lyre. Br. 28. 

279. Tranquilline. IL. KAAXAAONION- Éphèbe debout tenant 

une patère et un rameau (?). Br. 24. 

CÉSARÉE-GERMANICÉ 

280. Geta. iy. KAICAP6IAC T^PMANIKHC- Serpent enroulé. 

Br. 17. 

281. Geta. ty. KAICAPÉIAC T6PMANIKHC. Homme marchant, 

tenant une torche dans chaque main. Br. 16. 
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282. Mac vin. ÇA KAICAPEIAC l"€PMANIKHC. Tyché debout. 

Br. 28. 

283. É/agabale. I/. KAICAPEIAC TCPMANIKHC. Dionysos debout. 

Br. 28. 

284. Élagabale. ÇA KAICAPÉIAC T6PMANIKHC. Temple. Br. 27. 

CIUS OU PRUSIAS AD MABE 

285. Tète d’Apollon, ÇA ATAZIKAHZ- Proue, aigle et massue. 

Or, 17 ; statère (8 gr. 64). 

286. KIA - Tête d’Apollon. ÇA NIKAZ Proue. .R. 19 (5 gr. 24). 

287. Kl A- Tête d’Apollon. ÇA AHMHTPIOI. Proue. TR. 13 

(2 gr. 45). 

288. Autre, avec KTHION. TR. 12 (2 gr 05). 

289. Autre, avec MIAHTOZ- /R. 14 (2 gr. 54). 

290. Autre, avec TTOZEIAONIOZ TR. 14 (2 gr. 50). 

291. Autre, avec TEIZANAPOZ. -R. 13 (1 gr. 23). 

292. Tète d’Apollon. JÇA KIANO[N] HPOAO- Proue et A. /R. 17, 

dr. (3 gr. 45). 

293. Tête imberbe d’Héraclès. ÇA KIANON. Carquois et massue. 

Br. 22. 

294. Tête d’Apollon. ÇA [nPOlYCKON TON RPOC 0AAACCHI. 

Trépied. Br. 19. 

295. Tète barbue d’Héraclès. Iy. nPOYCI€ON TON nPOC ©A- 

AACCHI. Carquois et massue, Br. 23. 

296. Claude. I/. HPAKAHI KTIZTHZ KIANON- Héraclès debout. 

Br. 34. 

297. Marc Aurèle. ÇA KIANON. Eros s’appuyant sur une torche 

renversée. Br. 21. 

298. Faustine jeune. ÇA KIANON- Déméter debout tenant deux 

torches. Br. 29. 

299. Commode. ÇA KIANON. Eros s’appuyant sur un arbre. Br. 19. 

300. Caracalla. ÇA KIANON. Deux boucs affrontés. Br. 23. 

301. Macrin. ÇA KIANON. Deux boucs affrontés. Br. 24. 

302. Mctximin. ÇA KIANON - Hygie debout nourrissant un serpent. 

Br. 27. 

303. Julia Maesa. ÇA KIANON. Buste de Pallas. Br. 29. 
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304. Orbiane. R". KIANON- Massue. Br. 17. 

305. Gordien le Pieux. Ijf. KlANflN- Deux boucs affrontés. 

Br. 22. 

306. TranquiUine. If. KlANflN. Ilygie debout nourrissant un 

serpent. Br. 25. 

307. Olacilie lf. KlANflN- Tyehé debout. Br. 26. 

308. Trébonien Galle. If. KlANflN- Hadès assis, avec Cerbère. 

Br. 25. 

309. Volusien. If. KlANflN. Tyehé debout. Br. 23. 

310. Valérien, père. If. KlANflN- Sérapis debout. Br. 23. 

311. Gallien. lf. KlANflN- Hadès assis, avec Cerbère. Br. 25. 

312. Salonin. lf. KlANflN- Deux boucs affrontés. Br. 18. 

CRETIA-FLAVIOPOLIS 

313. Antonin le Pieux. If. KPHTIEflN BIAAAIOC- Le Billaeus 

couché. Br. 21. 

314. Antonin le Pieux. If. KPHTIEflN <t>AAOYIOn[OAITflN] - 

Apollon debout, s’appuyant sur le trépied. Br. 25. 

315. Septime Sévère. IjC KPHTIEflN 0AAOYI- Dcméter debout. 

Br. 27. 

316. Caracalla. I/. KPHT.OnOAIC. Dé niéter debout. Br. 27. 

317. Gela. If. KPHTIEflN 4>AAOY- Épis et pavot. Br. 21. 

318. Geta. if. KPHTIGflN 0A- Serpent autour d’un autel. Br. 15. 

319. Gallien. KPHTIEflN OAAOYIOnOAIC. Déméter debout. 

Br. 25. 
I)IA 1 

320. Tète de Dionysos. If. AIAZ- Ciste et thyrse. Br. 21. — 

PL I, fig. 3. 

321. Tète de Zeus. 1/. AIA2- Aigle sur un foudre. Br. 19. 

HÉRACLÉE 

322. Tète barbue d’Héraclès. lf. HPAKAEIA AAM-, dans un carré 

creux. TR. 12 (1 gr. 78). 

323. Tète imberbe d’Héraclès, hé. HPAKAEIA. fête de Itéra 

avec le stéphanos. TR. 16 (3 gr. 88). 

1. Cf. Imhoof-Blumer, Griechische Münzen, p. 575 et G00. 

1897 — 3. 19 



290 E. BABELON 

324. Variété. R. 13 (3 gr. 76). 

325. Tête imberbe d’Héraclès. ÇA HPAK. Tête de liera. /R. 11 

(1 gr. 83). 

326. Tête barbue d’Héraclès. RT. HPAKAEIA. Taureau cornu- 

pète. /R. 16 ; dr. (3 gr. 88). 

327. Tête imberbe d’Héraclès. ÇA HPAKAEOTA[N|. Dionysos 

assis. _/R. 20; statère (8 gr. 68). 

328. Tête imberbe d’Héraclès. ÇA HPAK (?). Trophée et carquois. 

iR. 10 (0 gr. 75). 

329. Tête imberbe d’Héraclès. IV. Lance et bouclier. .R. 7 

(0 gr. 23). 

330. Tête imberbe d’Héraclès. ÇA HPAKAEOTAN. Massue et 

carquois. Br. 19. 

331. Tête de lion. Jy. HPA- Massue et feuilles de lierre. Br. 12. 

332. Tète imberbe d’Héraclès. ÇA HPAKAEOTAN. Arc sur une 

table. Br. 17. 

333. Tête imberbe d’Héraclès. ÇA HPAKAEnTAN- Lion et mas¬ 

sue. Br. 16. 

334. Tête imberbe d’Héraclès. ÇA HPAKAEOTAN. Protome de 

lion. Br. 13. 

335. Tète de femme. ÇA HPA. Trois massues. Br. 11. 

336. Tête imberbe d’Héraclès. ÇA HPAKAEOTAN- Victoire 

debout. Br. 18. 

337. Héraclès luttant avec le lion. ÇA HPAKAEOTAN. Pallas nicé- 

pliore debout sur une base. Br. 17. 

338. Claude. ÇA KAAYAI-KAICAPI HPAK. Poséidon debout. 

Br. 28. 

339. Néron. ÇA HPAKAEOTAN. Couronne. Br. 22. 

340. Néron. Ç*. Eni n-ATTIOY AAKONO-- HPAKAEOTAN. Héra 

voilée, debout, de face. Br. 23. 

341. Vespasien. IV- EU\ MAPKOY I1AANKIOY OYAPOY AN0Y- 
nATOY. Tète d’Héraclès. Br. 28. 

342. Variété. Br. 26. 

343. Trajan. ÇA HPAKAEOTAN MATPOnOA. Asclépios debout. 

Br. 23. 
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344. Septime Sévère. ÇA HPAKAHAC EN HONTO. Tyché sacri¬ 

fiant. Br. 31. 

345. Septime Sévère, ljf. HPAKAHAC nONTO. Héraclès luttant 

avec le lion. Br. 28. 

346. Julia Dornna. 1y. HPAKAHAC EN nONTO. Aphrodite 

debout avec l’Amour. Br. 28. 

347. Julia Dornna. 1>\ HPAKAHAC EN nONTO. liera ou Aphro¬ 

dite (?) debout. Br. 18. 

348. Caracalla. Ijf. HPAKAHAC EN nONTO. Asclépios debout. 

Br. 23. 

349. Caracalla. 1J. HPAKAHAC EN ••• Hygie debout nourrissant 

un serpent. Br. 21. 

350. Gela. Çf. HPAKAHAC EN nONTO. Héraclès combattant. 

Br. 30 

351. Julia Paula. Ijé. HPAKAHAC EN HONTO- Déméter 

debout. Br. 21. 

352. Marnée. HPAKAEOTAN nONTO. liera ou Aphrodite 

debout. Br. 21. 

353. Maximin. Ijé. HPAKAEOTAN nONTO- Héraclès combattant 

le cerf. Br. 29. 

354. Maximin. 1/. HPAKAEOTAN nONTO. L’Abondance debout. 

Br. 29. 

355. Balbin. 1)\ HPAKAEOTAN nONTO. Ilygie debout. Br. 22. 

356. Gordien le Pieux. li\ HPAKAEOTAN nONTO- Poséidon 

debout. Br. 25. 

357. Gordien le Pieux. li\ HPAKAEOTAN nONTO- Aphrodite 

debout. Br. 26. 

358. Gordien le Pieux. IV. HPAKAEOTAN nONTO. Pallas 

debout. Br. 25. 

359. Gordien le Pieux, ljt'. HPAKAEOTAN nONTO. Héraclès et 

Cerbère. Br. 36. 

360. Gordien le Pieux. HPAKAEOTAN MATPOC AnOIKON 
nOAION Héraclès combattant l’hydre. Br. 35. 

361. Gordien le Pieux. 1>'. HPAKAHAC MATPOC AnOIKON H. 
Héraclès combattant une Amazone renversée avec son 

cheval. Br. 34. 
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362. Gordien le Pieux. IP. HPAKAEGTAN nONTG. Héraclès 

assis. Br. 31. 

363. Tranquilline. Ip. HPAKAEGTAN nONTG- Déméter debout. 

Br. 25. 

364. Philippe, père. ip. HPAKAHAC N6GKOPGN... Zeus assis ; 

devant, les trois Grâces. Br. 34. 

365. Va lé rien, père. Ip. HPAKAEGTAN MATPOnOA€ITAN nON- 

TG- Héraclès assis. Br. 31. 

366. Gai lien. IP. HPAKAEGTAN nONTG- Asclépios debout. 

Br. 22. 

367. Gallien. Ip. HPAKAEGOTAN MATPOnOAGTAN nPATA- 

nO -H. Tyché debout. Br. 25. 

368. Gallien. IP. HPAKAHAC N6GKOP- Héraclès bibax, assis. 

Br. 24. 

369. Salonine. Ip. HPAKAHAC N6GKOPGN. Tète de femme, 

tourelée. Br. 24. 

bois d’héraclée 

370. Timothée et Dionysios (347-338). Tête de Dionysos. Ip. Tl- 

MO0GOY AIONY2ÜOY- Héraclès érigeant un trophée. 

R. 23 (9 gr. 65). 

371. Même description. /R. 13 (1 gr. 81). 

372. Dionysios seul (338-306). Tète de Dionysos. Ip. AlONY- 

2I0Y- H éraclès érigeant un trophée. /R. 17 (4 gr. 77). 

373. Tête d’Héraclès, ip. AIONY2IOY- Carquois. Br. 16. 

juliopolis (Gordium) 

374. Commode. Ip. lOYAIOnOAEITGN. Buste de Mèn. Br. 28. 

375. Geta. Rf. IOYAIOnOA€IC- Femme tourelée, debout, sacri¬ 

fiant. Br. 29. 

376. Êlagabale. 1p. lOYAIOnOAEITGN- Némésis debout. Br. 28. 

377. Julia Paula. Ip. lOYAIOnOAEITGN- Aigle dans un qua¬ 

drige. Br. 34. 

378. Julia Paula. IP. lOYAIOnOAEITGN. Empereur debout, 

sacrifiant. Br. 33. 
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379. Sévère Alexandre. R'. lOYAIOnOAEITHN. Tyché debout. 

Br. 30. 

380. Gordien le Pieux. JJ. lOYAIOnOAEITHN Cybèle assise. 

Br. 25. 

381. Gallien. R'. lOYAIOnOAEITHN. Trois enseignes. Br. 17. 

NICÉE 

382. Tête de Dionysos. R\ NIKAIEHN- Taureau cornupète. 

Br. 17. 

383. NIKAIEHN AKI- Canthare. IJ. Eni TAIOY nAniPIOY 

KAPBHNOZ- Massue et caducée. Br. 17. 

384. NIKAIEHN AKZ- Tète de Dionysos. IJ. Eni TAIOY nAni¬ 

PIOY KAPBHNOZ PHMH. Rome nicéphore, assise. 

Br. 24. 

385. NIKAIEHN. Tète de Jules César. R*. Eni TAIOY OYIBIOY 

nANIA SAZ. Victoire. Br. 22. 

386. NIKAIEHN. Tête de Dionysos. If. ...ANOYnATOY ©HP- 

<t>AA- ...Tète d’éléphant. Br. 21. 

387. NIKAIEHN. Tête du proconsul Thorius Flaccus. JJ. ETTI 

ANOYnATOY ©HPIOY OAAKKOY HPAC. Tète de 

Héra. Br. 20. 

388. Claude. JJ. A-MINAIOZ BAABOI ANGYnATOI. Couronne. 

Br. 36. 

389. Claude. IJ. nAZIAlHNOZ OIPMOZ nATPHN-nO*AN©Y- 

nATOI. Br. 27. 

390. Claude. JJ. nAUAlHNOI 0IPMOI nATPHN-nO-AN©Y- 

nATOZ. Br. 20. 

391. Messaline. IJ. HKAAIOZ POYcbOZ ANÔYnATOZ NEI- 

KAIEHN- Basilique à deux étages. Br. 33. 

392. Néron. R. Eni ATTIOY AAKHNOZ AN©YnATOY NEI- 

KAIEHN- Ciste, corne d’abondance, capricorne et thyrse. 

Br. 35. 

393. Néron. JJ. Eni ATTIOY AAKHNOZ ANÔYnATOY-NEIK- 

Autel sur lequel on lit : AlOZ AITAIOY- Br. 21. 

394. Vespasien. JJ. MAPKOZ OAANKIOZ OYAPOZ AN©YnA- 

TOZ. C ouronne. Br. 38. 
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395. Titus, y Eni M-IAAOYIAHNOY AinPHNA ANQYnATOY 

NEIKAI-nP-BI• Ciste et corne d’abondance. Br. 28. 

396. Domitien. ip. TON KTIITH • NEIKAIEII nPOTOI THI 
EnAPXEl. Tête de Dionysos. Br. 25. 

397. Domitien. 1/. TON KTIITH • NEIKAIEII nPOTOI THI 
EnAPX- Tête d’Héraclès. Br. 23. 

398. Domitien. IV. TON KTII• NEIKAEII riPOT• nON• KAI B. 

Héraclès debout. Br. 21. 

399. Domitien. ip. NEIKAIE[II nPOTOI THI] EfTAPXElAI. Aigle 

sur un globe. Br. 23. 

400. Antonin le Pieux P IV. TON KTICTHN NIKAIEIC- Dionysos 

dans un quadrige d’éléphants. Br. 28. 

401. Antonin le Pieux. IV. 0EA YTGIA NIKAIEIC- Hygie debout. 

Br. 24. 

402. Antonin le Pieux. IV- Eni<t>TEAC(?)NIKAIEIC- Télesphore 

debout. Br. 19. 

403. Antonin le Pieux. IV. NEIKAIEON. Taureau. Br. 19. 

404. Marc Aurèle. IV. NIKAIEON. Zeus assis. Br. 31. 

405. Marc Aurèle. IV- NEIKAIA- Nicée debout, «à côté d'un arbre 

autour duquel s’enroule un serpent. Br. 29. 

406. Marc Aurèle. Ip. NEIKAIEON. Cybèle assise. Br. 24. 

407. Marc Aurèle. lp. NIKAIEON- Tête de satyre. Br. 18. 

408. Marc Aurèle. IV. NEIKAIEON- Artémis chassant. Br. 31. 

409. Fa u s line mère. I/. COTHPI ACKAHIHn NIKAIEIC- Asclé¬ 

pios debout. Br. 27. 

410. Lucius Verus. lp. EnAI"A0O NIKA[lEIC]• Femme debout. 

Br. 28. 

411. Commode. I/. NIKAIEON- Tête tourelée. Br. 29. 

412. Commode. lp. NIKAIEON- Tête d’Alexandre le Grand. 

Br. 15. 

413. Commode. Ip'. NIKAIEON. Autel et serpent. Br. 17. 

414. Septime Sévère. 1J\ CEOYHPEIA cDIAAAEAOEIA NIKAIEON. 

Athlète debout tenant une palme. Br. 32 (bords arrangés 

en contorniate). 

1. Voyoz aux Médaillons, à la fin de la collection. 
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415. Septime Sévère. R". NIKAIEON. Aigle entre cleu x enseignes. 

Br. 29. 

416. Juha Do mua. If. NIKAIEON. Pallas debout. Br. 29. 

417. Julia Domina. If. NIKAIEON. Zeus assis. Br. 28. 

418. Caracal/a. if. CEOYHPEIA 0>IAAAEA<î>EIA NIKAIEON. 

Caracalla et Geta, debout. Br. 33. 

419. Caracalla. If. NIKAIEON. Déméter dans un bige de ser¬ 

pents. Br. 28. 

420. Mantille. If. NIKAIEON OMONOIA- Tyché debout. Br. 26. 

421. Plautille, If. NIKAIEON. Déméter debout. Br. 26. 

422. Plautille. I/. NIKAIEON. Cybèle assise. Br. 27. 

423. Geta. If. CEOYHPEIA OIAAAEAOEIA NIKAIEON. Couronne. 

Br. 28. 

424. Geta. If. NIKAIEON. Serpent autour d’une torche. Br. 16. 

425. Geta. If. NIKAIEON. Aigle entre deux enseignes. Br. 32. 

426. Macrin. If. NIKAIEON. Satyre debout. Br. 28. 

427. Macrin. If. NIKAIEON- Pallas debout. Br. 29. 

428. Macrin. If. NIKAIEON- Pallas nicéphore debout. Br. 30. 

429. Macrin. If. NIKAIEON CAPAniC. Fleuve couché. Br. 28. 

430. Macrin. I)'. NIKAIEON. Héraclès couché sur un lion et 

tenant un petit Amour. Br. 27. 

431. Macrin. If. NIKAIEON. L’Abondance debout dans un temple 

hexastvle. Br. 28. 
J 

432. Sévère Alexandre. If. NIKAIEON. L’empereur à cheval. 

Br. 28. 

433. Sévère Alexandre. If. NIKAIEON. Cybèle assise. Br. 25. 

434. Sévère Alexandre. If. NIKAIEON. Lion bondissant. Br. 20. 

435. Maximin. If. NIKAIEON. Cybèle ou l'Abondance assise. 

Br. 24. 

436. Maximin. If. NIKAIEON. Déméter assise. Br. 25. 

437. Maxime. If. NIKAIEON. Hé raclés combattant les oiseaux 

de Stymphale. Br. 24. 

438. Philippe, père. If. NIKAIEON. L’empereur à cheval. Br. 27. 

439. Philippe, fils. If. NIKAIEON. Pallas nicéphore assise. Br. 29. 

4/i0. Trajan Dèce. If. NIKAIEON. Victoire debout. Br. 16. 
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441. Herennius Etruscus. RT. NIKAIEflN. Sérapis debout. Br. 26. 

442 Herennius Etruscus. R". NIKAIEflN- Tyché debout. Br. 25. 

443. Hostilien. Çf. NIKAIEflN. Déméter debout. Br. 26. 

444. Valérien, père. l)f. NIKAIEflN L’Équité debout. Br. 26. 

445. Valérien, père. R*. AIONYCIA nY0IA OYAA6TAAAH-NI- 
KAlEflN- Trois urnes sur une table. Br. 24. 

446. Valérien, père. . NIKAIEflN BYZANTIflN OMONOIA- 
Homme et femme debout se donnant la main. Br. 25. 

447. Valérien, père.' R\ NIKAIEflN- Valérien père, Valérien fils 

et Gallien debout. Br. 25. 

448. Valérien, père. IjC NIKAIEflN. Pallas debout. Br. 25. 

449. Gallien. IV. NIKAIEflN. Dionysos debout. Br. 23. 

450. Gallien. IV. NIKAIEflN. Tyché assise; trois urnes. Br. 24. 

451. Gallien. R\ NIKAIEflN- L’Équité debout. Br. 24. 

452. Gallien. Ijf. NIKAIEflN- Gallien, Salonin et Salonine 

debout. Br. 25. 

453. Gallien. IV. NIKAIEflN BYZANTIflN. Les deux instruments 

de pêche de Byzance et un autel. Br. 23. 

454. Salonine. I/. NIKAIEflN C6YHPIA ATOYCIA- Trois urnes 

sur une table. Br. 26. 

NICOMÉDIE 

455. NIKOMHAEflN. Tète de Zeus. R*. EPI TAIOY nAniPIOY 

KAPBflNOI PflMH AK2- Rome nicéphore, assise. 

Br. 24. 

456. NIKOMHAEflN- Tète de Pallas. ÇA [En 1 TAIOY] nAniPIOY 

KAPBflN[02]- Victoire ; monogr. et date AKZ- Br. 18. 

457. NIKOMHAEflN- Tête tourelée. !>'. Eni TAIOY OYIBIOY 

nANZA SAZ- Aigle sur un foudre. Br. 23. 

458. Germanicus. TEPMANIKOI KAIIAP- Sa tête nue. IJ. Eni 

nOnAIOY OYITEAAIOY ANQYnATOY NIKOMHAEflN. 
Br. 21. 

459. Claude. I)\ Eni OIPMOY ANQYnATOY PATPflNOI TH2 

MHTPOnOAEflI NIKOMH (en monogr.). Br. 22. 

460. Claude. IV. EPI A-MINAIOY nflAAlflNOI ANQYnATOY- 
Tète de Zeus. Br. 27. 
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461. Domitien. ÇA MHTPOnOAII KAI HPOTH BI0YNIAI KAI 

n. Déméter dans un bige de dragons. Br. 25. 

462. Antonin le Pieux. ÇA NEIKOMHAEIAC MHTPOnOAEOI 

CTOAOC- Le fleuve Stolos debout. Br. 22. 

463. Antonin le Pieux. ÇA NEIKOAHMHT. Déméter debout. 

Br. 18. 

46'i. Faustine jeune. ÇA MHT-NEfTNEIKOMH. Aphrodite assise, 

tenant une pomme. Br. 26. 

465. Faustine jeune. ÇA NIKOMHAEbNEnKOPOY. Aphrodite 

assise. Br. 19. 

466. Marc Aurèle. ÇA Tête de Lucius Vérus, et NIKOM- Br. 25. 

467. Variété. Br. 25. 

468. Commode. ÇA MHTPO-NEflKOP-NIKOIVIHA. Tyché assise 

tenant un temple sur sa main. Br. 28. 

469. Commode. ÇA MHTP• N6H• N6IKOMHA6IAC. L’Équité 

debout. Br. 24. 

470. Commode. Ç\ MHT’N€O-N€IK0M. Victoire debout. Br. 24. 

471. Commode. ÇA MHT-N€fTNIKOMHA€IAC. Tyché debout. 

Br. 22. 

472. Commode. ÇA N6IKOMHAÉIAC MHTPOn-N€flKOPOY KAI 

nPOTHC- Galère. Br. 22. 

473. Commode. ÇA N€IKOMH-MHT-N€flKO. Galère. Br. 22. 

474. Commode. IV. MHTP'N€flK*N€IKOMHA€IAC. Hippocampe. 

Br. 17. 

475. Commode. Ç*. MHTP-N€nK-N€IKOMHA€IAC. Hcrmèsdrapé, 

sur un cippe ; à ses pieds, un caducée. Br. 18. 

476. Pescennius Niger. A • K • V • I1€CK • NITPOC IOYCTOC C6B. 

Tête de l’empereur. ÇA MHT#N€fl'NIKO Tyché debout; 

contrem. Br. 27. — PL VI, fig. 4. 

477. Septime Sévère. ÇA NIKOMHAÉflN AlC N^OKOPHN. Ga¬ 

lère. Br. 34. 

478. Caracalla. ÇA NIKOMHAÉON AlC N€HKOPnN. Sérapis 

debout. Br. 27. 

479. Caracalla. ÇA NIKOMHA6HN AlC N^OKOPON. Caracalla 

debout. Br. 29. 
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480. Caracalla. IJ'. NIKOMHA€HN AlC N^OKOPHN. Asclépios 

deboat. Br. 25. 

481. Plàutille. IJ'. NIKOMHA6HN AlC N€H. Énée debout, se 

retournant, le pied sur une proue. Br. 22. 

482. Élagabale. IJ\ NIKOMHAÉHN TPIC NCOKOPHN. Pallas 

debout. Br. 29. 

483. Sévère Alexandre. IV. NIKOMHA6HN TPIC NCOKOPHN. 

Déméter debout. Br. 25. 

484. Sévère Alexandre. IJ'. NIKOMHAÇflN AlC N€CL Temple à 

huit colonnes. Br. 20. 

485. Sévère Alexandre. IJ*. NIK0MHA6ON TPIC N^OKOPON. 

Temple à huit colonnes. Br. 21. 

486. Maximin. IJ. NIKOMHACflN AlC NCOKOPON. Femme 

debout portant deux temples. Br. 24. 

487. Maximin. IJ. NIKOMHA€HN AlC N€nKOPHN. Asclépios 

assis. Br. 23. 

488. Maximin. 1>\ NIKOMHA€ON AlC N^OKOPHN. Galère. 

Br. 22. 

489. Pupien. IV*. NIK0MHA6ON AlC N€OKOPnN. Cavalier au 

galop. Br. 32. 

490. Pupien. IV. NIKOMHA6HN AlC NCnKOPON. Déméter 

assise. Br. 31. 

491. Tranquilline. 1/. NIK0MHA6ON AlC NÉHKOPfl. Asclépios 

debout. Br. 24. 

492. Philippe, père. 1J\ NIKOMHAÇHN AlC N€flKOPflN. Table 

des jeux. Br. 27. 

493. Philippe, fils. IV. NIKOMHAÉHN AlC N^OKOPHN. Asclé¬ 

pios et Ilygie, debout. Br. 27. 

494. Gallien. IJ\ NIKOMHA€nN AlC NÉOKOPnN. L’empereur à 

cheval, combattant. Br. 24. 

495. Salonine. IV. NIKOMHAÉON AlC NEHKOPnN. Déméter 

debout. Br. 18. 

prusa ad Ohjmpum. 

496. nPOYIAEHN-AKI. Tète de Dionysos. 1/. Efll l"AIOY flAni- 
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PIOY KAPBflNOI PflMH. Rome nicéphore, assise. 

Br. 23. 

497. nPOYCA. Tête tourelée. 1y. nPOYCAEflN. Aphrodite 

debout. Br. 21. 

498. Néron. ÇA nPOYXAEflN. Aigle sur une massue. Br. 19. 

499. Trajan. ÇA OAYMIIOC nPOYCAEflN. Le mont Olympe 

couché. Br. 34. 

500. Commode. ÇA nPOYCAEGON ÜEIEPOC. Le fleuve Peieros 

couché. Br. 25. — PL VI, fig. 5. 

501. Commode, ÇA nPOYCAEflN- Serpent autour d’un bâton. 

Br. 17. 

502. Commode. ÇA nPOYCAEGON- Éphèbe debout s’appuyant sur 

une branche noueuse et tenant une boule. Br. 24. — 

PL YI, fig. 6. 
503. Commode. 1^'. nPOYCAEGON. Déméter ou Iléra debout. 

Br. 28. 

504. Commode. ÇA nPOYCAEGON- Pallas debout. Br. 29. 

505. Septime Sévère, Çé. nPOYCAEflN- Déméter voilée, debout. 

Br. 30. 

506. Septime Sévère. ÇA nPOYCAEflN- Éphèbe ou Apollon (?) à 

demi nu, debout. Br. 16. 

507. Julia Domna. ÇA nPOYCAEflN. Tête tourelée. Br. 23. 

508. Julia Domna. If. nPOYCAEflN. Satyre jouant. Br. 20. 

509. Caracalla. ÇA nPOYCAEflN- L’Amour s’appuyant sur une 

torche renversée. Br. 17. 

510. Diaduménien. I/. nPOYCAEflN- Poséidon debout. Br. 26. 

511. Orbiane. ÇA PPOYCA€flN. Tyché debout. Br. 20. 

512. Maximin. ÇA nPOYCA€f!N- Asclépios, Hygie et Télesphore 

debout. Br. 25. 

513. Maximin. ÇA nPOYCAEflN. Zeus assis. Br. 24. 

514. Maxime. ÇA nPOYCAEflN- Tyché debout. Br. 28. 

515. Maxime. ÇA nPOYCAEflN- Pallas debout. Br. 25. 

516. Tranquilline. ÇA nPOYCAEflN- Aphrodite assise. Br. 27. 

517. Philippe, père. ft*. nPOYCAEflN Dionysos debout. Br. 21. 

518. Philippe, père. ÇA nPOYCAEflN- Buste de Pallas. Br. 25. 
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519. Otacilie. IV. nPOYCAEflN- Poséidon assis. Br. 27. 

520. Otacilie. 1^'. nPOYCAEflN. Aphrodite debout. Br. 18. 

521. Philippe, fils. IV. nPOYCAEflN- L’empereur à cheval. 

Br. 26. 

522. Trèbonien Galle. IV. nPOYCAEflN- L’Abondance debout. 

Br. 25. 

523. Trèbonien Galle. ÇA nPOYCAEflN- T yché debout. Br. 25. 

524. Valèrien, père. IV. nPOYCAEflN OAYMniA nY0IA- Deux 

urnes. Br. 25. 

prusias ad Hypium. 

525. Vespasien. AYT-KAIIAPI lEBAITfl OYEinAIlANfl nPO- 

Tête lauréè. IV. Eni MAPKOY ÜAANKIOY OYAPOY AN- 

0YnATOY. Tète d’Héraclès. Br. 29. 

526. Vespasien. IV. Eni MAPKOY flAANKIOY OYAPOY AN0Y- 

I1ATO- Arc, carquois et massue. Br. 24. 

527. Vespasien. AYT-KAIIAPI, etc. nPOYIIEH. IV- Eni MAP¬ 

KOY nAANKIOY OYAPOY ANOYnATOY. Édifice carré à 

deux colonnes. Br. 24. 

528. Antonin le PieuxL IV. nPOYCIEflN nPOC Ynifl. L’empe¬ 

reur dans un bioe. Br. 22. 
o 

529. Marc Aurèle. IV. nPOYCIEflN nPOC Ynifl. Tête imberbe 

d’Héraclès. Br. 30. 

530. Faustine jeune (?). IV- nPOYCIEflN nPOC Ynifl- Tyché 

debout. Br. 20. 

531. Annia Faustina. IV- nPOYCIGflN nPOC Ynifl- Hermès 

assis sur un rocher. Br. 17. 

532. Commode. If- nPOYCIEflN nPOC Ynifl- Hermès debout. 

Br. 28. 

533. Gela. IV- nPOYCIEflN nPOC Ynifl- Autel. Br. 15. 
/ 

534. Diadumènien. IV. nPOYCIEflN nPOC Ynifl- Aigle. Br. 16. 

535. Diadumènien. IV. nPOYCIGflN nPOCYni. Serpent autour 

d’une coupe. Br. 18. 

1, Voyez aux Médaillons, à la fin de la collection. 
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536. Gordien le Pieux, ty. nPOYCKON riPOC Ynifl- Tête 

imberbe du Démos ou de l’Hypius (?). Br. 31. 

537. Va/érien, père. IX. nPOYClÉflN nPOC Ynifl. Tète im¬ 

berbe. Br. 24. 
r 

TIUM 

538. TIANON- Tête diadémée de femme. Ijf. [EA]EY0EP[l A]- 

Eleutheria assise, levant la main droite. Br. 17. 

539. Tête de Sérapis. Ç/". [TjlANflN. Isis debout. Br. 14. 

540. T€IOC- Tête de jeune homme diadémée. 1^’. TIANflN 

Caducée entre deux cornes d’abonclance. Br. 20. 

541. Vespasien. lÿ. Eni M-IAAOYIAHNOY Ain*.. Caducée entre 

deux cornes d’abondance; M*T- Br. 31. 

542. Trajan. Çf. TEIANflN- Poséidon debout combattant. Br. 

27. 

543. Trajan. 1*'. AINYIOI (sic) KTIIT-TIANflN- Dionysos 

debout. Br. 27. 

544. Antonin le Pieux. Ijf. TIANflN- Télesphore debout. Br. 14. 

545. Antonin le Pieux. Çf. TIANflN N0KH- Victoire debout. Br. 

20. 

546. Marc Aurèle. IX- TIANflN- Némésis debout. Br. 20. 

547. Marc Aurèle. IX. TIANflN- Isis debout. Br. 19. 

548. Marc Aurèle. Ijf. TIANflN- Hadès dans un quadrige. Br. 

19. 

549. Faustine jeune. Ijf. TIANflN- Fête tourelée. Br. 31. 

550. Lucius Vents. IV. Z€YC CYPTACTHIOC TIANflN- Zeus 

Syrgastès, debout. Br. 34. 

551. Commode. IX- TIANflN- Ciste d’où s’échappe un serpent. 

Br. 20. 

552. Septime Sévère. IC. TIANflN- Z eus assis. Br. 31. 

553. Caracalla. IX. TIANflN- Hermès debout. Br. 19. 

554. Caracalla. IX. TIANflN- Hermès assis sur un rocher. Br. 27. 

555. Caracalla. Çf. TIANflN- Asclépios debout. Br. 24. 

556. Geta. If. TIANflN. Autel. Br. 17. 

557. Elagabale. Rf. TIANflN Zeus assis ; au pourtour, les signes 

du Zodiaque. Br. 33. 
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558. Élagabale. IJ. TIANON- Hatlès assis, avec Cerbère. Br. 26. 

559. Élagabale. IV*. TIANflN- Tyché debout. Br. 23. 

560. Sévère Alexandre. IJ. T6IOC- Tète jeune, diadémée, de 

Teios. Br. 23. 

561. Sévère Alexandre. IJ. TIANflN- L’Abondance debout, sacri¬ 

fiant. Br. 20. 

562. Marnée. IL. TIANflN- Hermès debout. Br. 17. 
y 

563. Maesa. IJ. TIANON- Cybèle assise. Br. 30. 

564. Tranquilline. IJ. TlANflN- Zeus debout. Br. 28. 

565. Salonine. IJ. TIANjQN- Torche. Br. 18. 

ROIS DE BITHYNIE 1 

566. Ziaelas (250-228). Tête diadémée du roi. IJ. BAZIAEfi[Z] 

IIAHAAI- Trophée. Br. 18. 

567. Prusias 7(228-180). Tête diadémée. IJ. BAZIAEftZ nPOY- 

ZIOY- Zeus debout; foudre et monogr. nos 1 et 2. TR. 33, 

tétradr. (16 gr. 96). 

568. Tête de cheval. IJ. BA2IAE- flPOYZ • Fer de flèche barbe¬ 

lée. Br. 12. 

569. Prusias 7/(180-149). Tête diadémée et ailée. 1)7. BAZIAEOZ 

nPOYHOY. Zeus debout; aigle sur un foudre et monogr. 

n° 1. /R. 33, tétradr. (16 gr. 95). 

570. Tête d’Apollon. IJ. BAIIAEOI nPOYHOY- Arc et car¬ 

quois. Br. 17. 

571. Tête de Dionysos. IJ. BA2IAEOZ I1P0Y2I0Y- Caducée. 

Br. 11. 

572. Tête de Dionysos. IJ. BAZIAEfLE nPOYZlOY. Centaure et 

monogr. n° 3. Br. 22. 

573. Tète diadémée du roi. 1^*. BAZlAEflZ IIPOYZIOY- Héraclès 

debout, et monogr. n° 1. Br. 18. 

574. Nicomède II Épiphane (149-94?). Tête diadémée du roi. IJ. 

BA2IAEOI EniOANOYI NIKOMHAOY- Zeus debout; 

1. Toutes les monnaies des rois de Bithynie de la collection Waddington ont été 
publiées par M. Théod. Reinach, dans la Renie numismatique, 1887, p. 220 et suiv. ; 

Voyez pour la chronologie, ci-dessus, p. 241 et suiv. 



INVENTAIRE DE LA COLLECTION WADDINGTON 303 

aigle sur un foudre et le monogr. n°4. —JR. 36, tétradr. 

(16 gr. 77). 

575. Variété, avec la date ©MP-R- 36 (16 gr. 62). 

576. Variété, date ANP, monogr. n° 5. /R. 35 (16 gr. 79). 

577. Variété, date BNPi monogr. n° 6. JR. 38 (16 gr. 44). 

578. Variété, date SNP, monogr. n° 7. .R. 36(16 gr. 74). 

579. Variété, date 0NP> monogr. n° 8. *R. 39 (16 gr. 74). 

580. Variété, date AIPj monogr. n° 8. JR. 35 (14 gr. 83). 

581. Variété, date TZP, monogr. n° 9. -R. 35 (16 gr. 86). 

582. Variété, date HIP, monogr. n° 10. -R. 37 (16 gr. 13). 

583. Variété, date AOP> monogr. n° 11. JR. 35 (16 gr. 75). 

1 X 3 5 te 7 

K M W5 U ISP sfr r 
8 9 io 11 12 13 

<x /Vf W IŸE k 

15 16 n 19 Xo XI 

5 © n & JW & 

il 23 z u 25 

'U SP 

Monogrammes des monnaies des rois de Bithyi aie. 

584. Variété, date TOP, monogr. n° 11. JR. 36(16 gr. 27). 

585. Variété, date TOP, monogr. n° 12. .R. 33 (15 gr. 32). 

586. Variété, date AOP, monogr. n° 13. R. 39 (16 gr. 76). 

587. Variété, date 0OP, monogr. n° 14. .R. 35 (16 gr. 73). 

588. Variété, date AI1P, monogr. n° 14. R. 34 (16 gr. 51). 

589. Variété, date BnP, monogr. n° 15. JR. 35 (16 gr. 75). 

590. Variété, date BI1P, monogr. n° 16. _R. 36 (16 gr. 31). 

591. Variété, date Ali P, monogr. n° 17. .R. 35 (16 gr. 54). 

592. Variété, date En P, monogr. n° 17. dR. 32 (16 gr. 76). 

593. Variété, date En P, monogr. n° 18. JR. 37 (16 gr. 82). 

594. Variété, date 0nP, monogr. n° 18. .R. 36 (16 gr. 83). 

595. Variété, date ?P, monogr. n° 19. .R. 34 (16 gr. 33). 

596. Variété, date f?P< monogr. n° 20. R. 37 (16 gr. 47). 
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597. Variété, date Z?Pi monogr. n° 21. „R. 35 (16 gr. 47). 

598. Variété, date 0?P, monogr. n° 22. TR. 37 (16 gr. 28). 

599. Variété, date Z, monogr. n° 23. -R. 36 (16 gr. 54). 

600. Variété, date ZZ, monogr. n° 24. .R. 32 (15 gr. 98). 

601. Variété, date TP. monogr. n°25; dans le champ, une palme. 

R. 29(15 gr. 55). 

MYS1E 

ABBAETI 

602. Tête de Zeus. Ip. MY2HN ABBAITHN- Foudre. Couronne. 

Br. 20. 

603. Variété; monogr. Br. 23. 

604. Tête imberbe d’Héraclès. 1^5. MYZHN ABBA1- Massue. 

Couronne. Br. 19. 

605. Tète de femme. IV. MYZHN ABBA- Bi penne. Couronne. Br. 

14. 

606. Variété. Br. 15. 

ADRAMYTIUM 

607. Tète de Zeus. Ip. AAPA. Protome d’hippocampe et épi. Br. 

16. 

608. Tête de Zeus, de face. Ip. AAPA-Aigle sur un autel. Br. 

12. 
609. Tête de Pallas. Ip. AAPAMYTHNHN- Chouette sur un 

foudre. Br. 14. 

610. Tète de Zeus. ip. AAPAMYTHNON-Cavalier ; fleur de lotus. 

Br. 18. 

611. [NIJKOAOXOY- Tète de Zeus. Ip. AAPAMYTHNHN- Cava¬ 

lier. Br. 17. 

612. Tête laurée de femme. ip. AAPAMYTHNHN-Corne d’abon¬ 

dance entre les bonnets des Dioscures. Br. 21. 

613. AAPAMYTHNHN- Buste de Pallas. lp. €ni C-0HA6IKOC 

AAPAMYTHN- Aigle. Br. 25. 
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614. AAPAMYTHNON- Buste de Pallas. IV'. €ni C-A-AHOAINA- 

PIOY ACIAPXOY- L’Abondance debout. Br. 26. 

615. Septime Sévère. If. €m CTPA-AOYKIOY B AAPAMY- Zeus. 

Lydios debout. Br. 25. 

616. Julio. Dornna. IV*. AAPAMYTHNON-Déméter assise. Br. 19. 

617. Caracalla. IV'. €nI CTPA-MAPKIANOY B-AAPAMYTHNON. 

L’Abondance debout. Br. 26. 

618. Geta. IV. AAPAMYTHNON' Dionysos debout. Br. 19. 

619. Sévère Alexandre. IV- ÉIH CTP-AYP-KAAA AIOY AAPAMY- 

THNON- Victoire debout. Br. 34. 

620. Sévère Alexandre. IV. €ni CTP*AYP*KAAAAIOY TPO<t>P 

AAPAMYTHNON- Zeus Lydios debout. Br. 37. 

621. Sévère Alexandre. IV'. AAPAMYTHNON- Pallas debout. Br. 

26. 

622. Sévère Alexandre. IV . AAPAMYTHNON- L’Abondance 

debout. Br. 27. 

623. Maximin. . €ni CTPA-6YTYXOYC AAPAMYTHNON- Per¬ 

sonnage debout, tenant palme et couronne. Br. 31. 

624. Maximin. 1>. €ril CTPA-6YTYXOYC AAPAMYTHNON- Pal¬ 

las debout. Br. 25. 

625. Gordien le Pieux. IV. €fH C-KA-OHAÉIKOC AAPAMY¬ 

THNON- F ennne debout ; vase sur un cippe élevé. Br. 

31. 

626. Gordien le Pieux. 1/. eni--- 0>HA€IKOC AAPAMYTHNON- 

Aigle. Br. 28. 

627. Tranquilline. ljf. .--KA-OHA€IKOC AAPAMYTHNON- Her¬ 

mès assis sur un rocher. Br. 33. 

628. Otacilie. IV. €dl CTP-€Cn€POY AAPAMYTHNON- Zeus 

debout. Br. 29. 

629. Philippe, fils. IV- €ni-.. B1ANOY-B AAPAMYTHNON- 

L’Abondance debout. Br. 26. 

ANTANDRUS 

630. Tête de femme. ty'- ANTAN- Chèvre. Carré creux. IV. 15 

(2 gr. 73). 

1897 — 3. 20 
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631. Tête de femme. ÇA ANTAN- Chèvre. Carré creux. Æ.. 10 

(l gr. 45). 

632. Tête de femme, ÇA AN- Tête de lion de face. fl. 7 

(0 gr. 47). 

633. Tête d’Apollon. IV. ANTAN- Tête de lion, de profil. Br. 13. 

634. Tête d’Héraclès imberbe. IV. AN- Massue et trident. Br. 9. 

635. Tête d’Héraclès imberbe. IV. AN- Massue. Br. 11. 

636. Titus. IV- ANTANAPION- Artémis Astyrène ou éphésienne 

de face. Br. 20. 

637. Antonin le Pieux. IV. AP[TEMIC]ACTYPHNH ANTANA- 
Artémis Astyrène ou éphésienne. Br. 23. 

638. Marc Aurèle. IV- ANTANAPION- Asclépios debout. Br. 21. 

639. Faustine jeune. IV- ANTANAPION- Cerf. Br. 15. 

640. Cornelia Paula. IV. ANTANAPION-Asclépios debout. Br. 

19. 

apollonie ad Rhyndacum 

641. Tête de femme voilée. Çf. AnOAAONIATON- Deux torches. 

Br. 17. 

642. Tête de Zeus. IV. AnOAAONIATON- Foudre. Couronne. 

Br. 19. 

643. Tète d’Apollon. IV. AnOAAONIATflN- Lyre. Couronne. Br. 

20. 
644. Domitien. IV. AnOAAONPPYNAA- Femme debout, de face. 

Br. 17. 

645. Netva et Trajan. IV- AnOAAONIATON AnO'P- Apollon 

debout. Br. 25. 

646. Antonin le Pieux. ÇA AnOAAONIATON- Fleuve couché. 

Br. 20. 

647. Marc Aurèle. IV- AnOAAONIATON- Personnage debout, 

tenant un sceptre et une patère. Br. 21. 

648. Marc Aurèle. IV- AnOAAONIATON nPOC PYNAAK- Apol¬ 

lon debout, s’appuyant sur un cippe. Br. 34. 

649. Faustine jeune. IV. AnOAAONIATON- Apollon debout, 

s’appuyant sur un cippe; serpent enroulé autour d’un 

arbre. Br. 28. 
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650. Septime Sévère. If. AnOAAflNIATflN- Déméter debout 

avec deux torches. Br. 27. 

651. Macrin. IV. AriOAAflNITflN [sic). Apollon debout, s’ap¬ 

puyant sur un cippe; serpent enroulé autour d’un arbre. 

Br. 28. 

652. Diadumènien. If. AnOAAflNIATflN nPOC PY- Apollon 

debout, appuyé sur un cippe. Br. 29. 

653. Sévère Alexandre. I/. AnOAAflNIATflN PYNAAKOC- Le 

Rhyndacus couché. Br. 36. 

654. Gallien. \If. AnOAAONIATflN nPOC PYNAAKfl- Apollon 

debout dans un temple tétrastyle. Br. 29. 

ASSOS 

655. Tête de Pallas, le casque orné d’un griffon. If. AZ2ION. 

Statue archaïque de Pallas (le Palladium) debout sur une 

base, vêtue d’un péplos talaire à longs plis, tenant sa 

lance et des bandelettes. 2R. 23; statère (14 gr. 95). — 

PI. VI, fi g. 7. 

656. Griffon accroupi. If. A- Tête de lion, de profil. JR. 8. 

657. Tête de Pallas. II'. AZ2EL Griffon; trépied. Br. 21. 

658. Tête de Pallas. ÇA AZZL Griffon; foudre. Br. 17. 

659. Tète de Pallas. If. AZZI-Griffon; palme. Br. 11. 

660. Tête de Pallas. If. AZZL Bucrane. Br. 11. 

661. Variété. Br. 10. 

662. Tète de Pallas. If. AZZI- APTA- Bucrane. Br. 10. 

663. Claude. If. AZZI- Tête de Pallas. Br. 17. 

664. Vespasien. IJ. ACCIflN- Tête de Pallas. Br. 18. 

665. Commode. If. €ni CTPA-A-ICTO-Af (?) ACCIflN- Asclépios 

assis. Br. 23. 

666. Commode, If. KPINAKIAHC ACCIflN- Serpent sur un autel. 

Br. 22. 

667. Geta. If. ACCIflN - Femme voilée debout, tenant un vase. 

Br. 21. 

668. Julia Maesa. If. ACCIflN- Asclépios debout. Br. 19. 
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ATARNÉE 

669. Tête d’Apollon. ATAP- Protome de cheval, serpent et 

IH- Br. 17. 

CAMÉ 

670. Seplime Sévère. Bf. KAMHNON- Terme de face. Br. 17. 

CISTHENE 

671. Tête voilée de Déméter. ljf. KI2- Cavalier. Br. 17. 

CYZIQUE 

672. Protome de Harpie ailée; thon. ljf. Carré creux. El.20, stat. 

(16 gr. 05). 

673. Sphinx marchant; thon. I)f. Carré creux. El. 20, stat. 

(15 gr. 93). 

674. Griffon marchant; thon. 1^\ Carré creux. El. 20, stat. 

(16 gr. 02). 

675. Tête 1 aurée d’Apollon de face; thon. ÇA Carré creux. El. 

19, stat. (15 gr. 99). 

676. Tête d’Hermès de profil; thon. Çf. Carré creux El. 24, stat. 

(15 gr. 91). 

677. Cybèle assise sur un lion; thon. Carré creux. El. 19, 

stat. (16 gr. 03). — PI. VI, fig. 8. 

678. Persée agenouillé, tenant la tête de Méduse ; thon. 

RA Carré creux. El. 19, stat. (15 gr. 93). — PI. VI, fig. 9. 

679. Guerrier agenouillé, tenant un casque; thon. ljA Carré 

creux. El. 21, stat. (15 gr. 99). — PI. VI, fig. 10. 

680. Guerrier agenouillé, tenant un arc et une flèche; thon. 

ljA Carré creux. El. 19, stat. (16 gr. 07). 

681. Satyre agenouillé remplissant un canthare avec le contenu 

d’une amphore; thon. ljA Carré creux. El. 19, stat. 

(16 gr. 08). 

682. Satyre assis, taillant une idole (?) ; thon. ÇA Carré creux. 

El. 21, stat. (16 gr. 02). — PI. VI, fig. 11. 

683. Victoire courant, tenant un thon. ÇA Carré creux. El. 12, 

hecté (2 gr. 68). 
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684. Personnage courant, tenant un thon. IV. Carré creux. El. 

11, hecté (2 gr. 66). 

685. Protome de lionne se retournant; thon. Çt\ Carré creux. El. 

10, hecté (2 gr. 64). 

686. Lion ailé accroupi, se retournant; thon. IV. Carré creux. 

El. 10, hecté (2 gr. 57). 

687. Protome de lionne; thon. IV- Carré creux. El. 8, hémi-hecté 

(1 gr. 30). 

688. Truie; thon. IV- Carré creux. El. 8, hémi-hecté (1 gr. 31). 

689. Tète laurée d’Apollon. IV. KYII- Couronne et monogr. Or, 

12 (2 gr. 12). 

690. Même description. Or, 11 (2 gr. 12). 

691. Protome de sanglier; thon. IV. Tête de lion dans un carré 

creux. /R. 10 (1 gr. 58). 

692. Variété. yR. 10 (1 gr. 18). 

693. Variété. .R. 10 (1 gr. 28). 

694. Variété. .R. 11 (1 gr. 14). 

695. Protome de sanglier; thon. IV. Protome de lion et K- R- 15 

(4 gr. 84). 

696. Même description. yR. 10 (0 gr. 80). 

697. IOTEIPA- Tête de Proserpine. IV. KYIlKHNnN. Tète de 

lion, chouette et thon. yR. 23, stat. (15 gr. 07). 

698. Même droit. IV- KYII- Tète de lion, amphore; thon. .R. 23, 

stat. (14 gr. 65). 

699. ZOTEI- Tète de Proserpine. IV- KY- Tète de lion; thon. 

.R. 14 (3 gr. 14). 

700. üO[TEIPA]- Tète de Proserpine. R\ KYII- Apollon tenant 

sa lyre, assis sur l’omphalos; bucrane; thon. _R. 22, 

stat. (13 gr. 44). 

701. ZOTEIPA- Tète de Proserpine. R'. KYII- Apollon assis, 

accoudé sur sa lyre; monogr. _R. 18(5 gr. 54). 

702. Tète d’Apollon. IV* KYXIKHNflN- Torche et monogr. Cou¬ 

ronne. .R. 30, tétradr. (16 gr. 54). 

703. Variété. .R. 32(15 gr. 56). 

704. Tête de Proserpine. IV- KYII- Trépied, astre, épi; thon. 

Br. 11. 
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705. Tète d’Apollon. ÇA KYH- Taureau cornupète; monogr. Br. 

29. 

706. Tète d’Apollon ou de Cyzicus. ÇA KYIIKHNHN- Trépied, 

torche et palmes ; monogr. Br. 27. 

707. Tète de Proserpine; couronne d’épis au pourtour. ÇA KYII. 

Torche. Br. 24. 

708. Tête de Cyzicus. IY. KYIlKHNnN NÉOKOPON- Dauphin 

et trident. Br. 19. 

709. KYIIKOC Tète de Cyzicus. ÇA KYZIKHNHN- Triton tenant 

une rame. Br. 17. 

710. KYZIKOC. Tète de Cyzicus. ÇA KYZIKHNON NÉOKOPnN- 
Zeus aetophore debout, lançant la foudre. Br. 30. 

711. KYZIKOC- Tête de Cyzicus. ÇA KYZIKHNON N60KOPHN. 

Déméter debout, tenant une torche. Br. 30. 

712. KYZIKOC- Tète de Cyzicus. ÇA CTPA-CHCTPATOY KYZI- 

KHNON NÉOKOP- Autel et deux torches entourées de 

serpents. Br. 26. 

713. KYZIKOC- Tète de Cyzicus. Ç\ CTPA-AIA-nAYAOY KYZI- 

KHNflN B-N60KOP Autel et deux torches entourées de 

serpents. Br. 25. 

714. KYZIKOC- Tète de Cyzicus. ÇA CTPA-BACIAÇOC KYZI- 

KHNON B’B'NéOKOP- Autel et deux torches entourées 

de serpents. Br. 23. 

715. KYZIKOC- Tète de Cyzicus. yR. CTPA- KPA• BACIA6HC 

KYZIKHNON B-N60KO*OAYMniA- T rois urnes des jeux. 

Br. 23. 

716. KOPH CHTOPA. Buste de Proserpine. ÇA KYZIKHNHN- 

Lyre. Br. 22 L 

717. KOPH-COTOAP {sic). Buste de Proserpine. ÇA CTPA-AOK- 

C6BHPOY MAC-KYZIKHNHN AlC N60KO-Tychédebout. 

Br. 29. 

718. KOPH COT6IPA- Buste de Proserpine. ÇA KYZIKHNHN 

N6OK0PON- Asclépios debout. Br. 35. 

1, Voyez aux Médaillons, à la fin de notre Inventaire. 
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719. KOPH COTÉIPA-KYZIKHNON- Buste de Proserpine. If. 

KYZIKHNON N€OKO- Galère. Br. 35. 

720. Même droit. I*'. KYZIKHNON N60KOPON- Hadès dans un 

bige au galop enlevant Proserpine. Br. 35. 

721. Même droit. 1>\ A-CÉBHPOY KYZIKHNON N€0- Cyzicus 

debout. Br. 35. 

722. Auguste. Tète nue. IV. KYZI- Torche. Couronne. Br. 16. 

723. Auguste. If. KYZI- Trois épis. Br. 15. 

724. Domitien. 1^5 KYZI-, dans une couronne. Br. 28. 

725. Hadrien, ljf. KYZIKHNON- Cyzicus debout. Br. 35. 

726. Hadrien. ïf. .. -ANTO]N€INOY KYZIKHNON. Iladès dans 

un quadrige, enlevant Proserpine. Br. 33. 

727. Hadrien. IV. KYZ. Dauphin et trident. Br. 15. 

728. Hadrien. IJC KYZIKHNON- Déméter tenant deux torches. 

Br. 20. 

729. Hadrien. Çf. KYZI- Praefericulum. Br. 19. 

730. Hadrien. 1/. APX-KA-6YN60-KYZI• Torche. Br. 23. 

731. Sabine. Ijf. KYZIKHNON- Éphèbe debout, de face. Br. 30. 

732. Antonin le Pieux. Ijf- KYZIKHNON NÉOKOPON- Déméter 

tenant deux torches, dans un bige de serpents. Br. 34. 

733. Antonin le Pieux. 1^5 KYZIKHNON NéOKOPON- Cyzicus 

debout. Br. 27. 

734. Antonin le Pieux, ijf. KYZIKHNON- Éphèbe tenant une 

corne d’abondance. Br. 21. 

735. Antonin le Pieux, Ijf. KYZIKHNON NCOKOPON- Déméter 

debout. Br. 26. 

736. Marc Aurèle. IF. KYZIKHNON- Artémis d’Éphèse, de lace. 

Br. 24. 

737. Marc Aurèle. If. KYZIKHNON N60KOPON- Déméter 

debout. Br. 24. 

738. Marc Aurèle. IV. KYZIKHNON N60KOPON- Dionysos assis 

jouant avec une panthère. Br. 24. 

739. Faustine jeune. Vf. KYZIKHNON N60KOPON- Pâtre trayant 

une chèvre. Br. 33. 

740. Faustine jeune. If. KYZIKHNON NÉOKOPON. Éphèbe 

debout à côté de son cheval. Br. 28. 
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741. Faustine jeune. 1^'. KYZIKHNON Déméter dans un bige de 

chevaux. Br. 25. 

742. Lucius Vécus. Ijf. KYZIKHNON- Héraclès debout. Br. 20. 

743. Commode. IF. KYZIKHNON NÉOKOPON Aphrodite debout. 

Br. 25. / 

744. Commode. Ijf. KYZIKHNON N€OKO Déméter dans un bige 

de chevaux. Br. 27. 

745. Commode. IF- KYZIKHNON N60KOPON- Cyzicus debout. 

Br 26. 

746. Commode. ÇA KYZIKHNON NEOKOPON- Fleuve couché. 

Br. 28. 

747. Commode. IF. KYZIKHNON N€OKO- Galère. Br. 34. 

748. Commode. IF EPI APX-KAIKIA-AAYniANOY KYZIKHNON 

N60K0 Fleuve couché. Br. 37. 

749. Septime Sévère. IF. KYZIKHN-NEOK- Déméter dans un bige 

de serpents. Br. 26. 

750. Septime Sévère. IF. KYZIKHNON NEOKOPON- Aphrodite 

debout. Br. 27. 

751. Caracalla. IF. KYZIKHNON NEO- Caducée et massue. Br. 

22. 
752. Caracalla. IF- CTPA-NOYMI-ZOIAOY-KYZIKHNON N60- 

KOPON- Tyché assise. Br. 34. 

753. Caracalla. 1F- AYP-ANTON6INIANON KYZIKHNON AlC 

N€OKOPON APX-AIA-ONHClcDOPOY- Deux temples. Br. 

30. 

754. Diaduménien. IF. KYZIKHN-N€OKOP- Caducée. Br. 22. 

755. Sévère Alexandre. IF- APX-IOYA-C6KOYNAOY KYZIKHNON 

N60K0- Z eus assis. Br. 34. 

756. Maximin. 1F KYZIKHNON N60KOPON. Couronne. Br. 28. 

757. Maxime. 1F. KYZIKH-N60K0P- Galère. Br. 25. 

758. Maxime. ljC KYZIKHNON. Déméter dans un bige de che¬ 

vaux. Br. 24. 

759. Gordien le Pieux. !>'. CTPA-A€niAOY KYZIKHNON NEO¬ 

KOPON Couronne. Br. 28. 

760. Gordien le Pieux. 1>. CTPA-T-NOYM-CEAEYKQY KYZI¬ 

KHNON NEOKOP- Tyché debout. Br. 34. 
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761. Gordien le Pieux, ÇG CTPA-T-NOYM-C€A€YKOY KYZI- 

KHNflN N€flKOPflN. Cyzicus debout. Br. 36. 

762. Gordien le Pieux. 1>'. CTPA-ITAIA-APT6MI AflPOY KYZI- 

khnhn NenKOPHN. c ouronne. Br. 27. 

763. Philippe, fils. y. CTPA-AYP-AAÉIANAPOY KYZIKHNflN 

NEOKOPON- Couronne. Br. 25. 

764. Va/érien, père. IjG €ni-AriOAAflNIAOY KYZIKHNflN. Deux 

torches avec serpents enroulés. Br. 25. 

765. G al lie ii. 1>. CTP-T AP-n AYAOY KYZIKHNflN A-N€OKO. 

Galère. Br. 27. 

766. Gallien. ÇG CTPA-6PMOAAOY KYZIKHNflN N60K0. Démé- 

ter debout. Br. 24. 

767. Gallien. ÇG CTPA-KPA-BACIAÉOC KYZIKHN-N60K0. Dé- 

méter debout. Br. 25. 

768. Gallien. ÇG CTPA-KPA-BACIA€flC KYZIKHNflN A1C NEO- 

KOP- Autel entre deux torches. Br. 23. 

769. Gallien. IjG CTPA-KPA-BACIA€flC KYZIKHNflN AlC NÉO- 

KO. Couronne. Br. 24. 
770. Gallien. 1}. ACKAHniAOY KYZIKHNflN N60K0. Pallas 

debout. Br. 24. 

771. Gallien. 1)G CTPA-C6BHPOY KYZIKHNflN B-N€OKO. Autel 

entre deux torches autour desquelles sont des serpents. 

Br. 25. 

772. Gallien. RG KYZIKHNflN N60K0. Même type. Br. 23. 

773. Gallien. R. CTPA-AOK-CÉBHPOY KYZIKHNfTN€OKOPflN 

AlC. Pallas debout. Br. 25. 

774/ Claude le Gothique. 1)\ CTPA-C€nT-nONTIKOY KYZI- 

KHNflN B-NEflKOPflN. Temple à huit colonnes. Br. 

35. 

GAMBRIUM 

775. Tète d’Apollon. RG |~AM- Astre. Br. 14. 

776. Même description. Br. 11. 

777. Tète d’Apollon. R*. TAM. Tète de Méduse, de face. Br. 8. 

778. Tète d’Apollon. RG TAM- Trépied. Br. 17. 

779. Même description. Br. 10, 
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780. Tête d’Apollon. Ijè. TAM- Taureau cornupète. Br. 18. 

GARGABA 

781. Tête nue d’Apollon. Çf. rAPI". Taureau. Carré creux. TR. 

14 (2 gr. 74). 

782. Tête laurée d’Apollon. Çè. rAPr. Taureau. TR. 15 (2 gr.95). 

783. Tête laurée d’Apollon. \y. TAP. Tête de bélier. A\. 8 

(0 gr. 48). 

784. Tète laurée d’Apollon. Iy. TAP- Cheval bondissant; cadu¬ 

cée. Br. 16. 

785. Tête laurée d’Apollon. ÇA TAP- Cheval bondissant; mas¬ 

sue. Br. 17. 

786. Tète laurée d’Apollon. 1^*. TAP. Cheval. Br. 8. 

787. Tête tourelée. Ijè. TAP. Lion. Br. 14. 

788. Tête de Zeus. rAPTAPEON. Taureau cornupète. Br. 17. 

789 Trajan IV. rAPTAPEON. Cybèle assise. Br. 25. 

790. Commode. IV. EfH CTP-AIOAOPOY AnOAAOAOTOY TAP- 

TAPEflN. L’empereur h cheval et guerrier debout. Br. 34. 

791. Commode. I/. Eni CTPATHTOY AlOOANTOY TAPrA- 

PEflN- Ta ureau cornupète. Br. 29. 

792. Commode. Iy. rAPTAPÉON. Déméter debout. Br. 23. 

GERME 1 2 

793. Tête de Zeus. IV. r€PMHNON- Tyché debout. Br. 16. 

794. Tète nue d’Héraclès. IV. T6PMHN. Lion. Br. 14. 

795. Tète nue d’Héraclès, ljè. r€PMHNON. Tyché debout. Br. 16. 

796. 1 € P A CYNKAHTOC. Tète jeune, nue. 1/. r€PMHNf!N- Apol¬ 

lon en chiton talaire, debout. Br. 16 L 

797. Titus et Domitien. AYTOKAL Tête deTitus; dessous, TEP* 

B - AOMITIAN'KAI. Tête de Domitien. Br. 16. 

798. Trajan. ÇA rÇPMHNnN- Apollon en chiton talaire, debout. 

Br. 20. 

1. M. Imhoof-Blumer distingue les monnaies de Germé sur le Caïque de celles de 

Germé sur le Rhyndacus. Voyez Revue suisse de numismatique, t. VJ, 1897, p. 217, 

2. Voyez aux Médaillons, à la fin de notre Inventaire. 
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799. Marc Aurèle. I/. r€PMHNON. Dionysos assis, jouant avec 
une panthère. Br. 29. 

800. Commode. Çè. €111 6PMOAAOY APXT6PMHNC1N. L’empe¬ 
reur à cheval. Br. 31. 

801. Commode. ÇC Efll KAniTflTEPMHNnN. Apollon s’ap¬ 
puyant sur un cippe; serpent autour d’un arbre. Br. 27. 

802. Crispine. RT. rEPMHNHN- Zeus assis. Br. 24. 
803. Julia Domna. ty. €ni KAIHTONOC rEPMHNHN. Zeus 

assis. Br. 25. 
804. CaracaUa. . €111 CTP-rAYKONOC BT6PMHNON. Héra¬ 

clès, Télèphe, la biche et l’aigle. Br. 38. 
805. Plautille. Çé. €111 CTPTAYKONOC- Les Charités en chi- 

tons talaires. Br. 36 L 

806. Sévère Alexandre. IX- €511 CTP-AYP-ZHIAOY APXTÉP- 
MHNflN. Héraclès couché. Br. 35. 

807. Gordien le Pieux. IX- rçPMHNHN. Z eus nicéphore assis. 
Br. 26. 

808. Gordien le Pieux. IC. l”€PMHNnN- Zeus assis. Br. 25. 
809. Gordien le Pieux. Çf. AnOAAHNIAOY rÇPMHNHN- Héra¬ 

clès sur un lion. Br. 28. 

810. Gordien le Pieux. Çé. €ril AIA• AP1CTONEIKOYT6P- 
MHNON- Artémis poursuivant une biche. Br. 28. 

811. Gordien le Pieux. l)i. €111 APICTON6IKOY r€PMHNHN- 
Apollon Musagète et Asclépios debout. Br. 29. 

812. Gordien le Pieux. R\ €ni APICTON€IT€PMHNflN- Asclé¬ 
pios et Hygie. Br. 25. 

813. Gordien le Pieux. R\ rCPMHNON- Héraclès et Cerbère. Br. 
20. 

814. Gordien le Pieux. jy. rÇPMHNON. Héraclès luttant contre 
le lion. Br. 21. 

815. Tranquilline. IX. €111 M-AVP-NAIBIANf6PMHNHN B- Apol¬ 
lon debout avec sa lyre, s’appuyant sur un cippe; serpent 
autour d’un arbre. Br. 30. 

1. Voyez aux Médaillons (Elngabule). 



316 E. BABELON 

816. Tranquilline. If. €ül AIA • AP1CTON6IKOY rÉPMHNHN. 

Apollon debout avec sa lyre, s’appuyant sur un cippe. 

Br. 30. 

817. Tranquilline. If. €111 APICTON6IKOY r€PMHNON- Héra¬ 

clès luttant contre le lion néméen. Br. 29. 

818. Tranquilline. If. €ni-APICTON€IKT€PMH Dionysos de¬ 

bout. Br. 31. 

819. Philippe, p'ere. If. eni M*n€Pn6POY POY<t>*APX*BT€P- 

MHNflN APX-B Héraclès bibax, assis. Br. 35. 

820. Otacilie. If. €ni n€Pn€POY POY0T€PIVIHNnN- Dionysos 

debout. Br. 27. 

821. Philippe, fils. If. çni ri€Pn€POY r€PMHNON. Zeus assis. 

Br. 26. 

HADRIANI 

822. Buste d’Asclépios. II*. AAPIAN€flN- Télesphore debout. Br. 

17. 

823. AHMOC Tète imberbe. If. AAPIAN6HN- Le Rhyndacus 

assis. Br. 21. 

824. I € P A CYNKAHTOC Tête imberbe. If. AAPIAN€flN. Le 

Rhyndacus assis. Br. 21. 

825. I € PA CYNKAHTOC- Tète imberbe. If. AAPIAN€dN- Tyché 

debout. Br. 20. 

826. Hadrien. If. € Fl I ---AINOY APX'AAPIANON- Zeus assis. Br. 

31. 

827. Hadrien. If. AAPIANHN flPOC OAYMI1- Pallas debout. Br. 

27. 

828. Hadrien. R. AAPIAN£ON- Cybèle assise. Br. 24. 

829. Hadrien. If. AAPIANHN. Artémis chasseresse. Br. 21. 

830. Commode. If. T-A-O-K • AlOAOPOC ANEO-AAPIAN* n- 

OAYM. Déméter debout. Br. 28. 

831. Variété. Br. 28. 

832. Septime Sévère. If. [Cn-MHNOjOANOYC-TOMO-APX-A (?, 

lég. fruste). AAPIANÉHN. H erinès debout et le Rhyndacus 

couché. Br. 38. 
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833. Septime Sévère. ÇA €nI• • * AAPIANHN. Dionysos assis dans 

un biffe de centaures. Ï3r. 34. 

834. Septime Sévère. R". AAPIANflN. Artémis chasseresse. Br. 

19. 

835. Plautille. ÇA AAPIANON nPOC OAY. L’Abondance debout. 

Br. 22. 

836. Élagabale. ÇA AAPIAN€ON. Hermès debout. Br. 20. 

837. Sévère Alexandre. W. Eni AlA-flOAYAINOY AP-AAPIANHN. 

Apollon debout avec la lyre, le trépied et le serpent. Br. 

27. 

838. Sévère Alexandre. ÇA €ni • innON€IKOY A-APX-TO-B* 

AAPIANEfîN. Cybèle debout entre deux lions. Br. 30. 

839. Julia Mamaea. ÇA AAPIANON- Tyché debout. Br. 25. 

840. Maximin. I**. Efll KA-ONOPATOY BAA-A-APX• AAPIA- 

NEON. Asclépios, Hygie et Télesphore debout. Br. 31. 

841. Maxime. ÇA AAPIAN60N- Tyché debout. Br. 18. 

842. Gordien le Pieux, lÿ. Eni EnAOPOAITOY APX-AAPIANON. 

L'Abondance debout, sacrifiant. Br. 29L 

843. Philippe, père. ÇA AAPIANEHN. Mains jointes. Br. 20. 

844. Philippe, père. ÇA 6ITAYP-APAYKOY APX-AAPIA. Tyché 

debout. Br. 25. 

845. Philippe, fils. 1/. €ni AYP-APAYKOY A-APX-A-AAPIANON. 

Zeus assis. Br. 31. 

HADRIANOTHERA 

846. IEPOC AHMOC. T été jeune. ÇA AAPIANO0HPITON. Asclé¬ 

pios debout. Br. 20. 

847. 16PA CYNKAHTOC- Tète jeune. K. AAPIANO0HPITON. 

Asclépios debout. Br. 19. 

848. Septime Sévère. IL. AAPIANO0HPITON- Asclépios debout. 

Br. 19. 

849. Julia Domna. iy. CTP-AIOTENOYC AAPIANO0H. L’empe¬ 

reur à cheval, au galop. Br. 26. 

1. Voyez aux MédailLons, à la fin de notre Inventaire. 
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850. Julia Domna. IV. AAPIANO0HPITnN. Tyché debout. 

Br. 22. 

851. Gela. K. A A PIANO© H PITON. Zeus debout. Br. 24. 

852. Philippe,père. 1>\ €-AYP-COKPATOYC APX-A-AAPIANO0H- 

PITON. Diony sos debout. Br. 30. 

IOLLA 

853. Tête de Zeus. IV. IOAAEON. Protome d’hippocampe. 

Br. 16. 

LAMPSAQUE 

854. Protome de Pégase et fleuron. Ijf. Carré creux. El. 19; 

stat. (14 gr. 02). 

855. Protome de Pégase et amphore. IV. Carré creux. El. 20; 

stat. (14 gr. 97). 

856. Protome de Pégase dans une couronne de pampre ; dessous, 

T. IV. Carré creux. El. 19; stat. (16 gr. 30). 

857. Tête de Zeus avec le foudre. Çf. Protome de Pégase. Or, 19; 

stat. (13 gr. 47). — PI. VII, fig. 1. 

858. Tête de Pallas, de profil, ljé. Protome de Pégase. Or, 18; 

stat. (13 gr. 41). — PI. VII, fig. 2. 

859. Tête de Pallas, de trois quarts, ljé. Protome de Pégase. 

Or, 16; stat. (13 gr. 41). —PI. VII, fig. 3. 

860. Tête d’Hermès, Ijf. Protome de Pégase. Or, 17 ; stat. 

(13 gr. 43.). — PI. VII, fig. 4. 

861. Tête de Dionysos barbu, couronné de lierre, à g. ljf. Pro¬ 

tome de Pégase. Or, 17 ; stat. (13 gr. 30). — PI. VII, fig. 5. 

862. Tête de Bacchante couronnée de lierre. Çé. Protome de 

Pégase. Or, 18; stat. (13 gr. 43). — PL VII, fig. 6. 

863. Tète de Bacchante, les cheveux dans une sphendoné. 

IV. Protome de Pégase. Or, 17 ; stat. (13 gr. 44). — 

PL VII, fig. 7. 

864. Tète de Perséphone couronnée de fleurs. 1V« Protome de 

Pégase. Or, 18; stat. (13 gr. 41). — PL VII, fig. 8. 

865. Tète de Pan, de face. IV. Protome de Pégase. Or, 15; stat. 

(13 gr. 42). — PL VII, fig. 9. 



INVENTAIRE DE LA COLLECTION WADDINGTON 319 

866. Tête d’Ulysse, coiffée du pilos lauré. R\ Protome de Pégase. 

Or, 17 ; stat. (13 gr. 32). — PL VII, fig. 10. 

867. Tcte de Hélios sur le disque solaire radié. IV. Protome de 

Pégase. Or, 18; stat. (13 gr. 42). — PI. VII, fig. 11. 

868. Apollon assis, tenant sa lyre. R\ Protome de Pégase. Or, 16 ; 

stat. (13 gr. 42). — PL VII, fig. 12. 

869. Protome de Pégase, à dr., et massue. Rf. Carré creux. 

15 (2 gr. 50). 

870. Protome de Pégase, à g. R*. Carré creux. ,T\. 14 (2 gr. 35). 

871. Protome de Pégase, h dr. R. Carré creux. Æ.. 16 (2 gr. 45). 

872. Protome de Pégase, à g. R. Carré creux. .R. 10 (1 gr. 23). 

873. Protome de Pégase, à dr. R. Tète simiesque. .R. 16 

(3 gr. 26). 

874. Double tête de femme, janiforme. R. Tête de Pallas. R. 11 

(0 gr. 83). 

875. Double tête de femme, janiforme. R. E. Tête de Pallas. 

tR. 11 (0 gr. 90). 

876. Double tête de femme, janiforme. R. AA- Tète de Pallas et 

mouche. .R. 11 (1 gr. 27). 

877. Double tête de femme, janiforme. R. AAMy. Tète de Pal¬ 

las. /R. 13 (1 gr. 97). 

878. Variété. .R. 12 (1 gr. 29). 

879. Double tête janiforme. R. AAMyA. Tète de Pallas. 11 

(1 gr. 32). 

880. Tête d’Apollon. R*. AAM. Protome de Pégase; rat. ^R. 10 

(1 gr. 18). 

881. Tète d’Apollon. R*. A[AM]. Protome de Pégase ; casque. ,R. 11 

(1 gr. 05). 

882. Tête d’Apollon, de face. R. Protome de Pégase. /R. 7 

(0 gr. 34). 

883. Tête de Pallas. R. AAM. Protome de Pégase et épi. /R. 15 

(2 gr. 61). 

884. Tête de Priape, couronnée de lierre. R". AAM'+'AKNHNfïN 

EO22I0Y TOY 9EOAOPOY. Apollon citharède, en chi- 

ton talaire ; trépied et monogr. /R. 32; tétradr. 

(16 gr. 78). — PL VII, fig. 13. 
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885. Même tête. If\ AAMyAKHNHN nPOMH0inNOI TOY 
AAMnnNOI. Apollon citharède, Hécate tenant deux 

torches, et monogr. /K. 34 ; tétradr. (15 gr. 46). 

886. Double tête de femme, janiforme. IV. AAM Tête de Pallas. 

Br. 10. 

887. AAM. Tête d’Apollon, ljf. y. Protome de Pégase; grappe. 

Br. 10. 

888. Tête de Pallas. IV. AAM- Protome de Pégase. Br. 14. 

889. AAM- Tête d'Apollon. Çf. T'A. Protome de Pégase. Br. 20. 

890. Tête de Pailas. ljf. AAMyAKHNON. Apollon nu, debout, 

accoudé sur un cippe ; trépied. Br. 21. 

891. Tête de Priape. 1/. AAMyAKHNTlN• Protome de Pégase. 

Br. 22. 

892. Auguste. IV- AAMyAK... Protome de Pégase; fleur. Br. 16. 

893. Domitien. Ijf. AAMyAK. Statue de Priape ithyphallique. 

Br. 16. 

894. Trajan. AAMyAKHN- Statue de Priape ithyphallique. 

Br. 17. 

895. Hadrien. AAMyAKHNGùN- Tète de Priape. Br. 21. 

896. Marc Aur'ele. Ijf. AAMyAKHNON. Statue de Priape ithy¬ 

phallique. Br. 17. 

897. Marc Aurèle. IV. AAMyA- Protome de Pégase. Br. 19. 

898. Septime Sévère. Ijf. AAMyAKHNflN. Tète de Priape. Br. 23. 

899. Julia Douma. AAMyAKHNfïN. Protome de Pégase. Br. 18. 

900. Caracalla. ljf. AAMyAKHNON• L’Abondance sacrifiant. 

Br. 23. 

901. Caracalla. ÇT. AAMyA- L’empereur à cheval et Tyché debout 

lui offrant une Victoire. Br. 23. 

902. Sévère Alexandre, ty. £n-CTP-nP€IMOY AAMyAKHN. Statue 

de Priape ithyphallique. Br. 29. 

903. Philippe, fils. Jy. 6n-AreMn AAMyAKHNflN. Pallas nicé- 

phore debout. Br. 25. 

904. Gallien. 1}\ €ni 0IPMOY AAMyAKHNflN- Statue de Priape 

ithyphallique. Br. 24. 
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M1LETOPOLIS 

905. Casque. If. MIAHTOT7... Taureau Br. 15. 

906. Tète de Pallas. If. MIAHTOnOAITON. Chouette de face. 

Br. 21. 

907. Trajan. 1/. M6IAHTOnOAEITON. Buste de Pallas Br. 21. 

908. Antonin le Pieux lf. MEIAHTOnOAEI[TnN]. Caducée. 

Br. 15. 

909. AntoninlePieux. Eni CTPATH-CEI-KA-cDA-AKtdAOY M6IAH- 

TOnOAEITHN Hermès assis. Br. 34. 

910. Crispine. If. MEIAHTOnOAEIT- Buste de Pallas. Br. 20. 

911. Gordien le Pieux. If. MEIAHTOnOAEITflN- Tyché debout. 

Br. 26. 

912. Philippe, fils. Iy. CTP-AYP-KPICnOY M6IAHTOnOA€l- 

TflN. Tyché debout. Br. 36. 

PARIUM 

913. Masque de Gorgone. lf. n A PI - Taureau; bouclier. /R. 15 

(2 gr. 30). 

914. Variété, avec une torche. /R. 14 (2 gr. 33). 

915. Variété, avec un monogr. .R. 14 (2 gr. 30). 

916. Variété, avec une massue. /R. 13 (2 gr. 35). 

917. Variété, avec un caducée. .R. 14 (2 gr. 37). 

918. Variété, avec une écrevisse. .R. 14(2 gr. 34). 

919. Variété, avec un thyrse et un rameau. 2R. 14 (2 gr. 28). 

920. Variété, avec un croissant. .R. 13 (2 gr. 43). 

921. Variété, avec O. iR. 13 (2 gr. 30). 

922. Variété, avec un thyrse et un monogr. ,R. 14 (2 gr. 28). 

923. Variété, avec un épi. R. 15 (2 gr. 12). 

924. Variété, avec une étoile. -R. 14 (2 gr. 39). 

925. Tète de Déméter. IV*. flAPI dans une couronne de lierre. 

/R. 22 (7 gr. 08). 

926. Tète de Déméter. lf. n API - Taureau cornupète, étoile et 

monogr. Br. 21. 

927. Tète de Méduse, de face. If. n A PI ■ Aigle sur un foudre. 

Couronne au pourtour. Br. 21. 
1897 — 3. 21 
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928. Tète de Déméter. IC. n A PI - Grain d’orge. Br. 10. 

929. C*G-Pd- Tète de femme. IC. PIC*MVCdllld*D*D'D. Amphore. 

Br. 15. 

930. C-G-l-L. Tète de Jules César. R*. Q-LVCRETI-L-PONTML 

VIR-M-TVRIOdl... Colon labourant avec deux bœufs. 

Br. 21. 

931. Tète de Jules César. 1)\ LVCRETIO-PONTIOdl VIR-TVRIO* 

|||. Colon labourant avec deux bœufs. Br. 22. 

932. Trajan. Iy. OPTIMO PRINCIPI-C-Gd-P-D-D. Capricorne. 

Br. 22. 

933. Antonin le Pieux. ljé. C-Gd-H-P- Eros ailé, debout à côté 

d’un terme. Br. 17. 

934. Marc Aurèle. 1y. C-G-I-H-PAR. Déméter debout tenant une 

torche. Br. 20. 

935. Commode. IV- C-G-I-H-PAR. Déméter marchant tenant deux 

torches. Br. 20. 

936. Commode. I)f. C*Gd*H*P. Colon labourant avec deux bœufs. 

Br. 16. 

937. Plautille. I)A C*Gd*H*PAR. Déméter marchant, tenant deux 

torches. Br. 18. 

938. Æmilieu. IMP-M-AEMILIANVS- Buste lauré. 1y. C-Gd-H-P. 

Capricorne. Br. 21. 

939. Cornelia Sapera. G-CORN-SVPERA AVG- Buste à dr. IC. 

C-Gd-H-P. Capricorne. Br. 22. 

940. Gallien. IC. C-G-IVL-H-PAR. Héraclès debout. Br. 21. 

941. Salonine. 1^. C-Gd-H-P. La Lou ve allaitant les Jumeaux. 

Br. 23. 

942. Valérien, fils. Ijf. C-Gd-H-P. La Louve et les Jumeaux. 

Br. 21. 

PERGAME 

943. Deux têtes de taureaux, affrontées. IJf. Tête de taureau, dans 

un carré creux. JR. 13 (1 gr. 99). 

944. Tête d’Apollon. ÇA nEPT. Tête de taureau. Carré creux. 

A\. 9 (0 gr. 45). 

945. Variété. ^R. 8 (0 gr. 56). 
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94G. Tète d’Apollon. IV. PEPIA Tête du dynaste Eurysthénès 

coiffé de la tiare perse. Æ.. 12 (1 gr. 73). 

947. Tête d’Apollon. IV. nEPTA. Tète du dynaste Eurysthénès, 

coilïe de la tiare perse. î\. 12 (1 gr. 62). 

948. Tête imberbe d’Héraclès. ÇA nEPTAMH- Le Palladium. 

M. il (1 gr. 25). 

949. Tète d’Apollon. IV. riEPTA Deux têtes de taureaux affrontés 

et séparées par un caducée. Br. 9. 

950. Tète d’Héraclès. 1)A nEP• Tête de Pallas. Br. 10. 

951. Tète de Pallas. ÇA nEPT. Deux étoiles. Br. 10. 

952. Tête d’Apollon. ÇA nEPT- Tète d’animal (?). Br. 10. 

953. AIKAHniAAOY. Tête de femme. 1>\ AIKAHITIOY KAI 

YTIEIAZ- Serpent enroulé autour de l’omphalos. Br. 14. 

954. 0EAN PHMHN. Tête tourelée. ÇA Eni BHAANOY- Victoire. 

Br. 17. 

955. Auguste. 2EBAITON KEOAAION TPAMMATEYON. Au¬ 

guste debout dans un temple distyle. IV. nEPTAMHNflN 

KAI 2APAIANON. Deux hommes debout, côte à côte, 

vêtus de la toge. Br. 21. 

956. Claude. 13*. IEBAITOY flEPTAMHNOI. Auguste debout 

dans un temple distyle. Br. 19. 

957. Domitien. 1>*. €ni CTPA-KA-K€<î>AAinNOC OMONOIA n€P- 

rAM[HNHN_]. Artémis et /eus debout se donnant la 

main. Br. 32. 

958. Domitien et Domitia. ÇA 06ON C€BACTON nEPTAMHNOI. 

Auguste debout dans un temple tétrastyle. Br. 22. 

959. Trajan. IV €n*AN-AY*l*KOYAAPATOY KAIKOC. Le Caïque 

couché. Br. 22. 

960. Antonin le Pieux. ÇA [€ni] CT-KOYAPTOY n€PT. Sérapis 

assis. Br. 20. 

961. Marc Aurele. 13*. Eni CTP-T-KA-APICTEOY CEAEINOC 

KHTEIOC nEPrAMHNflN. Statue d’Asclépios entre le 

Sélinus et le Cétéus couchés. Br. 35. 

962. Marc Aurèle. 13*. Eni CTPA-T-KAA-APICTEA nEPTAMH- 

NON-B-NEOKOPON. Pall as nicéphore, assise. Br. 35. 
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963. Lucius Ver us1. Ijf. Efll CTPA*A*TVA*KPATinnOY nEPTAMH- 

NflN AIC NéOKOP. Héraclès portant le sanglier d’Ery- 

manthe ; devant lui, Eurysthée. Br. 39. 

964. SeptimeSévère. 1/. n€PrAMHNnN-B-N60K0PnN-n0AAin. 
L’Abondance debout, sacrifiant. Br. 26. 

965. Septime Sévère, IjG Eni [... KAAYAjlANOY TEPnANAP- 

nEPrAMHNON NEOKOPON. Garacalla et Géta debout. 

Br. 40. 

966. Geta. lÿ. [Eni] CTP-0>AABIOY ZENO[KPATOY] nEPrAMH- 

NHN-B-NEOKO ... Asclépios et Hygie debout. Br. 34. 

967. Étruscille. . €ni C-KOM<t>TAYK.QNOC nEPrAMHNONT- 

N€. Tyché debout. Br. 29. 

968. Herennius Etruscus. IL. €nI C-KOMOTA YKHNOC n€P- 
TAMHNnNT-NE. Tyché debout. Br. 28. 

ROIS DE PERGAME 

969. Tête diadémée, les traits âgés. Ijé. OIAETAIPOY- Pallas 

assise, tenant devant elle un bouclier; arc et feuille de 

lierre. /R. 29, tétradr. (16 gr. 93). 

970. Tête laurée. IL- OIAETA1POY- Pallas stéphanéphore assise, 

le bouclier derrière elle; arc, feuille de lierre et A* TR. 

30, tétr. (16 gr. 95). 

971. fête diadémée. Ijé. <J>|AETAIPOY- Pallas assise, tenant 

devant elle un bouclier; sur le trône, A; arc et feuille de 

lierre. /R. 29, tétr. (17 gr. 11). 

972. Tête avec une couronne de laurier en torsade. Ijé. 0IAE- 

TAIPOY- Même type. -R. 29, tétr. (17 gr. 03). 

973. 'l’ête d’Apollon. Çé. OIAETA1POY- Trépied. Br. 11. 

PERPERENE 

974. 06AN POMHN- Tète de la déesse Rome. ÇA TTEPrR- 

PHNIHN- Grappe. Br. 17. 

975. Caligula. rRPTRPHNinN- Grappe. Br. 22. 

t. Voyez, à la fin de notre Inventaire, des médaillons de Pergame, à l’effigie de 

L. Verus, de Septime Sévère, de Caraealla et de Maximin. 
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976. Septirne Sévère. IV- nÇPTTÇPHNIflN- Asclépios debout. Br. 

18. 

977. Geta. IV. n€Pn€PHNb Aigle. Br. 17. 

978. É/agaba/e. IV. n€Pn€PHNIflN- Dionysos debout. Br. 16. 

979. Sévère Alexandre. IV- (lÇPnÇPHNIflN- L’empereur h che¬ 

val. Br. 36. 

PI ON IA 

980. niONITtnN]. Tête de Pallas. ÇA €TH AOY[n€PKOY]* 

niONI. Pall as debout dans un temple tétrastyle. Br. 16. 

981. Faustine, jeune. IJ. CTPA-POY0OY niONITON. Artémis 

chassant. Br. 28. 

982. Septime Sévère. IV. niON€ITON. Asclépios debout. Br. 19. 

983. Julia Domna. IJ. CTP-AY-BACCOY niONITHN- Artémis 

debout dans un temple tétrastyle. Br. 29. 

PITANE 

984. Tète de Bacchante. IJ. ni dans une couronne. Br. 8. 

985. Tête de Zeus Ammon. IV. HITAN- Pentalpha. Br. 11. 

986. Tête de Zeus Ammon. IJ. HITAN- Pentalpha. Br. 17. 

987. Tête de Zeus Ammon. IJ. niTANAIflN-Serpent enroulé. 

Br. 15. 

988. niTANH- Tète tourelée. IJ. €ni CTPA-CYANAPOY niTA- 

NAION. P roue. Br. 21. 

989. 0EA PflMH Tète de la déesse Rome. IV- niTANAlHN. 

Bouclier orné du pentalpha. Br. 15. 

990. dus et Lucius Cæsar. A-KAICAPA- T ète de L. Cæsar; 

devant, petite tète d’Ammon. IJ. T-KAICAPA] niTA- 

NAIOI- Tète de C. Cæsar; devant, le pentalpha. Br. 

18. 

991. Auguste. C6BACTON niTANAIOI- Tète d’Auguste. IJ. ri- 

IKiniGONA- Tète de P. Scipion ; devant, tête d’Ammon 

et pentalpha. Br. 19. 

992. Variété. Br. 20. 

993. Faustine, jeune. IJ. niTANAIflN- Amazone debout. B •. 20. 
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PLAC1A 

994. Tète tourelée de Cybèle UXoouav^). ÇA flAAKIA- 

Lion dévorant une proie; épi. Br. 11. 

995. Variété. Br. 11. 

PŒMANUS 

996. Commode. IV. APX-KAAYAl ANOY ACKAHTIAYCA-nOIMA- 

F.ros debout à côté d’un cippe. Br. 25. — PI. VI, fig. 12. 

PBIAPUS 

997. Tête d’Apollon. ÇA nPIArUHNON. Taureau cornupète. Br. 18. 

998. Tête d'Apollon. IV. nPIAnHNON. Écrevisse. Br. 19. 

999. Tète deDéméter dans une couronne d’épis. ÇA nPIAriHNnN- 

Cerf et serpent sur un autel. Br. 20. 

1000. Tête de Déméter. IV. nPIATlHNGON- B ucrane et monogr.; 

couronne d’épis. Br. 21. 

STBATONICÉE 1 

1001. CTPATONÉIKIA-Têle tourelée. IV. AAPIANOfl-CTPATO- 

N€IK€nN- Artémis chassant. Br. 23. 

1002. Antinous. ANTINOOC HPOC- Tête d’Antinous. 1y. çril 

CTP-KANA1AOY B-AAPlANOnOA€lTHN CTP-Taureau. 

Br. 38. 

1003. Marnée, lÿ. AAPIANOnOAITON CTPATONIK€HN- Vic¬ 

toire. Br. 26. 

TEUTHRANIA 

1004. Tète d’Apollon.ÇA TEY- Tête du dynaste Proclès I, coiffé 

de la tiare perse. Br. 10. 

POROSELENE (île) 

1005. Tête d’Apollon. ÇA nOP- Amphore (?). /R. 6 (0 gr. 32). 

1006. Tête de Satyre. ÇA TTOP. Dauphin. Br. 9. 

1. Voyez ci-après les monnaies classées à Pedia (n° 2523) et à Stratonicée de Carie 

(nos 2548 et suiv.) 
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1007. nOPOC€AHN6|. Panthère. 1)'. nPOC€AHNÉ|. Serpent sur 

un autel; à l’exergue, croissant. Br. 15. 

1008. Septime Sévère. R. nflPOC€AHN6ITflN-Asclépios debout. 

Br. 19. 

PROCONNESUS (île) 

1009. Tête d’Aphrodite. R. nPOKON- Protome de cerf; œno- 

choé. d\. 11 (1 gr. 07). 

1010. Tète d'Aphrodite. R. IIPOKON-Œnochoé. JR. 12 (2 gr.). 

1011. AKTAION- Tète d’Aphrodite. IV. nPOKON- Œnochoé. Br. 

21. 

TROADE 

ART DOS 1 

1012. Masque de Gorgone, de face. R. Etoile dans un carré 

creux. El. 21, stat. (8 gr. 21). — PI. VI, fig. 13. 

1013. Masque de Gorgone, de face. R. Etoile dans un carré 

creux. TR. 13 (3 gr. 15). 

1014. Variété. JR. 12 (3 gr. 80). 

1015. Ancre et écrevisse. R. Carré creux orné d’une étoile. .R. 

13 (3 gr.). 

1016. Ancre et écrevisse. R. Tétraquètre dont les bras sont 

séparés par des dauphins. /R. 12 (3 gr. 54). 

1017. Apollon assis sur l’omphalos. R. MY2- Ancre et écre¬ 

visse. Br. 18. 

1018. Ancre, écrevisse, A- R. Tête de Gorgone. TR. 16 (3 gr.05). 

1019. Ancre, écrevisse, A- R. Tête de Gorgone ,R. 15 (2gr.88). 

1020. Variété. ,R. 15 (3 gr. 32). 

1021. Variété. _R. 14 (3 gr. 33). 

1022. Tète de Gorgone de lace. R. Ancre, écrevisse et A- /R. 13 

(2 gr. 80). 

1023. Tète de Gorgone. R. ZOHYPO Ancre, écrevisse et A -R. 

14 (2 gr. 78). 

1. Le groupe compris depuis le n" 1015 jusqu'au n° 1027 est plutôt classé aujour- 

d hui à Astacus ou à Apollonie du Rhyndacus. 
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1024. Tète d’Apollon, de face. II*. Zfl. Ancre, écrevisse et A-TR. 

10 (1 gr. 20). 

1025. Variété, sans nom de magistrat. TR. 11 (1 gr. 11). 

1026. Variété. R. 12 (1 gr. 30). 

1027. Tète d’Apollon, de profil. R*. [APlXIAOXOl . Ancre, écre 

visse et A- TR. 24 (16 gr. 52). 

1028. Aigle au repos; grappe de raisin. Rt*. Artémis sur un cerf. 

Or; stat. (8 gr. 43). — PI. VI, fig. 14. 

1029. Aigle au repos. R . Carré creux. TR. 10 (1 gr. 49). 

1030. ABYAHNON- Aigle au repos. RC Gorgonium dans un carré 

creux. /R. 17 (4 gr. 83). 

1031. ABY. Aigle et coupe. R". Gorgonium dans un carré creux. 

R. IJ (0 gr. 59). 

1032. Tète d’Apollon. R*. ABY' Aigle et canthare. Carré creux. 

R. 12 (1 gr. 60). 

1033. Tète d’Apollon. R\ ABY-ANAZIKAH2- Aigle à gauche, 

canthare, feuille de lierre. R. 15 (2 gr. 52). 

1034. Variété, avec ABY-ANAilAEH2- Aigle et grappe. /R. 15 

(1 gr- 58)- 

1035. Variété, avec ABY*AnOAA.QNlÀ[H2]- Aigle et épi. -R. 15 

(2 gr-)- 
1036. Variété, avec ABY-API2TOKAHÜE Aigle, à droite, et crois¬ 

sant. TR. 15 (2 gr. 55). 

1037. Variété, avec ABY*APXEITPAT[OI]- Aigle à g. et grain 

d’orge dans une couronne. TR. 15 (2 gr. 60). 

1038. Variété, avec ABYTOPHAiE Aigle et dauphin. TR. 15 

(2 gr. 67). 

1039. Variété, avec ABY-H<t>AIZTOAEn[2]- Aigle, Victoire et 

balaustium. yR. 15 (2 gr. 65). 

1040. Variété, avec ABY-KEOAAOY. Aigle, et massue dans une 

couronne. R. 15 (2 gr. 61). 

1041. Variété, avec ABY*[A]YZA]E Aigle et trépied. .R. 15 

(2gr. 61). 

1042. Variété, avec ABY-MENEiEinnOZ- Aigle et torche renver¬ 

sée. .R. 15 (2 gr. 54). 
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1043. Variété, avec ABY-IANOinnOl- Aigle et croissant. TR. 18 

(2 gr. 98). 

1044. Variété, avec ABY'YAAlfinOX- Aigle et abeille. /R. 17 

(2 gr. 76). 

1045. Variété, avec ABY-XAPH2 ; b ranche d’arbre. TR. 16 

(2 gr. 58). 

1046. Variété, avec l’aigle tourné «à droite. TR. 15 (2 gr. 56). 

1047. Fête d’Apollon, de face. 1^. ABY- Aigle à dr. et croissant. 

TR. 12 (1 gr. 22). 

1048. Buste d’Artémis. R'. ABYAHNflN AOHNOKAEIOYC Aigle, 

les ailes éployées ; lyre. Couronne au pourtour. TR. 30, 

tétradr. (15 gr. 95). 

1049. Variété, avec ANAPOZ0ENOY et Pallas debout. TR. 31 

(16 gr. 65). 

1050. Variété, avec AnOAAO<t>ANOY et palme. /R. 29(17 gr.42). 

1051. Variété, avec AnOAACXPANOY et Satyre buvant. -R. 30 

(16 gr. 51). 

1052. Variété, avec AIIOAAONIOY et fleur de lotus. R. 28 

(17 gr-) 
1053. Variété, avec AnOAAONIOY, épi et grappe de raisin. R. 

28 (16 gr. 55). 

1054. Variété, avec AIKAHniAAOY, et ciste d’où sort un ser¬ 

pent. -R. 29 (16 gr. 80). 

1055. Variété, avec HPflAOY et étoile. R. 28 (16 gr. 73). 

1056. Va ri été, avec IOIAAOY et la tète de Hélios surmontée d’une 

étoile. -R. 31 (14 gr. 51). 

1057. Variété, avec KAAAIZTPATOY, et corne d’abondance. R. 

29 (15 gr. 44). 

1058. Variété, avec MHTPOAHPOY et épi. R. 28 (16 gr. 83). 

1059. Variété, avec ONHIIANAKTOI et foudre. -R. 28 

(16 gr. 15). 

1060. Variété, avec <t>€P€NIKOY et grappe de raisin. R. 31 

(16 gr. 80). 

1061. Tête d’Apollon, à g. IV. ABY- Aigle et croissant. Br. 16. 

1062. Tète d’Apollon, de face. RT. ABY- Aigle et serpent. Br. 

19. 
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1063. Tète tourelée. IV. ABY- Aigle sur un foudre; tête de bé¬ 

lier. Br. 21. 

1064. ABYAOC-Tête jeune du héros éponyme. IjC ABYAH-Deux 

têtes de taureaux, en sens inverse. Br. 16. 

1065. Auguste. B. ABYAH- Statue archaïque (xoanon) d’Apol¬ 

lon, de face. Br. 14. 

1066. Auguste. IV. ABY. Lyre. Br. 12. 

1067. Néron. IV. ABYAOC. Lyre. Br. 13. 

1068. Néron. IV. ABY-Lyre. Br. 13. 

1069. Néron. IV. ABY- Xoanon d’Artémis. Br. 17. 

1070. Trajan. IV. ABY. Xoanon d’Apollon. Br. 16. — PL VI, 

fig. 15. 

1071. Trajan. HL ABY. Les Dioscures, à cheval. Br. 19. 

1072. Marc Aur 'ele. IV. ...ABYAHNON. Les Dioscures debout à 

côté de leurs chevaux. Br. 33. 

1073. Scptime Sévère. IV....ABYAHNON- Héro nageant dans la 

direction d’une tour où l’on voit Léandre. Br. 36. 

1074. Septime Sévère. IV. ABYAHNON. Cerf. Br. 13. 

1075. Caracalla. IV. €ni AnnbKAO-ABYA-Les Dioscures debout 

à côté de leurs chevaux. Br. 26. 

1076. Caracalla. IV. ABYAHNON- Les Dioscures debout. Br. 17. 

1077. Caracalla. IV. ABYAHNON- Deux têtes de taureaux, en sens 

inverse. Br. 17. 

1078. Sévère Alexandre, ljf. ErbAP-AY-nPOKAOY ABY- Poséidon 

debout. Br. 25. 

1079. Sévère Alexandre. IV. ABYAHNON- Artémis épliésienne 

dans un temple à huit colonnes. Br. 22. 

ACHILLEÜM 

1080. Tête d’Apollon. IV. AX- Fer de lance. Br. 8. 

ALEXANDRIA TROAS 

1081. Tète laurée d’Apollon. IV. AüOAAONOZ IMI0EOZ- 

AAEIAN- Date PAZ et deux monogr. Apollon Smin- 

theus debout, tenant l’arc et une flèche. IL. 37, tétrade. 

(16 gr. 44). 



INVENTAIRE DE LA COLLECTION WADDINGTOV 331 

1082. Même droit. R\ AnOAAflNOZ IMIN0EOZ AAEZAN- 

APEON TIMANOPOZ*Apollon Smintheus; date ZC- LR. 

33 (16 gr. 65). 

1083. Même droit. RL AnOAAONOZ IMINGEOZ AAEZAN- 

APEHN 0EMIZTOY- Apollon Smintheus; date ZH -R. 

31 (16 gr. 87). 

1084. Même droit. IA. AnOAAflNOZ lMIN0Eni AAZAN- 

APEON ANTI0AN- Apollon Smintheus; date ZAC- -R. 

29 (15 gr. 71). 

1085. Tête d’Apollon, de face. RL AAEZAN- I jyre. Couronne. Br. 

18. 

1086. Même droit. R . AAEZAN- Lyre. Couronne. Etoile en con¬ 

tremarque. Br. 20. 

1087. Même droit. RL AAEZAN. Lyre. Couronne. B. 18. 

1088. Tète d’Apollon, à dr. If. AAEZAN. Cheval paissant. Br. 17. 

1089. Tête d’Apollon, à g. R'. AAE- Cheval paissant. Br. 12. 

1090. Tête d’Apollon, à g. RT. AAE. Cheval paissant. Couronne, 

foudre. Br. 11. 

1091. Variété; en symbole, un caducée. Br. 12. 

1092. Variété; en symbole, un grain d’orge. Br. 9. 

1093. Tête d’Apollon, à dr. RL AAE. Cheval paissant. Br. 8. 

1094. APOL-IM1NTHE- Apollon debout, sacrifiant sur un tré¬ 

pied. ï£. COL*AVG*[AAEX]*TROAD. Trépied. Br. 15. 

1095. CO-ALEX-TRO- Tête tourelée. RL [COL -••] AVG-TRO- 

Paris avec son chien. Br. 21. 

1096. Commode. If. COL’AVG-TROA- L’empereur à cheval, au 

galop, saluant la statue d Apollon Smintheus. Br. 27. 

1097. Caracal/a. R*. COL-AVG-TROAD. Hercule et Antée. Br. 

23. 

1098. Sévère Alexandre. RL CO-AV-TROAC. L’Empereur sacri¬ 

fiant devant la statue d’Apollon Smintheus. Br. 24. 

1099. JuliaMaesa. RL COL-ALEXA-AVG- L’empereur à cheval au 

galop, saluant la statue d’Apollon Smintheus. Br. 24. 

Trèbonien Galle. R . COL-AV-TROA Apollon sur un grif¬ 

fon. Br. 20. 

1100. 
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Valèrien, père. IV. COL-AVG-TRO. La Louve et les Ju¬ 

meaux. Br. 20. 

BIBYTIS 

1102. Tête d’un Dioscure; deux étoiles. RL BIPY- Massue dans 

une couronne. Br. 17. 

1103. Tête d’un Dioscure. R\ BIPY. Massue dans une couronne. 

Br. 11. 

1104. Variété. Br. 10. 

1105. Tête d’un Dioscure. IV. BIPY- Triquêtre. Br. 8. 

CEBREN 

1106. KEBP- Tète de bélier. IV. Carré creux. R. 10 (1 gr. 12). 

1107. KEBP- Tête de bélier. IV. Carré creux. -R. 8 (0 gr. 38). 

1108. Variété. /R. 7 (0 gr. 30). 

1109. [KE]BPE Deux têtes de béliers, séparées par un rameau. 

IV. Carré creux. /R. 9(0 gr. 47). 

1110. KEBPEN (rétrograde). Protome de bélier. Vf. Carré creux. 

.R. 8 (0 gr. 46). 

1111. Tête de bélier. IJl'. Tête de lion, dans un carré creux. Æ.. 10 

(1 gr. 69). 

1112. Tète de bélier. Ijé. Tète de veau dans un carré creux. /R. 10 

(1 gr. 75). 

1113. Deux têtes de bélier séparées par un fleuron. Çf. KE en 

rnonogr. Br. 10. 

1114. Tête d’un satrape coiffée de la tiare perse. Ijé. KE en 

rnonogr. Br. 8. 

1115. Tête de bélier. Çé. KE- Tête d’Apollon. Br. 9. 

1116. Tête d’Apollon. R\ KE- Tête de bélier. Br. 9. 

1117. Tète d’Apollon. IV. Tête de bélier. Br. 9. 

1118. Tête d’Apollon. IV. K. Tète de bélier. Br. 10. 

1119. Variété. Br. 9. 

1120. Tête d’Apollon et petit aigle. ÇC KE (en rnonogr.). Tête de 

bélier. Br. 19. 

KE- Tête d’Apollon. JÇé. Tête de béber et petit aigle. 

Br. 18. 

1121. 
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1122. KE- Tète d’Apollon, ÇA Tête de bélier et petit aigle. 

Br. 20. 

1123. Tète d’Apollon. IV. ANTIOXEflN Tête de bélier et petit 

aigle. Br. 19. 

1124. Tète d’Apollon. ÇA ANTIO Tète de bélier. Br. 9. 

COLONE 

1125. Tète de Pallas, à dr. 1/. KOAHNAON. Étoile. Br. 15. 

1126. Tête de Pallas, à dr. ÇA KOAONAON. Étoile. Br. 10. 

1127. Tète de Pallas, à g. ÇA KOAONAON. Étoile. Br. 10. 

DARDANUS 

1128. Coq debout, à dr. ; fleuron. ÇA Carré creux. El. 20, stat. 

(13 gr. 96). — PI. VI, fig. 16. 

1129. Cavalier allant au pas, à g. IV. Coq, dans un carré creux. 

JR. 9(0 gr. 54). 

1130. Cavalier galopant, à dr. ÇA AAP-[EI"II] TAAYKETH2. Coq 

et épi. JR. 13 (2 gr. 40). 

1131. Cavalier galopant, à dr. ; trident. ÇA AAP-Eni AEnTfï- 

NO- Coq. JR. 14 (2 gr. 61). 

1132. Cavalier galopant, à dr. ; chouette. ÇA AAPAA. Coq sur 

un épi. Br. 13. 

1133. Cavalier galopant, à dr. IV- AAP. Coq. Br. 10. 

1134. Auguste. ÇA AAPAAN€ON- Buste de Pallas. Br. 16. 

1135. Hadrien. ÇA AAPAAN60N- Aigle. Br. 18. 

1136. Julia Domna. ÇA AAPAANION. Buste de Pallas. Br. 21. 

1137. Julia Domna. IV. AAPAANION Athéna Ilias debout, tenant 

sa lance et une quenouille; h ses pieds, un bouclier. 

Br. 17. — PI. VI, fig. 17. 

1138. Sévère Alexandre. ÇA AAPAANION- Athéna Ilias debout. 

Br. 17. 

GENTINUS 

1139. Tête d’Apollon. ÇA TENT. Mouche. Couronne. Br. 16. 

1140. Tète d’Apollon. IV. TEN. Abeille et palmier. Br. 12. 
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GEBG1S 

1141. Tète lamée de la Sibylle gergithienne, de face. ljé. TEP- 

Sphinx assis. /R. 8 (0 gr. 35). 

1142. Même description. Br. 15. 

1143. Même description. Br. 12. 

1144. Même description. Br. 9. 

1145. Même description. Br. 9. 

HAMAXITUS 

1146. Tète d'Apollon, à dr. Ijè. AMAZI. Apollon Smintheus 

debout. Br. 19. 

1147. Tête d’Apollon, à g. Ijt'. AMAZI. Lyre. Br. 17. 

ILIUM 

1148. Tête de Pallas-Athéna. 1y. A0HNAI IAIAAOI AIONY- 

ZIOY. Athéna Ilias debout, tenant sa lance et une que¬ 

nouille ; petite Victoire et monogr. ,R. 32, tétradr. 

(16 gr- 72). 

1149. Autre. IV. avec MEAANinniAO; taureau suspendu par la 

tète à un gibet. TR. 28 (16 gr. 11). 

1150. Autre. IX-avec MHTPIKETOY; chouette. .R. 37 (16 gr. 72). 

1151. Même description. 1^'. avec nYAAAOY et palme. TR. 18, 

drachme (4 gr.). 

1152. Autre tétradr. ÇT. avec OIAOAPOMOY TOY TYXANAPOY; 

Victoire stéphanéphore. .R. 35 (16 gr. 62). 

1153. IAI6HN Buste de Pallas. ÇA €KTflP Hector debout. 

Br. 15. 

1154. Auguste. |AI. Buste de Pallas. ÇA 2EBA55 Auguste debout, 

sacrifiant. Br. 17. 

1155. Auguste. Sa tête nue. ÇA |AI • Athéna Ilias debout. Br. 13. 

1156. Claude. iy. TI-KAAYAIOC C6BACTOY YIOC IAI- Tête de 

Britannicus. Br. 20. 

1157. Néron et Agrippine, ÇA |AI- Athéna Ilias debout. Couronne 

de laurier. Br. 25. 
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1158. Vespasien, Titus et Domitien. ÇA TITGO KECAPI AOMIT- 

Athéna Ilias debout, entre les têtes de Titus et de 

Domitien. Br. 2 l. 

1159. Marc Aurè/e. ÇA IAIEON. Buste de Pallas. Br. 21. 

1160. Marc Aurèle. ÇA IAIEON Ganymède assis et l’aigle, au 

pied de la colonne surmontée du Palladium. Br. 35. 

1161. Marc Aurèle. ÇA IAIEON. Buste de Pallas. Br. 34. 

1162. Faustine, jeune. ÇA EKTOP IAIEON Tête casquée d’Hec¬ 

tor. Br. 25. 

1163. L. Verus et M. Aurèle. ÇA 6 KTOP IAIEON - Hector debout. 

Br. 24. 

1164. Commode. ÇA IAIEON Ganymède debout, avec l’aigle sur 

son dos. Br. 27. 

1165. Commode. ÇA IAIEON CKAMANAPOC- Le Scamandre 

assis. Br. 22. 

1166. Crispine. 1^. nPIAMOC IAIEON. P riam assis sur un trône. 

Br. 25. 

1167. Crispine. ÇA [IAIEJON Victimaire sacrifiant un taureau à 

la statue d’Athéna Ilias ; le taureau est suspendu par la 

tète h un arbre. Br. 27. 

1168. Septime Sévère. ÇA IAIEON Même sacrifice d’un taureau 

au Palladium. Br. 26. 

1169. Julia Domna. ÇA IAIEON. Louve allaitant les Jumeaux. 

Br. 19. 

1170. Julia Domna. l^'. IAIEON- Taureau au pied du Palladium. 

Br. 18. 

1171. Caracalla. ÇA EKTOP IAIEON. Hector dans un bige, 

combattant. Br. 22. 

1172. Caracalla. 1J\ AlA IAAION IAEIC Z eus Idaios assis tenant 

le Palladium. Br. 26. 

1173. Caracalla. Ç'. IAIEON Pallas nicéphore debout. Br. 26. 

1174. Caracalla. ÇA EKTOP IAIEON Hector lançant une torche 

sur les vaisseaux des Grecs. Br. 29. 

1175. Caracalla. ÇA 6KTOP IAIEON Hector debout touchant le 

Palladium. Br. 27. 
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1176. Variété. Br. 26. 

1177. Geta. Ijf. 6KTOP lAIEflN. Hector combattant. Br. 27. 

1178. Geta. IV. IAIEON Le Palladium. Br. 17. 

1179. Geta. IV. CKAMANAPOC-IAIEHN. Le Scamandre assis. 

Br. 23. 

1180. Variété. Br. 24. 

1181. Sévère Alexandre, ljf. IAI60N. Buste de Pallas. Br. 21. 

1182. Sévère Alexandre. IV. CKAMANAPOC'IAIEON- Le Sca¬ 

mandre assis. Br. 22. 

1183. Maesa. MAMIA-MAICA. Son buste, à dr. IjA IAI6HN. Pal- 

las nicéphore debout. Br. 17. 

1184. Gordien le Pieux, ljf. lAlÉflN- Sacrificateur poussant un 

taureau vers le Palladium. Br. 18. 

1185. Gordien le Pieux. IV. IAI6GN- Taureau au pied du Pal¬ 

ladium. Br. 18. 

1186. Trajan Dèce. IV. IAI6GN Le Palladium. Br. 18. 

LARISSA 

1187. Tête nue, barbue, à dr. IV. AAPIZA Amphore et grain 

d’orge. Br. 19. 

1188. Tête d’Aphrodite, à g. IV- AAPL Amphore, caducée et 

épi. Br. 18. 

1189. fête d’Aphrodite. IV. AAP. Amphore et caducée. Br. 9. 

1190. Tête imberbe de Dionysos. IV. AAP- Amphore et caducée. 

Br. 11. 

1191. Tète de femme, de face. IV. AA. Tête de bœuf, à dr. 

Br. 9. 

NEANDRIA 

1192. Tète laurée d’Apollon. IV. NEA. Triquêtre. /R. 11 (1 gr, 

57). 

1193. Tête casquée, à dr. Ijf. NEAN- Grain d’orge. Æ.. 8 (0 gr. 

33). 

1194. Tête d’Apollon. IV- NEAN- Bélier, à dr. /R. 9 (0 gr. 55). 

1195. Tète d’Apollon. IV. NEAN- Cheval paissant; grain d’orge. 

Br. 15. 
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1196. Tête d’Apollon. l)f. NE AN- Grain d’orge; grappe de rai¬ 

sin, étoile. Br. 10. 

OPHRYNIUM 

1197. Tète barbue et casquée d’Hector, de face. IV- 0<î>PY. 

Dionysos enfant, agenouillé, tenant une grappe. Br. 12. 

RHŒTEUM 

1198. Tète d’Apollon, à g. Ijf. POITEI. Triquêtre ayant la forme 

de trois croissants. .R. 16(3 gr. 05). — PI. VII, fig.14. 

SCEPSIS 

1199. [ZKlAVlLON]. Protome de Pégase. Çf. 3M- Sapin. Carré 

creux. /R. 15 (1 gr. 94). 

1200. ZKAMHON. Protome de Pégase. Ij{. N Sapin. Carré creux. 

R. 18 (6 gr. 45). 

1201. Variété. /R. 16 (3 gr. 82). 

1202. ZKHSHflN (rétrograde). Protome de Pégase. IV. Sapin 

dans un carré. /R. 16 (3 gr. 16). 

1203. Protome de Pégase. B'. ZKHYlflN-AK Sapin. ,R. 11 

(1 gr. 80). 

1204. Protome de Pégase et étoile. Çf. ZKH- Sapin. Br. 18. 

1205. Protome de Pégase. B". ZKH. Sapin. Br. 19. 

1206. Protome de Pégase. I)f. ZKH. Sapin; canthare. Br. 14. 

1207. Protome de Pégase. B*. ZKH. S apin; thyrse et bucrane. 

Br. 16. 

1208. Protome de Pégase. B - ZKH. Sapin; étoile. Br. 17. 

1209. Protome de Pégase. IV- ZKH- Sapin ; thyrse et grappe de 

raisin. Br. 15. 

1210. Protome de Pégase. B". ZK. Sapin. Br. 17. 

1211. Protome de Pégase. B*. ZKH- Sapin; canthare. Br. 13. 

1212. Protome de Pégase. B - 2K Sapin ; bucrane (?). Br. 13. 

1213. Protome de Pégase. B*. ZK- Sapin. Br. 10. 

1214. Variété. Br. 10. 

1215. Protome de Pégase, ljé. Sapin. Br. 9. 

1897 — 3. 22 
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J 216. Tète d’ Apollon. IV. ZKA- Sapin et tête de sanglier. 

Br. 14. 

1217. Tête d’Apollon. H\ 2KA. Sapin. Br. 11. 

1218. Tête de femme. IV. 2KA- Pomme de sapin. Br. 10. 

1219. |AH Tête de femme. Ijf. ZKH Pomme de sapin. Br. 9. 

1220. CKHS'IflN. Buste de femme tenant dans ses mains une 

œnochoé. Vjî. CKHH'IflN AA[P]. L’Abondance sacri¬ 

fiant. Br. 19. 

1221. Vespasien. IV. CKHyi. Buste barbu de Silène, de face. 

Br. 18. 

1222. Trajcin. IV. ZKH- Protome de Pégase. Br. 18. 

1223. Hadrien. IV. CKH^IN (sic). Dionysos debout. Br. 21. 

1224. Antonin le Pieux. IV. CKH'+'ICÏN AAPA. Cavalier au galop. 

Br. 17. 

1225. Antonin le Pieux et Mare Anrèle. IV. AYPHAIOC KAI*C€B* 

YOC'CKH. Tête nue de Marc Aurèle. Br. 23. 

1226. Marc Aurèle. IV’. ACKANIOC-CKHS7 Ascagne debout s’ap¬ 

puyant sur sa lance, son parazonium au côté. Br. 21. 

1227. Marc Aurèle. IV- CKH^ION AAPA-CKAMANAP[OI] Le 

Scamandre couché. Br. 32. 

1228. Commode. IV- CKHM'IflN AAPAAN- Victoire stéphané- 

phore debout. Br. 32. 

1229. Commode. IV. CKHyifiN AAPAAN. Dionysos debout. 

Br. 22. 

1230. Commode. IJ. CKHH'IflN AAPAA. Aphrodite debout, 

vêtue d’un chiton talaire, tenant un sceptre et une 

petite Victoire. Br. 25. 

1231. Julia Domna. IV- CKHyiHN AAPAA Aphrodite debout, 

tenant un sceptre et une petite Victoire; l’Amour est à 

ses pieds. Br. 23. 

1232. Sévère Alexandre. IV. CKHH'ION AAPAANIflN, et nom de 

magistrat fruste : ...6MONOC (?). L’empereur à che¬ 

val, combattant. Br. 36. 

1233. Sévère Alexandre. IV. €ni....•A6MnNOC-‘+i-B-CKHS/inN 

AAPAA Victoire couronnant l’empereur debout. 

Br. 36. 
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1234. Sévère Alexandre. IV. CKHyiON AAPA Dionysos de¬ 

bout. Br. 27. 

1235. Sévère Alexandre. ÇA CKHH'lfïN AAP. L’ empereur à che¬ 

val. Br. 18. 

1236. Marnée, ty. CKH^IHN AAPAA. É née portant Anchise. 

Br.25. 

SIGEUM 

1237. Tête de Pallas, de face. IV. JITE- Chouette; croissant. 

Br. 18. 

1238. Tète de Pallas, de lace. IV. ZITE- Chouette; croissant. 

Br. 12. 

1239. Tète de Pallas, de profil. IV. ZITE- Croissant. Br. 10. 

THEBA 

1240. Tête laurée d’Apollon. R*. 0HB. Trois croissants en tri- 

quêtre. Br. 9. 

THYMBRA 

1241. Tête de Zeus Ammon. R*. 0Y- Astre h huit rayons. Br. 15. 

ZELEIA 

1242. Tète tourelée. IV. IEAE- Symbole ayant cette forme . 

Couronne d’épis au pourtour. Br. 10. 

tenedos, île. 

1243. Double tête janiforme, l’une barbue, l’autre imberbe. 

IV- TENEAION. Bipenne; grappe et petite Victoire. 

TV 15 (3 gr. 40). 

1244. Variété, avec deux grappes. TV 15 (3 gr. 44). 

1245. Variété; grappe et thymiatérion. TV 15 (3 gr. 66). 

1246. Variété ; grappe et lyre. TV 15 (3 gr. 60). 

1247. Variété ; grappe et trépied. TV 14 (3 gr. 49). 

1248. Autre exemplaire. TV.. 15 (3 gr. 43). 

1249. Variété; grappe et amphore. TV. 15 (3 gr. 60). 

1250. Variété; grappe et mouche. TV 15 (3 gr. 45). 

1251. Variété ; grappe et canthare. TV 15 (3 gr. 45). 
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1252. Dauphin, ft*. TE Bipenne; monogr. et astre. Æ.. 11 
(0 gr. 92). 

1253. Tête tourelée (?). IV". TE Bipenne; symboles incertains. 
Br. 7 (0 gr. 28). 

ÆOLIDE 

AEGAE 

1254. Tête de Pallas. I);'. AITAE Tête de chèvre. Æ.. 12 
(1 gr. 85). 

1255. Tête de Zeus. I^\ AITAEfïN. Xoanon de Zeus, à dr. ; 
monogr. Br. 13. 

1256. Tête d’Hermès. Ip. AITAEON Protome de chèvre et 
monogr. Br. 12. 

1257. Tête de Pallas. 1/. AITAEON. Zeus aétophore debout. 
Br. 17. 

1258. Tête de Pallas. ÇA AITAEON- Zeus aétophore debout, de 
face. Br. JC. 

1259. Même description ; autre monogr. Br. 18. 
1260. Buste de Sérapis. ÇA AITAEHN. Le fleuve Titnaios assis. 

Br. 15. 
1261. Tête d’Héraclès. ÇA AITAEflN. Harpocrate debout. 

Br. 14. 
1262. Vespasien. ÇA €ni AnOAAONIOY N€M€ON€IKOY AITA- 

€flN Statue archaïque d’Apollon XpïjfrrVjptoç de profil, 
à dr., avec des bandelettes aux mains. Br. 19. 

1263. Sabine. ÇA AITAEON AEId^O- Y - Déméter debout. Br. 18. 
1264. Antonin le Pieux. W. €ni CTP-AIONYCIOY-BTOY ••• OY- 

AITAEflN. Statue archaïque d’Apollon XpYjcru^pioç de 
profil, à dr., avec des bandelettes aux mains. Br. 21. 

1265. Marc Aurèle. ÇA ÇIH CTP*<t>EPEKYAOY AITAE Pallas 
nicéphore debout. Br. 24. 

1266. Commode. EnI CTP-nONTIKOY AITAEON Asclépios 
debout. Br. 26. 

1267. Julia Domna. ÇA ElTCTP-AY-AnOAAOAfïPOY AITAEON- 
Asclépios et Hygie, debout. Br. 28. 
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1268. Élagabale. ft\ Eni AYP-nfïAAlflNOC TPIC N€OY AITA- 
€HN. Héros, nu, debout, donnant la main à une Ama¬ 

zone. Br. 35 b 

CYMÉ 

1269. Sphinx assis, levant une patte. BT- Tête de cheval dans un 

carré creux. TR. 14 (2 gr. 03). — PI. VII, fig. 15. 

1270. Protome de cheval bondissant. R*. EniAOT. Étoile à six 

rayons. -R. 7 (0 gr. 28). 

1271. KY. Protome de cheval ; feuille de lierre. IV- AAKAMEN. 

Aigle. R. 15 (1 gr. 85). 

1272. Variété, avec nYOONIKO. R. 13 (1 gr. 90). 

1273. Variété, avec <t>APCAAOC -R. 13.(1 gr. 95). 

1274. KY. Aigle. R’. HPAKAE02 Protome de cheval. R. 13 

(1 gr. 66). 

1275. Tête diadémée de Cymé. R*. KYMAIHN Cheval ; dessous, 

vase à une anse ; à l’exergue, AIOTENH2 Couronne au 

pourtour. -R. 34, tétradr. (16 gr. 41). 

1276. Variété, avec EYKTHMON. R. 32 (16 gr. 01). 

1277. Tête imberbe d Héraclès, avec la peau de lion. R". AAE- 

IANAPOY. Zeus aétophore assis ; devant, le vase à une 

anse dans une couronne; à l’exergue, YBPIZTAZ. 

-R .33, tétradr. (16 gr. 40). 

1278. Variété, avec le vase sans couronne, un protome de cheval 

et le nom AIOTENH2. R. 34, tétradr. (15 gr. 48). 

1279. Tête d’aigle. R\ Étoile à huit rayons. Br. 10. 

1280. Aigle. Ijf. KY. Vase à une anse. Br. 10. 

1281. KY- Vase à une anse. Rf. ZEYZIC- Aigle. Br. 16. 

1282. Variété. Br. 15. 

1283. Buste de Sérapis. IC. KYMAIHN- Oie. Br. 15. 

1284. Variété. Br. 15. 

1285. Tête de Pallas. R'. KYMAIflN- Corbeau. Br. 15. 

1286. Tête d’Apollon. If*. KYMAI[flN]. Tète d’Artémis. Br. 15. 

1. Voyez, à la fin de la collection, un médaillon de Trajan Dèce. 
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1287. Deux personnages dans un quadrige. 1^*. KY- Artémis et 

l’Amazone Cymé debout, se donnant la main. Br. 17. 

1288. KYMH- Buste radié de Cymé. II*. KYMAION- Isis debout. 

Br. 18. 

1289. Efll KONONOC- Tête de Sérapis. IV*. KYMAIOIC-nOAAA- 

Isis debout. Br. 18. 

1290. KYMH. Tête de l’Amazone Cymé. IV EnI nP-C€KOYNAHC 

KY. Cheval, Br. 18. 

1291. I € PA CYNKAHTOC- Buste du Sénat. I>*. CT-AY*€AniAH0O- 

POY KYMAI. Cymé debout, tenant une lance et un 

globe. Br. 23. 

1292. IEPA CYNKAHTOC. Buste du Sénat. W. AIA-€PMO- 

KYMAI-IAN0OC Le Xanthus, assis. Br. 21. 

1293. ©€ON CYNKAHTON. Buste du Sénat. I>*. AN©Y-€riPIO 

MAPK€AAOT‘KY Cymé debout, tenant une lance et 

un globe. Br. 19. 

1294. Néron. IV. KAICAPÉON KYMAION. Cheval. Br. 18. 

1295. Néron et Agrippine. ©60N N6PONA KYMAION. Tête de 

Néron. iy. ©6AN ATPinniNAN. Tète d’Agrippine. 

Br. 16. 

1296. Vespasien. IV*. AN©Y-€nPIO MAPKEAAO TOT-KY. Cymé 

debout tenant une lance et un globe. Br. 19. 

1297. Sabine. IC- KYMAION. Isis debout. Br. 19. 

1298. CaracaUa. IV. EDI CTPA-ct>AA-nAYC-6POTOC KYMAION. 

Asclépios et Ilygie, debout. Br. 35. 

1299. Èlagabale. IV. €n-CTP-T*0A-TYXIKOY-B-KYMAION. Per¬ 

sonnage barbu, à demi-nu, assis sur un trône et tenant 

un objet incertain. Br. 35. 

1300 Èlagabale. IV. KYMAION. Héros nu, debout à côté de son 

cheval. Br. 21. 

1301. Sévère Alexandre. IV. ... AAEIANAPOY APX-B-KYMAION. 

Asclépios debout. Br. 33. 

1302. Sévère Alexandre. B*. En-C*TIB-AIA-AA€IANAPOY-B-AP- 

KYMAION Isis debout. Br. 30. 

1303. Marnée. IV*. €HI CTP-AA6IANAPOY-B-KYMAION. Tyché 

debout. Br. 24. 
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1304. Maxime. En-nAYC-ÉPOTOC KYMAION- Poséidon debout. 

Br. 21. 

1305. Gordien le Pieux. IV. €n-CT-ct>A*MHNO<t>ANTOY KY- 

MAIflN. Tyché nicéphore assise. Br. 34. 

1306 Tranquilline. K. €• AYP• ACKAHnIAAOY• T• B-KYMAION- 

Artémis éphésienne debout, de face. Br. 28. 

1307. Valérien, père. R'. €fl • CT • AYP • €Ani AH0OPOY AIC 

KYMAIHN. Tyché debout. Br. 34. 

1308. Valérien, père. R*. €ni AYP• €AnIAHOOPOY N€(?)*KY- 

MAIflN- Asclépios et Hygie, debout. Br. 35. 

1309. Valérien, père. IV. €11 • CT • AYP *€Am AHOOPOY AIC- 

KYMAIHN. Pallas P romachos. Br. 33. 

1310. Valérien, père. R'. €ni C-AYP*€AniAH0OPOY KYMAION. 

Plan d'un édifice carré orné de colonnes et de deux 

tours ; il est surmonté d’un personnage qui tient une 

urne ou un globe sur sa tète. Br. 28. 

1311. Valérien, père. IV. CT-AY-€AniAH0OPOY B-KYMAION- 

Artémis d’Éphèse et Cymé debout. Br. 27. 

1312. Gallien. R'. AIA-€PM€IAC nPYT-KYMAIOIC- Pallas debout 

tenant une patère et s’appuyant sur son bouclier. 

Br. 28. 

ELAEA 

1313. Tète de Pallas. R*. Couronne de laurier. /R. 9 (1 gr. 34). 

1314. Tête de Pallas. R\ EAAI- Couronne. Carré creux. Æ. 10 

(1 gr. 20). 

1315. Tête de Pallas. IV. EAA, dans une couronne. R. 10 

(0 gr. 88). 

1316. Tète de Pallas. IV. EA- Grain d’orge dans une couronne. 

Br. 10. 

1317. Tète de Pallas. R\ EAAI. Cavalier au galop. Couronne. 

Br. 14. 

1318. Tète de Pallas. IV. EA-nOAYIH. Grain d’orge. Couronne. 

Br. 15. 

1319. Proue. IV. EAA, dans une couronne. Br. 12. 

1320. Tète de Déméter. IV. EAAI TON. Torche. Couronne. Br. 16. 
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1321. Buste cle Déméter, à dr. IL. EAAlTflN ETNATIOY. Pallas 

debout, à dr. Br. 20. 

1322. EAAlTflN. Tête laurée, à dr. IL. Eril n-CAAflNIOY. Vase 

duquel émerge un pavot et des épis. Br. 15. 

1323. ©EA PflMH. Tête de la déesse Rome. IL. EnI CTP'fT 

CAAflNIOY NEOY EAAlTflN. L’Abondance debout, 

sacrifiant. Br. 26. 

1324. Auguste. IL. EAAlTflN. Fête d’Auguste. IL. E n I 

MNH2I0EOY- Pavot entre deux épis. Br. 19. 

1325. Claude. IL. EFII TbÀHMHTPIOY- Corbeille remplie d’épis 

et de pavots. Br. 17. 

1326. Néron. IL. EHI AflOlOY-E. Pavot et épis. Br. 19. 

1327. Do milieu. IL. EAAlTflN. Vase rempli d’épis et de pavots. 

Br. 17. 

1328. Hadrien. IL. EAAlTflN. Pavot et épis. Br. 18. 

1329. Marc Aurèle. IL. EAAlTflN- Autel entre deux torches. 

Br. 18. 

1330. Commode. IL• EAAlTflN- Corbeille remplie d’épis et de 

pavots. Br. 14. 

GRYNIUM 

1331. Tête d’Apollon, de face. IL. TYPNH. Coquillage. Br. 10. 

1332. Tête cl’Apollon, de profil, à dr. IL- Arc et carquois. 

Br. 10. 

LARISSA RHRICONIS 

1333. Tète d Apollon, à dr. IL. AA. Cavalier au galop. Br. 19, 

MYRINA 

1334. Tète de Pallas. IL. MY Buste d’Artémis, de face. Æ.. 13 

(1 gr. 81). — PI. VIL fig. 16. 

1335. Tète laurée d’Apollon. IjC MYPINAIflN- Apollon Gryneus 

debout, h dr., tenant le rameau lustral et une patère ; à 

ses pieds, l’omphalos et un canthare ; monogr. Cou¬ 

ronne au pourtour. -R. 32; tétradr. (16 gr. 54). 

1336. Tête d Apollon. IL MYPINAIflN. Apollon Gryneus, comme 

ci-dessus. .R. 17 ; drachme (3 gr. 55). 
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1337. Tète de Poséidon (?). IV. -MY- Dauphin et trident. Br. 10. 

1338. Variété. Br. 11. 

1339. Trajan. Vf. 0€AN POMHN-MYPI. Tète tourelée. Br. 15. 

1340. L. Verus. 1^. €ril M-OYA-APICTOOANOYC MYPINAIHN. 

Apollon Gryneus debout, sacrifiant. Br. 23. 

1341. Commode. IV- €ni CTP-AP0OKPA-MYPINAIGON. Apollon 

Gryneus debout, sacrifiant. Br. 32. 

1342. Septime Sévère. IV. MYPEINAION- Asclépios debout. 

Br. 18. 

1343. Caracalla. [€ni ...] Al OYP-OPETEAAANOY MYP6|- 

NAION. Dionysos et une Amazone debout, sacrifiant. 

Br. 37. 

1344. Caracalla. Rb Çni CTPA-OOYPIOY MEAYAAEINOY MYPÉI- 

NAION. Apollon Gryneus debout. Br. 31 b 

TEMNUS 

1345. Tête imberbe d’Héraclès, coiffée de la peau de lion. 

ïf. AAEZANAPOY. Zens aétopbore assis ; devant, une 

amphore entourée d’un cep de vigne ; dans le champ, 

EXENIK02 ; sous le trône, TEITA2- -R. 33; tétradr. 

(15 gr. 40). 

1346. Tète de Dionysos. IV. TA-nAATHN- Grappe sur un cep. 

Br. 17. 

1347. Tête de Dionysos. IV. AH-TA Pallas nicéphore debout. 

Br. 17. 

1348. Tète de Pallas. IV. AO-TA Le Palladium. Br. 11. 

1349. 16 P A CYNKAHTOC. Buste jeune. IV. THMN6IT ON. Deux 

Némésis debout, en regard. Br. 23. 

1350. ACINIOC rAAAOC ATNOC Tète d’Asinius Gallus. 

IV. AnOAAAC OAINIOY TAMNITAN Tête de Dionysos. 

Br. 16. 

1351. Auguste. R'. AflOAAAC 0AINIOY TAMNITAN. Pallas nicé¬ 

phore debout. Br. 19. 

1. Voyez, h la fin de la collection, un médaillon de Gordien. 
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1352 Maniée. IV. 6PMOC-THMN6ITON. LTIenmu couché. 

Br. 2(V 

1353. Gordien le Pieux. IV. CT-AY-CTPAT0N6IKIAN0Y-T0* 

B-THMN€ITON. Asclépios debout. Br. 35. 

1354. TranquiUine. IV. CT-AY-CTPATON€IKIANOY-B*THMN€|- 

TflN. Pallas nicéphore. Br. 28. 

1355. Philippe, fils. IV. THMN€1TON-€PMOC. L’ Hermus assis. 

Br. 21. 

TI SNA 

1356. Tète imberbe cornue d’un fleuve, à g. If*. [TIZjNAION. 

Vase à une anse. Br. 17. 

1357. Tète imberbe cornue, à g. IV. TIZNAIO. Epée dans son 

fourreau (?). Br. 10. 

bœone (ville d’Æolide?) 

1358. Tête de femme, à dr. IV. BOIONI- Taureau. Br. 9. 

æolia (ville d’Æolide ?)1 

1359. Tête de Pallas, à dr. IV. AIOAE. Foudre, caducée et A- 

-R. 16 (2 gr. 60). 

sybos (ile des Cyclades) 

1360. Tête de Dionysos imberbe, de face. IV- ZYPI. Tète de 

bouc. Carré creux. R. 8 (0 gr. 59). 

obonte, satrape en Mysie (362 av. J.-C.) 

1361. Hoplite agenouillé, combattant avec la lance et le bouclier. 

IV- OPONTA. P rotome de sanglier ailé. -R. 16(2 gr. 79). 

Frappé à Clazomène. — PI. VIII. fig. 1. 

1362. Tète de Pallas. IV. OPONTA- Protome de Pégase ailé. 

R. 17 (3 gr. 13). Frappé à Lampsaque. — PI. VIII, 

1363. Tête barbue et laurée du satrape. IV- OPONTA. Protome 

1. Ces pièces sont attribuées à Méthymna, dans le Catalogue du Musée Britan¬ 

nique, Troas, Aeolis, etc., p. 171, 
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de Pégase. Br. 13. Frappé à Lampsaque. — PI. VIII, 

fig. 3. 

spithridate, satrape en Ionie (vers 334 av. J.-C.). 

1364. Tête du satrape, coiffée de la tiare perse, à g. R\ 2IHOPI. 

Protome de cheval. -"R. 15 (2 gr. 77). Frappé à Cymé. 

— PI. VIII, fig. 4. 

1365. Même tête du satrape, à dr. IF. 2(11. Protome de cheval, 

et le symbole £. Br. 14. — PI. VIII, fig. 5. 

1366. Même tête du satrape, à g. IF. 2ni©PI. P rotome de Pégase. 

vR. 14 (2 gr. 63). Frappé à Lampsaque. — PI. VIII, 

fig. 6. 

memnon le rhodien, satrape en Ionie (vers 334 av. J.-C.). 

1367. Le roi de Perse à demi agenouillé, à dr., tenant sa jave¬ 

line. IF. Dépression creuse, en forme de quadrupède. 

-R. 23 (15 gr. 20). Frappé à Éphèse. 

LESBOS 

ANTISSA 

1368. Tête d’Apollon. IF. ANTI2. Tête archaïque de Dionysos 

avec une tiare allongée et une barbe en pointe ; cadu¬ 

cée. Br. 17. 

ERESUS 

R69. Tête d Hermès, h g. R'. EPE2I. fête de femme, à g-. Br. 9. 

1370. Tête d’Hermès, à dr. R'. EPE2I- Épi et monogr. Br. 13. 

1371. Antonin le Pieux. R\ CAncbn-ÉPÇC- Tète de Sapho, à 

dr. Br. 18. 

1372. Marc Aurèle. IF. EnI CTP-nOM-TPYOnNIANOY €P€- 

CION. Temple à huit colonnes. Br. 33. 

1373. L. Vents. IF- €P€CL Tyché debout. Br. 23. 

1374. Lucille. R*. 6P€CL Asclépios debout. Br. 17. 

1375. Commode. IF. EPECIflN. Asclépios debout. Br. 21. 

1376. Philippe, pè-e. IF. Eül CTPA-AYPTAMIKOY-B-£P€Clfl- 

Pallas nicéphore debout. Br. 30, 
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METHYMNA 

1377. Hoplite à demi agenouillé, combattant, à g. IV. Cavalier au 

galop, à dr. Carré creux. R. 12 (2 gr. 75). 

1378. Tête de Pallas. IfC MA. Mufle de lion, de face. Carré creux. 

R. 12 (1 gr. 57). 

1379. fête archaïque de Dionysos Phallen, avec une tiare allongée 

et une barbe en pointe. IV. MA0YMNA- Canthare. Br. 13. 

1380. MH0YMNAON. Tête nue d’Héraclès barbu. IV. Tête 

archaïque de Dionysos, avec barbe en pointe. Br. 14. 

1381. Commode. IV. MH0YMNAION. Buste de Pallas. Br. 17. 

1382. Commode. IV. MH0YMNAION. Tête archaïque de Diony¬ 

sos Phallen. Br. 14. 

1383. J ali a Domna. IV. €111 TOKAEOYC-MH0YMNAIC1N. 

Pallas debout sacrifiant. Br. 25. 

1384. Julia Domna. RC €ni CT-ANTANAPOY MH0YMNAIHN. 

Héros debout, le pied sur un rocher, portant la main 

droite «à son visage. Br. 26. 

MYTILÈNE 

1385. AE. Deux têtes de veau affrontées. RC Carré creux. -R. 9 

(1 gr. 22). 

1386. Tète laurée d’Apollon. RC MYTIAHNAON- Tète de femme. 

Carré creux. R. 15 (3 gr. 94). — PI. VIII, fig. 7. 

1387. fête de femme, de face. RC MYTI. Tête de lion. Carré 

creux. R. 9 (0 gr. 92). 

1388. Tête d’Apollon. Ijf. MYTI. Tète de femme ; lézard. R. 11 

(1 gr. 33). 

1389. Tête d’Apollon. RC MYTI. Lyre; abeille. R. 13 (2 gr. 68). 

1390. Tète d’Apollon. IJf. MYTI - Lyre ; massue. R. 13 (2 gr. 80). 

1391. Tête d’Apollon. R*. MYTI- Lyre et monogr. Br. 16. 

1392. Tète de Pallas. R*. MYT1AHNAION. Télesphore debout. 

Br. 13. 

1393. Tète de Zeus Aramon. IV. MYTIAHNAIHN. Xoanon de 

Zeus Ammon barbu, de face ; deux monogr. Couronne 

de lierre. R. 39 ; tétradr. 17 gr. 70. — PL VIII, fig. 8. 
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1394. 06OC AMMON. Tête de Zeus Ammon. ÇA €ni CTP-BAA- 

APICTOMAXOY-MYTiAHNAIflN. Asclépios et Hygie 

debout. Br. 30b 

1395. Ælius Caesar. AOYKIOC ALKAICAP. Tête d’Ælius Cæsar. 

ÇA MYTIAH- Serpent sur une galère. Br. 17. 

1396. Antonin le Pieux. ÇA KOINON MYTIAHNAION KAI 

n€PrAMHNON. A rtémis et Asclépios debout se donnant 

la main. Br. 31. 

1397. L. Verus. ÇA €111 CTPA-nOM-TPY<3>flNIANOY MYTI. Pal- 

las debout, sacrifiant. Br. 37. 

1398. L. Vérus. ÇA MYTIAHNAION- L’empereur à cheval. Br. 36. 

1399. Julia Domna. ÇA MYTIAHNAION*CTP*A€ON. Artémis ter¬ 

rassant un cerf. Br. 20. 

1400. Caraca/la. ÇA 6111 CTP’An€AOY (sic) B-M€N€MAXOY-MY- 

TIAHNAION. L’ empereur à cheval au galop, combat¬ 

tant un ennemi terrassé. Br. 33. 

1401. Élagabale. ÇA ANNIA AYP-OAYCT€INA MYTIAHNAION. 
Buste d’Annia Faustina. Br. 33. 

1402. Sévère Alexandre. ÇA ...AY*nPO€IA6IKTOY (sic) I1APAA... 

MITYAHNAION- L’empereur à cheval au galop. Br. 34. 

1403. G al lien. ÇA €111 C-BAA-APICTOM AXOY MYTIAHNAION- 

Tyché debout. Br. 22. 

nasos (ile) 

1404. Tète d’Apollon. ÇA NAZI- Lyre; dauphin. Br. 16. 

PYRRHA 

1405. Tète de femme. R*. [1YP. Chèvre. Br. 10. 

MONNAIES DELECTRUM 

(.Lesbos, Pliocèe et villes incertaines). 

1406. Protome de cheval bridé, galopant à gauche; au-dessus, 

un serpent (?). ÇA Trois empreintes creuses dans les- 

1. Voyez plus loin, aux Médaillons. 
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quelles on pourrait peut-être distinguer des oiseaux ou 

des serpents. El. 22. Stat. (14 gr. 24). — PI. VIII, fig. 9. 

1407. Pégase à g. Çf. Deux carrés creux. El. 15 (3 gr. 65). 

— PI. VIH, fig. 10. 

1408. Quatre unifies de lion, de face, dans les compartiments 

d’un carré partagé en quatre parties. ÇA Deux carrés 

creux. El. 14 (4 gr. 55). — Pl. VIII, fig. 11. 

1409. Type informe, granuleux. Tl'. Deux carrés creux. El. 13 

(4 gr. 57). — Pl. VIII, fig. 12. 

1410. Sorte d’étoile à huit rayons, inscrite dans un carré. II'. 

Carré creux orné d’une longue tige en arête de poisson 

et de deux globules. El. 10 (2gr. 22). —Pl. VIII, fig. 13. 

1411. Tète de femme, les cheveux longs, de profil, à g.; style 

très archaïque, il'. Deux carrés creux. El. 13 (4 gr. 66). 

— Pl. VIII, fig. 14. 

1412. Tête de femme, de style archaïque, de profil, à g. ; derrière, 

un phoque. ÇA Carré creux. El. 9 (2 gr. 61). 

1413. Tête de femme, à g. R'. Carré creux. El. 10 (2 gr. 55). 

1414. Tête de femme, à g., les cheveux noués sur la nuque; des¬ 

sous, un phoque. R". Carré creux. El. 10 (2 gr. 52). 

1415. Tête laurée imberbe, à g. ; dessous, un phoque. ÇA Carré 

creux. El. 11 (2 gr. 54). 

1416. Tête de femme, à g. ; dessous, un phoque. ÇA Carré creux. 

El. 10 (2 gr. 55). 

1417. Tête de femme, h g., les cheveux dans un saccos. ; des¬ 

sous, un phoque. ÇA Carré creux. El. 9 (2 gr. 54). 

1418. Tète laurée d’Apollon, à g. ; derrière, un phoque. Ç". Carré 

creux. El. 10 (2 gr. 54). 

1419. Tête barbue d’un Perse, coiffé de la tiare; devant, A. Ç. 

Carré creux. El. 9 (2 gr. 55). 

1420. Sirène vue de face, les quatre ailes éployées. If. Carré 

creux. El. 10 (2 gr. 62). 

1421. Tête de sanglier, à g. ; dessous, un phoque. ÇA Carré 

creux. El. 10 (2 gr. 65). — Pl. VIII, fig. 15. 

1422. Tête de veau, à g. ; devant, un phoque. ÇA Carré creux. 

El. 9 (2 gr. 59). 
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1423. Tète de bouc, à dr. IV. Carré creux. El. 6 (0 gr. 27). 

1424. Bucrane, de face. IC. Carré creux. El. 8 (0 gr. 65). — PI. 

VIII, fig. 16. 

1425. Tète de bélier, à dr. ; dessous, un coq. IC. Tète incuse 

d’Héraclès, à dr. El. 10 (2 gr. 57). 

1426. Même droit. Ip. Tête de lion, incuse, à g. El. 10 (2 gr. 57). 

1427. Protome de taureau, à g. IC. Tète de lion, incuse, à g. 

El. 10 (2 gr. 56). 

1428. AE- Tète de lion, à dr. IC. Tête de veau, incuse, à dr. 

El. 10 (2 gr. 56). 

1429. Tète imberbe, diadémée, à dr. IC. Casque, dans un carré ; 

devant, Z El. 10 (2 gr. 51). 

1430. Tête imberbe, laurée, à dr. IC. Tête de femme, à dr., dans 

un carré. El. 10 (2 gr. 56). 

1431. Tète de femme, diadémée, à dr. IC. Tète imberbe cou¬ 

ronnée de lierre, à dr., dans un carré. El. 10 (2 gr. 52). 

1432. Tête de femme, à dr., les cheveux dans un saccos. Ip. 

Deux termes, l’un barbu, ithyphallique, placés en regard, 

dans un carré. El. 10 (2 gr. 46). 

1433. Tète cornue de Satyre, imberbe, à dr. Ip. Tête de Gor¬ 

gone, de face. El. 10 (2 gr. 52). 

1434. Tête nue, imberbe, à dr. IC. Tète de taureau, à dr., dans 

un carré. El. 11 (2 gr. 55). — PI. VIII, fig. 17. 

1435. Tète de femme, de face, les cheveux relevés. Ip. Tête de 

vache, à dr., dans un carré. El. 12 (2 gr. 50). — 

PI. VIII, fig. 18. 

1436. Protome de sanglier ailé, à g. Ip. Sphinx assis, dans un 

carré. El. 12 (2 gr. 57). — PI. VIII, fig. 19. 

1437. Sirène assise, à dr., armée du bouclier. IV. Bucrane orné 

de bandelettes. El. 10 (1 gr. 02). — PI. VIII, fig. 20. 

IONIE 

CLAZOMÈNE 

1438. Protome de sanglier ailé, à dr. Ip. Carré creux. TV. 17 

(6 gr. 88). 
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1439. Protome de sanglier ailé, à dr. R\ Carré creux. /R. 13 

(2 gr. 95). 

1440. Protome de sanglier ailé, à dr. Çf. Carré creux, -R. 8 

(0 gr. 35). 

1441. Protome de sanglier ailé, à dr. R". Carré creux, avec K- 

R. 10 (Ogr. 94). 

1442. Protome de sanglier ailé, à dr. ÇT. Tête de Pallas à dr., 

dans un carré creux. R. 10 (1 gr. 40). 

1443. Tête d’Apollon, de face. IV- MHTPOAnPO[l-KAAZO]ME- 

NION- Cygne. R. 26 (15 gr. 90). 

1444. Tète d’Apollon, de face. IV. APOAAAI-KAA. Cygne; tête 

de bélier. -R. 12 (2 gr. 05). 

1445. Tète d’Apollon, de face. IV. EO0YAAMO2-KAA. Cygne. 

.R. 11 (1 gr. 61). 

1446. Tête d’Apollon, de face. IjC ©EOAHPOZ-KAA Cygne. 

.R. 12 (2 gr. 02). 

1447. Variété, avec IKEIIOI-KAAZO. R. 12 (1 gr. 96). 

1448. Mêmes types, avee [K]AEAPIZTOZ-KAA. -R. 12 (1 gr. 85). 

1449. Mêmes types, avec AEOKAI[0]*KAA. R. 14 (4 gr. 12). 

1450. Mêmes types, avec AEOKAIOKAA. R. 14 (2 gr. 07). 

1451. Mêmes types, avec MNHII0EOI-KAAZO- -R- 12 (1 gr.88). 

1452. Mêmes types, avec nYGEOZ-KAA R. 15 (4 gr. 11). 

1453. Mêmes types, avec le même nom. R. 12. (2 gr.). 

1454. Mêmes types, avec cpANHZ-KAA. -R. 12 (2 gr. 01). 

1455. Mêmes types, avec OANOIIOAIZ-KAA. -R. 15 (4 gr. 08). 

1456. Tète d’Apollon, à dr. IV. KAA. Protome de bélier; massue. 

Br. 15. 

1457. Tète de Pallas, de face. Ijf. KAAIOMENION Bélier à dr. 

Br. 15. 

1458. Tète de Pallas, de face. IV- EO[0]YAAMO- Bélier, à dr. 

Br. 11. 

1459. Variété, avec MANAPONA- Br. 11. 

1460. Variété, avec PYGflN. Br. 11. 

1461. Variété, avec 0ANOKAHZ- Br. 11. 

1462. Tète de Pallas, à g. R". 0EOAOPOZ- fête de bélier. 

Br. il. 
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14(33. Tête de Pallas, h dr. RC TTYOEOI- Bélier, à dr. Br. 17. 

1464. Tête de Pallas, à g. R . AnOAAflNlAHZ- Bélier couché, se 

relevant. Br. 11. 

1465. Tête de Pallas, à dr. R\ KAAIOM6NION. Bélier couché, à 

dr. Br. 18. 

1466. Tète de Pallas, à dr. RC KAAZOME- Chouette. Br. 19. 

1467. Tête jeune diadémée, à dr. R'. KAAZOMÇNION Bélier 

couché. Br. 21. 

1468. PflMH-CYNKAHTOI Têtes affrontées de Rome tourelée 

et du Sénat diadémé. R". KAAZOMENIflN. Asclépios 

debout. Br. 18. 

1469. I € PA CYNKAHTOC- Tète du Sénat. RC KA-06MICTO- 

KAA£OM€NION . Pallas nicéphore debout, h dr. Br. 27. 

1470. Auguste. IEBAITOI KTIITHI. Tète d’Auguste. RC KAA- 

ZOMENIflN- Guerrier debout, à dr. Br. 18. 

1471. Agrippine. R*. KAAZOMENICON- Pallas nicéphore, debout. 

" Br. 18. 

1472. Hadrien. RC KAASOMENI-CTP-KA-06MICTOKA. Cybèle 

debout entre deux lions. Br. 31. 

1473. Marc Aurèle et Lucius Vents. RC • • AXOY-KAA^O ••• 

Tyclié debout. Br. 33. 

1474. Lucille. RC KAA^OMENION- Bélier se relevant. Br. 14. 

1475. Commode. RC CTPA-KAAYAIANOY-KAAZOM6NION. Cy¬ 

bèle debout entre deux lions. Br. 32. 

1476. Commode. RC ["A-TI-AOM6C-CTP-KAA. Asclépios debout. 

Br. 20. 

1477. Caracal/a. IX- KAA£OM€NION Cérès debout. Br. 23. 

1478. Caracal/a et Geta. IX.flNOC-AAM-TO-KAA$OM€- 

NlflN Poséidon assis. Br. 34. 

1479. Marnée. RC KAAZOM6NION Pallas nicéphore. Br. 26. 

1480. Va/érien, père. RC CT-AY-AlONYCIOY-KAA$OMENinN- 

Héros nu, casqué, le bouclier au bras, tenant sa lance et 

brandissant son parazonium. Br. 28. 

1481. Valérien père. RC CT-A Y-A ION YC10 Y-K A ASOM 6 N ION- 

Cavalier. Br. 27. 

1897 — 3. 23 
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1482. GaUien. R. KAA£0M6NlflN Pallas debout, sacrifiant. 

Br. 20. 

1483. Gallien. R'. KAA£OM€NinN Pallas nicéphore, debout. 

Br. 22. 

COLOPHON 

1484. Tète d’Apollon, à dr. IP. Lyre, dans un carré creux. 

JR. 15 (5 gr. 17). 

1485. Tète d’Apollon, à g. IP. KOAOOHNION. Lyre, dans un 

carré creux. JR. 26 (12 gr. 93). 

1486. Tête d’Apollon, à g. IP. KOAO<3>fTAZTY. Lyre. JR. 15 

(3 gr. 35). 

1487. Tête d’Apollon, à g. IP. KOAOcbfTAZTY. Lyre. R. 11 

(1 gr. 02). 

1488. Tête d’Apollon, à g. IP. K0A0<î>O*NIKIAZ Lyre. 

R. 16 (3 gr. 53). 

1489. Tête d’Apollon, à dr. IP. KOAOOONION. Apollon 

debout, à dr., vêtu d’un chiton talaire, tenant un 

rameau orné de bandelettes et s’appuyant de la main 

g. sur sa lyre. Couronne de laurier. .R. 34 (15 gr. 25). 

1490. Tête d’Apollon. Ip. KO-AIONYII OANHI- Protome de 

cheval. Br. 14. 

1491. Variété, avec KOAOAIO0A- Br. 13. 

1492. Variété, avec KOA-EniTONOI- Br. 13. 

1493. Variété, avec KO*KONNIZ. Br. 14. 

1494. Variété, avec KO-MHTPOAfl. Br. 15. 

1495. Variété, avec KOA-nAZI. Br. 12. 

1496. Variété, avec KOA-2flKPATH Br. 13. 

1497. Tête d’Apollon, à dr. IP. KOA-nANTArNlflTOZ Guerrier 

à cheval, h dr. Br. 20. 

1498. Variété, avec KOA-THAETONOI. Br. 17. 

1499. Tête d’Apollon, de face. Ip. KOA*MOIPA2- Lyre. Br. 13. 

1500. Tête d’Apollon, à dr. KOAOcpnNION-APTEMIAfl--. 

Trépied. Br. 20. 

1501. Tête d’Apollon, de face. IP. KOAOcfcnNb.-AHMHTPIO..- 
Trépied. Br. 18. 
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1502. Commode. H*. KOAO<t>ONIflN. Bélier. Br. 16. 

1503. Otacilia Severa. IV'. Eül CTPA-AYP-AOYKION-ctd AOCEB- 

KOAOOONION- Athlète nu, débouta dr., les bras pen¬ 

dants, les poings fermés. Br. 29. 

1504. Herennius Etruscus. IV. €["11 CTPA-OA-ATAOOKAEOYC 
KOAOcbflNlfiN- Apollon assis à g., avec sa lyre. Br. 29. 

1505. Trèbonien Galle. ÇA KOAO<î>ONIflN Tyché debout. 

Br. 20. 

1506. Volusien. R*. çni CTP-KA-KAAAICTOY KOAOOHNinN- 

Apollon assis à g., avec sa lyre. Br. 28. 

1507. Volusien. IjA €ni CTP-KA-KAAAICTOY KOAOOONIflN. 

Artémis d’Ephèse debout, de face. Br. 30. 

1508. Gal/ien. I>'. €n-CTP-n-AI-KAAAINEIKOY KOAOcbONinN. 
Apollon assis à g., avec sa lyre. Br. 25. 

1509. Gallien. iy. €n-CTP-nO-ÀI-KAAAIN€IKOY KOAO0O- 

NION- Pallas debout, sacrifiant. Br. 25. 

1510. Gallien. IV. €n-CTP-n-AI-KAAAIN€IKOY KOAOOflNIflN- 

Hadès assis à g., avec Cerbère. Br. 25. 

ÉPHÈSE 

1511. Tcte d’Artémis, à dr., le carquois sur l’épaule. IV. EO 

Artémis éphésienne, debout, de face, avec ses attributs ; 

petit cerf. Or, 16 (8 gr. 50). 

1512. Variété. Or, 17 (8 gr. 71). 

1513. [EOFZI]ON Abeille. IV. Carré creux. R. 21 (13 gr. 55). 

1514. EOEZ[ION]. Abeille. IV- Carré creux. R. 14 (3 gr. 05). 

1515. EO- Abeille. I/. Carré creux. .14. 18 (7 gr. 35). 

1516. Même description. .R. 15 (3 gr. 16). 

1517. EO-TIMAPXOZ. Abeille. IV- Croix dans un carré creux. 

R. 16 (7 gr. 50). 

1518. EO- Abeille. IV- AlOTIMlAA, sur une croix. .R. 15 

(1 gr. 55). 

1519. Variété, avec MENEI0EY- R- H (1 gr. 72). 

1520. Abeille. IV- Ect> Deux tètes de cerf affrontées. 

(1 gr. 15). 

R. 11. 
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1521. Tête imberbe, à g. IV. E<3> clans un carré creux. TV. 9 

(0 gr. 50). 

1522. Tête d’Artémis, à dr. 1/. E<t>- Abeille. TV. 11 (2gr. 20). 

1523. E0. Abeille. W. A0HNOMANAPOI. P rotome de cerf et 

palmier. TV. 23 (T4 gr. 58). 

1524. Variété, avec AMYNTHP- TV. 23(15gr.). 

1525. Variété, avec APIITATOPAI. TV. 24 (15 gr.). 

1526. Variété, avec APIZTOI. TV. 25 (15 gr. 04). 

1527. Variété, avec BAOION- -R. 23 (14 gr. 60). 

1528. Variété, avec IHNHZ. TV. 23 (15 gr.). 

1529. Variété, avec OEOAflPOI. TV. 23 (15 gr. 30). 

1530. Variété, avec 0PAIYAOXOI- IV. 23 (15 gr. 30). 

1531. Variété, avec KAAYITPIOI- TV. 23 (14 gr. 96). 

1532. Variété, avec KAEONIKO- TV. 23 (14 gr. 95). 

1533. Variété, avec KOMHI TV. 24 (14 gr. 95). 

1534. Variété, avec MANTIKPATHI. TV. 23 (15 gr. 11). 

1535. Variété, avec MENinnOZ. TV. 23 (15 gr.). 

1536. Variété, avec OPXAMENIOI- TV. 22 (14 gr. 90). 

1537. Variété, avec riANAlO. TV. 23 (14 gr. 90). 

1538. Variété, avec nOAYlHAOZ- TV. 23 (14 gr. 42). 

1539. Variété, avec nPOMENHZ. TV. 22 (15 gr.). 

1540. Variété, avec TEIMATOPHZ. TV. 22 (15 gr.). 

1541. Variété, avec TIMOAAZ TV. 23 (14 gr. 71). 

1542. Même description, avec [OjYAAKOZ- -R. 18 (5 gr. 58). 

1543. Ecb-flE. Abeille. Ijf. ZYN Héraclès enfant étouffant deux 

serpents. TV. 21 (11 gr. 12). 

1544. Tête d’Artémis, à dr. IV*. E0E-A0HNAIO2. Arc, carquois 

et abeille. -fV. 19 (5 gr. 58). 

1545. Variété, avec EPIIAZ. TV. 19 (5 gr. 60). 

1546. Variété, avec AAEIANAPOZ. TV. 20 (6 gr. 55). 

1547. Variété, avec ANTITONOZ. .R. 20 (6 gr. 57). 

1548- Variété, avec AnOAAOAOPOZ TV. 19 (6 gr. 46). 

1549. Variété, avec API2TOKPA ••• TV. 19 (6 gr. 45). 

1550. Variété, avec API2TPAT02. TV. 19 (6 gr.). 

1551. Variété, avec BATTAZ. TV. 21 (6 gr. 61). 
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1552. Variété, avec AHMHTPIOZ- R. 20 (6 gr. 50). 

1553. Variété, avec AHMOcbON. R. 20 (6 gr. 68). 

1554. Variété, avec AIAITOZ- R. 19 (6 gr. 50). 

1555. Variété, avec EPMONI-- -R. 21 (6 gr. 56). 

1556. Variété, avec 0EP2IAOXO2- R. 20 (6 gr. 50). 

1557. Variété, avec IAOMENEY25 R. 19 (6 gr. 62). 

1558. Variété, avec KAAAIITPATOI- -R. 20 (6 gr. 59). 

1559. Autre exemplaire. .R. 21 (6 gr. 46). 

1560. Variété, avec AIMNAI02. -R. 22 (6 gr. 52). 

1561. Variété, avec MYTAZ- R- 20 (6 gr. 46). 

1562. Variété, avec NIKIA2 -R. 19 (6 gr. 50). 

1563. Variété, avec nAPPAZIOI -R. 21 (6 gr. 50). 

1564. Variété, avec nPOTION. *R. 19 (6 gr. 37). 

1565. Variété, avec ZOZI2. -R. 21 (6 gr. 60). 

1566. Variété, avec 0IAINO2- .R. 21 (6 gr. 25). 

1567. Variété, avec XAPOniNO R- 19 (6 gr. 62). 

1568. E0. Abeille. . ANAPON- Cerf debout; derrière, 

palmier. .R. 17 (3 gr. 50). 

1569. Variété, avec APIZTEA. -R. 18 (4 gr. 10). 

1570. Variété, avec API2TOOO- -R. 18 (4 gr. 20). 

1571. Variété, avec APKAZ -R. 20 (4 gr. 30). 

1572. Variété, avec AIKAHniAAHI. .R. 18 (3 gr. 75). 

1573. Variété, avec BAAPOMIOZ- R- 18 (4 gr.). 

1574. Variété, avec BIANOP -R. 18. (4 gr. 02). 

1575. Variété, avec EPMOAAOZ- -R. 17 (4 gr.). 

1576. Variété, avec EYKAHZ. -R. 17 (4 gr. 06). 

1577. Variété, avec EOEZION et abeille. _R. 18 (4 gr. 06) 

1578. Variété, avec ©EOAOTO -R. 16 (4 gr. 05). 

1579. Variété, avec KAAAI20EN. -R. 18 (4 gr. 16). 

1580. Variété, avec AAMüPIAZ. -R. 17 (4 gr. 10). 

1581. Variété, avec MANAPON- -R. 16 (4 gr. 02). 

1582. Variété, avec MHTPAZ. -R. 16 (4 gr. 12). 

1583. Variété, avec NIKON. R. 17 (4 gr. 16). 

1584. Variété, avec flAATON- R- 18 (4 gr. 20). 

1585. Variété, avec RYPPAAION. R. 18 (4 gr. 15). 

1586. Variété, avec IIMAAION R. 19 (4 gr. 22). 

u u 
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1587. Variété, avec XflTAX. R. 17 (3 gr. 95). 

1588. Variété, avec TEAE2I0PHN. R. 19 (4 gr. 03). 

1589. Variété, avec XAAKIAEYX- .R. 19 (4 gr. 17). 

1590. Variété, avec XAPMINOI- -R. 17 (3 gr. 70). 

1591. E0. Abeille R. ZKOnHZ. Cerf agenouillé, à g.; osselet. 

Br. 19. 

1592. E0- Abeille. R. AIZ2IAH2. Même type. Br. 14. 

1593. Variété, avec ANTIAAKIAAZ. Br. 12. 

1594. Variété, avec EYAN0HZ. Br. 13. 

1595. E0. Abeille. IV. EXEAAMA Cerf s’agenouillant. Br. 10. 

1596. Variété, avec nOAYXHAOI Br. 14. 

1597. Variété, avec nYGArOPAZ. Br. 14. 

1598. Variété, avec THAE0O2 Br. 14. 

1599. E- Abeille. R. AOKKAAOZ- Cerf s’agenouillant. Br. 15. 

1600. E0. Abeille. IV. EY©YKPATH[Z]. Cerf debout ; carquois. 

Br. 17. 

1601. Variété, avec HPAKAEITO. Br. 15. 

1602. Variété, avec APKAZ et 2 Br. 18. 

1603. E0. Abeille dans une couronne. R*. ZOnYPOX Cerf 

debout; derrière, une torche. Br. 12. 

1604. Variété, avec nYGflN Br. 13. 

1605. E0. Abeille dans une couronne. If. EIAXH. Cerf brou¬ 

tant. Br. 15. 

1606. Buste d'Artémis. If. E0*AHMHTPI. Protome de cerf et 

torche. Br. 24. 

1607. Tête d’Artémis. IV. [EJYBOYA1AH. Protome de cerf. 

Br. 14. 

1608. Tète d’Artémis. R*. AHMHTPPKnKO2-2nnATPOI-E0. 

Torche entre deux cerfs. Br. 20. 

1609. Têtes accolées des triumvirs M. Antoine, Octave et Lépide. 

IV. APXIEPEYITPAMTAAYKnN-E0E-MAZAI. Artémis 

éphésienne de face. Br. 17. 

1610. Variété. R\ Lég. fruste. Br. 18. 

1611. Auguste. IV. TPAMMATEYI APIXTEAX E0E-ATPEYX. 
Cerf debout. Br. 15. 
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1612. Auguste. IV*. APXIEPEYI AIKAAI EOE-TPYcDHN. Arté¬ 

mis éphésienne debout, de lace. Br. 16. 

1613. Auguste et Livie. R*. APXIEPEYI AIKAAI EOE-EYOPHN. 
Cerf debout; carquois. Br. 22. 

1614. AugusteetLivie.IV*. APXIEPEYI AIKAAI E0E-TPY0ON. 

Cerf debout ; carquois. Br. 20. 

1615. Auguste et Livie. Rr. KONGûN-EcbE. Cerf ; carquois. Br. 19. 

1616. Auguste et Livie. R*. E0E-0IAHN TPYOONAI. Protome 

de cerf et torche. Br. 25. 

1617. Auguste et Livie. R*. TPAMMATEYI APIITION E0>E- 

rAYKHN. Cerf debout. Br. 21. 

1618. Auguste et Livie. R . TPAMMATEYI MEMNON-EO-ZOnY- 
Pin. Cerf; carquois. Br. 19. 

1619. Auguste et Livie. R. TPAMMETEYI MEMNflN-EOE- 

XAPIEENOI. Cerf; carquois. Br. 20. 

1620. Messaïine. R*. AIXMOKAHI- E0E • POMH • En • ABIOAA. 
Messaline debout, à dr., tenant sur sa main une statuette 

d’Artémis éphésienne. Br. 20. 

1621. Vespasien. R*. PACbAVGVSTAE-EPHE. Victoire debout, à 

g. R. 17 (2 gr. 95). 

1622. Vespasien. IMP-CAESAR VESPAS-AVG-COS-III-TR-P-P-P. 

Tête laurée de Vespasien. R*. LIBERI IMP-AVG-VESPAS- 

EPHE. Têtes de Titus et de Domitien. R. 16 (3 gr. 25). 

1623. Vespasien. R*. CONCORDIA AVG-EPHE. La Concorde 

assise. .R. 18 (3 gr. 35). 

lé>24. Domitien. IV*. PACI AVGVSTAE-EPHE. Victoire debout, à 

dr. .R. 18 (3 gr. 28). 

1625. Domitien. R*. OMONOIA ANOY• KAICENNIOY nAITOY 

ZMYP*€<Î>E. Artémis éphésienne debout entre deux 

Némésis. Br. 32. 

1626. Domitien. R*. €111 ANOYriATOY POYCONOC OMONOIA- 

€<t>€-ZMYP. Même type. Br. 33. 

1627. Domitien. R*. €<î>€CinN-KAAC€AC. Fleuve couché. Br. 23. 

1628. Domitia. R*. 60EOON NEflKOPON. Artémis éphésienne 

debout dans un temple à huit colonnes. Br. 34. 
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1629. Domitia. K. A N© Y • KAIC6N • nAITOY OMONOIA • 

ZMYP. Femme debout, à g., tenant une patère et un 

sceptre. Br. 20. 

1630. Hadrien. K. Z6YC OAVMniOC €cJ>6CinN. Zeus olympien 

assis à g. Br. 32. 

1631. Antonin le Pieux. IV. EnI nAITOY TPAMMATEOC 

ANAPOKAOC ÇOéCIHN. Androclus à cheval, tuant un 

sanglier. Br. 36. 

1632. Antonin le Pieux. ft\ AnOAAON ... CIOC-€ct>ÇCinN. 

Apollon et Artémis debout. Br. 29. 

1633. Marc Aurèfe. IV. €<D€CinN 0€A POMAIflN N€IKH. Vic¬ 

toire écrivant sur un bouclier : N6IKH... Br. 37. 

1634. Commode. IV. €OÉCinN-B-N€0-TPAAIANnN {sic) OMO- 

NOIA- Artémis éphésienne debout, de face, et Zeus assis. 

Br. 35. 

1635. Caracalla. IV. €06CION AIC N60KOPON Artémis éphé¬ 

sienne debout, de face, et deux enfants jouant aux osse¬ 

lets. Br. 22. 

1636. Caracalla. IV. ÇOCCION TP1C N^OKOPHN. L’empereur à 

cheval tuant un ennemi terrassé. Br. 35. 

1637. Gela. I/. €<h€CION • AIC-NEOKOPON. Vache allaitant son 

veau. Br. 34. 

1638. Geta. IV. €ct>ECinN-B-N€OKOPnN. Artémis à la chasse. 

Br. 31. 

16 9. Geta. IV. E0)€CinN-B-N€OKOPON-[rYM]NACIAPXIA. 

Éphèbe à demi-nu, debout à dr., tenant une boule. 

Br. 28. 

1640. Maximin. IV. EcbECinNT-NEOKOPnN. Artémis sur un 

cerf. Br. 30. 

1641. Maximin. IV. KAYCTPODEchECinN. Le Caystre couché. 

Br. 21. 

1642. Gordien le Pieux. IV. ÉOÉCION KAI AAEZANAP6HN 

OMONOIA. I sis Pharia debout tenant une vode. Br. 29. 

1643. Gordien le Pieux. IV. EOECION AAEIANAPEON. L’Abon¬ 

dance debout tenant une statuette de Sérapis. Br. 22. 



INVENTAIRE DE LA COLLECTION WADDINGTON 361 

1644. Gordien le Pieux. IV. €<£€CinN-A*N€nKOPflN. Victoire 

debout. Br. 21 V 

1645. Valérien, père. R\ APTEMIII EO>ECIA. Artémis à la 

chasse. Br. 26. 

1646. SaJonine. CAA'XPYCOTONH CE - Buste de Salonine, à dr. 

IV. EOECIHN • T • NEOKOPflN Androclus marchant, 

portant un javelot avec la dépouille du sanglier et une 

couronne; derrière lui, un arbre. Br. 27. 

1647. Salonine. IV. EOECIflN • A • NEjQKOPON. Artémis éphé- 

sienne debout, de (ace. Br. 27. 

éphèse sous le nom «Tarsinoé 

1648. Tête voilée d’Arsinoé, à dr. IV. AP ••• ZTAIOZ. Cerl’ 

agenouillé ; au-dessus, un osselet. Br. 18. 

1649. Autre exemplaire. Br. 16. 

ERYTHRÉE 

1650. Cavalier nu, au galop, «à dr. RT. Carré creux. R. 19 

(6 gr. 70). 

1651. Héros nu, debout à côté de son cheval qu’il retient ; abeille. 

IV. EPYO Rosace. Carré creux. R. 17 (4 gr. 75). 

1652. Héros nu, debout à côté de son cheval; base ornée. TV. 

EPY0 Ros ace. Carré creux. R. 17 (4 gr. 66). 

1653. Variété. R. 17 (4 gr. 41). 

1654. Héros nu debout, retenant son cheval; rameau d’olivier. 

R . EPY0- Rosace. Carré creux. R. 16 (4 gr. 51). 

1655. Pégase, à dr. R. EPY0- Rosace. Carré creux. R. 12 

(1 gr. 30). 

1656. Tète imberbe d’Héraclès, à dr. R . [EPY]TAAOK[OZ]- Arc 

dans son étui. R. 12 (1 gr. 47). 

1657. Tête imberbe d’Héraclès, à g. IV. EPY-MOAIHN Arc dans 

son étui et massue; caducée et épi. -R. 14 (1 gr. 40). 

1658. Tête imberbe d’Héraclès, à dr. R". EPY'HTHilAZ APXE- 

ITPATO-Arc d ans son étui et massue. -R. 16(2 gr. 70). 

1. Voyez plus loin, aux Médaillons. 
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1659. Variété, avec nEIGATOPAI AnEAAlKONTOI- -R. 17 

(2gr. 80). 

1660. Variété, avec OIAI2KOI riYGIKflNT-. -R. 18 (2 gr. 45). 

1661. Tête imberbe d’Héraclès, à dr. RC EPY’TAOPEAZ- Arc 

dans son étui et massue. Br. 20. 

1662. Couronne. RC EPY Massue. Br. 14. 

1663. EPYGPAI- Buste tourelé de femme. RC ÇPYGPAIflN. 

Boisseau d’où émergent des épis. Br. 20. 

1664. EPYGPAI Buste tourelé de femme. R'. €ni CTPA’TEAEC- 

OOPOY-6PYGPAinN- Tyché debout. Br. 24. 

1665. EPYGPAI- Buste tourelé de femme. RC Çni ZOCIMOY* 

EPYGPAION-AIOC- L’Axus couché. Br. 27. 

1666. EPYGPAI Buste tourelé de femme. RC OMONOIA. Sphinx, 

la patte sur une amphore. Br. 20. 

1667. EPYGPAIflN- Harpocrate assis. RC EPYGPAIflN- Tor¬ 

chère. Br. 16. 

1668. EPYGPAIflN-Sphinx, la patte sur une amphore. RC OMO- 

NOIA XlflN EPYGPAIflN- Héraclès combattant. Br. 21. 

1669. EPYGPAIflN KAI XlflN OMO Apollon et Dionysos debout. 

RC €ni CTP-T-cbA-ABACKANTOY EPYGPAIflN OMO 

Héraclès et Déméter debout. Br. 32. 

1670. AHMOC EPYGPA Tète barbue. If. EKATflNYM • EPY- 

©PAIflN- Pall as debout, sacrifiant. Br. 20. 

1671. Autre exemplaire. Br. 18. 

1672. IEPA CYNKAHTOC- Tête imberbe. RC EPYGPOC KTI- 

CTHC-EPY Le héros Erythros debout, le pied sur une 

proue. Br. 21. 

1673. Autre exemplaire. Br. 22. 

1674. IEPA CYNKAHTOC- Tête imberbe. RC €n • EKATAIOY-EPY- 

©PAIflN-AIOC- L’A xus couché. Br. 25. 

1675. IEPA CYNKAHTOC Tête imberbe. RL Eni CTP-KA-CE- 

KOYN AOY-EPYGPAIflN- Héraclès debout combattant. 

Br. 27. 

1676. I € P A CYNKAHTOC- Tête imberbe. RC ErbC-A-GA-KAfH- 

TflAEINOY- Femme assise, portant la main à sa bouche. 

Br. 24. 
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1677. Même droit. IF. XIHN ÉPYePAION OMONOIA Femme 

assise, portant la main à sa bouche. Br. 25. 

1678. EPY-Livie (?) assise. IF. MHTPHNAI ZfinYPOY- Br. 16. 

1679. Auguste. EPY- Tète d’Auguste. IF. MHTPONAI ZfinY- 

POY Br. 16. 

1680. Auguste. IF- ZTPATOKAH -- 0AIOY Héraclès debout, 

combattant. Br. 17. 

1681. Titus et Domitien. IF. €PY0PAION- Héraclès debout, com¬ 

battant. Br. 26. 

1682. Sabine. Rf. ÉPY©PAKni KA-6KATHNYMOY Asclépios 

debout. Br. 25. 

1683. Antonin Je Pieux, IF-. KA-CÉKOYNAOY 6PY0P -- AA€flN- 

Le fleuve Aléos couché. Br. 31. 

1684. Commode. ...MAXOY*€PY- Deux guerriers debout, posant 

chacun le pied sur une proue. Br. 30. 

1685. Commode. IF- €131 AAI'AYCIMAXOY'€PY. Torchère. Br. 

21. 
1686. Geta. IF- €PY0PAIflN- Ciste entourée d’un serpent. Br. 

19. 

1687. Sévère Alexandre. IF- Én • CTP• nO-AIA-ATTAAOY-T-B- 

€PY0PAION- Déméter debout. Br. 30. 

1688. Maximin. IF- ...CT-AVP-€A€NOY-€PY0PAinN. Héraclès 

debout dans un temple tétrastyle. Br. 33. 

1689. Maxime. IF. 6n-C-AYP-€A€NOY-€PY0PAinN Déméter 

debout. Br. 27. 

1690. Otacilie. IF- €n-CTPA'€KATAIOY-B-6PY©PAlflN. Héra¬ 

clès combattant. Br. 32. 

1691. G a! lien. K. €-AI A-AIOr€NIANOY*€PY0PAinN Asclépios 

debout. Br. 22. 

HÉRACLÉE 

1692. Tète casquée de Pallas. IF. HPAKAEOTnN Massue, 

chouette et deux monog. Couronne de chêne au pour¬ 

tour. T\. 32; tétradr. (16 gr. 68). 

1693. Chouette. IF. HPAKAEflTClN. Aigrette de casque. Br. 12. 

1694. Autre exemplaire. Br. 12. 
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1695. Tète d’Héraclcs. RV HPAKAEflTjQN- Pégase. Br. 14. 

1696. Tête de Pallas. IV. HPAKAE- Massue. Couronne. Br. 14. 

1697. Tète de Pallas. RC HPAKAEnTON- Arc dans son étui et 

massue. Br. L8. 

LEBEDUS 

1698. Tète de Pallas. R". AEBEAION nPYTANIC- Chouette entre 

deux cornes d’abondance. Couronne de laurier. 34; 

tétradr. (16 gr VI). 

1699. Tête de Pallas. R. AOPKdN- Proue. T4. (0 gr. 86). 

1700. AE- Proue. IV. EPMinnOI APTEMflN- Chouette. Br. 19. 

1701. Tète de Pallas, de face. IV- AE*nPYTANI2- Dionysos de¬ 

bout. Br. 21. 

1702. Tète de Pallas, de face. R*. AE-AAKIMAXO- Chouette. Br. 

16. 

1703. Tête de Pallas, de lace. ÇA AE-KONNIflN- Chouette. Br. 

16. 

1704. Tête de Pallas, à dr. IV. K€<£AAI00. Chouette, massue et 

monosfr. Br. 22. 

1705. Autre exemplaire. Br. 22. 

1706. Auguste. IV. • AGOPOY-A6B6AION- Tête de Pallas, à dr. 

Br. 20. 

1707. Julia Damna. IV. Çni CTPA*I€CTOY ACTCPOnAOY- 

A€B€AlflN Pallas debout, de face, son bouclier à ses 

pieds. Br. 31. 

1708. Plautille. R*. A6B6AIHN- Pallas debout, à dr. Br. 18. 

1709. Élagabale. R”. AÉBCAION. Dionysos debout. Br. 24. 

lebedus sous le nom de ptolémaïs 

1710. Tète diadémée d’un roi, à dr. IV. nTO*API2TArO--- Pal¬ 

las debout. Br. 17. 

1711. Tête diadémée d’un roi, h dr. IV. nTO'KflPABOZ-Pallas 

debout. Br. 17. 

1712. Autre exemplaire. Br. 16. 

1713. Tête voilée d’une reine, à dr. R. nTO-AIONYZ- Déméter 

assise. Br. 15. 
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1714. 

1715. 

1716. 

1717. 

1718. 

1719. 

1720. 

1721. 

1722. 

1723. 

1724. 

1725. 

1727. 

1728. 

1729. 

1730. 

1731. 

1732. 

1733. 

1734. 

Tète d’Apollon. R. nTOAEMAIEflN- Canthare et oi$eau. 

Br. 20. 

LEUCÉ 

Tète d’Apollon, à dr. R. AEYKAIEHN- Cygne. Br. 16. 

MAGNÉSIE 

Guerrier combattant, sur un cheval au galop, à dr. R. 

MArN*[ANA]ZIMBP[0 -] Taureau cornupète sur des 

méandres; épi. -R. 14 (1 gr. 58;. 

Variété, avec AnOAAOAflPOX- -R- 14 (1 gr. 58). 

Variété, avec le même nom de magistrat. _R. 13 (1 gr.62). 

Variété, avec AIOnE10H2- R. 14(1 gr. 65). 

Variété, avec MIKY0O2- R- 14 (1 gr. 56). 

Variété, avec le même nom. -R. 13 (1 gr. 54). 

Même description, avec HPOZT- R- 15 (3 gr. 43). 

Guerrier combattant, sur un cheval au ga lop, à dr. R. MATN- 

AYKOMHA- Taureau cornupète et épi ; au pourtour, 

cercle de méandres. -R. 23(7 gr. 15). 

Variété, avec MOPIMOI- R- 20 (5 gr. 32). 

Tête diadémée d’Artémis, à dr. R. MAI”NHTON-EY0H- 

MOZ nAYZANIOY- Apollon nu, debout sur des méan¬ 

dres, et accoudé sur un trépied. Couronne de laurier au 

pourtour. R. 34; tétradr. (16gr. 45). 

Variété, avec nAYZANIAZ-M ATN H TON R- 33; tétradr. 

(16 gr. 21). 

Guerrier à cheval, au galop, à dr. R. M ATN-AMEINIAZ- 

Taureau cornupète. Couronne de méandres. Br. 17. 

Variété, avec AANAOZ Br. 18. 

Variété, avec AHMATOPAZ AHMOXAPIA- - Br. 18. 

Variété, avec les mêmes noms. Br. 17. 

Variété, avec HPOZTPAT- -AlOZK •• Br. 18. 

Variété, avec KYAPOKAHZ- Br. 18. 

Variété, avec MOIXION. Br. 16. 

Variété, avec XAPIZIOZ. Br, 17. 
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1735. Tète d’Apollon. ÇA MAT-KPATIN02- Protonie de taureau 

et méandres. Br. 22. 

1736. Tète d’Apollon. ÇA MAT'EKATAIOZ- Protome de taureau 

et méandres. Br. 17. 

1737. Tète d’Apollon. ÇA MAT...P. Héros nu, debout, h côté de 

son cheval au repos. Br. 27. 

1738. Tête d’Artémis. ÇA MATNHTnN EYKAH2 KPATIN02. 
Victoire debout. Br. 19. 

1739. MATNHT Cerf. IP. EYKAH2 KPATINQI- Artémis Leuco- 

phryne, de face. Br. 17. 

1740. Tète de Pallas. ÇA MATNHTnN EYKAHI KPATINOI. 

Guerrier achevai, au galop, h dr. Br. 21. 

1741. Tibère. ÇA MATNHTnN- Apollon assis. Br. 21. 

1742. Caius et Lucius Caesar. ÇA MATNHTnN- Artémis Leuco- 

phryne, de face. Br. 22. 

1743. Claude. IP. MATNHTnN- Artémis Leucophryne. Br. 19. 

1744. Néron. MATNHTnN-AEYKOcbPYNH-Artémis Leucophryne 

debout, de face, dans un temple tétrastyle. Br. 25. 

1745. Antonin le Pieux. IP. ÉTII AIOCKOYPIAOY MATNHTnN- 
Artémis Leucophryne. Br. 26. 

1746. Antonin le Pieux. ÇA 6TlI AIOCKOYPIAOY... Hadès dans 

un quadrige au galop, enlevant Proserpine. Br. 36. 

1747. Septime Sévère. IP. €TII TPA-ATPATOY MATNHTON- Arté¬ 

mis Leucophryne ; à ses pieds, deux fleuves couchés. 

Br. 37. 

1748. Septime Sévère. ÇA MATNHTnN- Apollon debout. Br. 19. 

1749. Sévère Alexandre. ÇA ETII TP-AIA-AHMON6IKOY C6BH- 

PIANOY TO-B-MATNHTnN N6nKO*THC APTEMIAOC- 
Sérapis et Isis debout. Br. 37. 

1750. Maniée. RA TPA-4>nT€INOY MATNHTnN. Mên avec un 

flambeau entouré de serpents. Br. 30. 

1751. Marnée. ÇA MATNHTnN N60K0PnN THC APTdMI-Z- 
THC ACIAC- Couronne. Br. 30. 

1752. Maximin. ÇA MATNHTnN- Tyché debout. Br. 24. 

1753. Maxime. ÇA €ni TP-fAYP-]AKTIAKOY-B-MATNHTnN- 

Apollon debout, avec le trépied et le serpent. Br. 31. 
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1754. Maxime. ÇA MArNHTON. Serpents autour de deux ompha- 

los, et tenant une couronne. Br. 24. 

1755. Maxime. II*. MArNHTON. Artémis Leucophyrne. Br. 26. 

1756. Gordien le Pieux. II*. EIH rP-OnT€INOY MATNHTnN. 

Apollon debout. Br. 31. 

1757. Gordien le Pieux. II*. €ni rP-AHMOKPATOVC B-MATNH- 
THN- Pallas sacrifiant, debout. Br. 30. 

1758. Gordien le Pieux R*. €ni rP-AYP-AHMOKPATOYC-B- 

MATNIHTON. Sorte de pyramide, arbre et bélier. Br. 32. 

1759. Otacilie. R*. 6ni rP-TYXIKOY-B-N€-MArNHTGtN. Hephæs- 

tos assis, forgeant. Br. 30. 

1760. Philippe, fils. R*. MArNHTON. Apollon debout. Br. 23. 

METROPOLIS 

1761. Tête casquée d’Arès, IjA M HTPOnOAITON • Foudre. 

Br. 16. 

1762. Variété. Br. 15. 

1763. Tête d’Arès. II*. ANAPON- Foudre et monogr. Br. 17. 

1764. Auguste. II". I0YAI02 AHMHTPIOI MHTPOnOAEITON. 

Cybèle assise nourrissant un lion. Br. 21. 

1765. Marc Aurèle. R*. nOHAIOC CTPATHITIN AN€OHK€N 

MHTPOnOAITON. Arès et les Dioscures debout. 

Br. 37. 

1766. Julia Douma. If. MHTPOnOAdITON €N IONIA. Tyché 

debout. Br. 23. 

1767. Caraca/fa. R*. MHTPOnOACITnN. Asclépios et Hygie. 

Br. 22. 

1768. Geta. R*. MHTPOnOAEITflN. Arès debout. Br. 24. 

1769. Geta. R*. MHTPOnOAITflN Fleuve assis. Br. 17. 

1770. Marnée. If". MHTPOnOA€ITON TON 6N IONIA- Cybèle 

assise. Br. 31. 

1771. Marnée. R. Même lég. Dionysos et Déméter debout. 

Br 31. 

1772. Gordien Je Pieux. R*. €ni TPA-A-BACCOY-B-MHTPOnO- 

A€ITON. Dionysos et Déméter debout. Br. 31. 



K. BABELON 368 

1773. Maximin. IV. M HTPOnOAEITflN • Fleuve assis. Br. 23. 

1774. Philippe, père. I>\ €ni CTPT-lOYA-AnPONIANOY-MH- 

TPonoAeunN. A l ès debout dans un temple tétrastyle. 

Br. 38. 

1775. Otacilie. IV. CEBACTA KAICAPHA MHTPOnOAEITON. 
Urne des jeux. Br. 32. 

1776. Philippe, fils. IV. MHTPOnOAEimN. Mars debout. Br. 22. 

1777. Philippe, fils. 1/. MHTPOnOACITnN- Fleuve assis. 

Br. 23. 

1778. Valérien, père. Iy. Eni C[TP-N]€IKIA-nP-TO-B-MHTPO- 
nOA^ITHN. Arès et les Dioscures, debout. Br. 34. 

1779. Valérien, père. IV. Eni CTP-OYA-NEIKIA-riPn-TO-B- 

MHTPOnOAElTflN C6-KAICAPHA. Urne des jeux. 

Br. 26. 

1780. G allie n. IV. 6ni CTP-AYP-EYnOPOY-B-MHTPOnOAEU 
THN. L’Abondance debout, tenant une statuette d’Arès. 

Br. 28. 

1781. Salonine. IV. €ni CT P A* An PHN IA NO Y MHTPOnOAEI- 
TON. Cybèle assise. Br. 26. 

1782. S a Ion in. IV. MHTPOnOAEITflN. Arès debout. Br. 21. 

E. Babelon. 

(A suivre.) 



NOTE 

SUR UN 

POIDS ANTIQUE DE BÉRYTE 

J’ai fait dernièrement l’acquisition, pour ma collection 

particulière, d’un poids antique, en plomb, trouvé dans 

les environs de Beyrouth (Syrie). Ce poids est de conser¬ 

vation irréprochable. Les légendes grecques et le symbole 

qu’il porte, permettant d’élucider certains points peu 

connus de l’histoire de Béryte, j’ai cru utile de le publier. 

Ce poids affecte une forme carrée, avec 41 millimètres 

de côté ; il pèse exactement 55 grammes 80. Son épaisseur 

est de 4 millimètres. La face supérieure présente un carré 

creux, circonscrit à l’extérieur, par une sorte d’encadre¬ 

ment assez riche. 
1897 — 3. 24 
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Au milieu du champ, se trouve un trident, à droite et à 

gauche duquel on lit en trois lignes : 

L A — RR (an 184) 

NIK — GÛNOI 

ATO — PANO (MOY). 

Dans le champ, à droite, entre la première et la deu¬ 

xième lignes, on lit, de plus, la lettre M (indication pondé¬ 

rale). 

En comparant ce poids à d’autres objets analogues de 

ma collection, notamment à des poids en plomb d’Aradus 

et de Laodicée-sur-mer, on voit qu’il est parfaitement 

intact, sauf sur un bord, où une sorte d’oreillette-manche 

a disparu. Il offre tous les caractères des poids usités, à 

l’époque des Séleucides, dans les villes phéniciennes. 

La présence du trident, sur ce poids, permet de l’attri¬ 

buer sans hésitation à Béryte, dans les environs de 

laquelle il a été trouvé. O11 sait que ce symbole se retrouve, 

soit avec un dauphin enroulé autour du manche, soit isolé, 

aussi bien sur les monnaies autonomes en cuivre, que sur 

les monnaies en argent et en bronze, frappées successive¬ 

ment par les rois d’Egypte, ensuite par les rois de Syrie, 

dans cette métropole. Il est vrai qu’on le voit aussi sur 

des monnaies de Laodicée de Canaan, mais dans un travail 

publié en 1898 C j’ai démontré l’identité de cette ville et 

de Béryte. Je rappelle qu’un autre poids du Cabinet des 

Médailles de Paris, également de Béryte, porte le trident 

avec le dauphin1 2. On sait quAllier de Hauteroche s’est 

servi de ce dernier, en 1820, pour déterminer la première 

ère de Béryte, qui remonterait à 197 avant J.-C. 

1. Rei>. Nam., 1896, p. 265 et 377. 
2. Ernest Babelon et Adrien Blanchet, Catalogue des bronzes antiques de la 

Bibliothèque Nationale, 1895, p. 685, n° 2250. 



371 NOTE SUR UN POIDS ANTIQUE DE BERYTE 

La présence d’un symbole, comme indication d’origine, 

se retrouve sur les poids des cités phéniciennes, à cette 

époque. C’est ainsi que, sur les poids de ma collection, je 

note, à Àradus, une proue de galère dont l’avant est arrondi 

et recourbé en volute, et, à Laodicée-sur-mer, une tête de 

sanglier. Sur les poids de grande dimension, comme ce 

dernier, on lit, de plus, une légende de la ville, avec la date 

d’émission, l’indication du poids et le nom des magistrats 

chargés des poids et mesures. Sur mon poids de Laodi¬ 

cée-sur-mer, la date et quelques mots sont frustes ; mais, 

on lit néanmoins clairement : 

AAOAIKE (IAI) 

THI IEPAI KAI 

AYTONOMOY 

ETOY 

A (ni, an 281 ?) •••• 

NOMOY--OI. 

nOAEM-NOI (Polémon) 

HMIMNAION. 

Ces indications complémentaires manquent, en partie, 

sur mon poids de Béryte, dont les dimensions sont bien 

inférieures : 0,041 millimètres, au lieu de 0,075 millimètres 

de côté. 

La date L AnP (an 184) est évidemment de 1ère des 

Séleucides, la plus répandue dans les villes de Phénicie. 

A Béryte, le trident était alors en usage sur les tétra- 

drachmes frappés, dans cet atelier monétaire, par les rois 

de Syrie. Le poids précité du Cabinet de Paris porte la 

date L AZP (an 101), il est donc antérieur de 23 ans, à 

peine. L’année 184 des Séleucides correspond à l’année 

128 avant J.-C. Démétrius 11 Nicator et Antiochus \ II 
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Évergète occupaient alors simultanément le trône de 

Syrie. Cette date est intéressante à signaler, elle prouve, 

contrairement à l’opinion de M. Babelon 1 et confirmati- 

vement à ce que j’ai soutenu dans mon travail sur « Laodi- 

cée, Métropole de Canaan », que la destruction de Béryte, 

par Tryphon, en 140 avant J.-C., n’avait pas été complète 

ou que la ville s’était rapidement relevée de ses ruines. 

Le nom du magistrat de Béryte, NIKON, a une forme 

grecque, comme celui de Polémon, à Laodicée-sur-mer. 

Mais la désignation Agoranome, sur ce poids, est digne 

de remarque2. Elle pourrait probablement être retrouvée 

en partie, dans (ATOPAÏ NOMOY, sur le poids précité de 

Laodicée-sur-mer. Elle prouve que, sous l’influence des 

Séleucides, surtout du Philhellène Antiochus IV Epiphane, 

l’institution grecque des Agoranomes s’était propagée dans 

les villes de Phénicie. Ces magistrats, chargés de fonctions 

assez analogues à celles des édiles romains, veillaient, 

d’après Aristote (Politic., VI, 5 § 2, 1), à la police des mar¬ 

chés et aux transactions entre citoyens. Dans le Corpus 

des Inscriptions grecques, on constate leur existence en 

diverses villes, mais surtout en Grèce. En dehors de cette 

contrée, on les rencontre aussi en Asie, à Chypre, à 

Smyrne et à Antioche. 

D1 Jules Bouvier. 

1. Voir Perses Achéménides, p. clxiv. 

2. [Elle existe aussi sur le poids publié d’abord par Allier de Hauteroche. M. C. 

Clermont-Ganneau a signalé un poids de Gaza avec un nom d'agoranome (Archæo- 

logical researches in Palestine, t. II, p. 399, note). Voy. sur la formule métrologique 

’Ayopavop.oijvTO;, attribuée aux villes de Syrie et de la Propontide, un article d’Albert 

Dumont, dans VAnnuaire de l'assoc. des Etudes grecques, IV, 1870, p. 40. — Note de 

la Rédaction.] 
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SON INFLUENCE SUR LE MONNAYAGE DE l’or DANS CE PAYS 

AU COMMENCEMENT DU XVe SIÈCLE 

Ce qui frappe dès l’abord dans l’examen des monnaies 

d’or égyptiennes du xive siècle (vme siècle Hég.), c’est 

l’irrégularité de leur poids cpii dénote le manque d’étalon 

pondéral. Parcourez les catalogues du British Muséum ou 

du Cabinet des Médailles, vous y verrez des dinars frappés 

par les sultans mamlouks de la dynastie Bahrite qui 

pèsent moins de 5 grammes et d’autres qui en pèsent plus 

de 12; tous les poids intermédiaires se rencontrent; 

aucun rapport ne les unit. Cette anarchie se constate 

encore pour les monnaies d’or du premier prince de la 

dynastie Bordjite, El Ühâher Barqoûq (784-801 Hég. — 

1382-1399 J.-C.)1. 

Or, les dinars d’El Nàser Faradj, fils et successeur de 

Barqoûq (801-815 Hég. = 1399-1412 J.-C.) se répartissent 

en deux groupes : ceux du premier sont de poids variable2; 

ceux du second sont, à peu de chose près, de même 

poids3. Les dinars des princes suivants n’ont plus, comme 

poids extrêmes, que 3 gr. 38 et 3 gr. 43. 

1. Cal. de la Bibl. nat. Monnaies musulmanes, t. III. Les n°s 946 n 953 pèsent de 

6 gr. 88 f» 11 gr. 75 ; le n° 954 pèse même 18 gr. 16. 

2. Ibidem : n° 971 : 5 gr. 55 ; n° 972 : 10 gr. 18 ; n” 976 : Tl gr. 40. 

3. Ibidem : n° 973 : 3 gr. 52 ; n" 974 : 3 gr. 32 ; n0 975 (troué) : 3 gr. 24. — Calai. 

British Muséum, t. IV, n° 645 : 3 gr. 49 ; n° 646 : 3 gr. 43 ; n0 647 : 3 gr. 36. 
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Sous El Nàser Faradj, le monnayage de l’or entra donc 

dans une phase nouvelle ; elle est caractérisée par rem¬ 

ploi d’un étalon, et aussi par un changement du type : le 

champ des monnaies régulières est divisé au revers en seg¬ 

ments au moyen de deux traits horizontaux ; plus tard, on 

remplaça les traits par des câblés au nombre de deux ou 

de trois. 

Pourquoi cette réforme? Fut-elle causée seulement par 

les inconvénients que présentait l’usage des dinars d’un 

poids essentiellement variable? Et surtout, comment se 

fait-il que ces nouvelles monnaies pèsent de 3 gr. 38 à 

3 gr. 43, alors que, de tout temps, le dinar-monnaie 

devait être égal au dinar-poids ou mithqâl, c’est-à-dire 

peser 4 gr. 4 14 ? D’où vient ce changement d’étalon? 

M. P. Casanova, à qui je posais ces questions, me 

donna, sur ce sujet, d’amples renseignements, m’indiqua 

divers textes intéressants et mit à ma disposition ses 

extraits d’un manuscrit de Djauhary. Je prie M. Casanova 

de vouloir bien accepter ici, pour son extrême obligeance, 

mes très vifs remerciements. 

De tous ces textes il résulte que ces dinars nouveaux de 

Faradj étaient frappés sur le modèle d’une monnaie d’or 

européenne appelée dinar ifranly dont je déterminerai, en 

premier lieu, l’identité. J’étudierai ensuite l’influence de 

ce dinar sur le monnayage de l’or en Egypte, influence 

qui se manifesta par une tentative de réforme (celle d’El- 

Sàlemy) et par une réforme définitive (celle de Faradj). Je 

contrôlerai enfin les affirmations des historiens par 

l’examen des monnaies conservées à Paris et à Londres. 

1. Le dinar ïfranty. 

La circulation, en diverses régions de l’Orient musul¬ 

man, d’une monnaie d’or européenne appelée dinar ifranty 
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avait été signalée déjà par M. G. Schlumberger et par 

H. Sauvaire. 

On lit dans la Numismatique de VOrient latin1 : « A 

côté du sequin vénitien dont la vogue fut si grande, le 

florin circulait également en Syrie au xiv0 siècle. Nous 

en avons la preuve dans un témoignage contemporain 

dont je dois la connaissance à l’obligeance de M. le pro¬ 

fesseur Karabacek de Vienne. Dans la chronique manu¬ 

scrite de l’historien Abou-l-Mahacen (mort en 1469), qui 

appartient à la Bibliothèque impériale et royale devienne 

(t. II, fol. 410 v°) se trouve le passage suivant : «Alors Es- 

Salimî ordonna de frapper des dinars du poids d’un mith- 

kâl. Il espérait ainsi faire disparaître de la circulation le 

dinar el ifrinty (le florin), monnaie qui était fabriquée par 

les Francs et qui portait des emblèmes chrétiens. » Cet 

Es-Salimî était un émir mamlouk. Son nom complet était : 

Seif ed dyn Ilboghà ibn Abdoullah es-Salimî ez-Zahiry. 11 

s’empara, en 1390, du fameux château de Saphed, voisin 

de Ptolémaïs, au nord du lac de Tibériade. Les florins ont 

donc circulé en abondance dans cette région vers la fin du 

xive siècle. 

« C’est une indication intéressante et nouvelle. Cette 

forme arabe pour désigner le florin est également inédite. 

Pour faciliter la prononciation de Y f\ on l’a fait précéder par 

un i prosthétique. Dans les sources turques du xv° siècle, 

les tlorins, m’écrit M. Karabacek, sont en général appelés 

/lourige, au sing. flouri. » 

M. Schlumberger, sur la foi de M. Karabacek, traduit 

donc îfranty par florin. Cette traduction a été adoptée 

I. G. Schlumberger, Numismatique rie l Orient latin. Paris, 1878, in-'i0. Page 192, 

note relative au passage suivant de la p. 6 : « Seule, l’arrivée, en Orient, du ducat 

vénitien détruisit peu à peu la vieille prépondérance du besant. » 
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également par M. H. Sauvaire1, dans ses extraits d’El 

Fàsy, Chronique de la Mekke, où le prix du blé est éva¬ 

lué en dinars ifrantys aux années 815 2, 816 3 et 819 4, et 

aussi dans ses Extraits d'El Qalqachandy 5. 

Le Kitab al Souloâk de Maqrizy renferme de nombreux 

renseignements, encore inédits, je crois, sur les monnaies 

qui avaient cours en Egypte au commencement du 

ixe siècle de l’Hégire (xve siècle J.-C.)7. La première men¬ 

tion, dans cet ouvrage, de YIfranty, se trouve au récit 

des événements de l’an 8018. En Dhou-l-qa’da « on pro- 

1. H. Sauvaire, Matériaux pour serait- d l'histoire de la numismatique et de la 

métrologie musulmanes, traduits ou recueillis et mis en ordre. Extraits du Journal 

asiatique, années 1882, 1885, 1887. 

2. H. Sauvaire, Matériaux, I, p. 316. 

3. Ibid., p. 128. 
4. Ibid., p. 317. 
5. H. Sauvaire. Extraits de l’ouvrage d’El Qalqachandy intitulé : 

° C' 
Mémoires de VAcadémie de Marseille, années 1885-1887, Marseille, 1887, in-8°, p. 87 

et pp. 95-96. 

6. Abou-l-Abbas Ahmed Taky el dyn el Maqrizy, né au Caire en 766 Hég., occupa 

dans cette ville plusieurs postes importants de 801 à 811, puis fut à Damas et revint 

au Caire où il mourut en 845 (1441 J.-C.). Dans le Kitâb al Soulouk, il note presque 

jour par jour les événements d’Egypte et de Syrie ; il nous renseigne, entre autres, 

sur les valeurs successives des denrées et des marchandises et sur le change des 

monnaies, mais à partir seulement de l’an 801. Son témoignage est important, car il 

s’intéressait à la numismatique ; nous lui devons un Traité des monnaies musul¬ 

manes (trad. par de Sacy, Paris, an Y) ; il n’y parle pas du dinar ifranty, non plus 

que dans son Traité des Famines (utilisé par Sauvaire, Matériaux, t. I, passitn). Le 

Kitab al Soulouk existe au département des manuscrits de la Bibliothèque nationale, 

fonds arabe, nos 1726 à 1728. Le n° 1727 va de l'an 794 Hég. à l'an 844. Au fol. 267 

finit presque l'année 800 ; au fol. suivant commence l’année 815. Pour celte lacune 

des 14 premières années du ixe siècle Hég., il faut recourir au ms. 1728 qui comprend 

les années 801 à 822. Pour les années 815 à 822, on peut donc contrôler un manuscrit 

par l’autre. Quatremcre avait déjà songé à relever les passages relatifs aux monnaies 

dans ces deux manuscrits. On en retrouve un certain nombre recueillis dans ses 

papiers actuellement à la Bibliothèque de Munich. C’est là que M. Casanova les a 

consultés; il a été ainsi amené à attirer mon attention sur l’importance, à ce point 

de vue, du texte de Maqrizi. Je l’ai consciencieusement dépouillé et espère n’avoir 

rien laissé échapper de saillant. 

7. Maqrizy ne commence à donner le change des monnaies et les ordres de frappe 

qu’à partir de l'année 801 pendant laquelle mourut Barqouq. 

8. Maqrizy, Kitab al Soulouk, ms. 1728, fol. 10 r°. 
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clama que le change du dinar ifranty serait de 28 dirhems ». 

A partir de ce moment Maqrizy indique, tous les trois mois 

en moyenne, le change de ce dinar qu’il appelle souvent, 

tout simplement, dinar à effigies ((j^sAd ^ jJI)1. Voici 

la description qu’il en donne 2 : « L’an 818... il y avait en 

Egypte trois sortes de monnaies d’or. 2° la monnaie 

d’or appelée ifranty, oufloury, boundouqy ou doukât, 

importée du pays des Francs. D’un côté se trouvait l’image 

d’un homme dans une légende circulaire en écriture 

franque ; de l’autre, deux représentations Figurées 

dans une légende circulaire. Cette sorte de monnaies était 

inconnue dans le commerce anciennement; elle Fit son 

apparition au Caire, en 790, puis se répandit au point de 

devenir monnaie courante. » 

On remarquera, dans ce passage, les appellations et la 

description de Xifranty et la date assignée par Maqrizy à 

son apparition en Egypte. 

Le mot oufloury (^j^) employé rarement par 

Maqrizy3 est fréquent dans Djauhary4 et se rencontre 

dans El Asqalâny5. 11 faut le rapprocher du mot turc 

flouri, cité par M. Schlumberger, sur la foi de M. Kara- 

bacek6. M. Barbier de Meynard, dans son Dictionnaire 

Turc-français, nous dit que les mots felouri, felourin 

viennent de l’italien fiorino, florin, et désignaient autrefois 

le ducat vénitien 7. 

1. Sauvaire, Extraits de fourrage d'El Qalr/acbandy, etc. traduit par « à person¬ 

nages ». 

2. Maqrizy, Kitàb al Sou/ouk. Ms. 1727, fol. 290 r° et ms. 1728, fol. 119 r°, 

année 818. Mois de Safar. 

3. Maqrizy, Kitàb al Soulouk. Ms. 1728, fol. 31 v° et 35 v”. 

4. Djauhary, Nouzhat al noufoits. Ms. de la mission du Caire, copie de M. Casanova, 

pp. 430, 482, 492, 495, etc. 

5. Schihâb el din el Asqalany, né en 773 Hég., grand qadhi du Caire à plusieurs 

reprises, mort en 852. Inba el Gornri. Bibl. nat. ms. 1602, fol. 63 v°, 66 v°, 82 r°. 

6. Cf. plus haut, p. 375. 

7. L'arabe ifloury, et mieux, oufloury, vient probablement aussi de l’italien fiorino ; 

pourtant la chute de l’n est anormale, 
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Boundouqy (J* jcj), vénitien, est une dénomination 

monétaire que Sauvaire a notée déjà 1 ; elle s’appliquait 

de préférence aux gros de Venise ou matapans. 

Doukât (sV:>)2 3. Qalqashandy l’écrit c’est la tran¬ 

scription de l’italien duccito. 

On pourrait conclure déjà que l’ifranty était le ducat 

ou sequin de Venise; la description de Maqrizy corres¬ 

pond bien aux types de cette monnaie : sur une des faces 

l’image d’un homme; c’est le Christ; sur l’autre deux 

figures : le doge à genoux recevant l’étendard des mains 

de saint Marc. 

Voyons ce que pense Qalqashandy 4 de ces divers per¬ 

sonnages. 

Le passage qui nous intéresse a été traduit à deux 

reprises par Wüstenfeld5 et par Sauvaire6 d’après des 

manuscrits différents. Voici la traduction de Sauvaire, 

avec les quelques variantes importantes de Wüstenfeld7. 

1. Sauvaire, Matériaux, I, p. 140. 

2. Le copiste du ms. 1727 a mis LV = sic, au dessus de cè mol. 

3. Wüstenfeld, loc. cil., p. 143 et Sauvaire, Extraits de l’ouvrage d'El Qalqa- 

chandy, p. 96. 

4. Abou-l-Abbàs Ahmed Shihàb el dyn el Qalqachandy, mort en 821. 

5. F. Wüstenfeld, Die Géographie und Verwaltung von Ægyptcn, nach dern arab- 

ischen des Calcaschandi. Gôttingen, 1879, 4°. (Communication de M. Casanova.) 

6. H. Sauvaire, Extraits de l’ouvrage d'El Qalqachandy. Mém. Acad. Marseille, 

1887, p. 95. 

7. La traduction de Wüstenfeld est antérieure à celle de Sauvaire ; mais ce dernier 

n'en a pas eu connaissance. Sauvaire a traduit d’après les deux ms. de la Bibl. 

Bodléienne ; il a donné, en note, les principales variantes du ms. de Gotha dont 

s’était servi Wüstenfeld. 
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« La deuxième sorte embrasse les monnaies admises 

par l’usage. Ce sont les dinars [W. iouny, du pays 

des Francs et des Roûm et dont le poids est connu • 

chaque pièce d’or est considérée comme pesant 19 qirâts 

et demi mesrys. Leur évaluation, au moyen des poids 

étalons d’Egypte pour l’argent donne, pour le poids de 

chaque dinar un derham et un peu plus de deux grains de 

caroube [W. un dirhem et demi]. Ces pièces portent des 

personnages; sur l’une des faces (on voit) la figure (soura) 

du roi pendant le règne duquel elles sont frappées ; sur 

l’autre les deux figures de Pierre et Paul, les deux dis¬ 

ciples que le Messie, sur qui soit le salut! envoya à 

Rome. 

« On les désigne sous le nom d’afrantiyeh, pluriel 

dafranty. L’origine de ce mot est afransy par un s 

au lieu d’un t (o), par dérivation d’Afransali (La France) 

l’une des villes des Francs; quelquefois on l’a appelée 

Afrandja/i ; c’est d’elle que les Francs (Frandj) [W. plus 

correctement « Ifrandj »] tirent leur nom. Elle est la rési¬ 

dence du français leur roi [W. de leur roi Fransis]. 

« Les pièces d’or dont nous parlons sont également 

désignées sous l’expression de ducats (doukâts) [W. on 

compte aussi chez eux par ducats, • En réalité ce 

nom ne leur est appliqué d’une manière générale que 

quand elles ont été frappées par les Vénitiens (qui font 

partie) de la France (el Afrandjah) [W. : ce mot ne peut 

d’ailleurs avoir qu’un sens général, ainsi qu’il ressort de 

l’examen de la formation de ce mot en français]. La raison 

en est que le roi, chez eux, porte le titre de duc (douk) 

et l'on dirait que Yalcfel le ta à la fin du mot (doûkât) 

tiennent la place du y a de relation ». 

Les descriptions de Maqrizy et de Qalqashandy con¬ 

cordent; mais le doge et saint Marc ont été pris par le 



380 A. RAUGÉ VAN GENNEP 

second pour saint Pierre et saint Paul, et le Christ pour 

un prince régnant. Qalqashandy n’emploie pas le terme 

d'oufloury. L’analyse de doukât est juste; la terminaison 

at se rencontre dans beaucoup de mots du vocabulaire 

monétaire : coronat, sarracénat, etc. Quant à l’étymologie 

Ôl ifranty, elle n’est rien moins que certaine. 

Le sequin de Venise s’appelait donc indifféremment 

dinar : ifranty, oufloury, boundouqy, iouny ou doukât. Sa 

vogue aurait commencé, suivant Maqrizy, en l’an 790; 

pourtant le même historien donne aussi la date plus récente 

de l’an 800 1 dans un passage qu’a reproduit, en partie, 

Abou-l-Mahasen 1 2. Or le témoignage suivant d’un Euro¬ 

péen rend plus vraisemblable la première date que la 

seconde. Le Florentin Niccolô Frescobaldi3 se trouvait au 

Caire vers la fin de l’an 1384 (787 Hég.) : « La monnaie, 

dit-il, est d’or et d’argent en fragments sans coin (inpezzi 

sanza essere coniato). La monnaie d’or s’appelle besant 

(bizanté) ; chaque besant vaut un ducat-sequin et quart ; 

seuls les ducats vénitiens d’or frappé (coniato) y ont cours. 

Les monnaies d’argent se nomment dirhems (<daremi, sic); 

un dirhem vaut autant qu’un gros vénitien ; et, de toutes 

les monnaies d’argent, seuls les gros vénitiens y ont 

cours. h y existe une monnaie de cuivre non frappée 

(sanza conio) qu’on appelle fels (folari). Les 90 en valent, 

au Caire, un dirhem, mais, en d’autres régions du Paga¬ 

nisme, ils valent 30 ou 40, ou plus, ou moins, au dirhem; 

1. Maqrizy, Kitâb al Souloiik. Ms. 1727, fol. 371 r°. Année 829; mois de Safar. 

2. Abou-l-Mahasen Djemâl el dyn Yousoûf ibn Tagribardy, né en 812, élève de 

Maqrizy, mourut en 878. — Bibl. nat. ms. 1787. Fol. 206 v°. Année 828; mois de 

Safar. 

3. Viaggio di Lionardo di Niccold Frescobaldi, Fiorentino, in Egitto e in Terra 

santa. Roma, 1818, in-8°, p. 93. Communication de M. Casanova. —Il y a une 2e édit. 

Parme, 1845, in-16, p. 72. La 3e, Firenze, 1862, in-16, contient, en outre, des extraits 

de relations de voyage en Egypte et Terre Sainte dues à des contemporains de Fres¬ 

cobaldi : je n’ai pu me la procurer. 
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on vend tout au poids, même les pastèques1. » L’affir¬ 

mation du Florentin est nette : le ducat vénitien avait 

cours au Caire, à l’exclusion de toute autre monnaie euro¬ 

péenne; le florin n’y circulait pas; Frescobaldi, florentin, 

n’eùt pas manqué de nous parler des monnaies de sa 

patrie. L’introduction et la vogue du sequin en Egypte 

datent du dernier quart du xive siècle. 

A. Râugé Van Gennep. 

(A suivre.) 

1. Les expressions : conialo et sanza conio ne sont pas claires ; c'est par elles que 

Frescobaldi distingue nettement les monnaies vénitiennes des musulmanes. Voici 

par quels caractères ces deux groupes de pièces se différenciaient : les sequins 

étaient identiques entre eux de poids, de diamètre, d’épaisseur, de type ; ce type 

était contenu tout entier dans le flan, lequel était circulaire. II en était de même des 

matapans ou gros. Les dinars, au contraire, et les dirhems étaient de poids, de dia¬ 

mètre, d’épaisseur variables ; le type était toujours épigraphique : mais la forme des 

caractères, la disposition des légendes changeaient ; le flan était souvent plus petit 

que le coin. On ne comptait pas ces dinars, on les pesait. —- Les monnaies musul¬ 

manes n’étaient pas, aux yeux de Frescobaldi, de véritables monnaies (monete coniate) 

mais de simples fragments, non travaillés (sanza conio) d’or ou d’argent. 
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LE « NUMISMA LÆTIENSE » DE 1213 

(abbaye de liessies en hainaut) 

Parmi les petits monuments rapportés par les Croisés après la 

prise de Constantinople, en 1204, et donnés par eux aux abbayes 

qu’ils enrichirent de leurs dons pieux, se trouvaient quelques 

médailles dont les inventaires nous ont conservé le souvenir. 

Mais, plus encore que tous les autres objets précieux, en raison 

précisément de leur valeur métallique, elles disparurent rapide¬ 

ment dans les tourmentes qui dépouillèrent les églises des 

richesses qu’elles conservaient dans leurs trésors. Les renseigne¬ 

ments que nous avons sur ces monnaies sont des moins précis. 

Nous n’en savons qu’une chose. C’est que les unes, soit à cause 

des inscriptions grecques, des caractères estranges qu’elles 

portaient, soit à cause des sujets qu’elles représentaient et dont 

les livres de magie s’étaient emparés, comme ces amulettes 

byzantines décrites par M. Schlumberger dont l’inspiration se 

retrouverait facilement dans des médailles romaines1 2, étaient 

considérées comme de véritables talismans, tandis que les autres, 

soit par les portraits qu’elles étaient censées conserver, soit par 

leurs sujets religieux même, trouvèrent leur place sur des reli— 

1. Mélanges d’archéologie byzantine, Paris, Leroux, 1895, in-8°, p. 118 et 124. 

2. Cohen(Henri), Description historique des monnaies frappées sous l’empire romain, 

Paris, Rollin et Feuardent, 1888, in-8°. Le Salomon qui terrasse la maladie est le 

revers d'une médaille de Galère Maximien, p. 123, n. 204, de Sévère II, p. 139, n. 77, 

de Constantin I, p. 307, n. 665, de Constantin II, p. 376, n. 90. — Quant au qua¬ 

drige, nous le retrouvons au revers d’une médaille de Constantin le Grand, p. 292, 

n. 547, et de Constance II, p. 444, n. 29, pour en citer seulement quelques exemples. 
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quaires, tout comme ces médailles dont le cardinal de Bonald fit 

de nos jours revêtir le reliquaire de la Vraie Croix de Lyon 1. 

Deux de ces monnaies furent surtout célèbres : le fameux 

numisma Karoli, rapporté à Corbie par Robert de Clari 2, et une 

autre, le numisma Lætiense, qui fermait le reliquaire du Saint 

Sang, envoyé à l’abbaye de Liessies (Rainant) en 1213, par Henri, 

empereur de Constantinople. 

La reproduction de cette dernière médaille nous a heureusement 

été conservée : c’est grâce à un petit volume dont je ne connais 

qu’un exemplaire, celui de la bibliothèque de Mons, Y Histoire de 

Liessies, par Brasseur, que j’ai été conduit» en faire l’identification. 

Voici la reproduction qu’en donnent Gretserus3 et Lipsius4, 

puis le texte qui m’a mis sur la voie, enfin le titre de l’ouvrage, 

dans toute sa longueur. Lipsius accompagne le dessin qu’il en 

donne, de la légende suivante : « Misit ad me Dyonisius Villerius, 

vir veteris doctrinae, ac mihi valde amicus, ectypon nummi 

græcanici veteris, qui aureus asservatur in monasterio Lætiensi 

in Hannonia, quem ecce habes. Inscriptio in eo est : 

Koudou ~6 Auipov odp.x tou @sou Acyou : mundi redemptio, sanguis 

dei Verbi. » 

1. R. de Fleury, Mémoire sur les instruments de la Passion, Paris, Fechoz, 1883, 

in-4°, p. 353. 

2. Riant (Le comte), Exuviæ sacræ Constantinopulitanæ, Genève, Fiek, 1878, in-8°, 

t. I, p. cxcv. 

3. De Sancla cruce, Ingolstadii, Angermaria, 1616, in-4°, lib. I, c. xxxv, p. 113, 

col. 2. 

4. De cruce, Antverpiæ, Moretus, 1606, in»4°, lib. II, p. 90. 
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Brasseur a donné à son livre le titre suivant : 

Lætiensis ecclesiæ cirneliarchium incomparabili sanctissiraarum 

reliquiarum Salvatoris Deiparæ ac pluriraorum Sanctorurn thesauro 

ditissimum ac toto Belgio celeberrimum ; additis titulis, inscriptionibus 

et diplomatibus ex Archivio ejusdem Ecclesie desumptis. Quæ omnia 

discussionibus, quæstiunculis et notis illustravit in bonum publicum 

Philippus Brasseur, Montensis sacerdos et exhibet ve prototypon 

aliorum similis argumenti tractatuum. 

Montibus, typis Joanino Havart, in platea Nimiana, sub signo Montis 

Parnassi, M DC XLV, in-12 (de 176 p.). 

Nous lisons p. 27 : ... De Christi Sanguine. Primum itaque se objicit 

(ut res omni pretio et æslimatione major), pretiosissimus Sanguis Christi 

in vasculo chryslallino reconditus, quem Theodorus, patriarcha Tolius 

orientis testalurin præfato suo diplomati datum ab Henrico Imperatore, 

vocatque hoc excellentissimum munus Pulcherrimum Sanctuarium de 

pretiosi S. J. Ch. vasculo chryslallino incluso, speciem rotundam exhi- 

bente et superne operto et clauso numismate aureo, cum hac in circum- 

ambitu insculptione : Mundi redemptio, Sanguis divini Verbi. Præterea 

in medio remonstranliæ, quam vocant, pendet monde aureum figuram 

exprimens corculi, quo continetur gutta ipsiusmet sanguinis Domini 

noslri erasa de ligno sanctissimae crucis et aptata (ut cernitur) à Reve- 

rendo admodum D° Ludovico Blosio, prout fert cerla et communis Læ- 

tiensium relatio. 

Ne quid autem scitu dignum prætereamus, non abs re erit describere 

per partes, ea quæ in numismatis aureis (de cjuo paulo ante) figura 

expressa sunt. Représentât hoc imaginem Crucifixi quatuor clavisfîxi; 

ita ut pedes seorsim positi et ab invicem dislincti, singuli clavis sup- 

pedaneo infigantur. 

A dextro pendentis in cruce Domini latere, nnus lictorum adstans, 

lancea latus aperit; pone eum llebilibus piissima mater oculis spectacu- 

lum hoc intuetur. A sinistro latere, alter carnificum positus, spongiam 

ad sitientem Dominum extendit. Cui a tergo lotus mœrore confectus 

jungitur dilectus discipulus. Ilujus numismatis limbum ornât inscriplio 

græca ; et in altero eminentiori limbo, tria in hune modum efTormata 

crucis signa conspiciuntur -J- j- -j*. 

Hujus itidem numismatis meminerunt in suis de Cruce libris J. Lip- 

sius et Jac. Gretserus, ut probent Chrjstum quatuor, non tribus tan¬ 

tum clavis cruci affixum fuisse. 
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Nous ne suivrons pas, comme Brasseur, Lipsius et Gretserus, 

dans leur discussion sur le nombre des clous de la croix. En plus 

de textes aussi précis que celui de saint Jérôme, par exemple, 

qui nous indique l’emploi fait par Constantin des quatre clous de 

la croix rapportés par sainte Hélène, des documents iconogra¬ 

phiques comme ceux fournis par Y Épopée byzantine de M. Schlum- 

berger ne sauraient nous laisser hésiter un instant. 

Mais, au point de vue numismatique, il ne m’a pas semblé 

sans intérêt d’identifier, en même temps que nous fixions la date 

de son apport en Occident, une médaille byzantine, qui pouvait par¬ 

faitement passer pour avoir été simplement inventée au xvie siècle 

pour les besoins d’une discussion scientifique. 

F. de Mély. 

1897 — 3 



CHRONIQUE 

Monnaies grecques acquises par le Britis/i Muséum en 1896. — L’excel¬ 

lente notice de M. Warwick Wrolh nous apprend que le British 

Muséum a acquis, en 1896, 652 monnaies grecques, dont 54 en or et 

en electrum, 428 en argent et 170 en bronze. Grâce à un crédit spécial, 

les savants conservateurs du cabinet de Londres ont pu acquérir nombre 

de pièces précieuses aux ventes Montagu et Bunbury. Un certain nombre 

de monnaies ont été léguées ou données par Sir Edward Bunbury, 

Sir Henry Bunbury, M. E. Grant Duff, Sir Wollaston Franks, dont le 

British Muséum déplore la perte récente, M. L. A. Lawrence, M. W. 

B, Paton, M. G. R. Peers et le Dr Hermann Weber dont le nom revient 

souvent parmi ceux des donateurs du Cabinet de Londres. 

Parmi les nouvelles richesses du British Muséum, signalons rapide¬ 

ment quelques pièces : C’est d’abord le quincussis au taureau, prove¬ 

nant de la collection Pembroke et légué par Sir Edward Bunbury. 

Puis viennent un joli quart de statère de Tarente, avec la tête d’Apol¬ 

lon ; un diobole d’Héraclée de Lucanie avec la tête d’Hercule, de face; 

une rare pièce en bronze de Laüs de Lucanie, au type du corbeau; de 

belles pièces de Caulonia, de Terina, de Gelas; trois pièces de Syra¬ 

cuse dont un bel exemplaire du tétradrachrne de Gimon avec la tête 

d’Aréthuse de face; une pièce d’Amphipolis et une autre de Chalcis, au 

sujet de laquelle M. Wroth présente d’intéressantes observations sur 

les différences de style des monnaies fédérales de la ligne chalcidienne 

(392-379 av. J.-G.); le rare tétradrachrne d'Odessus aux types de Séra- 

pis; un statère de Panlicapée avec la tête à gauche; une belle pièce 

d’Alexandre de Phères, avec la tête de lion; une petite pièce d’argent 

de Fausline mère frappée à Nicopolis d’Epire (cf. Rev. num., 1891, 

pl. I, 7); une pièce de Phocide, avec la tête d’Apollon (cf. Rev. num., 

1895, pl. IV, 5); le statère d’Athènes au nom de Mithridate Eupator; 

de belles pièces d’Elis; des tétradrachmes de Lacédémone (Areus ?) et 

du tyran Nabis; une pièce d’Itanus, avec la tête d’Athéna, remarquable 

comme style. Cyzique, Tenedos et Lesbos, sont représentées par de 

jolies monnaies. 
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Le cabinet de Londres a pu s’enrichir aussi d’une drachme d’Arché- 

laus et du statère d’Alexandre II Zébina dont M. Babelon a fait ressor¬ 

tir le grand intérêt historique. 

Signalons encore un demi-sicle de l’an 2, un beau tétradrachme de 

Mithridate Ier, roi des Parthes et un bel exemplaire de la monnaie 

d’Antonin, frappée à Alexandrie et représentant l’Apollon Philesios de 

Canachos (voy. l’article de M. W. Wroth, dans le Numismcitic C/iro- 

nicle, 3e série, t. XVII, 1897, p. 93-118). 

J.-A. Bl. 
* 

* * 

Billets de confiance de Saint-Quentin, — M. Fabre de Larché a 

publié, dans Y Annuaire de la Société de numismatique, en 1896 (p. 116), 

un article sur les billets de confiance émis en France pendant les 

années 1870 et 1871. 

Le Journal de Saint-Quentin (n° du 26 février 1897) a publié un 

article qui permet de préciser les conditions d’émission des billets alors 

fabriqués à Saint-Quentin. 

Le 5 septembre 1870, le conseil municipal fut saisi de la question 

d’émission de papier fiduciaire et il décida, quelques jours après, la 

création d’un « bureau municipal spécial des coupures ». 
11 fut mis en circulation : 

61.000 coupures de 25 centimes. 13.375 fr. 

94.000 — 1 franc. 94.000 

55.000 — 2 francs. 110.000 

62.500 — 5 francs. 312.500 

57.000 — 10 francs. 570.000 

4.500 — 100 francs. 450.000 

334.500 — formant un total de. 1.551.875 fr. 

La dernière émission eut lieu le 27 février 1871. 

Cette caisse ou bureau des coupures constitua momentanément une 

sorte de banque municipale. Elle assura 571.756 fr. d’avances à la 

ville, et 348.761 fr. d'avances à la caisse urbaine. Quand il fallut payer la 

contribution de guerre exigée par le général allemand comte de Kahl- 

den après l’affaire du 21 octobre, la ville emprunta à cette caisse 

534.238 fr., qui furent remboursés après les événements par les ban¬ 

quiers souscripteurs de l’emprunt de 1.200.000 fr. Ce bureau des cou¬ 

pures servait en même temps de caisse d’épargne aux habitants. La 

population y déposa 400.000 fr. le 24 octobre au lendemain de la pre¬ 

mière occupation de Saint-Quentin par les Allemands. 
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Tous les billets furent présentés au remboursement, à l’exception 

d’une quantité dont la valeur s’élève seulement à 8.413 fr. 50 cent. On 

voit dans quelle proportion minime les collections pourront posséder 

des billets de confiance de Saint-Quentin. 

P. B. 

* 

* * 

NÉCROLOGIE 

.1. ZÔBEL DE ZANGRONIZ 

La mort de M. Jacobo Zôbel de Zangroniz, survenue à Manille le 

7 octobre 189(5, a privé l’érudition espagnole d’un de ses représentants 

les plus autorisés et la numismatique d'un de ses plus fervents adeptes. 

Né en 1843, d’un père allemand, pharmacien établi aux îles Philip¬ 

pines, et d’une mère espagnole, J. Zôbel fit ses études au Gymnasium 

de Hambourg. Son instruction première fut extrêmement solide, et 

quand ses goûts le portèrent vers l’étude des monnaies antiques, il s’y 

trouva préparé par une connaissance approfondie des auteurs clas¬ 

siques. D’autre part, les circonstances de sa naissance et de son éduca¬ 

tion l’avaient familiarisé avec la plupart des langues modernes qui sont 

les véhicules ordinaires de la pensée scientifique. 

Envoyé à Madrid pour obtenir à l’Université de celte ville le diplôme 

de pharmacien, Zôbel s’y lia avec Antonio Delgado qui devait lui ser¬ 

vir de maître en numismatique et fixer son choix, comme champ d’études 

préféré, sur les monnaies primitives de l’Espagne. En 1802 et 1863, il 

visita les Musées de Paris, de Berlin et de Londres et entama avec 

Saulcy, Longpérier, R. S. Poole, Friedlaender et Mommsen des rela¬ 

tions scientifiques fécondes et durables. 

Ses premiers travaux parurent, en 1863, dans les J ahriucher de la 

Société allemande d’études orientales, dans la Revue numismatique et 

dans les comptes rendus de l’Académie des sciences de Berlin. Ils ont 

pour objet l’explication de l’alphabet, encore imparfaitement connu, 

dont l’existence est révélée par les monnaies de la Bétique, un essai 

d’attribution de monnaies ibériennes à la ville de Salacia, et enfin l’exa¬ 

men d’une précieuse trouvaille numismatique faite aux environs de 

Carthagène et qui jetait un jour nouveau sur le monnayage des colo¬ 

nies puniques de la péninsule. Les deux premiers mémoires ont été 

reproduits, en traduction espagnole, dans le premier volume (1866) du 

Memorial numismatico. 

En 1864, la Revue numismatique reçut de Zôbel un nouvel article sur 
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une monnaie attribuée à Serpa de Lusitanie, mais bientôt après l’érudit 

quittait l'Espagne, rappelé à Manille par son père dont la santé, profon¬ 

dément altérée, faisait prévoir la fin prochaine. Zôbel se trouva donc 

aux Philippines, à la tête de l’officine paternelle, mais il resta en com¬ 

munication constante avec les érudits d’Europe, se tenant au courant de 

toutes les publications et continuant à se livrer avec passion aux études 

qui l’avaient captivé à Madrid. 

Bin 1875, il revint en Espagne et se mit en devoir de publier l’œuvre 

qui lui assigne une place incontestée au premier rang des numisma- 

tistes L Son Ensayo /üstorico de la moneda espanola descle su origen 

hasta el Imperio romano paru, de 1877 à 1880, dans le Memorial numis- 

matico, est certainement ce qui a été écrit de mieux sur la numismatique 

antique de l’Espagne. L'Ensayo fut accueilli avec faveur par le monde 

érudit et, en 1882, l’Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, sur 

le rapport de Longpérier, attribua à Zôbel le prix Allier de Haute- 

roche. 

En cette même année, la Revue archéologique publia une notice 

sagace de Zôbel sur une Monnaie d'or aux types d'Einporiae, mais hau¬ 

teur retourna presqu’aussitôt à Manille et son activité scientifique cessa 

de se manifester par des publications, au vif regret de tous les numis- 

matisles qui déplorent aujourd’hui sa perte. 

R. Serrure. 

BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE 

TRAVAUX RELATIFS A LA NUMISMATIQUE DE L INDE 

I. La dynastie des Dourrâni, dont Ahmed Shah est le fondateur, a 

régné dans le Khorassân et en Afghanistan, de 1747 à 1842. Le 

Numism. Chronicle de 1888 contient un article de M. L. Dames sur le 

monnayage de cette dynastie qui ne compte pas moins de dix souve¬ 

rains. Sous l’un d’eux, Timour Shah, 1773-1793, un certain Pàvindah 

1. Voyez sur les travaux de Zôbel la notice que M. Émile Iltlbner vient de publier 

dans le Bolelin de la Real Academia de la Ilisloria, t. XXX, 1897, p. 158 et suiv. 
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Khan parvint au grade de général avec le titre de Émir-al-Ornra, 

« émir des émirs ». Il mourut en 1799 et c’est un de ses fils, Dost 

Mohammed, d’abord simple vizir, qui prit le titre d'émir et fut le fonda¬ 

teur de la dynastie des Bdrakzai, nom de la tribu dont la famille était 

originaire. 

M. Wh ite King, attaché au service civil de l’Inde, vient de publier, 

dans la Numism. Chronicle de 1896, un très intéressant mémoire sur 

YHistory and Coinage des Bârakzai L’histoire peu connue de ces princes 

depuis leurs premières tentatives contre les Dourrâni méritait d'être 

étudiée, et M. White, à l aide des auteurs indigènes, a fait précéder 

la description du monnayage d’un résumé historique très documenté. 

Bien que 1842 soit la date officielle de la fin des Dourrâni par la mort 

de Kamrân et de Sliudjû Shah, en réalité Dost Mohammed et ses frères 

furent maîtres du pays en qualité d’émirs soit à Hérat soit à Kandalnir, 

Peshàver et Kaboul dès 1823. On a, en effet, des monnaies de Dost 

Mohammed datées de 1823 à 1841, c’est-à-dire avant son accession 

légitime au trône. Je crois devoir donner ici la liste des souverains 

qui composent la dynastie actuellement régnante en Afghanistân : Dost 

Mohammed, 1842; Sher Ali, 1863; Mohammed Afzal, 1866; Mohammed 

Azarn, 1867; Sher Ali restauré, 1867; Yakoub Khân, 1879; Yali Sher 

Ali, 1879; Yali Mohammed, 1879; Mohammed Ishâk rebelle, 1888; 

Abd er Rahmân, émir actuel depuis 1880. 

Les monnaies sont en or (tilla), argent (roupie) et cuivre (paisa) avec 

des légendes en persan et en arabe, ainsi que des devises ou versets 

en persan, à l’imitation des Mogols. Les souverains portent les titres 

d’émir, émir des émirs, sultan ou seigneur du temps, sultan du monde, 

ghâzi, etc.., avec les dates d’après l’ère de l’hégire; la plus ancienne 

est de 1239 (1823 J.-G.). Les ateliers monétaires sont Kaboul, Kandahâr, 

Hérat et Peshàver. Deux planches de monnaies accompagnent ce 

savant petit Mémoire qui comble une lacune dans la Numismatique de 

la Perse orientale. 

IL La Numismatique des grands Mogols de l’Inde est aujourd’hui 

bien connue grâce aux excellents catalogues du Brilish Muséum, de 

l lndian Muséum de Calcutta et du Musée de Lahore. Cependant le 

monnayage de ces souverains s’augmente par suite des trouvailles fré¬ 

quentes que l’on fait dans toutes les parties du Nord de l’Inde et qui 

donnent lieu à de nouvelles monographies. M. White King a publié, en 

collaboration avec le Dr W. Vost, un autre Mémoire intitulé Some 

Noce/tics in Moghal coins (Numism. C/iron., 1896), avec 2 planches, 

contenant la description de pièces inédites faisant partie de sa collée- 
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lion. Ce travail nous fait connaître des ateliers monétaires nouveaux, 

quoique la liste de ceux connus en soit déjà longue, des légendes nou¬ 

velles et une grande variété de petites pièces d'argent et de cuivre. 

Parmi les ateliers monétaires, nous citerons : Aurangnagar, Firouz- 

nagar, Ahsanâbâd, Nagpour, Manghir, etc.; et, parmi les monnaies, 

une pièce très rare avec les noms de Mumayûn et Kamrân constatant 

la réconciliation des deux frères en 1548, plusieurs pièces d’Akbar, de 

Jehangir, Shah Djehan I, Aureng Zeb, Mohammed Shah, Shah Alem II, 

Shah Akbar II, toutes inédites. 

III. Sous le titre de Coin-Collecting in Northern India [in-8°, Allahabad, 

1894, 140 p., VI planches), M. Charles-J. Rodgers a réuni plusieurs 

articles de lui qui avaient paru dans une revue anglaise et dans lesquels 

il condense le résultat de ses études sur la Numismatique du Nord de 

l’Inde. Ce livre n’a aucune prétention scientifique; c’est une sorte de 

guide du collectionneur comprenant, sous une forme agréable à lire, 

l’histoire des différents monnayages qui se sont succédé dans le Nord 

de la Péninsule depuis l’époque macédonienne jusqu’à la fin des grands 

Mogols. La bibliographie ne comprend que les ouvrages en anglais; 

les planches renferment quelques monnaies inédites. 

E. Drouin. 

* 

* * 

M. Maxe-Werly, Un sculpteur italien à Bar-le-Duc en lk63, in-8° de 

11 p. (Extrait des Comptes rendus de /’Académie des inscriptions et 

belles-lettres, 1896, p. 54-62). 

Dans cette communication, faite à l’Académie des inscriptions et 

belles-lettres, M. Maxe-Werly met en lumière trois mentions concer¬ 

nant le médailleur Pietro da Milano, appelé en France Pierre de 

Mi lan Ces trois mentions de payements ont été relevées dans « le 

compte rendu fait par Jean deBarbonne, receveur général du duché de 

Bar, des dépenses effectuées durant l’exercice 1462-1464 ». 

Naguère encore, numismatistes et historiens distinguaient soigneuse¬ 

ment deux Pierre de Milan, l’un orfèvre et médailleur, l’autre archi¬ 

tecte et sculpteur; le premier, au service de la maison d’Anjou, le 

second, à celui des princes aragonais de Naples. Or, l’examen attentif 

des médailles m’avait convaincu que le médailleur Pierre de Milan, 

d’abord, n’était pas un orfèvre, et ensuite, ne pouvait être qu’un sculp¬ 

teur et un architecte. 

Puis les comptes des Archives de Naples m’avaient permis, au 

moyen de comparaisons de dates, de corroborer ma conviction, et d’af- 
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firmer que les deux Pierre de Milan ne faisaient en réalité qu’un seul 

personnage, lequel avait servi alternativement les deux maisons rivales 

d'Anjou et d’Aragon P 

Cette conclusion avait généralement été adoptée. La voici de nouveau 

pleinement confirmée par les documents que M. Maxe-Werly a signalés 

à l’Académie des inscriptions. 

Ces documents prouvent qu’en 1463 notre artiste, dénommé dans le 

compte de Jean de Barbonne « maistre Pierre de Millain, tailleur et 

yrnageur du roy de Sicille », avait accompagné René d’Anjou dans le 

Barrois, qu’il avait exécuté pour « l’église Saint-Maxe » des « ymages 

et mistères de la Magdeleine de la Bausme »; qu’il avait également 

« entaillié deux chiens » sur une « certaine pierre » ; et qu’enfin, au 

mois de décembre de la même année, ce même « maistre Pierre de 

Millain, tailleur de pierre dudit sr Roy » avait reçu « III aulnes d’autre 

gris », « pour faire robe ». 

Il est donc absolument certain que Pierre de Milan a séjourné en 

France et y a fait œuvre de sculpteur; il ne reste plus maintenant qu’à 

découvrir qu il y a fait également œuvre d’architecte. 

M. Maxe-Werly a cru que j’avais affirmé dans mon élude sur Pierre 

de Milan que « toutes les médailles signées furent faites, les unes en 

Provence, les autres en Touraine. » Il n’a pas exactement saisi ma pen¬ 

sée. Je m’étais, en effet, simplement contenté de dire que les médailles 

de cet artiste « furent exécutées probablement à la cour du roi René » ; 

indiquant alors, à titre d’exemple seulement, la Touraine et la Provence 

comme lieux habituels de la résidence de la Cour. Je n’ai pas voulu 

prétendre le moins du monde que cette Cour ne se fût jamais éloignée 

de ses deux résidences accoutumées, ni que les médailles de Pierre de 

Milan n’eussent pu être exécutés ailleurs, au moment d’un des déplace¬ 

ments du roi René. Il ne m’en coûte donc pas de déclarer aujourd’hui, 

après les explications données par M. Maxe-Werly que les deux 

médailles de Ferry II de Lorraine et de Marguerite d’Anjou, non datées 

toutes les deux, furent probablement exécutées dans le Barrois, entre 

le 16 juin 1463 et le 27 août de l’année suivante, ce qui est un fait à 

retenir. 
IL T. 

1. H. de la Tour, Pielro il a Milano, Paris, 1893, ir.-8° (Extr. de la Rev. numisma¬ 

tique). 
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* 

* * 

Rouyer (J.). Le nom de Jésus employé comme type sur les monuments 

numismatique s du XVe siècle, principalement en France et dans les pays 

voisins. Bruxelles, 1897. In-8° de 131 pages et 5 planches. 

L’étude de M. Rouyer, publiée en 1896 et en 1897 dans la Revue 

belge de numismatique, forme un joli volume qui, tiré à petit nombre, 

deviendra certainement une rareté bibliographique. C’est déjà un pré¬ 

cieux recueil de documents et de monuments ornés du monogramme du 

Christ. L’auteur démontre l’influence des prédications de saint Bernardin 

de Sienne, en Italie, et du frère Richard, son disciple, en France. Ce 

frère Richard dont la prédication, en 1429, eut une grande influence 

sur la population parisienne, avait répandu, selon les termes du 

Journal d'un bourgeois de Paris, un mériau d'eslaing oit estoit empraint 

le nom de Jésus. Ce méreau, retrouvé par M. Rouyer, est devenu le 

point de départ d’une étude pleine d’intérêt dans laquelle on lira 

la description de nombreuses pièces. A propos de jetons portant les 

lettres 1RS, M. Rouyer a réuni les renseignements que nous possé¬ 

dons sur Jehan Blancpain, tailleur des Monnaies d’Arras et de Paris, 

en 1425 et 1434, qui fut un excellent graveur de jetons. On lui a déjà 

attribué avec raison des jetons d’un beau style, sur lesquels la légende 

Vive Blanpain équivaut à une signature. M. Rouyer a réuni plusieurs 

pièces présentant les mêmes qualités de finesse et de bon goût, et 

désormais le nom de Jean Blancpain tiendra son rang dans la liste des 

artistes français du xve siècle. 
J.-A. Bl. 

* 

* * 

Huelsen (Ch). Miscellanea epigrafica ; Tessere lusorie. Extrait du 

Bullettino dell' imp. Istituto archeotogico germanico, vol. XI, 1896, 

fasc. 3, pp. 227-252. 

Les monuments auxquels M. Huelsen a consacré son travail touchent 

de près à la numismatique, car bien que ces lessères soit en os et en 

ivoire, leur parenté avec celles en bronze doit être assez étroite. 

J’avais tenté, en 1889, du dresser un Corpus de ces petits monuments 

(Revue archéologique). Depuis, on en a publié un certain nombre L 

Mais ces travaux ne devaient servir qu’à faciliter les éludes posté- 

1. II. Graillot, Une collection de lessères, dans les Mélanges de l’Ecole française 

de Borne, t. XVI (18%), p. 2B9-314, 
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rieures, car les explications données sur l’usage de ces tessères 

n’étaient pas satisfaisantes. 

Dans son excellente monographie, M. Huelsen remarque que les 

chiffres inscrits sur les tessères s’élèvent à quinze ; il fait remarquer 

qu’un des jeux favoris des Romains sous l’Empire, le Indus duodecim 

scriptorum (izszreix) se jouait avec quinze pions. On a recueilli dans des 

tombes des séries de disques en os, et il paraît bien certain maintenant 

que ces tessères ont servi de pions pour un jeu analogue à notre jeu 

de dames. 

Je citerai aussi la trouvaille faite récemment à Reims. Dans une 

sépulture, on a recueilli deux dés et vingt-huit jetons en os, dont qua¬ 

torze portant des filets concentriques et quatorze autres concaves du 

côté poli. (Je dois ce renseignement à M. Th. Habert.) 

Les conclusions de M. Huelsen me paraissent définitives. 

J.-A. Bl. 

* 

* * 

— A. P. Misios, Srot/et'a t9); àp/atxç vop.tap.axtx’îjç. Athènes, 1897, 

in-8° de 308 pages (Eléments de numismatique antique). 

— M. G. Clermont-Ganneau a étudié de nouveau les pièces en 

bronze frappées, à l’époque des Séleucides, dans une ville de Syrie du 

nom de Laodicée. Il propose une nouvelle lecture de la légende en 

caractères phéniciens qui existe sur ces pièces. Au lieu de : De Laodi¬ 

cée, métropole en Chanaan, M. Clermont-Ganneau propose de lire : 

De Laodicée qui (est) en Chanaan (Rev. Archéol., 1897, t. I, p. 301- 

303). 

Au sujet des monnaies de Laodicée, on peut consulter l’article du 

Dr Bouvier (Revue numism., 1896, p. 265). 

— Ch. Farcinet, Note sur un tiers de sou d'or trouvé en Vendée et 

frappé à Basniacum, lieu indéterminé. Fontenay-le-Comte et Paris, 

s. d. (Extrait de la Revue du Bas-Poitou). 

— Ernest Faivre, Etat actuel des ateliers monétaires français et de 

leurs différents. Deuxième édition, Paris (1897), in-8° de 60 pages. 

— M. Henri Lemonnier a publié une note sur le nouveau type de 

pièce de cinq francs, dans la 4e livraison de la Revue de l'art ancien et 

moderne dirigée par M. Jules Comte. 

— M. W. Frazer a publié dans le Numismatic chronicle une note 

qu’il a fait réimprimer avec des additions (in-8° de 3 p. s. 1. n. d.). 

Cette note est relative à deux copies des médailles gravées par Ferdi¬ 

nand et Daniel Loos (Louis XVI ; Marie-Antoinette). Ces copies ont 
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été exécutées par William Mossop (1751-1806), orfèvre et graveur à 

Dublin, qui a signé ses médailles des lettres W. M. Une troisième 

médaille représente le dauphin et porte la légende Louis XVII, roi de 

France. 

— M. Auguste Brause-Mansfeld a publié un ouvrage analogue à 

celui de Maillet et intitulé : Feld- Not/i- und Belagerungsmiinzen von 

Deutsc/iland, Oesterreich-Ungarn, Siebenbiirgen, Moldau, Danemark, 

Sc/iweclen, Norivegen, Bussland, Polen, u. s. w. Berlin, J. A. Stargardt, 

1897, avec 55 planches. 

— M. E. Müntz a consacré un article à Yittore Pisanello dans la 

Revue de l'art ancien et moderne dirigée par M. Jules Comte (n° 1, 

10 avril 1897). 

Pour la chronique : 

Le Secrétaire de la Rédaction, 

J.-Adrien Blanchet. 

PERIODIQUES 

BULLETIN DE NUMISMATIQUE, t. III, livr. 7 à 12, 1896. 

Ch. de Pas, Denier inédit de l'abbaye de Saint-Bertin à Saint-Omer. 

— W. Forth, Le nouveau dollar colonial anglais. — Marcel de Mar- 

chéville, Les floretles de Charles VII. — E. Zay, Madagascar ; la pri¬ 

mitive monnaie coloniale. — Roger Vallentin, Les florins d'or de Gau¬ 

cher Adhémar, seigneur de Montélimar (1346-1360). — Joseph Puig, 

Obole inédite de Gausfred, comte de Roussillon. — Maurice Raimbault,- 

A propos des floretles de Charles Vil. — Cte de Castellane, Les premiers 

écus à la couronne fabriqués à Poitiers. — F. Mazerolle, Dispute entre 

les ouvriers de la Monnaie de Paris et Jean Beaucousin, tailleur au sujet 

de la fourniture des coins nécessaires pour fabriquer les pièces de six et de 

trois blancs, 13 Juin 1583. — C,e de Castellane, Fontenay-le-Comte, ate¬ 

lier de Charles Vil, régent, puis roi, entre lk‘20 et lk30. — B. Serrure, 

La collection Lefèvre van den Berghe. — Cte de Castellane, Les écus à 

la couronne au type accosté de deux fleurs de lis couronnées, fabriqués à 

Romans, de i!i35 à jf445. — E. Zay, Numismatique franco-africaine. — 
Livres nouveaux; revue des revues, etc. 
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* 

* * 

revue belge de numismatique, 52e année, 1896. 

Y,e B. de Jonghe, Trois monnaies liégeoises inédites. — J. Schulman, 

Restitution d'un florin d'or à Goedard, seigneur de Heijden. — L. Maxe- 

Werly, Histoire numismatique du Barrois (fin). — R. Yallentin, Les 

monnaies frappées à Avignon durant la vice-légation de Mazarin [163k- 

1637). — J. Chautard, Quelques sceaux, jetons et armoiries concernant 

les corporations de médecins, chirurgiens, barbiers aux XVIIe et 

XVIIIe siècles. — Dr G. Bamps, Sceau, médailles et insignes des 

anciennes corporations armées de la ville de Hasselt. — Tli.-M. Roest, 

Le florin dit « Strampraidsche Gulden ». — Dompierre de Chaufepié, 

Un manuscrit de Peiresc du Muséum Meermanno-Westhrenianum à La 

Haye. — Fréd. Alvin, Un triens mérovingien inédit, frappé à Iluy. — 

Vte B. de Jonghe, Monnaies contremarquées à Ypres par le seigneur de 

Marquettes, superintendant du quartier d'Ypres (1582-1583). — A. de 

Witte, Recherches numismatiques. — G. Cnmont, Pièces rares ou iné¬ 

dites. — Léon Naveau, Une médaille liégeoise inédite. — A. Snoeck, 

Méreau gravé de la vieille gilde des arbalétriers de Bois-le-Duc [1680). 

— Yte B. de Jonghe, Un denier inédit de Pépin le Bref. — Cte Thierry 

de Limburg-Stirum, Monnaies des comtes de Limburg-sur-la-Lenne. — 

Laugier, Quelques monnaies rares ou inédites de la principauté d'Orange. 

— Victor de Munter, La numismatique du jubilé de Saint-Rombaut, à 

Malines en 1775. — J. Rouyer, Le nom de Jésus employé comme type 

sur les monuments numismatiques du XVe siècle, spécialement en France 

et dans les pays voisins. — Michel G. Soulzo, Poids antiques autonomes 

de Tomis. — Dr J. Simonis, Un denier à tête de Louis le Débonnaire 

frappé à Trévise. — Léon Naveau, Six monnaies liégeoises inédites. — 

Vte B. de Jonghe, Un ester/in au type anglais frappé par Renard de 

Schônau comme engagiste des comtés de Durbuy et de La Roche. — 

A. de Witte, Médaille du comte et de la comtesse du Nord, dite médaille 

des princes russes, gravée par van Berckel, en 1782. — Nécrologie; 

mélanges; procès-verbaux des séances de la Société royale de numis¬ 

matique. 

* 
* * 

la gazette numismatique (Bruxelles), t. I, 1896-1897. 

Dr Lebrun, Numismatique antique; Cossea. — A. de Witte, Les 

pieds-forts brabançons, — G h. Dupriez, Les moulins et les jetons 
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bruxellois, — Ch. Dupriez, Triens mérovingien inédit ; jeton tournaisien. 

— P. Beger, Un poids monétaire gueldrois. — Ch. Dupriez, Jetons 

bruxellois. — Ch. Dupriez, Les faussaires. — V. de Munter, Quelques 

jetons des Pays-Bas. — Ch. Dupriez, La prononciation du nom de 

Bruxelles et la monnaie. — Médaille du Négus. — P. Beffer, Les 

types des monnaies brabançonnes au moyen-âge. — Cte Le Bailly d’In- 

ghuem, Un Kcrveguen. — A. de Wilte, Le dernier jeton des gouverneurs 

namurois. — Ch. Dupriez, Grand bronze d'Antonin le Pieux frappé à 

Alexandrie d'Egypte. — P. Beger, Les ateliers monétaires brabançons. 

— Dr Lebrun, Saméde Céphalonie. — Ch. Dupriez, Médaille de Fernand 

Cortès; jeton bruxellois. — Bibliographie; nouvelles diverses; trou¬ 

vailles. 
* 

* * 

TIJ DSCHRIFT VAN HET NE DE R LAND SC H GENOOTSCHAP VOOR MUNT- 

EN PENN1NGKUNDE, 1890, t. IV. 

J.-A. Van der Chijs, Papier-monnaie émis par des particuliers dans 

les Indes néerlandaises. — A. de Witte, Le jeton dans les comptes des 

maîtres des monnaies du duché de Brabant aux XVIIe et XVIIIe siècles. 

D. C., Deux médailles de la reine Wilhelmine. — J. E. Ter Gouw, 

Monnaie inédite de Batenburg. — H.-J. de Dompierre de Chaufepié, 

Les trouvailles de monnaies de Vannée 189b. — J. E. Ter Gouw, Le 

système monétaire de Lomboh. — A. Snoeck, Médailles commémoratives du 

voyage fait par les reines dans les provinces unies (en 1895). — Marie 

de Man, Méreau de corporation d'Abraham Hildernisse, menuisier de 

Micldelburg. — C. V. Bruinvis, Les jetons de la municipalité d'Alkmar. 

— M. A. Snoeck, Deux médailles de noces d'or pour la famille Jong de 

Beek à Donck. — W. S. Médaille frappée à propos des modifications de 

Vembouchure de la Meuse. — Marie de Man, Catalogue des assignats 

émis en Zélande en 1795. — Vte B. de Jonghe, Quatre monnaies inédites 

ou peu connues de' s Heerenbcrg et de Slevensiveerd. — E. W. Bruinvis, 

Médaille de W. Q. T en Houle. —- R. Vallentin, Nicolas Heynsius, 

homme d'état hollandais, numismatiste (1620-1681). — Mélanges, 

procès verbaux de la Société néerlandaise de numismatique. 

* 

* * 

revue suisse de numismatique, tome VI, 1896-1897. 

Dr Imhoof-Blumer, Numismatique de l'Asie mineure (suite). — 

Dr Ladé, Contribution à la numismatique des ducs de Savoie. — Mayor, 



PERIODIQUES 398 

Médailles suisses. — Roger Vallentin, De la carne et de la demi-carne. 

■— A. de Witte, Une lettre inédite de Charles-Norbert Roëttiers, graveur 

général des monnaies de France, à Jacques Roëttiers, graveur général 

aux Pays-Bas autrichiens. — A. Cahorn, L'ancienne monnaie genevoise 

pendant la période française [1198-1813). — L. Coraggioni, Le plus 

petit billet de banque de Suisse. — V. Médailles suisses nouvelles. — 

Mélanges; Société suisse de numismatique. Tables. 

* * 

ZEITSCHRIFT FUR NUMISMATIK, t. XX, 3e et 4e faSC. 1897. 

Dr F. Quilling, Choix de monnaies romaines et de médailles de la 

collection de Francfort-sur-Main. — A. von Sallet, Monnaies en argent 

cl'Antiochus, roi de Bactriane. — E. Pernice, Sur la valeur des sources 

archéologiques et littéraires de la métrologie antique. — E.-J. Seltmann, 

Monnaies romaines inédites. — F. Imhoof-Blumer, Contributions à la 

numismatique du Pont, de la Paphlagonie, de Tenedos, de l'Folide et de 

Lesbos. — H. Gaebler, Numismatique de Macédoine, IL — H. Buche- 

nau, Les plus anciennes monnaies, inconnues jusqu'à ce jour, des comtes 

de Katzenelenbogen. — L. Millier, Un schilling pour Ansbach, du mar¬ 

grave Albert-Achille de Brandebourg. — K. Koetschau, La médaille de 

Degenhard Pfejfmger. — Communications, bibliographie, nécrologie, 

tables. Comptes rendus des séances de la Société numismatique de 

Berlin en 1896. 

* 

* * 

NUMISMATISCHE ZEITSCHRIFT, t. XXVIII, 1896. 

M. Bahrfeldt, Additions et corrections relatives au monnayage de la 

République romaine. — Otto Seeck, Sesterce et follis. — Johann Bel- 

hâzy, Le marc de Vienne avant 169k, et les pfennigs de Vienne au 

XIVe siècle. — Eduard Fiala, Communications relatives aux maîtres des 

monnaies et aux ateliers de la Bohême. — Eduard Fiala, Notes sur 

l'atelier de Hall. — D1' Cari Schalk, Le change de la monnaie de Vienne 

de 1650 a 1150. — Eduard Fiala, Les fonctionnaires de l'atelier de 

Prague de 1626 à 1100. —- C. von Ernst, Les lettres monétaires S-F-, 

T’S•—FF-, F-S- sur les lhalers de l'impératrice Marie-Thérèse, datés de 

1180. — Bibliographie; comptes rendus de la Société de numisma¬ 

tique. 
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* 

* * 

MON ATS RL ATT DER NUMISMATISCHEN GESELLSCHAFT IN WIEN, 1896. 

R. v. Ernst, Une nouvelle hypothèse sur les médaillons conformâtes.— 

Fr. Renner, Monnaies celtiques de la Basse-Autriche. — Josef Scholz, 

Sur une rare monnaie de Tarse. — Eugen Schott, Ineclita de la collec¬ 

tion Eugen Schott. — Dr Ludwig Wôber, Sur les sources de l'ancien 

symbolisme chrétien. — Karl Schalk, Sur les florins de Hongrie. — 

Moriz Markl, Emissions de monnaies de Bohème et différents de ces 

monnaies sous le règne de Ferdinand Ier. — Comptes rendus des 

séances de la Société; trouvaille des monnaies; bibliographie. 

* 
* * 

RIVISTA ITALIANA DI NUMISMATICA, t. IX, 1896. 

Fr. Gnecchi, Contributions à la numismatique romaine ; monnaies 

inédites ou variétés de la République. — Vincenzo Capobianchi, Le 

denier de Pavie et son cours en Italie au XIIe siècle. — Giuseppe Rug- 

gero, Notes de numismatique génoise ; le doge Isnardo Guarco a frappé 

monnaie ; monnaies nouvelles. — Giorgio Ciani, Frinco et Messerano ; 

monnaies inédites. — Bernardo Morsolin, Une médaille satirique de 

Camille Mariani. — Emilio Motta, Documents pour l'histoire de l'atelier 

de Milan; 2e pie, période des Sforza. — Solone Ambrosoli, Bibliogra¬ 

phie numismatique de Giangiacomo de Medicis, châtelain de Musso. — 

Fr. Gnecchi, Contributions au Corpus Numorum [m. rom.). — Alessan¬ 

dro Lisini, Médailles des ateliers italiens. — Serafino Ricci, La trou¬ 

vaille de monnaies consulaires faite à Romagnano Sesia. — Solone 

Ambrosoli, Umberto Rossi. — Fr. Gnecchi, Contributions à la numis¬ 

matique romaine ; Numismata maximi moduli. — Nicolo Papadopoli, 

Monnaies italiennes inédites de sa collection. — Giuseppe Rugero, Notes 

de numismatique italienne et génoise. — Valentino Ostermann, Sur une 

trouvaille de monnaies de Venise, de Vérone et du Trentin du XIIIe siècle. 

— Fr. Gnecchi, Fouilles de Rome (ni. rom.). — G. Dattari, monnaies 

des Nomes. — S. Ambrosoli, Sur un singulier cavalotto au type de 

Bellinzona. — Luigi Frali, Ducat cl'or inédit de Léon X frappé à Moclène 

et autre de Modène. — Bernardo Morsolin, Médailles en l'honneur de 

Calixte III et du doge Pasquale Cicogna. — Luigi Rizzoli, Sceau de 

Rinaldo degli Scrovegni. — Carlo Kunz, Jacopo III Mandelli, comte de 

Maccagno et ses monnaies. — Chronique; mélanges. 
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* 
* * 

THE NUMISMATIC CHRONICLE AND JOURNAL OF THE 

NUMISMATIC SOCIETY, 1896. 

Hermann Weber, Sur quelques monnaies grecques rares ou inédites. 

— G. F. Hill, Un portrait de Persée de Macédoine. — Sir John Evans, 

Sur quelques médaillons rares ou inédits. — Talfourd Ely, Les procédés 

du monnayage, d'après une peinture murale de Pompeï. — A. E. Packe, 

Les monnaies d'Étienne. — L. A. Lawrence, Sur une trouvaille de mon¬ 

naies appartenant surtout au règne d'Édouard IV. — Warwick Wrolh, 

Monnaies grecques acquises par le British Muséum en 1895. — Arthur 

J. Evans, Contributions à la numismatique de la Sicile. —George Macdo¬ 

nald, Notes sur le catalogue du musée Hunter par Combe. — L. White 

King et William Vost, Nouvelles monnaies mogoles. — George Macdo¬ 

nald, Sur une trouvaille faite aux îles Lipari, renfermant une monnaie 

inédite cle R/iegium. — Sir John Evans, Monnaies romaines trouvées à 

Brickendonbury, Hertford. — Bagnall-Oakeley, Un trésor de monnaies 

romaines trouvées à Bisbop's JVood, Boss-on- Wye. — John E. Pritchard, 

Notes sur une trouvaille de monnaies romaines faite près de Cadburg 

Camp (Clevedon), Somersetshire. — E. J. Rapson, Sur l'attribution de 

quelques monnaies en argent de fabrique Sassanide. — J. G. Sande- 

raan, Sur le besant de Jacques Ier. — F. P. Weber, Méreaux d'écoles 

du XVIIe siècle. — L. White King, Histoire du monnayage de la dynastie 

Barakzai en Afghanistan. — Bibliographie; Miscellanea; comptes 

rendus de la Société de numismatique. 

* 
* * 

NUMISMATIC CIRCULAI!, t. IV, 1896. 

A. W. llands, Entretiens sur les monnaies romaines. — F. W. M., 

Les ateliers des monnaies byzantines. — Marie de Man, Sceattas anglo- 

saxonnes, inédites ou peu connues. — Ch. Farcinet, Les monnaies des 

doges de Venise. — Mary C. Bagnall-Oakeley, Sur des trouvailles de 

monnaies faites dans le Gloucestershire ; monnaies romaines trouvées 

dans la foret de Dean. — Notes diverses sur médailles et jetons; 

bibliographie. 

Le Gérant, F. Feuardent. 

MACON, PROTAT FRERES, IMPRIMEURS 



LA 

COLLECTION WADDINGTON 

AU CABINET DES MÉDAILLES 

INVENTAIRE SOMMAIRE 

[Suite 1 ). 

PI. IX et X. 

MILET 

1783. Deux mufles de lion, de face, adossés, ljf. Trois carrés 

creux. El. 21 ; stat. (14 gr. 19). — PI. IX, fig. 1. 

1784. Mufle de lion, de face. Çf . Deux carrés creux. El. 12; 

hecté (4 g r. 70). — PI. IX, fig. 2. 

1785. Tête de lion de profil, à dr., gueule béante. Rf. Deux car¬ 

rés creux. El. 13; hecté (4 gr. 73). 

1786. Variété. El. 12; hecté (4 gr. 65). 

1787. Mufle de lion, de face. Ijf. Carré creux. /R. 8 (0 gr. 94). 

1788. Mufle de lion, de face. Çf. Astre dans un carré creux. /R, 8 

(0 gr. 70). 

1789. Tête de lion, à dr., une patte en avant. Ijf. Astre dans un 

carré creux. .R. 10 (1 gr. 21). 

1790. Tète de lion, à g., une patte en avant. Çf. Astre dans un 

carré creux. Æ.. 10 (1 gr. 27). 

1. Voy. Rev. num., 1897, p. 261. 

1897 — 4. 26 
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1791. Autre. TR. 10 (1 gr. 21). 

1792. Même description. TR. 9 (0 gr. 96). 

1793. Autre. /R. 9 (0 gr. 98). 

1794. Hecatomnus, satrape de Carie (395-377). EKA- Pète de lion, 

à g., une patte en avant, ÇA Astre dans un carré creux. 

/R. 16 (4 gr. 23). 

1795. Autre. TR. 16 (4 gr. 20). 

1796. Mau s oie y satrape de Carie (377-353). MA- Tête de lion, à g., 

une patte en avant, ÇA Astre. TR. 23 (12 gr. 80). 

1797. Lion rugissant, à dr. R. Astre dans un carré creux. TR. 14 

(2 gr. 10). 

1798. Tête d’Apollon, h g. ÇA [A]NTIAN[AI]. Lion, astre, Ml. 
.R. 12 (1 gr. 28). 

1799. Tête d’Apollon, h dr. RA BlflN. Lion, astre, Ml et EP. 
/R. 15 (2 gr. 50). 

1800. Variété avec BlflN, Ml et un monogr. /R. 17 (2 gr. 37). 

1801. Tête d’Apollon, à g. ljA AAMNAZ. Lion, astre, ML dR. 14 

(3 gr. 51). 

1802. Tête d’Apollon, à g. ÇA AHMAINOZ. Lion, astre, ML 
TR. 24 (15 gr. 30). 

1803. Même description. /R. 15 (3 gr. 49). 

1804. Même description, avec ÀlOnOMn. TR. 11 (1 gr. 34). 

1805. Même description, avec [EjniNIKOZ- TR. 15 (3 gr. 60). 

1806. Même description, avec EYIIOAIZ. TR. 13(1 gr. 77). 

1807. Même description, avec OEOnPOIlOZ. TR. 15 (3 gr. 50). 

1808. Même description, avec KAAAAIZXPOZ. TR. 15 (3 gr. 57). 

1809. Même description, avec KEAAINEYZ. TR. 12 (1 gr. 71). 

1810. Même description, avec AAMniZ. TR. 16 (3 gr. 62). 

1811. Même description, avec AHNAIOZ. TR. 14 (3 gr. 53). 

1812. Même description, avec MNHZIOEOZ- /R. 16 (3 gr. 57). 

1813. Même description, avec NOZZOZ. /R. 11 (1 gr. 74). 

1814. Même description, avec I10ZIZ. TR. 12 (1 gr. 74). 

1815. Même description, avec POAIOZ. TR. 15 (3 gr. 61). 

1816. Même description. R. 11 (1 gr. 73). 

1817. Même description, avec ZKY0HZ. TR. 12 (1 gr. 74). 
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1818. Même description, avec TEAEZIA25 R. 16 (3 gr. 48). 

1819. Même description, avec ANTIAEHN. -R. 21 (6 gr. 55). 

1820. Même description, avec BAZIAEIAHZ. R- 20 (6 gr. 61). 

1821. Même description, avec AAMIOZ- .R- 20 (6 gr. 52). 

1822. Même description, avec AHMOZ0EN- -R- 21 (6 gr. 44). 

1823. Même description, avec EXEBOYAOJ- -R- 21 (6 gr. 43). 

1824. Même description, avec 0APZATOPAZ. R. 21 (5 gr. 35). 

1825. Même description, avec 0EOKPINH2- ,R. 20 (5 gr. 20). 

1826. Tète d’Apollon, à dr. ljf. pareil, avec TYXGûNi Ml et ME. 

.R. 19 (3 gr. 91). 

1827. Variété. /R. 18 (4 gr. 67). 

1828. Tête d’Apollon, à g. l)f. pareil, avec TIMflPO- -R. 21 

(6 gr. 05). 

1829. Même description, avec OIAIAA2- -R. 20 (6 gr. 14). 

1830. Même description, avec AIONYZIOZ- -R- 27 (10 gr. 41). 

1831. Même description, avec NIKOAAZ- -R. 23 (10 gr. 32). 

1832. Tête de lion, à g. Çf. Astre dans un carré creux. Br. 8. 

1833. Lion debout, à g. et Ml. 1^. Astre. Br. 13. 

1834. Variété. Br. 12. 

1835. Même description, avec EONOMIAHZ, au revers. Br. 13. 

1836. Autre exemplaire. Br. 12. 

1837. Même description, avec MENON. Br. 14. 

1838. Tête d’Apollon, à dr. Ijf. Lion debout, à dr., avec un astre 

et ANTIANA. Br. 11. 

1839. Même description, avec MNH2I0EOZ. Br. 17. 

1840. Même description, avec M0A0Z20Z- Br. 18. 

1841. Même description, avec Z0OAPIZ. Br. 16. 

1842. Même description, avec MIKflN. Br. 18. 

1843. Tête d’Apollon, à dr. 1/. ©EOAnPOI-ML Lion et astre 

dans une couronne. Br. 19. 

1844. Même description, avec AHMHTPIO. Br. 20. 

1845. Même description, avec ZIMOZ. Br. 18. 

1846. Même description, avec XAPIAHMO- Br. 19. 

1847. Tête laurée d’Apollon, de face. Ijt*. ZHIIYPO-MI. Lion et 

astre. Br. 14. 

1848. Même description, avec NIKHPATO et deux astres. Br. 18. 
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1849. Même description, avec I1PAIIANAI. Br. 18. 

1850. Même description, avec 2AMI0Z- Br. 10. 

1851. Apollon Didyméen debout, h dr., tenant un arc et un faon. 

IV. AIZKYAINOZ- Lion couché et astre. Br. 20. 

1852. Même description, avec AYTOKPAT-.. Br. 22. 

1853. Même description, avec BAIIAEIAHZ- Br. 19. 

1854. Même description, avec ZfUlYPOZ- Br. 19. 

1855. Même description, avec MENEZTPAT02- Br. 19. 

1856. Même description, avec 2OXTPAT0Z. Br. 19. 

1857. Caligula. IV. MIAHIIflN ÀIAYMEYI. Buste d’Apollon 

Didyméen, à dr. Br. 21. 

1858. Néron. IV. MIAHIIflN-EIII TLAAMA.... Apollon en chiton 

talaire debout, à dr., un cerf à ses pieds. Br. 21. 

1859. Trajan. IV. [€ni <t>AA]MINNI (DIAOMHTOPOC MIAH- 

ClflN- Apollon nu debout, à g.; trépied et serpent. 

Br. 27. 

1860. Hadrien. IV- €111 cp-ZfTMIAH. Lion et astre. Br. 15. 

1861. Marc Aurel e. IV. MEIAHTOI KTICTHC. Le héros Miletos 

armé, debout sur une proue. Br. 23. 

1862. Marc Aurèle. 1/. MlAHCIflN €ni OAA-ANAP€OY. Zeus nu 

debout, h dr., tenant le foudre. Br. 37. 

1863. Faustine, jeune. iy. €111 0EMICTOKA€OYC MIAHCIfl- 

Apollon nu, debout. Br. 20. 

1864. Commode. I>. MlAHCIflN €ni ct>AA*AN AP€OY. Apollon 

nu, assis, à g. ; à côté de lui, un cippe autour duquel est 

enroulé un serpent. Br. 27. 

1865. Commode. IV. MEIAHTOC KTICTHC- Le héros Miletos 

armé, debout sur une proue. Br. 24. 

1866. Septime Sévère. €ni* ....MENANAPOY MlAHCIflN. 

Apollon Didyméen debout, de face, dans un temple 

tétrastyle ; à droite et à gauche, un personnage debout. 

Br. 35. 

1867. Septime Sévère. €ni-APXinPYTAN€nC KTHCIOY 

MlAHCIflN- Zeus nu, debout, tenant un sceptre; aigle 

sur un cippe. Br. 38. 
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1868. Septime Sévère et Caracalla. ÇA €nI APX-MTCM-MENé- 

KA€OYC MIAHCION. Apollon nu assis, à g. ; à côté de 

lui, un cippe autour duquel est enroulé un serpent. 

Br. 35. 

1869. Julia Dotnna. jy. €111 MAPHNOC [M€lAHICION. Même 

type. Br. 24. 

1870. Julia Domna. jy. €n-n€ ..YOYAHrHCANAPOY MIAH- 

CION- Apollon Didyméen nu, debout, de face, tenant 

un arc et une patère. Br. 25. 

1871. Julia Domna. iy. €ni IIOAYAIAINOY OP-MIAHCION. Même 

type. Br. 22. 

1872. Caracalla et Geta. Çf. €ni APX-MT€M-M€N€KA€OYC- 

AIAYMÉIA KOMOA6IA MIAHCIHN. Cou ronne. Br. 34. 

1873. P/autille. iy. MIAHCIHN- Victoire debout. Br. 23. 

1874. Geta. Çf. MIAHCION- Lion et astre. Br. 19. 

1875. Élagabale. R*. MIAHCION • Apollon Didyméen debout, de 

face. Br. 18. 

1876. Sévère Alexandre. Ijf. MIAHCION- Même type. Br. 19. 

1877. Julia Soemias. ^*. MIAHCION B N€OKOPON TON 

C6BACTON OAYMI11A (1Y0IA. Deux urnes sur une 

table. Br. 30. 

1878. P u pie n. AYT-K-M-KAO-nOYdlHNOC Tête laurée, à dr. 

jy. €111 APXIIPY’AYP-MINNIONOD MIAHCION N€0- 

KOPON- Apollon Didyméen et Asclépios debout. 

Br. 30. 

1879. Autre exemplaire. Br. 30. 

1880. Va lé rien, père. iy. €111 AP-AN-I10A6MONOC M€IAHCION. 

Zcus debout tenant un sceptre ; aigle sur un cippe. 

Br. 30. 

1881. Valérien, père. ty. €111 APX-AYP-AIOr€NOYC-d>IA-AlAY- 

M€IA M€IAHCION- Couronne. Br. 27. 

1882. Gallien. Iy. €ni AYP. ÉYAP6CTOY M€IAHCION. Latone 

debout tenant ses enfants. Br. 27. 
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MYUS 

1883. Tète d’Apollon, à dr. Çf. MYH. Oie; cercle de méandres. 

Br. 18. 

1884. Même description. Br. 15. — PI. IX, fig. 3. 

NAULOCHUS 

1885. Tète casquée de Pallas, à dr. ¥£. NAY- Dauphin ; cercle 

de méandres. Br. 11. 

1886. Autre exemplaire. Br. Tl. 

PHOCÉE 

1887. 00- Phoque, h g. jff. Carré creux. El. 10; hecté (2 gr. 60). 

— PI. IX, fig. 4. 

1888. Tète de bélier, à g. ; dessous, un petit phoque. ÏJf. Carré 

creux. El. 6 (0 gr. 65). 

1889. Tète de griffon, à g. ; derrière, un petit phoque. Çf. Carré 

creux. El. 6 (0 gr. 66 ’). 

1890. Phoque, à dr. Çf. Carré creux. /R. 15(3gr. 82). — PI. IX, 

fig. 5. 

1891. Tète barbue, de profil, à dr. ; style archaïque. Légende 

indéchiffrable. I/. Poisson (cachalot, phoque?). Attribu¬ 

tion douteuse. Æ.. 11 (2 gr. 78). — PI. IX, fig. 6. 

1892. Tête de Pallas, à g. ; dessous, un phoque. Çf. fiP- Tête de 

griffon. /ï\. 13 (1 gr. 87). — PI. IX, fig. 8. 

1893. Taureau cornupète, à g. R\ 0 dans une couronne de 

lierre. .T\. 15 (2 gr. 52). 

1894. Tête de Pallas, de face. R". 0 dans une couronne d’olivier. 

Br. 13. 

1895. Tête d’Hermès, h g. ÇC Caducée formant en monogr. les 

deux lettres 0fl- Dans le champ, fl A. Br. 11. 

1896. Tète d’Hermès, à dr. Çf. 0fTAPIZTOAEO2. Protome de 

griffon. Br. 15. 

1. Voyez ci-dessus, les pièces d’electrum décrites sous les nos 1412 et suiv., et qui 

ont aussi un petit phoque en symbole. 
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1897. Tète d’Hermès, h g. R*. NIKATENHZ. Protome de griffon. 

Br. 17. 

1898 Tète d’Hermès, à g. IjG Eni AIONYII[OY]. Grillon assis. 

Br. 16. 

1899. OOKEA. Buste de femme tourelée, h dr. Ijé. OOKAION. 

Pallas debout. Br. 19. 

1900. I€PA CYNKAHTOC Buste jeune, ff*. 6-C-M-AYP-06OAO- 

CIANOY 0nKAI6flN. Asclépios debout. Br. 25. 

1901. Même droit. Çf. 6ni CTPA-MOCXA-B-OnKAIEHN• Homo- 

noia debout, tenant une patère. Br. 27. 

1902. Marc Aurèle. IjG ATTAAOC OHKAIEYCIN ANE0HKE. Les 

Dioscures nus, debout, à dr. Br. 37. — PI. IX, fig. 7. 

1903. Marc Aurèle. R*. Eni ÉlAOMENEdC OH. Pallas debout, à 

g. Br. 20. 

1904. Lucille. IJf. OOKAIEON. L’Hermus assis, et oiseau. Br. 21. 

1905. Septime Sévère. Iy €ni CT P-AO YC-ATT A AO Y TO B- 

OOKACnN. H omonoia debout, couronnée par la Vic¬ 

toire. Br. 33. 

1906. Caracalla. ip. €ril CTP*M-AYP-€YTYXOY-T-€PM-a>n- 

KAEON. L’Hermus assis. Br. 34. 

1907. Marnée. €n-C-M-AYP*0€OAOCIANOY TO B-0HKAIÇ. 

Tyché debout. Br. 24. 

1908. Maxime. . En-C-AY-AOOIANOY-cbnKAICnN. Isis Pharia 

tenant une voile, debout, à dr. Br. 30. 

1909. Maxime. OnKAKON CMAPA. Fleuve assis. Br. 22. 

1910. Philippe fils. 1}\ 6n-CT-CKP€IBnNlANOY OHKAL Deux 

Tychés tourelées, debout. Br. 28. 

PHYGELA 

1911. Tête d’Artémis Munychia, de face. Ijf. (PYTEAEON OlNO- 

niAHI. Taureau cornupète, à dr. et palmier. Tl. 25, 

tétradr. (13 gr. 96). — PL IX, fig. 12. 

1912. Tète d’Artémis Munychia, de face, avec le calathos. R . 0YT- 

20KPA[TH2]. T aureau cornupète, à g. et palmier. 

Br, 19. 
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1913. Même description. Br. 14. 

1914. Même description. Br. 16. 

PRIÈNE 

1915. Tête de Pallas, à g. nPIH*AIANT- Trident. Cercle de 

méandres au pourtour. .R. 17 (4 gr. 64). 

1916. Tête de Pallas, à dr. R\ nPIH-HTHll- Même type. .R. 14 

(2 gr0- 
1917. Tête de Pallas, à g. nPIH-©PAZYB. Même type. _R. 17 

(4 gr. 78). 

1918. Même description, avec nPPAYZA. R. 13 (1 gr. 59). 

1919. Même description, avec nPIH’AYlATO -R- 12 1 gr. 16). 

1920. Tète de Pallas, à dr. R‘. nRIhTTAYPIZK- Trident et cercle 

de méandres au pourtour. Br. 15. 

1921. Tète de Pallas, à dr. R*. nPIH-ANAZIAAZ. Cercle de 

méandres. Br. 14. 

1922. Même description, avec nPIH’XAPHZ- Br. 15. 

1923. Tête de Pallas, de face. R*. nPBTZATY. Cercle de 

méandres. Br. 13. 

1924. Tête de Pallas, à dr. Çf. nPUTEYHMEPOZ- Chouette sur 

une amphore ; couronne de laurier. Br. 18. 

1925. Buste de Pallas, à dr. II*. nPIHNEflN AAKAIOZ- Person¬ 

nage barbu, debout, à dr., s’appuyant sur un bâton ; der¬ 

rière, un trépied. Br. 20. 

1926. Tête de Poséidon, à dr. et trident. R5 nPIHNEHN. 

Chouette. Br. 16. 

1927. nPIHNEHN. Tête de femme voilée, à dr. R'. Efl[l EAA)- 

TflNOC APXONTOC- Buste de Déméter, à dr. Br. 19. 

1928. Clodius Macer. [KAAYAhOC MAK6P. Tête de Clodius 

Macer, à dr. R*. nPIHNÉHN. Personnage barbu, debout, 

h g. et trépied. Br. 12. 

SMYRNE 

1929. Tête tourelée de Cybèle, à dr. R". IMYPNAION et monogr. 

Couronne de chêne au pourtour. _/R. 33; tétradr. 15 gr. 

97). 
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1930. Tète tourelée de Cybèle, à dr. R*. IMYPNAIHN AIOI- 

KOYPIAHI- Lion couché. Couronne de chêne. JR. 30; 

tétradr. (14 gr. 04). 

1931. Variété, avec EPMinnOZ IIHYAOY. JR. 34 (16 gr. 40). 

1932. Variété, avec 06OTIMOC. JR- 31 (16 gr. 65). 

1933. Variété, avec AEHKPATHI. JR. 33 (16 gr. 17). 

1934. Variété, avec METAKAHI. JR. 35 (16 gr. 69). 

1935. Variété, avec MOIXOI- JR. 35 (16 gr. 06). 

1936. Variété, avec NIKOITPATOI d\. 30 (15 gr. 98). 

1937. Tète laurée d’Apollon, à dr. ÇJ. IMYPNAIHN AriOAAH- 

NIOZ- Homère assis, à g. -R. 19; drachme (3 gr. 84). 

1938. Variété, avec MHTPOBIOI BA--R. 19 (4 gr. 22). — PL IX, 

fig. 13. 

1939. Variété, avec OANHI- -R. 19 (3 gr. 77). 

1940. Tète laurée d’Apollon, à dr. ÇJ. IMYPNAIHN EY<t>HMOI 

et monogr. Homère assis, à g. Br. 21. 

1941. Variété, avec MENEKPATHI KEOAAIHN. Br. 22. 

1942. Tête laurée d’Apollon, à dr. R\ IMYPNAIHN APIITIHN- 

Trépied et abeille. Br. 14. 

1943. Tête laurée d’Apollon, à dr. R*. IMYPNAIHN- Trépied. 

Br. 15. 

1944. Tète tourelée de Cybèle, à dr. IV. IMYPNAIHN AflOAAO- 

OANHI K. Statue d’Aphrodite Stratonikis debout, à 

dr., tenant une Victoire sur un cippe. Br. 20. 

1945. Variété, avec IHMArOPAI TO B et monogr. Br. 16. 

1946. Tête tourelée de Cybèle, à dr. IV. IMYPNAIHN ZHZOZ- 

Trépied. Br. 16. 

1947. Tête tourelée de Cybèle, «à dr. IjJ. IMYPNA'KONHN. Ciste 

sur un trépied. Br. 11. 

1948. Tète tourelée de Cybèle, h dr. IV. IMYP’ZHnY- Palmier. 

Br. 11. 

1949. ANQYnATH OPONT6INH CTtPATHTOC PHT€l]NOC. 

Zeus assis, à g. IV. €m [I6P6-MYPT01Y ©YTATPOC 

TOY AHMOY IMYPNAIHN- Deux Né mésis debout, en 

regard. Br. 27. 
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1950. 06ON CYNKAHTON ZMY. Buste imberbe, à dr, Çé. 0ÉAN 

PflMHN 01 AOnATPIC- Guerrier romain tenant un 

trophée. Br. 16. 

1951. Caligula. [TAlON KAICAPA r€PM]ANIKON €ni AOYIOAA: 

Tête laurée de Caligula, à dr. IjC ...T€PMANIKON 

ArPinniNAN ZMYP[NAinN] MHNO0ANHI. T êtes de 

Germanicus et d’Agrippine. Br. 21. 

1952. €ni AOYIOAA T AlON KAICAPA. Tête de Caligula. Çf.ZMYP- 

NAIHN MHNO0ANHZ. Victoire marchant, à dr. Br. 16. 

1953. ZMYP. Tète de Britannicus, à dr. R\ EnI 0IAIZTOY 

EIKAAIOZ- Victoire marchant, à dr. Br. 17. 

1954. Néron et Agrippine. IJ. AYAOC T6CCIOC ZMYPNAIHN. 

Némésis ailée, débouta dr., découvrant son sein. Br. 20. 

1955. Faustine, jeune. IjC €ni CTP-KA-flPOKAOY CO0ICTOY 

CMYP. Asclépios debout. Br. 26. 

1956. Commode. 1^. CTP-nO-AI-APlZHAOY-IMYPNAinN. Zeus 

nicéphore assis, à g., et aigle. Br. 31. 

1957. Sèv'ere Alexandre. 1>\ CMYPNAIGN I" NETIKOPHN THN 

CEBACTflN nPOTHN ACIAC KAAA6I KA1 M€rC0€l. 

Couronne. Br. 36. 

1958. Sévère Alexandre. Iy. €n-CTPT-K-AIOr€NOYC CT€- 

0ANH0OPOY CMYPNAinN nPOTHN ACIAC. Cou¬ 

ronne. Br. 33. 

1959. Valérien, père. Ijé. CMYPNAIflN T NEnKOPHN 0T0IAH- 

TOY-inniKOY. Deux Némésis debout. Br. 36. 

1960. Gallien. iy. CMYPNAIHN T N€nKOP-en-M-AYP-«IC- 

TOY. Galère à la voile. Br. 29. 

TEOS 

1961. Tète de griffon, h g. iy. Carré creux. JR. 10 (1 gr. 56). 

1962. Variété. JR. 10 (1 gr. 36). 

1963. Griffon, à dr. IC. Carré creux. /R. 8 (0 gr. 31). 

1964. Tête de griffon, k g. Çé. Carré creux. /R. 7 (0 gr. 21). 

1965. Autre exemplaire. .R. 7 (0 gr. 21). 

1966. Tête de griffon, k dr. Çf. Carré creux. JR. 6 (0 gr. 16). 

1967. Même description, .R. 4 (0 gr. 04). 
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1968. Même description. /R. 5 (0 gr. 07). 

1969. Griffon accroupi, à dr., levant une patte; tête de Satyre. 

If. Carré creux. -R. 21 (11 gr. 85). 

1970. Variété, avec une massue. ÆV. 22 (11 gr. 56). 

1971. Variété avec 1HT (rétrogr.) et un rameau d’olivier. /R. 22 

(11 gr. 65). 

1972. Griffon accroupi, à g., levant une patte. If. Dépouille de 

lion, la tête de face ; carré creux. .R. 13 (1 gr. 67). 

1973. Griffon accroupi, à dr., levant une patte. If. THLAIO- 

TENHX- Canthare. .R. 12 (1 gr. 47). 

1974. Tête imberbe de Dionysos, à dr. If. THIflN. Lyre. ,R. 13 

(1 gr. 92). 

1975. Griffon accroupi, à dr. If. THIflN flOAYGPOYX. Can¬ 

thare et grappe. Br. 18. 

1976. Variété, avec TIMO0EOX- Br. 17. 

1977. Griffon courant, à dr. If. THIflN BlflN. Lyre. Br. 17. 

1978. Variété, avec nOAYOPOYZ- Br. 17. 

1979. Griffon accroupi, à dr. If. THIflN. Canthare. Br. 11. 

1980. Griffon accroupi, à g. If. TH. Canthare. Br. 12 

1981. Griffon accroupi, à dr. Ijf. TH. Canthare. Br. 12. 

1982. Griffon accroupi, à dr. If. THIflN. Lyre. Br. 11. 

1983. Griffon accroupi, à dr. ljf. ... EPATOKAHZ. Grappe. 

Br. 13. 

1984. Griffon accroupi, à dr. If. THIflN. Grappe. Br. 13. 

1985. Variété, avec un thyrse sous le griffon. Br. 13. 

1986. Tête de Silène, à dr. If. THI[flN]. Dionysos debout, 

dans un temple tétrastyle. Br. 20. 

1987. Tête de Silène, à dr. If. THIflN. Ciste entre deux thyrses. 

Br. 16. 

1988. Buste imberbe de Dionysos, à dr. If. THIflN. Panthère 

posant une patte sur un canthare. Br. 19. 

1989. Anacréon assis, à dr. R. THIflN- Grappe. Br. 15. 

1990. Tète de Poséidon; trident et dauphin. If. CT-T-K-n€ICfl- 
NC'THIflN. Anacréon assis, jouant de la lyre. Br. 23. 

1991. T€flC. Buste tourelé de Tyché, à dr. If. CT-AYP-ÉPMOTG 

NOY THIflN, Dionysos debout. Br. 23. 
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1992. Auguste. Çé. THIHN. Grappe. Br. 14. 

1993. Sabine. 1^. THIflN. Buste tourelé de Tyché, à dr. Br. 20. 

1994. TrajanDece. CT-AYP-APTÉMIAnPOY-THinN. Diony¬ 

sos debout. Br. 35. 

1995. Valérien, père. ljé. CTP KA-nANKPATOY THION. Diony¬ 

sos assis, à g. Br. 28. 

1996. Valérien, père. Çf. €ni-CTPA*KAA-N6IKH0OPOY THIHN. 

Dionysos debout. Br. 32. 

1997. Gai lien. IY. CT-C6I-AOYKIOY THIHN. Dionysos debout. 

Br. 30. 

1998. Gallien. CT • AYP • CPMOT6NOY THIflN- Tyché debout. 

Br. 27. 

CHIOS (île) 

1999. Sphinx assis, à dr. 1)G Carré creux. El. 19; stat. (14 gr. 11). 

2000. Sphinx assis, à g. JT. Carré creux partagé par une croix. 

V\. 17 (7 gr. 82). 

2001. Sphinx assis, à g., et amphore. IJ. EPMAPXOZ sur une 

des branches de la croix qui divise le carré. .R. 23 

(15 gr. 04). 

2002. Variété, avec 0EOAHPO2. yR. 23 (14 gr. 94). 

2003. Variété, avec ©HPON- TR. 22 (15 gr. 03). 

2004. Variété, avec nOZEIAinn02. R. 24 (14 gr. 91). 

2005. Variété, avec <t>OINII. 23 (15 gr.). 

2006. Même description, avec APTEMON. éR. 14 (3 gr. 52). 

2007. Variété, avec . EOTTI2. R. 15 (3 gr. 49). 

2008. cDHII... Sphinx assis, à g. R\ BA2IAEHI ANTIOXOY 

AflPON. Amphore. /R. 20 (2 gr. 68). 

2009. Sphinx assis, h g., et grappe. Ré. APTEMIAOPOI XI02- 

Amphore; aplustre. éR. 19 (3 gr. 22). 

2010. Variété. I)\ AEKM-XI02. R. 19 (3 gr. 31). 

2011. IEBAITOY. Sphinx ; grappe. I)\ AlOrENHI EYAHM02. 

Amphore. .R, 18 (2 gr. 71). 

2012. Sphinx et grappe. Çé. E2TIAIOI XI02. AA. 20 (3 gr. 99). 
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2013. Sphinx tenant un sceptre. 1/. AEONIAHZ XIOZ. /R. 19 

(4 gr. 14). 

2014. Sphinx et grappe. 11'. MHTAZ XIOZ /R. 19 (3 gr. 70). 

2015. Variété, avec nAYZANIAZ JR. 19 (3 gr. 39). 

2016. Variété, avec PABIPIOI. JR. 18 (2 gr. 67). 

2017. Variété, avec ZIAAIZ. /R. 18 (3 gr. 57). 

2018. Sphinx assis, à g. ; grappe. ÇA BATIZ XIOZ. Amphore. 

Br. 16. 

2019. Sphinx assis, à dr. ; caducée. ÇA AIZXINHZ XIOZ. 

Amphore ; couronne de lierre. Br. 14. 

2020. Sphinx assis, à dr. ; massue. 11*. TPKAAYTOPTIAZ AH- 

P09E0Y XIOC. A mphore. Br. 19. 

2021. Desultor au galop, à g. ÇA XION. Thyrse dans une cou¬ 

ronne. Br. 19. 

oenoe d'Icarie 

2022. Tète d’Artémis, de trois quarts, à dr. ÇA Ol N AI- Taureau 

cornupète. .R. 16(3 gr. 24). 

2023. Tête imberbe de Dionysos, à dr. ÇA OINAION- Grappe. 

Br. 17. 

LÉROS (île) 

2024. Mufle de lion, de face. ÇA Scorpion dans un carré creux. 

El. 5 (0 gr. 28). Trouvée à Léros. — PI. IX, fig. 9. 

SAMOS 

2025. Tête d’homme imberbe, à dr. ÇA ZA. Grappe dans un 

carré creux. JR. 10 (0 gr. 83). — PI. IX, fig. 10. 

2026. Tête de panthère, à g. ÇA ZA- Tète de bélier ; branche de 

laurier. Carré creux. TR. 9 (0 gr. 93). — PI. IX, fig. 11. 

2027. Protome de taureau, à dr. ÇA Tète de lion, à dr. ; carré 

creux. /R. 17 (6 gr. 65). — PI. IX, fig. 14. 

2028. Protome de taureau, à g. ÇA Deux protomes de taureaux 

affrontés. .R. 7 (0 gr. 33). 

2029. Protome de sanglier ailé, à dr. ÇA Tète de lion, à g. Carré 

creux. .R. 11 (1 gr. 35). 
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2030. Protome de sanglier ailé, à dr. ÇA ZA. Tête de lion, h dr. 

Carré creux. /R. 11 (1 gr. 30). 

2031. Protome de sanglier ailé, à dr. IV. IA- Tête de lion, à dr. 

Rond creux. /R. 11 (1 gr. 24). 

2032. Variété, avec AZ■ R- 11 (1 gr. 25). 

2033. Proue de galère. Çf. IA- Amphore et branche de laurier. 

Rond creux. R. 8 (0 gr. 54). 

2034. Mufle de lion, de face. Ijé. ZAMI. Protome de taureau, h 

dr. ; branche de laurier et proue. Carré creux. -"R. 23 

(16 gr. 97). 

2035. Même description. .R. 15 (4 gr. 15). 

2036. Même droit. .R. Z*AM<1>I. Protome de taureau, «à dr. ; 

branche de laurier. R. 22 (15 gr. 07). 

2037. Variété, avec ZA-HniOZ- -R. 23 (15 gr. 16). 

2038. Variété, avec ZA'OPAZTHP TR. 23 (14 gr. 52). 

2039. Même description, avec ZA’AOXITHZ. -R. 10 (1 gr. 78). 

2040. Mufle de lion, de face. Çf. ZA. Tête de taureau, à dr. ; 

amphore. .R. 21 (12 gr. 82). 

2041. Mufle de lion, de face. Çf. ZA’K Protome de taureau, à 

dr. ; branche de laurier. .R. 22 (13 gr. 05). 

2042. ZA- Mufle de lion, de face. If. ZYN. Héraclès enfant 

étouffant les serpents. .R. 23 (11 gr. 18). 

2043. Mufle de lion, de face. Çf. ZA'AITYnTOZ. Protome de tau¬ 

reau, à dr. .R. 16 (3 gr. 22). 

2044. Variété, avec AAEZHZ- -R. 20 (6 gr. 32). 

2045. Même description, avec APTH10YZ- R. 12 (1 gr. 69). 

2046. Même description, avec BATTOZ- R. 22 (6 gr. 49). 

2047. Même description. R. 12 (1 gr. 38). 

2048. Même description, avec [AEjONTIZKOZ. R. 21 (6 gr. 52). 

2049. Variété, avec MEAAN... R. 20 (6gr. 70). 

2050. Mufle de lion, de face. Çf. ZAMION. Protome de taureau, 

pavot, épi et poignée de gouvernail. R. 16 (2 gr. 93). 

2051. Tête de Héra, à dr. Ijf. ZAMljQN. Proue, trident et 

monogr. R. 13(1 gr. 29). 

2052. Tête de Héra, à g. Ijf. ZA. Mufle de lion, de face. Br. 14. 



INVENTAIRE DE LA COLLECTION WADDINGTON 415 

2053. Autre exemplaire. B. 13. 
2054. Tète de Héra, à dr. /R. APIZTO. Mufle de lion, de face. 

Br. 23. 
2055. Tète de Héra, à g. ÇA EYBOYAOZ. Mufle de lion, de face. 

Br. 15. 
2056. Autre exemplaire. Br. 16. 
2057. ZA- Tète de Héra, à dr. ÇA [TjENNAIOZ. Mufle de lion, de 

face. Br. 17. 
2058. Variété, avec MIKIflN. Br. 20. 
2059. Variété, avec nAPIZ. Br. 21. 
2060. Même description. Br. 11. 
2061. Tète de Héra, de face. fl/*. XAIPHM... Mufle de lion, de 

face. Br. 12. 
2062. Tête de Héra, de face. ÇA ZA'APIZTO. Proue. Br. 12. 
2063. Variété, avec 0EOMNHZ[TOZ]. Br. 13. 
2064. Variété, avec [K]AEITO<l>nN. Br. 12. 
2065. Tête de Héra, à dr. ÇA ZA*AAYnHTO[Z]. Proue. Br. 12. 
2066. Variété, avec BIAAAZ- Br. 14. 
2067. Tète de Héra, à g. ÇA ZA-MHTPOAn[POZ]. Proue. 

Br. 13. 
2068. Tête de Héra, à dr. Ç'. ZA-ZOTAZ. Proue. Br. 14. 
2069. Protome de taureau, à dr. ÇA ZAMIHN Proue. Br. 13. 
2070. Proue. ÇA ZA- Amphore; couronne au pourtour. Br. 8. 
2071. Proue en forme de tête de sanglier; couronne au pour¬ 

tour. ÇA CAMIGûN Femme debout, à dr., tenant une 
corbeille. Br. 14. 

2072. Tète imberbe, casquée, à g. ÇA ZA. Protome de taureau, 
à g. Br. 12. 

2073. Auguste. ÇA ZAMID.N. Héra debout, à dr. Br. 19. 
2074. Caligula. ÇA ZAMION. Héra debout, à dr. Br. 27. 
2075. Agrippine, jeune. ÇA ZAMION- Paon avec un sceptre sur 

un caducée. Br. 21. 
2076. Néron et Agrippine. ÇA ZAMIHN Héra debout, à dr. 

Br. 26. 
2077. Vespasien. ...OYECnACIANOC-CAMinN. Tête de Vespa¬ 

sien. ÇA Têtes de Titus et de Domitien. Br. 27. 
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2078. Domitia. IV. CAMION- Proue, Br. 18. 

2079. Trajan. IV- IMBSACOC (sic) CAMION- I/Imbrasus couché. 

Br. 22. 

2080. Antonin le Pieux. R'. CAMION- Héra debout, à dr. Br. 20. 

2081. Septime Sévère. Ijf. CAMION- Héra debout, de face. Br. 18. 

2082. Coracalla. IV- CAMION. Héra et Déméter voilée, debout 

de face. Br. 34. 

2083. Caracalla. IV. CAMION- Personnage vêtu de la toge, 

debout. Br. 23. 

2084. Gèta. IV. CAMION Héra debout, de face. Br. 19. 

2085. Macrin. IV- CAMION- Androclos tuant le sanglier. 

Br. 28. 

208G. Diaduménien. ÇA CAMION. Personnage en costume court, 

debout, de face. Br. 23. 

2087. Otacilia Severa. IV. CAMION. Héra debout, de lace. 

Br. 30. 

2088. Trajan Dèce, ÇA CAMION Paon, à dr. Br. 17. 

2089. Valêrien, père. IV. CAMION- Androclos égorgeant une 

Amazone. Br. 28. 

CARIE 

ALABANDA [Antioche) 1 

2090. Tête d'Apollon, à g. ÇA AAABANA€ON 2IMON- Pégase 

galopant, à g., et monogr. /R. 32; tétradr. (15 gr. 20). 

2091. Tête laurée d’Apollon, à dr. ÇA AAABANA60N- Pégase, à 

dr. ; trépied et AT- Couronne au pourtour. Tl. 26 

(11 gr. 41). 

2092. Pégase, à dr. ÇA AAABANA60N- Taureau cornupète. 

Br. 15. 

2093. Tête d’Apollon, à dr. ÇA AAABANA6G0N AAMA... Pégase. 

Br. 19. 

2094. Tête d’Apollon, à dr. ÇA AAABANA60N -.-H3E- Taureau 

cornupète. Br. 20. 

1. Voyez aussi ci-après, Antioche, n°s 2140 et suiv. 
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2095. Variété, avec AAABANA60N -.-APITH. Br. 18. 

2096. Tète d’Apollon, à dr. Ijf. AAABANÀ6HN. Lyre. B- Br. 19. 

2097. Tète d’Apollon, à dr. R\ AAABANAEON. Aigle; cou¬ 

ronne. Br. 20. 

2098. Autre exemplaire. Br. 19. 

2099. AAABANA60N. Buste de Dionysos, à dr. ÇC KICCIOC. 

Apollon Kissios debout, tenant un rameau et un cor¬ 

beau ; à ses pieds, un bélier. Br. 22. 

2100. AAABANA€ON. Tête imberbe, laurée, du héros Alaban- 

dus, à dr. Ijé. Lég. fruste. Le héros Alabandus debout, à 

côté de son cheval. Br. 24. 

2101. APTEM1C. Buste d’Artémis, à dr. ÇA AAABANAEON. 

Capricorne. Br. 17. 

2102. Autre exemplaire. Br. 17. 

2103. AAABANAEflN Buste de Déméter voilée, à dr. Ijé. €niT* 

ANKdA-AN APONOC Déméter debout, de face, tenant 

des épis. Br. 17. 

2104. 0€A PflMH AAABANAEflN. Rome assise, à g. IV. ATE- 

A€10C dans une couronne. Br. 27. 

2105. Auguste. II. AAABANAEON. Buste jeune, imberbe, à dr. 

Br. 18. 

2106. Capricorne. ÇA AAABANA6C1N Buste d’Apollon. Br. 22. 

2107. Figure assise dans un quadrige, à dr. ; capricorne. R'. AAA- 

BANAÉON. B uste d’Apollon, à dr. Br. 21. 

2108. AAABANA60N. Tête d’Auguste et monogr. ÇA Tête de 

Livie, «à dr. Br. 20. 

2109. Claude et Néron. 2EBAZTOL Tètes en regard de Claude 

et de Néron. RL AAABANA6C1N. Deux tètes imberbes 

affrontés. Br. 23. 

2110. Britannicus. KAAYAIOC BPETANNIKOC KAICAP. Tète de 

Britannicus, à dr. ÇA AAABANA6HN. Apollon Kissios 

debout ; à ses pieds, un bélier. Br. 33. 

2111. Marc Aurèle. ÇA €nI r*ANK-IOYA* A*». Hadès assis, à g. 

Cerbère à ses pieds. Br. 30. 

2112. Septime Sévère. ÇA AAABANACHN. Apollon Kissios 
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debout, tenant un rameau et un corbeau; à ses pieds, 

une lyre sur une cippe. Br. 31. 

2113. Septime Sévère. IV. AAABANA6HN. L’Abondance debout, 

sacrifiant. Br. 31. 

2114. Caracalla. IV. AAABANAÉHN Pallas nicéphore debout. 

Br. 30. 

2115. Caracalla. IV. AAABANACD.N L’empereur debout; à ses 

pieds, un captif agenouillé. Br. 32. 

2116. Caracalla. IV. AAABANA6HN. Zeus assis, à g. Br. 32. 

2117. Gela. 1);*. AAABANA6HN- Branche de laurier. Br. 27. 

ALINDA 

2118. Tète imberbe d’Héraclès, coiffée de la dépouille du lion. 

IV- AAiNA€flN. Héraclès nu, debout de face. Couronne 

de chêne au pourtour. 7R. 26 (6 gr. 72). 

2119. Tète de Zeus, à dr. IV. AAINA€ON. Foudre. Couronne de 

chêne. Br. 17. 

2120. Tète d’Apollon, à dr. IV. AAINA6HN. Carquois. Couronne. 

Br. 11. 

2121. Tête d’Apollon, à dr. Ijf. AAINA6HN •••OKAHZ. Massue. 

Br. 16. 

2122. Tête d’Apollon, à dr. 1>\ AAINA6HN MOAOIIinN- 

Massue. Br. 15. 

2123. Variété, avec AIONYZ... Br. 17. 

2124. Tète imberbe, à dr. Ijf. AAINA€flN. Bipenne. Br. 9. 

2125. Tête imberbe de Dionysos. IV. AAINA6HN- Deux thyrses 

eu sautoir. Couronne de lierre. Br. 17. 

2126. Auguste. IV. AAIN[A€dN]. Massue et peau de lion. Br. 14. 

2127. Auguste. AAINA6HN dans une couronne. Br. 16. 

2128. Agrippine, mère. jpf. AAINA6HN dans une couronne. 

Br. 17. 

2129. Néron. IX- AAINAEHN- Arc et massue dans une couronne. 

Br. 18. 

2130. Trajan. 1^'. AAINA6HN. Sistre isiaque. Br. 15. 

2131. Antonin le Pieux. IX- AAINA€ON. Héraclès nu et Apollon 

en ehiton talaire, debout côte à côte. Br. 33. 
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2132. Marc Aurèle. Çf. AAlNAEflN- Sérapis et Isis debout. 

Br. 20. 

2133. Marc Aurèle. Çf. AAINÀ€ON Zeus debout, à g. Br. 25. 

2134. Septime Sévère. B’.AAlNAÉflN- Héraclès luttant avec 

le lion. Br. 37. 

2135. Julia Damna. l)\ €ril APXON-MENIfinOY AAINA6HN- 

Héraclès debout, de face. Br. 29. 

2136. Caracalla. ljf. AAlNAEflN. Victoire debout, à g. Br. 19. 

2137. Caracalla et Plautille. Çf. APX-M-OYA-OYAIAAOY AE-.-TOC 

AAlNAEflN- Apollon Musagète debout. Br. 36. 

AMYZON 

2138. Buste d’Artémis, adroite. IV- AMYZONEflN AHMHTPIOC. 

Cerf, à dr. Br. 16. 

2139. Antonin le Pieux. Çf. EITBAAA .... AMYZONEflN- Asclé¬ 

pios debout. Br. 26. 

ANTIOCHE 

2140. Tète laurée d’Apollon, à dr. IV-ANTIOXECIN MENE0PON- 

Zébu couché, à g., sur une ligne de méandres. Couronne 

au pourtour. /R. 17 (3 gr. 96). — PI. IX, fig. 15. 

2141. Tète laurée de Zeus, à dr. IV- ANTIOXEflN -••AAZ- Aigle 

et caducée. Méandres au pourtour. JR. 27 (15 gr. 12). 

2142. Tête laurée d’Apollon, à g.; IC. ANTIOXEflN AHMH- 

TPIOZ- Pégase galopant à dr. R. 29 (16 gr. 84). 

2143. Variété ; Pégase, à g., et OIATOTENIHZ. î4. 31 (16 gr. 61). 

2144. Même description, avec EPMATOPA1E. -R. 17 (4 gr. 16). 

2145. Variété ; Pégase, à dr., et TIMOKAHZ. Æ.. 19 (4gr.). 

2146. Aigle volant, à dr. ^*. ANTIOXEflN NIKOMHAOY. Astre. 

Br. 17. 

2147. Aigle, à g. IV- ANTIOXEflN. Astre. Br. 17. 

2148. Aigle volant, à dr., et croissant. IV- ANTIOXEflN EPMO- 

TE[NHI]. Astre. Br. 21. 

2149. Aigle volant, à dr. IV- ANTIOXEflN- Astre. Br. 14. 

2150. Tète imberbe, laurée, d’Apollon, à dr. R\ ANTIOXEflN 
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CnCinO Trépied, sur une ligne de méandres, et coiffure 

d’isis. Br. 20. 

2151. Tète laurée de Zeus, à dr. ÇA ANTIOXEON. Zébu couché 

sur une ligne de méandres. Br. 16. 

2152. Autre exemplaire. Br. 17. 

2153. Tète laurée d’Apollon, à g. ANTIOXEHN THN [Elll] 

MAIANAPflI. Aigle sur une ligne de méandres. Br. 20. 

2154. Tête d’Apollon, à g. ÇA ANTIOXEON. Zébu cornupète. 

Br. 17. 

2155. Tête d’Apollon, à dr. IV. ANTIOXEON. Pégase. Br. 18. 

2156. Autre exemplaire. Br. 19. 

2157. Buste de Zeus, à dr. ÇA ANTIOXEON Aigle. Br. 20. 

2158. Lég. incert. Tête tourelée, à dr. Iy. ANTIOXEON. Pallas 

debout, s’appuyant sur sa lance et son bouclier. Br. 16. 

2159. BOYAH- Buste de femme voilée, à dr. ÇA ANTIOXEON. 

Autel. Br. 18. 

2160. AHMOC. Buste barbu, à dr. IV. ANTIOXEON- Dionysos 

debout. Br. 20. 

2161. IEPA T6POYCIA. Buste de femme, à dr. ÇA ANTIOXEON. 

Pallas debout, son bouclier au bras. Br. 21. 

2162. I € P A CYNKAHTOC. Buste imberbe, à dr. I/. ANTIOXEON. 

Déméter debout. Br. 23. 

2163. Même droit. IV- ANTIOXEON Tyché debout. Br. 22. 

2164. Même droit. ÇA ANTIOXEON. Tyché debout dans un 

temple tétrastyle. Br. 23. 

2165. Auguste. ANTIOXEGON CEBACTOY Victoire debout. 

IV- CYNAPXIA ATAAOY TOY ArAAOY. Autel. Br. 15. 

2166. Autre exemplaire. Br. 15. 

2167. Domitien. ÇA EniMEAHG-KA-ArAAOY cpPOYN-ANTIO- 

X€ON. Liknophore portant sur sa tête une corbeille de 

fruits. Br. 15. 

2168. Autre exemplaire. Br. 14. 

2169. Anlonin le Pieux ÇA ANTIOX€flN. Victoire debout, à dr. 

Br. 18. 

2170. Marc Aurèle. ÇA ANTIOXEON- Liknophore portant une 

corbeille. Br. 15. 
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2171. Marc Aurèle. Ip. ANTI0X6ON- Hygie debout. Br. 18. 

2172. Commode. Ip. Z6YC KAriÉTOAIOC ANTI0X6ON- Zeus 

nicéphore assis, à g. Br. 32. 

2173. Gordien le Pieux. ip. ANTIOX€ON Zeus nicéphore assis, 

à g. Br. 35. 

2174. Gordien le Pieux. 11'. ANTIOXCHN- Pallas debout, sacri¬ 

fiant. Br. 29. 

2175. Gordien le Pieux. Ip. ANTIOXÉflN- Aphrodite à sa toilette 

avec deux Amours. Br. 29. 

2176. Gallien. Ip. ANTIOXCON- Hephæstos assis, forgeant un 

casque. Br. 29. 

2177. Gallien. IJ. KTICTHC ANT10X€ON. H éros debout en chi- 

ton court, tenant un objet incertain. Br. 27. 

2178. Gallien. Ip. ANTI0X6ON. Tyché debout. Br. 27. 

2179. Salonine. Ip. ANTIOX€ON. Aigle sur un cippe. Br. 25. 

APH RODISIAS 

2180. Tête laurée de Zeus, à dr. R*. AOPOAIZIEON Aphrodite 

en chiton talaire, debout, à dr. Br. 17. 

2181. Tète d’Aphrodite, à dr. Ip. A0POAIZIEON- Bipenne 

ornée de branches de laurier. Br. 20. 

2182. Tête d’Aphrodite, à dr. R*. A0POAICI€flN. Aigle de face. 

Br. 15. 

183. Variété. Br. 16. 

184. Tête de Sérapis. R\ A0POAICI6ON- Isis debout. Br. 18. 

185. KPA BOYAH- Tête de femme voilée, à dr. Ip. A0POAI- 

CI60N- L’Amour debout, tenant un arc et brûlanfc avec 

une torche un petit Amour à ses pieds. Br. 18. — PI. IX, 

fig. 16. 

2186. Même droit. 1p. AOPOAICIEON. Deux Amours assis et 

jouant. Br. 19. 

2187. Même droit. 1p. A0POA€lCI6flN. Aphrodite, à dr., se 

chaussant, aidée par l’Amour. Br. 22. 

2188. € I € P A (sic) BOYAH- Tête de femme voilée, à dr. R*. 

A0POA6ICI6ON. Zeus assis, à g. Br. 21. 
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2189. I € PA BOYAH. Tête de femme voilée, à dr. If. A0POACIC- 

Pégase, h dr. Br. 19. 

2190. AHMOI AOPOAEIIIEGÛN. Tète imberbe, h dr. If. 

EniM€AH0ENTOI 0AABIOY MYG0NO2 APXIEPEGÛI- 

Couronne au pourtour. Br. 23. 

2191. AHMOC A0POA6ICI. Tête imberbe, à dr. If. TPKAAY- 

ZHAOC AN60HK6N- Aphrodite debout, h dr. Br. 24. 

2192. AHMOC. Tête imberbe, à dr. IV. A0POAEICIEON- Aphro¬ 

dite sur un hippocampe, à dr. Br. 24. 

2193. Même droit. If". A0POAICI6ON. L’arbre de Myrrha, à 

trois branches; de chaque côté, un homme coiffé du 

bonnet phrygien ; l’un s’enfuit et l’autre frappe l’arbre à 

coups de hache. Br. 23. 

2194. Même droit. If. A0POAICIEnN ZHNflN TIMEAHC- Le 

Timêlés couché, à g. Br. 23. 

2195. Même droit. If. A0POAEICI6ON. Aphrodite en chiton 

talaire, debout, tenant une statuette de l'Amour. Br. 24. 

2196. KPA CYNKAHTOC. Tête imberbe, à dr. If. A0POAEI- 

CI60N. Asclépios debout. Br. 20. 

2197. Même droit. If. T-K-ZHAOE*ANE0*A0POAEIi:iEnN. 

Trois longues branches dans une corbeille. Br. 26. 

2198. Même droit. If. A0POAÇICI6HN Aphrodite en chiton 

talaire, debout, tenant une pomme. Br. 24. 

2199. Même droit. If. KA-ZHNON APX-A0POAICIEnN. Même 

type. Br. 25. 

2200. Même droit. If. A0POA6ICIEHN —Deux urnes sur une 

table. Br. 25. 

2201. Même droit. If. APX-CTPATONEIKOY A-0POA€ICI€nN. 

Guerrier à cheval, au galop, à dr. Br. 26. 

2202. Auguste. If. A0POAICIEON CHZnN. Bipenne. Br. 14. 

2203. Auguste. If. AnOAAGONIOC A0POAICI€nN YIOC. Xoanon 

d’Aphrodite, costumé d’un chiton talaire, debout, de 

face, étendant les bras ; étoile et croissant. Br. 19. 

2204. Même droit. If". A0POAI2IEnN• Xoanon d’Aphrodite, de 

face, costumé, les bras étendus. Br. 18. 



INVENTAIRE DE LA COLLECTION WADDINGTON 423 

2205. Autre exemplaire. Br. 20. 

2206. Gains Cæsar. R\ AOPOALEIEON. Tête d’Aphrodite, à dr. 

Br. 16. 

2207. Néron et Agrippine. R\ A<J>POAEIZIEGON. Aphrodite 

assise, à g., tenant une statuette de l’Amour. Br. 27. 

2208. Marc Aur'ele. R\ [T-K-ZHA]OCd€P€YC €nINIKION ANE- 

[0HK€] AOPOA6IC. L’empereur érigeant un trophée 

et couronné par la Victoire. Br. 35. 

2209. Faustine, jeune. 1>*. T-K-[ZHAO]C-AN€©HK-AOPOA6I- 

CIEflN. Aphrodite debout, h g. ; derrière elle, l’Amour 

assis sur un trône. Br. 31. 

2210. Commode. RL A<t>POA€ICI€flN. L’empereur à cheval, au 

galop, à dr., tuant un ennemi terrassé. Br. 37. 

2211. Septime Sévère. IL. Tl • K • ZHNHN • APXI0APXINÉOK• 

ANE0HKE AOPOAICIéON- L’empereur à cheval, au 

galop, à dr., tuant des ennemis. Br. 34. 

2212. Julia Domna. y. TI-K-ZHNnN APXI-APXIN€On-B-AOPO- 

AICKON. Xoa non d’Aphrodite debout, de face, avec un 

haut calathos, les mains étendues ; à ses pieds, une 

prêtresse assise et un autel. Br. 29. 

2213. Julia Domna. ty. €ni APX-THN n©M6NÉC©6A ICOBOY- 

NON AOPOAEICIEflN. Aphrodite debout, h g., tenant 

une statuette de l’Amour. Br. 31. 

2214. Julia Domna. R*. €ni AP...TON n€PI MGN6C06A ICO- 

BOYNON AOPOAÉICKON. Les trois Grâces. Br. 31. 

2215. Geta. Çf. A<t>POA€ICI€ON. Les trois Grâces. Br. 29. 

2216. Macrin. Ip. AOPOA€ICI€ON. L’empereur à cheval, au 

galop, tuant un ennemi terrassé. Br. 34. 

2217. Marnée. IL. AOPOAÉICIÉON ANTI0X6ON AHMOI OMO- 

NOIA. Deux éphèbes, se donnant la main. Br. 29. 

2218. Gordien le Pieux. IL. A0POA€ICI€f2N L’empereur à che¬ 

val, au galop, tuant un ennemi terrassé. Br. 37. 

22L9. Gordien. IL. A0POA6ICI€flN Centaure, à dr. Br. 35. 

2220. Gordien. R*. AHMOC 6AÉY06PIA AOPOAiCieflN. La 

Liberté, debout, couronnant le Démos aussi debout, qui 

fait une libation. Br. 35, — PL IX, fig. 17. 



424 

2221. 

E. BABELON 

Gallien. ÇG AOPOAÉICKHN. L’empereur dans un qua¬ 

drige. Br. 26. 

2222. Gallien. RT. €ni APX • •• AOPOAICICHN. L’empereur à 

cheval, au galop. Br. 25. 

2223. Gallien. IL. A0POA6ICI6HN• Androclus tuant le sanglier. 

Br. 25. 

2224. Salonine. IV. A0POACICI€ON. Asclépios debout. Br. 21. 

2225. Salonine. IV. AOPOA€ICI€ON. Trois athlètes tirant leurs 

bulletins de l’urne. Br. 25. 

2226. Valérien, jeune. IV. A0POA€ICI€ON. L’arbre de Myrrha 

entouré de trois Phrygiens. Br . 22. 

APOLLONIE-SALBACÉ 

2227. Tête d Apollon, à dr. IV. AnOAAHNIATnN Lyre. Br. 13 
2228. Tête d’Apollon, à dr. IV. AnOAAnNIATflN. Trépied. 

Br. 14. 

2229. Tête d’Apollon, à dr. IV. AnOAAHNI ATON MÉNAN- 

APOC. Aigle sur une branche de laurier. Br. 19. 

2230. Buste de Sérapis, à dr. IV. AnOAAONIATON. Isis debout. 

Br. 19. 

2231. CAABAKHC. Tête de Sérapis. IV. AnOAAHNIATHN- Isis 

debout. Br. 18. 

2232. AnOAAnNIATHN. Buste de Pallas. IV- nAniAC KAAAin- 

nOY- Dionysos debout. Br. 20. 

2233. I€PA BOYAH. Tète de femme voilée. IV. AnOAAHNIA- 

THN- Asclépios et Hygie debout. Br. 21. 

2234. Même droit. I/. XAPMIAOY AnOAAHNIATnN. Asclépios 

et Hygie. Br. 23. 

2235. I € P A CYNKAHTOC- Buste imberbe du Sénat. ÇG AnOA- 

AHNIATHN. Tyché debout. Br. 23. 

2236. Auguste. K. AnOAAnNIATON KAAAinnOI APTEMIAH- 
POY- Apollon debout, en long chiton, tenant un corbeau 

et un laurier. Br. 19. — PL IX, fig. 18. 

2237. Lune. IV. Même lég. Dionysos en chiton court, debout 

Br. 17. 
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2238. Autre exemplaire. Br. 16. 

2239. Caligula. ÇC AnOAAONIATON AnOAAONIOC KOKOY. 
Zeus assis, h g. Br. 17. 

2240. Caligula. Çf. Même lég. Apollon debout en long chiton, 

tenant le corbeau et la branche de laurier. Br. 19. 

2241. Autre exemplaire. Br. 20. 

2242. Trajan. . AnOAAONIATON nAnlOY. Apollon votes, 

comme ci-dessus. Br. 19. 

2243. Marc Aurèle. RL AnOAAONIATON. Artémis chassant. 

Br. 22. 

2244. Faustine jeune. R\ KAAAinnOY CTPA-AnOAAONIA- 
Tyché debout. Br. 26. 

2245. Julia Dotnna. IC.MIAHC I6PÉYC ANC0HK6 AnOAAO- 
NIATON- Z eus aétophore debout entre Pallas et Démé- 

ter. Br. 30. 

2246. Julia Domna. RC AnOAAflNIATnN. Télesphore debout. 

Br. 19. 

2247. Caracalla. 1>\ CTPA-NIKOCTPATOY AnOAAONIATON. 

Zeus aétophore debout entre Pallas et Déméter. Br. 30. 

2248. Gela. IjC CTPA*NIKOCTPAT[OY] AnOAAnNIATnN. Tyché 

debout. Br. 25. 

2249. Diaduménien. IC. AnOAAONIATON. Dionysos debout. 

Br. 20. 

2250. Gallien. R\ CTPA-MÉNANAPOY nH AI..AnOAAONIA- 

TON- L’empereur à cheval, tuant un lion. Br. 38. 

2251. Gallien. R\ CTP A-M€ N AN A-AnOAAONI AT ON. Aphrodite 

debout dans un temple tétrastyle, accostée de deux 

autres figures. Br. 27. 

2252. Salonine. I>'. AnOAAONIATON. Personnage debout parais¬ 

sant chasser une femme agenouillée (?). Br. 24. 

ATTUDA 

2253. Tête laurée de Zeus, à dr. IC. ATTOYAEON. Lyre. Br. 12. 

2254. MHN KAPOY- Tête de Mên Karou, à dr. IC. ATTOY¬ 

AEON. Autel de Mên surmonté de deux thymiatérions 

entre trois pommes de pin. Br. 23, 



426 E. BABELON 

2255. ATTOYÀA- Buste tourelé de femme, à dr. Fl*. AIA<t>AA- 

BIAC l€ PI AC • Statue d’Artémis asiatique, debout, de 

face, voilée, les mains étendues tenant de longues ban¬ 

delettes. Br. 21. 

2256. ATTOYAEON Tête tourelée de femme, à dr. Çf. AIA 

MENinnOY- Trois épis. Br. 16. 

2257. Même droit. Çf. AIA MENinnOY. Isis debout. Br. 15. 

2258. AHMOC ATTOYAEON. Tête imberbe du Démos, à dr. 

11*. AIA MENinnOY- Amazone à cheval, à dr. Br. 21. 

2259. AHMOC. Tête imberbe du Démos, à dr. If. YAATTOEflN- 

Dionysos debout. Br. 21. 

2260. IEPA BOYAH. Tête voilée de femme, à dr. If. ATTOY- 

AEON Petit autel au pied d’un arbre. Br. 20. 

2261. I € P A CYNKAHTOC- Tête imberbe du Sénat, à dr. If. 

• ••KAAYAIANH-ANEOH* ATTOYAEON. Apollon nu 

debout, accoudé sur un cippe. Br. 23. 

2262. Même droit. Fl". ATTOYAEON. Asclépios et Hygie. Br. 25. 

2263. I € P A CYNKAHTOC. Buste imberbe, à g. IV*. AIA MENin¬ 

nOY TOY AnOAAONIOY ATTOYAEON- Zeus nu 

debout, lançant la foudre. Br. 25. 

2264. I € PA CYNKAHTOC. Buste imberbe, à dr. Jf. ATTOY¬ 

AEON. Cybèle debout, dans un temple tétrastyle. Br. 34. 

2265. Domitia. IV*. AIA • • YA-NOY-ATTOYAEON. Dionysos 

debout. Br. 21. 

2266. Trajdn. If. AIA MENinnOY YIOY nOAEOC ATTOY¬ 

AEON. Cybèle debout entre deux lions. Br. 31. 

2267. Sabine. If. AIA M-AIAIOY MENinnOY ATTOYAEON. 
Asclépios debout. Br. 27. 

2268. Marc Aurèle et Lucius Verus. IV*. AIA KAPMINIOY 

KAAYAIANOY ACIAPXOY ATTOYAEON- Cybèle debout 

entre deux lious. Br. 36. 

2269. Marc Aurèle. IV*. ATTOYAEON- Cybèle assise. Br. 28. 

2270. Septime Sévère. IJ. Eni l"PAMTAYKONOC OlAOnATO- 

POOATTOYAEON- Cybèle entre deux lions. Br. 35. 

2271. Julia Donna. If. OY-KnPOKAA-ATTOYAEON- Dionysos 

debout. Br. 31. 
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2272. Gallien. ÇA ATTOYA€ON. Cybèle debout. Br. 30. 

2273. Gallien. ÇA ATTOYAEHN. Cybèle assise. Br. 28. 

2274. Salonine. ÇA ATTOYAEHN. Héraclès nu, debout. Br. 22. 

BARGASA 

2275. Commode. ÇA BAPTACHNON Tyché debout. Br. 23. 

2276. Gallien. ÇA BAPfACHNON- Asclépios debout dans un 

temple tétrastyle. Br. 25. 

2277. Gallien. ÇA €111 APX-AIOAOTOY BAPrACHNON. L’em¬ 

pereur à cheval, au pas, à dr. Br. 26. 

BARGYLIA 

2278. Tète d’Artémis Kindyas, h dr. 1Y. BAPTYAIHTON- Cerf; 

caducée. Æ.. 15 (2 gr. 22). 

2279. Même description. TR. 15 (1 gr. 91, fragm.). 

2280. Pégase galopant, à dr. ÇA BAPTYAIHTON. Artémis Kin¬ 

dyas debout, de face. yR. 10 (1 gr. 01). 

2281. Pégase galopant, à dr. ÇA BAPTYAIHTON. Artémis Kyn- 

dias debout, de face. Br. 17. 

2282. Protome de Pégase, à dr. ÇA BAPT--- Protome de cerf. 

Br. 14. 

2283. APTEMIC KINAYAC. Tête d’Artémis Kindyas, à dr. ÇA 

BAPTYAIHTON, dans une couronne. Br. 22. 

2284. Auguste. ÇA BAPTYAIHTHN. Tête voilée, de face, d’Arté¬ 

mis Kindyas. Br. 18. 

2285. Sévère Alexandre. RA BAPrYAlHTflN- Victoire debout. 

Br. 19. 

CALYNDA 

2286. Tète d’Artémis, à dr. ÇA KAAYN-- Cerf. Br. 10. 

CAUNUS 

2287. Tète imberbe, casquée, à dr. ÇA KAY- Parazonium. Br. 10. 

2288. Tète d’Apollon, à dr. ÇA KAY- Deux cornes d’abondance. 

Carré creux. Br. 12. 
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2289. Taureau cornupète, a dr. R\ KA. Sphinx assis. Br. 12. 

2290. Autre exemplaire. Br. 11. 

2291. Taureau cornupète, à dr. et couronne, IV. KAY- Sphinx 

assis. Br. 11. 

2292. Tête de Dionysos, à dr. ty. KAY-MNH- Éphèbe nu debout, 

à dr., tenant un sceptre autour duquel est enroulé un 

serpent. Br. 16. — PI. IX, fig, 20. 

CEBAMUS 

2293. Tète de Zeus, cà dr. 1 V- EPMOTEN-KEPAM. Aigle. Carré 

creux. R. 14 (1 gr. 75). 

2294. Tête de Zeus, à dr. R', KEPAMbAnOA- Aigle. Carré creux. 

Br. 12. 

2295. [KEPAMCHTHN. Tête de Zeus. If. IEPOT6NHC. Aigle. 

Br. 18. 

2296. Néron. l>\ KEPAMIHTON EYANAPOC. Tète de Zeus. 

Br. 28. 

2297. Antonin le Pieux. IV. KEPAMIHnOAITON. Deux femmes 

debout, en regard. Br. 25. 

2298. Julia Dornna. IV. ...AHC AnOAAHNIAOY APX-K6PA. 

Artémis chassant. Br. 30. 

2299. Caracalla. IV. KAAAICTPATOC AnOAAHNIA-APX-K6PA- 

M1HT- Zeus Chrysaoreus debout accueillant un éphèbe. 

Br. 32. 

CN1DE 

2300. Protome de lion, à dr., une patte en avant. IV. Tète 

d’Aphrodite, à dr. ; carré creux. JR. 16 (6 gr. 23). 

2301. Variété. .R. 16 (6 gr. 14). 

2302. Variété. .R. 15 (6 gr. 18). 

2303. Variété. JR. 16(6 gr. 19). 

2304. Variété. .R. 16 (6 gr. 23). 

2305. Tête de lion, à dr. IV. Tête d’Aphrodite, à dr. ; carré creux. 

A\. 12 (1 gr. 74). 

2306. Protome de lion, à dr., une patte en avant. RC KHI. Tête 

d’Aphrodite, à dr. ; carré creux. .R. 16 (6 gr. 20). 
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2307. Variété, avec K NI - yR. 15 (6 gr. 25). 

2308. Variété, avec HDIÀIKl>1. /R- 15(6 gr. 10). 

2309. Même description, avec KNIAION- yR. 14 (3 gr. 62). 

2310. Tête de lion, à dr., une patte en avant. IV- Tète d’Aphro¬ 

dite, à dr. ; carré creux. yR. 10 (1 gr. 83). 
2311. K NI - Tête d’Aphrodite Euploia, à g.; proue, If. KAEOZ- 

OENHZ- Tête de lion, à g., une patte en avant; carré 

creux. yR. 25 (15 gr. 02). — PI. IX, fig. 19. 

2312. Héraclès enfant, étouffant les serpents. If. K NI - 

[AIO]N Tète d’Aphrodite Euploia, à dr. ; proue. Carré 

creux. yR. 23 (10 gr. 83). 
2313. Tête d’Apollon, de face. R'. KN.A["EOON. Tête de lion, 

à dr., une patte en avant. yR. 21 (5 gr. 50). 

2314. Tête d’Aphrodite Euploia, à dr.If • KAEINinnOZ. Le même 

type. yR. 12 (1 gr. 47). 

2315. Tête de lion, à dr. If. KAEIZinni AAZ. Tète d’Aphrodite 

Euploia, à dr. Æ.. 12 (1 gr. 51). 

2316. Tête d’Aphrodite Euploia, h dr. If.nOAYXAPHZ- Tête 

de lion, h dr., une patte en avant. yR. 20 (6 gr. 24). 
2317. Même description, avec KNIAION [0]EO<I>ANHZ. yR. 16 

(3 gr. 31). 

2318. Variété, avec KNPTEAEAZ. yR. 15 (3 gr. 37). 

2319. Variété, avec KNPOIAHPAT •• R. 15 (2 gr. 71). 

2320. Tète d’Aphrodite Euploia, à dr. If. KNIAION • -AKEZ. 

Trépied. yR. 14 (1 gr. 93). 

2321. Variété, avec KNIAION ...AOKAHZ. yR. 13 (2 gr. 21). 

2322. Tète d’Aphrodite Euploia, à dr. If. KNI-AYTOKPATHZ. 

Tête de lion, à dr., patte en avant. .R. 25 (14 gr. 81). 

2323. Tête d’Apollon, à dr. If. KNLANTIOXOZ. Proue. Br. 10. 

2324. Tète d’Apollon, à dr. If. KNPAnOAAOAO . Proue. Br. 9. 

2325. Tête d’Aphrodite Euploia, à dr. If. KNI- Proue. Br. 9. 

2326. Tête d’Apollon, à dr. If. KNPAPIZTArOPAZ. T ète de 

taureau, de face. Br. 15. 

2327. Tête d’Apollon, à dr. If. KNIAION-MOZ. Lyre. Br. 10. 

2328. Tète d’Apollon, à dr. If. KNIAION APIZTOnOAIZ. Grappe. 

Br. 19. 
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2329. Tête de Pallas, à dr. ÇA KNlÀlflN TEAEIinnOI. Vic¬ 

toire debout, ii g. Br. 19. 

2330. ÀHMOKPATIA. Tête d’Aphrodite Euploia, à dr. IV'. K NI * 

TEAECIOPON. P roue et massue. Br. 15. — PI. X, fig. 1. 

2331. Tête de Dionysos, à g. IV. APXIAI KNlÀlflN. Deux 

grappes. Br. 28. 

2332. Tête de Dionysos, à dr. ÇA KNlÀlflN IEPOKAH2- Grappe. 

Br. 28. 

2333. Tête d’Aphrodite Euploia. ÇA KNlÀlflN nANTAA. Trépied. 

Br. 23. 

2334. Julia Domna. ÇA KNlÀlflN. Aphrodite voilée, en chiton 

talaire, debout, de face. Br. 29. 

2335. Caracalla et Plautille. ÇA KNlÀlflN. Aphrodite et Apol¬ 

lon debout. Br. 33. 

2336. Caracalla et Plautille. ÇA KNlÀlflN. Tyché debout. Br. 31. 

EBIZA 

2337. Tête de Zeus, à dr. ÇA EPlZHNflN. Aigle sur un foudre. 

Br. 16. 

2338. Cavalier, à dr. ; chouette. ÇA nA2AN •••EPIZHN[flN]. Pal- 

las Promachos. Br. 14. 

2339. Caracalla. ÇA ElU €PPAriOAAflNIOY-AA€I-€PIZHNnN. 

Ephèbe avec deux javelots à cheval, h g. Br. 34. 

2340. Caracalla. ÇA €ni EPPAnOAAfl*€PIZHNnN. Zeus assis, à 

g. Br. 24. 

EVIPPE 

2341. Tête nue, barbue, d’Héraclès, à dr. Ç”. £Yinn€GûN-Femme 

voilée debout. Br. 14. 

2342. Tête tourelée de femme, à dr. ÇA EYinnEflN. Gerbe 

d’épis. Br. 15. 

2343. Commode. ÇA EYinnEflN. Tyché debout. Br. 22. 

2344. Julia Domna. Ç". €Yinn€flN. Asclépios debout. Br. 27. 

EURALIUM 

2345. Caracalla. ÇA ÉYPAAÉflN- Dionysos debout. Br. 20. 
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EUROMUS 

2346. Xoanon de Zeus Labrandeus. Ijf. EYPCL Bipenne. Br. 10. 

2347. Tête de Zens, «à dr. H'. EYPfTAION. Bipenne. Br. 14. 

2348. Apollon nu, assis, à dr., jouant de la lyre. Çf. EYPO- 

MEHN. Xoanon de Zeus Labrandeus, de lace. Br. 20. 

— PL X, fig. 2. 

2349. Xoanon de Zeus Labrandeus; cerf. R*. €YPGûM£G0M. Aigle. 

Br. 16. 

2350. Auguste. IL. €YPjQM€flN. Dionysos en long chiton, 

debout. Br. 20. 

2351. Auguste. 1^. €YPHM€ON Apollon nu, debout. Br. 24. 

GORDIOTICHOS 

2352. Tête de Zeus, à dr. Ijf. rOPAIOTEIXITON- Statue 

archaïque d’Aphrodite, voilée et vêtue d’un chiton 

talaire. Br. 15. — PL X, fig. 3. 

2353. Tête d’Arès, à dr. Çf. TOPAIOTEIXITflN. Cuirasse. 

Br. 10. 

HALICARNASSE 

2354. Tête de lion, à dr. l)î'. A- Tête d’Aphrodite, à dr. Carré 

creux. Æ4. 16 (6 gr. 18). — PL X, fig. 4. 

2355. Tête d’Apollon, de face. Çf. Aigle. Carré creux. .14. 15 

(3 gr. 61). — PL X, fig. 5. 

2356. Même droit. Çf. A. Aigle et branche de laurier. Carré 

creux. .14. 11 (1 gr. 61). 

2357. Même droit. Ijf. AAIKAP- Aigle et A. Carré creux. .14. 14 

(3 gr. 34). 

2358. AAI- Tête de cerf. Çf. Astre. Carré creux. /R. 8 (0 gr. 40). 

2359. Protome de Pégase. Çf. AA. Protome de cerf bondissant. 

/R. 8 (0 gr. 65). 

2360. Tète d’Apollon, à dr. AAIKAPNAIIEON BAC EnP. 

Lyre. /R.. 15 (1 gr. 80). 

2361. Variété. 1AA1KAPNAIIEHN.... Lyre; trident. .14. 15 

(2 gr. 80). 
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2362. Buste de Pallas, à dr. ÇA AAI-MHN. Chouette. TV 10 

(0 gr. 78). 

2363. Tête de Méduse, de face. 1/. AAIKAPN-APAKCON. Buste 

d’Athéna, h dr., et étoile. Æ.. 17 (3 gr. 80). 

2364. Variété, avec AAIKAPN-IACGûN. Tl. 16 (4 gr. 01). 

2365. AAI- Protome de Pégase, à g. ÇA Lyre entre deux branches 

de laurier. Br. 10. 

2366. Tète d’Apollon, à g. If. AAI- Aigle; lyre. Br. 12. 

2367. Tète de Pallas, h dr. B AAI. Trident. Br. 11. 

2368. Tête de Poséidon, à dr. IV. AAIKAPNA2IEON. Trépied. 

Br. 15. 

2369. Même description, avec AAIKAP'AüOA... Br. 17. 

2370. Tête radiée de Hélios, à dr. ÇA AAlKAPdAllôVlN. Lyre. 

Br. 18. 

2371. Tête de Poséidon, à dr. IV. AAlKAPdACOON- Trident. 

Br. 19. 

2372. Variété, avec AAMni. Br. 17. 

2373. Variété, avec XAPMY- Br. 16. 

2374. Tête de Méduse, de face. If. AAlKAPN-ACnACL Tète de 

Pallas, à dr. Br. 23. 

2375. Néron. IV. AAIKAPNA. Statue archaïque de Pallas, de face. 

Carré creux. Br. 19. 

2376. Néron. IV. AAIKAPNAÜEHN. Statue archaïque de Pallas, 

de face. Br. 19. 

2377. Agrippine jeune. ÇA AAIKAPNAZZEON. Xoanon de Zeus 

Askraios, de face. Br 20. 

2378. Trajan. ÇA AAIKAPNAIIEHN-AB C€. Victoire. Br. 25. 

2379. Variété. Br. 25. 

2380. Trajan. ÇA AA1KAPNACCEHN-ABC6MA (?), Buste de Pal¬ 

las, à g. Br. 25. 

2381. Antonin le Pieux. ÇA AAlKAPNACCEflN. Xoanon de Zeus 

Askraios, de face. Br. 19. 

2382. Antonin le Pieux. ÇA AA1KAPNACCEON• Personnage 

debout, à g. Br. 16. 

2383. Marc Aurele. ÇA AAIKAPNACCEHN- Lyre. Br. 16. 
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2384. Commode. AAlKAPNACCEflN. Statue de Zeus Askraios, de 

lace, entre deux arbres. Br. 30. 

2385. Commode. IV. AAIKAPNACC€flN- Victoire debout. Br. 21. 

238G. Septi/ne Sévère. R'. AAIKAPNACC611N. Homonoia dans un 

temple distyle. Br. 28. 

2387. Septime Sévère et Julia Domna. R'. AAIKAPNACC€flN K* 

KflflN OMON-APX-T-OA-AHMHTPIOY IOYA. Zeus 

Askraios et Héra debout. Br. 36. 

2388. Caracalla et Gela. R\ AAlKAPNACCEflN K-KflflN OMO- 

NOIA APX-T-0A-AHMHTPIOY-1OYA. Apollon et Asclé¬ 

pios debout. Br. 32. 

2389. Gordien le Pieux. RC AAIKAPNACC6G0N. Apollon debout. 

Br. 22. 

2390. Gordien. R\ HPOAOTOC AAlKAPNACCÉflN. Tète d'Hé¬ 

rodote, à dr. Br. 18. 

harpasa 

2391. Tète de Zeus, à dr. R*. AP-XAIPHMflN. Aigle, à g.; astre. 

Carré creux. d\. 13 (0 gr. 77). 

2392. Tète de Zeus, à dr. IV. APnAlHNflN. Apollon M usagète 

debout; casque. Br. 15. 

2393.<t>€NH*PAMNAT-. Artémis éphésienne de face. IV. 

APnACHN. Pallas Promachos, à dr. Br. 16. 

2394. Hadrien. R\ APnACHNflN- Le Fleuve Harpasus couché. 

Br. 23. 

2395. Julia Domna. R". APnACHNflN- Fleuve couché. Br. 23. 

2396. Sévère Alexandre. R\ APnACHNflN. Fleuve couché. Br. 23. 

2397. Gordien le Pieux. R'. APnACHNflN. Pallas debout dans 

un temple h six colonnes. Br. 31. 

2398. Tranquilline. R. APnACHNflN- Pallas debout, à dr. 

Br. 28. 

HÉRACLÉE-SALBACÉ 

2399. Tète d’Aphrodite, à dr. R". HPAKAEflTflN- Héraclès 

debout. Br. 17. 
1897 — 4. 28 
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2400. Tête nue d’Héraclès, barbu, à dr. ÇA HPAKAE- Tête de 

femme, à dr. Br. 16. 

2401. Variété. Br. 15. 

2402. Tète nue d’Héraclès, barbu, à dr. IjA HPAKAEO[TjQN]. 

Amazone debout, à g. Br. 24. 

2403. Tète laurée d’Héraclès, imberbe, à dr. ÇA HPAKAEnTON. 
Asclépios debout. Br. 16. 

2404. AnOAAflNIOI AnOAAONlOY. Tête de Dionysos, à dr. 

ljA HPAKACOTON- Zeus assis, h dr., tenant une sta¬ 

tuette. Br. 17. 

2405. Buste de Sérapis, à dr. ÇA HPAKA€OTON- Isis debout, à 

g. Br. 18. 

2406. N60IC HPAKA60T0N. Tête barbue d’Héraclès, à dr. 

ÇA ATTAAOC APXIATPOC. Artémis éphésienne, de 

face. Br. 24. 

2407. | € PA BOYAH- Buste de femme voilée, à dr. ÇA HPAKA60- 

TON. Asclépios assis, nourrissant un serpent. Br. 24. 

2408. Même droit. ÇA HPAKA€OTON. Tyché debout. Br. 23. 

2409. AHMOC. Buste imberbe, a g. ÇA HPAKA60T0N- Ama¬ 

zone debout entre Artémis et Déméter. Br. 29. 

2410. AHMOC. Buste imberbe, à dr. RA HPAKATOTON Tl- 

M6AHC. Le T imélès couché, à g. Br. 21. 

2411. Même droit. ÇA HPAKAÉOTON. Homonoia debout Br. 21. 

2412. I6PA CYNKAHTOC. Buste imberbe, à g. Ç'. HPAKATO- 

TflN-Amazone debout entre Déméter et Artémis. Br. 30. 

2413. Même lég. Buste, à dr. ÇA HPAKA€OTON- Asclépios 

assis, à g., nourrissant un serpent. Br. 23. 

2414. Même droit. ÇA HPAKA€OTON. Tyché debout. Br. 23. 

2415. Auguste. Ç\ HPAKAdOTON. Tète de Zeus. Br. 17. 

2416. Néron. ÇA rAYKON IEPEYC HPAKAEnTON. Héraclès 

debout, à g. Br. 20. 

2417. Néron. Même lég. Massue. Br. 15. 

2418. Domitien. ÇA HPAKA€nTnN. Héraclès nu, debout, à g. 

Br. 19. 

2419. Trajan. Ç\ HPAKACnTHN. Même type. Br. 22. 
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2420. Hadrien et Sabine. Çf. HPAKAEflTflN. Amazone debout 

entre Artémis et Déméter. Br. 27. 

2421. Antonin le Pieux. CT-ATTAAOC APXIATPOC HPAKA€H- 

THN. H éraclès nu, debout, de face. Br. 36. 

2422. Marc Aurèle. y. CT-ATT AAOC APXIATPOC HPAKAÉO- 

TON N60IC- Asclépios assis, à g., nourrissant un ser¬ 

pent. Br. 33. 

2423. Faustine, jeune. IV. HPAKAEOTON. Pallas debout. 

Br. 25. 

2424. Commode. IV. HPAKAEHTON KAI AA0AIK6ON OMO- 

NOIA. Zeus debout et Asclépios assis. Br. 37. 

2425. Julia Douma. IV. HPAKAEOTON. Amazone debout entre 

Artémis et Déméter. Br. 30. 

2426. Julia Domna. IV. HPAKAEOTON- Artémis éphésienne 

dans un temple tétrastyle. Br. 30. 

2427. Macrin. HPAKA60T0N- Femme vêtue d’un long- chiton, 

jouant avec deux balles. Br. 26. 

HYDISA 

2428. Tête d’Aphrodite, à dr. IV. MENÉI0ÉYI APAKON-YAI- 

IE[ON]. Corne d’abondance. Br. 21. 

2429. Tête d’Arès, à dr. IV, YAb - Pégase. Br. 16. 

2430. Tête de Pallas, à dr. IV. YAI2EON. Arès debout. Br. 18 

HYDRELA 

2431. Buste de Sérapis, à dr. IV. YAPHA6ITON Lion, à dr., et 

étoile. Br. 18. 

2432. AHMOC YAPHA0TON- Buste imberbe, à dr. IV. AI16A- 

AAC •• ON-AN60HKE. Dionysos debout Br. 22. 

IASOS 

2433. Tète laurée d’Apollon, à dr. R'. IAZE. Lyre. Carré creux. 

Æ.. 8 (1 gr. 83). 

2434. Tète d’Apollon. R\ IA*EKATAI[02]. Hermias sur le dau¬ 

phin. Br. 16. 
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2435 Variété, avec IA-KAEinn02 Br. 17 

2436. Variété, avec lA-MOIXIHN- Br. 16. 

2437. Variété, avec IAXEHN IMEAI. Br. 17. 

2438. Tète d’Apollon. 1/. IAZEHN. Hermias sur le dauphin. 

Br. 19. 

2439. Têtes accolées d’Apollon et d’Artémis. ÇA pareil. Br. 20. 

2440. Tête d’Artémis, à dr. ÇA 1AZEON. Éphèbe nu, debout. 

Br. 14. 

2441. Tête de Pallas, à dr. R'. IA. Chouette sur une branche de 

laurier. Br. 19. 

2442. IAZEON. Tète nue, barbue, d’Héraclès, à dr. ÇA Lég. 

fruste. Hermias sur un dauphin. Br. 20. 

2443. I€ CYNKAHTOC- Buste de femme h dr. ÇA lACEfïN. 

Tyché debout. Br. 22. 

2444. Néron. ÇA IAC6HN. Apollon nu, debout. B r. 22. 

2445. Lucius Ver us. ÇA IACEHN . Isis Pharia tenant une voile. 

Br. 30. 

2446. Commode. IACEjQN. Figure barbue, en terme. Br. 35. 

1DYMA 

2447. Tête imberbe de Pan, cornu, de face. ÇA IAYMION. 

Feuille de figuier. Carré creux. TR. 15 (3 g r. 66). — 

PI. X, fig. 11. 

LORYMA 

2448. Tête de face de Hélios, avec un oiseau sur la joue. ÇA A Cl 

et deux inonogr. Balaustium. AU. 14 (1 gr. 69). 

MïLASA 

2449. MYAAXEON. Cheval, à dr. ÇA Trident et bipenne. Br. 20. 

2450. Cheval, à dr. ÇA MYAAZEHN. Trident. Br. 16. 

2451. Variété; au revers, un crabe en symbole. Br. 15. 

2452. Cheval, à dr. ÇA MY. Trident. Br. 12. 

2453. Protome de cheval, à dr. ÇA MYAAZEflN. Trident. 

Br. 11. 

2454. Cheval, à g. ÇA MYAACEON. Bipenne. Br. 15. 
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2455. Auguste. MYAAIEHN- T rident, bipenne et crabe. 

Br. 15. 

2456. 2EBAITOI MYAAIEHN Tète d’Auguste. IV. 0AAITOI 

ANE0HKEN, en quatre lignes. Br. 22. 

2457. Variété, avec IEBAITH- Br. 21. 

2458. Titus. $.CAM6NOC KAAYAIOC •• €M .-NEOIC --N-MY- 

AAC6HN. Zeus Labrandeus, de face. Br. 27. 

2459. Hadrien. IV. MYAACEHN- Cerf. Br. 19. 

2460. Hadrien, Çf. MIAACEHN- Trident et bipenne. Br. 16 

2461. Hadrien. IV. MYAACEHN- Tête de Zeus, à dr. Br. 21. 

2462. Septime Sévère. If. MYAAC[€HN]- Tête de Zeus. Br. 18. 

2463. Septime Sévère. IV. MYAAC6HN- Zeus Osogos debout, en 

chiton talaire, la tête radiée, tenant un trident et un 

dauphin ; à ses pieds, un crabe. Br. 28. —PI. X, fig. 8. 

2464. Gêta. R*. MYAACEON. Zeus Labrandeus, de face. Br. 26. 

MYNDUS 

2465. Tète de Zeus, à dr. If. MYNAIHN AHMOcbHN- La coiffure 

d’Isis. .R. 18 (3 gr. 92). 

2466. Variété, avec EPMOAYK. -R. 16 (3 gr. 35). 

2467. Variété, avec ÉCTIAIOC -R- 17 (3 gr. 34). 

2468. Variété, avec 0EAINETO. R. 17 (3 gr. 53). 

2469. Variété, avec MENEAHMOI /R. 17 (4 gr. 08). 

2470. Tête jeune de Dionysos, à dr. IV. MYNAIHN AAEIAN--- 

Foudre. .R. 14 (2 gr. 27). 

2471. Variété, avec MHNOAOTO. .R. 14 (1 gr. 95). 

2472. Variété, avec MHNOOIAOC- -R. 15 (1 gr. 82). 

2473. Tète de Dionysos, à dr. IV. MYN[AIHN] AH MHT. Grappe. 

R. 12 (0 gr. 98). 

2474. Autre exemplaire. .R. 10 (0 gr. 81). 

2475. Tète de Zeus. If. MYNAIHN APICTOr Aigle sur un 

foudre. Br. 22. 

2476. Variété, avec IIIAHPOI. Br. 23. 

2477. Tête d’Apollon. If. MYNAIHN- Trépied. Br. IL 

2478. Tète de Sérapis (?), à dr. IV. MYNAIHN- Casque posé sur 

une sorte de pyramide à base crénelée (?)- Br. 13. 
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MYNAION- Édifice pyramidal, avec degrés sur un seul 

côté. 1V. ©EOKAHI. Aigle. Br. 13. 

2480. Tête d’Apollon. ÇA MYN Deux dauphins. Br. 10. 

2481. Autre exemplaire. Br. 9. 

NEAPOLIS 

2482. Tète de femme, avec un calathos dentelé. l}f. N6AI10AI- 

TflN. Colombe. Br. 15. — PI. X, fig. 6. 

2483. Sévère Alexandre. IV. AYP-N€AnOA€ITON Dionysos 

debout. Br. 22. 

2484. Maximin. Même type. Br 22. 

2485. Maxime. ÇA €ni rP-AYP-AIONYCIOY B-AYP-N€AnOA€l- 

THN. Artémis éphésienne dans un temple tétrastyle. 

Br. 28. 

2486. Gordien le Pieux. ÇA NÉAnOAÉlTHN. Dionysos debout. 

Br. 22. 

NY SA 

2487. NYIAEHN. Tête de Zens. ÇA nAlHNIOI A0HNATOPAI 

OIAOKPATH2 AGHNIfïNOI. Déméter debout. Br. 25. 

2488. Tète de Zeus, à dr. Ç'. NY2A Tl M -. Grappe. Br. 10. 

2489 'Fêtes conjuguées de Hadès et de Déméter, à dr. Ç*. ETOYZ* 

E-NYiEAEdN. Dionysos debout. Br. 16. 

2490. Même description. ETOYZ EK. Br. 19. 

2491. Même droit. ÇA OIAOKPATHI NY2AEHN. Dionysos 

debout. Br. 16. 

2492. Tète de Déméter. Ç*. NYIAEHN BAKXIOI M. Frondeur 

debout. Br. 20. 

2493. NY2AEHN. Ciste avec serpent; couronne. Ç*. ...TON 

TflN EnI AAKEI. Déméter dans un bige de serpents. 

Br. 22. 

2494. JflZflN. Apollon nu, debout ; trépied et serpent. ÇA NY- 

ZAECIN- Hadès enlevant Proserpine dans un quadrige. 

Br. 20. 

2495. NYCA60N. Tête tourelée, à dr. Ç*. KOPOC-Gerbe. Br. 15. 



INVENTAIRE DE LA COLLECTION WADDINGTON 439 

2496. €IPHNH- Tète d’Eirêné, à dr. NYCAEON. Hadès enle¬ 

vant Proserpine, dans un quadrige. Br. 20. 

2497. €IPHNH NYCA6HN. Tète d’Eirêné, à dr. y. Eül AIA* 

nAIflNlOY. Apollon nu, debout, s’appuyant sur le tré¬ 

pied; sa lyre à ses pieds. Br. 18. 

2498. Néron. ÇA NYZAEHN- Tète de Mên, h dr. Br. 14. 

2499. Domitien. ljA KOPH NYCA60N- Proserpine debout. Br. 24. 

2500. AYTOKPATOPOC AOMITIANOY 6IPHNH. Tête d’Eirêné. 

BT. NYCACflN. Hadès enlevant Proserpine, dans un 

quadrige. Br. 19. 

2501. Autre exemplaire. Br. 19. 

2502. Anlonin Je Pieux, ÇA NYCA€ON AHMHT -- Déméter 

debout. Br. 24. 

2503. Marc Aurèle. ÇA KOPH NYCA60N. Déméter debout. 

Br. 23. 

2504. Marc Aurèle. ÇA €n • TP • ACIATIKOY NYCA€ON. Mèn 

debout dans un temple à six colonnes. Br. 35. 

2505. Faustine, jeune.Vf. Eni rP-ACIATIKOY KOPN-NYCAEON. 

Zens assis, à g. Br. 24. 

2506. Lucius Vents. IP. KOPH NYCAEON Déméter debout. Br. 24. 

2507. Maximin. IV. NYC[A€ON E]nTP*AnOAAfïNIOY A. Pallas 

debout, sacrifiant. Br. 38. 

2508. Maximin. Ç. NYCAEON. Apollon debout. Br. 16. 

2509. Philippe, père. IP. rP-AYP-APTEMIAOPOY TOY MEAI- 

TONOC NYCAEON. Mên debout. Br. 35. 

2510. Va/érien, père. IP. Efll TP-AIA-nPOKAOY EYBOY-NY- 

CAEON ©EOTAMIA Urne. Br. 27. 

2511. Valérien, père. K. Eni rP-AYP-EnANOAOY-XAPIPNYCA- 

EON OEOTAMIA. Couronne. Br. 26. 

2512. Valérien, père. ÇA Eni rP-AYP-TPYcbOCI ANOY TOY 

APILT-NYCAEON 0EOTAMIA. Urne. Br. 27. 

2513. Valérien, père. Ç\ EHI TP-AIA-üPOKAOY NYCAEON 

0EOTAMIA. Couronne. Br. 27. 

2514. Valérien, père. IP. En-PAYP-TPYOOCIANOY API-NYCA- 

EON L’Abondance debout, portant une statuette de 

Dionysos. Br. 27. 
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2515. Gallien. IV. Eni rP-KA-nflAAl-. NYCAEHN- Pallas debout 
Br. 28. 

2516. Gallien. IV. NYCAEflN Déméter debout. Br. 21. 

OBTHOSIA 

2517. Tête de Dionysos. IjG OPenilEHN nYPPOY. Hadès enle¬ 
vant Proserpine, dans un quadrige. Br. 20. 

2518. AHMOC OPenCIEHN. Tète barbue, à dr. IV. ZEYC 

YriATOC- Zeus debout. Br. 25. 
2519. Vespasien. IV. OPGOZIEflN Les Dioscures debout, à 

côté de leurs chevaux. Br. 19. 
2520. Domitien. IV. OPGnZIEHN. Hadès enlevant Proserpine, 

dans un quadrige. Br. 19. 
2521. Marc Anrèle. IV. OPGflCIÇflN Les Dioscures debout, à 

côté de leurs chevaux. Br. 38. 
2522. Commode. IV. OPGnCIEHN Z€YC YriATOC- Zeus debout. 

Br. 22. 
PEDIA 

2523. I € P A CYNKAHTOC. Tète du Sénat, à dr. IV. [G€A] POMH 
INAI nCAIATON. Tête de femme, tourelée. Br. 16 L 

PLARASA 

2524. Tête d’Aphrodite. IV. nAAPA. Grappe. Br. 8. 
2525. Tête de Zeus. IV. nAAPAIEflN AAMONIKOI. Aigle sur 

une bipenne. Br. 16. 
2526. Auguste. IV. nAAPA. Tète d’Aphrodite, à dr. Br. 13. 

PLARASA ET APHROD1SIAS 

2527. Tète voilée de Déméter, à dr. IV* [TTAjAPAZEON KAI 

AchPOAIIIEHN APTEMON APTEMIAOPOI ZHNHN. 
Aigle sur un foudre. I\. 17 (3 gr. 53). 

2528. Variété, avec APTÉMIAflPOI APTEMIAOPOY TOY 

ANAPHNOI. M. 17 (3 gr. 45). 

1. Cette pièce est de Stratonicée de Mysie. Voyez Irohoof-BIumer, dans la Revue 

suisse de numismatique, 1896, t. VI, p, 13. 
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2529. Variété, avec MENEKAHZ ZHNON02. Tl. 17 (3 gr. 55). 

2530. Variété, avec IENOKPATHI IENOKPATOY.R. 18 (3 gr.62). 

2531. Variété, avecXPYIinnOI XPYIinnOY- Tl. 18 (3 gr. 35). 

2532. Variété, avec ...A- -OZ MHNOAOTOY Tl. 18(3 gr. 25). 

2533. nAAPA'AOPO. Bipenne. ÇC Cuirasse. Carré creux. Br. 11. 

2534. Variété. Br. 11. 

2535. Variété. Br. 11. 

2536. Variété, avec nAA-, au revers. Br. 11. 

2537. Buste d’Éros, à dr. RC IIAA-AOPO- Balaustium. Br. 9. 

2538. Tête d’Aphrodite, «à dr. RC nAAPA-A<J>POAI. Aigle sur un 

foudre. Br. 17. 

2539. Variété. Br. 16. 

2540. Taureau, à dr. ÇC A<t>PO- Bipenne. Br. 14. 

SEBASTOPOLIS 

2541. Buste de Pallas. FtC CÉBACTOnOACITHN. Dionysos 

debout. Br. 20. 

2542. CEBACTOnOAITHN. Têtede Zeus. iy. NE-nAniAC AnOA- 

AHNIOY. Thyrse. Br. 18. 

2543. 1€PA CYNKAHTOC. Buste imberbe, h g. ÇC C€BACTO- 

nOA€ITHN. A rtémis terrassant le cerf, à dr. Br. 24. 

2544. Vespasien. ÇC nAniAC AnOAAONIOY C€BACTOnOAI- 

THN- Artémis éphésienne, de face. Br. 19. 

2545. Domitien. ÇC • ON*C€BACTOnOAITON Zeusassis. Br. 24. 

2546. Julici Douma. R\ C€BACTOnOA6ITfïN. Victoire debout. 

Br. 23. 

2547. Geta. RC CÉBACTOnOACITHN. Tyché debout. Br. 25. 

STRATONICÉE1 

2548. Tête de Zeus. IjC ZTPA-AEflN. Artémis Phosphoros ou 

Hécate, tutulée, debout, de face, tenant une patère et 

une torche. Tl. 20 (3 gr. 44). — PI. X, fig. 15. 

1. Nous avons respecté ici le classement de M. Waddington, mais nous devons 
avertir le lecteur que toutes les pièces qui portent la mention inexpliquée IN Al ou 
INA6I doivent être reportées à Stratonicée de Mysie (Imboof-Blumer, dans la 
Revue suisse de numismatique, 1896, t. VI, p. 13). 
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2549. Tête de Zens. R'. ANTinATPO 2T. Aigle et bâton d’Asclé¬ 

pios. Carré creux. /R. 12 (1 gr. 15). 

2550. Variété, avec API2TEA ZT et bipenne. yR. 12 (1 gr. 30). 

2551. Variété, avec ©APZYT ZT- TR. 12 (0 gr. 97). 

2552. Variété, avec lAZHN ZT, et tète de lion. TR. 12 (1 gr. 40). 

2553» Variété, avec MENEAHMOZ ZT et couronne. TR. 12 

(1 gr. 28). 

2554. Variété, avec MENECTPATOC CT. /R. 12 (1 gr. 23). 

2555. Tète d’Artémis. R\ AnOAAflNlÀHC CT- Victoire. Carré 

creux. TR. 14 (1 gr. 75). 

2556. Variété, avec TAIOC CT ; bâton d’Asclépios. .R. 16(1 gr. 80). 

2557. Variété, avec ÀHMOC06NHC CT. TR. 15(1 gr. 99). 

2558. Variété, avec HPAKA6ITOC CT et main ouverte. R. 15 

(1 gr. 77). 

2559. Variété, avec YPONIAHC CT. TR. 15 (1 gr. 57). 

2560. ANTIO- Tête d’Artémis. Çf. 2TPA- Victoire. Carré creux. 

/R. 15 (1 gr. 47). 

2561. 6KATAIOC CGOCANAPOY- Tête d’Artémis. I)f. CTPATO- 

NIK6G0N' Vi ctoire. Carré creux. R. 16 (1 gr. 25). 

2562. CGOCANAPOC- Tète d’Artémis. 1>\ ZGOIAOY CTPA- Même 

type. .R. 17 (1 gr. 59). 

2563. Tète deZeus. 1^. CTPA AIONY- Aigle. Carré creux. Br. 12. 

2564. Tête d’Artémis. IV. ZTPATONIKÉHN. Pégase. Br. 15. 

2565. Buste de Mên. . CTPATONIKéGùN- Zébu cornupète. 

Br. 15. 

2566. Tête nue, barbue, d’Héraclès, ljf. CTPATONIKEHN- Her¬ 

mès debout. Br. 13. 

2567. Tête de Zeus. IjC CTPATONIKEflN. Artémis terrassant le 

cerf. Br. 18. 

2568. B6A- Pégase. Çf. CTPATONIK6C1N. Autel entre deux 

torches. Br. 20. 

2569. CTPATONIKÇflN. Bellérophon debout ii côté de Pégase. 

1}. €ni AÉONTOC APXOT [sic). Autel entre deux torches. 

Br. 21. 

2570. 6ni C-AIA-060I6N0Y. Bellérophon et Pégase. 1>\ CTPA- 

TONIK€flN. M ême type. Br, 20. 
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2571. [€ni C-AIA]-9€0Z€N0Y. Victoire. CTPATON€IK€nN, 
dans une couronne. Br. 18. 

2572. Titus. ty. CTPATONIKeON cblAOCCBACTON- Artémis 

Phosphoros ou Hécate debout, de face, tenant une 

patère et une torche. Br. 25. 

2573. Trajan. IJ. INA€PCTPATON€l- Victoire debout. Br. 20. 

2574. Hadrien. 1IJ. CYNKAHTOC INAI-CTPA. Tête du Sénat. 

Br. 15. 

2575. Hadrien. IV €ni CTPA-TI-KAAYBAA6NTOC CTPATONI- 

KeON- L’ empereur à cheval au pas, à dr. Br. 26. 

2576. Commode. IV €ni ...P MYNIAOY €PTAA€ ■••CTPATONIK6. 

Zeus nie phore, assis. Br. 34. 

2577. Septime Sévère. IV €111 KA-APICTÉOY CTPATONIKOTN- 

Artémis Phosphoros ou Hécate debout, de (ace. Br. 33. 

2578. Septime Sévère et Julia Domna. IV. ÇniMCAH’TPKA'APIC- 

T€A CTPAT0NIK6ON- Artémis éphésienne, de face. 

Br. 35. — PI. X, fig. 13 

2579. Même droit. IV €ni TPA-IACONOC TOY KA60B0Y 

CTPAT0NIK6ON. Artémis Phosphoros debout, de face. 

Br. 38. — PI. X, fig. 14. 

2580. Même droit. IJ. €111 nPY-TOY AC6NA CTPATONIKéHN- 

Même type. Br. 38. 

2581. Même droit, Çf. €ni I1PY-A60NT0C AAK60Y CTPATONI- 

K€ON Même type. Br. 37. 

2582. Même droit. I/. €ni nPY-A€ONTOC TOY AAKOCTPA- 

TONIKCON. Artémis Phosphoros. Br. 38. 

2583. Même droit. IJ. €111 APX-l€POKA€YC B-CTPATONIKÉON- 

Victoire debout. Br. 37. 

2584. Variété. Br. 40. 

2585. CaracaUa et Géta. IV. Çril APXONTOC A€ONTOC A6NA -- 

CTPATON-- Zeus Panamaros à cheval, au pas, à dr. 

Br. 37. 

2586. Variété. Br. 37. 

2587. Même droit. IV. €ni APX-l€POKA€...CTPATONIK*nN. 
/ 

Victoire debout. Br. 38, 
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2588. Même droit. IV. ...YnOCICTOY-CTPATONIKEflN. Artémis 

Phosphoros, debout. Br. 34. 

2589. Caracalla et Plautille. ÇT. €ni TON n€P T B KA AIONYC 

• ••CTPATON€IK€flN* Zeus Panamaros à cheval, au pas, 

h dr. Br. 39. 

2590. Même droit, €ni TON nEP T B KA AIONYCION 

CTPATONElKÉflN. Même type. Br. 38. — PI. X, fig. 12. 

2591. Caracalla et Julia Domna. T)f. IOY‘AOMC6B*CTPATONI- 

K6HN- Buste de Domna. Br. 37. 

2592. Gordien le Pieux. Çf. CTPATON€IK€flN- Zeus assis. Br. 20. 

2593. Valérien, père. 1ÿ. CTPATON6IK6HN. Zeus assis. Br. 21. 

TABA 

2594. Tête nue et barbue d’Héraclès. Çf. TABHNflN APTEMflN 

nAniOY AP. Artémis debout, à dr., avec l’arc, le car¬ 

quois et une torche. /R. 16 (2 gr. 46). 

2595. Autre exemplaire. JR. 17 (2 gr. 32). 

2596. Autre exemplaire. Æ.. 19 (2 gr. 40). 

2597. Même droit. K. TABHNflN APTEMflN nAniOY- Zeus 

debout, lançant la foudre. _R. 16 (2 gr. 27). 

2598. Même droit. Çé. TABHNflN APTEMflN nAniOY- Artémis 

éphésienne debout, de face. JR. 20 (2 gr. 70). 

2599. Même droit. TABHNG0N COAGON APICTO- L’Abon¬ 

dance debout. TV. 17 (3 gr. 22). 

2600. Tête de Pallas. IV’. APTEMflN nAniOY AP-TABHNflN- 

Artémis debout, h dr., avec l’arc, le carquois et une 

torche. _R. 17 (2 gr. 63). 

2601. Tête de Pallas. y. ATTAAOI AP-TABHNGûN- Victoire 

debout. JR. 16 (1 gr. 92). 

2602. Variété, avec BPAXYAAI[AAI] KAA. Même type. .R. 15 

(1 gr. 90). 

2603. Variété, avec ...KAA-TABHNflN- .R. 16 (1 gr. 77). 

2604. TABHNflN. Tète de Dionysos. If- CEA6YKOC BPA- Poséi¬ 

don debout, à g. Tl. 20 (3 gr. 30). 

2605. Même droit. CEAEYKOC [BP1AXYAAIAOY- Poséidon 

debout, à dr. Tl. 18 (3 gr. 18), 



INVENTAIRE DE LA COLLECTION WADDINGTOX 445 

2606. Même droit. Ijf. TABHNHN KETTA. L’Abondance debout. 

if\. 17 (3 gr. 25). 

2607. Tète de Zeus, à dr. I)é. Protome de zébu. î\. 11 (0 gr. 97)- 

2608. Tête de Déméter, voilée, à dr. Ijé. Protome de zébu. 

JR. 10 (Ogr. 84). 

2609. Même description, avec TA au revers. Br. 10. 

2610. Tête de Zeus. Ijé. nA AnO TABHNHN. Bonnets des 

Dioscures. Br. 15. 

2611. Variété, avec TOP. Br. 17. 

2612. Variété, avec KO- Br. 17. 

2613. Variété, avec MIM. Br. 18. 

2614. Variété avec CAA. Br. 16. 

2615. TABHNHN. Tète de Zeus. iy. TABHNHN. Némésis debout. 

Br. 17. 

2616. Tête nue et barbue d’Héraclès, à g. I)é. TABHNHN. Pan¬ 

thère. Br. 15. 

2617. Tête d’Héraclès, à dr. Ijé. TABHNHN. Panthère. Br. 19. 

2618. Tête d’Apollon, à dr. ÇT. TA- Arc et carquois. Br. 13. 

2619. Tête de Pallas. Iy. TABHNG0N. Zébu cornupète. Br. 15. 

2620. Variété. Br. 12. 

2621. Variété. Br. 13. 

2622. Variété, avec CA au revers. Br. 14. 

2623. Tête de Pallas. iy. <t> Z TA. Le Palladium. Br. 12. 

2624. TABHNHN- Tête de Dionysos. Çf. KAAIKPATHZ {sic) 

BPA. Trépied et bonnets des Dioscures sur un autel. 

Br. 17. 

2625. Même droit. 1y. KAAAIKPATHI BPAXYAAIAOY. Deux 

thyrses. Br. 19. 

2626. AHMOC TABHNHN. Buste imberbe du Démos. Vf. 

TABHNHN. Aph rodite debout, en chiton talaire, 

l’Amour volant sur son épaule. Br. 24. 

2627. l€POC AHMOC-B. Même buste. 1^. TABHNHN. Satyre à 

pieds de bouc. Br. 24. 

2628. Auguste. Çé. TABHNGûN. Zeus nicéphore, assis. .R. 19 

(3 gr. 40). 
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2629. Même description. Br. 20. 

2630. Germanicus et Drusus. TEPMA". OIAAAEA0... Têtes 

affrontées. IJ. TABHNflN A0HNA1"OPAI. Couronne. 

Br. 20. 

2631. Autre exemplaire. Br. 19. 

2632. Néron. IJ. TABHNflN-K. Cerf, à g. Br. 20. 

2633. Néron, IJ. TABHNflN. Trépied et bonnets des Dioscures 

sur un autel. Br. 15. 

2634. Titus. IV. TABHNflN KAAAI. Même type. Br. 16. 

2635. Domitien. IJ. AIA OP0PIOY IÉPGONOC TABHNflN. Arté¬ 

mis chassant. Br. 25. 

2636. Domina. IJ. AIA OP0PIOY IfPGONOC TABHNflN. Vic¬ 

toire debout. Br. 18. 

2637. Autre exemplaire. Br. 20. 

2638. Plotine. If. TABHNflN. Cerf. Br. 21. 

2639. Faustine, jeune. TABHNflN. Tyché debout. Br. 18. 

2640. Caracalla. IJ. ...APX-CT-AnOAAflNIOY TABHNflN. Mên 

et Artémis debout. Br. 37. 

2641. Caracalla. V/. ..-APTÉMIAflPOY TABHNflN. Dionysos 

debout. Br. 34. 

2642. Géta.. JY. TABHNflN. Victoire debout. Br. 21. 

2643. Géta. If. TABHNflN. Divinité panthée (Herm-Apollon) 

debout. Br. 19. 

2644. Géta. Ijé. APX-CT-AnOAAflNIOY TABHNflN- Tyché 

debout. Br. 34. 

2645. Valérien,père. ty. €ni APXON-CT-IATPOKA60YC TABH¬ 

NflN. Mên et Artémis debout. Br. 35. 

2646. G al lien. IJ. fni APX-CTA-IATPOKA60YC TABHNflN. 
Dionysos debout. Br. 32. 

2647. Gallien. IJ. APX-IACONOC CIABOY TABHNflN- Tyché 

debout. Br. 30. 

2648. Salonine. IJ. TABHNflN OAYMniA nY0IA. Urne sur une 

table. Br. 25. 

2649. Salonine. IV. TABHNflN. Poséidon debout, à dr. Br. 23. 

2650. Salonin. IJ. TABHNflN. Panthère. Br. 17. 
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TERMERA 

2651. Tête tourelée de Cybèle, à dr. . TE. Bi penne. Br. 10. 

TRAPEZOPOLIS 

2652. Buste de Sérapis, à dr. Ijf. TPAnEZOnOA€ITflN. Zébu. 

Br. 19. 

2653. TPAnEZOnOA€ITjQN. Buste de Pallas 1>\ AIA [nO-AP] 

AAPACTOY. Zébu cornupète. Br. 15. 

2654. BOYAH TPAflÉZOnOAITflN. Tète de femme voilée. 

iy. AIA nO-A IA-AAPACTOY. Cybèle debout, de face. 

Br. 19. 

2655. I6PA BOYAH. Tète de femme voilée. ÇA TPAn€ZOnOA€l- 

THN. Aph rodite et l’Amour debout. Br. 22. 

2656. AHMOC. Buste imberbe. IjA TPAnEZOnOAITHN. Diony¬ 

sos nu, debout. Br. 20. 

2657. Auguste. Ijf. TPAnEZOnOAEITflN AflOAAOAOTOI. 

Apollon nu, debout. Br. 19. 

2658. Hadrien.. 1^. TPAnEZOnOAITflN AIA [T-<t>A-MA-]AY- 

CIOY. Apollon nu, debout. Br. 25. 

TRIPOLIS 1 

2659. Tète de Sérapis. Ijf. TPIHOACITON. Hermès nu, debout, 

tenant une bourse et un rameau. Br. 17. 

2660. Tète de Pallas. 1^. TPinOAÉlTHN. Zeus aétophore, en 

long chiton, debout. Br. 21. 

2661. Tète de Pallas. IJA TPinOA€[ITnN]. Némésis debout. 

Br. 17. 

2662. Tète de Pallas. ÇA TPinOAÉlTON. Hermès nu, debout, 

tenant une bourse et un rameau. Br. 19. 

2663. Buste de Pallas. I/. TPinOA€ITnN AHTOÉIA riYOlA. 

Couronne. Br. 22. 

1. Cette ville, qui était en Lydie et non en Carie, sur la rive droite du Méandre, a 

d’abord porté le nom d’Apollonia. Voyez les rectifications numismatiques de 

M. Imhoof-Blumer dans la Revue suisse de numismatique, 1896, t. VI, p. 20 et suiv. 
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2664. Buste d’Asclépios, h dr. RA TPinOAEITHN. Némésis 

debout. Br. 17. 

2665. Tète nue et barbue dHéraclès. ÇA TPHIOAÉITON. Diony¬ 

sos nu, debout. Br. 22. 

2666. ©6A PHMH. Buste de Rome. ÇA TPinOAEITHN. Diony¬ 

sos nu, debout. Br. 22. 

2667. AHMOC. Tète imberbe. I/. TPinOAEITHN. Le Méandre 

couché. Br. 26. 

2668. Même droit. ÇA TPIHOAEITON • Déméter debout. Br. 26. 

2669. Même droit, ÇA ZEYC CAPAIIIC. Hadès assis, avec Cer- 

bère. Br. 25. 

2670. Même droit. R*. TPinOAEITflN. Lato ne assise, tenant ses 

deux enfants. Br. 25. 

2671. AHMO[C TP]inOA€ITnN. Buste imberbe. Ç* ... N-KAAAI- 

KAHC €IPHNH CCBACTH. La Paix assise, à g. Br. 30. 

2672. BOYAH. Buste de femme. ÇA TP1I10A6ITON. Asclépios 

et Hygie debout. Br. 23. 

2673. IEPA CYNKAHTOC. Buste de femme. ÇA TPinOAEITHN. 

Apollon et Artémis. Br. 31. 

2674. Variété. Br. 30. 

2675. Même droit. ÇA TPinOAEITHN. Déméter debout. Br. 26. 

2676. Auguste. Ç\ TPinOAEITHN TPYOON OlAOnATPIAOI. 

Aigle sur une massue. Br. 19. 

2677. Auguste. I>\ TPinOAEITHN AnOAAHNIOI ANAPONEI- 

KOY- Même type. Br. 19. 

2678. Auguste. 1/. TPYct>nN I6PATIKOI TPinOAEITHN. Zeus 

debout. Br. 18. 

2679. Lwie. ÇA IEPATIKOI TPIAOAEITON. Massue. Br. 16. 

2680. Caius Cæsar. ÇA AnOAAONlOI ANAPONEIKOY TPinO- 

AEITON. A mazone, à cheval. Br. 20. 

2681. Tibère. TIBEPION KAICAPA TPinOAEITAl. Tête de Tibère. 

I>'. MENANAPOC «>IAOKAICAP TO A. Tète de Hélios. 

Br. 19. 

2682. Trajan. TPIflOAEITON. Tête de Hélios. Ç\ AY-KAI* 

TPAIANOC AAKIKOC- Trajan couronnant un trophée. 

Br. 26. 
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2683. Trajan. ©ÉOAOPOC B*€XAPA ••• Buste d’Artémis. IV. AY* 

KAI-TPAIANOC CÉBTEP-AAKIKOC Trajan nu, debout. 

Br. 30. 

2684. Trajan. AHMOC TPinOA€ITON. Tête jeune du Démos. 

ÇA AYTO-KAICAP-TPAIANOC- Trajan en costume mili¬ 

taire debout. Br. 25. 

2685. Marc Aurèle. IV. TPinOAEITON MAIANAPOC. Te 

Méandre couché. Br. 23. 

2686. Geta. ÇA TPinOAEITHN. Déméter debout. Br. 25. 

2687. Marnée. ÇA TPinOACITflN. Artémis chasseresse. Br. 22. 

2888. Sévère Alexandre. 1^*. TPIFIOAEITON. Déméter debout. 

Br. 26. 

2689. Philippe, père. ÇA TPinOA€ITON. Cybèle assise. Br. 38. 

2690. Otacilie. ÇA TPHIOA^ITON- Tyché debout. Br. 33. 

2691. Philippe, fils. 1y. TPinOAÉlTON. Déméter debout. Br. 26. 

2692. Salonin. TPinOAElTON. Latone debout portant ses 

enfants. Br. 30. 

SATRAPES DE CARIE 

Hécatomnus (395-377). Voyez à Milet, nos 1794 et 1795. 

2693. Zeus Labrandeus, debout à dr. ÇA Lion, à dr. Carré creux. 

.TV. 22 (15 gr. 15). — Pl. X, fig. 10. 

Mausole (377-353). Voyez à Milet, n° 1796. 

2694. Tête laurée d’Apollon, de face. ÇA MAYZ20A -- Zeus 

Labrandeus debout, à dr. -B.. 23 (15 gr. 91). 

2695. Hidrieus (351-344). Tète d’Apollon, de face. ÇA lAPIEOl. 

Zeus Labrandeus debout, à dr. TV. 19 (6 gr. 46). 

2696. Pixodarus (340-334). Tête d’Apollon, à g. ÇA miflAAPO. 

Zeus Labrandeus debout, à dr. ; A et aigle. Or, 15 

(4 gr. 17). 

2697. Tète d’Apollon, à dr. ÇA [n]IZflA -* Zeus Labrandeus 

debout, à dr. Or, 9 (1 gr. 36). 

2698. Tête d’Apollon, à g. ÇA IHIflA. Même type. Or, 8 

(0 gr. 68). 

2699. Tête d’Apollon, à g. ÇA ni. Bipenne. Or, 6 (0 gr. 32). 
1897 — 4. 29 
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2700. Tête d’Apollon, de faee. ÇA niEfïÀAPOY. Zeus Labran- 

deus debout, à dr. ,R. 18 (6 gr. 99). 

2701. Tète d’Apollon, de face. ÇA niIOAAPO entre les rayons 

d’un astre. .R. 9 (0 gr. 77). 

2702. Eupolemus (général de Cassandre, en 314-313). Trois 

boucliers macédoniens amoncelés. ÇA EYIIOAEMOY. 

Ep ée dans son fourreau et baudrier; bipenne. Br. 16. 

2703. Variété, avec un monogramme. Br. 16. 

2704. Variété. Br. 16. 

ILES DE CARIE 

ASTYPALAEA 

2705. Tète d’Apollon, de face. fy. AZTY. Arc dans son étui. 

.R. 15 (2 gr. 76). — PI. X, fig. 16. 

2706. Tète casquée de Persée, à dr. ÇA AZTY. Tête de Méduse, 

de fa ce. Br. 15. 

2707. Tète de femme, h dr. ÇA AZTY- Canthare. Br. 13. 

2708. Tête d’Apollon, à dr. ÇA AZTYBAAAIEON. Trépied. 

Br. 23. 

CALYMNA 

2709. Tête casquée d’un héros, imberbe, à dr. ÇA KAAYMNION. 

Lyre. Carré de points. /R. 20 (6 gr. 31). 

2710. Même description, sans le carré. .R. 15 (3 gr. 07). 

2711. Même droit. ÇA KAAY. Lyre. Br. 13. 

2712. Même droit. ÇA KAAY- Couronne. Br. 11. 

2713. Même droit. ÇA KA dans une couronne. Br. 11 . 

2714. Même droit. ÇA KAAY- Lyre. Br. 10. 

2715. Même description. Br. 17. 

cos 

2716. Crabe. 1^. Carré creux. R. 11 (1 gr. 50). 

2717. KOION. Athlète se préparant à lancer le disque; trépied. 

.R. 25 (16 gr. 45). 
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2718. Tête barbue d’Héraclès, à g., coiffée de la peau de lion. 

Çf. KOION [AjOANION- Crabe et massue. Carré creux. 

R. 24 (15 gr. 17). 

2719. Même droit. 1/. KOION KAEITANOP. Crabe et massue. 

.R. 24 (14 gr. 72). 

2720. Même droit, ff. KOION flEPXIO. Même type. _R. 24 

(15 gr. 15). 

2721. Tête imberbe d’Héraclès, à dr., coiffée de la peau de lion. 

1/. KOION AEOAAMAI. Crabe et arc dans son étui. 

.R. 26 (14 gr. 10). 

2722. Tète d'Héraclès, de trois quarts, à dr. ljé. KOION 

AAMOZENO- Crabe et massue. _R. 21 (6 gr. 57). 

2723. Variété, avec IOIAOX- -R. 20 (6 gr. 55). 

2724. Variété, avec OEYAOPOX. -R. 20 (6 gr. 56). 

2725. Variété, avec MIKON R. 20 (6 gr. 69). 

2726. Tète imberbe d’Héraclès, à dr., coiffée de la p^au de lion. 

!>’. KOION APICTION. Crabe et massue, dans un carré. 

.R. 19 (6 gr. 25). 

2727. Variété, avec KAAAIXTPATOX. R. 20 (6 gr. 72). 

2728. Variété, avec ME AON. .R. 20 (6 gr. 42). 

2729. Variété, avec MENON- R. 20 (6 gr. 40). 

2730. Variété, avec<J>|AON -R. 18 (6 gr. 55). 

2731. Tête barbue d’Héraclès, à dr., avec la peau de lion. ljf. 

KOION [AlNAZANAPOX. Crabe et massue R. 16 

(3 gr. 35). 

2732. Variété, avec BATION. -R. 15 (2 gr. 85). 

2733. Variété, avec EZAITPETOX- -R. 17 (3 gr. 07). 

2734. Variété, avec XOXIXTPAT[OX]. -R. 15(3 gr. 14V 

2735. Variété, avec AEONTIXKOX- R. 16 (3 gr. 15). 

2736. Variété, avec ÜYOION. .R. 16 (3 gr. 02). 

2737. Même droit. K. KOION APATOX. Crabe et massue, dans 

un carré creux. .R. 17 (2 gr. 95). 

2738. Variété, avec APXIAX. *R. 16 (2 gr. 80). 

2739. Tête d’Asclépios, à dr. ; dessous, A IV. KOI-TIMOZE* 

EKATAI- Serpent enroulé ; carré creux. .R. 14 (2 gr. 02). 

2740. Même description. .R. 13 (1 gr. 83). 
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2741. Tête d'Asclépios, h dr. ÇA KflbnYOOKAHC- Serpent 

enroulé. Grènetis. _î\. 15 (2 gr. 35). 

2742. Tête d’Asclépios, à dr. I)A KnhAI0f"ENH2. Serpent 

enroulé autour d’un bâton. Couronne au pourtour. 

H. 16 (2 gr. 80). — PI. X, fig. 17. 

2743. Tête d’Héraclès de face, imberbe, coiffée de la peau de 

lion. ÇA KflION'AZIANAZ. Arc et massue. Br. 18. 

2744. Tête imberbe d’Héraclès, coiffée de la peau de lion, à dr. 

ÇA KflION KA -YAP. (?) Crabe. Br. 11. 

2745. Tête de Déméter. ÇA KflION EOATOPA- Crabe. Br. 11. 

2746. Mêmes types, avec E11IZI• • • (?) Br. 10. 

2747. Tête imberbe d’Héraclès, coiffée de la peau de lion, à g. 

ÇA KflION BATIflN. Crabe et massue. Br. 16. 

2748. Vaiiété, avec IZIA- Br. 16. 

2749. Même tête d’Héraclès, à dr. ÇA KflIflN 0IAINO2. Tète 

voilée de Déméter, à dr. Br. 16. 

2750. Tète nue, barbue, d’Héraclès, à g. ÇA KflIflN. Buste 

d’Athéna, à g. Br. 15. 

2751. Buste de femme tourelée, à g. ÇA KflIflN. Autel et torche. 

Br. 13. 

2752. Tête imberbe d’Héraclès, coiffée de la peau de lion, de 

trois quarts, à dr. ÇA KflION nPflTArOPA2. Massue 

et arc dans son étui. Br. 17. 

2753. Variété, avec <t>IAINOX- Br. 18. 

2754. Tête de face, avec de longs cheveux partagés sur le front. 

ÇA HPOAOTO- Massue et arc dans son étui. Br. 10. 

2755. Nicias, tyran (vers 50 av. J.-C.). NIKIA2- Tête de Nicias, 

à dr. ÇA EIPHNAI02 KflIflN. Tête d’Asclépios, à dr. 

Br. 33. 

2756. Auguste. ÇA nYOONIKOI TIMOZENOY KflIflN. Bâton 

cTAsclépios. Br. 19. 

2757. KHIflN IEBAIT02. Tête d’Auguste. Ç‘. 2O0OKAH2 

TIMOZENOY EIPANA. Tête de la Paix, à dr. Br. 20. 

2758. Domitien. ÇA KflIflN. Massue. Br. 16. 

2759. Hadrien. ÇA KflIflN. Asclépios debout. Br. 29. 



INVENTAIRE DE LA COLLECTION WADDINGTON 453 

2760. Antonin le Pieux. Çf. KdlflN. Héra debout et autel. 

Br. 28. 

2761. Antonin le Pieux. Ijf. KflION. Héra debout dans un char 

traîné par deux paons. Br. 28. 

2762. Marc Aurète. IV. KHION- Zeus assis tenant une statuette 

d’Artémis éphésienne. Br. 26. 

2763. Fausline, jeune. IV. KOlflN innOKPATHC- Hippocrate 

assis. Br. 22. 

2764. Lucius Venus. ÇC KflIflN. Statue d’Héraclès. Br. 33. 

2765. Septime Sévère ? 1)\ KflIflN. Asclépios et Hygie debout 

dans un temple distyle. Br. 32. 

NISYROS 

2766. Tète de Poséidon. Çf. Dauphin et trident. Br. 11. 

2767. Tête de Poséidon. I)!*. Mb Dauphin. Br. 9. 

2768. Tète d’Aphrodite. Ijf. N12- Dauphin, trident et grappe. 

Br. 10. 

2769. Autre exemplaire. Br. 10. 

RHODES 

2770. Tète nue de Hélios, de face, un peu à dr. Ijf. POAION E. 

Balaustium entre un bouton et une grappe. Carré creux. 

Or, 18 (8 gr. 60). — PI. X, fig. 21. 

2771. Tête de Hélios, radiée, de face. Ijf. APXINOZ PO . Balaus¬ 

tium ; scarabée. Carré creux. Or, 19 (8 gr. 50). 

2772. Même description, avec AnOAAflNIO et une demi-lune, 

radiée. Or, 13 (3 gr. 20). 

2773. Tête radiée de Ilélios, à dr. ljf. ANTAI02 PO. Balaus¬ 

tium ; thyrse. Grènetis. Or, 12 (2 gr. 09). 

2774. Tète nue de Hélios, de face, un peu à g. IV. POAION. 

Balaustium et deux grappes. Carré creux. _î\. 23 

(16 gr. 92). — PI. X, fig. 18. 

2775. Tête nue de Ilélios, de face, un peu à dr. Jf\ PO- Balaus¬ 

tium ; carré creux. .R. 10 (1 gr. 64). 

2776. Tète nue de Hélios, de trois quarts, à dr. IV. POA. Tète 

d’Aphrodite, à dr. T\. 11 (1 gr. 85). — PI. X, fig. 20. 
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2777. Variété. ,R. 12 (1 gr. 78). 

2778. Tète nue de Hélios, de trois quarts, à dr. iy. POAION E- 

Balaustium entre un bouton et une grappe. .R. 24 

(15 gr- 16). 

2779. Même description, avec A et foudre. JR. 19 (6 gr. 71). 

2780. Variété, avec un caducée JR. 14 (2 gr. 57). 

2781. Même droit. iy. AEZArOPAZ- Balaustium; grappe. Carré 

creux plat. R. 12 (1 gr. 17). 

2782. Tète radiée de Hélios, de trois quarts, à dr. iy. POAION 

AKEZIZ. Balaustium et un bouton ; statuette d’Apollon 

lyricine. _R. 20 (6 gr. 66). 

2783. Même description, avec APIZTOKPITOZ et acrostolium. 

„R. 24 (13 gr. 36). 

2784. Même description. R. 19 (6 gr. 75). 

2785. Variété, avec TEI2YA02 et statuette d’Aphrodite. R. 26 

(13 gr. 41). 

2786. Tête imberbe d’Héraclès, à dr., coiffée de la peau de lion. 

iy. AAEIANAPOY- Zens aétophore assis; sous le trône, 

PO; dans le champ, balaustium et APIZTOBOYAOZ- 

.R. 30 (17 gr. 30). 

2787. Variété, avec TEIZYAOZ -R. 30 (16 gr. 56). 

2788. Tête radiée de Hélios, à dr. iy. [POAION]. Balaustium, 

corne d’abondance et Y. -R. 18 (6 gr. 48). 

2789. Même droit. iy. AINHTflP PO- Balaustium et bouton ; 

torche. Carré creux. JR. 17 (2 gr. 60). 

2790. Variété, avec AIOTNHTOZ et palme. .R. 16 (2 gr. 80). 

2791. Variété, avec ATA0APXO2 et trident. ,R*. 15 (2 gr. 77). 

2792. Variété, avec cblAflN- -R. 15 (1 gr. 87). 

2793. Autre exemplaire. JR. 15 (2 gr. 40). 

2794. Tète de Hélios, de trois cjuarts, à dr. iy. TOPTOZ PO- 

Balaustium et poignée de gouvernail. _R. 10 (1 gr. 14). 

2795. Même droit, iy. PO- Deux épis. R. 10 (0 gr. 86). 

2796. Tête radiée de Hélios, de trois quarts, à g. iy. BAZIAEI- 

AHI PO. Bala ustium épanoui, de face. JR. 19 (4 gr.)- 

2797. Même tête, de trois quarts, h dr. iy. pareil, avec MEAA- 

NinnOI- JR. 20 (3 gr. 70). 
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2798. Variété, avec AEHNIAAZ. /R. 22 (4 gr. 15). 

2799. Tète radiée de Hélios, h dr. R\ PO- Balaustium. Carré 

creux. Br. 12. 

2800. Tête de Dionysos, à g. R\ Em ANTITONOY POAIHN. 

Victoire allant à dr. Br. 36. 

2801. Lucius Ver us. BHPOC T ète nue de L. Vérus, à dr. R*. 

POAIHN. Tète de Dionysos, à dr. Br. 14. 

2802. Tênos (île des Cyclades), sous la domination rhodienne. 

Tète laurée de Poséidon, à dr. R'. THNI. Trident entre 

deux dauphins; dans le champ, balaustium. Br. 18. 

2803. Roi de Macédoine incertain (Démétrius Poliorcète ?) Bou¬ 

clier macédonien orné d’un caducée. R\ BA. Casque 

macédonien; dans le champ, un caducée et le balaus¬ 

tium de Rhodes. Br. 14. 

CAMIROS 

2804. Feuille de figuier. R'. Carré creux. .R. 8 (0 gr. 59). 

ialysos 

2805. Lion accroupi, à g. Ip. Protome de sanglier ailé, à dr. ; 

carré creux. vR. 22 (17 gr. 17). — PI. X, fig. 19. 

2806. Protome de sanglier, à g., une patte en avant. R*. Tète 

d’aigle, à dr., dans un carré creux. R. 20 (9 gr. 47). 

2807. Protome de sanglier, à dr., une patte en avant. R". Tète 

d’aigle, à g. ; symbole ayant cette forme }©C Carré creux. 

/R. 12 (2 gr. 85). 

2808. Protome de sanglier ailé, à g. R*. IAAY2ION Tète d’aigle, 

à dr. ; fleuron. Carré creux. /R. 22. (13 gr. 76). 

LINDOS 

2809. Protome de lion, à dr., une patte en avant. R*. Carré 

creux. /R. 12 (3 gr. 83). 

2810. Tète de lion, la gueule béante, à dr. R'. Carré creux 

séparé en deux rectangles allongés. .R. 10 (l gr. 02). 
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2811. Protome de lion, à g., une patte en avant; sur le corps 

de l’animal, O. ÇT. Carré creux séparé en deux rec¬ 

tangles allongés. _R. 19 (6 gr. 05). 

2812. Vjariété. -R. 20(6 gr. 03). 

megisté (île) 

2813. Tète radiée de Hélios, à dr. fy. ME. Balaustium. Br. 9. 

symé (île) 

2814. Tète barbue de Dionysos, à g. R\ ZY Canthare et cep de 

vigne. Carré creux. .R. 16 (4 gr. 07) C — PI. X, fîg. 22. 

telos (île) 

2815. Tète de Pallas, à dr. ljé. THAÏ- Crabe. Br. 10. 

(.4 suivre.) 

E. Babelon. 

1. Syiné ou Syangela. Voyez Imhoof Blumer, Monnaies grecques, p. 323. 



SUR QUELQUES TYPES 

DES 

MONNAIES DE BHUTUS 

Plusieurs des monnaies émises par Brutus, le meurtrier 

de César, présentent des emblèmes qui se rapportent au 

culte d'Apollon : les unes ont, au droit, la tête laurée du 

dieu1 (fig. 1); les autres ont, au revers, soit la lyre entre 

le pleclram et une branche de laurier2 (fig. 2), soit un tré¬ 

pied entre une hache et un simpulum3 (fig. 3). De ces 

emblèmes il convient de rapprocher le mot d’ordre 

cc Apollon » donné à l’armée républicaine le jour de la 

1. Bubelon, Monn. de la Rép., t. II, p. 115, n° 35. 

2. Babelon, ibid., n° 34. 

3. Ibid., n° 36 ; cf. n° 38. 
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bataille de Philippes, c’est-à-dire à l’heure critique où 

Brutus joue sa destinée1. Il est clair qu’il existe entre 

Apollon et lui certaine relation particulière. C’est cette 

relation que je voudrais essayer de déterminer ici. 

Tout d’abord on peut affirmer que cette relation n’est 

pas personnelle à Brutus. Dans tout ce qu’on sait de sa 

biographie on ne trouve rien qui touche de près ou de loin 

au culte d’Apollon. De plus, il est à remarquer que 

presque tous les types des monnaies émises par lui se 

rapportent, non à sa personne, mais à ses ancêtres. A 

l’exemple des autres monétaires de la république, il aime 

à rappeler sur les espèces qui portent son nom quelque 

chose du passé historique ou légendaire de sa famille. Il 

a même plus de raisons que d’autres pour agir ainsi, les 

prétentions généalogiques de la gens Junia étant des plus 

contestables. Il tient à affirmer, précisément parce que la 

chose n'est pas prouvée, qu’il descend bien du premier 

Brutus, le fondateur de la république et de la liberté. 

Aussi met-il sur ses monnaies ou bien le portrait de cet 

illustre ancêtre2, ou bien la tête de la Liberté3, ou bien 

encore le Consul Brutus l’ancien défilant entre deux lic¬ 

teurs4. Le choix de ces sujets indique clairement le prix 

qu’il attache à tous ces souvenirs. Il est donc très pro¬ 

bable que c’est aussi parmi les souvenirs dont la gens 

Junia conservait la tradition avec un soin jaloux, qu’il 

convient de chercher l’origine et la raison d’être des types 

relatifs au culte d’Apollon. 

Or, on voit par Tite-Live5 que c’est justement à une scène 

1. Plut., Brutus, 24. 

2. Babelon, II, p. 113, n° 29. 

3. Babelon, II, p. 113 et suiv., nos 31, 32, 33, 36, 37, 38, 42, 47. 

4. Ibid. n° 31. 

5. I, 56, . 
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qui s’est passée à Delphes, dans le temple d’Apollon, à 

côté du trépied de la Pythie, que le premier Brutus a dû 

toute sa fortune. Jusque-là il n’est rien qu’une victime 

désignée d’avance, comme la plupart des membres de sa 

famille, à la cruauté de Tarquin le Superbe. Pour vivre, 

il prend le parti de ne rien laisser voir dans son caractère 

ou dans sa fortune qui puisse inquiéter le roi ou exciter sa 

cupidité, et il cherche dans le mépris une sûreté que ne 

lui offre pas la justice. 11 contrefait donc l’imbécile, aban¬ 

donne ses biens et sa personne aux caprices du prince et 

ne rejette pas même le surnom de brute. Le libérateur de 

Rome attend à l’abri de ce surnom le moment de montrer 

son génie. 

Ce moment arrive le jour où il est envoyé avec deux des 

fds de Tarquin, ses cousins, dont il est, dit Tite-Live, 

moins le compagnon que le jouet, pour consulter l’oracle 

de Delphes au sujet d’un prodige qui a jeté l’épouvante à 

Rome. La consultation faite, l’idée vient aux jeunes princes 

de profiter de leur présence auprès de l’oracle pour l’in¬ 

terroger sur leur avenir personnel. Ils lui demandent quel 

est celui à qui reviendra le pouvoir à Rome. Une voix 

répond du fond de la caverne : « L’empire de Rome appar¬ 

tiendra à celui de vous, jeunes gens, qui le premier don¬ 

nera un baiser à sa mère. » Aussitôt les deux princes se 

concertent pour se réserver le bénéfice de cette révélation 

au détriment de leur frère, demeuré à Rome; mais Brutus 

est persuadé que l'oracle a un sens caché; avec une rare 

pénétration, acute arguteqiie, dit Cicéron1, il devine la 

pensée enveloppée dans le mot mater, et se laissant choir, 

il baise la terre, qui est la mère commune de tous les 

hommes. On revient à Rome et, peu de temps après, la pré- 

1. Cic., Brutus, 53, 
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diction s’accomplit : Brutus, qui seul a compris le langage 

du dieu, chasse les rois et exerce à leur place, comme 

consul, le pouvoir suprême. 

On le voit, l’ambassade à Delphes n’est pas, dans la vie 

du premier Brutus, un incident secondaire. C’est peut-être 

l’acte le plus important de son histoire, celui qui entraîne 

tous les autres. Ce premier réveil de son intelligence, 

jusque-là endormie à dessein, le prédestine à la succes¬ 

sion de Tarquin et le marque pour être le fondateur de la 

liberté romaine. C’est pour ainsi dire la consécration pre¬ 

mière de sa mission historique. Il est naturel que le sou¬ 

venir de cet événement capital ait été pieusement conservé, 

et si Tite-Live a cru qu’il ne pouvait pas l’omettre dans 

son ouvrage, à plus forte raison devait-il paraître précieux 

à ceux qui, se prétendant les héritiers directs de Brutus, 

étaient les dépositaires naturels de sa gloire1. Non seule¬ 

ment il n’est pas étrange que ce souvenir soit rappelé sur 

les monnaies de la gens Junia, mais il serait étrange qu’il 

ne le fût pas. 

11 reste une petite difficulté : que signifient la hache et 

le simpulum qui figurent à côté du trépied d’Apollon2? 

Ils ne peuvent guère se rapporter à l’ambassade de 

Delphes. Mais on peut les considérer comme la signature 

personnelle du second Brutus, le meurtrier de César. Les 

monétaires de la république font volontiers allusion aux 

fonctions sacerdotales qu’ils ont exercées. Or nous pou¬ 

vons assurer que Brutus appartenait au Collège des Pon¬ 

tifes. 

Cela résulte d’un passage du Brutus de Cicéron 3, où 

1. Dans le Brutus (53) Cicéron ne manque pas de le rappeler à son ami Brutus à 

propos de celui qu’il appelle nobilitatis vestrae princeps. 

2. Babelon, ibid., n° 36. 

3. Cic., Brutus, 212, 
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parlant de Métellus Scipion, le beau-père de Pompée, 

Brutus l’appelle collega meus. Métellus Scipion étant 

d’une tout autre génération que Brutus, il est impossible 

qu’ils aient jamais été collègues dans la carrière des hon¬ 

neurs civils; et en tous cas, ils ne l’étaient certainement 

pas à la date où Cicéron place sa conversation avec Bru¬ 

tus, puisqu’à ce moment-là Métellus Scipion, personnage 

consulaire, est à la tête de l’armée pompéienne d’Afrique, 

et que Brutus est à la veille de partir, comme propréteur, 

pour la Gaule Cisalpine. Le titre de collega ne peut se 

justifier que si tous deux faisaient partie du même col¬ 

lège sacerdotal et ce collège sacerdotal ne peut être que 

celui des Pontifes, dont il est avéré que Scipion était l’un 

des membres 1. 

Jules Martha. 

1. Cic., pro domo, 47, 123 ; de haï', resp , 6, 12 ; Suétone, 776,, 4. 



ETUDE 

SUR LES 

PLOMBS ANTIQUES 

Dans la plupart des grandes collections d’antiquités, 

et particulièrement dans les cabinets numismatiques, on 

trouve réunis, sous la dénomination « plombs antiques », 

une série de monuments de toutes les époques et de des¬ 

tinations différentes b On y voit les bulles byzantines, les 

bulles papales, les plombs du commerce du moyen âge, 

lesméreaux, etc., mêlés aux monuments vraiment antiques. 

C est de ces derniers que nous nous occuperons ici. 

L’étude des plombs antiques ne date pas de loin; le 

premier qui en ait publié une petite série fut Pignoria, en 

16131 2; il prétendaity reconnaître de véritables monnaies 

en plomb. Après lui, on n’a pas cessé d’en publier de 

1. Ayant entrepris avec M. Maurice Prou la publication des plombs appartenant 

au Cabinet des Médailles de France, nous avons cru nécessaire d’essayer, dans celte 

introduction, d’éclaircir les différentes questions qui se rattachent aux plombs 

antiques, particulièrement celles qui concernent leur destination et leur rôle dans la 

vie antique. L’absence de tout travail d'ensemble sur la matière nous a imposé cer¬ 

tains développements un peu longs et nous a amené à dépasser les limites d’une 

introduction. L’introduction comprendra 6 chapitres : 1° Plombs de commerce ; 

2“ Tessères officielles ; 3° Tessères municipales ; 4° Tessères de spectacles ; 5° Tes- 

sères privées ; 6° Tessères grecques et égyptiennes. Nous donnerons comme appen¬ 

dice : 1° une liste de noms propres qui se trouvent sur les tessères antiques; 

2° une bibliographie des publications concernant les plombs antiques. 

2. De Servis, p. 129. 
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nouvelles séries et de discuter, en usant toujours des 

mêmes textes, sur leur prétendue qualité de monnaie *. 

C’est à Ficoroni qu’appartient l’honneur d’avoir le pre¬ 

mier publié une collection considérable de plombs, et en 

même temps d’avoir compris leur caractère véritable1 2. 

C’est de lui que date la dénomination « tessères » qui a 

prévalu de notre temps. Mais il s’est contenté d’établir 

des groupes très vastes, et est allé trop loin en affirmant 

que tous les plombs monétaires n’étaient que des marques 

d’entrée dans les jeux. 

Après Ficoroni, on continua de publier des plombs 

nouveaux sans s’arrêter beaucoup à la recherche de leur 

destination. Aucun vrai progrès dans l’étude des plombs 

n’est à signaler jusqu’à Garrucci. On doit cependant noter 

les quelques pages que Stieglitz a consacrées à nos 

monuments3. Il a constaté le premier que les usages de 

nos monuments étaient bien plus variés que ne le pensait 

Ficoroni, et a tracé à grandes lignes une classification qui 

nous paraît très raisonnable et qui a été reprise, avec de 

légères modifications, par Benndorf, p. 51 et suiv. Mal- 

1. On trouvera une bibliographie assez complète de ces publications dans 

Dumont, De plumbeis apud Graecos tesseris, Lutetiae, 1870, pp. 14-20, et Benndorf, 

Beitràge zur Kennlniss des attischen Theaters {Zeitschrift fur oesterreichische Gym- 

nasien, t. XXVI), p. 43, du tirage à part. Comp. aussi la bibliographie que nous 

donnons en appendice. 

2. Francesco Ficoroni, Piombi antichi, Roma, 1740; republié en traduction latine 

en 1750 à Rome, en 1754 à Leipzig. La collection qu'il a publiée s’est dispersée : une 

partie, après avoir été déposée quelques années au Musée Kircher de Rome (v. Rug¬ 

giero, Catalogo del museo Kircheriano, p. 149, préface), passa au médaillier de la 

Bibliothèque du Vatican où j’ai eu l’occasion de l’examiner. Une autre partie, on 

ne sait comment, passa dans la possession de l'abbé de Tersan (v. Catalogue du 

Cabinet de M. l'abbé de Tersan, Paris, 1819, p. 18, n° 93. 240 pièces environ de 

plomb provenant de Ficoroni et de M. d’Ennery) et fut republiée en partie par Gri- 

vaud de la Vincelle, Arts et Métiers des anciens, Paris, 1819, pi. XVIII. Cf. p. 25, 

note 1. Enfin j’ai retrouvé au British Muséum, dans les collections du duc de Bla- 

cas, quelques pièces identifiables avec des pièces de Ficoroni (cf. par ex. Ficoroni, 

pl. 19, n° 4) et qui d’ailleurs ne figurent pas au Vatican. 

3. Archaeologische Unterhaltungen, Leipzig, 1820, Abth. II, pp. 135-168. 
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heureusement, il s'est contenté d'affirmations arbitraires 

et a négligé de donner à sa classification, sinon la certi¬ 

tude, du moins la vraisemblance. 

Les travaux du P. Garrucci ont fait époque dans l’his¬ 

toire de l’étude des plombs antiques. Il leur a consacré 

deux grands mémoires 1 et plusieurs articles de revues 

archéologiques italiennes et françaises qui seront cités 

au cours de notre travail. 

Ces travaux se distinguent par deux qualités éminentes : 

en premier lieu, par l’abondance des monuments publiés, 

car, à lui seul, le P. Garrucci en a recueilli un plus grand 

nombre que tous ses prédécesseurs pris ensemble; en 

second lieu, par l’exactitude des lectures des inscriptions : 

il a corrigé bien des lectures de Ficoroni, et les plombs 

qu’il a le premier publiés sont presque toujours très bien 

lus. Enfin, l’étude spéciale consacrée par Garrucci aux 

plombs du Latium doit être particulièrement signalée, 

bien que, sur ce point, la voie lui eût été frayée par 

E. O. Visconti2. 

Mais, pour la destination des plombs, Garrucci n’a point 

fait avancer la question : il l’a plutôt embrouillée par ses 

efforts pour attribuer tous les plombs aux municipes du 

Latium et en niant, contre l'évidence, que la plupart des 

plombs romains aient été trouvés à Rome même 3. 

Les trouvailles faites hors d Italie le troublèrent dans 

cette conviction et, en 1862 4, il inclinait à admettre le 

caractère monétaire de plusieurs plombs antiques, sans 

1. I pio?nbi antichi raccolti dal... principe. Lodocico Allieri, Roma, 1847, et 

Dissertazioni archeologiche di cario argomento, t. II, pp. 73-149, Piombi scritti, 

Roma, 1866. Nous citons ces deux publications : 1’ Piombi Allieri, 2“ Piombi scritli. 

2. Opéré carie italiane e francesi raccolte e pubblicate per cura del dott. G. Labus 

t. II. pp. 33-46 et 47-96. 

3. Voyez Piombi Allieri, p. 19; Piombi scritti, p. 87. 

4. Reçue numismatique, pp. 402 et suiv. 
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abandonner toutefois son opinion sur la destination de tes- 

sères assignée aux plombs trouvés en Italie. 

Après Garrucci, il y a deux travaux cette fois vraiment 

scientifiques à noter : ceux de A. Dumont et de Benndorf1. 

Malheureusement, l’un et l’autre ne s’occupent des 

plombs de l’époque romaine2 qu’en passant, consacrant 

leurs études aux plombs grecs, et particulièrement à ceux 

d’Athènes. 

Le résultat de ces deux travaux a été une classification 

vraiment scientifique d’une partie des plombs athéniens, 

ceux qui servaient aux usages publics, et l’établissement 

du caractère purement privé d’une autre partie. En pas¬ 

sant, disons-nous, ces deux savants ont proposé une 

classification des plombs de l’époque romaine, mais sans 

chercher à approfondir la question ni à soutenir leurs affir¬ 

mations de preuves suffisantes. Une seule série a été 

dégagée par Benndorf, celle des plombs de distributions, 

mais sans qu’il ait indiqué le rôle de ces monuments 

dans les frumenlationes. 

Les travaux de Dumont et de Benndorf sont les derniers 

travaux scientifiques qui aient été publiés; de temps à 

autre paraissent, dans les revues et dans les catalogues, 

des descriptions de collections plus ou moins impor¬ 

tantes, mais sans commentaires scientifiques ni bibliogra- 

ph ie. Au nombre des recueils les plus importants doivent 

être comptées les publications de E. Ruggiero et de 

Scliolz. Le premier a donné, dans son Catalogo del museo 

Kircheriano (Roma, 1872), p. 149-216, la collection Altieri, 

accrue de quelques acquisitions nouvelles, et dont Gar- 

1. Voy. p. 463 n. 1. Nous les citons : Dumont, De lesseris ; Benndorf, Deitrage. 

2. Dumont en parle, pp. 85 et suiv., Benndorf, pp. 47-57. C’est vraiment un plaisir 

de lire les déductions claires et précises de ce dernier après les assertions vagues et 

non fondées du premier (je ne parle cpie de la partie relative aux monuments romains). 

1897 — 4. 30 
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rucci n’avait publié qu’une partie. Scholz, dans la Nu/nis- 

mcitische Zeitschrift, de Vienne, 1893, p. 5-127 !, décrit les 

riches collections du Hofmuseum de Vienne et celles de 

quelques particuliers (Traun, prince Windischgraetz, sa 

collection propre) en y entremêlant des plombs publiés 

par Ficoroni avec toutes les fautes du premier éditeur 

et sans renvois précis. Dans l’introduction, il essaye de 

classer les monuments d’après la destination et les types. 

Cette œuvre étant une œuvre d’amateur, ne peut et ne 

doit pas être jugée sévèrement. Elle pullule d’erreurs, de 

lectures et descriptions fausses et incomplètes, etc. Nous 

ne signalerons ces erreurs qu’en cas de stricte nécessité. 

Outre ces travaux, les autres publications citées par 

Dumont et Benndorf, et celles que nous mentionnons dans 

notre appendice, nous avons étudié les collections sui¬ 

vantes : 

1° British Muséum. Collection formée de différents dons 

et acquisitions. Elle est divisée en trois parties : les tes- 

sères (plus de 2.000 pièces) et plusieurs plombs de com¬ 

merce de l’époque romaine se trouvant au Cabinet des 

Médailles; quelques plombs de commerce de provenances 

différentes et la riche collection des plombs de Sicile 

décrite par Salinas (v. ci-dessous) au Département des 

antiquités grecques et romaines; enfin les plombs trouvés 

en Angleterre et conservés dans le Département anglo- 

saxon. (Nous ignorons s’il existe une collection de plombs 

égyptiens au Département des antiquités égyptiennes.) 

2° Collection de MM. Boüin et Feuardent, à Paris 

(1.200 pièces environ), dont la collection Lovatti, publiée 

en partie par Garrucci, dans les Piomhi scritti, forme le 

fond. La provenance des autres n’est pas connue. H y a 

1. Nous citons ccs publications : Ruggiero, Museo Kircfieria.no ; Scholz, Rümische 

Bleitesserae. 
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dans cette collection quelques plombs de commerce de 

tous les pays, une petite série de plombs égyptiens, mais 

les tessères de l’époque romaine, provenant d’Italie, 

dominent. 

3° Cabinet des Médailles de Marseille. Cette collection 

(200 pièces environ) consiste exclusivement en plombs 

romains. 

4° Musée de Lyon. Collection que je n’ai eu l’occasion 

que d’entrevoir, M Dissard, conservateur du Musée, pré¬ 

parant la publication des monuments importants qui la 

composent. 

5° Musée des Thermes de Home. Plombs provenant des 

trouvailles récentes faites dans le Tibre. 

6° Vatican (v. ci-dessus, p. 463, n. 2). 

7° Collection de M. Martirietti, à Home. Une centaine 

de plombs, tous provenant du Tibre et de ses rives. 

8° Musée de Constantine. Quelques dizaines de plombs 

provenant tous de l’Afrique romaine. 

9° Collection de M. Abel Farges, à Constantine, formée 

également en Algérie. 
O O 

10° Collection de M. Vital, dans la même ville : une cen¬ 

taine de plombs égyptiens provenant d’Egypte. 

11° Enfin, l’intéressante série de monuments trouvés à 

Carthage et réunis par les soins de l’infatigable Père 

Delattre. 

Nous savons combien nous sommes loin d’avoir épuisé 

les richesses qui se trouvent dans les collections qui ne 

sont pas connues ou qui ne nous le sont que par ouï-dire 

(par exemple, la riche collection du Musée de Berlin), mais 

nous avons cru nécessaire de donner la liste précédente, qui 

peut être utile à celui qui entreprendra l’étude des plombs 

après nous 1. 

1. Nous saisissons celte occasion pour remercier les administrateurs et posses- 
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I 

PLOMBS DE COMMERCE ET SCEAUX 

Dans l’antiquité, comme de nos jours, on a employé le 

plomb pour marquer du nom du possesseur ou d’un signe 

conventionnel les marchandises expédiées. Nous pouvons 

suivre cet usage du ive siècle av. J.-C. environ jusqu’à 

l’époque byzantine1. 

La forme de ces étiquettes varie naturellement suivant 

la marchandise expédiée. Nous avons pu constater les 

formes suivantes : 
t 

1. Etiquettes consistant en deux parties réunies par une 

attache ; une partie avait la forme d’un anneau, l’autre 

seurs de ces collections de l’accueil bienveillant qu’ils nous ont fait et de la libéra¬ 

lité dont ils ont usé à notre égard en nous permettant de mettre à profit, pour nos 

travaux, les monuments de leurs cabinets. 

1. Salinas, Annales de l’Institut archéologique, 1864, p. 355. On retrouve des monu¬ 

ments semblables un peu partout, en Grèce et dans le monde hellénisé (v. Benn- 

dorf, Beitrage, p. 78). Cf. le plomb appartenant sûrement à l’époque hellénistique 

(voy. ci-après Catalogue, n"s 12 à 14). On a voulu voir dans une partie des plombs 

commerciaux des sceaux de diplômes et de lettres, mais les sceaux en plomb apposés 

aux documents ne datent que du bas-empire, l’usage commun de toute l’antiquité 

étant de sceller avec la cire ou la terre glaise. L'usage de la dernière est confirmé 

par la série des sceaux publiés par Ficoroni, Piombi antichi, I, 3 et par ceux prove¬ 

nant des fouilles faites à Selinonte (voyez A. Salinas, Notizie degli scavi di antichilA, 

1883, p. 287-314, pl. VÜ-X1V ; ibidem, la bibliographie). Cf. les sceaux analogues du 

musée Saint-Louis trouvés à Carthage. Pour l’usage de la cire, voy. Marquardt-Mau, 

Privalleben, p. 705-806 et 811-812. La cire était employée même pour les diplômes 

de Yhonesta rnissio, quoique là l’usage du plomb eût été plus pratique, car on devait 

prendre parfois des mesures spéciales pour protéger la cire, voy. C.I.L., III, p. 2008 

(Suppl.). En outre, il est sûr que nos plombs s’employaient pour sceller des coffres 

ou des ballots. Ils portent très souvent l’empreinte d’un gros tissu ou du bois. Enfin 

leur forme diffère complètement de la forme des sceaux romains en terre glaise 

(voy. Ficoroni, l. c.) et de ceux en plomb des temps postérieurs. Les derniers (voy. 

nos 1-4), s’ils sont officiels, répètent presque sans changer les types des monnaies 

du temps, ce qui n’est pas le cas pour nos monuments. 
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d’un cône1. On faisait entrer le cône dans l’anneau, puis 

on les,serrait entre les mâchoires d’une pince où était 

gravé le sceau. On obtenait de cette manière un sceau 

muni d’une queue2, plus tard on se contenta de deux 

rondelles réunies par l’attache, qu’on serrait dans une 

pince3. Ces étiquettes étaient probablement appendues 

aux tissus 4. 

2. Une forme difficile à décrire et ne se trouvant qu’en 

Sicile (voy. Salinas, Annales, 1886, p. 21 et suiv.). 
t 

3. Etiquettes liées aux marchandises ayant la forme : 

a) D’un bouton ; la corde passait dans la queue du bou¬ 

ton perforée; le sceau n’est imprimé que sur une face5. 

b) D’une calotte conique ou hémisphérique, la queue 

perforée pour la corde. Le sceau se trouve ou sur une face 

seule (voy. ci-après Catalogue, n° 23, et ci-dessous, fig. 1), 

ou sur les deux faces (par exemple, les plombs de Bre¬ 

tagne, cités plus bas). 

4. Forme de sceau traversé de haut en bas par une 

ficelle. Les plombs de cette forme étaient ou appendus 

aux ballots de marchandises ou scellés sur ceux-ci6. 

5. Plombs quadrangulaires oblongs portant l’empreinte 

sur une face seule (toujours des lettres). Ces étiquettes 

1. Salinas, Monuments de l'Institut archéologique, t. VIII, pl. XI, fig. 1 et Annales, 

1864, p. 351-352. 

2. Une série provenant de Sicile, dans Salinas, Annales de F Institut de correspon¬ 

dance archéologique, 1864, p. 343 et stiiv., 1886, p. 18 et suiv. Cf. Nolizie degli scavi, 

1894, p. 409 et suiv. et nos 15-16. 

3. Doublet et Gauckler, Musée de Constantine (Paris, 1892), p. 49-50. 

4. Voy. Salinas, Annales, 1864, p. 355 ; la même forme était en usage pour les éti¬ 

quettes des tissus aux xvii0 et xvm® siècles. Voy. par ex. Félix de Vigne, Mœurs et 

usages des corporations de métiers (Gand, 1857), p. 88 et pl. II, III. Piton, Les Lom¬ 

bards en France et à Paris (Paris, 1893), t. II, p. 34 et suiv. 

5. Voy. les plombs de Rusicade en Afrique C.I.L., VIII, 10484. 

6. Sur leur mode de fabrication, voy. Mowat, Bull, de ta Soc. des Antiquaires 

de France, 1895, p. 217, et mon article, Rômischc Miltheilungen, 1896, p. 318. 
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sont parfois traversées par une ficelle1, parfois clouées 

sur la caisse qu’elles devaient marquer2. 

6. Plombs encastrés dans le marbre, scellés sur une 

face seule (voy. nos 5-11 du Catalogue). 

Toutes ces formes différentes étaient en usage contem- 

porainement3. De la plupart on peut constater des 

exemples, aussi bien en Grèce qu’à Rome. Nous nous bor¬ 

nerons ici aux plombs de l’époque romaine. Ces derniers 

proviennent des diverses parties de l’empire romain4 et 

appartiennent tous à l’époque impériale. D’après leurs 

inscriptions et représentations, on peut les diviser en 

classes suivantes : 

I. Plombs officiels : 1° diverses branches de l’adminis¬ 

tration financière; 2° effigies et noms des empereurs; 

3° magistrats et fonctionnaires. 

II. Noms des villes. 

III. Plombs militaires. 

IV. Plombs privés portant le nom du propriétaire ou un 

signe conventionnel. 

Nous essayerons de donner une liste complète des 

plombs connus appartenant aux deux premières classes, 

les plus importantes. La forme du plomb sera marquée à 

la fin de la description avec référence à la liste donnée ci- 

dessus. 

1. Voy. Garrucci, Piombi scritti, p. 77-78. 

2. Garrucci, Piombi Alliai, pl. III, n°s 15, 19, 20, 21 ; Piombi scritti, p. 78. 

3. La forme 4 a été employée principalement sous le haut-empire ; à l’époque 

du bas empire elle fut remplacée par la forme 3 a et b. Je ne connais pas pour celte 

dernière d’exemples d'époque grecque ou hellénistique. 

4. La liste des provenances dans mon article cité, p. 317, note 2 ; à ajouter l’Egypte, 

d’où viennent probablement les plombs publiés par M. R. Mowat. 
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BRANCHES DE L’ADMINISTRATION FINANCIÈRE 

1. Anabolicum. 

Plusieurs plombs à la légende ANABOLICI scellés sur une 

ou deux faces. Outre la légende, on voit les têtes des 

empereurs suivants : Pertinax (Lyon, communication de 

M. Dissard), Septime-Sévère au droit et Caracalla au 

revers, ou le premier seul (Catalogue, n° 19; Romische 

Mittheilungen, 1896, p. 317) ; plusieurs exemplaires à Lyon, 

un avec légende grecque ANA BOAIK^ (Communication de 

M. Dissard). Forme 4. 

2. Annona. 

////////Cl VS///////AV GG | ANN. Têtes de deux empereurs 

affrontées. (Mowat, Bull, de la Société des antiquaires 

de France, 1895, p. 217, n° 13, restitue ainsi la légende : 

[Traian(us) De]cius [et fll(ius)] Augusti duo. Ann(ona). 

Forme 4. 

3. Ferrariae. 

STATFERR FOROST. Tête de l’empereur Commode à 

droite. Stat(ionis) ferr{ariaruni) for(i) ? Ost{iensis). (Gar- 

rucci, Revue numismatique, 1862, p. 417, n°VIlI; Piombi 

scrit.ti, p. 77.) Forme 4. 

4. Fiscus Alexandrinus. 

FISC ALEX = fisc (i) Alex{andrini). Tête d’Hadrien, nue, 

à droite. (Froehner, Annuaire de la Société de numisma¬ 

tique, 1890, p. 236.) Forme 4. 

FIS | AIE = fis{ci) Ale(xandrini). (Ficoroni, Piombi anti- 

chi, I, pi. 19, n° 10.) Forme 5 a. 
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5. Patrimonium. 

RAT//////TR. Buste de Caracalla, lauré, à gauche. Rat(io- 

nis) \pa\tr{imonii). If. ///////AT—R. Buste de Septime-Sévère, 

lauré, à droite. P]atr(imonii) ? (Garrucci, Revue numisma¬ 

tique, 1862, p. 419, n° IX; Piombi scritti, p. 76. Mowat, 

/. c., p. 218.) Forme 4. 

DD-N-OP-R = (dominorum nostrorum Caesarum cluo- 

rum) pialrimonii) /■(<ationis). (Gori, Symbolae litterariae 

Decas II (Romand), t. VIII, p. 64, pl. I, 4. Bianchini, de 

lapide Antiati.) Forme 5 a. 

DNCPR. D(omini) n(ostri) C(aesaris) p(atrimonii) r(atio- 

nis). (Ficoroni, Piombi antichi, 1, pl. 19, n° 4. Garrucci, 

Piombi Altieri, pl. III, 20.) Forme 5 b. 

PR — p(atrimonii) r(<ationis)? (Garrucci, Piombi Altieri, 

pl. III, 15.) Forme 5 a. 

6. Publicum portorii ? 

DDDNCPP = (rfommo/7/m) n(ostrorum) C(aesarum trium) 

p(ublici) p(ortoril’) ? (Ficoroni, Piombi antichi, I, pl. 19, 

n° 6.) Forme 5 4. 

Peut-être mal lu pour p(atrimonii) r(ationis) ? 

7. Quattuor publica Africae. 

Mil PA | AVG N | B = quattuor p(ublicoruni) A(fricaé) 

Aug(usti) n(ostri) R.(Benndorf, Beitr'âge, p. 79, n° 34 

et planche.) Forme 5 b. 

DNI///IIP///// = d(omini) n(ostri) quattuor p(ublicorum) 

[.A(fricae)]. (Garrucci, Piombi Altieri, pl. 111, 21; Piombi 

scritti, p. 78.) Forme 5 b. 
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//////NLIIP/////= [d{omini) n{ostri) quattuor p[ublicorum 

Aifricaé). (Garrucci, Piombi scritti, p. 78.) Forme 5 b. 

Garrucci n’ayant pas donné de dessin se contente d’in¬ 

diquer que le plomb est traversé par un trou, comme le 

précédent. Supposant que le trou se trouvait à la même 

place, nous avons le droit de rejeter la lecture donnée par 

Garrucci, comme nous l’avons fait pour le plomb précé¬ 

dent, en nous basant sur le dessin bien plus fidèle que la 

description, et de penser que la lettre L n’est que le 

premier trait de llll, le second étant détruit par le trou. 

EFFIGIES ET NOMS DES EMPEREURS 

Auguste. 

IMP—CAE. Aigle légionnaire au milieu. Attribué par 

Garrucci, au temps d’Auguste à cause de la ressem¬ 

blance du type avec les représentations des monnaies 

[PiombiAltieri, pl. 3, n° Il et p. 52. Cf. Bruzza, Iscrizioni 

dei marmi grezzi. Annales de V Institut, 1870, p. 116.) 

Forme 6. 

Domitien. 

IM900MITIÂWCA6 imp[eratoris) Domitiani Caesaris) 

A(ugusti) £ù[<y]e(i(o0ç) ? (Voy. Catalogue, n. 17.) Forme 4. 

Vespasien ou Trajan. 

//////////SIAN//////// ou //////AlAN////////. Buste confus. (Mowat, 

Bulletin de la Société des antiquaires de France 1895, 

p. 218.) Forme 4. 
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Trajan. 

1. IMPNERVA TRAIANVS C/////////////////AVG GERMADAC = 

imp{erator) Nerva Traianus C\aesar] Germa- 

(nicus) Dac(icus). Tête de Trajan, nue, à droite. (Ficoroni, 

Piombiantichi, I, pl. 2, n° 1.) Bloc de marbre blanc, 

trouvé à Ostie. Forme 6. 

2. IMPNERTRACAESAVÇ-ÇER-DAC. Victoire, à gauche, 

présentant une couronne. (Garrucci, Piombi Altieri, 

pl. III, 12. Catalogue, n° 6.) Forme 6. 

3. M-TRAIANI-DACICI L Soldat avec lance et bouclier. 

(Stieglitz, Archaeologische Unterhciltungen, Leipz. 1820, 

p. 141 et pl. VIII.) Marbre numidique. Forme 6. 

4. Légende illisible. Tête laurée de Trajan, à gauche. 

(Catalogue, n° 5.) Forme 6. 

5. Tête nue de Trajan, à droite. IV. Victoire, à gauche. 

Trouvé dans une fissure de colonne. (Ficoroni, Piombi 

antichi, I, pl. 2, n° 5.) 

6. TPAIANOY K///PIOY AAKIKOY = TpatavoO K[u]ptou 

AaxixoO- Tête de Trajan. Lyon. (Communication de M. 

Dissard.) Forme 4. 

Hadrien. 

1-6. HADRIANVS AVGVSTVS. Tête d’Hadrien laurée, à 

droite. (Ficoroni, Piombi antichi, I, pl. 1, n° 2 (marbre 

jaune trouvé à Tivoli.) — 2. Ibidem, n° 3 (pavonazzetto 

trouvé à 4 milles de Rome près de Torre nuova, sur la via 

Labicana.) —3. Catalogue, n° 7. — 4. Ibidem, n° 8 (marbre 

1. La transcription est sûrement mauvaise; on pourrait penser à i^m[p{eratorisj\ 

Traiani Dacici, 
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jaune). — 5. Garrucci, Piombi scritti, p. 81. — 6. Volpi, 

Vêtus Latiumprofanum, Patavii, 1726, t. III, pl. IX, n° 1.) 

Trouvé à Antium. Forme 6. 

7. IllllIIIlllll 10 : | ///////////////////. Tête d’Hadrien. (Bruzza, 

Iscrizioni dei mcirrni. grezzi, Annales de l Institut archéo¬ 

logique, 1870, p. 116.) (Pavonazzetto trouvé à Rome.) 

Forme 6. 

8. Tête d’Hadrien (sans légende). (Ficoroni, Gemniae 

antiquae litteratae, Rome, 1757, p. 147.) Marbre jaune. 

Forme 6. 

9. Tête d’Hadrien, nue, à droite. (Ficoroni, Piombi 

antichi, I, pl. II, n° 2.) Trouvé à Antium. Forme 6. 

10. Voy. Fis eus Alexandrinus. 

Antonin. 

1. IMPANTONIN/////AVG PIV//// = impierator) Antonin{us) 

Aug(ustus) piu[s] ; à l’exergue, AL. Tête laurée d’Antonin, 

à droite. (Voy. Catalogue, n° 9.) Forme 5. 

2. ANTONINVS A VG PIVS. Tête laurée, à droite. (Fico¬ 

roni, Piombi antichi, I, pl. I, n° 4.) Trouvé à Rome pendant 

la construction de la « Dogana vecchia » actuellement la 

Bourse; marbre de Paros ? Forme 6. 

3. ///////////////////AY//////////////C€B. Tête laurée d’Antonin, à 

droite C (Ficoroni, Piombi antichi, I, pl. 2, n° 4.) Trouvé à 

Rome sur le Cœliolus ; marbre jaune. Forme 6. 

1. D'après Ficoroni, Piombi antichi, p. 11, la légende donnait le nom de l’empe¬ 

reur; la lettre Y précédée d’un A du dessin (I, 2, 4) ne pouvait pas faire partie du 

nom d’Antonin ; la place qu'elle occupe ne permet pas davantage d’admettre qu’elle 

faisait partie du titre A]o[7(oxpaTOpo;)]. Donc, ou le dessin est faux et alors c’est 

bien Antonin (la tète dessinée est bien la sienne), ou la légende nomme l’empereur 

Marc Aurèle, et le dessin de la tête est interpolé. 
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4. Restes de légende grecque. Tête laurée d’Antonin, à 

gauche. (Ficoroni, Piombi antichi, I, pl. 2, n° 6.) Trouvé à 

Praeneste. Forme 6. 

5. IMP HADRIANVS A N T////////////// PIV S. Tête d’Antonin, 

nue, à droite. (Garrucci, Piombi Altieri, pp. 54, 55, pl. IV, 

1. Piombi scritti, p. 75.) Forme 4. 

6. /////////////////////////////AVG. Tête d’Antonin (?) à droite. 

(Ficoroni, Piombi antichi, I, pl. 4, n° 5 et p. 21.) 

7. Buste nu, barbu, à droite; peut-être Antonin. 

(Mowat, Bulletin de la Société des antiquaires de F rance, 

l. c., n° 12.) Forme 4. 

Marc Aurèle et Lucius Ver us. 

1. AVG/////DOMINOR-N = Augustorum dominor{um) n(os- 

trorum duorum). A l’exergue *. Têtes de M. Aurèle et de L. 

Verus affrontées. (Numismata antiqua in très partes divisa 

collegit et. Thomas Pembrochiae et montis Gome- 

rici cornes (Lond. 1746), p. 3, pl. 118.) Actuellement au 

British Muséum. Forme 6. 

2. Sans légende. Têtes affrontées de M. Aurèle et de L. 

Verus, nues. (Ficoroni, Piombi antichi, I, pl. 2, n° 3. 

Cf. Grivaud de la Vincelle, Arts et métiers des anciens, 

Paris, 1819, pl. XXII, n° 2.) Trouvé sur le Cœlius, à 

Rome; marbre jaune. Forme 6. 

3. ///////AVRELAN/////////INVS///////// = [A/.] Aurel(ius) An- 

[tonjinus [Aug(ustus). Tête de M. Aurèle laurée, à dr. 

iy. Tête de L. Verus, à droite. (Catalogue, n° 18.) Forme 4. 

4-7. Sans légende. Têtes affrontées de M. Aurèle et de 

L. Verus. (Ficoroni, Piombi antichi, I, pl. 4, nos 6-8. Gar¬ 

rucci, Piombi Altieri, pl. IV, nos 2-3.) Forme 4. 
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8. /////EXV/////////////. Tête de M. Àurèle, à droite. 

Iy. /////T////////. Tête de L. Verus, à droite. (Ficoroni, 

Piombi antichi, I, pl. 4, n° 7.) Forme 4. 

Faustine la jeune. 

Sans légende. Tête de Faustine, à droite. Inédit. Bri- 

tish Muséum. Diam. 35-40 mm. Forme 6. 

Commode. 

Voy. Ferrariae. 

Pertinax. 

Voy. Anabolicum. 

Septime Sévère, Caracalla, Gela. 

1-3. Sans légende. Têtes de Septime-Sévère et de 

Caracalla affrontées. (Ficoroni, Piombi antichi, I, pl. 4, 

n° 9-10. Garrucci, Piombi Altieri, pl. IV, nos 7.) Forme 4. 

4. « Capita Severiet filiorum ». (Ephemeris epigraphica, 

t. VII, p. 318, n° 202 b. Cf. plomb avec inscription : AVGG 

Augustorum duorum. Ibidem, t. IV, p. 209, n° 706.) 

Forme 4. 

5. Voy. Anabolicum. 

6. Sans légende. Têtes de Caracalla et de Geta affron¬ 

tées. (Ficoroni, Piombi antichi, 1, pl. 4, n° II.) Forme 4. 

Élagabale. 

//////AKIBIAAOY AOKIMACIA = A XxiÇiàoou £oxtp.aara. 

Tète d’Elagabale, à droite. (Garrucci, Piombi scritti, 

pp. 80-81.) Un exemplaire dans la collection Martinetti, à 

Borne. Forme 6. 
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Alexandre Sévère. 

ÀYTKM-AYP-C6B-AA6ZANAPOC = Au<oxpaTû>p) K(atoap) 

M. AOpfyjXtoç) <7£ê(a<rcbç) AX^avSpoç. Buste d’Alexandre Sé¬ 

vère drapé et lauré, à droite. (Garrucci, Piombi scritti, 

p. 81. Probablement le même dans : Ficoroni, Piombi 

antichi, I, pl. 4, n° 13.) Forme 6 

A///e M animée. 

/////////////1VLIA///////////// Tête de Julie Mammée. (Stieglitz, 

Archaeologische Unterhaltungen, pl. 11. p. 143.) Forme G. 

Trajan Dèce. 

Voy. Annona. 

G allie n, Valérien, Salonin et Q. Julius Gallienus (?) 

VOLTVS DDNN AVG ET CAESS. Buste de Julius Gallienus 

et de Salonin superposés, de face, accostés de ceux de 

Gallien, à gauche, et Valérien, à droite, de profil. (Garruci, 

Piombi Altieri, pl. IV, n° 5, p. 55.) Forme 6. 

Claude le Gothique. 

DIVO CLAVDIO. Tête laurée, radiée, de l’empereur, à 

droite. (Garrucci, Piombi Allieri, pl. III, n° 13.) Forme 6. 

Constantin et Crispas. 

1-2. CONSTANTINVS PA VG. Tête de l’empereur laurée. 

(Ephemeris epigraphica, t. VII, p. 346, n° 1149. Roach 

Smith,Collectanea antiqua, t. VI, 120.) Trouvé à Richbo- 

rough en Angleterre. Forme 3 a. 

3. Même légende, même tête. (Haverfield, Archaeologi- 

cal Journal, 1890, t. XLVII, p. 233.) Trouvé à Trêves. 

Forme 3 b (?) 
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4. CRISPVS NOBC —Crispas nob(ilissimus)C(aesar). Tête 

de Crispus. (Haverfield, Ibidem.) Trouvé à Rheinzabern 

en Allemagne. Forme 3. 

5. CRISPVS////////////. Tète de Crispus. (Haverfield, Ibidem.) 

Trouvé à Trêves. Forme 3. 

6. Tête de Constantin. Çf. Têtes de Constantin et de 

Crispus affrontées. (Ficoroni, Piombi antichi, I, pl. 5, n° 1.) 

Forme 3. 

7. Deux têtes du temps de Constantin. (Ephemeris 

epigraphica, 111, p. 318, n° 202 d.) Forme 3. 

Arcadius, Ho no ri us et Théo do se II. 

Buste d’empereur drapé, imberbe, de face, accosté de 

deux Victoires soutenant une couronne au-dessus de sa 

tête. A gauche et à droite, deux bustes diadémés, drapés, 

de profil, tournés vers le buste central (fîg. 1). Probable¬ 

ment Arcadius, Honorius et Théodose II1. Collection 

Feuardent. Diamètre du sceau : 13-17 mm. Forme 3 b. 

Fig. 1. 

Outre ces plombs appartenant à des empereurs détermi¬ 

nés, il existe une quantité assez grande de plombs de 

1. Voy. Sabatier, Description générale des monnaies byzantines, t. I, pl. III, n"’ 4 et 5. 

Au temps de Justinien appartient, selon Roaeh Smith (Collectanea an tiqua, t. VI, 

1868, p. 120), un plomb portant trois bustes d’empereurs au droit, une Victoire de 

l'ace tenant de chaque main une couronne, au revers (pl. XVII, 11). C’est probable¬ 

ment un sceau. 
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commerce de diverses formes qui ne portent que la 

légende AVG ou AVGG ou DN, DDNN, DDDNN. (Voy. Cagnat, 

Etude sur les impôts indirects, Paris 1882, p. 67, n° 2; 

Garrucci, Piombi scritti, p. 75; Ephemeris epigraphica, 

t. IV, p. 209, n° 706.) J’en ai vu plusieurs exemplaires 

dans diverses collections, entre autres dans celle de 

M. Abel Farges, à Gonstantine, trouvés dans les gorges 

du Rummel. 

MAGISTRATS ET FONCTIONNAIRES 

Nous ne connaissons que trois plombs de cette classe, 

et encore le troisième n’est peut-être pas un plomb com¬ 

mercial ; les indications de l’éditeur ne suffisent pas à 

décider cette question. 

1. Q IVNIVS BLAESVS PROCOS. (Garrucci, Piombi scrit- 

ti, p. 76.) Forme 4 (?) 

Q. Junius Blaesus fut proconsul d’Afrique en 20-21 après 

J.-C. (Voy. Pallu de Lessert, Fastes des provinces afri¬ 

caines,, Paris, 1896, p. 105 et suiv.) Ce plomb n’y est pas 

noté. 

2. M | VMBRI | PRIM | PROC ! AF = M. Umbri Prim{i) 

proc(onsulis) Afiricae). (Garrucci, Piombi scritti, p. 76.) 

Forme 5 (?) 

M. Umbrius Primus Senecio Albinus, consul en 206 ap. 

J.-C. (Klein, Fasti consulcires, p. 91.) Il n’est mentionné 

ni par Tissot (Fastes de la province d'Afrique), ni par 

Pallu de Lessert. 

3. PHASIDIS AVGILIB PROC I REG PARHAL = Phasidis 

Aug(usti) libierti)procÇuratoris) reg(ionis)parlialliae), pro¬ 

bablement procurateur des biens impériaux situés en 
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Syrie au bord de la mer. (Voy. Beaudouin-Pottier, Bulletin 

de correspondance hellénique, 1870, pp. 270-271.) 

Forme 5. 

PLOMBS PORTANT DES NOMS DE VILLES 

1. COLBER = CoKpniaé) Ber(ytensis). British Muséum. 

Trouvé à Beyrouth en 1885. Quadrangulaire, 15 X 32 mm. 

traversé par un fil dans le sens de la largeur. Forme 5 a. 

2. RVSICADE. Buste de femme personnifiant la ville. 

Plusieurs exemplaires, toujours à la même légende, 

mais à des types divers sur lesquels nous reviendrons plus 

loin. Trouvés sur la plage de Plii 1 ippevilie, C. I. L., VIII, 

10484; republiés en mauvaises reproductions par Doublet 

et Gauclder (Musée de Constantine, Paris, 1892, pp. 49-50; 

voy. Ibidem, la bibliographie complète de ces monu¬ 

ments h) Forme 3 a. 

3. TYPI///////. Tête de Cybèle tourelée. Tupt[o)v1 2. Musée 

de Lyon. Traversé par un fil pourpre. (Communication de 

M. D issard.) Forme 4. 

4. COL-NICA/////. Buste de femme, à droite. (Catalogue, 

n°21.) Forme 4. 

Il est certain que nous avons affaire à un plomb d’une 

colonie; est-ce Nica(ea)? Nous n’osons pas l’affirmer, 

encore moins l’attribuer, à une des villes de ce nom. 

5. Nous ne pouvons que signaler une fois de plus, 

d’après la description sommaire de M. Cagnat (Impôts 

1. Outre les exemplaires du Musée de Constantine, nous en avons trouvé deux 

dans la Collection Vital, à Constantine et deux autres dans celle de M. Feuardent, 

à Paris. 

2. Nous ne mentionnons ce plomb que pour être complet, n’ayant pas eu le temps 

de l’étudier comme il mériterait de l’être. 

1897 — 4. 31 
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indirects, p. 67), les plombs si intéressants de la collection 

Récamier, trouvés dans la Saône, qui restent toujours 

inédits et dont quelques-uns portent des noms de villes de 

la Gaule et d’autres pays : Alexatidria, Annapolis, 

Augusta Treverorum, Cularo, Vienna. Plusieurs appar¬ 

tiennent sûrement à la ville de Lyon. (Cagnat, n03 5 et 7.) 

6. Nous mentionnons ici deux plombs de Constanti¬ 

nople, qui n’entrent pas à proprement parler dans le cadre 

de notre travail : 

a) Buste diadémé, de face, accosté de deux croisettes, 

le diadème muni de pendants. Sous le buste, KON. (Cata¬ 

logue, n° 20.) 

b) Tête de lace, diadémée, accostée de deux croisettes. 

1^. Croix accostée des deux lettres T-K. En haut, à gauche, 

un astre (fig. 2). Coll. Feuardent. Forme 4. 

PLOMBS MILITAIRES 

Dans plusieurs villes d’Angleterre, comme à Chester 

(Cilurnum), Brougli (Bremenium), Southschields, Felix- 

tow, Richborough, etc., on a trouvé, et on trouve encore 

actuellement, des quantités assez grandes de plombs de 

commerce h Ils ont presque toujours la forme 3 b, parfois 

la forme 5 a et portent une empreinte ou sur une face, ou, 

1. Voy. C.I.L., VU, 1269 et p. 313, Epherneris epigraphica, III, p. 144 et p. 318, 

n° 202; IV, p. 209, n" 706; VU, pp. 346-347. Roach Smith, Collectanea antiqua, III, 

p. 117 et pl. 32 ; VI, p. 117, pl. lc-17. Haverfield, Archaeological Journal, 1890 

(t. 47), p. 233, pour ne citer que les publications les plus importantes. 
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plus souvent, sur les deux faces. La plupart sont marqués 

de noms de particuliers et ne présentent pas grand inté¬ 

rêt, car les noms sont en abrégé et incompréhensibles 

pour la plupart; mais quelques-uns sont d’un grand inté¬ 

rêt : ceux qui présentent les noms de différents corps mili¬ 

taires stationnant en Angleterre. Ces noms déterminent 

aussi la série chronologiquement : d’après M. Hübner 

(Eph. ep., III, p. 145), les troupes mentionnées station¬ 

naient en Bretagne à partir de la seconde moitié du 

ine siècle. 

Le plus souvent, le nom du corps d’occupation est 

accompagné d’un nom d'homme presque toujours abrégé. 

Quoique abrégé, on voit que ce sont des noms de soldats 

romanisés ou non L 

Les corps mentionnés sont les suivants : 

Legio II. C.I.L., VII, 1269, 1-2. Cf. Smith, Collectanea 

antiqua, t. VI, pi. 16, n° 14. L’aigle, à droite, la tête 

retournée, tenant une couronne dans son bec. 

Cohors II Nerviorum. C.I.L., VII, 1269, n°* 3, 5-8; p. 313, 

n08 32 et 38. Cf. Boach Smith, t. VI, pi. 16, n° 12 : Cil et 

sans revers. 

Cohors V Gallorum. Eph. ep., IV, p. 206, n° 706 c, cl. 

Cohors VI Tracum. C.I.L., VII, 1269, n09 10, 11 ; p. 313, 

n° 36. Eph. ep., III, p. 144, n° 5; Ibid., p. 318, n° 202 c. 

A la Sebosiana. Eph. ep., 111, p. 144, n° 43. 

1. Voy. le ValÇerius ?) dec(urio), Eph. ep., III, p. 144, n° 43 (cf. p. 31S, n° 202*) ; 
Ael(ius), Comini(u)s (?) C.I.L , Vil, 1269, n° 5; cf. n° 3 et p. 313, il" 32 ; Mucad..., C.I.L., 

VII, 1269, n. 17 ; cf. les noms celtiques Mucapor et setnbl. ; Zabd..., avec un signe 

palmyrénien au-dessous (nom palmyrénien commun se retrouvant par exemple sous 

un buste palmyrénien du British Muséum). Le plomb à la légende Ael(ius) Comini(u)s 

porte au droit » comme les autres du même personnage sont marqués du 

nom de la c(ohors) Il Ner(viorum), nous n’avons pas de doute que l’A de la première 

ligne ne soit un N mal lu, et que devant le V de la seconde ligne on doive sup¬ 

pléer R, ce qui donnera c(ohors) Il ,V]e[r]e/o(/'«ia). 
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Ala Sabiniana (?) Eph. ep., IV, p. 209, n° 706 a. Cf. III, 

p. 318, n° 202 r. 

Tous ces corps sont mentionnés comme stationnés en 

Bretagne par d’autres monuments. 

Cohors Vil Tr(acum), C.I.L., VII, 1269,9; 12-13-14-16 17 

(nos 12 et 13 donnent CVIl sans TR). 

Co/iors VIII R(aetorum?y. C.I.L., VII, 1269, 19 (CVI1I 

sans R, n0" 18 et 19, p. 313). 

Al(a) X C.I.L., VII, 1269, p. 313, n° 34. 

Les trois derniers corps ne se retrouvent pas sur d’autres 

monuments de la Bretagne. 

Quant à la destination de ces plombs, on a émis deux 

hypothèses. M. Roacli Smith (Collectanea cintiquci, VI, 

p. 117), et M. Haverfield (Archaeological Journal, l. c.) se 

prononcent pour la destination commerciale. Une autre 

hypothèse a été proposé par M. Coote 1 2 et a reçu l’appro¬ 

bation de M. Hübner. 

Nos plombs seraient les « signacula plumbea » que les 

soldats recevaient lors du serment3. Cette hypothèse est 

sûrement fausse et très facile à réfuter. 

1. La forme de nos plombs est la forme la plus répan¬ 

due des plombs de commerce de l’époque romaine; les 

signacula militiae avaient sans doute la forme des amu- 

1. La cohors VIII Raetorum était stationnée au ior et n” siècle en Pannonie et Dacie, 

de même que la VI Thracum (v. C.I.L., III, Suppl., Dipl. rnilit., nos 13, 16, 17 et 37 ; 

ibid., nos 16, 17 et 70). 

2. Transactions of the London and Middleton archaeological Society, IV (1873), 

p. 50 sqq. ; je ne connais son article que par des comptes rendus et citations (voy. 

Reçue archéol., 1874, t. II, p. 134; Hübner, Eph. ep., III, p. 144; Proceedings of the 

Society of Anliquaries, t. XIV (1891), p. 52). 

3. Voy. Passio S. Maximiliani, Acta martyrum, éd. Ruinart (Vérone, 1751), p. 263. 

Déjà Minervini, Bulletino di archeologia Napolitana, 1860, p. 7, cherchait ces signa¬ 

cula parmi les plombs connus. Ces « médailles d'identité » sont en usage dans les 

armées actuelles pendant la guerre. Elles ont pour but d’identifier les corps mutilés. 

Le rôle des signacula militiae était probablement le même. 
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lettes de plomb — minces rondelles munies d une bélière 

— forme qui est de tous les temps et qui existe encore de 

nos jours pour les images de dévotion qu’on porte au 

cou1. C’est une médaille de ce genre, avec la représenta¬ 

tion du Christ ou une croix, qu’avait le soldat chrétien 

dont parle le Passio S. Maximilia ni : « jam habeo signum 

Christi Deimei. » 

2. Nous avons parfois deux ou trois exemplaires du 

même plomb et avec le même nom 2, ce qui reste incom¬ 

préhensible avec l’explication de Coote. 

3. La grande masse des plombs n’a aucun rapport avec 

l’armée et n’est signée que de noms de particuliers. 

11 nous paraît inutile de produire d’autres arguments. 

Donc, il n’y a pas de doute que l’opinion de MM. Roach 

Smith et Haverfield soit la seule admissible. Mais ces deux 

savants se sont contentés de l’émettre sans préciser et 

sans expliquer le rapprochement du nom d’un soldat, 

avec l’indication de la cohorte ou d’un autre détachement. 

Nous tâcherons de le faire. 

Mais d’abord, cherchons s’il n’existe pas de monuments 

analogues dans d’autres pays. 

Ce sont encore les richesses des collections lyonnaises 

qui nous viennent en aide. 

Il existe parmi les plombs lyonnais une série marquée 

de noms des légions stationnées à Lyon (voy. Cagnat, l. c.). 

Selon M. Dissard, qui en a recueilli une grande quantité, 

toutes les troupes qui se succédèrent à Lyon y sont men¬ 

tionnées. Nous retrouvons donc en Gaule la même catégo¬ 

rie de monuments qu'en Bretagne. Que ces plombs 

n’étaient pas appendus aux actes, mais sûrement aux 

1. Cf. de Rossi, Bulletino di archeologia cristiana, 1869. 

2. Voy. C.I.L., VII, 1269, n°* 3 et 5 et 32 ; C.I.L., VII, 1269, 11, et Eph. ep., III, 

p. 144, n° 45 ; C.I.L., VII, 1269, 15, et Eph. ep., III, p. 144, n° 44 et autres. 
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divers envois, cela est démontré avec certitude par leur 

forme (4 a) et par les remarques que nous avons faites sur 

le mode de sceller les lettres sous le haut empire. 

Cet usage commercial est confirmé encore par la 

légende d'un des plombs de la légion II (C.l.L., VII, 1269, 

1), trouvé en Angleterre : il porte, au droit, la légende EXR, 

au If., LEG II, ce qui probablement veut dire ex r{atione) 

leg{ionis) II (même légende probablement, C.I.L., VII, 

1269, 2, mais au droit il ne reste qu’un X). 

Le mode d'organisation de l’administration financière 

d’une légion est très imparfaitement connu. On pourrait 

supposer que c’était la ratio castrensis et ses employés 

résidant auprès de chaque corps qui y présidaient1; mais 

la plupart des inscriptions mentionnant la ratio castrensis 

ne sont aucunement en rapport avec l’administration 

financière des troupes et parlent tous de l’administra¬ 

tion de la cour impériale, comme l’a si bien démontré 

M. Hirschfeld 2. 

Une confirmation de cette hypothèse de Hirschfeld est 

donnée, croyons-nous, par une série de plombs trouvés 

également à Lyon et appartenant à la collection de 

M. Récamier. Ils portent l’effigie des empereurs du ier au 

ni0 siècle (les inscriptions de la ratio castrensis sont de la 

même époque) accostée des lettres R—C (v. Cagnat, l. c.), 

ce qui peut être considéré comme l’abréviation de r(atio- 

nis) c{astrensis) 3. 

La trouvaille de ces plombs, à Lyon, n’a rien d’étrange : 

Lyon était une seconde capitale de l’Empire romain et 

rivalisait d ’importance avec Carthage ; ce rôle considérable 

1. Un détachement de la ratio castrensis au camp de Lambèse, voy. C.l.L., VIII, 

2072 et 3288. 

2. Untersuchungcn auf dem Gebiete etc., p. 195, suiv. 

3. Cf. aussi Garrucci, Piombi Altieri, pl. 111, n° 19. 
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est déjà attesté par la présence des cohortes urbaines 

dans ces deux villes, fait qui les rapproche de la capitale h 

Aussi n’y a-t-il rien de surprenant qu’à Lyon, comme à 

Carthage2, nous trouvions un bureau de l’administration 

centrale de la cour. Le même fait est attesté par la trou¬ 

vaille des plombs de Yanabolicum à Lyon : Yanabolicum 

était une redevance due directement à la personne de 

l’empereur3 et à sa capitale. Il est naturel qu’une partie 

de cette redevance en nature ait été envoyée par les 

empereurs pour les besoins des annexes de la cour et des 

capitales secondaires. 

Donc, il n’y a pas de doute que la ratio castrensis admi¬ 

nistrait la cour. 

Mais il n’est pas possible de nier comme l’a fait 

M. Hirschfeld, toute relation entre l’armée et la ratio cas- 

trensis. C’est la cour impériale, comme étant celle du chef 

de l’armée, qui est administrée par la ratio castrensis4 

et ce fait est confirmé par un plomb très intéressant du 

Cabinet des Médailles de Londres, de provenance incer¬ 

taine (fig. 3). 

RAC = ra(tionis) c{astrensis) ? R'. Minerve casquée assise, 

1. Mommsen, Ephcmeris epigraphica, pp. 118-120; 0. Hirschfeld, Sitzungsberichte 

der Wiener Akademie, 1884, p. 240. Cf. Sitzungsberichte der Berliner Akademie, 1891, 

p. 860. 
2. Voy. C.I.L., VIII, suppl., 12609, cf. 12640, et Mommsen, Eph. ep., V, p. 117. 

3. Ce qui explique qu’elle seule est mentionnée dans l’édit de Tib. Julius Alexander, 

C.J.Gr., III, 4957. Cf. Bruns, Fontes, p. 235 et n° 2; Mitlhei/ungen des rômischen 

Instituts, 1896, p. 319. 

4. Voy. Mommsen, Hermès, 25. p. 242; Staatsrecht, 23, p. 807, n. 7; G. de Sonetis, 

Dizionario epigraphico, t. II, p. 139. 
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à gauche, s’appuyant de la main droite sur son bouclier, 

de la gauche sur sa lance. 

Comme chef de l’armée, l’empereur a sa garde, sa garde- 

robe, ses résidences dans diverses villes et camps de 

l’empire, et c’est cette partie de l’administration de la 

cour qui est séparée sous le nom de la ratio castrensis. 

Rien d étonnant, comme nous l’avons démontré ci-des¬ 

sus, qu’on trouve des départements de cette ratio à Lyon, 

à Carthage, même à Lambèse. 

Ce n’est donc pas la ratio castrensis qui administrait les 

finances d’une légion, c’est probablement le préfet du 

camp 1 et sa chancellerie, le commentariensis et les librarii 

(voy. Cagnat, op. cit., p. 189). Il serait très intéressant de 

constater si les noms qui se trouvent, d’après la communi¬ 

cation de M. Dissard, sur les plombs des légions trouvés 

à Lyon, sont ou ne sont pas ceux du praefectus et de ses 

employés. 

Mais c’est une tâche que nous laissons à M. Dissard, 

qui, espérons-le, ne tardera pas à communiquer au 

monde savant les trésors recueillis par lui. 

Différente était l’administration des troupes auxi¬ 

liaires. 

Revenons à nos plombs de Bretagne. Nous avons dit 

déjà qu’ils réunissent la mention d’un corps auxiliaire avec 

le nom d’un soldat. On pourrait penser, en comparant la 

masse des plombs de particuliers trouvés ensemble avec 

nos monuments, que nous avons affaire à une entreprise 

privée des soldats exerçant le commerce pour leur 

compte. 

Hypothèse inadmissible; nous avons des prescriptions 

nettes et précises interdisant aux soldats toute sorte 

1. Praefectus castrorum : Voy. Vegetius, II, 10; Wilmanns, Ephemeris epigraphica, 

I, 82 sqq. ; Cagnat, L’armée romaine d’Afrique, Paris, 1892, p. 182 sqq. 



ETUDE SUR LES PLOMBS ANTIQUES 489 

d’affaires: commerce, location, même acquisition des 

terres dans les pays où ils étaient stationnés1. Donc, il 

ne reste qu’à supposer que c’est pour le compte de 

la cohorte ou de Yala qu’ils envoyaient les marchandises, 

vivres, etc. qu’ils scellaient de leur sceau uni à celui de 

la cohorte. Qui étaient ces militaires, des officiers ou des 

soldats? Les noms souvent barbares font plutôt penser à 

des soldats : une fois nous avons un dec(urio) et encore 

ici la lecture n’est pas tout à fait certaine (voy. Eph. ep., 

III, p. 144, n. 43)2. 

PLOMBS DES PARTICULIERS 

Nous nous bornerons à indiquer les publications que 

nous connaissons, car il n’y a rien à dire sur cette classe 

de nos monuments; la forme est presque toujours 2 

ou 4. 

Italia : Garrucci, Piombi scritti, p. 73, 74. Catalogue, 

nos22-31.— Gallia : Cagnat, l. c. — Britannia : C.I.L., VII, 

1269, nos 20-31, 34, 35, 37, 40 (p. 313); Eph. ep., t. III, 

p. 144, n03 41, 42, 46; p. 318, n° 282 a; t. IV, p. 209, 

n09 106 e, f, g; VII, p. 345, 347 a, b. — Germania : 

Jahrbïicher des Vereins der Alterthumsfreunde, Heft 45, 

p. 73. Cf. Die archaeologischen Sammlungen des Hessis- 

chen Muséums. Darmstadt, 1897, p. 67, n° 8 (trouvé à 

Mayence). — lllyvicum : C.I.L., III, 12018. — Africa : 

C.I.L., VIII, L04843. —Aegijptus : Mowat,/. c.,n. 8,9, 10. 

1. Voy. Cod. Just. XII, 34; XII, 35, 15 (a. 458); Dig. 49, 16, 9; Cod. Just. 4, 65, 

31 (a. 458). 

2. Notons que, d’après une inscription de Bretagne (’C.I.L VII, 458), le commandant 

du corps auxiliaire était aidé dans l’administration financière par un aclanus 

(v. Cagnat, L’armée romaine d’Afrique, p. 257). 

3. Cf. Héron de Villefosse, Bulletin de la Société des antiquaires de France, 

1882, p. 273 (trouvé à Khencheln, ant. Mascula). 
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Nous saisissons l'occasion de publier quelques plombs 

inédits de cette classe. Le plus intéressant est un plomb 

du Cabinet des Médailles de Marseille provenant, d’après 

la représentation, d’Egypte. 

1. Têtes d’isis avec son ornement sur la 

tête et du Nil (on ne voit que la partie anté¬ 

rieure), affrontées; entre elles T | >1 | >1 (fig. 4). 

Oblong traversé de deux fils. D. 17x20 mm. 

Forme 3. 

Les mêmes types se retrouvent sur une monnaie 

d’Alexandrie de l’empereur Antonin L Les trois lettres 

sont peut-être les initiales du nom du possesseur qui 

alors devait être un Romain1 2. 

2. LATINA. D. 15x28 mm. British Muséum. Forme 4a. 

3. HK€ | ANI. British Muséum. Forme 2«. 

4. VA LE R/////—EVNC///////////// = Vciler\i\ Euno.British 

Muséum. Forme 2 a. 

5. SC EF'//////. British Muséum. Forme 2«. 

Nous avons réservé jusqu’ici l’importante question, plu¬ 

sieurs fois soulevée3, de l’existence des plombs de 

douane. Parmi les plombs que nous avons décrits, il n’y a 

que deux classes qui pourraient être considérées comme 

des plombs de douane : la classe des plombs aux effigies 

des empereurs et les plombs marqués de noms de 

villes. Il n’est pas possible que la première de ces classes 

1. Feuardent, Collection Demctrio, n. 1931 (pl. XXIII). 

2. Nous ayons pensé un instant à T(pouavou) x (uptou) K(ataapoç)> mais l’abrévia¬ 

tion serait trop inusitée. 

3. V. Cagnat, Etude sur les impôts indirects, l. c. ; Vigié, Des douanes dans l'em¬ 

pire romain, Paris, 188p. 85 ; Thibault, Les douanes chez les Romains, Paris, 1888, 

p. 63. Cf. Domaszewski, Archæol ogisch-ep igra p h isch c Mittheilungen ans Oesterreich, 

XIII, p. 140. 
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contienne des plombs de douane, ce qui est assez dé¬ 

montré par les plombs des marbres et ceux des diverses 

administrations : on les apposait pour marquer que la 

marchandise expédiée appartenait à l’empereur ou à une 

branche de l’administration impériale ; rien ne nous auto¬ 

rise à penser que les employés des conductores des droits 

de douane avaient le droit d’user de l'effigie de l’empe¬ 

reur h 

11 en est autrement des plombs portant des noms de 

villes. Pour les plombs de la Gaule nous n’avons qu’à 

répéter ce qu’en a dit Thibault : « les plombs trouvés 

dans la Saône avaient été... apposés aux bureaux de la 

frontière des Gaules sur des ballots ou chargements expé¬ 

diés à Lyon », en le réduisant aux plombs signés des 

noms de stations douanières. C’était un transit de la 

frontière jusqu’à la ville de destination1 2. Les villes d’Au- 

gusta Treverorum, Yienna et Cularo doivent donc être 

considérées comme autant de stations de douane, ce 

qui, pour Cularo (Grenoble) nous est attesté par d’autres 

monuments3' 

Une série très intéressante est constituée par les plombs 

trouvés à Rusicade (Philippeville) en Afrique. Nous avons 

eu occasion de les étudier au Musée de Gonstantine qui en 

possède la plus riche série; en outre, nous en avons ren- 

1. Nous avons des plombs qui remontent aux temps où le système de location des 

droits de douane était encore en vigueur (Domitien, Trajan, Antonin, M. Aurèle) et 

ces plombs ne diffèrent en rien des plombs postérieurs. Voy. notre article dans les 

Archæologisch-epigraphische Mittheilungen ans Ocsterreich, t. XIX, p. 127 et suiv. 

2. 11 est peut-être encore plus vraisemblable de supposer que les plombs étaient 

apposés pour marquer que les droits de douane étaient déjà payés, non qu’ils 

devaient être payés à Lyon. Nous verrons que c’est la seule explication possible pour 

les plombs d’Afrique. 

3. C.I.L., XII, 2227. Le plomb portant le nom de la ville d’Alexandrie nous indique 

par exemple l’existence d’un transit d’une frontière de l'empire jusqu’à l’autre 

niée par Thibault. Malheureusement, on ne peut rien dire à ce sujet jusqu’à ce que 

ces précieux monuments soient enfin publiés, 
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contré des exemplaires dans plusieurs autres collections. 

Cette étude nous a mené à répartir ces plombs en trois 

catégories distinctes : 

1. RVSICADE. Buste de femme, à droite, la tête surmon¬ 

tée d'un croissant portant la coiffure des impératrices de 

la première moitié du 111e siècle (fig. 5 d). 

Diana, du sceau : 15 mm. Forme 3 a. 

Fig. 5. Fig. 6. Fig. 7. 

2. RVSICADE. Buste de femme, adroite, portant la coif¬ 

fure des impératrices de la seconde moitié du me siècle 

(Otacilie, Etruscille, Salonine); travail plus grossier, les 

tresses des cheveux ne sont pas même indiquées et on 

pourrait croire la tête coiffée d’un casque, mais en étudiant 

la représentation attentivement, on voit que le prétendu 

casque n’est que la coiffure exécutée à gros traits. La 

légende manque sur quelques exemplaires (fig. 6). 

D. 15 mm. Forme 3 a. 

3. Buste de femme casqué, à droite (fig. 7). D. 15 mm. 1 2 3. 

Forme 1 ou 3 a. 

1. Le plomb dessiné est le n“ 326 de la collection de Constantine ; même type 

nos 323, 324, 325, peut-être 327, 328. Pour la représentation comp. les monnaies de 

Julie Mamruée, Cohen, t. IV, p. 491, n° 15, cf. n" 25 où l'impératrice est représentée 

avec un croissant derrière les épaules. Cf. Salonine, ibid., t. V, p. 506, n°‘ 101, 102, 

103 et autres. 

2. Le plomb dessiné est le n° 332 de la collection. Même type nos 329, 330 (avec 

légende) ; noï 322, 329, 330, 331, 332 (sans légende ?) Les n°s 333, 334, 337 sont abî¬ 

més , sur le n° 338 on ne voit que la légende. 

3. Forme 1, n"* 241, 343, 3“, n. 360, époque probablement postérieure aux deux 

autres types. 
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Les bustes de nos plombs sont probablement la per¬ 

sonnification de la ville Rusicade, comme on le peut con¬ 

clure de l’ornement des têtes du 1er type, ornement se ren¬ 

contrant très souvent en Afrique et appartenant à la 

Tanit phénicienne, Juno Gaelestis de l’époque romaine. 

Le fait de la trouvaille de ces plombs sur la plage de 

Philippeville, nous donne à penser que les marchandises 

étaient scellées au port, pour marquer qu’elles avaient 

acquitté les droits de douane perçus à Rusicade — au 

moins au ve siècle—en partie pour la ville et probable¬ 

ment par la ville elle-même L 

Supposer avec Thibault que nos plombs servaient à mar¬ 

quer les marchandises qui allaient à Rusicade n’est pas pos¬ 

sible. Nul n’avait le droit d’apposer le sceau officiel de la 

ville, sinon la ville elle-même, et les représentations de 

nos plombs ont bien le caractère d’un sceau officiel. 

Les autres plombs des villes comme celui de Bérytus, 

de Nicae(a?), de Tyr, ne formant pas série, ne peuvent 

être assignés à tel ou tel usage. 

Les plombs de Constantinople appartiennent probable¬ 

ment à la douane située dans le détroit des Dardanelles à 

Abydos1 2. Peut-être pouvons-nous expliquer les abrévia¬ 

tions T—K du second des plombs byzantins par T(eXc6viov) 

KfovaravTivouTroXEtoç). 

(.4 suivre.) 

Rostovtsew. 

1. Voy. Novellae Valentiniani, III, tit. 18, 1, 1 (ed. Ilaenel, Dessau, C.I.L., VIII, 

p. 379). 

2. Voy. Athenische Mittheilungen, 1879, p. 308 (Mordtmann) ; Philologus, 19, p. 495 

(Dessau). 
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AU COMMENCEMENT DU 

DE L OR DANS 

XVe SIÈCLE 

CE PAYS 

(Suite *). 

Le sequin se répandit aussi en d’autres pays. Nous 

savons par El Fàsy1 2 que l’on comptait en dinars ifraritys 

à la Mekke, en 815; et par Maqrizy3 qu’au mois de Safar 

808 « l’émir Nourouz fit proclamer à Damas. que le 

change de l’ifranty serait de 25 dirhems » et ailleurs 4 : 

« L’ifranty. avait envahi à notre époque, dans le cou¬ 

rant de l’année 800, les principales villes du monde : le 

Caire, Misr (Fostàt), tout le pays de Syrie, toutes les loca¬ 

lités de Syrie (sic!), le Hidjaz, le Yémen, au point d'y 

devenir la monnaie courante. » Abou 1-Mahasen reproduit 

ce passage avec un léger changement5 : « L’emploi dans 

le commerce du dinar ifranty s’était généralisé à notre 

époque durant l’année 800 dans les principales villes du 

monde, comme le Caire, Misr (Fostàt), les pays syriens, 

les principaux pays des Grecs (Roùm), les régions de 

l'Orient musulman le Hidjâz, le Yémen, au point de 

1. Voy. Rev. Num., 1897, p. 373. 

2. Taky el dyn el Fàsy, né en 775, mort en 832 Hég. Ecrivit une Chronique de la 

Mekke, traduite par Wüstenfeld. Cf. Sauvaire, Matériaux, I, pp. 128 et 316-317. 

3. Maqrizy, Kitdb al Soulouk, ms. 1728, fol. 52, v°. 

4. Maqrizy, Kitdb al Soulouk, ms. 1727, fol. 371, r". An 829, mois de Safar. 

5. Abou-l-Mahasen, al Noudjoiim al Zabi; ah, ms. 1787, fol. 206, v°. 



LE DUCAT VÉNITIEN EN EGYPTE 495 

devenir la monnaie courante et la plus recherchée dans les 

transactions commerciales. » 

Le sequin avait pourtant à lutter contre la réprobation 

dont il était l’objet de la part des gens pieux. Maqrizy 1 et 

Abou-l-Mahasen 2 ne manquent pas de noter qu’on y 

voyait « des marques de l’incroyance des Francs, marques 

réprouvées par la loi de l'Islam 3 ». Il faut croire que les 

scrupules religieux cédèrent devant les raisons d’intérêt 

puisque l’ifranty devint, en peu de temps, la monnaie par 

excellence. 

C’est qu’aussi l’usage en présentait un réel avantage. 

Alors, comme encore souvent de nos jours, on ne trafi¬ 

quait en Orient qu’au poids, « même des pastèques », ce 

dont s’étonnait Frescobaldi. Un paiement en espèces ne se 

faisait qu’à l’aide de la balance; les dinars mamlouks 

présentant entre eux des différences notables; on réunis¬ 

sait, pour parfaire une somme, un nombre quelconque de 

pièces, on évaluait le tout en mithqâls, et on ajoutait, 

pour l’appoint, des fragments de dinar : quetlas ou moqat- 

tci s 4. Ce procédé était long et peu commode. Avec 

l’ifranty, par contre, il suffisait de compter un nombre 

déterminé de pièces, puisque le poids d’une pièce était 

égal à celui d’une autre. Les auteurs arabes redisent sans 

cesse qu on « s’en servait au nombre » 5, qu’on s’en servait 

à a la pièce » °. La vogue de Fifranty tenait à la constance 

de son poids. 

1. Maqrizy, Kilâb al Soulotik, ms. 1727, fol. 371, r". An 829, mois de Safnr. 

2. Abou-l-Mahasen, al Noudjoum al Zahirah, ms. 1787, fol. 206, v°. 

3. Les deux historiens n’ont pas en vue les représentations figurées ; elles ne 

furent jamais interdites rigoureusement; on en voit sur les monnaies ayyoubites, par 

exemple. Les « marques réprouvées » étaient probablement les petites croix qui 

marquent le commencement des légendes (cf. fig. 1). 

4. Sur ces mots, voir Sauvaire, Matériaux, I, pp. 204-206. 

5. Maqrizy, Kilâb al Souloiik, ms. 1728, fol. 71, v° ; fol. 151, r°. 

6. Djauhary, Nouzhat al Nou/bus : .Çi , I, 482, 491 ; If, pp. 114, 180, 

233, etc. 
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Ce succès eut pour résultat de taire cesser à plusieurs 

reprises la frappe des dinars musulmans, ainsi que le 

déclarent Maqrizy 1 et Abou-l-Mahasen 2. 

Pour remédier à cet état de choses, on résolut de 

décrier le dinar ifranty et de fabriquer en même temps 

des dinars qui pourraient entrer en concurrence avec lui. 

Une première réforme avorte ; la deuxième, celle de 

Faradj, réussit en partie : sous les successeurs de Faradj, 

le monnayage nouveau se continue avec régularité, et la 

vogue de l’ifranty commence à décroître. 

II. - LE MONNAYAGE MUSULMAN 

f 

Lan 811, nous dit Maqrizy3, « il circulait en Egypte 

quatre sortes de monnaies : For haradja/i, le dinar 

ifranty, le dinar sâdemy et le dinar nâsery ; chaque espèce 

s’employait au nombre, exception faite pour l’or haradjah, 

dont on ne se servait qu’au poids ; le change de ces dinars 

était variable. » Qu’étaient au juste ces monnaies? 

Dinar haradjah 4 (- ^1 ,L> jJl) — c’était, au dire de 

Maqrizy 5, « la monnaie d’or de l’Islam ; elle était d’or pur 

sans alliage et de forme circulaire. Sur une des faces (on 

voyait) la profession de foi : « il n’y a de dieu que Dieu, et 

Mohammed est l’envoyé de Dieu ; » sur l’autre se trouvaient 

le nom du sultan, la date de l’émission, le nom de la ville 

où le dinar avait été frappé : le Caire, Damas ou Alexan- 

1. Maqrizy, Kitâb al Soulouk, ms. 1728, fol. 102, r“, et ms, 1727, fol. 273, v°. 

2. Abou-l-Mahasen, ms. 1787, fol. 129. 

3. Maqrizy, Kitâb al Soulouk, ms. 1728, fol. 71, v°, mois de Dhou-l-llidjdjah. 

4. Ce mot, qui ne se trouve pas dans les dictionnaires, ni dans les Matériaux de 

Sauvaire, est vocalisé ainsi dans le Kitâb al Soulouk, ms. 1727, fol. 268, v°. M. Casa¬ 

nova propose, sous toutes réserves, d’y voir, employé abusivement, le terme persan 

« tout ce que » dans le sens de « de poids quelconque, n’importe quel ». 

5. Maqrizy, Kitâb al Soulouk, ms. 1727, fol. 290, r°, et ms. 1728, fol. 119, r°. 
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drie. Chaque sept mithqâls étaient du poids de dix dir- 

hems. » Ce dinar ou mithqâl haradjah, appelé aussi 

mesry (égyptien) ou estampillé correspond aux 

pièces d’or de poids variable frappées par les Bahrites et 

les deux premiers Bordjites; on ne s’en servait qu’au 

poids. Qalqashandy n’emploie pas ce terme; Djauhary 

use alternativement des mots haradjah et mesry sans 

plus d’explications. 

Dinar ifranty. — C’était, nous le savons, le sequin de 

Venise. 

Dinar sàlemy. — Nous avons vu que, l’an 803, l’émir 

llbogha el Sàlemy « fit frapper des dinars du poids d’un 

mithqâl destinés à faire disparaître de la circulation le 

dinar ifranty ». Maqrizy, dans sa Description de T Egypte b 

parle de cette émission dans les mêmes termes; il dit 

ailleurs 1 2 : ci le 20 Djoumadâ I de l’an 803, l’émir llbogha 

el Sàlemy ordonna de frapper des dînârs d’un poids reconnu 

tel que chaque dinar fut égal à un mithqâl; il décréta la 

suppression de l’emploi, dans les transactions commer¬ 

ciales, des dinars à effigies; en suite de quoi, l’on émit le 

dinar sàlemy; on s’en servait au nombre; on y avait 

gravé le coin de l’Islâm. » En 811, on se servait encore du 

dinar sàlemy, toujours au nombre3. En 813, mois de 

Dhou-1-IIidjdja 4, « on supprima le dînâr sàlemy qu’avait 

frappé l’émir llbogha el Sàlemy aux jours de son adminis¬ 

tration; on s’en servait au nombre et non au poids; il ne 

pesait pas un mithqâl et un quart de mithqâl5 ; il était au 

1. Maqrizy, Description de l'Egypte, II, p. 212, d'après Sauvaire, Matériaux, I, 

p. 165. 

2. Maqrizy, Kitàb al Souloiîk, ms. 1728, fol. 25, r". 

3. Maqrizy, Kitâb al Soulouk, ms. 1728, fol. 71, v“. 

4. Maqrizy, Kitâb al Souloiik, ms. 1728, fol. 811, r°. 

5. Le copiste a probablement omis une ligne; les affirmations qui suivent de 

Djauhary et de Qalqashandy permettent cette supposition. 

1897 — 4. 32 
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coin de l’Islàm ; on le jugea bon et il eut cours ». Pour le 

faire disparaître, Faradj ordonna une nouvelle émission de 

dinars naserys. On lit dans Djauhary 1 : « Quant à l’or 

qu’avait émis El Sâléiny aux jours de son administration, 

il disparut complètement ; il avait été en faveur auprès du 

public ; on en avait fabriqué d’un mithqâl, de deux 

mithqâls, d’un demi et d’un quart de mithqâl. » Et dans 

Oalqashandy 2 : « Plus tard, l’émir Ilbogha el Sâlemy 3, 

ostadâr du royaume pendant le règne d’El Nâser Faradj, 

fds de Barqouq, frappa des dinars pesant chacun un mith¬ 

qâl ; ils portaient au milieu un cercle dans lequel était in¬ 

scrit le mot Faradj. 11 y en avait parfois dont le poids était 

égal à un mithqâl et demi ou à deux mithqâls ; quelquefois ils 

ne pesaient qu’un demi ou un quart de mithqâl. Mais le plus 

généralement le poids de ces pièces était faible comme si 

cet affaiblissement était pratiqué pour compenser les frais 

du monnayage4. » Il ressort de ces passages que, théori¬ 

quement, les dinars sâlemys devaient être d’un poids cons¬ 

tant; il en fut peut-être ainsi, en réalité, quelque temps ; mais 

l’on revint bientôt à l’ancien mode de frapper des dinars 

de poids variable. La vogue de l’ifranty ne fut nullement 

diminuée; une réforme plus sérieuse était nécessaire. 

Ces dinars portaient, selon Qalqashandy, le mot Faradj 

inscrit dans un cercle ; cette description est confirmée par 

un passage de Soyouty relevé par Sauvaire 5 : il faut 

noter que Soyouty nomme les monnaies en question des 

1. Djauhary, Nouzhat al Nofoiis, pp. 570-571. 

2. Trad. Wiistenfeld, p. 143, et trad. Sauvaire, p. 95, dans le paragraphe relatif 

aux « monnaies dont on se sert au poids ». 

3. Wiistenfeld : « letbogha el Sa’i ». C'est une erreur du copiste ou du traducteur 

qui s'explique aisément : se transforme facilement en 

4. Cette explication ne se trouve pas dans la traduction de Wiistenfeld. 

5. Sauvaire, Matériaux, I, p. 239. 
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dinars nâserys, ce qui n’a rien de surprenant puisqu’elles 

étaient au nom d’El Nâser Faradj, qui seul avait droit à la 

sekkah (inscription du nom sur les monnaies). 

Dinar nâsery. — Le texte de Maqrizy, cité par Sauvaire L 

nous apprend seulement que ces dinars « n’étaient pas 

purs » ; dans le Kitab al Souloûk 1 2 Maqrizy nous dit que, 

en 811, « le sultan fit frapper des monnaies d’or; on 

devait s’en servir au nombre et non au poids ; elles étaient 

du poids de l’ifranty à effigies; elles furent connues sous 

le nom de dinars nâserys. » En 813 3, afin de supprimer 

le dinar sâlemy, on augmenta la frappe des dinars nâse¬ 

rys « qui étaient sur le modèle, en poids, de l’ifranty... ils 

eurent cours au même taux que celui-ci ». Au commence¬ 

ment de l’an 817 4, les dinars nâserys étaient les plus 

nombreux de tous. 

En 818, au mois de Safar 5, on se mit à fondre les 

dinars nâserys : « chacun d’eux pesait 19 qirâts de 

24 qirâts (au mithqâl) ; l’or en était au-dessous du titre 

légal (s_à_> U.); » le sultan (El Mouyyed Sheikh) ordonna 

« de n’accepter les dinars nâserys qu’au poids ». A partir 

de ce moment, les ordonnances sont nombreuses 6 qui 

défendent l’usage des dinars nâserys; vers 820, ils ont 

disparu de la circulation. 

D’après Djauhary7, « le nâsery avait été émis par l’émir 

1. Sauvaire, Matériaux, I, p. 238, cite Maqrizy, Description de l’Egypte, I, p. 110. 

2. Maqrizy, Kitâb al Soulouk, ms. 1728, fol. 71, v“. 

3. Maqrizy, Kitâb al Soulouk, fol. 89, r°. 

4. Maqrizy, Kitâb al Soulouk, ms. 1728, fol. 114, r°, et ms. 1727, fol. 285, r°. 

5. Maqrizy, Kitâb al Soulouk, ms. 1728, fol. 119, r°, et ms. 1727, fol. 290, r*. 

6. Maqrizy, Kitâb al Soulouk. Par exemple, en 818, Rabi I (ms. 1728, fol. 120, v°, 

et ms. 1727, fol. 291, r') ; 818, Djoumada I (ms. 1728, fol. 122, v°, et ms. 1727, fol. 292, 

v*); 818, Dhou-l-Hidjdja (ms. 1728, fol. 127, r°, et ms. 1727, fol. 297, r°) ; 819, 

Rabi 11 (ms. 1728, fol. 131, r°, et ms. 1727, fol. 300, v"); 819, Djoumada II (ms. 1728, 

fol. 131, v*, et ms., 1727, fol. 301, v°) ; 820, Djoumada I (ms. 1728, fol. 138, v*, et 

ms. 1727, fol. 308, v°). 

7. Djauhary, Xouzhat-el-Nofous, pp. 570-571. 
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Djemâl el dyn Yousouf el Baryd, ostadâr du Sultan. Il 

était du même poids que l’ifranty; mais ce dernier était 

plus 1. La première frappe du nâsery se fit en 811 ; il eut 

un cours égal à celui de l’ifranty ; mais les gens préféraient 

les oulloûrys auxnâserys.de la bonté de leur or. » Voici 

ce que nous apprend Qalqashandy ~ : « Je dis : ensuite El 

Nâser Faradj, fils de Barkouk, frappa des dinars de même 

poids que les florins ci-dessus mentionnés. L’une des 

faces porte : (c il n’y a de dieu que Dieu ; Mohamed est 

l’envoyé de Dieu » ; et l’autre le nom du sultan. Au 

milieu (du revers) est. 3 entre deux lignes. Ces pièces 

furent connues sous le nom de Naseriyah. Le nombre en 

fut très grand ; ils furent employés dans la plupart des 

transactions. Toutefois, on leur donnait une valeur infé¬ 

rieure à celle des florins ; (cette valeur était de) dix 

derliams ». Wüstenfeld traduit avec plus de précision : 

a mais ils sont inférieurs en bonté au dinar ifranty de près 

de 10 dirhems. » 

Faradj eut pour successeur (815 = 1412) le khalife El 

Mosta’in Billah Abou-1-Fadhl el Abbâs. Maqrizy ne dit 

rien du monnayage de ce prince, mais Qalqashandy nous 

apprend 4 que ses dinars furent identiques à ceux de 

1. U y a y._dans la copie de M. Casanova. 

2. Qalqashandy, Wüstenfeld, p. 144 et Sauvaire, p. 96. 

3. Dans le ras. de Gotha, il y a kiL.^ que Wüstenfeld traduit par « oiseau 

de proie » et Sauvaire par « corbeille de pêcheur ? » en remplaçant ka.» par 

ha.w. Le ms d'Oxford a ki-v ; Sauvaire traduit par « corbeille allongée », 

Nous avons affaire, sans aucun doute, à des fautes de copistes. Il faut peut-être lire, 

avec M. Casanova : k<w. La racine -W-... engendre des mots ayant le sens 

de « nappe, courroie ». On peut donc croire à l’emploi d’un terme technique, ana¬ 

logue à la « fasce » héraldique, et qui désignerait la « bande allongée » comprise 

entre deux traits et portant la titulature (cf. fig. 3). C’est ce qu’en terme d’architec¬ 

ture on nomme un bandeau îbk et probablement, en terme de blason, une nappe 

K- 
4. Qalqaschandy, trad. Wüstenfeld, p. 144, et Sauvaire, p. 96. 
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Faratlj. « On n’y changea que l’empreinte, qui reçut le 

nom du Commandeur des Croyants au lieu de celui du 

Sultan h » 

El Mouyyed Sheykh (815-824 = 1412-1421) fit retirer 

de la circulation et fondre les dinars nâserys et ifrantys 

pour en fabriquer des dinars mouyyedys 

Sur les règnes de Modhaffer Sliehâb el dyn Ahmed, de 

El Dhaher Seyf el dyn T’at’ar, de El Sâleh Nâser el dyn 

Mohammed, qui régnèrent en 824 Hég. (1421 J.-C.), nous 

n’avons aucun renseignement monétaire. 

Le sultan El Achrâf Seyf el dyn Barsbây (825-841 = 1422- 

1438) fit proclamer à diverses reprises le retrait et la fonte 

des dinars ifrantys 1 2 3; on en fabriquait des dinars ashrâ- 

fys c( dont le poids était égal à celui de l’ifranty 4 ». La 

première mention [du dinar ashrâfy, dans Maqrizy, est de 

829, et dans Djauhary de 834 5. 

Telles sont les données des historiens sur le monnayage 

de l’or, en Egypte, au commencement du xve siècle; 

comparons-les à celles que nous fournissent les monnaies 

conservées au British Muséum et au Cabinet des 

Médailles. 

Les caractéristiques du dinar haradjah étaient : la pro¬ 

fession de foi inscrite sur l’une des faces, et, sur l’autre, 

le nom du sultan, la date, le nom de la ville (Damas, le 

Caire, ou Alexandrie) où avait eu lieu la frappe ; puis, la 

1. C’est la traduction de Sauvaire ; Wtlstenfeld dit, d’après le ms. de Gotha : « Le 

Khalife ne changea rien dans les coins, à tel point qu’il ne remplaça même pas le 

titre de Sultan par celui de Commandeur des croyants ». C’est là probablement une 

erreur du traducteur, car Sauvaire ne donne pas cette variante comme existant dans 

le ms. de Gotha. 

2. Cf. la note 6 de la page 499. 

3. Maqrizy, Kilâb al Soulouk, ms. 1727, fol. 371, r°; 371, v“ ; 372, r° ; 375, v°. 

4. Maqrizy, Kitâb al Soulouk, ras. 1727, fol. 371, v°. 

5. Djauhary, Nouzhat el Noufous, p. 355. 
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forme ronde, le poids variable. La pièce suivante, de 

Farad j, répond à cette description, 

C’est le n° 972, pl. IX, du catalogue de la Bibliothèque 

nationale. Il pèse 10 gr. 18. Tous les dinars de Barqouq, 

les dinars de Faradj, nos 971 et 973 du Cabinet des 

Médailles, nos 641 à 644 du British Muséum sont des dinars 

haradjahs. 

Le dinar sàlemy, de poids variable, portait le mot 

Faradj inscrit dans un cercle. On n’a pas signalé encore, 

je crois, de monnaie qui réponde à ce type. 

Le dinar nàsery, de poids constant, présentait.entre 

deux traits. Voici le n° 973 du Cabinet des Médailles; on 

n’y voit, entre les deux traits, ni corbeille de pêcheur, ni 

oiseau de proie, mais seulement la titulature. Il a été 

frappé en l’an 810; de même le n° 645 du British Muséum. 

Il faut donc corriger Maqrizy et les autres historiens qui 

donnent pour date, à la première frappe des nâserys, 

l’année 811. Les nos 974 et 975 du Cabinet des Médailles, 
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645 à 647 du British Muséum sont des variantes de ce 

type. 

Les dinars d’El Mosta’in Billah étaient, suivant Qalqa- 

shandy, semblables à ceux de Faradj ; voici le n° 981 de la 

Bibliothèque nationale. 

Avec El Mouyyed Sheykh se manifeste un changement 

dans l’ornementation : les traits linéaires sont remplacés 

par des câblés. La fig. 5 représente un dinar mouyyedy 

(n° 983 du Cabinet des Médailles. 

Fig. 5. 

Le Catalogue du British Muséum indique, aux n0< 651 et 

652, des dinars haradjahs qui auraient été frappés par ce 

sultan. Mais le mauvais état des pièces, l’incorrection des 

légendes, permettent de croire à la fausseté de ces mon¬ 

naies ou à une erreur dans l’attribution; pour bien juger, 

il faudrait les avoir sous les yeux. Les historiens ne disent 

pas formellement que la frappe des dinars haradjahs avait 

cessé après Faradj ; le fait peut être considéré pourtant 

comme certain, étant données les circonstances qui ame¬ 

nèrent la réforme du système monétaire. 

En conclusion, le ducat de Venise (dinar i/'ranty, oufloû- 
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ry 1 boundoûqy, ioûny, à effigies et doukât) circulait en 

Égypte dès 784 flég. (1389 J.-C.); il se répandit à tel 

point que, vers l’an 800, c'était en pays musulman la 

monnaie par excellence. Cette vogue était due à la con¬ 

stance de son poids qui facilitait les comptes ; au lieu que 

la variabilité de poids des monnaies d’or égyptiennes (di¬ 

nar haradjah, mesry, estampillé) rendait l’usage de ces der¬ 

nières fort incommode. Les ateliers chômèrent, les béné¬ 

fices des sultans diminuèrent; le seul remède était de 

frapper des monnaies qui pussent faire échec au ducat. En 

803, sous le règne du deuxième sultan Mamlouk Bordjite 

El Nàser Faradj, l’émir llbogha el Sâlemy émit les dinars 

sâlémys ; ils devaient être égaux à l’unité pondérale 

ancienne, le mithqâl ; mais on eut le tort de fabriquer des 

multiples et des subdivisions de cette unité. Le ducat 

conserva toute la faveur du public. En 810, réforme mieux 

conduite : on prit pour étalon le ducat lui-même. Les 

avantages des dinars nâserys étant identiques à ceux du 

ducat, la vogue de ce dernier baissa. Les successeurs de 

Faradj frappèrent d’après le système nouveau, qui se 

maintint jusqu’à la fin de la dynastie bordjite. 

APPENDICE 

Il ne faudrait pas croire que le ducat de Venise ou 

dinar ifranty fût, au commencement du xve siècle, la seule 

monnaie d’or européenne qui se rencontrât sur les marchés 

d’Orient. Le florin circulait à Alexandrie à partir, tout au 

moins, de 1422. Voici les instructions données par la cité 

de Florence aux ambassadeurs qu elle envoya en Egypte 
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en juin 1422 L « Demandez-lui (au sultan El Ashraf Bars- 

bâi) que notre monnaie d’or et d’argent y soit employée 

(en Egypte), y ait cours et soit acceptée comme quelqu’autre 

monnaie que ce soit; surtout, que notre florin soit sur 

le même pied que le ducat vénitien, car il est excellent et 

supérieur au ducat en alliage et en poids. Montrez que 

l’alliage en est meilleur, et pour quelle raison il en est 

ainsi; nous vous avertissons de ce fait ; quant au poids, cela 

est facile à voir. Insistez autant que possible, proposez de 

le mettre à l’épreuve du feu, de fondre en même temps 

des ducats et des florins ; tâchez de savoir quel est le per¬ 

sonnage qui s’occupe de ces choses et d’entrer en relations 

avec lui : cela est d’une importance majeure, ce que vous 

avez à faire là, à savoir de réclamer une expérience; 

dites qu’il faut faire l’essai de l’or, affirmez que notre florin 

n’a jamais varié, que dans de nombreux pays on lui recon¬ 

naît une valeur égale à celle du ducat, quelquefois supé¬ 

rieure. Faites aussi la preuve pour l’argent; mais insistez 

sur l’or : et si, pour atteindre le but, vous êtes amenés à 

quelque dépense, agissez comme il vous a été recommandé 

par les Consuls de la mer-, ne soyez d’accord sur rien, si 

vous ne l’êtes sur les monnaies. » Les ambassadeurs réus¬ 

sirent dans leur mission; Vamiral fit proclamer à Alexan¬ 

drie que le florin aurait cours dans cette ville ? ; le sultan 

écrivit aux magistrats de Florence une réponse conforme 

à leurs désirs 3. 

C’est au florin peut-être que fait allusion Maqrizy dans 

les deux passages suivants dont j’ai cité déjà des frag¬ 

ments : 

1. G. G. Leibnitz, Mantissa codicis juris gentium diplomalici. Hanovre, 1700, 

in-fol., p. 165. — Communication de M. Casanova. 

2. Ibid., p. 167. 

3. M. Amari, II Diptomi arabi del R. Archiido Fiorentino. Firenze, 1862. In-4° 

p. 208. 
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En Dhou-l-Hidjdja 813 1 « le dinar ifranty valut 200 

dirhems de fels, le mithqâl haradjah 220 dirhems, le dinar 

nâsery frappé d’après le poids de l’ifranty, 200 dirhems au 

dinar. On supprima le dinar sâlemy qu’avait émis l émir 

llbogha el Sâlemy aux jours de son administration; on 

s’en servait au nombre. ïjj L> ^ ajüj U ^ box jj 

JUjo' «j, j JliüL»2; il était au coin de l’islam ; le public le 

jugea ^Lon ; il eut cours. Alors le sultan voulut }J& ^ J 

vJ Le [divan 3 renouvela (l’ordre de frapper) le 

nâsery (qui était) sur le modèle en poids de l’ifranty; on 

en" augmenta la frappe et il eut cours au même taux que 

l’ifranty; le sâlemy disparut peu à peu de la circulation. 

Mais la fraude (^gi) entra dans le nâsery et l’ifranty 4. 11 y 

eut, outre ce dont nous avons parlé, dans la circulation, en 

fait (de monnaies) d’or une chose qu’on appelait^ijJ! 5 

,UaLJ! bL^Jl ,b [sic) son change était 

un peu moindre 6; (il y avait encore) quelque chose qu’on 

appelait < j7, c’était un dinar importé du pays des Francs; 

son change était inférieur à celui de l’ifranty; il y avait 

aussi un autre dinar qu’on appelait maghreby ; il venait 

du Maghreb et portait le coin de l’islam; enfin un dinar 

frappé à Alexandrie ». 

1. Maqrizy, Kitâb al Soulouk Ms. 1728. Fol. 89, r°. 

2. Il faut supprimer peut-être le premier ; on aurait alors : « on s’en servait 

au nombre, non au poids ». Pour l'évaluation en mithqàls voir pp. 497-498 du pré¬ 

sent article. 

3. Il y a \dywân ; il vaudrait mieux lire : dinar. On aurait alors : « Le sultan 

renouvela (l’ordre de frapper) le dinâr nâsery, etc. » 

4. Traduction mot à mot. On peut comprendre : le nâsery et l’ifranty furent alté¬ 

rés par ceux mêmes qui les frappaient, Vénitiens d’une part, Sultan de l’autre, ou 

bien : on fabriqua des contrefaçons du nâsery et de l'ifranty. Ce dernier sens est 

préférable à l’autre, à mon avis. 

5. Mot à mot : « hors de la maison. » Dàr est peut-être une abréviation de Dar el 

Darb, la Monnaie. 

6. Que celui du nâsery, probablement. 

7. Faut-il lire « taraky » abandonné, laissé — ou « Tourky » turc ? 
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En Safar 818 1 « il y avait (en Egypte) trois sortes (de 

monnaies) d’or : [en premier lieu] l’or haradjah, devenu 

rare; chaque mithqâl de cette sorte atteignit 250 dirhems 

de fels; c’était l’or musulman pur d’alliage (,j^); il était 

de forme circulaire. On y voyait d’un côté la profession de 

foi : il n’y a de dieu que Dieu et Mohammed est son pro¬ 

phète ; et de l'autre côté le nom du sultan, la date de 

l’émission, le nom de la ville où il avait été frappé : le 

Caire, Damas ou Alexandrie ; chaque sept mithqâls étaient 

du poids de dix dirhems. 

« La deuxième sorte comprenait la monnaie d’or appelée 

ifranty, oufloury, boundouqy et doukât ; elle venait du 

pays des Francs; sur une des faces (se trouvait) l’image 

d’un homme dans une légende circulaire de leur écriture; 

de l’autre, deux représentations figurées ( ,b , yj) dans une 

légende circulaire. On ne connaissait pas cette sorte dans 

le commerce anciennement; elle fit son apparition au 

Caire dans le cours de l’année 790 et se répandit au point 

de devenir monnaie courante ; elle atteignit (le change de) 

230 dirhems de fels au dinar. Le poids de chaque cent 

dinars de cette espèce était de 81 mithqâls et quart; mais 

les gens le brisaient de sorte que son poids diminuait [il se 

maintint à 78 (mithqâls) et un tiers] 2. Beaucoup de gens 

frappèrent une monnaie à sa ressemblance (Jl\L 0L) et 

s’entendirent pour l’accepter; elle (la monnaie d’imitation) 

eut cours dans le public au même taux que l’ifranty ; il 

en résulta un grand désordre : 

3 J ' u^lj 

A3 ^ Ü O 
sf 'J -> 

IlsLs 

1. Maqrizy, Kitâb al Souloilk. Ms. 1728, fol. 119, r° et ms. 1727, fol. 289, v®. Les 

deux mss. ne présentent guère que des variantes insignifiantes. 

2. Omis dans le ms. 1728. 
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« La monnaie d’or de la troisième sorte était le nâsery 

qui avait été frappé par El Malek el Nâser Faradj, ainsi 

qu’il a été dit. Le poids de chacun de ces dinars était de 

19 qirâts de 24 qirâts (au mithqâl); l’or en était au-dessus 

du U.; chaque dinar parvint (au change de) 210 dir- 

hems Uajl ,bJl AJ j ». 

Ces deux passages de Maqrizy ne sont pas toujours très 

clairs; ils sont intéressants à plus d’un titre. J’ai préféré 

donner le texte arabe, en certains endroits, plutôt qu’une 

traduction qui eût exigé parfois des commentaires assez 

longs et non à leur place ici. 

Je n’en retiendrai donc que ceci : à côté du sequin, qui 

seul avait cours légal, il circulait en Egypte, dans le pre¬ 

mier quart du xve siècle, d’autres monnaies d’or euro¬ 

péennes que Maqrizy appelle des contrefaçons de l’ifranty 

parce qu’il n’a en vue que leur poids et la forme circulaire 

de leur llan. Parmi elles il faut ranger probablement le 

florin de Florence. 

A. P. van Gennep. 



JETON D’ARGENT 

DE LA 

CHAMBRE AUX DENIERS DE LOUIS LE BUTIN 

IlOI DE NAVARRE 

(1307-1314) 

En mai dernier, à la vente des objets d’antiquité et de 

haute curiosité composant les collections de feu le baron 

Jérôme Pichon, le Cabinet de France a acquis un jeton 

d’argent, aussi intéressant que rare, dont il nous paraît 

convenir de ne pas différer plus longtemps la publication. 

11 s’agit du n° 960 du catalogue de vente. Evidemment 

le savant baron n’avait reconnu ni l’importance, ni la 

véritable attribution de la pièce inscrite sous ce numéro. 

Le catalogue de vente, rédigé d’après ses propres notes, 

la présente comme étant un jeton de la Chambre aux 

deniers du roi de Navarre, Charles le Mauvais. Or, cette 

attribution est absolument inacceptable, Charles le Mau¬ 

vais n’ayant jamais porté les armoiries dont le jeton est 

orné, et auxquelles il n’avait pas droit, tout au moins pour 

ce qui concerne le quartier de la plus haute valeur héral¬ 

dique, le quartier de France, plein. 
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Voici, au surplus, avec la figure du jeton, la description 

sommaire que nous avons à en donner : 

G7VR—B RG—7TVS—t)6R\ Croix à triple nervure, ajou¬ 

rée au centre en rosace et fleurdelisée aux extrémités. La 

croix est anglée, en outre, de quatre fleurs de lis. 

iy. + LE : ROI •’t)E : F7V : V7TR : RE. Écu aux armoiries 

mi-parties de France et de Navarre. (Argent; poids : 

1 gr. 51.) 

Ici, les armes de France sont représentées par un semé 

de fleurs de lis. Quant aux deux légendes réunies, elles 

se laissent lire on ne peut plus couramment : Canbre ans 

deniers) le Roi de Navarre. 

La Chambre aux deniers, soit d’un roi de France, soit 

d’un fils de France pourvu d’un hôtel bien en règle, était 

une institution chargée d’établir le rôle des dépenses 

faites par les offices de l’hôtel, comme l’écurie, la four¬ 

rière, la cuisine et autres parties encore, et d’en rédiger 

le compte. La Chambre aux deniers, avec son maître et son 

contrôleur, contrat'otulator, formait un service qui faisait 

corps avec la maison du prince, et qui était installé 

parmi la suite de celui-ci, soit qu’il se trouvât dans ses 

résidences propres, soit qu’il fût en voyage. On conçoit 

que, dans de pareilles conditions, le même prince n’eût 

pas plus d’une Chambre aux deniers, quels que fussent le 

nombre, l’étendue et l’importance de ses dominations; 
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cela se comprend de reste par la nature même des fonc¬ 

tions de ce service. 

Nous avons dit que l’attribution du jeton 960-Pichon à 

la Chambre aux deniers de Charles le Mauvais, qui occupa 

le trône de Navarre de 1349 à 1383, est absolument 

insoutenable. Il suffit, pour s’en convaincre, de jeter les 

yeux sur les sceaux et contre-sceaux de ce prince, exacte¬ 

ment décrits dans le grand recueil de Douet d’Arcq 1, sous 

lesn03 1 1.387 à 11.389, avec emploi, notamment, aux dates 

de 1365, 1366 et 1369. Sur ces sceaux et contre-sceaux, 

les armoiries de Charles le Mauvais, représentées trois 

fois, sont toujours de même composition. Elles consistent 

en un écartelé de Navarre et d’Evreux. 

Il est bien connu que la branche de la Maison de France, 

qui avait été pourvue du comté d’Evreux, et dont était 

Charles le Mauvais, descendait de Philippe III, dit le 

Hardi. Les armes que cette branche a portées dès le prin¬ 

cipe et indéfiniment, étaient de France, à la bande com- 

ponée d'argent et de gueules. 

Cela nous tient bien éloignés du quartier de France 

sans brisure, attribué à tort à Charles le Mauvais et qui 

caractérise si particulièrement le jeton n° 960-Pichon. 

Aussi faut-il remonter plus haut dans les temps, pour ren¬ 

contrer un roi de Navarre dans les armes duquel la pré¬ 

sence de ce quartier se trouve véritablement justifiée. 

On voit dans les histoires généalogiques que Philippe 

le Bel épousa, le 16 août 1284, Jeanne, reine de Navarre 

de son chef, ce qui le rendit lui-même roi de Navarre. Il 

devenait roi de France un peu plus d’un an après, par la 

mort de son père, Philippe le Hardi, arrivée en octobre 

1285. 

1. Inventaire des sceaux, publié dans la collection à'Inventaires des Archives de 

l'Empire. Voir au tome III, pp. 464 et 465. 
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La reine Jeanne de Navarre mourut en 1304, et Philippe 

le Bel en 1314. Les trois fils qu’ils avaient eus devinrent 

successivement rois de France : Louis le Hutin, de 1314 à 

1310; Philippe le Long, de 1310 à 1322; Charles le Bel, 

de 1322 à 1328. Tous les trois, aussi, ils portèrent le titre 

de roi de Navarre, mais il convient de constater combien 

furent différents leurs droits et qualités sur ce point. 

Le seul des trois qui ait été bien réellement roi de 

Navarre, sans contestation possible, est Louis le Hutin. 

La Navarre lui vint par héritage de sa mère, en 1304, et il 

se faisait couronner trois ans après, à l’âge de dix-huit 

ans. « L’an de grâce mil trois cent et sept, lit-on dans les 

Grandes chroniques de Saint-Denis Loys, l’ainsné fds 

du roy Phelippe le Bel, en roy de Navarre fut couronné à 

Pampelune. » 

A la mort de Louis le Hutin, en 1310, le royaume de 

Navarre, où la loi salique n’était pas de mise, revint de 

droit à une fille, Jeanne de France, que le monarque 

avait eue de sa malheureuse union avec la trop fameuse 

Marguerite de Bourgogne. 

Jeanne était née le 28 janvier 1311 1 2; elle fut mariée par 

traité passé à Paris, le 27 mars 1317, à Philippe de 

France, comte d’Evreux, petit-fils du roi Philippe le 

Hardi. Ainsi la royauté de Navarre passa dans la maison 

d’Evreux. 

Quant à Philippe le Long et à Charles le Bel, qui 

prirent chacun jusque sur leurs sceaux le titre de roi de 

Navarre en même temps que celui de roi de France, on ne 

peut s’empêcher de reconnaître, comme ledit Brunet dans 

son Abrégé chronologique des Grands Fiefs, qu’ils furent 

1. Voir l'édition que Paulin Paris a donnée de ces chroniques en 1836, 1837 ; 

tome V du tirage pet. in-8° ,p. 176. 

2. Voir le P. Anselme, 3° édition, t. I, p. 92. 
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moins les rois que les régents de ce dernier Etat durant 

la minorité de Jeanne de France, comme Philippe de 

Valois tenta aussi de l’être quand il prit possession du 

royaume de France à la mort de Charles le Bel; « mais, 

ajoute Brunet, Jeanne ayant alors dix-sept ans, les Etats 

de son royaume envoyèrent la demander au roi Philippe, 

qui la fit partir avec le comte d’Evreux, prince du Sang, 

son mari 1... » 

11 est de toute évidence que la Chambre aux deniers, 

tant pour Philippe le Long que pour Charles le Bel, n’a 

jamais pu s’intituler que Chambre aux deniers du Roi, 

jamais ni l’un ni l’autre des deux frères n’ayant pu avoir 

de prétentions sur la Navarre qu’au moment où ils deve¬ 

naient rois de France, et qu’en vertu du même droit de suc¬ 

cession. Lorsqu’en France on parlait du Roi, c’était avoir 

tout dit quant à son titre 2. 

Nous ne remettrons pas davantage à conclure. 

Des différents princes mentionnés au cours de cet 

aperçu, comme ayant été ou s’étant qualifiés roi de 

Navarre, nous n’en voyons absolument qu’un pour le ser¬ 

vice duquel ait pu être fait le jeton de la collection Pichon : 

c’est Louis le Ilutin. Par ses légendes, qui en spécialisent 

l’usage à la Chambre aux deniers du roi de Navarre, nous 

ne mettons pas en doute, quant à nous, que le jeton a été 

frappé dans la période de 1307 à 1314, c’est-à-dire entre 

le couronnement du monarque à Pampelune et son avène¬ 

ment au trône de France. A la suite de ce dernier acte, la 

Chambre aux deniers de Louis le Butin dut nécessairement 

changer de titre et prendre celui de Chambre aux deniers 

du liai. 

1. Abrégé chronologique des Grands Fiefs, 1759, p. 254. 

2. Voir les Étals de la France, et notamment, dans l’édition de 1727, au tome I"1', 

p. 6. 

1897 — 4. 33 
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Nous ajouterons que les armes au parti de France et de 

Navarre, qui figurent sur le jeton, où elles sont d’un inté¬ 

rêt capital, sont bien celles que portait Louis le Hutin 

quand il n’avait encore d’autre royauté que celle de 

Navarre. On les voit, notamment, sur le sceau de 

Majesté dont il faisait usage en cette qualité, et où lui sont 

attribués les titres de fils aîné du roi de France, par la 

grâce de Dieu roi de Navarre, comte de Champagne et de 

Brie, comte palatin : « Ludovicus regis Francie primoge- 

nitus, Dei gracia rex Navarre, Campanie Brieque cornes 

palatinus. » Les armes sont au revers du sceau, où elles 

accompagnent un type équestre du jeune monarque1. 

En terminant, nous ne saurions féliciter trop vivement 

le Cabinet de sa nouvelle acquisition, dont le haut degré 

d’importance ne peut être contesté. Au mérite d’être un 

petit chef-d’œuvre en son genre, un bijou pourrait-on 

dire, le jeton dont il s’agit unit encore celui d’être le plus 

ancien que l’on connaisse en argent. Quant à l’intérêt 

qu’il présente au point de vue historique, nous laisserons 

à chacun le soin d’en faire l’appréciation, et nous souhai¬ 

tons que les quelques pages qui précèdent ne soient pas 

absolument sans y aider. 

J. Rouyer. 

1. Douët d’Arcq, Inventaire des sceaux, t. III, n° 11.382. L’exemplaire qui existe de 

ce sceau aux Archives nationales est, nous dit l’auteur de Y Inventaire, « appendu à 

une charte de l’an 1315 ». Cela prouve que Louis le Hutin a encore fait usage du 

sceau dont il s’agit quelque temps avant qu’il fût devenu roi de France, peut-être 

même en attendant que la gravure du nouveau sceau de Majesté qu’il devait avoir 

en cette qualité fût achevée. 
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RÉCEMMENT ACQUISES PAR LE CABINET DE FRANCE 

[Suite *). 

15. Antoine de Bourbon, 

duc de Vendôme, né le 22 avril 1518 ; roi de Navarre, 25 mai 1555 ; 

■j* 11 avril 1562. 

PL XII. 

Buste d’Antoine de Bourbon, à droite, les cheveux 

courts,barbu etcuirassé. Un médaillon est suspendu aune 

chaîne sur le devant de la poitrine; un col plat, brodé, 

se rabat sur le gorgerin ; de larges spallières recouvrent 

les épaules, et d’énormes « bracelets à armer1 2 » protègent 

les coudes. En haut, sur deux lignes, se lit l’inscription 

suivante : ANTONIVS DEI GRATIA REX||NAVARRÆ. Le 

revers est incus. 

Plaquette rectangulaire, fondue en bronze, mesurant 

111 millimètres sur 90. Ancienne collection Spitzer 3. — 

Armand, Les Médailleurs italiens, 2° édition, t. Il, p. 253, 

n° 27. 

Cette plaquette est tellement rare, qu’aucun exemplaire 

n’était encore connu de MM. Schlumberger et Blanchet 

quand ils publièrent leur excellent ouvrage sur la Numis- 

1. Voy. Rev. num., 1897, pp. 82 et 192. 
2. Victor Gay, Glossaire archéol., au mol Bracelet. 
3. Catalogue de la vente, 1893, in-4°, t. 1, n° 1433. 
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matique du Béarn'. Depuis l'acquisition faite par le Cabi¬ 

net de France à la vente Spitzer, un second exemplaire 

m’a été signalé par M. Adrien Blanchet lui-même. Cet 

exemplaire faisait partie de la collection de feu M. le 

docteur Spiess de Genève. 

D’après les renseignements qui m’ont été fournis, cette 

dernière pièce est un peu plus grande que celle du Cabinet 

de France et mesure 112 millimètres sur 92 ; aussi se rap¬ 

proche-t-elle davantage de l’original. Elle est plus fine de 

fonte que l’exemplaire Spitzer et moins floue dans les 

détails. Mais elle n’est qu’en plomb ; un trou de suspension 

a été grossièrement percé dans le haut, entre les deux 

lignes de l’inscription, et en bas, on voit un autre trou, 

beaucoup plus grand, provenant d’un défaut de fonte. 

Malgré ces imperfections, ce dernier exemplaire permet 

de mieux apprécier en certains points l’œuvre originale, 

qui était une œuvre solide, distinguée et d’une belle lar¬ 

geur d’exécution. 

Ainsi qu’il est aisé de s’en convaincre par une simple 

comparaison, cette plaquette paraît être de la même 

école (peut-être pourrait-on dire de la même main et sen¬ 

siblement de la même époque) qu’une plaquette de même 

dimension sur laquelle est figuré le connétable Anne de 

Montmorency, et dont il va être question plus loin. 

Le rare et important petit monument que nous venons 

de décrire n’est pas antérieur à 1555, puisque Antoine 

de Bourbon y porte le titre de roi de Navarre, qu’il 

n’eut le droit de porter qu’à partir du 25 mai de cette 

même année; la mort de Henri d’Albret rendit, ce jour-là, 

le trône de Navarre vacant au profit de Jeanne d’Albret, 

l’épouse d’Antoine de Bourbon. 

1. Paris, E. Leroux, 1893, in-8°. 
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Nous serions assez porté à croire que cette plaquette 

fut exécutée à cette époque même, pour célébrer cet avè¬ 

nement, ou, en tout cas, assez peu de temps après. 

Antoine, en effet, né le 22 avril 1518, avait 37 ans en 

1555, ce qui semble assez en rapport avec l’âge apparent 

et la physionomie du portrait de notre plaquette. 

16. Anne de Montmorency, 

né en lk93 ; connétable le 12 février 1538 ; mort à Paris le 12 novembre 1561, 

des suites des blessures reçues à la bataille de Saint-Denis. 

PI. XI1. 

ANNE DVC DE MONTMORANCY PAIR ET CONNESTABLE DE 

FRANCE. Buste du connétable, à gauche, barbu et che¬ 

veux courts. Sa tête est ceinte d’une couronne de laurier 

attachée en arrière par un nœud très étoffé. Il est armé 

d’une cuirasse décorée de fantaisistes imbrications sur la 

poitrine; l’épaule gauche est protégée par une spallière 

ornée de rinceaux gravés, et de l’épaule droite, descend 

une maigre draperie ; du haut du gorgerin, sort une petite 

fraise; le collier de Saint-Michel s’étale autour du cou, et 

plus bas, pend un médaillon ovale retenu par un cordon. 

Sous la tranche du buste, dans un cartouche : AGE DE 

74 (le mot ANS a été oublié). 

Bronze entièrement ciselé et doré. Seul exemplaire 

connu. Diamètre, J09 millimètres. Ancienne collection 

Petetin. Vente Petetin, 1860, n° 75, pl. JII. — Antony 

Durand, Médaillés et jetons de numismates, 1865, cité 

par G. Vallier, Ucvue belge de numismatique, 1887, p. 446. 

Les médailles du connétable de Montmorency sont 

1. La figure de la pl. XI est une reproduction de l’eau-forte de L. Gaucherel, gra¬ 

vée pour le Catalogue Petetin. 
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assez peu nombreuses, mais elles ont un grand intérêt 

iconographique et artistique; car, non seulement elles 

nous conservent les traits d'un homme illustre, resté 

célèbre pour ses richesses, pour la protection éclairée 

qu’il sut donner aux arts et pour le rôle qu'il eut à jouer 

dans tous les événements du commencement duxviesiècle; 

mais elles ont de plus ce charme pénétrant qui se dégage 

des œuvres des grands artistes de cette époque. Ces 

pièces se divisent en deux groupes. 

1. Le premier, dont nous n’avons pas à nous occuper 

spécialement ici, se compose de deux jolies médailles, qui 

paraissent les plus anciennes de la série et méritent d’être 

classées dans l’œuvre d’un des plus habiles médailleurs de 

cette époque. 

La même effigie sert de droit à chacune d’elles. C’est 

le buste du connétable vu de dos et tournant la tête à 

gauche, cuirassé et drapé ; autour, on lit : ANNAS MOMMO- 

RANCIVS MILITIAE GALLICAE PRAEF-. 

a) La première de ces deux pièces porte au revers la 

légende : PROVIDENTIA DVCIS FORTISS-AC FOËLICISS-, 

et on y voit la Prudence qui guide Bellone et la Fortune. 

Un exemplaire en argent (plutôt médiocre, en raison de sa 

ciselure) existe au Cabinet dè France. 

Nous nous écartons de l’opinion courante 1 qui reconnaît, 

dans les trois personnages du revers, « la Prévoyance 

entre Bellone et Amphitrite. » En réalité, c’est la Pru¬ 

dence (PROVIDENTIA) qui guide et soutient, d’un côté, le 

Courage militaire, ou, si l’on veut, Bellone, à laquelle fait 

allusion le mot FORTISS(fmf) de la légende, et de l’autre 

1. Trésor de numisni., l,e partie, pl. XLVI, 3, p. 36. — Armand, loc. cit., t. Il, 

pp. 190-191, n° 20. — F. de Lasteyrie, Un grand seigneur au XVT siècle, Paris, 1879, 

p. 17.— Cl. Kcihler, Historischer Müntz-Belustigung, t. III, p. 241-248, 
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côté, la Bonné Fortune, suffisamment désignée par son 

ancre et sa voile, et qui répond au mot FOELICISSfVw/) b 

Cette dernière interprétation permet de faire remonter 

cette médaille peut-être à l’année 1538, date de la cam¬ 

pagne célèbre qui établit la réputation d'Anne de Mont¬ 

morency, le fit comparer, pour sa prudente ténacité, 

à Fabius Cunctator, et lui valut le titre de connétable 

(MILITIAE GALLICAE PRAEF(ec^cs). On peut dire à juste titre 

que ce valeureux guerrier que fut Montmorency fut réel¬ 

lement guidé, dans cette circonstance, par la Prudence et 

la Bonne Fortune. 

Cette médaille, d’un très beau style, doit être attribuée 

au même maître que celle de Diane de Poitiers à la 

devise : OMNIVM VICTOREM VICI1 2, et celle de Henri II 

publiée par le Trésor cle numismatique, dans la première 

partie des Médaillés françaises (pl. XII, n° 7). 

b) La seconde médaille de ce premier groupe a, nous 

venons de le dire, le même droit que la première. Au 

revers, le médailleur a inscrit la légende : FIDEM ÆTERN- 

PREST*, et a représenté la Fidélité, debout, le pied gauche 

posé sur un socle cubique, retenant une sphère de la 

main gauche et présentant de la droite un anneau, qu elle 

élève vers le ciel. Peut-être ce revers fait-il allusion à la 

fidélité du connétable, restée inébranlable malgré la dis¬ 

grâce qui le frappait et le forçait de quitter la cour (1541- 

1547). En tout cas, cette pièce est-elle extrêmement rare. 

Elle est figurée dans Luckius et dans Van Mieris 3, mais 

1. Je ne crois pas que jamais Amphitrite ait été figurée debout, loin du rivage et 

tenant une voile. 

2. Trésor de nuniism., Méd. franç., lr° partie, pl. XLVI, n° 1. — Armand, Les 

Médailleurs italiens, 2* édit., p. 250, n° 10. — Cf. Kôhler, Historischer Miintz- 

Delustigung, t. VI, p. 209. 

3. Luckius, Sylloge numismatum elegantiorum, 1020, p. 135 ; Van Mieris, llislori- 



520 H. DE LA TOUR 

elle n’existe, à ma connaissance du moins, dans aucune 

collection française. 

II. Le deuxième groupe se compose de quatre pièces. 

Une seule est originale (c); c’est une plaquette rectangu¬ 

laire, dont un exemplaire très médiocre se trouvait dans 

la collection Piclion. Cet original a donné naissance aux 

trois pièces suivantes : 1° un petit buste en argent 

coulé, découpé pour former applique, et conservé au 

Cabinet de France (d) ; 2° un médaillon en plomb, dans la 

collection Wasset (léguée à l’Ecole des Beaux-Arts) (e); 

3° le médaillon en bronze doré, que nous venons de 

décrire, et qui est la pièce la plus éloignée de la plaquette 

originale (/‘)1. 

c) D’abord l’original. C’est une plaquette rectangulaire, 

nous venons de le dire, à revers incus, dont l’exemplaire de 

la collection Piclion mesurait 107 millimètres de hauteur sur 

85 de largeur. Dans le champ, le buste d’Anne de Montmo¬ 

rency, à gauche, barbu et cheveux courts, coiffé d’une toque 

et vêtu d’un pourpoint très simple sans ornements ni bro¬ 

deries, avec un col rabattu d’où émerge une petite fraise. 

Sur le pourpoint, est jeté un manteau sans manches 

appelé saie, sayon ou cape. Au milieu de la poitrine, pend 

der nederlandsche Vorsten, 1735, t. III, p. 287. — Cf. Armand, loc. cit., t. II, p. 191, 

n° 21. 

1. Il convient de citer encore le médaillon en cire colorée qui appartient au Musée 

du Louvre. Bien qu’il ne soit pas sans quelque mérite, il a été attribué à tort, 

selon nous, à Philippe I Danfrie. Quoi qu’il en soit de cette attribution, on doit con¬ 

stater que l'effigie de cette cire est identique à celle de la plaquette. Mais on doit 

constater en même temps que le médaillon n’a pas pu servir de modèle pour celle-ci ; 

cette cire, en effet, est d’un art sensiblement inférieur : lignes, modelé, tout y est 

devenu rigide et s’est alourdi. Il faut conclure, au contraire, que c’est le médaillon qui 

a été copié sur la plaquette ; à moins qu’on ne veuille prétendre que les deux effigies 

procèdent d’un modèle commun, peinture ou dessin. — Cf. Jal, Dict. de biogr. et 

d'histoire, au mot Cérographie, et E. Molinier, Hist. générale des arts appliqués à l'in¬ 

dustriet. II, p. 229. 
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un médaillon attaché à un cordon. Ce buste est posé sur 

une large moulure qui lui sert de support, et au-dessus, 

on lit l’inscription suivante, en deux lignes : ANNAS MOMO- 

RANCIVSÜMILITIAE GALLICAE PRAEF. 

d) La première pièce qui provienne de celle-là est la 

plaquette d’argent découpée, du Cabinet des Médailles. Ce 

n’est même point, à proprement parler, une autre pièce, 

mais simplement un autre exemplaire réduit à un simple 

buste et destiné à être employé comme applique. 

Ce système de découpage fut à la mode, surtout vers 

le milieu du xvie siècle. Le procédé le plus habituel était 

d’ajourer le champ de la médaille, laquelle était plaquée 

ensuite sur une étoffe1. Mais on rencontre aussi quelque¬ 

fois des bustes découpés; ainsi, le Cabinet de France pos¬ 

sède un buste de Henri 11, pris à une médaille dont on 

connaît un exemplaire complet. 

é) La pièce qui se rapproche ensuite le plus de la pla¬ 

quette originale est une grande médaille en plomb, ou en 

mauvais étain, qui fait partie de l’ancienne collection 

Wasset, actuellement à l'École des Beaux-Arts 2. Le champ 

est en grande partie occupé par le buste même de la 

plaquette et encerclé d’une légende semblable à celle de 

notre médaillon doré. Au-dessous de cette effigie est un 

cartouche anépigraphe, 'et plus bas, un monogramme 

composé des deux lettres J C. 

Diamètre, 125 millimètres. Plomb, avec restes de pein¬ 

ture rouge3. 

1. Voy. Schlumberger et Blanchet, /oc. cil., pl. XVII, n°‘ 3 et 4. Cf. au Cabinet 

des médailles, une pièce de Pierre Slrozzi, maréchal de France, et, au Musée du 

Louvre, une jolie médaille anonyme française du xvi* siècle. 

2. Mazerolle, Huit, de la Soc. des Ant. de France, 1893, p. 111. 

3. Ce médaillon a été surmoulé sur une pièce entièrement ciselée. 
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La légende de cette dernière pièce est identique à celle 

de notre médaille (f) ; comme elle, elle a été taillée dans 

la masse et se détache sur un sablé obtenu au moyen de 

la juxtaposition d’une infinité de petits cercles presque 

imperceptibles. 

Dans l’effigie du médaillon (<?), les revers du manteau sont 

hachés de traits très fins figurant de la fourrure, et le bras 

du pourpoint est couvert d’un minutieux quadrillage. 

Sauf ces légers travaux de ciselure, le buste est identique 

à celui de la plaquette d’argent de la Bibliothèque natio¬ 

nale (d) ; ce dernier buste ne différant lui-même de la pla¬ 

quette Pichon (c) qu’en ce qu’il a été raccourci, dans le 

bas, d’un centimètre environ au-dessus de la corniche 

moulurée qui servait de support. 

Le métal du médaillon Wasset a très fidèlement repro¬ 

duit les finesses de l’original ciselé; son diamètre est de 

125 millimètres; plus grand, par conséquent, que celui de 

la médaille du Cabinet de France, laquelle ne mesure que 

109 millimètres. 

De très grandes analogies existent entre la pièce de la 

Bibliothèque nationale (f) et celle de la collection Was¬ 

set (e) : même disposition générale, même légende commen¬ 

çant au même point, mêmes dimensions du buste, même 

place pour le cartouche, même sablé pour le fond entre 

les lettres. Malgré tout cela, nous n’osons affirmer que la 

pièce du Cabinet de France soit aussi l’œuvre de ce ciseleur 

très appliqué, mais inintelligent, qui a retouché et gâté tant 

de bonnes pièces, sur lesquelles il a ensuite gravé triom¬ 

phalement son monogramme Pour lui, nul souci de la 

composition ni du modelé; sa seule préoccupation est de 

couvrir de petits travaux la surface entière des médailles 

qu’il s’est donné mission de défigurer plus ou moins. 

Ici, il s’est contenté d’emprunter son buste à la pla- 
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quettc (c), mais il l’a mal placé et mal encadré; puis il a 

encombré le champ par un énorme cartouche anépigraphe 

que rien ne motivait; enfin, il a entouré le tout d’une 

légende dont les lettres sont lourdes et incorrectes, et qui 

commence maladroitement du coté gauche, sans que rien 

ne sépare le commencement de la fin. Que la plaquette à 

laquelle a été empruntée l’effigie de ce médaillon soit une 

œuvre excellente, je n’y contredis pas; qu elle soit attri¬ 

buable à Jean II Cousin, c’est admissible,bien que la chose 

soit encore à démontrer ; mais il est impossible de donner 

le médaillon lui-même à l’excellent artiste que paraît être 

Jean II Cousin, et la signature à elle seule, suffirait à 

faire repousser cette attribution. 

Notre médaille(/), si intéressante soit-elle par la date 

de son exécution et par sa finesse , a été reprise 

entièrement, elle aussi, par un ciseleur soigneux, mais 

sans grand talent. Tout ce qui n’est pas de la plaquette 

originale, tout ce qui a été transformé par le ciseleur; 

en un mot, le médaillon tout entier sauf la figure 

reste assez maladroit, malgré toutes les minuties de 

l’outil et la ferme volonté d’atteindre à la perfection. 

La couronne qui remplace la toque est plate, raide, mal 

dessinée, et le nœud qui l’attache en arrière est lourd 

et incorrect; le crâne est également Irop plat , et les che¬ 

veux qui le couvrent sont indiqués, sans aucun modelé, 

par de simples traits qui vont à l’aventure; les pièces du 

gorgerin ne s’emboîtent pas l’une dans l’autre; les imbri¬ 

cations de la cuirasse sont fantaisistes et ne se rencontrent 

sur aucune armure de l’époque; enfin, l’étroite draperie 

qui tombe de l’épaule droite, et remplace pour l’œil le 

revers droit du manteau primitif, est vraiment mesquine 

et maigre. La physionomie du masque a été assez bien 

conservée, mais vieillie à dessein, au moyen d’une distri- 
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bution de petits paquets de rides sur le front et au coin 

de l’œil, afin de mettre ainsi l’expression du personnage 

d’accord avec l’àge de 74 ans exprimé sur la pièce. C’est 

l’âge qu’avait le connétable quand il fut mortellement 

blessé à la bataille de Saint-Denis. Dans la plaquette ori¬ 

ginale (c), notre personnage a l’aspect beaucoup plus jeune ; 

il n’a sûrement pas GO ans. En tout cas, cette plaquette ne 

paraît-elle pas postérieure au règne de Henri II ; en effet, 

la Bibliothèque nationale possède, dans l’un de ses tiroirs, 

une médaille où ce souverain est revêtu du même costume 

que son protégé, costume bien caractérisé par le manteau 

sans manches et le port simultané de la petite fraise et du 

col uni rabattu. 

On le voit, nous avons tenu, afin de séparer le bon 

grain de l’ivraie, à étudier d’assez près ce double groupe de 

médailles bien dignes de fixer l’attention, et nous espé¬ 

rons qu’on ne nous reprochera pas d’avoir apporté quelque 

soin à cette petite étude. 

17. Henri ///, roi cle France, 

né le 19 septembre 1551; roi de Pologne, 15 février 1573; roi de France, 

30 mai 4574; sacré, 13 février 1515; -j* 2 août 1589. 

HENRICVS-3-DG- | FRAN • ET • POL • REX 1575. Buste de 

Henri 111, de trois quarts, à droite. La barbe est taillée ras 

et en pointe; les cheveux, courts, sont relevés autour du 

front; sur le sommet de la tête, est posée une sorte de 

toque ornée de perles sur le pourtour, et sur le devant, 

d’une aigrette fixée à la toque par un énorme joyau ; le cou 

est enserré par une grande fraise godronnée. 

Le roi apparaît vêtu d’un pourpoint brodé, se boutonnant 

au milieu sur une rangée de boutons d’orfèvrerie, avec 
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crevés et bouffants aux épaules; par-dessus le pourpoint, 

est jetée une cape, très largement ouverte sur la poitrine 

où s’étale un collier composé de trois rangées de pierreries 

superposées. 

Bronze clair; patine marron, brillante sur la tête tout 

entière et sur le champ, qui ont été polis par le ciseleur, 

lequel a donné une forme ovale aux perles du grènetis. Le 

revers est incus. Diamètre, 158 millimètres.— Trésor de 

numismatique, Médailles françaises, impartie, pi. XXIV, 

1. —Armand, Les Médailleurs italiens, t. II, p. 278, n° 1. 

— Vente Fillon, 1882, n° 154. 

Ce médaillon appartient à une série bien connue, non 

seulement des numismatistes, mais encore de tous les 

amateurs que passionne l’art français de la Renaissance, 

la série des médaillons dits des Valois. On se rappelle 

que, outre la pièce que nous venons de décrire, elle com¬ 

prend les effigies de Henri 111 et de Catherine de Médicis, 

de Charles IX2 et d’Elisabeth d’Autriche3, auxquelles je 

demande à joindre celle du chancelier René de Birague, 

qui est de même époque, de même dimension, de même 

style. 

D’ici, de là, on rencontre, disséminés dans nos musées, 

quelques rares exemplaires de ces médaillons; mais aucune 

collection publique ne possède au complet cette suite, si 

importante cependant au point de vue de l’art natio¬ 

nal. Madame Edouard André, avec sa nette perception des 

choses artistiques et son goût si éclairé, a pensé que nulle 

part de tels objets ne seraient aussi bien placés qu’à la 

1. Trésor de num., Méd. fr., lre partie, pi. XVI, n° 1. — Armand, Les Médailleurs 

italiens, t. II, p. 249, n° 4. 

2. Trésor de num., Méd. frImpartie, pl. XX, n° 1. — Armand, loc. cit., p. 251, 

n° 17. 

3. Vente Fillon, 1882, n° 153. — Armand, Les Médailleurs italiens, t. II, p. 252. 
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Bibliothèque nationale, dans la plus riche série qui existe 

de médailles et de monnaies françaises. Aussi en a-t-elle 

fait hommage au Cabinet de France, résistant au désir 

bien légitime de retenir dans ses collections cette belle 

effigie, afin de la rapprocher de sa splendide fresque où 

Tiepolo a glorifié Henri 111. 

A plusieurs reprises, mais toujours timidement, ces 

médaillons, ou quelques-uns d’entre eux, ont été attribués 

à l’un des plus grands artistes qui aient paru sur notre 

sol, Germain Pilon. Dans la partie descriptive du cata¬ 

logue de la collection Fillon, qui fut la plus riche en pièces 

de ce genre, ces médaillons avaient été donnés à ce 

sculpteur; mais M. Tourneux prenait soin, dans la pré¬ 

face, d’avertir son lecteur que rien n’était moins prouvé 

que cette attribution h On est en droit d’être plus affir¬ 

matif. 

En tout cas, n’y a-t-il jamais eu dissidence sur la valeur 

artistique de cette petite galerie métallique. U y a là, en 

effet, une interprétation plastique, en quelque sorte litté¬ 

rale, mais tout à fait supérieure, des portraits peints de 

ce temps, ou plutôt de ces charmants dessins de l’école 

des Glouet au moment de leur plus grande vogue. 

Consacrée à la dynastie des Valois, cette série entière a 

été exécutée sous l’influence de mêmes préoccupations et 

dans un espace de temps assez court, c’est-à-dire de 1573 

à 1576, ainsi que l’a fort bien démontré M. A. de Mon • 

taiglon 1 2. 

Que tous ces médaillons soient de la même main, point 

de doute à cela. Identité de module, identité de style, 

mêmes longs yeux un peu bridés, même expression : les 

1. A. Armand, dans ses Médailleurs italiens (t. II, p. 249), pensait même que l’au¬ 

teur de ces médaillons était italien. 

2. Nouvelles archives de l'art français, 1872, pp. 200 à 211. 
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ressemblances sont telles, malgré les apparentes diffé¬ 

rences de dates, que, si on ne prête pas attention aux 

détails du costume et de la physionomie, on prend facile¬ 

ment l’un pour l’autre les portraits des trois souverains. 

La seule effigie qui paraisse un peu inférieure aux autres 

est celle d’Elisabeth d’Autriche, encore n’oserais-je être 

trop affirmatif sur ce point, n’ayant jamais eu sous les 

yeux un seul bon exemplaire de cette pièce1 2. 

Dans cette série de médaillons, la Catherine de Médicis- 

et le Henri III sont certainement parmi les plus extraor¬ 

dinaires d’exécution, de caractère et de vie. Peut-être le 

médaillon de Catherine 3 est-il celui qui offre le plus d’ai¬ 

sance et de légèreté dans l’exécution, le plus de charme 

dans le style et le plus de vigueur. Entouré des meilleures 

productions de l’art français, il conserve sa valeur et son 

originalité. Rien de plus habile, en effet, et de plus spiri¬ 

tuel que cette façon de reléguer, de parti pris, au second 

plan, tous les détails du costume, pour mettre nettement 

en valeur et en évidence ce masque maussade, mais si 

intelligent; cette figure vulgaire, peut-être laide de forme 

avec sa grande bouche lourde et boudeuse, mais trans¬ 

formée par l’expression. C’est là une œuvre tout à fait 

supérieure, et cette impression ne fait que s’affirmer si 

l’on compare ce médaillon avec le magnifique dessin 

représentant la reine mère exactement dans le même cos¬ 

tume et dans la même pose. À un premier coup d’œil 

rapide, on pourrait croire que le sculpteur s’est simple¬ 

ment contenté de copier le dessin. Mais combien y a-t-il 

plus de mouvement dans la tête modelée et d’expression 

1. Voir l’exemplaire de l'École des Beaux-Arts. 

2. Trésor de num., Mêd. fr., lr* partie, pl. XVI, n» 2. — Vente Fillon, 1882, n" 151. 

3. Cabinet des Estampes, Bibl. nat., portraits détachés. 
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dans les yeux; combien plus de souplesse et d’harmonie 

dans les plis du voile et ceux des vêtements, et aussi dans 

l’agencement des lignes et dans la composition générale 

de la silhouette; enfin, combien plus d’ampleur dans l’en¬ 

semble! Les mêmes remarques pourraient être faites en 

ce qui concerne les autres effigies dont on a conservé des 

peintures ou des dessins originaux; la valeur de ceux-ci 

ne sert qu’à faire ressortir la puissance de ces bas-reliefs, 

et en particulier de celui de notre Henri III qui participe 

des grandes qualités de la Catherine. 

Il y a d’ailleurs autre chose entre ces deux derniers 

portraits qu’une simple similitude de facture et de style, il 

y a une frappante analogie de traits qu’on n’a peut-être 

pas assez remarquée. Cette ressemblance physique ne fut- 

elle pas une des causes, restées inaperçues, de l’amour, ou 

plutôt de l’extrême faiblesse de la mère à l’égard de celui 

de ses enfants en qui elle se reconnaissait le plus? On peut 

se demander s’il n'y a pas eu aussi un peu de flatterie à 

l’adresse de la reine mère, de la part du sculpteur qui s’est 

plu vraisemblablement à accentuer cette ressemblance. 

Nous voici donc en face d’une série d’œuvres hors ligne 

et sans analogues dans ce troisième tiers du xvie siècle. Par 

quel artiste a-t-elle été exécutée? Ce ne peut être que par 

Germain Pilon lui-même; elle est digne de lui, et il est le 

seul artiste qui réponde aux diverses conditions requises 

par la concordance des dates et par l’absolue vraisem¬ 

blance. 

N’est-ce pas précisément au moment où ces médaillons 

étaient exécutés que nous voyons, pour la première fois, 

un maître incontesté chargé, non seulement de donner 

son avis sur les effigies monétaires du roi1 ou d’en sur- 

1. Comme F. Clouet un peu auparavant. — Voy. Jal, Dict. crit., au mot Héry 

(Claude de). 
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veiller l'exécution, mais encore de fournir, aux tailleurs de 

coins, des modèles en cire pour graver les portraits 

royaux ? 

A ce moment-là, Pilon, déjà en possession de la faveur 

de la reine mère, était occupé à exécuter le tombeau de 

Henri II et avait également l’entière confiance de 

Charles IX. Aussi, le 29 octobre 1572, ce dernier nom¬ 

mait-il son sculpteur de prédilection « conducteur et con¬ 

trôleur général de l’art de sculpture sur le faict des mon¬ 

naies et revers d’icelles ». La Cour des monnaies résista à 

cette innovation, mais inutilement, car, en fin de compte, 

elle fut forcée de céder en face de la volonté du roi et 

d’entériner, le 3 août 1573, les lettres royaux de provi¬ 

sions. A supposer que ces cinq effigies n’aient pas été 

commandées directement à notre sculpteur, il est pro¬ 

bable que Germain Pilon eut un double but en les exécu¬ 

tant : démontrer surabondamment sa « suffisance » à 

Messieurs des Monnaies, et aussi faire sa cour à la famille 

royale et remercier le roi, qui avait, d’autorité, fait 

accepter par la Cour des monnaies ce haut contrôle artis¬ 

tique sur les monnaies et les médailles officielles. 

On a déjà songé, à plusieurs reprises, à attribuer à 

G. Pilon les effigies qui nous occupent. Mais c’est toujours 

d’une façon un peu dubitative que Barre, Piot et M. J.-A. 

Blanchet, par exemple, les ont données à ce grand 

artiste; d’autres auteurs, tels Benjamin Fillon et M. Tour- 

neux, ne sont pas allés jusque-là. Pourquoi ne serions- 

nous pas nettement affirmatifs, en ce qui concerne les cinq 

médaillons royaux, puisque tout concorde, nous venons 

de le voir, à nous amener à cette affirmation et que le style 

de ces petits bas-reliefs est tout à fait celui de Pilon? 

Pour la médaille de René de Birague1, cette merveille 

1. Armand, Les Médailleurs italiens, t. II, p. 252, n° 19. 

1897 — 4. 34 
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d’observation et de vie, ce ne sont plus, il est vrai, les 

mêmes raisons ; mais il y a, sans parler de la suprême 

beauté de la pièce, deux arguments très forts. D’abord, 

la concordance exacte des dates, qui nous montre que cette 

pièce fut modelée précisément pendant que G. Pilon était 

en train d’exécuter le monument de René de Birague. Il 

y a, de plus et surtout, une telle identité de style entre le 

profil de la statue et celui du médaillon, que le doute 

devient impossible. Cette attribution admise, voilà un 

nouvel argument pour donner à Pilon la série entière de 

nos six pièces, lesquelles sont de même facture que le 

Birague, de mêmes dimensions, et, à une année près, de 

même date. Elles ont été exécutées entre 1573 et 1575, 

alors que le Birague, d’après l’âge indiqué sur le médaillon 

lui-même, était modelé en 1576. 

La collection de ces médaillons la plus complète qui ait 

existé a été celle de B. Fillon; celle de M. Dutuit en ren¬ 

ferme encore plusieurs spécimens ; quelques autres, nous 

l’avons dit, sont dispersés dans plusieurs de nos musées . 

Mais la série entière ne se trouve nulle part, pas même au 

Cabinet de France, pour lequel il serait cependant d’un 

vif intérêt de posséder cette portion de l’œuvre d’un maître, 

qui fut, en même temps, un des plus attrayants sculp¬ 

teurs de la Renaissance et le premier contrôleur général 

des effigies des médailles et des monnaies. Qu’il nous soit 

donc permis de témoigner ici notre reconnaissance à 

Madame Edouard André, qui, sentant bien l’importance 

de ce monument en lui-même et par rapport à l’histoire 

de L art français, a voulu s’en dessaisir, se plaisant ainsi à 

combler l’une des lacunes, trop nombreuses hélas! qui 

existent dans notre collection nationale. 

H. de la Tour. 

[A suivre.) 
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LES NOMS DE L’iMPÉRATRICE MAESA 

Depuis quelques années je possède une petite monnaie de 

bronze dont voici le signalement : 

MAMIA MAICA- Buste drapé de Maesa, à droite ; le tout dans un 

cercle de grènetis. 

Çf. IAI €ON. Pallas debout à gauche, tenant dans la main 

droite une petite Victoire qui lui présente une couronne, appuyée 

de la main gauche sur une lance contre laquelle est posé un bou¬ 

clier à terre. 

Diamètre, 18 millimètres ; bronze jaune clair, sans patine. 

Bien que cette pièce, par sa fabrication, ne donne prise a 

aucune suspicion et qu’elle se classe sans hésitation a Ilium, je 

la tenais provisoirement en observation, a cause de la réunion 

insolite sur une seule tète des noms qui, jusqu’à présent, ne se 

rencontrent qu’attribués séparément à Maesa et a Marnée, sa 

fille, tant par les auteurs anciens que par les monuments épigra¬ 

phiques et numisinatiques. 

Aujourd’hui mes doutes sont levés par la révélation d un 

deuxième exemplaire dont je viens de lire la description dans 

l’Inventaire de la collection Waddington, publié par M. Babelon, 

Revue numisinalù/ite, 1897, p. 336. 
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N° 1183. Maesa. MAMIA-MAICA. Son buste, à dr. R\ IAIEHN. 

Pal! as nicéphore debout. 13r. 17. 

Vérification laite, il n’y a pas de point au milieu de la légende 

de tète. En confrontant les deux pièces, j’ai constaté entre elles une 

identité presque complète; cependant, en y regardant de près, il 

semble qu’il y a une légère variante dans le coin du revers : sur 

l’exemplaire Waddington les lettres |AI placées h gauche sont 

suivies d’un € presque effacé : la syllabe ON (oméga très net) est 

rejetée à droite. Sur mon exemplaire il n’y a à gauche que IAI, 

et à droite EON, avec un omicron, à moins que ce ne soit un oméga 

qui aurait perdu ses deux pieds. 

Ces particularités ne sont pas indifférentes à noter, car le fait 

seul de la variante tend à prouver que la légende de tête, répétée 

sur deux pièces de coins différents, n’est pas le résultat d’une 

rédaction accidentellement fautive. A la rigueur, le double nom 

Map.ix Matera peut convenir également a Maesa et a Marnée; «à 

laquelle faut-il donner la préférence? Pour répondre à cette 

question, on a d’abord le critérium iconographique, bien qu’il ne 

soit pas d’une sûreté absolue sur des exemplaires de conservation 

imparfaite. On a une autre ressource : Mionnet a décrit [Suppl. 

V, p. 574) d’après Sestini, la pièce suivante : 

IOVAIA MAMAIA AVTOVC. Tète de Julia Donina [sic) avec la 

stola sur la poitrine. 

IV. IAIEON. Minerve Iliade debout, la main droite armée de la 

haste ; à côté, un bouclier à terre; une petite Victoire sur la main. 

Æ C (Sestini, Lett. num. continuazione, VIII, p. 50, n° 58.) 

Cette pièce est indubitablement de Marnée, avec le même type 

de Pallas nicéphore; il s’en suit que la légende de sa congénère 

1. Corp. Inscr. lat., II, 3413. 
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MAMIA MAICA appartient à Maesa, puisque dans l’atelier d’ilium 

on donnait à Marnée les noms IOYAIA MAMAIA. Il est à remar¬ 

quer que le même type accompagné de IAI6HN se voit sur des 

monnaies de Crispine, de Julia Domna, de Macrin et aussi de 

Diaduménien. 

Si le mot MAMIA n’a pas été gravé par erreur pour IOVAIA, 

il faut admettre que Maesa s’appelait Julia Mamea Maesa, en 

nomenclature complète ; quant à Marnée, elle s’appelait Julia 

Avita Mamea, ayant emprunté son premier cognomen à Julius 

Avitus, son père, et son deuxième cognomen h Mamaea Maesa, sa 

mère. Soémias, l’autre fille de Maesa, s’appelait Julia Soemias Bas- 

siana, en souvenir de son aïeul maternel, Julius Bassianus1. 

Robert Mowat. 

* 

* * 

UNE MONNAIE INÉDITE DE BAUDOUIN d’ÉDESSE 

La pièce dont je donne le dessin paraît, en raison de la gran¬ 

deur et de l’irrégularité du flan, avoir été plutôt un essai moné¬ 

taire qu’une monnaie véritable. 

Le droit présente, dans un cercle, une croix il branches égales 

(les branches supérieure et latérales sont pommetées, la branche 

inférieure bifide) ; dans un cercle plus grand la légende énigma¬ 

tique suivante : 

+ ooTAVS l-C NIXACI. 

1. Orelli, 946 ; cf. Wilmanns, 1208. 
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qui semble devoir s’interpréter ainsi : 

oraupe ve/.aç. 

On remarquera le cr qui ressemble à un S latin couché, ou plu¬ 

tôt, par les appendices des extrémités, à un fleuron, le p renversé, 

l’s de forme insolite, le y pour le */.. Peut-être le est-il un mono¬ 

gramme de et faut-il lire : 

aTa’jp(s) iyjc(ou) vixaç. 

Le revers est de lecture plus certaine. 

Dans un cercle : 

+ BA 

AAOY 

INXO 

Ml 

On remarquera le X qui a la forme du y et encore le y pour le 

•/.. Cette forme du X apparaît nettement sur des monnaies d’Edesse 

à la légende : BATAOiNOC AOYAOCTAY pour BAAAOYINOC 

AOYAOC [TOY] ITAYPOY1. 

Cette légende, indiquant la dévotion de Baudouin à la Croix, 

est tout ;i fait dans le même esprit que la légende de la pièce ici 

décrite, si toutefois mon interprétation est la bonne. 

Je crois cette pièce inédite. Je l’ai trouvée dans les cartons du 

Cabinet des Médailles classée aux incertaines de l’Orient latin. 

En déchiffrant la légende du revers, j’ai pu compléter l’attribu¬ 

tion. Mon collègue M. Prou m’a secondé dans l’interprétation de 

la légende du droit. 

Cuivre. Poids : 44 pt. 5. 
O 

P. Casanova. 

1. Schlumberger, Numismatique de l'Orient latin, page 21, planche I, 7. 
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NOTE SUR LE DINAR IFRANTI 

Dans le très intéressant article de notre collaborateur M. Raugé van 

Genne|>, sur la circulation de l’or vénitien en Egypte, il est très souvent 

parlé du dinar ifranti. M. Raugé van Gennep ne se prononce pas sur la 

signification et l’étymologie de ce mot. Je crois cependant qu’on peut 

présenter l’hypothèse suivante. 

Le terme de besant est appliqué vers cette époque (xne et xme siècles) 

à toute pièce d’or. Ainsi, ce qui est caractéristique, les auteurs occi¬ 

dentaux ne paraissent pas connaître, pour l’or arabe, le terme de dinar. 

Ils l’appellent besant, et Lavoix a déjà signalé cette singularitéL Dans 

le texte de Frescobaldi cité par notre collaborateur, le dirhem d’argent 

et le jets de cuivre sont désignés par leurs termes arabes, le dinar d’or 

est appelé besant. Il faut en conclure que le terme besant était d’un 

usage courant dans tout l’Orient pour la pièce d’or. 

Dès lors, comment les Arabes l’auraient-ils ignoré? Comment se 

fait-il que, dans cette énumération des termes monétaires que notre 

collaborateur emprunte au savant Maqrizy, ce terme, le plus répandu, 

soit oublié ? 

De là à identifier l’expression ifranti avec besant il n’y a qu’un pas. 

11 faut remarquer d’abord que la forme ifranti est sous l’influence du 

terme ifrandji « franc ». La curieuse explication de Qalqachandy, qu 

y voit une monnaie de « France », prouve la préoccupation étymolo¬ 

gique qui a entraîné la déformation du mot primitif. Toute mon hypo¬ 

thèse consiste à voir dans ifranti l’altération de ifzanti, altération d’au¬ 

tant plus admissible que, dans l’écriture arabe, l’r et le z ne se dis¬ 

tinguent que par un point souvent omis par des copistes ou ajouté sans 

raison par d’autres. 

Le terme ifzanti ou ibzanti serait, d’après les procédés de la langue 

1. Monnaies à légendes arabes frappées par les Croisés, p.46à 48. 
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arabe, la seule transcription possible du bisan/ius. La transcription du 

b occidental en f arabe n'est pas rare : je citerai seulement l’exemple 

de obolos devenu felous. 

Il est clair que le mot ifzanti une fois passé dans la langue, les gens 

qui y voyaient un dinar franc ifrandji ont cédé, malgré eux, à l’analogie 

et ont dîi dire ifranti ; c’est sous cette forme que le mot était prononcé 

à l’époque de Qalqachandy et de Maqrizy. Dans les manuscrits on peut 

lire arbitrairement ifzanti et ifranti. Mais pour faire passer mon hypo¬ 

thèse à la certitude scientifique, il faudrait un texte plus ancien et plus 

explicite. II serait intéressant de le trouver, ne serait-ce que pour 

répondre d'une façon certaine à la question de Lavoix : « Pourquoi 

cette monnaie (des Croisés) n’a-t-elle pas pris le nom de dinar, pour¬ 

quoi le mot besant a-t-il prévalu ?» et à celle que je pose à mon tour : 

Pourquoi Frescobaldi qui connaît les termes de clir/iem et de fols 

ignore-t-il celui de dinar et y substitue-t-il celui de besant ? 

P. Casanova. 

* 

* * 

Sur la réforme de la monnaie. — M. E. Babelon vient de faire réim¬ 

primer en un élégant opuscule illustré, le discours qu’il a prononcé dans 

la séance de clôture du Congrès des Sociétés savantes, en 1897, et que 

la Revue a reproduit in-extenso (p. 209 à 224). M. Babelon a fait à son 

texte primitif de nombreuses additions et interpolations; il l’a en outre 

enrichi de notes abondantes et illustré de 66 figures1. En épigraphe, 

nous trouvons rappelée cette parole d’un savant allemand, Friedrich 

Creuzer : « La numismatique est le flambeau des sciences archéolo¬ 

giques. » 

Dansl une des notes, se trouvent consignées de judicieuses réflexions 

qu’on nous saura gré de citer ici : elles sont relatives à la réforme 

projetée des types de notre numéraire actuel : « ...L’opinion publique, 

dit M. Babelon, s’est elle-même récemment intéressée à cette réforme 

et l’année dernière des essais de pièces nouvelles ont été officiellement 

demandés à de grands artistes qui se sont efforcés de combiner leur 

conception artistique avec les nécessités pratiques de la circulation 

monétaire, nécessités qui ne s’imposaient pas à l’antiquité au même 

degré. D’après ce que j’ai pu savoir des résultats de ce concours, les 

artistes qui y ont pris part me paraissent avoir perdu de vue un point 

important, sinon essentiel : c’est que les types monétaires doivent 

avoir un caractère national et patriotique. Le beau revers de 

1. Paris, E. Leroux, 1897, in-18 de 126 pages (3 fr. 50). 
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la Semeuse de M. O. Roty, n’est qu’un joli jeton : ce n’est pas 

une monnaie française (voyez la reproduction dans La revue de l'art 

ancien et moderne, n° du 10 juillet 1897, p. 335). Si l’on ne veut pas 

reprendre, pour principe de ces recherches et combinaisons nouvelles, 

l’écu fleurdelisé qui constitue historiquement, non pas, comme on le 

croit généralement, les armes de la famille royale, mais les armes de la 

France (A. de Barthélemy, dans le Bulletin critique, 1896, pp.667 et s.), 

n’esl-il donc pas possible, au moins, de trouver dans nos grandes tra¬ 

ditions nationales un emblème qui rallie tous les suffrages et convienne 

à tous les partis politiques ou religieux ? Jeanne d’Arc, par exemple, 

ne pourrait-elle pas remplacer, sur nos espèces, le génie de la Loi ou 

l’Hercule romain? Quoi qu’il en soit, le caractère de la monnaie 

moderne, des nécessités budgétaires, l’obligation de se garantir contre 

les entreprises des faussaires et d’autres considérations encore s’op¬ 

poseront toujours à ce que le type de nos monnaies soit souvent modifié 

et se transforme au gré des événements de chaque année, comme dans 

l’antiquité. 11 faut nous y résigner, mais c’est un malheur véritable, car 

je considère, pour ma part, que le maniement quotidien des belles mon¬ 

naies a du être un puissant facteur dans Véducation artistique du peuple 

grec dont l’œil était ainsi habitué à ne contempler que des chefs-d'œuvre 

incessamment renouvelés. Nos belles médailles artistiques des Ponscarme, 

des Chaplain, des Roty et de leurs disciples ne sauraient avoir la même 

influence populaire car les exemplaires qui en sont tirés ne sont distri¬ 

bués qu’à un petit nombre de personnes. N’oublions pas que, dans 

l’antiquité, monnaie et médaille c’était tout un, ou plutôt il n’existait 

pas de médailles commémoratives, la monnaie en tenait lieu et c’est 

dans ce caractère commémoratif qu’elle puise son principal intérêt. » 

* 
* * 

Corpus Numorum italicorum. — S. A. R. le Prince de Naples avait 

l'intention de faire publier un catalogue de sa magnifique collection 

qui comprend 17 000 pièces. Mais S. A. R. a fait part aux directeurs 

de la Revue Italienne de Numismatique et au conservateur du cabinet 

Brera d’un nouveau projet plus vaste et plus utile encore : celui de la 

publication d’un Corpus numorum Italicorum. 

* 

* * 

Institut de France. — Les lecteurs de la Revue apprendront certai¬ 

nement avec plaisir que M. Ernest Babelon a été élu membre de l’Aca¬ 

démie des Inscriptions et Belles-Lettres, le 10 décembre 1897. 
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Bahrfeldt (M.). Naehtràge und Berichtigungen zur Münzkunde der 

rômischen Republik, im Anschluss an Babelon' s Verzeichniss der Con- 

sular-Münzen (Vienne, 1897). 

Tous ceux qui s’intéressent à la numismatique de la république 

romaine connaissent la Description /iistorique et chronologique des mon¬ 

naies de la république romaine publiée en 1885 par M. Babelon. C’est le 

répertoire auquel on est toujours obligé de recourir. Mais ce réper¬ 

toire, l’auteur est le premier à en convenir, a besoin d’être retouché et 

complété. Pour les ouvrages de ce genre, nul ne peut se flatter d’at¬ 

teindre du premier coup la perfection. Dans la masse des renseigne¬ 

ments qu’il faut minutieusement rassembler et classer avec méthode, il 

est difficile que l’attention la plus scrupuleuse ne soit pas quelquefois 

en défaut. Pour peu qu’aux difficultés inhérentes au sujet s’ajoutent des 

difficultés d’ordre matériel, telles que la fabrication et la mise en 

ordre de plusieurs centaines de clichés, dont l’auteur n’a pas toujours 

la libre disposition et qui passent par une foule de mains avant de 

trouver leur place dans le texte, il est aisé de concevoir que quelques 

détails puissent prêter à la critique. Cela est assurément regrettable; 

mais ce qui serait plus regrettable encore ce serait que l’ouvrage n’exis¬ 

tât pas, et à coup sûr le répertoire dont nous parlons n’existerait pas, si 

M. Babelon ne s’était pas vaillamment exposé aux risques inévitables 

d’une entreprise, devant laquelle tous les numismatistes, depuis Cohen, 

avaient toujours eu la prudence de reculer. 

M. Bahrfeldt reconnaît tout le mérite du travail de M. Babelon et 

tous le profit qu’il en a tiré. Seulement il est un collectionneur 

curieux et attentif aux moindres détails; il songe à ceux qui, comme 

lui, souhaitent d’avoir entre les mains un instrument de recherche et 

de classification absolument irréprochable. Il s’est donné comme tâche 

de corriger le répertoire de M. Babelon et d’en faire un outil d’une 

précision parfaite. Il l’a épluché, pour ainsi dire, ligne par ligne et mot 

par mot. Il y a relevé avec une conscience rigoureuse tout ce qui peut 

être relevé, persuadé qu’en pareille matière il n’y a point de vétilles 
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insignifiantes. Il y a ajouté tout ce qui était nécessaire pour le mettre 

au courant des progrès de la science et de la bibliographie numisma- 

tiques depuis douze ans. Et de tout cela il a fait le livre que nous signa¬ 

lons aujourd’hui à nos lecteurs, livre très utile, plein de choses intéres¬ 

santes, comme on pouvait l’attendre d’un homme qui depuis vingt-cinq 

ans s’est fait comme une spécialité de l’étude des monnaies républi¬ 

caines, qui a exploré en connaisseur non seulement les grandes col¬ 

lections publiques de l’Europe, mais encore un grand nombre de col¬ 

lections privées, et qui a suivi en même temps jour par jour le mouve¬ 

ment de la science numismatique en ce qui concerne les monnaies de 

la République, avec le dessein de recueillir les éléments d’une biblio¬ 

graphie complète. Assurément il est difficile d’être mieux informé et de 

pousser plus loin le souci de l’exactitude et de la minutie. Mais peut- 

être eut-il été bon de laisser de côté certaines curiosités inutiles1. 

L’ouvrage est conçu de manière à rendre des services pratiques. 

II suit l’ordre du répertoire de M. Babelon, de telle sorte qu’il 

est aisé de passer de l’un à l’autre, de compléter l’un par l’autre. Il 

contient les additions et corrections d’abord au catalogue alphabétique 

des familles, puis aux appendices sur les monnaies restituées par les 

empereurs et les monnaies contrefaites par les Barbares. Pour faciliter 

les recherches, M. Bahrfeldt a dressé (p. 279 et suiv.) une table de con¬ 

cordance que le lecteur est prié de consulter tout d’abord et qui per¬ 

met de trouver immédiatement, à propos de telle ou telle pièce, signa¬ 

lée par M. Babelon, les différents endroits du livre auxquels il convient, 

le cas échéant, de se reporter. 

L’ouvrage de M. Bahrfeldt est illustré de nombreuses vignettes 

intercalées dans le texte et accompagné de treize planches héliogra¬ 

phiques d'une excellente exécution. On y a reproduit plus de trois 

cents pièces, choisies parmi les plus intéressantes dans les collections 

publiques et privées. 

J. Martha. 

* 
* * 

Casanova (P.). Inventaire sommaire de la collection des monnaies musul¬ 

manes de S. A. la Princesse Ismaïl. Paris, J896, in-8° de xvi et 

200 pages. 

Ismaïl pacha, Khédive d’Egypte, avait laissé à sa mort une quantité 

1. Je ne vois pas, par exemple, l’intérêt qu’il peut y avoir à rappeler (p. 142-143), à 

propos du denier d’Aemilius Buca, l’interprétation manifestement saugrenue de 

Boutkowski, à moins que M. Bahrfeldt n’ait voulu pur là égayer l’austérité de son 

sujet. 
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importante de monnaies musulmanes mais qui se trouvaient sans ordre 

ni classement. La princesse, sa veuve, s’adressa à M. Casanova pour 

lui confier ce travail de classement et de description sommaire. Ainsi 

que M. C. l’explique dans l lntroduction, il dut procéder, en l’espace 

d'un mois seulement, au triage, à la mise en ordre de plus de cinq 

mille pièces, or, argent et cuivre, de provenances et d’époques 

diverses. 

C’est ainsi que M. C. a dressé un Inventaire sommaire qui a été 

imprimé seulement for private circulation. Ce n’est pas un catalogue 

descriptif comme M. C. aurait aimé à le faire, mais un simple tableau 

de classement; et cependant rien que ce travail de lecture sommaire et 

de mise en ordre dans un laps de temps très restreint, constitue une 

œuvre considérable, il est facile de s’en rendre compte. Ces monnaies 

appartiennent à toutes les époques et à toutes les contrées, depuis les 

premiers temps de l’Hégire (la plus ancienne pièce est de l’an 78) jus¬ 

qu’à nos jours (la plus récente est de 1278), depuis l’Espagne jusqu’à 

l’Inde moderne. Toutes ont été suffisamment indiquées une à une. 

La collection d’Ismaïl renferme bon nombre de pièces nouvelles ou 

inédites que M. C. a eu le soin d’indiquer. Nous mentionnerons 

quelques-unes de ces raretés : un dirhem frappé en 79 à Fil, un dinar 

de l’an 105 avec une légende « maaden émir el mouminin bil Hedjâz »; 

à étudier, un dirhem de l’an 290 au nom de Soubkri rebelle sous les 

Samanides, la série des pièces rares des Mervanides, Sallarides, etc., 

une pièce de cuivre inédite frappée à Grenade en 897 IL, une monnaie 

nouvelle des Danishmend, et enfin diverses pièces des Houlagides, 

des Djélairides, des Ortokides, la plupart très rares ou inédites. 

Quoique ce ne soit qu’une simple liste de monnaies sans mention des 

légendes, l’Inventaire que vient de publier M. C. rendra de grands 

services aux collectionneurs et trouvera sa place marquée à côté des 

Catalogues de Poole, Tiesenhausen, Lavoix et Ghâlib Edhem. 

E. Drouin. 

* 

* # 

Dkwamin (Emile). Cent ans de numismatique française, de 1189 à 

1889. Second volume : Histoire du numéraire. Paris, Dumoulin, 

imprimeur. Un vol. in-folio, de 332 pages. 

Après avoir, dans un premier volume dont nous avons rendu 

compte dans la Revue, en 1894, retracé l’histoire mouvementée des 

assignats et de la circulation fiduciaire depuis 1789, M. Dewamin 

aborde, dans ce tome second, l’histoire non moins intéressante de la 



BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE 541 

monnaie métallique pendant la même période. Il faut louer d’abord la 

méthode claire et pratique de l’auteur qui a partagé son nouveau livre 

en trois grandes divisions : l’exposé chronologique des annales du 

numéraire, les documents écrits sur lesquels elles s’appuient, et enfin 

les tableaux statistiques des opérations des ateliers. 

Ayant fait de la numismatique de l’antiquité, l’objet de mes études 

spéciales, je ne me doutais pas, je l’avoue, avant l’apparition du travail 

de M. Dewamin, de l’intérêt puissant qu’offrent les séries modernes, 

qui sont comme le reflet étincelant des vicissitudes, hélas si multiples, 

qu’a subies, depuis cent ans, notre état politique et économique. 

Aujourd’hui que j’ai lu ces deux premiers tomes, je comprends la 

séduction que la numismatique contemporaine est susceptible d’exer¬ 

cer sur des esprits sérieux, et le caractère véritablement scientifique 

qu’on peut lui donner; je m’explique la passion dévorante de 

M. Dewamin, l’obstination fiévreuse qu’il met à poursuivre une pièce 

rare, les sacrifices pécuniaires qu’il s’impose, la persévérance qu’il 

déploie pour se faire communiquer, dans les bureaux d’administra¬ 

tions diverses, des documents officiels non encore versés dans les 

archives publiques. 

Dans la première partie, M. Dewamin nous montre que, si les 

sources manuscrites de l’histoire depuis un siècle avaient disparu, on 

pourrait en grande partie reconstituer les phases principales de nos 

annales politiques par l’étude des monnaies. Les émissions du numé¬ 

raire, depuis le décret du 16 janvier 1789 jusqu’à l’empire de Napo¬ 

léon, nous font parcourir les péripéties diverses du drame révolution¬ 

naire. L’argent fut toujours le nerf de la guerre, et tous les embarras 

financiers de la fin du siècle dernier se traduisent par des règlements 

monétaires, soit qu’il s’agisse de monnayer le métal des cloches, les 

trésors des églises, le sceau de l’Etat, le sceptre et la couronne de 

Louis XVI, soit qu’on décrète de créer une monnaie de papier, de cuir 

ou de carton. Sous l'Empire, la scène change, mais le spectacle n’est 

pas moins intéressant : on croit rêver quand on voit se dérouler les 

suites numismatiques de l’épopée impériale si éclatante, mais si éphé¬ 

mère. M. Dewamin nous fait passer en revue non seulement les pro¬ 

duits des ateliers monétaires français et des pays incorporés à l’empire, 

mais aussi les monnaies des rois, frères de Napoléon, et celles de 

tous les Etats feudataires, jusqu’au grand-duché de Varsovie et aux 

provinces illyriennes. Il cite, pour le dire en passant, une rarissime 

pièce de 5 francs, frappée en 1808, à l’effigie de Napoléon comme pro¬ 

tecteur de la Confédération du Rhin, et portant, au revers, le nom du 

• grand-duc de Bade, Charles-Frédéric : en septembre 1895 un exem- 
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plaire de cette pièce d’argent a été adjugée en vente publique, à 

Francfort, pour le prix de 6,125 francs. Je me demande, en vérité, 

quelle confiance nous devons avoir dans la sincérité d’enchères aussi 

extravagantes. 

Bien que s’occupant seulement des monnaies et non des médailles, 

M. Dewamin fait allusion à deux curiosités numismatiques que nous 

signalerons : c’est la médaille frappée, en 1804, pour célébrer l’entrée 

triomphale de Napoléon Ier à Londres, et qu’on avait préparée pour 

être distribuée à celte occasion; c’est en second lieu, une médaille à 

l’effigie de l’empereur Napoléon III, frappée en 1870, à la Monnaie de 

Francfort, et qui porte, au revers, dans une couronne de chêne : Gott 

schütze Kaiser and Reich-, on s’attendait donc dans les pays rhénans, à 

célébrer le succès des armes françaises! 

A côté de ces curiosités numismatiques, on trouve, sous la plume de 

M. Dewamin, résumées avec clarté les questions économiques les plus 

ardues, telles que les discussions sur le double étalon, qui remplirent 

les conférences monétaires internationales à partir de 1867. 

La seconde partie contient, disposés dans l’ordre chronologique, tous 

les documents officiels, tels que traités internationaux, lois et règle¬ 

ments, cpii furent édictés depuis un siècle sur les monnaies et leur 

émission. Citons, au hasard, le décret impérial du 26 juin 1804 qui 

ordonne de remplacer sur les monnaies la légende consulaire par celle 

de napoléon empereur, tout en laissant subsister, au revers des pièces, 

les mots république française; le décret du 22 octobre 1808 qui 

décide qu’à partir du 1er janvier 1809, les pièces porteront désormais 

les mots empire français au lieu de république française; les con¬ 

ventions intervenues entre les divers Etats qui font partie de l’Union 

latine; les mesures insurrectionnelles prises par la Commune de Paris, 

en 1871; les lois et décrets qui suspendent, depuis 1878, la frappe delà 

pièce de 5 francs en argent. 

Les tableaux de la fabrication monétaire depuis cent ans, qui 

forment la troisième partie du livre, sont le résultat d’un énorme et 

délicat travail de statistique. Ils nous donnent, année par année, et 

pour chaque atelier, le nombre de pièces d’or, d’argent, de bronze qui 

y ont été frappées : tous les collectionneurs devront y avoir recours 

pour connaître le degré de rareté d’une pièce quelconque; les écono¬ 

mistes aussi, à d’autres points de vue, devront les consulter. 

Bref, l’histoire monétaire depuis la Révolution française méritait 

d’être tirée des archives administratives, de sortir du domaine de la 

banale curiosité, et de rencontrer son historien. M. Dewamin s’est 

donné tout entier à cette grande entreprise, à ce rôle ardu, hérissé 
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d’obstacles de toute nature : il fallait sa patience et sa généreuse ardeur 

pour triompher de toutes les difficultés. Il a doté la science numisma¬ 

tique d’une œuvre monumentale qui lui fait le plus grand honneur et 

qu’on ne refera pas après lui. 

E. Babelon. 

* 
* 

I Ii ll (G. F.). Notes on additions to the greek coins in the Britis/i Muséum, 

1881-1896. 1897, gr. in-8° de 14 pages et une planche (Extrait du 

Journal of hellenic studies, t. XVII). 

Le choix fait par M. IIi 11, parmi les 4.301 monnaies grecques entrées 

depuis dix ans au British Muséum, se recommande par la beauté et 

l’intérêt des pièces. C’est une pièce de Philippe II de Macédoine, com¬ 

parable, pour la tête de Zeus, à un statère de Lampsaque. Vient ensuite 

un superbe exemplaire de cette monnaie mystérieuse, attribuée par 

M. Head à la Cyrénaïque (cf. Rev. Nu/n , 1892, p. 112, pl. IV, 6) et que 

M. Hill serait porté à localiser en Chalcidice. La figure ailée qu’on 

voit sur celle pièce pourrait être une représentation d'Agon. 

M. Hill fait d’intéressants rapprochements au sujet d’une série de 

pièces portant un quadrige ou un cavalier vu de face et paraissant 

appartenir à l’Eubée. 

Sur une jolie pièce de Pheneus d Arcadie, au type d’Hermes nu, 

assis, M. Hill a déchiffré un graffite qu’il transcrit Eù/a, ce qui dési¬ 

gnerait une offrande faite en exécution d’un vœu (cf. F. Lenormant, 

Rev. Nu/n., 1874-1877, p. 325). Notons ensuite un didrachme de la 

première moitié du ive siècle, frappé à Sybrita de Crète, et portant 

deux têtes de Dionysos et d’Hermes, d’un style qu’on n’est point habi¬ 

tué à rencontrer dans les monnaies de la Crète. 

Après avoir rappelé les statères de Lampsaque avec la tête de Zeus et 

celle d’Actéon, M. Hill parle d’un autre portant une tête couronnée de 

myrte, considérée par MM. Head et Wroth comme la tête d’Eros. 

M. Hill pense que la divinité représentée pourrait être Niké ou Iris, 

ou peut-être aussi un Eros androgyne. 

Vient ensuite une curieuse pièce d’Ionie, en électrum, représentant 

deux lions appuyant chacun une patte sur une colonne placée entre 

eux. Les pièces d’Ephèse portant la représentation du char sacré, 

à-ojjjL^ iepà, fournissent à M. Hill l’occasion de faire un judicieux rap¬ 

prochement avec certains bas-reliefs en terre cuite. Signalons, pour 

terminer, quelques belles pièces de Phocée, de Cnide, de Lycie et de 
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Séleucie en Cilicie, cette dernière avec la représentation des Corybantes 

dansant autour de Dionysos enfant. 
J.-A. Bl. 

* 

* 

Svoronos (J. N.). ’EOvixov voluu7[JLaTt'xov Mouçe'tov. ’ExOéfftç xtov xxxà xo 

àxa87]uatxôv ëxoç 1894-1895 TrsTtpaytxsvwv. Athènes, 1897, in-4° de 67 p. 

et une planche. 

Le rapport de M. Svoronos nous apprend que l’année 1894-1895 a 

été particulièrement favorable pour le musée d’Athènes qui s’est accru 

de 14.837 pièces (6 en or; 1.364 en argent; 6.669 en billon ; 4.290 en 

bronze, et 2.501 en plomb). Ces pièces proviennent en partie des 

fouilles de l’école française à Délos et à Delphes, des fouilles de l’école 

anglaise à Abae en Phocide, et des fouilles d’Olympie. Après avoir 

rendu un compte détaillé de sa gestion, M. Svoronos donne le catalogue 

descriptif des pièces entrées dans la collection. Parmi les pièces repro¬ 

duites sur la planche, signalons des statères de Démétrius Poliorcète 

et des Etoliens, ainsi que quelques pièces de l’Elide et des îles. Bien 

que le rapport de M. Svoronos ne nous fasse connaître aucune pièce 

capitale, il offre cependant un réel intérêt et on doit lui savoir gré d’en 

avoir assuré la publication. 

J.-A. Bl. 
* 

* * 

Caron (E.). Trouvailles de monnaies du moyen cîge à Delphes. Paris, 

Thorin, in-8° de 14 pages (Extrait du Bull, de Correspondance hel¬ 

lénique, 1897). 

Pendant les fouilles pratiquées à Delphes, en 1894, par l’Ecole française 

d’Athènes, on fit quatre trouvailles de monnaies du moyen Age. M. E. 

Caron, de passage à Athènes, accepta de classer ces découvertes et 

c’est le résultat de son travail qu’il présente aujourd’hui, en avertissant 

ses lecteurs qu’il a été secondé dans ce classement par M. Svoronos. 

La première trouvaille comprend des pièces de Guillaume de Vil— 

lehardouin, de Charles Ier et de Charles II d’Anjou, de Florent de 

Hainaut, et des autres princes d’Achaïe jusqu’à Philippe de Tarente 

(1284) ; puis des pièces des ducs d’Athènes, de Martin Zacharie, seigneur 

de Chio, de Georges Ier Ghisi, seigneur de Tinos, de Jean II Orsini, 

despote d’Epire, de Jean II h Ange, sébastocrator de la grande Vlaquie 

(1318); deux deniers de Louis IX, cinq de Charles d’Anjou, comme 

comte de Provence et un d’Alphonse de Poitiers, comte de Toulouse. 
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Ce trésor, qui comprenait environ 2.500 pièces, paraît avoir été enfoui 

vers 1346. 

La seconde trouvaille, enfouie vers 1339, comprenait seulement 

277 pièces de la plupart des princes cités plus haut, et une dizaine de 

soldini des doges François Dandolo et Barthélemy Gradenigo. 

La troisième cachette, enfouie vers 1317, ne comprenait que 29 gros 

de Charles II d’Anjou, de Constance, de Jaime Ier, de Frédéric, de 

Jean XXII pape et comte de Viennois, et de Philippe VI, roi de 

France. 

Enfin la quatrième trouvaille contenait près de 4.000 pièces des 

princes d’Achaïe, des ducs d’Athènes et surtout des doges de Venise 

depuis Jean Gradenigo (1355-1356) jusqu’à Michel Sténo (1400-1413). 

M. Caron décrit en quelques lignes l’état troublé de la Grèce, vers le 

milieu du xive siècle, et l’on comprend facilement que les malheureux 

habitants de ce pays aient été obligés d’enfouir leur fortune pour la 

soustraire à tant d’ennemis divers. J.-A. Bl. 

* 
* * 

Arbeltier de la Boullaye. Le dernier emplacement de la Monnaie de 

Tropes et la rue de la Monnaie. Troyes, 1897, in-8° de 31 pages et 

un plan (Extrait de VAnnuaire de l'Aube, 1897). 

L’auteur a repris une question déjà étudiée par MM. Corrard de 

Breban et Natalis Rondot : c’est celle de l’emplacement de l’atelier 

monétaire de Troyes. Situé d’abord à proximité du château des comtes 

de Champagne, l’atelier fut transféré dans l’ancien hôtel de l’abbaye de 

Pontigny, au commencement du xive siècle. L'atelier de Troyes fut 

supprimé momentanément en 1515. Fermé dans les premières années 

du xvne siècle, on en demanda la réouverture en 1626. Un édit du mois 

d’avril 1679 transfère l’atelier à Reims; un autre édit de juin 1690 le 

rétablit à Troyes. Une nouvelle réouverture est indiquée en 1699, mais 

l'hôtel est encore fermé le 26 janvier 1700. Ouvert de nouveau eu 

septembre 1707, il fut fermé en octobre 1757, rétabli en décembre 1759, 

puis supprimé en 1772 et le matériel fut envoyé à Paris. On conserva 

à Troyes une Chambre des Monnaies. 

On voit que l'étude de M. Arbeltier de la Boullaye complète l'histoire 

de l’atelier de Troyes. J.-A. Bl. 

* 
* * 

Chautard (Jules). Jetons des princes de Bourbon de la première maison 

de Vendôme, suivis d'une note relative aux méreaux et aux sceaux de 

1S!)7 — H. 33 
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la collégiale de Saint-Georges de Vendôme, I. Vendôme, 1897, in-8° 

de 70 p. et 5 planches (Extrait du Bulletin de la Société archéologique 

du Vendômois). 

Le nouveau travail de M. Chautard est un recueil soigneusement 

élaboré de jetons dont la plupart ont déjà été décrits plusieurs fois; 

mais l’auteur a écrit de courtes notices historiques, pleines d’intérêt, 

sur les personnages dont il décrit des jetons, et son travail sera utile à 

consulter. 

La série des monuments décrits commence avec Marie de Luxem¬ 

bourg, comtesse puis duchesse douairière (1495-1548), dont on con¬ 

naît des jetons fabriqués à la Monnaie de Paris, par Philippot 

Cotin, en 1506. D’autres sont postérieurs de quelques années. Puis 

viennent les jetons de Charles de Bourbon-Vendôme (1495-1536), 

gravés en 1514 et 1520 par Guillaume Demay. Françoise d’Alençon 

(1513-1550), épouse de Charles, eut aussi des jetons à son nom. 

M. Chautard parle ensuite des jetons d’Antoine de Bourbon, 

d’Ilenri de Bourbon, qui devint Henri IV, et de Marguerite de Valois. 

L’auteur a cédé à la tentation de décrire quelques variétés inédites 

de jetons de cette princesse. Mais les jetons de Marguerite n'appar¬ 

tiennent pas au Vendômois, pas plus du moins que les jetons de 

Jeanne d’Albret, laissés de côté par M. Chautard. 

Le jeton du mariage d’Henri et de Marguerite, portant la légende 

Aeternaque munda, dont on avait signalé un exemplaire au Cabinet de 

Berlin (Numismatique du Béarn, II, p. 78), existe aussi dans le cabinet 

de M. Richard, à Paris. J.-A. Bl. 
* 

* * 

Meili (Julius). Die Münzen der Colonie Brasilien, 4645 his 1822. Zurich, 

1895, gr. in-8° de xxxvii pages et 59 planches en phototypie. 

— Das Brasilianische Gelda’escn ; Die Münzen der Colonie Brasilien, 
4645 bis 1822. Zurich, 1897, gr. in-8° de 357 pages, avec pi. et 

figures. 

M. J. Meili s’est consacré entièrement à l’étude des monnaies du 

Brésil, et, en parcourant l’important ouvrage qu’il vient de publier, on 

a l’intime conviction qu’il doit avoir épuisé la matière. L’auteur a 

recueilli de nombreux renseignements historiques relatifs à la frappe 

des monnaies fabriquées pour le Brésil, soit à Lisbonne, soit dans les 

ateliers de la colonie. Toutes les variétés ont été soigneusement 

notées. 

M. Meili n’a pas négligé non plus les pièces espagnoles portant des 
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contremarques portugaises et parmi ces pièces, je signalerai plus par¬ 

ticulièrement celles qui portent les lettres G P, surmontées d’une cou¬ 

ronne. Ces lettres sont bien la marque du gouvernement portugais 

(Govcrno Portuguez), et non celle de la colonie française de la Guade¬ 

loupe, opinion répandue en France tout récemment encore. 

Dans la série brésilienne, les pièces les plus curieuses sont certai¬ 

nement les barres d’or marquées de signes multiples sous la régence 

et le règne de Jean VI, de 1814 à 1820. J.-A. Bl. 

* 

* 

— Dans le tome II de son Histoire de la Provence dans l'Antiquité 

(Paris, Flammarion, 1896, in-8°), dont le sous-titre est celui-ci : Les 

origines historiques de Marseille et de la Provence, M. Prosper Casta- 

nier a consacré un chapitre aux premières monnaies massaliotes, sous 

celte rubrique : « Le monnayage au vie siècle avant notre ère, en Asie 

mineure en général, et particulièrement à Phocée. Premières monnaies 

de Massalie ». Les planches vin, ix et x de l’ouvrage reproduisent les 

principaux types monétaires de Massalie, du vie au ive siècles. L’au¬ 

teur résume des travaux antérieurs, mais il n’apporte aucun fait nou¬ 

veau. 11 est curieux de constater que, dans son abondante bibliogra¬ 

phie, on ne trouve pas mentionné Y Atlas des monnaies gauloises de 

M. IL de La Tour. 

— M. Drouet a publié un Jeton de J.-Louis de Faucon de Ris, pre¬ 

mier président au Parlement de Rouen (1647-1663), dans le Bulletin de 

la Commission des Antiquités de la Seine-Inférieure (t. X, p. 434-436). 

— M. Jules Chautard a publié une Notice sur Henri de Bourbon, 
marquis de Vcrneuil, évêque de Metz et sur son suffragant, Nicolas 

Coeffeteau, à l'occasion d'un jeton frappé au nom de ces deux person¬ 

nages, dans le Bulletin de la Société archéol. du Vendômois, 1897, 

p. 201-212, planche. 

— M. Alph. de Vlaminck a publié dans les Annales de la Soc. 

d'Archéol. de Bruxelles (1897, t. XI, p. 416-436), une notice intituléê 

La Monnaie et les sceaux communaux de Termonde. 

Pour la chronique : 

Le Secrétaire de la Rédaction, 

J.-Adrien Blanciiet. 
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ERRATA ET ADDITIONS 

P. 55, note 2; lisez : Rabut renvoie aux nos 4, 9 et 18 de D. Promis, 

Monete dei Reali di Savoia. Il faut remarquer que le n° 4 est un quar 

anonyme frappé, selon M. Ladé [Rev. suisse Num. 1892, 2e liv.), vers 

la fin du règne d’Amédée VI; et que, sur le n° 10, la croix du ljf. est 

formée de quatre lacs sans extrémité libre. Il vaut mieux, etc. 

A. R. v. G. 

P. 67, ligne 2, en montant; lisez : tout au moins. 

P. 71, ligne 9, en montant; lisez : T, massue. 

P. 71, ligne 8, en montant; lisez : Q, foudre. 

P. 147, ligne 3, en montant; lisez : sa collection. 

P. 151, col. 2 ; lisez : 

CONSTANTINVS AVG * 1 LXXll 
1T VICTORIA AVG SMAN* 

1° Coll, du comte de Westphalen, appartenant aujourd’hui au prince 

de Lichtenstein, à Vienne; 4 gr. 450. Renseignement de M. le che¬ 

valier Walcher de Molthein. (Cohen, VII2, p. 295, n. 579.) 

2° Mus. de Berlin; 4 gr. 450. C’est le même exemplaire que le n° 2072 

du Catalogue illustré de l’ancienne collection de Quélen, pl. X, fig. 

2072. 

P. 152, coll. 2; lisez : 

* I LXXll 
SMAN* 

20 * 1 LXXll 
SMANZ 

30 * 1 LXXll 
SMANI 

CONSTANTIVS AVG 
V- VICTORIA AVG 

• Mus. Bréra; 4 gr. 300. (Cohen, VII2, p. 470, n. 200.) 

• Mus. de Berlin; 4 gr. 490; usé. 

• Mus. de Berlin; 4 gr. 500; troué. 

R. M. 

P. 391, ligne 21; lisez : L. Maxe-Werly. 

P. 393, ligne 31; lisez : de dresser. 

Le Gérant, F. Feuardent. 
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CONNÉTABLE DE FRANCE 





1897 REVUE NUMISMATIQUE PI. XII 
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PROCÈS-VERBAUX 

DES 

Séances de la Société Française de Numismatique 

SÉANCE DU VENDREDI 8 JANVIER 1897 

Présidence de M. P. Bordeaux. 

M. le Président annonce que M. le Recteur de l’Acadé¬ 

mie de Paris a bien voulu accorder à la Société la faculté 

de se réunir à la Sorbonne, et que la séance du 5 février 1897 

aura lieu à 8 heures 1/2, à la Sorbonne, escalier n° 7, 

1er étage, salle n° 5, entrée par la porte du n° 15, rue de 

la Sorbonne. A l’occasion du 1er janvier, M. le Président 

et M. le Secrétaire général se sont inscrits chez M. le 

Recteur pour lui présenter leurs remercîments au nom de 

la Société. 

La Société vote des félicitations au bureau qui a 

réussi à obtenir la libre disposition d’une salle. Le nou¬ 

veau siège de la Société ne peut manquer de donner un 

plus grand éclat à ses séances. 

M. le Secrétaire donne connaissance des ouvrages 

reçus pendant le mois de décembre 1896 : 

Reçue numismatique, 4° livraison, 1896. 

Les Annales de la Société de Château-Thierry. 

Ce volume contient le catalogue et les dessins de 
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35 monnaies gauloises recueillies par M.Minouflet, insti¬ 

tuteur à Romény (Aisne), et provenant de la station antique 

deGregny. Ces 35 monnaies se répartissent en 19 types et 

appartiennent à divers peuples : Suessiones, Catalaunes, 

Silvanectes, Senones, Carnutes, Leuci, etc. 

Bien qu’aucune ne soit inédite et que cette étude ne 

fournisse aucun argument pour la localisation des types, 

on ne saurait trop engager nos correspondants de pro¬ 

vince à nous tenir au courant des découvertes de mon¬ 

naies gauloises, en précisant le lieu de la trouvaille. Le 

bulletin numismatique de la société des Antiquaires du 

centre, dû à MM. Buhot de Kersers et Mater, fournit à 

cet égard des indications précieuses. 

M. le Président communique à la Société le dessin d’un 

écu d’or, frappé à Gênes, par François Ier. L’entourage 

de petits arcs de cercle figurant au droit et au revers est 

une nouveauté. Cet écu intéressera les amateurs de mon¬ 

naies royales françaises, qui n’ont pas souvent l’occasion 

d’examiner une pièce d’or restée inédite. Le type nouveau 

est reproduit ci-dessous. 

L’original, du poids de 3 gr. 20, existe dans la collec¬ 

tion de médailles du Musée des Uflizi de Florence. Il y a 

été découvert par le prince de Naples et par le colonel 

Ruggero, numismatiste distingué, qui a publié à ce sujet 

un article dans la Revue Numismatique italienne (3e fas¬ 

cicule de 1896). 
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Comme cette monnaie est restée jusqu’à présent 

unique, on peut d’abord se demander si elle ne serait pas 

un essai. M. Ruggero, qui l’a étudiée, a répondu qu’elle 

avait plutôt l’apparence du numéraire mis en circulation 

et que pour lui, ce n’était nullement un essai. 

Cette assertion s’appuie encore sur ce que le poids de 

3 gr. 20 concorde avec le poids de 3 gr. 30 des deux écus 

d’or génois de François Ier, publiés par M. Hoffmann, pl. 63, 

nos 146 et 148. Les trois sortes d’écus émis au nom de 

François 1er à Gênes ont le même poids que ceux de type 

français du même roi. Ils devaient par suite circuler 

concurremment dans la seigneurie de Gênes aussi bien 

qu’en France. 

Cette monnaie donne l’occasion de rappeler que la 

République de Gênes a été placée à deux reprises diffé¬ 

rentes sous le protectorat de François 1er. 

1° De 1515 à 1522. 

Les espèces de cette première période se reconnaissent 

— soit à ce qu’elles portent, à la suite de FRANCISCVS* 

FRÀNCORVM• REX, la titulature accessoire DOM1NVS* 

IANVE, —les deux mentions plus ou moins abrégées; — 

soit à ce que la légende du revers se termine par les 

marques monétaires : TFA plus ou moins liés, —ou FA, 

— ou exceptionnellement MB, dans le cas ou la légende 

du droit se borne à la seule titulature FRANCISCVS 

FRANCORVM REX. 

Entre 1522 et 1527, le peuple de Gênes se révolta contre 

François Ier et repoussa tout protectorat français. Il obéit 

à Antoniotto Adorno, doge national. 

Au cours de ces cinq années, l’orthographe du nom de 

Gênes se transforma au moins sur le numéraire, qui ne 

porta plus dorénavant le nom de la ville que sous la 

forme GENVA, en entier ou en abrégé. 
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2° De 1527 à*1558. 

A la suite du traité de Madrid, conclu le 14 février 1526, 

François Ier, mis en liberté par Charles Quint, souleva le 

nord de b Italie contre l’Empire. Gênes fut replacée pen¬ 

dant un peu plus d’une année sous le protectorat de 

François Ier. La garde de la citadelle fut confiée au maré¬ 

chal Théodore Trivulze, qui s’y installa avec des soldats 

suisses à la solde des Français. Ce Trivulze était le neveu 

de Jean-Jacques Trivulze, qui s’était distingué à côté de 

Louis XI1, dans les précédentes campagnes d’Italie, et 

qui, battant monnaie comme marquis de Vigevano, y ins¬ 

crivait son titre de maréchal de France. Les défaites 

subies par le roi de France obligèrent Trivulze à capituler 

le 21 octobre 1528 et à remettre le gouvernement de la 

seigneurie à André Doria, Génois qui s’était mis au ser¬ 

vice de Charles Quint dans le but de délivrer sa patrie 

du joug français. 

Les espèces frappées pendant cette période, que l’on 

pourrait appeler transitoire, ne portent plus que FRAN- 

ClSCVS*FRANCORVM*REX. La qualification de DOMI¬ 

NAS'GEN VÆ n’y est jamais jointe. La légende du revers 

se termine par l’une des marques monétaires : — OM — 

ou M — ou AM. 

Ces renseignements, dont la majeure partie est due aux 

travaux deM. Ruggero, assurent dorénavant le classement 

des monnaies génoises de François Ier. Mais l’état des 

connaissances numismatiques ne permet pas encore de 

spécifier dans quel ordre de date les trois types d’écus 

d’or émis par François 1er, au cours de la première période, 

ont été successivement frappés. 

M. de Marchéville entretient la Société d’un article 

paru dans le dernier fascicule de Y Annuaire sur le gros 

et le demi-gros des gens d’armes de Charles VII à la croix 
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cantonnée. 11 reconnaît que les deux monnaies qui font le 

sujet de cet article ont bien été frappées à Bourges, en 

1435. Il ajoute cette preuve, qui, suivant lui, serait déci¬ 

sive et dispenserait de toute autre : c’est que le premier 

grand blanc des gens d’armes, frappé en 1432, a été émis 

au titre de 5 deniers À R, soit à 417 millièmes de fin. Or 

la fabrication de 1435, qui est au titre de 4 deniers AR, 

soit de 334 millièmes, indique un affaiblissement moné¬ 

taire dont le numéraire ne peut être que postérieur à 

1432. Certaines monnaies du type publié porteraient des 

points secrets, qui attesteraient cet affaiblissement. 

Il ajoute que, s’il est d’accord sur les conclusions de 

l’article, il ne partage pas les opinions de l’auteur. 

1° Sur l’argument tiré de ce qui s’est passé en Dau¬ 

phiné en 1422. L’ordonnance de 1422, envoyée au gouver¬ 

neur du Dauphiné a reçu son exécution aussi bien en 

Dauphiné qu’en France, et les monnaies, qui y sont indi¬ 

quées, ont été retrouvées, à l’exception du gros denier 

blanc au K couronné. Cette dernière pièce n’aurait proba¬ 

blement jamais été frappée, parce qu’elle était à huit 

deniers de loy AR, c’est-à-dire à un titre de fin tel que le 

roi n’aurait pas pu la fabriquer sans perte. 

2° Sur l’impossibilité de trouver des demi-gros ou des 

demi-blancs frappés à un alliage distinct de celui du 

gros ou du blanc. Il croit que ces différences de fin étaient 

des plus fréquentes et que par suite on ne saurait faire 

aucun grief à Jacques Coeur d’avoir suivi des errements 

reçus. 

M. Bordeaux répond qu'il tenait surtout à ce que ses 

conclusions reçoivent l’assentiment des numismatistes, ce 

qui a eu lieu. Quant aux raisonnements accessoires dis¬ 

cutés, il déclare qu’il n’a pas tiré d’autre argument de 

l’ordonnance de 1422, que celui résultant de la présence 
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sur les monnaies delphinales de points secrets, qui 

n’existent pas sur les pièces de Bourges étudiées dans 

l’article. Il est d’accord, pour le surplus, avec M. de Mar- 

chéville, sur l’application donnée à l’ordonnance de 1422. 

Quant à l’existence de 1/2 blancs et de 1/2 gros frappés à 

des degrés de fin particuliers, il fait remarquer qu’il n’a 

jamais prétendu qu’il existât des règles générales en cette 

matière au moyen âge. Le catalogue Delombardy justifie 

que le blanc et le 1/2 blanc au soleil de Charles VIII ont 

été frappés tous deux au même titre de 4 deniers 1 /2 AR ; 

ce qui est la coutume la plus compréhensible. Des 

exemples identiques se sont rencontrés fréquemment. 

La vérité est qu’il y avait variabilité en cette matière et 

qu’il aurait été sage et sensé au point de vue de la bonne 

frappe des espèces, que le demi d’un gros fût frappé avec 

le même degré d’alliage que le gros lui-même. 

M. de Marchéville réplique que Jacques Cœur a frappé 

son demi-gros avec une plus grande quantité de cuivre, 

parce qu’il voulait fournir au public une monnaie division¬ 

naire de dimension suffisante, tant comme diamètre que 

comme épaisseur, et qu’on ne saurait lui en faire grief. 

La séance est levée à 10 heures 1/2. 

Le Président, Le secrétaire général, 

P. Bordeaux. E. Caron. 

* 

•X * 

SÉANCE DU VENDREDI 5 FEVRIER 1897 

Présidence de M. P. Bordeaux. 

La séance se tient à la Sorbonne, salle 5, premier étage. 

Tous les membres honoraires et titulaires ont été convo¬ 

qués par lettre contenant l’ordre du jour. MM. Casati, 
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Lemaitre et Le Comte se sont excusés de ne pouvoir y 

assister. 

M. le Secrétaire donne connaissance des ouvrages 

reçus : 

Mémoires de VAcadémie de Caen ; 

IIIe et IVe parties du Catalogue des monnaies du Musée 

indien de Calcutta. Monnaies grecques des rois Parthes, 

des Sassanides et monnaies indiennes. 

Monatsblatt der numismatischen Gesellschaft in Wien, 

fascicule de janvier 1897. 

Vocabolar.ietto pei numismatici in 7 lingue compilalo da 

Solone Ambrosoli. 

Il fait savoir qu’il a reçu de M. le vicomte de Jonghe, notre 

associé correspondant, une lettre par laquelle celui-ci 

demandait son avis sur une petite pièce en cuivreportantau 

droit GVILfP t)RS t)67T et dans le champ un objet qu’il 

croit être une couronne et au revers * SUO i P6T I AU 

FAC ; la lettre K n’est pas certaine. Croix coupant la 

légende sur laquelle est placée un aigle à deux têtes. 

Cette petite monnaie semble dater de la fin du 

xv° siècle. Elle est d’un très bon style. M. de Jonghe se 

réserve le droit de la publier. 

M. Caron signale une trouvaille faite le 24 décembre 

dernier, à Grand (Vosges), l’antique Graniun, de monnaies 

romaines en billon et de cinquante moules en terre servant à 

les couler. Ces trouvailles de moules ne sont pas rares dans 

l’ancienne Gaule. M. Froehner en a communiqué un cer¬ 

tain nombre à une de nos séances et M. Caron en pos¬ 

sède aussi provenant de Famars (Nord). Il n’en est pas 

moins intéressant de savoir si ce mode de fabrication 

usité sous les empereurs syriens, depuis Elagabale, s’est 

continué dans les Gaules jusqu’à Postume. Aussi le Musée 
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de Saint-Germain s’est-il empressé d’acquérir ces 

moules et il sera possible de faire cette constatation. 

M. Marc Fabre de Larché, demeurant à Paris, place du 

Palais-Bourbon, n° 3, est présenté comme membre titu¬ 

laire par MM. Bordeaux et Caron. 

M. Boyer (Louis), pharmacien, demeurant à Limoges, 

est présenté comme membre correspondant, par M. Bor¬ 

deaux et M. le comte de Castellane. 

11 est procédé à l’examen de la discussion des diverses 

questions comprises à l’ordre du jour. 

1° Transfert à la Sorbonne du siège des séances de la 

Société. 

Ce transfert est approuvé à l'unanimité. 

Fixation des jour et heure des séances. 

Le local qui a été mis à notre disposition est libre le 

vendredi soir à 8 heures 1/2 et les jeudi et samedi à 

4 heures. L’assemblée estime qu’il est préférable de se 

réunir dans la journée, que l’heure de 4 heures convient à 

un grand nombre démembrés, et que les séances, tenues 

le soir dans un quartier éloigné, seraient suivies moins 

assidûment. Le samedi est choisi comme le jour le plus 

commode. 

2° Vote sur le projet de fusion de l’Annuaire avec la 

Revue numismatique. 

Vote des lettres à échanger avec MM. les directeurs de 

la Revue et MM. Rollin et Feuardent. 

La fusion est votée à l’unanimité. 

M. le Président donne lecture de ces projets de conven¬ 

tion qui sont approuvés et dont un double restera dans 

les archives de la Société. 

3° Fixation de la cotisation et du nombre des membres 

titulaires. 
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M. le Président propose d’abaisser la cotisation à 

30 francs, comprenant l’abonnement à la Revue numisma¬ 

tique,selon les conditions à déterminer avec MM. Rollin et 

Feuardent. M. Caron estime que le chiffre de 40 francs ne 

serait pas trop élevé et laisserait une plus forte somme à 

la disposition de la Société. 11 fait observer d’ailleurs 

qu’il est toujours plus facile d’abaisser une cotisation que 

de l'élever. 

M. de Marchéville donne des raisons en faveur du 

chiffre de 30 francs, qui est voté à la presque unanimité. 

Le nombre des membres titulaires est fixé à cinquante. 

4° Nomination du Président honoraire. 

M. Anatole de Barthélemy, membre de l’Institut, et l’un 

des directeurs de la Revue numismatique, a bien voulu 

nous promettre son concours en cette qualité, qui lui est 

conférée par acclamation. 

5° Modifications aux statuts. 

Après une discussion à laquelle ont pris part M. le 

Président, M. le comte de Castellane, vice-président, 

M. Caron, secrétaire général, M. Sudre, trésorier, MM. le 

vicomte de Rongé, de Marchéville et Ogier de Baulny, et 

sur l’avis conforme d’un certain nombre de membres titu¬ 

laires, qui n’ont pu assister à la séance et notamment 

de M. de Belfort, directeur de Y Annuaire pendant quinze 

années, les statuts de la Société sont définitivement 

arrêtés de la manière et ainsi qu’il suit. 
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SOCIÉTÉ FRANÇAISE DE NUMISMATIQUE 
A LA SORBONNE 

15, rue de la Sorbonne, et pour la correspondance, 46, rue des 

Ecol es, Paris. 

STATUTS 

Adoptés par P Assemblée générale du 5 février 1897 

Article premier. — La Société française de numismatique, 

fondée à Paris en 1866, modifie ses statuts de la manière sui¬ 

vante. 

Son but est : 

1° D’étudier la numismatique et les sciences connexes; 

2° D’offrir aux numismates et aux archéologues un lieu de réu¬ 

nion, qui leur permette d’étendre leurs relations, d’échanger 

leurs idées, de se tenir au courant des travaux de chacun et de 

se communiquer leurs découvertes. 

Art. 2 — La Société se compose de membres honoraires, de 

membres titulaires et de membres correspondants. 

Art. 3. — Les membres honoraires ne peuvent dépasser le 

nombre de douze, dont cinq étrangers. Ils sont choisis, soit 

parmi les notabilités de la science, soit parmi les membres de la 

Société qui lui ont rendu des services. Ils sont nommés par la 

Société, sur la présentation du Comité d’administration, au scru¬ 

tin secret et à la majorité des membres présents ; ils ne pren • 

dront rang qu’après réception de leur acceptation écrite. 

Les membres honoraires ne payent aucune cotisation ; ils 

reçoivent gratuitement les procès-verbaux de la Société et 

jouissent de tous les droits accordés aux membres titulaires. 

Néanmoins ils ne peuvent faire partie du Comité d’administration. 
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Art. 4. — Les membres titulaires sont nommés par la Société 

sur la présentation du Comité d'administration ou de deux 

membres titulaires et au scrutin secret. 

Les membres titulaires payent une cotisation annuelle de 

trente francs et sont tenus, lors de leur entrée dans la Société, 

de prendre un diplôme dont le prix est fixé à dix francs. 

Leur nombre est limité à cinquante. 

Art. 5. — Les membres correspondants sont nommés dans la 

même forme que les membres titulaires. Ils payent une cotisa¬ 

tion annuelle de vingt francs et reçoivent, lors de leur entrée 

dans la Société, un diplôme dont le prix est fixé à dix francs. 

Moyennant ces cotisations, les membres titulaires et correspon¬ 

dants recevront le service de la Revue numismatique et les pro¬ 

cès-verbaux des séances. 

Art. 6. — Les membres titulaires et correspondants peuvent 

s’affranchir du payement de la cotisation annuelle en versant une 

somme fixée «à cinq cents francs pour les premiers, et h trois 

cents francs pour les seconds. Ce versement effectué, ils jouiront, 

leur vie durant, de tous les droits attribués aux mertibres de la 

catégorie à laquelle ils appartiennent. 

Art. 7. — Toute personne désirant faire partie de la Société 

devra en faire la demande écrite et signée sur une formule dres¬ 

sée à cet effet par le comité d’administration. Cette demande 

devra être contresignée par deux présentateurs ou parrains fai¬ 

sant partie de la Société. 

Si la présentation est acceptée par le Comité d’administration, 

il est procédé au scrutin, prescrit par l’article 4, à la séance men¬ 

suelle qui suivra celle où la demande d’admission aura été pré¬ 

sentée au bureau. 

Art. 8. — Les membres honoraires et titulaires ont seuls le 

droit de vote pour les élections du bureau et l’admission des 

membres nouveaux. 

Les membres titulaires ont le droit d’élire un président hono¬ 

raire de la Société. 

Art. 9. — L administration de la Société est confiée à un 

Comité nommé par l’assemblée générale. Il est composé de six 
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membres : le président, le vice-président, le secrétaire, le tréso¬ 

rier et deux membres titulaires. 

Les membres du Comité d’administration sont élus chaque 

année; ils sont rééligibles. Toutefois, le président ne pourra 

exercer ses fonctions que pendant deux années consécutives. 

En cas de partage, la voix du président est prépondérante. Le 

président représente légalement le Comité d’administration en 

toutes circonstances. 

Art. 10. — Le Comité d’administration reçoit de la Société 

les pouvoirs les plus étendus, pour régler tout ce qui est relatif à 

l’administration et à l’ordre de la Société. 

Il juge sans appel les questions qui n’auraient pas été prévues 

par les statuts. 

Art. 11. — Les questions relatives à l’existence ou h la disso¬ 

lution de la Société sont soumises par le Comité d’administration 

à l’Assemblée générale. 

Art. 12. — Une assemblée générale a lieu tous les ans, à la 

séance du mois de mars ; elle approuve les comptes et les bud¬ 

gets, délibère sur les questions que le Comité croit devoir lui 

soumettre et nomme les membres du bureau et du Comité 

d’administration. 

En cas d’urgence, le Comité d’administration peut convoquer 

une Assemblée générale extraordinaire, en prévenant tous les 

membres honoraires et titulaires habitant Paris, au moins dix 

jours avant la réunion. 

Les décisions de l’Assemblée générale sont prises à la majorité 

des membres présents. 

Art. 13. — L’année de la Société commence le 1er janvier, 

époque à laquelle les cotisations sont exigibles. 

Tout membre admis dans le courant de l’année est tenu de 

verser sa cotisation et le prix de son diplôme dans les quinze 

jours qui suivront l’avis de son admission. Les parrains sont res¬ 

ponsables de ce premier payement. 

Les cotisations des membres admis dans les mois de novembre 

ou de décembre seront appliquées à l’année suivante; elles pour- 
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ront être affectées à l’année courante si le membre admis en fait 

la demande. 

Art. 14. — Tout membre titulaire ou correspondant qui n’aura 

pas notifié par écrit au secrétariat, avant le lor janvier, l’inten¬ 

tion de cesser de faire partie de la Société, sera tenu de payer la 

cotisation de l’année commencée. 

Art. 15. — Les séances ont lieu une fois par mois, à la Sor¬ 

bonne, dans les locaux mis à la disposition de la Société. 

Art. 16. —Les discussions politiques ou religieuses, ainsi que 

les polémiques commerciales, sont rigoureusement interdites. 

Art. 17. — Les membres de la Société reçoivent une carte 

d’entrée personnelle qui devra être présentée à toute réquisition ; 

elle porte la signature du président et celle du titulaire. 

Art. 18. — En cas de dissolution de la Société, l’actif, après 

liquidation des dettes, sera la propriété des membres titulaires 

faisant partie de la Société au moment de la dissolution. Ils déci¬ 

deront entré eux, à la majorité des voix, de l’emploi à faire de 

cet actif et du sort des collections. 

Art. 19. — Aucune modification aux statuts ne pourra être 

faite qu’après avoir été présentée par écrit, soit par le Comité 

d’administration, soit par dix membres titulaires qui devront 

signer la demande. Le Comité examine les modifications propo¬ 

sées et les présente, avec son avis, à l’Assemblée générale, qui 

peut seule voter les changements demandés. 

M. Bordeaux appelle l’attention des membres de la 

Société sur l’existence en Grèce, parmi le numéraire cou¬ 

rant, d’un grand nombre de pièces de 5 ou de 10 leptas 

(pièces de 1 et de 2 sous) ayant la forme concave. Il en 

soumet quelques exemplaires qui lui ont été rendus 

comme monnaie au cours d’un voyage en Grèce. Ces sous 

étaient plats lors de leur émission. Cette forme concave 

particulière leur a été donnée ultérieurement par les gens 



XIV PROCÈS-VERBAUX DES SEANCES 

du peuple, qui en ont fait usage pour un jeu appelé 

tsikaki (Taixaxi). 

Le tsikaki est jouéen Grèce par les enfants et les jeunes 

gens. On met un sou ou un double sou par terre. Parfois 

on en met plusieurs les uns sur les autres. Le joueur fait 

tomber de haut une pierre pointue sur le sou ou sur la 

pile de sous. Il gagne l’enjeu, c'est-à-dire les sous avec 

lesquels on joue, s’il réussit à faire sauter en l’air le ou 

les sous et s’il les fait retomber de telle sorte que la face 

apparaisse visible. Le résultat désiré est plus facile à 

obtenir quand la monnaie est de forme concave. Aussi, 

pour faciliter le jeu, les joueurs rendent les sous concaves, 

soit avant de jouer, en les frappant au milieu avec un 

morceau de bois arrondi, soit le plus souvent en lançant 

la pierre avec force au centre du sou, lorsqu’ils jouent. 

Un grand nombre de pièces portent la trace des coups, 

qui leur ont été ainsi successivement donnés. 

Cette coutume est curieuse pour le numismatiste, 

parce qu elle rappelle que, dans cette même Grèce, des 

monnaies byzantines concaves d’or, d’argent et de bronze, 

ont circulé sous les empereurs Comnènes, c’est-à-dire 

pendant les xie et xne siècles. 

On peut dès lors se demander si le jeu appelé tsikaki 

n’existait pas déjà du temps des Comnènes. Il aurait été 

facilité à cette époque reculée par suite de la circulation 

de ce numéraire concave. Sous les empereurs byzantins, 

le jeu aurait été pratiqué par toutes les classes. Au siècle 

présent, le tsikaki n’est plus pratiqué que par les gens de 

condition inférieure. Il est possible que la concavité des 

pièces byzantines aura donné l’idée de ce jeu aux Grecs 

des xie et xne siècles. 

Cette concordance entre la concavité de certaines 

pièces byzantines et celle d’un grand nombre de sous 
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actuels n’avait jamais été remarquée. Elle deviendrait 

très curieuse si un lettré découvrait trace de ce jeu de 

tsihaki dans un auteur byzantin des XIe ou XIIe siècles. 

M. Bordeaux présente à la Société des faux sequins en 

cuivre doré de grand et de petit module, qu’il a trouvés 

en grand nombre chez les marchands de Grèce vendant 

des objets de parure pour les femmes grecques ou turques. 

On croit communément que les colliers de monnaies ou 

les bonnets brodés de sequins, portés par les femmes 

d’Orient, ont une grande valeur. Un voyage dans ces 

contrées lointaines et l’examen des costumes, soit chez 

les marchands, soit sur les indigènes, amène la conviction 

que presque toutes ces parures sont faites, soit avec des 

drachmes (pièces de 1 fr. ou de 2 fr.) dorées, soit avec 

de faux sequins. Ce n’est qu’à titre exceptionnel que 

quelque monnaie d’or véritable peut se trouver portée 

par des femmes dans les régions orientales. 

Un membre de la Société fait remarquer que les Ouled- 

Naïls ont en Algérie des colliers formés de vraies pièces 

d’or. 

M. le Président reconnaît la véracité de ce fait, qui, 

suivant lui, confirmerait ce qu’il vient d énoncer. Dans tous 

les temps, les femmes de mauvaise vie ont eu la tendance 

de porter leur fortune sur elles-mêmes ; dans ce but, elles 

se parent de bijoux d’une richesse anormale. Les femmes 

honnêtes de la classe populaire préfèrent n’employer que 

du clinquant de peu de valeur. 

La séance est levée à 10 heures 1/2. 

Le Président, Le Secrétaire vénérai 

P. Bordeaux. E. Caron. 
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* 
* * 

SÉANCE DU SAMEDI 6 MARS 1897 

Présidence de M. P. Bordeaux. 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté. 

M. Fabre de Larché, demeurant à Paris, présenté 

comme membre titulaire, et M. Royer, demeurant à Cler¬ 

mont, proposé comme membre correspondant, sont admis 

chacun en cette qualité. 

M. G. Schlumberger, membre de l’Institut, et M. Ernest 

Babelon, conservateur du cabinet des médailles, sont 

présentés comme membres titulaires par MM. Bordeaux 

et de Marchéville. 

M. Marc Husson, demeurant à Sedan, est présenté 

comme membre titulaire par MM. Caron et Sudre. 

M. Henri delaTour, bibliothécaireaucabinet des Médailles, 

et M. J.-Adrien Blanchet, bibliothécaire honoraire à la 

Bibliothèque Nationale, déjà membres correspondants, 

demandent à passer membres titulaires et sont admis en 

cette qualité. 

M. le Président donne connaissance des ouvrages reçus 

depuis la dernière séance : 

Mémoires de l Académie d'Arras, trois volumes, 1894, 

1895, 1896. 

Westdeutsche Zeitschrift, Trêves, 1896. 

De M. le vicomte de Jonglie : Sceau matrice du couvent 

Het Besloten hof 1896; Monnaies de Reck/ieim, 1897. 

De M. Maurice Raimbault : Les faux Louis de La 

Rochelle. 

De M. le comte de Castellane : Denier blanc de Charles V 

au K couronné frappé à Li?noges; Restitution à Charles, 
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dauphin, fils de Charles Vf, de moutons attribues à Henri V 

d'Angleterre. 

The numismatic chronicle, 1896, Part IV. 

Publications de la section historique de l'institut grand- 

ducal du Luxembourg, vol. XLV. 

Il donne également connaissance des lettres qu’il a 

reçues, tant de MM. les directeurs de la Revue numisma¬ 

tique que de MM. Rollin et Feuardent, et qui sanctionnent 

les conventions intervenues au sujet de la fusion de Y An¬ 

nuaire avec la Revue. 

Les plus sincères remerciements sont votés par accla¬ 

mation à M. de Belfort qui a été pendant vingt ans le 

directeur intelligent, dévoué et désintéressé de Y Annuaire. 

L’ordre du jour appelle l’élection des membres du 

bureau. M. Caron propose de réélire comme président, 

conformément à l’article des nouveaux statuts, M. Paul 

Bordeaux qui a mené à bonne fin les négociations déli¬ 

cates de la fusion de Y Annuaire avec la Revue, négocia¬ 

tions qui avaient été ajournées plusieurs fois. 

Il est procédé aux votes sur les différentes fonctions, 

et le bureau de la société est ainsi constitué pour l’année 

1896-1897 : 

Président honoraire : M. A. de Barthélemy, membre de 

l’Institut. 

Président : M. P. Bordeaux. 

Vice-président : M. le comte de Castellane. 

Secrétaire général : M. J. Adrien Blanchet. 

Trésorier : M. Su dre. 

Membres du conseil d'administration, avec les membres 

du bureau ci-dessus dénommés et conformément à 1 ar¬ 

ticle 9 des statuts : M. le vicomte J. de Bougé et M. E. 

Caron. 

1897 — Procès-verbaux. il 
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M. Caron présente à la société deux jetons en cuivre. 

Sur l’un on lit : * i 7VRïï?e i DVCIS i BVRcTOPIS. 

Dans le champ, écu de Bourgogne ancien dans un épicy- 

cloïde à six lobes. 

w. * Sicrnvm i CRVCIS i XPI i. Croix fleurdelisée 

dans un épicycloïde à quatre lobes. 

M. Caron considère ce jeton comme inédit et c’est aussi 

l’avis des personnes les plus compétentes dans cette série. 

Comme le jeton ne porte que l’écu de Bourgogne ancien, 

il le croit antérieur à l’avènement de la deuxième maison 

de Bourgogne, en la personne de Philippe le Hardi (1363), 

et contemporain de Philippe de Rouvre (f 1361). 

A signaler le mot en langue vulgaire ART?e, ayant en 

vieux français le sens d’armoiries; la forme irrégulière 

BVRCTOPIS, et aussi le nom de notre Seigneur, XPI en 

suite de la légende ordinaire Signum crucis. 

L’autre jeton est loin d’être inédit. Il a été publié par 

MM. Vallier (.Bretagne et Dauphiné, pp. 37 et 45, PL II, n° 

13) et Roman (,Jetons des Dauphins et Dauphines, pp. 141- 

142 et n° 11). Enfin il est compris sous n° 23 du catalogue, 

que vient de dresser M. de La Tour, des jetons des rois et 

reines de France conservés au Cabinet des Médailles. 

« 11 paraît même qu’il a passé assez récemment en vente 

publique. Mais un catalogue, quelque bien rédigé qu’il 

soit, ne peut donner une idée de l’intérêt historique qui 

s’attache à un jeton et surtout à celui-là. 
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En voici la description : i HENRICVS. DELPH1NVS. 

BRIT.DVX : Ecu couronné à 16 quartiers dont 8 de 

France alternant avec quatre de Dauphiné aux 2°, 5°, 12e 

etl5e, et quatre de Bretagne aux 4e, 7e, 10e et 13e, formant 

bande transversale, le tout entouré du collier de l’Ordre 

de Saint-Michel. 

y. * YT NEQVEANT CONTRA DVRARE FEROCES 

Arc bandé et un faisceau de trois llèches, le tout formant 

croix et, dans chacun des cantons, un double D entre¬ 

lacé. 

Les mariages successifs d’Anne de Bretagne avec 

Charles VIII et Louis XI1 n’avaient pas, comme on l’a dit 

souvent, consommé, mais seulement préparé, l’annexion 

de la Bretagne. A la mort d’Anne de Bretagne, Louis XII, 

sur l’avis de son conseil (24 octobre 1514), laissa, peut- 

être malgré lui, l’administration de cette province à son 

gendre François, duc de Valois, comte d’Angoulême, 

mari de Claude de France, laquelle était héritière d’Anne 

de Bretagne. 

François, devenu roi, avait trois fils de son mariage 

avec Claude de France. L’aîné, qui portait comme son 

père le nom de François, avait été institué duc de Bre¬ 

tagne par le testament de Claude. Mais il ne recueillit pas 

tout le bénéfice de cette disposition. Les états de Bre¬ 

tagne, tenus à Vannes en 1532, votèrent la réunion de la 

Bretagne au royaume de France, sous la réserve des droits 

et privilèges de la province, et, lorsque le dauphin Fran¬ 

çois se fit couronner à Rennes, le 14 août 1532, on peut 

dire qu’il n’était plus qu’un duc nominal administrant sous 

le contrôle du roi. 

François mourut jeune en 1536. Henry, son frère 

puîné, devint à la fois Dauphin et duc de Bretagne, et les 

lettres d'investiture furent enregistrées au parlement. Les 
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ordonnances sont au nom de Henri, fils aîné du roi, dau¬ 

phin de Viennois, due de Bretagne et comte de Valenti- 

nois h 

Ces transmissions sont attestées par des jetons. C’est 

ainsi que, dans le catalogue de M. de La Tour, nous en 

trouvons un au nom de François, dauphin de Viennois, 

portant au revers le nom de Henry de France, duc d’Or¬ 

léans, un autre portant la légende Hanry dauphin, duc de 

Bretaingne, et au revers le nom de Charles de France, duc 

d’Orléans; et enfin, un jeton au nom de Catherine de Médi- 

cis, avec la légende Catherina delphina Brita Ducissa. 

Les autresjetons, frappés au nom de Henry, duc de Bre¬ 

tagne, portent sa légende de prédilection : donec totum 

impleat orbem ou parfois impleverit orbem. L’intérêt de 

celui que nous étudions est donc dans la légende du 

revers VT NEQVEANT CONTBA D VH ARE FEROCES. 

Qui peuvent être les ennemis {feroces) qu’il s’agit d’em¬ 

pêcher (ut nequeant) de prendre pied (durare)? Sont-ce 

des ennemis intérieurs? 

Les attributs du champ se rapportent à Diane de Poi¬ 

tiers, la maîtresse de Henri IL Ces attributs, l’arc, les 

flèches et ce chiffre de deux D entrelacés, sont bien dis¬ 

tincts et on ne peut, comme dans bien des circonstances, 

confondre ce monogramme avec celui de Henry et de 

Catherine de Médicis. Des ennemis, une favorite en a tou¬ 

jours; mais leur hostilité est tortueuse et se traduit par 

des intrigues de cour, et non par des actes d’une bruta¬ 

lité féroce. D’un autre côté, il n’y a pas lieu de penser aux 

protestants, qui, sous François Ier, se tenaient à l’écart et 

n’aspiraient pas encore à implanter leur doctrine et sur¬ 

tout à l’implanter par la force. 

,1. Dom Morice, Titres pour servir à l'histoire de Bretagne, t. III, p. 1043. 
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A qui doue appliquer cette expression de feroces ? A 

cette époque, la France était continuellement en guerre 

avec FAngleterre. En Bretagne, il y avait de part et 

d’autre des courses incessantes, des prises de navires 

marchands. Parfois les Anglais débarquaient à l’impro- 

viste sur les côtes. En 1522, ils avaient, en un jour, pris, 

pillé et brûlé la ville de Morlaix. Ces descentes à main- 

armée étaient fréquentes, et nous n’en voulons comme 

preuve que cette lettre adressée par le duc Henry, le 

22 août 1544, à M arc de Carné et publiée par Dom Morice 

d’après les archives de cette maison (p. 1055) : 

Je vous prie bien de vouloir avoir l’œil et de prendre garde à la cote 
de Vannes, de sorte que les ennemis n’y puissent faire aucun dommage; 
assemblant pour cet effet, si besoing est, les arrières bans et les archers 

dudict évêché. 

Il est évident que, bien que nous n'ayons conservé 

qu’une seule de ces instructions, elles ont dû être adres¬ 

sées à tous les lieutenants dtt duc dans les divers évê¬ 

chés. Or voici bien ces ennemis farouches qui mettaient 

tout à feu et à sang. Voici d’un autre côté, les archers 

convoqués pour les repousser et auxquels sans doute lors 

des monstres1 ou revues, on distribuait ces jetons por¬ 

tant l’arc tendu et un faisceau de flèches. Qu’on ait ajouté 

dans le champ le monogramme de la favorite, rien de plus 

naturel à cette époque de galanterie. 

L historique de la Bretagne, pendant le règne de Fran¬ 

çois Ier, me suggère, ajoute M. Caron, une observation sur 

le monnayage de ce roi en Bretagne. Les testons, frappés 

à Rennes, portent toujours au revers la légende Deus m 

adjutorium meum intende. Mais tous ne portent pas au 

droit le titre de Brita. dux. Est-il possible par les dififé- 

1. Dom Morice (p. 10^3) nous donne les convocations à ces montres pour tous les 

évêchés de Bretagne. 
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rents des maîtres de la monnaie, de dater l’émission de 

ces divers testons, et arriverait-on ainsi à constater 

que les testons portant le titre de Brita. clux, sont frap¬ 

pés antérieurement à la date du 14 août 1532, date à 

laquelle le dauphin François fut couronné duc de Bre¬ 

tagne, et que les testons ou douzains ne portant que fran- 

corum rex avec les hermines au revers ont été émis pos¬ 

térieurement ? C’est une question que je soumets humble¬ 

ment aux membres de la société plus versés que moi dans 

la numismatique royale et dans l’étude des différents 

monétaires. » 

M. de Marchéville dit qu’il a été frappé de cette diver¬ 

sité dans les légendes et qu’il a étudié cette question. Il 

est certain cpie le monnayage de François 1er avec le titre 

de duc de Bretagne s’est continué après 1532. M. le comte 

de Castellane ajoute qu’il possédait un douzain avec 

ce titre qui, d’après le différent du maître, serait de 

1540. 

M. Adrien Blanchet fait observer que les titres donnés 

par les rois à leurs fils n’emportaient pas toujours avec 

eux l’apanage. Il rappelle à ce sujet un jeton qu’il a com¬ 

muniqué autrefois à la société et sur lequel le troisième 

fils de Henri 11, qui portait alors le prénom d’Alexandre, et 

qui fut roi sous le nom de Henri III, est qualifié de dux 

Aureliarum, bien que le domaine utile du duché d’Or¬ 

léans appartînt à la reine Catherine de Médicis, qui en 

touchait le revenu1. 

En ce qui concerne le jeton de Bourgogne, communi¬ 

qué par M. Caron, il est frappé de l’analogie du style et 

de la gravure avec les jetons de Jehan Poillevillain, géné¬ 

ral des monnaies vers 1340. 

t. Annuaire de la Soc. de Num., 1889, p. 19. 
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M. le comte de Castellane fait à la Société la commu¬ 

nication suivante : 

« Dans mon article Restitution à Charles, dauphin, fils 

de Charles VI, de moutons attribués à Henri V d'Angle¬ 

terre, paru dans le dernier fascicule de Y Annuaire, j’ai 

indiqué, d’après les documents officiels, la fabrication à 

Mirabel d'un mouton semblable à ceux que j’attribuais à 

Crémieu et à Romans. J’ai constaté en même temps que 

le mouton de Mirabel n’avait pas été retrouvé, ou du 

moins signalé jusqu’à ce jour, et j’ai attribué son absence 

dans les collections à la parcimonie avec laquelle il fut 

fabriqué. En effet, tandis que l’atelier de Crémieu émit 

12.600 moutons et celui de Romans 17.400, l’atelier de 

Mirabel n’en fabriqua que 5.000. Une heureuse chance 

vient de faire découvrir, dans une trouvaille de monnaies 

d’or royales faite récemment dans le département du 

Cher, un exemplaire du mouton fabriqué à Mirabel. Cette 

pièce intéressante, dont l'existence est la preuve irréfu¬ 

table de l’exactitude de la restitution que j’ai effectuée, 

fait aujourd’hui partie de la riche collection de M. de 

Marchéville, qui a bien voulu me laisser le plaisir de vous 

la présenter. » 

A l’appui de son dire, M. de Castellane montre à la 

Société le mouton de Mirabel qui offre, avec i’annelet sous 

les troisièmes lettres, une identité absolue de dessin et 

de style avec ceux de Crémieu et de Romans. 

M. de Castellane rend compte ensuite à la Société que, 

grâce à l’obligeance de M. le comte Charles de Reaumont, 

il a pu examiner, il y a quelques semaines, une impor¬ 

tante trouvaille faite en Périgord, de faux douzains de 

Louis XIII, connus sous le nom de faux douzains de La 

Rochelle. Ces pièces, toutes fausses, sont, à l’exception 

d une seule copiée sur un douzain de Henri IV, des con- 
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trefaçons plus ou moins habiles des douzains contempo¬ 

rains de Louis XIII. Les plus grossières paraissent con¬ 

tenir une forte quantité de plomb et d’étain; elles ne pré¬ 

sentent pas de lettre d’atelier, ni de date. D’autres, plus 

soigneusement imitées, reproduisent la lettre II de l’ate¬ 

lier de La Rochelle et la date 1629 généralement; elles 

semblent en cuivre rouge blanchi à Pétain. 

Enfin un certain nombre sont surfrappées sur des 

doubles tournois français ou étrangers, légèrement éten¬ 

dus au marteau et blanchis, mais sur lesquels la première 

empreinte est encore visible par endroits. Ces faux dou¬ 

zains, auxquels M. de Longpérier a consacré un article 

dans la Revue numismatique de 1863, ont été l'objet, en 

1633, de plusieurs ordonnances de décri émanant de la 

Cour des Monnaies. 

La séance est levée à 6 heures. 

Le Président, Le Secrétaire, 

P. Bordeaux. E. Caron. 

* 

* * 

SÉANCE DU SAMEDI 3 AVRIL 1897. 

Présidence de M. P. Bordeaux. 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté. 

M. Ernest Babelon, conservateur au département des 

médailles et antiques de la Bibliothèque nationale, est élu 

membre titulaire. 

M. Maurice Raimbault, demeurant à Cannes, est pré¬ 

senté comme membre titulaire par MM. A. de Belfort et 

P. Bordeaux. 

M. R. Vallentin du Che)dard est présenté comme 

membre titulaire par MM. E. Caron et P. Bordeaux. 
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M. E. Lalanne, demeurant à Bordeaux, etM. II. Meyer, 

demeurant à Paris, déjà membres correspondants, 

demandent à devenir membres titulaires, et sont admis 

en cette qualité. 

M. le Président donne connaissance des ouvrages reçus 

depuis la dernière séance : 

De M. G. Amardel, Atelier monétaire de Saint-Lizier. 

Narbonne, 1896, in-8°. 

De M. E.-D.-J. Dutilh, Signes astronomiques, divinités, 

symboles, etc. Le Caire, 1896, in-8°. 

— Des divinités et des signes astronomiques sur les 

monnaies alexandrines. Le Caire, 1895, in-8°. 

— Monnaies alexandrines et terres cuites du Fayoum. 

Le Caire, 1896, in-8°. 

Revue belge de Numismatique, 2e trimestre 1897. 

Zeitschrift fur Numismatik, t. XX, 3e et 4e fascicules. 

Bulletin de la Société dunkerqnoise, 2e fascicule 1896. 

Mémoires de VAcadémie des sciences et belles-lettres de 

Toulouse, 9e série, t. VIII, Toulouse, 1896. 

Mémoires de la Société archéologique du Midi de la 

France, série in-4u, t. XV, 2e livraison. Toulouse, 1896. 

Mémoires de la Société académique d'archéologie de 

l'Oise, t. XVI, 2° partie. Beauvais, 1896, in-8°. 

Mémoires de l'Académie nationale des sciences, arts et 

belles-lettres de Caen. Caen, 1896. 

Publications de la section historique de t Institut grand- 

ducal de Luxembourg, vol. XLV. Luxembourg, 1896, 

in-8°. 

Collezione Sambon; Monete dell Italia méridionale. 

Milan, 1897, in-8°. 

M. E. Caron communique un méreau en plomb, trouvé 

à Angers et portant cette légende : PRERPIS t)V BON 

t)VC_ Le nom manque. Tête de profil. MEMENTO 
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MEI O MATER t>EI. Dans le champ, un monogramme 

formé de la lettre A et d’un croissant. 

M. Caron présente l’empreinte d’un cavalier d’or de 

Louis d’Orléans, duc d’Orléans, duc de Milan et seigneur 

d’Asti. Cette pièce, qui paraît inédite et n’est pas signalée 

dans l’ouvrage de MM. Gnecchi, Le Monete di Milano, 

appartient à M. le comte Alexis de Chasteigner, qui a bien 

voulu en communiquer l’empreinte à la Société. M. de 

Chasteigner a l'intention de publier cette pièce prochaine¬ 

ment. 

L’intéressante communication de M. Caron engage 

M. le comte de Castellane à montrer à la Société les 

empreintes de quelques monnaies de Charles d’Orléans, 

seigneur d’Asti et père de Louis XII, qu’il a réunies en 

vue d’un article qu’il se propose d écrire, et qu’il a, par 

hasard, sur lui. Contrairement à l’opinion de M. de Long- 

périer, qui a consacré à cette pièce une notice dans la 

Revue numismatique de 1861 (pp. 451-457), M. de Castel¬ 

lane estime que l’écu d’or de Charles d’Orléans, imité 

exactement de l’écu à la couronne de Charles VI, et bien 

que portant seulement le titre de t)VX AVR6LI6NSIS, 

ne peut avoir été frappé en France, mais que, comme les 

autres espèces de ce prince, il sort très probablement 

de l’atelier d’Asti, le seul dans lequel Charles d’Orléans 

paraît avoir jamais eu le droit de monnayer. M. de Castel¬ 

lane se réserve de développer, dans son prochain travail, 

les raisons qui lui font repousser l’attribution de M. de 

Longpérier. 

M. H. Meyer communique un double sol couronnât iné¬ 

dit qui vient d’entrer dans sa riche collection. En voici la 

description : 

* K7CROLVS : r>ei : C^RA : ÏTAVARRE : R6X, Grande 

couronne remplissant le champ. 



DE LA SOCIÉTÉ FIÎANÇAISE DE NUMISMATIQUE XXVII 

I?. * t)OSÏ?IRVS : SÏ?IGbI : ATIVTOR : fiTfiCT. Croix 

fleurdelisée cantonnée de quatre fleurs de lis attachées. 

Poids : 3 gr. 50. 

M. Caron fait remarquer que cette légende donne une 

parfaite idée de l’ignorance avec laquelle les monnayeurs 

composaient leurs coins. 

« Que signifient ces quatre lettres GTfi(7? Reportons- 

nous au psaume 117, verset 7 : Dominas mihi adjutor 

et ego dispiciam inimicos meos. Cette légende est plus 

complète sur les monnaies d’Alphonse Ier d’Aragon 

(1442-1450); on y lit et ego dispico in. me. 

Déjà, le verset 6 figure sur un gros de Navarre portant 

dans le champ la tête du roi. Poey d’Avant a publié ce 

gros d’après une empreinte qu’il avait rapportée de la col¬ 

lection Ezpeleta. Aussi le dessin est-il meilleur que le 

texte qui, par son incorrection, est inintelligible et porte 

G6AC au lieu d’un Q marqué d’un signe abréviatif pour 

quid et GAC pour FAC. La légende doit être ainsi resti¬ 

tuée : dominas SUi/ii TTtUVTOR Uon TI ST? fi BO Quid 

F7CCiat HOSPO, ainsi du reste que l’a indiqué M. Froehner 

dans son article sur la liturgie romaine dans la numisma¬ 

tique (Annuaire, 1889, p. 39). 

C est grâce à cet article que nous avons été mis sur la 

trace de la légende du double couronnât inédit que pré¬ 

sente M. Meyer et que M. Froehner n’a pas connu. 

Ne semble-t-il pas évident que ces deux légendes 
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exprimant la même pensée, prises dans le même sens, ont 

été adoptées par le même monnayeur. Que si nous étu¬ 

dions au point de vue du poids ce double couronnât, nous 

trouvons qu’il est exactement le double du couronnât 

qui porte le titre de cornes ebroicensis et qui pèse 1 gr. 75. 

(N° 188 de Poey d’Avant.) Il n’est pas en corrélation de 

poids avec les couronnats de Provence, qui pèsent 2 gr. 

environ, ni avec le gros de Navarre à la tête de face qui 

pèse 4 gr. Cependant, il y a des points de ressemblance : 

nature de la légende et similitude des caractères, notam¬ 

ment des TT. 

Aussi croyons-nous que ce double sol a été frappé en 

Navarre, et il produit un argument en faveur de ceux qui 

professent que même le couronnât portant le titre de 

comte d’Evreux n’a pas été frappé à Evreux. 

Le gros qui porte cette même légende pèse 3 gr. 27. 11 

y a lieu d’en rectifier le dessin. » 

M. de M archéville est d’avis que ces pièces ont été 

frappées dans le Midi ; les ateliers du comté d’Evreux 

auraient produit seulement les imitations de monnaies 

royales si nombreuses dans la numismatique de Charles 

le Mauvais. 

M. Bordeaux communique à la Société Le Livre cle main 

des Du Pouget, qui vient d’être édité à Cahors. Ce sont 

des mémoires de plusieurs consuls et bourgeois de 

Cahors, qui ont vécu de 1522 à 1598, et qui ont relaté les 

événements notables survenus au cours de cette période 

dans leur province. La publication de ce livre est due au 

zèle de M. Louis Greil, ancien magistrat consulaire de 

Cahors, auquel on est déjà redevable de la connaissance 

du sceau des monnayeurs de Figeac b 

1. Annuaire de la Soc, de num , 1895, p. 101, 
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Se plaçant au point de vue numismatique, M. Bordeaux 

donne lecture du passage suivant (p. 41) relatif à des- faits 

survenus en l’année 1542 : 

« Pour lors, le Roy faisait forger les soulz à la petite croix de 

Savoye, blancs nouveaux, (il s’agit des douzains à la croisette de 

François Ier)à cause de quoi se levarent plusieurs faux monnayeurs, qui 

fesaient des soulz faux à grand foyson, dont on ne savait faire distinc¬ 

tion des bons avec les faux. et fut trouvé qu’au Chaleau de la Romi- 

guère, près Saint Géry (actuellement chef-lieu de canton de l’arrond' 

de Cahors) on forgeait ladite faulse monnoye, et le Seigneur du lieu 

appelé Hugues de Brous fut pris avec une sienne chambrière. 

.Le pénultième May, le susdit noble Hugues de Brous, Seigneur 

de la Romiguère lès Saint Géry, qu’estait remis par arrêt de la Cour du 

Parlement de Toulouse, convaincu de faulse monnoye, qu'il faisait for¬ 

ger à sa maison, fut mis à Cartier, après avoir la tête tranchée, son 

bordier (fermier) le conduisant le long de la ville, teste et pieds nudz, 

parce qu’au commencement déniait tout, après fut convaincu l’avoir vu 

forger dans sa maison. 

Le 22 juillet, jour de la Madeleine, fut bouly en huile Jehan Formier, 

fils, de Cahors., accusé et convaincu d’être faux monnayeur et con¬ 

damné.Par arrêt du Parlement, fut dit, qu’avant éxécuter sa sentence 

serait géhenné (mis à la question) pour savoir les complices, ce qui fut 

fait, et en décéla et découvrit plusieurs. » 

« On connaît ainsi les origines de deux émissions 

de faux douzains à la croisette. Un seigneur n’avait pas 

craint d’en établir une fabrication dans son château. 

On peut remarquer la différence existant dans l’an¬ 

cien droit entre la peine infligée au noble, faux mon¬ 

nayeur, qui avait la tête tranchée, et le roturier, auquel 

on appliquait une pénalité plus terrible suivant le dicton 

ancien : « Le faux monnayeur aime à être bouilli vif. » 

M. Bordeaux présente à la Société un faux douzain à la 

croisette, composé uniquement de cuivre, qui pourrait 

provenir de l une de ces émissions, bien qu il porte le dif¬ 

férent A. Les faux monnayeurs de Cahors ont peut-être 
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préféré copier un douzain sortant de l’atelier de Paris 

pour dépister les recherches. Le poids de 2 gr. 45 montre 

qu’ils cherchaient à rapprocher le plus possible le dou¬ 

zain faux de la pesanteur de la monnaie légale (2 gr. 70). 

M. le Président saisit cette occasion pour recomman¬ 

der aux membres de la Société la lecture des mémoires 

manuscrits qui existent dans les diverses archives de 

France. Dans beaucoup de ces écrits, on recueillera des 

renseignements intéressants pour la science numisma¬ 

tique. 

M. Adrien Blanchet rappelle qu’au xvne siècle le pays 

de Cahors était encore infesté de faux monnayeurs qui 

exerçaient impunément leur coupable industrie. Foucault 

parvint à en faire arrêter un certain nombre (.Mémoires cle 

N. J. Foucault, 1862, pp. 32, 81 et 432). 

A propos de ces monnaies fausses, M. Blanchet com¬ 

munique un document relatif aux douzains dits « de La 

Bochelle » L En voici le texte : 

« En l’année 1633, il s’introduisit dans le royaume 

« quantité de sols ou douzains de fer, cuivre, de plomb, 

cc qui se donnoient en payement en sacs sans compter. Ils 

« étoient aportéz des provinces de Poitou et d’Aunis et 

« on les nommait vulgairement douzains de La Ro¬ 

te chelle. Mais ils furent décriéz par arrest de la Cour 

« des monnoyes du 13e juillet de la même année. » 

(Archives nationales, Z1b956, f° 512). 

M. Bordeaux communique à la Société l’empreinte d’un 

denier inédit de Mâcon, frappé au nom du roi Robert et 

faisant partie de la collection de monnaies bourgui¬ 

gnonnes de M. Jules Protat, de Mâcon. 

1. Voy. plus haut, p. xxm. 
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« Cette pièce, dont le dessin figure ci-dessous : 

porte, d’un côté, ROTBERTVS EH autour d’une croix, 

et de l’autre, MTSCONCVT autour d’un monogramme 

absolument nouveau, et que nous croyons composé d’un O 

et de TT formant le nom de OTTO. 

Cette interprétation est d’accord avec les faits histo¬ 

riques. 

Un seigneur, portant le nom de Othon-Guillaume, fut 

comte de Mâcon sous le roi Robert et signa, en cette qua¬ 

lité, une donation à l’église Saint-Vincent de cette ville1. 

Othon-Guillaume fut choisi par Henri, duc de Bourgogne, 

son beau-père, pour lui succéder dans le duché de Bour¬ 

gogne, à l’exclusion de Robert, roi de France, neveu de 

ce duc Henri, du côté paternel. Lorsque le- duc Henri 

mourut en 1002, Robert déclara aussitôt la guerre à Othon- 

Guillaume pour arriver à déposséder ce dernier. Après 

plusieurs années de lutte, il intervint entre le roi Robert et 

Othon-Guillaume un traité de paix, aux termes duquel le 

duché de Bourgogne devait revenir au roi de France, qui 

était reconnu suzerain. Othon-Guillaume, d’autre part, 

ainsi que ses descendants, devaient continuer à avoir la 

jouissance des comtés de Dijon et de Mâcon2. Othon- 

Guillaume mourut en 1027, après avoir promis d’abandon¬ 

ner le comté de Mâcon à son fils Gui à l’occasion du 

1. Histoire de Saint-Étienne de Dijon, p. 247. 
2. Chronique de Saint-Benigne. 
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mariage de cet héritier. Ce Gui eut pour fils un autre 

comte Otlion, dont on possède une charte signée dans 

laquelle la qualité de comte de Mâcon lui est donnée1. 

Le denier figuré plus haut a vraisemblablement été 

frappé par Olhon-Guillaume, agissant comme comte de 

Mâcon, à la suite du traité de paix intervenu entre Robert 

et lui. Le nom du roi suzerain y a été placé, suivant une 

règle que l on voit encore appliquée sous les rois Henri 1er, 

Philippe Ier et Louis VI pour le numéraire émisa Mâcon, et 

qui était peut-être une stipulation du traité de paix. Des 

pièces de Mâcon, portant le nom de Robert seul, ont déjà 

été publiées dans l'ouvrage d’Hoffmann, ainsique dans la 

Revue numismatique (1860, p. 471, pi. 19, n° 8) et dans la 

Revue belge de Num. (1866, p. 346, pi. 12, n° 2), et, comme 

elles n’ont pas le monogramme du seigneur, comte de 

Mâcon, il est probable qu elles sont antérieures au denier 

porté aujourd’hui pour la première fois à la connaissance 

des numismatistes. » 

Le Président, Le Secrétaire général, 

P. Bordeaux. Adrien Blanchet. 

* 
* * 

SÉANCE DU 1er MAI 1897 

Présidence de M. P. Bordeaux. 

Le procès-verbal de la séance précédente est lu et 

adopté. 

MM. Gustave Schlumberger, membre de l’Institut, 

Roger Vallentin Du Cheylard et Maurice Raimbault, pré¬ 

sentés comme membres titulaires, sont admis en cette 

qualité. 

1. Dunod, Histoire du comté de Bourgogne, t. II, p. 128, et seq. passim. 
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M. Fernand David, membre correspondant, demande à 

passer membre titulaire ; il est admis en cette qualité. 

M. le Président annonce qu’à l’occasion du Congrès 

des sociétés savantes, M. H. de La Tour a été nommé 

officier de l’Instruction publique en qualité de membre de 

la Société française de numismatique. 

M. le Président donne connaissance de la correspon¬ 

dance et des ouvrages reçus depuis la dernière séance : 

Numisnialisc/ie Zeitschrift de Vienne, XVIII, 1897. 

Korrespondenzblatt der Westdeutsche Zeitschrift fi'ir 

Geschichte and Kunst, XVI, avril 1897. 

Revue suisse de numismatique, t. VI, 2e 1 ivr., 1896. 

La Gazette numismatique (de Bruxelles), n° 7, avril 

1897. 

Monatsblatt der numismatischen Gesellschaft in Wien, 

avril et mai 1897. 

Mémoires de la commission des antiquités de la Côte- 

d'Or, t. II, in-4°. 

Catalogue de vente de la collection de M. le baron 

Pichon. 

De M. Jules Chautard, Jetons des princes de Bourbon 

de la première maison de Vendôme, suivis d'une note rela¬ 

tive aux méreaux et aux sceaux de la collégiale de Saint- 

Georges de Vèndôme, Vendôme, 1897, in-8°. 

De M. A. de Belfort : Archives de la Maison-Dieu de 

Châteaudun, in-8°, 1881. 

— Recherches sur les monnaies impériales romaines 

non décrites dans Cohen, in-8°, 1890. 

— Description générale des monnaies mérovingiennes, 

4 vol. in-8°, 1892 et suiv. 

Le Président annonce la mort de M. H. Hoffmann, un 

des plus anciens et des plus fidèles membres de la Société. 
1897 — Procès-verbaux. 111 
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« M. Hoffmann était né à Hambourg, en 1823. Très jeune 

encore, il vint en France avec son père qui vendait des 

minéraux et des coquillages. Aimant les médailles, et 

sans avoir passé par aucune école, il entreprit, dès l’âge 

de 17 ans, ce commerce d’antiquaire qui exige tant de 

science et présente tant de difficultés. Pendant plu¬ 

sieurs années, pauvre, il fit le tour de France, à pied, 

avec quelques monnaies baronales dans sa petite valise, 

et s’arrêtant dans chaque ville où il y avait des collection¬ 

neurs. 11 n’a jamais oublié ces débuts pénibles, ni le bon 

accueil qu’il reçut de temps à autre, à Compiègne par 

exemple, dans les mauvais jours. En 1845, il put déjà 

aller à Londres, pour la vente Thomas, puis en 1847 à 

Vienne, pour la vente Wellenheim. La fortune vint lente¬ 

ment, mais à pas sûrs. 

Doué, comme il l’était, de merveilleuses facultés pour 

le commerce des médailles, et plus tard des antiquités, 

ayant à la fois le goût et le jugement à un degré incroyable, 

M. Hoffmann acquit bientôt une situation importante. Des 

ventes considérables lui furent confiées : Baron Behr, 

Dupré, Gréau, Colson, de Moustier, Albert Barre, His de 

la Salle, Bompois, Castellani (à Borne et à Paris), Gariel, 

de Belfort, Photiadès-Pacha. 11 tenait à publier de beaux 

catalogues, illustrés avec profusion. Les catalogues illus¬ 

trés étaient presque inconnus avant lui ; M. Hoffmann 

transforma en livres de bibliothèque ces brochures qu’on 

avait l’habitude de jeter au panier. De 1862 à 64, il fit 

paraître un bulletin périodique, le Numismate. Mais son 

nom restera attaché à l'ouvrage, paru en 1879, sous le 

titre : Les monnaies royales de France. On peut dire que 

ce volume est dans toutes les mains. 

Quoique dans le commerce, M. Hoffmann aimait les 

belles choses pour son propre compte, et jusqu’à son lit 
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de mort, il 11e pouvait résister à la tentation d’acheter ce 

qu’il jugeait beau et bon. Il s’est éteint le 30 avril. 

Depuis longtemps déjà, il avait obtenu la naturalisation 

française. » 

M. E. Caron, à propos d’un article publié récemment 

dans la Revue numismatique, communique à la Société 

des deniers de la trouvaille de Corbie. Ces deniers sont 

coupés régulièrement par la moitié, en suivant les bras de 

la croix. M. Caron pense que ces monnaies ont pu être 

ainsi divisées par les officiers de monnaies. Il ajoute que la 

trouvaille de Corbie (monnaies du xne siècle) ne contenait 

que trois oboles, et celle de Sierck n’en renfermait 

aucune. 

M. H. Meyer présente trois pièces remarquables qui 

font partie de sa collection. 

En voici la description et le dessin : 

1. Jean II, roi de Navarre et d’Aragon (1441 1479). 
* IObTCRGS * ÜI * G'RTC * RGX & RXV7TRR6 * 6T * X 

Écu couronné, écartelé aux l et 4 de Navarre, aux 2 et 3 

d’Évreux, dans un quadrilobe cantonné d’annelets et 

d’étoiles. 
Rf. SIY&ROST26R, etc. Croix pattée dans une rosace 

ornée de fleurons et cantonnée d’annelets. 

Argent; gros. Poids : 2 gr. 62. 
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2. Jean et Catherine, rois de Navarre (1484-1512). 

^ ; t> • <o • RfîOTfîS : PAV'R'RRe. Dans le champ, mono¬ 

gramme couronné, formé des lettres J et K, accosté de 

deux lis couronnés. 

IJ. SIT1, etc. Croix ancrée, cantonnée de deux lis et 

de deux couronnes. 

Or; quart d’écu. Poids : 0 gr. 80. (Exemplaire unique 

publié par A. Heiss, pl. 147, n° 5.) 

3. Ferdinand le Catholique, roi de Navarre (1512-1515). 

* FER**t)IN ANt)VS ï DEI l 6* ï RES ï NTCV l 7C ï Écu de 

Navarre couronné, accosté de deux K couronnés. 

iy. * SITo NOMEN oDOMINI oBENEÏJl (deux lettres 

liées qui paraissent être V et T1) VN°EX. Croix pattée 

cantonnée de deux F et de deux couronnes, dans un qua- 

drilobe cantonné extérieurement de trèfles entre deux 

annelets. 

Argent ; réal. Poids : 3 gr. 25. 

M. Adrien Blanchet communique à la Société la repro¬ 

duction d’une gravure qui, malgré l’intérêt qu elle pré¬ 

sente, est peu connue des numismatistes. 
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« Cette gravure, œuvre de Jost Amman (1539 f 1591), 

fait partie d’un recueil publié à Francfort-sur-le-Mein, en 

1568, et dont voici le titre : 

« Eygentliche Beschreibung aller St'ànde auff Erden, 

hoher und nidriger, Geistlicher and weltlicher, aller 

Künsten, Handwercken und Mandela... Dur ch den weit- 

berampten Hans Sac/isen gantz fleissig beschrieben und in 

Teutsche Reimen gefasset. » (Véritable description de 

tous les états qui existent sur terre, de tous les arts, 

métiers et commerces, distingués et communs, spirituels 

et manuels; décrits soigneusement et mis en rimes alle¬ 

mandes par le renommé poète Hans Sachsen.) 

On trouve, dans ce livre de métiers, plusieurs curieux 

tableaux reproduisant des scènes de la vie ouvrière; on y 

voit le potier d’étain, le tisserand, le brodeur en soie, le 

cordonnier, le tailleur, le fabricant de papier, le fondeur 

de caractères, le typographe et le relieur. 

La gravure qui nous intéresse le plus est celle intitulée 

Der Müntzmeister 1. A vrai dire, il s’agit plutôt du mon- 

nayeur lui-même que du maître de monnaie. Il est assis 

devant un large billot sur lequel sont posées des balances, 

des pièces de monnaie et la pile. De la main gauche, il 

tient le trousseau dont la base est placée sur le llan 

monétaire, interposé entre la pile et le trousseau. De la 

main droite, l’ouvrier lève le marteau avec lequel il va 

frapper. Au second plan, un aulre ouvrier frappe aussi 

des monnaies. A la fenêtre, un homme d’aspect négligé, 

tenant une escarcelle vide, contemple d’un air mélanco¬ 

lique le billot sur lequel les pièces de monnaies sont 

éparses. 

1. Cette gravure est reproduite dans l'ouvrage de M. Otto Henne am Rhyn, 

Kullurgeschichte des deutschen Volkes, 1892, t. Il, p. 90. —M. Durit in avertit obli¬ 

geamment cjue cette estampe a été reproduite aussi dans un ouvrage de Lonbrouse. 
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Au-dessous de cette gravure, on lit les vers du célèbre 

poète Hans Sachs. Il l’ait parler le monnayeur qui « frappe 

dans son atelier de bonnes monnaies à l’aloi et au poids, 

des florins, des cou- 

ronnes, des thalers et 

des batzen, avec une 

empreinte estimable, 

des demi-batzen, des 

kreuzers et des blancs, 

etdes bons vieux Tluir- 

nis ; et tout cela hon¬ 

nêtement, pour que 

personne ne soit lésé». 

Il faut remarquer 

d’abord que l’artisan 

mis en scène est un 

représentant du mon¬ 

nayage au marteau. Et 

cependant, en 1568, la 

fabrication mécanique 

des monnaies était 

3rt mctnc’r €D?ûn^ icl>déjà fort répandue1. 11 
@utf CD?tin£att farn wi&gcnncfjt/ est vrai que la frappe 

©ul&fn/^rort/îî’aWr t>nî>Qtofjcu/ au marteau a eu lieu 
CWif^ufcm prcg/fânflltclj itifd?a^n/ e • • i 
^dÈ^n/Çrru^onBœnfipfcnnra/ encore au xv“ s,ecIe’ 
^nfcgutalÆfjurmô/ûlIfrmcnnuj concurremment avec 

$uQut/inrcâ)t (juKr^atiDetrerung/ la fabrication méca- 

£>art>W'cfjnifmanl> gcfcbiebt gfcrunjj* nique. 

En second lieu, la 

mention de bons vieux tournois est digne de remarque. 

1. Voy. Pierre de Vaissière, La découverte à Augsbourg des instruments mécaniques 

du monnayage moderne, etc., 1892, — Cf. mon Histoire monétaire du Béarn, p. 31. 
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L’expression de vieux dont se sert le poète paraît dési¬ 

gner des pièces anciennes, reproduites à cause de la 

faveur dont elles jouissaient. Nous savons que les tournois 

de saint Louis ont été portés souvent comme amulettes1. 

De plus, en 1560, on fabriquait des reproductions des 

monnaies de saint Louis, qui étaient destinées à mesurer 

les mailles des filets de pêche2. Les collections renferment, 

du reste, des imitations du gros tournois fabriquées bien 

postérieurement au xine siècle ». 

M. de Marchéville croit que les bons vieux tournois, 

dont il est question dans le texte, étaient des monnaies 

ayant cours en 1568. 

Le gros tournois créé par saint Louis a été, en même 

temps que le florin, frappé à Florence, le point de départ et 

l’origine de la transformation qui s’opéra, à la fin du 

xiii0 siècle, dans le système métallique de tous les pays 

d’Occident; ces deux types monétaires se sont perpétués 

pendant plus longtemps qu’on ne le croit généralement. 

Copié, dès son apparition, par la plupart des princes 

voisins de la France, le gros tournois était bien vite 

devenu, grâce à son titre élevé, une véritable monnaie 

d’échange, jouissant d’une faveur presque égale à celle 

accordée à l’ancien esterlin. Les premières pièces frappées 

à l’étranger dans le système du gros tournois avaient le 

même poids et un titre aussi bon que les espèces royales ; 

elles portaient, comme elles, la croix courte et paltée 

contenue dans un cercle et enveloppée de deux légendes 

concentriques, mais du côté de la pile, le châtel tournois, 

marque distinctive de la monnaie du roi de France, était 

remplacé par l’emblème de la monnaie du pays, châtel 

1. Voy. Archives nationales, KK 955, p. 10. 

2. Voyez l'article de M. F. Mazcrolle dans la Rcrt/e Nu/n., 1888, p. 551. 
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brabançon, lion de Flandre, monogramme du Hainaut, 

etc. 

Les pièces d'argent moins lourdes que le gros tournois, 

qui ont du côté de la pile un cavalier, et dont la croix est 

au type tournois, sont des monnaies divisionnaires de ce 

système; elles représentaient les deux tiers du gros et 

correspondaient à deux esterlins, comme la maille tierce 

de France et ses imitations équivalaient à Festerlin. 

C’est donc à la disposition de la croix, empruntée par 

saint Louis au besant chrétien frappé à Acre, et non à la 

présence, du côté de la pile, d’un châtel semblable à celui 

de 1 ancien denier tournois, qu’il faut s’attacher pour 

reconnaître les espèces étrangères qui doivent être consi¬ 

dérées comme les imitations du gros tournois et de ses 

divisions. 

Lorsqu’au début du xive siècle, l’établissement d’un rap¬ 

port légal, trop favorable à l’or, eut fait sortir du royaume 

presque toute la nouvelle monnaie d’argent, un grand 

nombre d’ateliers situés en terre d’empire, et principale¬ 

ment dans les Pays-Bas, s’empressèrent de fabriquer des 

imitations du gros tournois de saint Louis, mais ces imi¬ 

tations ne doivent pas être confondues avec les précé¬ 

dentes. Ce sont de véritables contrefaçons sur lesquelles 

on n’avait pas hésité à mettre le châtel tournois afin de 

dissimuler leur origine. Leur poids, inférieur à celui du 

gros de saint Louis et de ses successeurs, alla toujours en 

diminuant, probablement parce que les anciens gros, avec 

lesquels elles devaient courir, avaient eux-mêmes perdu, 

et continuaient de perdre, par le frai, une grande partie 

de leur poids primitif. 

Au xve siècle, la fabrication de ces imitations paraît 

s’être transportée sur les bords du Rhin ; le plus connu 

des gros tournois de cette époque est celui qui porte le 
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nom d'Herman de Hesse, archevêque de Cologne de 

1480 à 1508. L’atelier de Francfort fut le dernier qui 

frappa des gros tournois ; il existe une de ces pièces avec 

la date de 1006 L 

La figure du livre imprimé à Francfort en 1568 repré¬ 

sente certainement le monnayeur de cette ville, puisque 

le bon vieux tournois est mentionné à la fin de la liste des 

espèces qui se frappaient dans l’atelier. Si l’on en juge par 

la quantité et la diversité des monnaies qu’il énumère, le 

maître de Francfort devait avoir le droit de fabriquer 

« honnêtement » toutes les espèces qu’il était avantageux 

de copier parce qu elles avaient un cours bien établi, et 

il faut en conclure qu’en 1568 le gros tournois de saint 

Louis figurait encore assez honorablement dans les tarifs 

des changeurs pour qu’il y eût intérêt à Limiter. 

Les produits sortis de l’atelier de Francfort, pendant le 

xvie siècle, portent, du côté de la pile, la légende TVRO- 

NVS FRANCKEFVRT autour de l'aigle de la ville et rap¬ 

pellent encore assez nettement, du côté de la croix, le type 

caractéristique du gros tournois : le centre est occupé par 

une petite croix pattée placée dans un cercle et enveloppée 

de deux autres cercles composés de lettres ou d’orne¬ 

ments fleurdelisés. 

M. P. Bordeaux communique l’empreinte d’un florin d'or 

de Jean le Bon à la légende FRTTNT'LK', sur lequel la 

tête de saint Jean-Baptiste est accostée d’un heaume sur¬ 

monté d’une fleur de lis. Ce dessin lui a été envoyé par 

M. le colonel Ruggero, l’érudit numismatiste italien. 

M. de Marchéville déclare posséder dans sa collection 

les deux types suivants du florin portant FR7TN’TI7SC : 

1. Die Miinzen v on Frankfurt am Me in..., par Paul Joseph et Édouard Felluer 

Francfort sur le Mein, 1896. 

1897 — Procès-verbaux. IV 
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1° L’un ayant comme différent un heaume surmonté 

d’un point; 

2° L’autre (identique à l’empreinte soumise) avec un 

heaume surmonté d’une fleur de lis. 

Le second est plus rare que le premier. 

Il résulte d’un article de F. de Saulcy (Mélanges cle 

num., t. III, 1882, p. 809) que ces florins furent frappés 

en 1359-1860, à Montpellier, au nombre de 161,000; à 

Toulouse, au nombre de 92,000, et qu’il ne paraît pas en 

avoir été émis d’autres ailleurs. 

M. Bordeaux ajoute qu’il est vraisemblable que les flo¬ 

rins les plus communs, portant un heaume pointé, pro¬ 

viennent de Montpellier, et que ceux plus rares au 

heaume fleurdelisé proviennent de l’atelier de Toulouse. 

Il manifeste le désir que des recherches nouvelles four¬ 

nissent sur ce point un document assurant la certitude de 

l’attribution ainsi proposée. 

Un membre de la Société fait remarquer que certains 

textes ou dessins ont paru révéler la création de florins 

ayant comme différent une couronnelle au lieu du heaume 

(Manuscrit français 5524 de la Bibliothèque nationale, 

P 89, v°). Mais cette sigle n’a jamais été retrouvée jus¬ 

qu’à présent sur une monnaie authentique à la légende 

FFWNTI7L 

l,e Président, Le Secrétaire général, 

P. Bordeaux. Adrien Blanchet. 

* 

* * 

SÉANCE DU 5 JUIN 1897. 

Présidence de M. Paul Bordeaux. 

M. le Président communique la correspondance reçue 

depuis la dernière séance. 
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M. Arthur Engel, membre correspondant, demeurant à 

Paris, demande à devenir membre titulaire, et est admis 

en cette qualité. 

M. Louis Lebel, demeurant à Paris, est présenté comme 

membre titulaire par MM. E. Caron et P. Bordeaux. 

M. le Président donne connaissance des ouvrages reçus 

depuis la dernière séance : 

Bulletin et Mémoires de la Société archéologique et histo¬ 

rique de la Charente, 1896. 

Mémoires de VAcadémie des sciences, des lettres et arts 

d'Amiens, t. XLIII, 1896. 

Numismatic Chronicle, 1897, 1er fascicule. 

Lamprecht, Der Entwickelung der Deutsch-Niederlân- 

dischen Malerei im 16 und 17 Jahrhundert (Extr. de la 

Deutsche Rundschau, mai 1897). 

La Tliiérache, Bulletin de la Société archéologique de 

Ver vins (Aisne), t. XVI, 1893-1894. 

Mémoires et comptes rendus de la Société scientifique et 

littéraire d'Alais, t. XXVI, 1895. 

Revue suisse de numismatique, t. VI, 2e livraison. 

La Gazette numismatique (Bruxelles), n° 8, mai 1897. 

Hans llildebrand, Antiquarisk Tidskrift for sverige, 

Stockholm, 1896 (XV, 1). 

Revue numismatique, Ier trimestre 1897. 

Mémoires de la Société des antiquaires de France, 

t. LV, 1894, et Bulletin, 1895. 

De M. A. Misios, Sxot^eTa tçç àpyataç No{xi<7f/.«Tixyjç. 

Athènes, 1897; in-8° (Éléments de numismatique antique). 

M. Adrien Blanchet appelle l’attention de la Société sur 

un ancien proverbe qui touche de près à la numismatique. 

On disait autrefois d’un homme de bien : C'est un homme 
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marqué à VA. L’origine de cette expression vient évidem¬ 

ment de ce que la monnaie frappée à Paris était préférée. 

Voici comment un auteur ancien explique cette préférence : 

« Et d’autant que les monnoyeurs de ce pays-là peuvent 

« estre esclairez de plus près par les généraux des mon- 

« noies qui y résident, on y a tousjours fait monnoye de 

« meilleur alloy et poids qu’es autres villes, qui a donné 

« cours à cet adage » (Et. Pasquier, Les recherches de la 

France, 1665, livre VII1, ch. 23; cf. Le Roux de Lincy, 

Le livre des proverbes français, t. I, p. 258). Il est évident 

que ce proverbe n’a pu prendre naissance qu’au xvie siècle. 

M. H. Meyer communique à la Société plusieurs pièces 

inédites provenant de sa collection et qui présentent le 

plus grand intérêt pour les amateurs de monnaies de la 

troisième race : 

Règne de Philippe Ier; un denier de Chalon-sur-Saône : 

Croix cantonnée de quatre points. Eég. ^PHILIPVS 

REX 
If. Grand B à gauche duquel sont trois points. Lég. : 

* C7VVI-ON civrria- 
Poids : 0 gr. 85. 

Le denier de Henri 1er au même type a été publié dans 

VAnnuaire de la Société française de Numismatique 

(1892, p. 328). Le monnayage de Chalon sous Henri Ier et 

Philippe lor présente la particularité de se composer : 

1° De deniers ayant au centre une croix chrismée. 

(Hoffmann, pl. III, n09 4 et 5 ; pl. V, n° 30.) 
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2° De de niers ayant au centre une croix cantonnée de 

quatre points. 

Les deux types ne se sont point succédé. Ils auraient 

été frappés simultanément, soit dans deux ateliers dis¬ 

tincts, soit, ce qui serait plus probable, au profit de deux 

pouvoirs séparés. Le chrisme semblerait émaner de la 

puissance religieuse ou révéler un profit tiré par l’évêque 

de la frappe de certaines espèces. La croix cantonnée de 

quatre points aurait plutôt le caractère séculier. Les 

avantages résultant de cette dernière émission profitaient 

soit au roi de France suzerain, soit plus vraisemblable¬ 

ment au comte vassal. 

Cette pièce complète et continue la série des deniers 

de Chalon portant B dans le champ, et dont on connaît 

des spécimens pour les règnes successifs de Lothaire II, 

de Robert II, de Henri Ier et de Philippe 1er. Cette lettre 

devait par suite représenter à cette époque un sens connu 

et indiscutable. Le plus probable est celui de Bargun- 

dici. 

Une obole de Château-Landon : 

Monogramme dégénéré composé d’un pal ayant à 

gauche un £* cruciforme et à droite un sous une croi- 

sette. Lég. : PHILIPPVS REX. 

Iy. Croix. Lég. : * LANDONIS CASTA. 

Poids : 0 gr. 62. 

Cette pièce paraît se rapprocher dans une certaine 

mesure de celle dont le revers seulement a été publié par 
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Hoffmann (pi. V, n° 25 1). Le monogramme du droit dif¬ 

fère un peu des types précédemment publiés. 

On peut remarquer que le denier et l’obole frappés 

sous Philippe 1er ont un pal au milieu de sigles ayant pour 

but de rappeler le monogramme de Raoul. Cette inter¬ 

prétation paraît certaine, puisque le denier sensiblement 

identique portant le monogramme de ce roi est connu2. 

Le comté de Château-Landon ayant été réuni au domaine 

royal en 1018, sous Robert II, la monnaie frappée du 

temps de Philippe lor doit être purement royale. Louis VI 

vint en 11 13 et en 1119 séjourner dans le château-fort de 

ce fief, où il avait un prévôt3 4. Il y jugea plusieurs diffé¬ 

rends. Le numéraire émis conserva le type royal du règne 

précédent. 

Mais en 1151, sous Louis VII, l’abbaye de Château- 

Landon, fondée par Childebert, fut reconstruite complète¬ 

ment; des privilèges importants furent accordés aux 

abbés par les rois de France. On doit peut-être rappro¬ 

cher de cet événement et de cette date le fait que les 

deniers émis finalement à Château-Landon portèrent une 

crosse abbatiale au lieu de pal, ou deux crosses abba¬ 

tiales, accostant le pal'1. A partir de cette époque, tout ou 

partie des profits du monnayage aurait été attribué à celte 

abbaye, dite de Saint-Séverin. 

M. E. Caron a proposé la classification inverse5. Cette 

question de la répartition du monnayage de Château- 

Landon entre Louis VI et Louis VII est des plus délicates. 

Actuellement, on ne peut qu’exposer les divers systèmes. 

1. Cf. Poey d’Avant, Monnaies féodales, vol. I, pl. 2, n°ll. 
2. R. N. F., 1853, p. 419. 

3. Annales de la aie de Lovis VI, par Luchaire, p. 84 et 127, 

4. R. N., 1884, p. 79. 

5. Annuaire N. F., 1894, p. 2G4, 
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Règne de Louis VI ; un denier de Paris : 

Poids : 0 gr. 86. 

Cette monnaie diffère de celles précédemment publiées 

en ce qu’au droit l’A et I CO sont suspendus par deux 

rubans ou pals à l’X de la légende LVDOVICVS REX. Le 

denier publié par Hoffmann (pi. VI, n° 4) possède LA et 

l’CO non suspendus, tout en ayant un revers identique à 

celui du denier dessiné ci-dessus, c’est-à-dire une croix 

non cantonnée, entourée de la légende : P7TRISII CIVI 

M. de Marchéville fait remarquer que cette pièce con¬ 

firme un fait resté jusqu’ici inexpliqué : la frappe dans 

l’atelier de Paris sous les règnes de Philippe Ier et de 

Louis VI de deux séries d’espèces : 

1° Les unes portant REX dans le champ; 

2° Les autres portant A et 00 dans le champ. 

Ce double monnayage remonte même probablement 

aux règnes de Henri Ie* et de Robert II. Car Hoffmann a 

publié ces deux mêmes types pour ce dernier roi (pl. Il, 

nos 1 et 3). 

On est donc amené à supposer que sous ces divers 

princes de la troisième race, il aurait existé à Paris, soit 

deux ateliers, soit deux monnayages différents. Devrait- 

on aller jusqu’à imaginer que l’un aurait pu fonctionner 

au profit du roi, l’autre au profit d’un pouvoir distinct 

religieux ou séculier ? Cette dernière hypothèse serait peut- 

être hasardée. Dans tous les cas, l’existence de deux ate¬ 

liers paraît confirmée par ce fait : que l'on trouve sur les 



LXVIIl PROCES-VERBAUX DES SEANCES 

deux séries de monnaies des annelets, signes caractéris¬ 

tiques des affaiblissements ordonnés pour les émissions 

des deux sortes de numéraire. 

M. le Président appelle l'attention des numismatistes 

sur l'importance de ce point de vue nouveau, où il con¬ 

viendra désormais de se placer, lorsque l’on étudiera le 

monnayage effectué à Paris sous les premiers rois de la 

troisième race. 11 manifeste l’espoir que le problème posé 

par M. de Marchéville pourra être bientôt élucidé. 

Une obole d’Etampes: 

Croix à long pied accostée de TT—n qui sont probable¬ 

ment TT et O. Lég. : : * LODOVICVS REX. 

IV. Croix cantonnée d’un S aux 2e et 3e cantons. Lég. : 

CASTELLVM STAMPIS- 
Poids : 0 gr. 43. 

Ce type est absolument nouveau. Si l’on doit y recon¬ 

naître une dégénérescence du monogramme de Raoul, il 

faut avouer que la modification aurait pris un aspect bien 

caractéristique. Les deniers connus d’Etampes au nom de 

Louis ont dans le champ soit un portail, soit un Ei et ne 

rappellent pas l’aspect de cette obole. Des découvertes 

ultérieures pourront seules permettre une interprétation. 

Règne de Philippe II ; une obole de Montreuil-sur-mer : 

FR7C-NCO en deux lignes. Lég. : PHILIPVS RE*- 

iy. Croix cantonnée d’un annelet aux 2e et 3e cantons. 

Lég. : * MOVTVRVGL- 

Poids : 0 gr. 43. 
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On connaissait le denier à ce type1. L’obole est retrou¬ 

vée pour Montreuil, de même qu’elle a été publiée récem¬ 

ment pour Péronne 2. Comme dans cette période du moyen 

âge les oboles étaient frappées en moins grande quantité 

que les deniers, ces pièces resteront toujours assez rares. 

Les découvertes successives, qui viennent d’avoir lieu, 

font espérer que les oboles des diverses variétés de 

deniers de Philippe II pourront être finalement connues. 

Règne de Philippe IV; un royal parisis double : 

R6CT7C— LIS en deux lignes sous un lis. Lég. : ^ PHI- 

LIPPVS R6X- 
IL- Croix feuillue. Lég. : ^ PHILIPPVS RÔX. 

Poids : 1 gr. 02. Pièce en billon et peut-être fourrée. 

Cette monnaie diffère de celle connue (Hoffmann, 

pi. XII, n° 20) en ce que le nom du roi remplace au revers 

la légende accoutumée SPOTCGT'Tv tiVPLGX, et figure ainsi 

des deux côtés. Il est douteux que l’on retrouve jamais 

une ordonnance de Philippe IV ayant prescrit de rempla¬ 

cer les points secrets habituels sous ce prince par une 

1. Hoffmann, pi. VIII, n“ 9. — R. V. F , 1839, p. 48. 

2. A. N. F., 1894. Procès-verbaux, p. 2. 
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apposition répétée du nom du roi. Le poids paraît ne 

point concorder avec la pesanteur normale de cette sorte 

de numéraire : 1 gr. 02 au lieu de : L gr. 29. Ce royal 

parisis est probablement soit l’œuvre d’un faussaire, soit 

le résultat d’une inadvertance du tailleur de coins. C’est 

presque toujours l’une ou l’autre de ces deux raisons qui 

a permis d’expliquer les rares anomalies identiques, que 

l’on trouve dans le monnayage des siècles suivants. 

Règne de Charles IV ; un double parisis : 

Grande couronne surmontant le mot R6X. Lég. : ^ K7V- 

ROLVS FRTvPEORV- 
1)'. Croix fleurdelisée. Lég.: * SIPGBV5P CRVCIS. 

Poids : 1 gr. 12. 

Le type de ce double parisis, bien que ne figurant pas 

dans Hoffmann, mais publié plus tard par cet auteur (Biset- 

ter f. Münzfreunde, n° 81, 1er janvier 1880, col. 691), est 

cependant connu des numismatistes. La pièce courante de 

la monnaie que nous étudions porte au revers 5POR6T7C 

t>VPL6X. Le remplacement de cette légende par la men¬ 

tion SIPGPVfP CRVCIS constitue l’intérêt de cette mon¬ 

naie. 

Est-ce un méreau ou une pièce courante? 

Les mots : SIGPVST2 CRVCIS XPISYI figurent sur un 

jeton de Bourgogne, que M. Caron a communiqué à la 

Société de Numismatique dans la séance du 6 mars 1897 

( Procès-verbaux, p. xvm). D’autre part, les mots : SIGRV5P 
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tïEI VIVI se lisent sur les pièces frappées par les comtes 

du Mans. Ils ont commencé à être usités sous Herbert lor 

(1015-1026), et ils ont continué d’être employés sous les 

comtes suivants jusqu’à l’époque de Charles de Valois 

(1290-1317), ce qui nous rapproche beaucoup des années 

du règne de Charles IV (1322-1328). Il convient surtout 

de rapprocher les petits gros au cavalier de Jean l’Aveugle, 

roi de Bohême et duc de Luxembourg (1309-1346) ainsi que 

les oboles de Gérard, comte de Juliers, et de Godfrid ou 

Godefroi II, seigneur d’Heinsberg. Ces trois sortes de 

numéraire portèrent la même légende : SIGRVflR CRVCIS, 

vers 1280, 1333 et 1337 b 

11 est possible que cette monnaie ne soit ni un méreau, ni 

l’œuvre d’un faussaire. Elle paraît composée d’argent dans 

une proportion convenable. Son poids, de 1 gr. 12 cent., 

ne s’éloigne pas trop de celui des pièces courantes con¬ 

nues (de I gr. 18 cent, à l gr. 22 cent.). 

F. de Saulcy, dans ses documents monétaires, ne rap¬ 

porte aucune ordonnance de Charles IV, susceptible 

d’éclaircir la question qui nous occupe. 11 est à craindre 

que l’on ne trouve jamais de texte concernant ce double 

parisis. 11 paraît douteux que cette légende ait une origine 

exclusivement française. 

On peut remarquer que Charles IV lit la guerre dans 

les Flandres et soutint les prétentions de son vassal 

Louis, sire de Crécy, fils du comte de Nevers, sur le comté 

de Flandre. Oudegherst et le continuateur de Nangis ne 

nous fournissent que des renseignements insulfisants sur 

cette expédition et sur la médiation du roi. Faut-il suppo¬ 

ser qu’en Flandre ou dans le voisinage de cette contrée, 

1. Lelewel, Numismatique du moyen âge, vol. 3, p. 284. — R. N. Belge. 1849, 

p. 2(>7, pl. VII, n" 5 et pi. VIII, n° 12 —A. N, 1893, p. 85. 
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les monnayeurs du roi de France auraient eu l’idée d’ap¬ 

poser sur certaines espèces royales la légende SIGRVSft 

CRVCIS, qui figurait sur quelques-unes des monnaies en 

circulation dans le pays. Les agents du roi auraient eu 

pour but d’assurer à ce numéraire une circulation plus 

facile parmi le peuple. 

11 semble beaucoup plus douteux que l’on puisse attri¬ 

buer cette pièce à une émission de Charles le Mauvais, 

roi de Navarre. Pourquoi ce seigneur aurait-il, vingt-cinq 

ans après la mort de Charles IV, imaginé de copier les 

doubles parisis de ce dernier roi, en trouvant utile de 

rappeler partiellement au revers la légende encore plus 

ancienne des deniers du Mans ? Charles de Navarre a copié 

les pièces émises de son temps par Jean le Bon et non 

celles des rois antérieurs. 

Ne doit-on pas supposer plutôt qu’un seigneur d’Heins- 

berg, de Juliers ou d’une petite seigneurie de ces contrées 

voisines des Flandres, aurait eu l’idée de contrefaire les 

doubles parisis du roi de France, en remplaçant la 

légende SPOBfîYTT ÏDVPL6K par une différente, semblable 

à celle dont il usait ou à celle dont certains seigneurs 

voisins se servaient? On connaît des contrefaçons de gros 

tournois faites par les seigneurs de Ueinsberg. Peut-être 

ont-ils poussé l’audace jusqu’à copier servilement des 

doubles parisis français du côté du droit, en se bornant à 

apposer au revers leur devise personnelle SIGRVSft ou 

SIRGBV5Ï2 CRVCIS. La forme SIPGRVSI2 paraît dénoter 

une origine plutôt flamande ou tudesque que française. 

En dernier lieu, on sait que MM. de Marchéville et de 

Castellane ont établi que le gros tournois portant KH7f- 

ROLVS REX devait être attribué à Charles de Luxem¬ 

bourg, d’abord roi des Romains, à partir de 1346, et 

ensuite empereur d’Allemagne, qui régna vingt ans envi- 
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ron après Charles IV L Ne serait-on pas en présence d’une 

nouvelle contrefaçon de la monnaie française, effectuée 

par Charles de Luxembourg, qui, cette fois, n’aurait pas 

craint de faire suivre son nom de la mention FRTfRCORV, 

et qui se serait borné à différencier le revers de la pièce 

par une légende usitée aux environs du Luxembourg? 

A l’appui de cette opinion, on peut remarquer que le 

bail consenti le 18 septembre 1337 par Jean, roi de Bohême 

et comte de Luxembourg, à Boni face Annelier, le fermier 

des monnaies de son atelier de Luxembourg, énonce les 

doublespcirisis parmi les imitations frappées ou à émettre. 

Or les deux petits gros au cavalier publiés 1 2, valant chacun 

2/3 de gros tournois, portent justement au revers, comme 

première légende entourant la croix, la mention carac¬ 

téristique SIGI7V5T2 CRVCIS, dont on s’occupe. Ce Jean 

l’Aveugle avait, en 1322, épousé la sœur de Charles IV, 

roi de France, et il en était forcément résulté une aug¬ 

mentation des relations commerciales et monétaires des 

deux royaumes. La numismatique de ce prince comporte 

effectivement la fabrication dans l’atelier de Luxembourg, 

de 1337 à 1341, de toute une série de monnaies copiant les 

types français : royal d’or, éc-u d’or, gros à la couronne, 

double parisis, double tournois. Le Maître des monnaies 

de Luxembourg aura probablement, dès 1346, fabriqué 

justement des doubles parisis imités de ceux de France, 

comme il était autorisé à en faire. 11 aura employé sur 

eux la devise dont il avait usé pour les gros au cavalier. 

Il différenciait les gros tournois de Charles, roi des 

Romains, au moyen de l’adjonction insolite et inutile d’un 

H, KHAROLVS Continuant les mêmes errements, il aura 

1. A. V. F., 1893, p. 179. — Mémoires du Congrès international de Numismatique 

de Bruxelles, 1891, p. 251. 

2. A. N. F., 1893, p. 84. 



LIV PROCÈS-VE li B AUX J)ES SÉANCES 

ajouté un K insolite et inutile à la légende en inscrivant 

SIPGRVm CRVCIS- 

Le President, Le Secrétaire general, 

P. Bordeaux. Adrien Blanchet. 

* 

* * 

SÉANCE DU G NOVEMBRE 1897 

Présidence de M. Paul Bordeaux. 

M. le Président communique la correspondance reçue 

depuis la dernière séance et donne connaissance des 

ouvrages offerts : 

De M. .1. P. Six, Monnaies grecques, inédites et incer¬ 

taines, Londres, 1897. 

De M. E. Caron, Trouvailles de monnaies du moyen âge 

à Delphes (Extrait du Bulletin de Correspondance hellé¬ 

nique). 

De M. J. Svoronos, Musée numismatique national ; rap¬ 

port de h année {894-1895 (en grec), Athènes, 1897. 

De M. le comte de Castellane, Les grands et petits 

blancs au K, de Charles VII, à la Croix cantonnée, frap¬ 

pés à Beauvais, Paris, 1897 (Extrait de la Gazette Numis¬ 

matique). 

De M. le vicomte B. de Jonghe, Un denier frappé à 

Mayence par Vempereur Lothaire Ier, Bruxelles, 1897. 

— Un cinquième d'écu de Philippe II, frappé à Arras, 

en 1582, Bruxelles, 1897. 

De M. J. Leite de Vasconcellos, Sur les amulettes por¬ 

tugaises, Lisbonne, 1892. 

De M. E. Babelon, Discours prononcé à la séance géné¬ 

rale du Congrès des sociétés savantes. Paris, 1897. 

De M. 1L Serrure, Catalogue de la collection de poids 
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et mesures du Musée royal d antiquités et d armures, 

Bruxelles, 1883. 

—- La Monnaie en Belgique, Verviers, s. d. 

— Notice sur le cabinet monétaire de S. A. le Prince de 

Ligne, Gand, 1880. 

— Dictionnaire géographique de Vhistoire monétaire 

belge, Bruxelles, 1880. 

Du Ministère de F Instruction Publique et des Beaux- 

Arts : 

1. B. Du Coudray de la Blanchère, Tombes en mosaïque 

de Thabraca\ II, Pierre Gavault, Etude sur les ruines 

romaines de Tigzirt. 

Bulletin de la société archéol., hist. et scient, de Bois¬ 

sons, t. III et IV, 1893 et 1894. 

Bulletin de la société dunkerquoise, 1897, Ier fascicule. 

Bull, de la soc. histor. et archéol. de Langres, t. IV, 

nos 54 et 55. 

Bull, de la soc. archéol. du Midi de la France, in-8°, 

n° 19, 1897. 

Mémoires de h Académie de Nîmes, VIIe série, t. XIX, 

1896. 

Bull, de la soc. archéol. et histor. du Limousin, t. XLV, 

2° 1., 1897. 

Bull, de la soc. nivernaise des lettres, sc. et arts, 

t. XVIII, 2e f., 1897. 

Annales de VAcadémie de Mâcon, 1895 et 1896. 

Bull, et Mém. de la soc. archéol. et histor. de la Cha¬ 

rente, 6e série, t. VI (1896). 

Numismatic chronicle, 1897, 2e et 3e fasc. 

Revue belge de numismatique, 3° et 4e livr., 1897. 

Gazette numismatique de Bruxelles, octobre 1897. 

La Société suisse de numismatique de IS79 à 1896, Ier 

livr. 1896. 



LVI PKOCÈS-VERBAUX DES SEANCES 

Westdeut.sc/ie Zeitschrift für Geschichte and Kunst, 

t. XVI, fasc. 2 et 3. 

Monatsblatt de la Soc. numism. de Vienne, juin à 

novembre 1897. 

La Société américaine de Numismatique et d’Archéolo- 

gie adresse à la Société française de numismatique une 

lettre accompagnant l’envoi d’une médaille en bronze 

frappée en l’honneur de William Auguste Muhlenberg. 

Des remerciements sont votés à cette Société. 

M. A. Babut, capitaine au 31e régiment d’infanterie, 

membre correspondant, demande à devenir membre titu¬ 

laire et est admis en cette qualité. 

M. Eugène Rey-Mury, substitut du Procureur de la 

République, à Alais, est présenté comme membre titu¬ 

laire par MM. Paul Bordeaux et Adrien Blanchet. 

MM. Allotte de la Fuye, lieutenant-colonel directeur 
J 7 

du génie à Nantes, est présenté comme membre titulaire 

par MM. E. Babelon et II. de La Tour. 

S. A. R. le Prince de Naples est nommé membre hono¬ 

raire de la Société. 

M. le Président rappelle que la Société de Numisma¬ 

tique a fait, il y a quelques mois, une perte douloureuse 

en la personne de M.Marc Fabre de Larché, notaire 

honoraire à Paris. 

« M. Marc Fabre était notre collègue, et nous le con¬ 

naissions depuis longtemps comme un des numismatistes 

les plus chercheurs et les plus passionnés. Il avait su for¬ 

mer une des séries de monnaies françaises les plus com¬ 

plètes, et les savants trouvaient toujours chez lui l’ac¬ 

cueil le plus sympathique, lorsqu’ils désiraient la consul¬ 

ter pour leurs travaux. Il avait réuni également de grandes 

curiosités numismatiques concernant la Révolution fran- 
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çaise, collection qui avait figuré avec honneur dans une 

de nos expositions universelles. Il venait de publier dans 

Y Annuaire un curieux article sur les papiers-monnaies 

émis au cours de la guerre de 1870-1871. 

« La perte de M. Fabre nous laisse les plus vifs regrets, 

car nous avions pu apprécier au plus haut point son amé¬ 

nité, ses relations agréables, ainsi que l’intérêt qu’il mani¬ 

festait toujours pour nos études numismatiques. » 

M. le Président annonce à la Société que l’Académie 

des Inscriptions et Belles-lettres a accordé le prix Allier 

de Hauteroche à M. Adrien Blanchet, pour l’ensemble de 

ses travaux sur la numismatique antique et spécialement 

pour ses deux volumes intitulés : Les monnaies grecques 

et Les monnaies romaines. 

« Ces deux derniers ouvrages sont destinés à rendre 

accessible au grand public le goût des études numisma¬ 

tiques et des œuvres d'art monétaires. Nous sommes heu¬ 

reux de voir que l’Académie attache autant d’importance 

aux ouvrages susceptibles d’augmenter le nombre des 

numismatistes. Nous pouvons féliciter le lauréat avec d’au¬ 

tant plus de cordialité que les ouvrages récompensés vont 

forcément contribuer à accroître la liste de nos adhérents. » 

M. le conseiller Casati présente à la Société une pièce 

étrusque assez rare, qu’il croit, d’après l’inscription qu’elle 

porte, pouvoir attribuer à Telamon, ancienne ville 

étrusque, aujourd’hui petit port placé sur la mer Tyrrhé- 

nienne, à moitié chemin entre Civita-Vecchia et Livourne, 

à peu de distance de Grosseto, et par conséquent dans le 

voisinage des anciennes villes étrusques de Buselleet de 

Vetulonia. 

« Tous les auteurs, depuis Gori et Lanzi jusqu’à 

Corssen, ont parlé des monnaies de Telamon et de la 
1897 — Procès-verbaux. ' 
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légende abrégée Tin ou Tlam ou même Tlanm qu’elles 

portent. Le savant et regretté Fabretti, dans son excel¬ 

lent Corpus, énumère tous les types connus et en repro¬ 

duit six spécimens portant tous, au droit, soit une tête 

imberbe, soit une tête barbue, soit Janus, et au revers 

un trident entre deux dauphins ou une proue de navire. 

Aucun de ces fac-similés n’est donné d’après l’original ; ces 

indications ont des sources différentes (le n° 297 d’après 

Carelli, le 297 b d'après Passeri, le 298 d’après Sestini, 

le n° 299 d’après Carelli, etc.). Ces exemplaires ont dû 

appartenir à des collections particulières, car on n’en 

trouve aucun dans les grandes collections publiques, ni 

au Musée Kircher à Rome, ni au Musée étrusque de Flo¬ 

rence, ni au Cabinet des médailles de Paris, ni au British 

Muséum à Londres. Ce fait m’avait mis en défiance, et 

dans mon étude sur la numismatique étrusque, j’ai fait des 

réserves sur certaines pièces attribuées à Telamon. La 

monnaie que j’ai achetée en Italie est probablement un 

des exemplaires cités par Lanzi. Elle présente au droit 

une tête imberbe que Lanzi suppose être celle du héros 

Télamon, soit l’Argonaute, soit le père d’Ajax, peut-être 

tous deux à la fois, ce nom ayant dû être donné à la ville 

à cause de sa glorieuse célébrité; au revers, la pièce 

porte : un trident entre deux dauphins avec la marque 

de la valeur, deux points (Sextans). 

L’inscription se trouve derrière la tête, écrite de droite 

à gauche; dans cette inscription, deux lettres seulement 
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sont clairement marquées, les deux dernières, un A carré 

et un M étrusques. Quant aux deux premières lettres, 

elles sont seulement indiquées; on voit nettement la barre 

du T de la première; quant à la seconde, il n’est pas 

possible de déterminer la forme, mais cela peut être un L. 

Il paraît difficile de ne pas reconnaître dans ces carac¬ 

tères l’inscription Tlarn dont la terminaison est unique 

dans les bronzes étrusques. Les inscriptions, sur les belles 

pièces de Velathri, donnent le nom entier; sur les belles 

pièces de Tutere, le nom entier ou l’abrégé Ta\ sur les 

pièces de Vetulonia, un simple V ou l’abrégé Vatl, très 

rare; sur les pièces de Pupluna le nom entier ou l’abrégé 

Pup. On voit qu’aucune de ces villes ne porte une 

légende se terminant par arn. 

L’exemplaire que je possède serait dès lors le seul type 

connu de Telamon portant l’inscription Tlam. Mais, 

d’après les témoignages des auteurs, il doit en exister 

d’autres dans des collections particulières portant l’in¬ 

scription Tla, ou même Tlamu qui serait à peu près le nom 

entier de Telamon, Tlamun en langue étrusque. » 

Le Président, Le Secrétaire général, 

P. Bordeaux. Adrien Blanchet. 

* 
* * 

SÉANCE DU 4 DÉCEMBRE 1897 

Présidence de M. Paul Bordeaux. 

M. le Président donne connaissance de la correspon¬ 

dance et des publications reçues depuis la dernière séance : 

De M. Adrien Blanchet : 

— Études de Numismatique, tome 1er, 1892. 

— Tessères antiques, théâtrales et autres, 1889. 

— Numismatique du Béarn, 2 vol., 1893. 
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— Rapport sur les Musées d'Allemagne et cTAutriche, 
1893. 

— Les Monnaies grecques, 1894. 

— Les Monnaies romaines, 1896. 

l)e M. Armand Parrot : 

Histoire de la ville de Nice, 2e éd. Paris, 1860. 

Revue Numismatique, 3e trimestre, 1897. 

Mémoires de VAcadémie des Sc. et belles lettres dAn¬ 

gers, 1894-1895. 

Bull, de la Soc. archéol., scient, et littéraire de Béziers, 

3e série, t. II, 1897. 

Mémoires de VAcadémie des sc., belles-lettres et arts 

de Savoie, 4e série, t. VI, 1897. 

Bull, et mém. de la Soc. archéol. du département 

dd Ile-et-Vilaine, t. XXVI, 1897. 

Revue suisse de Numismatique, 3e tr. 1897. 

M. le Président signale particulièrement la planche XIX 

de la Revue suisse de Numismatique, qui représente un 

atelier monétaire suisse à la fin du xv° siècle. Cette repré¬ 

sentation est à rapprocher de celle reproduite plus haut, 

dans les procès-verbaux (p. xxxvm). 

S. A. R. monseigneur le prince de Naples a fait écrire 

qu’il accepte le titre de membre d'honneur qui lui a été 

offert par la Société. 

MM. Allotte de la Fuye et Rey-Mury, présentés comme 

membres titulaires, sont admis en cette qualité. 

M. E. Caron fait la communication suivante : 

« Napoléon a-t-il fait frapper des monnaies ou médailles 

pendant son séjour à File d’Elbe? » 

M. Marcotti, dans un article intitulé les Cent jours en 

Italie (petits papiers inédits) paru dans la Revue Cosmo¬ 

polis de décembre 1897, s’exprime ainsi : 
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« On serait tenté de douter que ces monnaies ou 

médailles aient réellement existé, malgré l’affirmation 

qu’elles aient été assez communes, puisqu’il n’en existe 

aucun exemplaire ni au médaillier de Florence, ni à celui 

de Milan, si riche en séries napoléoniennes. Elles ne sont 

pas enregistrées dans 1 histoire métallique de Napoléon, 

de Henin en 18191. Conbrouse catalogua parmi les mon¬ 

naies de France une pièce de 1 Ile d'Elbe, mais coin 

postiche frappé à Gênes, pièce de 20 francs à l’étoile, 

avec la tête de l’Empereur, en ajoutant « m’est incon¬ 

nue ». Et pourtant un rapport de la police toscane, en 

mai 1814, contient ce passage : « on a vu de la nouvelle 

monnaie frappée à l’Elbe : Napoleo I imperator et rex 

ubicumque felix-Cosmopolis, et la tête couronnée de lau¬ 

riers. Et un autre rapport (27 décembre, de Livourne) 

dit : Il circule aussi en Italie une médaille de mixture 

d’argent presque semblable au franc. D’un côté, il y a : 

Napoleo imperator et rex et, de l’autre, une aigle paci¬ 

fique, sans foudres; rediviva quiesco, au pourtour : non 

semper itaperibit ». 

« Nous laissonsà nos correspondants italiens le soin de 

vérifier cette assertion et de rechercher s’il reste dans des 

collections privées des produits de cette fabrication. Le 

nom de Cosmopolis a pu égarer les recherches. C’était 

celui dont Côme Ier de Médicis avait décoré sa création de 

Porto-Ferrajo, dans l’île d’Elbe. » 

M. P. Bordeaux appelle l’attention des membres de la 

Société sur une question concernant la numismatique 

coloniale. 

1. L’ouvrage cité par M. Marcotti a été composé par M illin et Millingen et non par 

Hennin. 
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M. E. Zay, dans son Histoire monétaire clés Colonies 

françaises, éditée en 1892, énonce à la page 200, que, pen¬ 

dant la monarchie de Juillet, différentes monnaies espa¬ 

gnoles, anglaises et françaises furent frappées d’un poin¬ 

çon rond contenant les lettres G P surmontées d’une 

couronne royale fermée. 11 donne sous son n° 15 le des¬ 

sin d’une pièce anglaise portant cette contremarque. Il 

ajoute que cette empreinte aurait été apposée à la Gua¬ 

deloupe de 1830 à 1870 et il croit que les lettres G P 

auraient figuré les lettres principales du nom de l’île. 

M. Bordeaux fait remarquer que M. Zay, soucieux de 

ne laisser subsister aucune indication erronée dans son 

ouvrage, a été le premier à l’engager à faire la lumière 

sur ce point. 

M. Nunès Da Silva, agent consulaire de France à Saint- 

Michel des Açores, et ensuite M. Leite de Vasconcellos, 

directeur du Musée ethnologique de Portugal, et profes¬ 

seur d’archéologie et de numismatique à la Bibliothèque 

nationale de Lisbonne, ont fourni sur cette contremarque 

des indications tellement précises qu’il ne peut plus exis¬ 

ter maintenant le moindre doute sur sa véritable inter¬ 

prétation. 

Antérieurement à 1887, la circulation monétaire des 

Iles Açores se composait de pièces espagnoles, anglaises, 

françaises et portugaises, émises depuis 80 ou 100 ans, 

auxquelles cours légal était attribué. Ues industriels 

peu scrupuleux profitèrent de cette situation pour impor¬ 

ter d’Espagne de nombreuses pièces fausses de différents 

types. Pour remédier à cet état de choses, le Gouverne¬ 

ment portugais, par un décret du 4 mars 1887, défendit 

l’importation des monnaies étrangères telles que celles 

en cours. 

Deux autres décrets rendus quelques jours après, les 
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31 mars et 18 mai 1887, prescrivirent que les espèces des 

différents pays étrangers circulant alors aux Açores 

seraient remises aux mains des agents de l’Etat. Ces der¬ 

niers étaient chargés d’y apposer une contremarque et de 

rendre ensuite les monnaies ainsi poinçonnées soit à leurs 

précédents détenteurs, soit à la circulation. Les mêmes 

édits décidèrent que les caisses publiques ne recevraient 

plus en paiement au cours légal que les monnaies mar¬ 

quées de cette façon. 

La contremarque dont il était question dans le décret 

du 31 mars 1887, se composa des deux lettres G P signi¬ 

fiant : Governo Português surmontées d’une couronne 

royale, le tout renfermé dans un petit cercle. Les poin¬ 

çons et les coins de cette contremarque existent à l’Hôtel 

des monnaies de Lisbonne, où M. de Vasconcellos a bien 

voulu les identifier avec l’empreinte soumise. 

Une loi du 3 août 1887 autorisa une émission tant de ce 

numéraire poinçonné que d’espèces portugaises du type 

courant pour arriver à remplacer peu à peu les monnaies 

qui seraient retirées de la circulation. 

M. Bordeaux présente une pièce de 5 fr. de la première 

République française , deux piastres espagnoles de 

Charles IV de 1793 et de 1795, un réal de Philippe V de 

1731, provenant de sa collection et qui portent la contre 

marque dont le dessin se trouve ci-dessus. 
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Les pièces ainsi poinçonnées doivent donc être retirées 

dorénavant de la série coloniale française. Elles ne 

peuvent plus figurer cpie dans la série portugaise comme 

monnaies coloniales frappées d’une contremarque aux 

Açores en 1887. 

Le Président, 

P. Bordeaux. 

Le Secrétaire général, 

Adrien Blanchet. 
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